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SAINT GRÉGOIRE VII

ST

LA RÉFORME DE L'ÉGLISE Al XI SIÈCLE

CHAPITRE XV

Avènement de Grégoire VII; ses premiers actes.

il avril 1073. — 9 mars 1071.
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Alexandre II mourut, comme il a déjà été dit, le

21 avril 1073 ; bien souvent, à la mort des papes, le peuple

romain avait commis de graves excès, sans excepter le

pillage du palais du pontife défunt, cette fois, maintenu

par la forte main de Hildebrand, il se tint tranquille et ce

fut au milieu du plus grand calme que l'archidiacre près-
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crivit trois jours de jeûne, des prières et des aumônes

pour préparer l'élection du successeur de saint Pierre \

Dès le lendemain 22 avril, Hildebrand procéda aux

funérailles d'Alexandre II dans régi ise du Sauveur au

Latran
;
mais, pendant la cérémonie, l'assistance composée

de clercs, d'hommes et de femmes, fit tout à coup entendre

ce cri : « Hildebrand évêque ! » à cette exclamation,

l'archidiacre rempli de crainte, se précipita vers l'ambon

pour parler au peuple
;
Hugo Candidus le prévint et

s'écria : « Hommes, mes frères, vous savez que depuis le

pontificat du seigneur pape Léon, Hildebrand a exalté

l'église romaine et délivré cette ville; nous ne pourrons

jamais trouver un pontife meilleur que celui-ci ou même
qui l'égale, choisissons-le donc, c'est un homme qui a

reçu les ordres dans notre église; nous le connaissons

parfaitement, nous l'avons vu à l'œuvre. » Les cardinaux-

évêques, les prêtres, les lévites, les clercs des autres

ordres s'écrièrent alors suivant la coutume : « Saint Pierre

a choisi Grégoire pour pape ! » Aussitôt le peuple s'em-

para de lui, l'entraîna dans l'église de San Pietro in

Vincoli et là, il fut intronisé malgré lui
2

.

Nous possédons encore le procès-verbal officiel de

l'élection et de rintronisation du nouveau pape à San

Pietro in Vincoli; voici ce document :

« Sous le règne de Notre Seigneur Jésus-Christ, l'an 1073 de sa très

miséricordieuse Incarnation, la XI e indiction et la XF lune, le dix

1 In morte ejus (Alexamlri) primo quidem romanus populus contra

morem ita quievit et in manu nostra cousilii freutE dimisil, ut evi 1 en-

ter appareret, ex Dei misericordia hoc provenisse. Unde acceplo con-

silio hoc statuimus : ut post triduanum jejunium, post letanias et mul-

torum orationein elemosiuis conditam, divino fulti auxilio statueremus,

<fuod de electioue romani pontificis videretur nielius. Lettre de Gré-

goire VII à Guibert, archevêque de Raoenne. lieyistri 1. I, 3.

2 Bonitho : ad amicum, l. VII ; Jaffb : Monumenta Gregoriana,

p.
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des calendes de mai (22 a\ril), seconde férié, le jour de la sépul-

ture du seigneur pape Alexandre II d'heureuse mémoire, pour que la

chaire apostolique, veuve de son pasteur, ne rest°. pas dans le deuil,

nous étant reunis dans la basilique du bienheureux Pierre aux

Liens, nous tous, membres de la sainte église romaine, catholique,

et apostolique, cardinaux, clercs, acolytes, sous-diacres, prêtres, en

présence des vénérables évèques et abbés, du consentement des clercs

et des moines, aux acclamations des nombreuses foules des doux-

sexes et des divers ordres, nous élisons pour notre pasteur et sou-

verain pontife, un homme religieux, puissant par sa connaissance

des choses div ines et humaines, passionné pour l'équité et la justice,

fort dans l'adversité, modéré dans la bonne fortune et, suivant le

précepte de l'apôtre, orné de bonnes mœurs, chaste, modeste, tem-

pérant, austère, hospitalier, sac hant bien régir sa maison, dès l'en-

fance élevé noblement et instruit dans le sein de cette église mère,

rempli de doctrine, et promu jusqu'à ce jour, par le mérite de sa v ie,

aux honneurs de l'aichidiaconnat ; c'est-à-dire l'archidiacre Hilde-

brand qu'à l'avenir et pour toujouis nous voulons et nous nommons
pape et seigneur apostolique, sous le nom de Grégoire.

« Vous plaît- il ? Il nous plaît.—Le voulez-vous? Nous le voulons.

— L'approuvez-vous ? Nous l'approuvons.

« Fait à Home le X des calendes de mai, indiction XL. (|2 avril

1073) l
. »

Deux jours après, le 34 avril, le nouvel élu, encore

brisé par les émotions et les fatigues de Pavant-veille,

dicta la lettre suivante, adressée à Didier, abbé du Mont

Cassin.

« Grégoire, pontife romain éiu, à Didier abbé du monastère de

saint Henoil au Mont-Càssin, salut dans le Christ Jésus.

t Notre seigneur pape Alexandre est mort ; sa mort est retombée sur

moi, etj ébranlant mes entrailles, m'a profondément troublé. Contre

son habitude, le peuple romain est demeuré si calme en apprenant

1 Iafps : Mon. Greff., p. 9. — Ce procès verbal est placé en tête du

liegistrum Ghegohii mi, ou correspondance de Grégoire VII. La vali-

dité de l'élection de Grécoire VU a été attaquée plus tard, lors de la

lutte entre le sacerdoce et l'empire ; nous verrons lorsqu'elles se pro-

duiront quelle est la valeur de ces objections.
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cette mort, et s'est laissé gouverner par nous avec une telle docilité

que tous ont vu là l'œuvre de la miséricorde de Dieu. Après en avoir

délibéré, nous avons donc prescrit un jeune de trois jours, des lita-

nies et des prières publiques accompagnées d'aumônes, nous propo-

sant d'indiquer ensuite, avec le secours de Dieu, ce qui nous

paraîtrait le plus sage touchant l'élection du pontife romain.

« Mais tout à coup, pendant les cérémonies des funérailles du sei-

gneur pape dans l'église du Sauveur, un grand tumulte, un grand

bruit s'est élevé ; ils se sont précipités sur moi comme des insensés,

sans me laisser le temps de parler ou de prendre conseil. C'est de

force qu'ils m'ont élevé à ce gouvernement apostolique, beaucoup trop

lourd pour mes épaules
;
je puis donc dire avec le prophète : « Je suis

venu dans la haute mer et la tempête m'a submergé : j'ai crié avec effort

et ma gorge est devenue rauque et desséchée. » l
. Ou bien : « La crainte

et le tremblement m'ont envahi, les ténèbres m'ont entouré. » 2
. Mais

comme retenu dans mon lit et accablé de fatigue, je ne puis dicter

longtemps, je diffère de te raconter mes angoisses.

« Au nom duDieu tout puissant, je te demande d'inviter charitable-

ment les frères et les fils que tu élèves dans le Seigneur, àpiierDieu

pour moi, afin que la prière qui aurait dù m'épargner de pareilles

épreuves, me soutienne du moins lorsque je lutte contre elles. Viens

nous trouver aussitôt que tu le pourras; tu sais combien l'église

romaine a besoin de toi, combien elle a confiance dans la prudence.

Salue de notre part l'impératrice Agnès etRainald, évêque de Côme
;

dis leur bien que le moment est venu de montrer s'ils ont vraiment

pour moi des sentiments de charité.

<( Donné à Rome le vm des calendes de mai, Indiction Xl°

(24 avril 1073) » 3
.

Dans une lettre également du 24 avril, adressée à

Gisulfe, prince de Salerne, Hildebrand raconte de la

même manière son élection et ses perplexités; il lui

demande aussi de venir à Rome le plus promptement pos-

sible
4

. Des missives analogues furent envoyées à Guibert,

1 Psaume lxviii, v. X et 4.

2 Psaume liv, v. 6.

3 Jafpb : Mon. greg., p. 10 et il. C'est la première lettre du livre pre-

mier du Registrum.
4 Mon. Greg., p. il, li. Rcgist . i, 2.



AVKNEMENT DE GRftCOIRK VII: SF.S PRFMIERS ACTES. 9

archevêque de Ravenne à la duchesse Béatrix
2
, à Hogo,

abbé de Gluny \ à Manassès, archevêque de Reims 4

, à

Svend Estrithson, roi de Danemarck % a Bernard, abbé de

saint-Victor de Marseille
c

, mais on cherche vainement

dans la correspondance du pape une lettre de lui au roi de

Germanie, à Henri IV, pour lui notifier son avènement.

Rien des historiens, surpris de son silence, se sont demandé

quels avaient été les premiers rapports de Grégoire VII et

d'Henri IV.

Nous avons vu que du vivant d'Alexandre II, de graves

démêlés avaient existé entre le saint-siège et la couronne

de Germanie. Plusieurs conseillers d'Henri IV qui enga-

geaient ce prince à se séparer de l'unité de l'église,

avaient été à l'instigation de l'impératrice Agnès, revenue

en Italie, excommuniés par Alexandre II dans le synode

romain au commencement de 1073 '
. D*après Ekkéhard,

le pape aurait même prescrit à Henri IV par l'intermé-

diaire d'Anno, archevêque de Cologne, de se rendre à

Rome en personne, pour y répondre à diverses accusa-

tions portées contre lui, notamment au reproche de favo-

riser la simonie 8
.

L'accord entre Henri IV et la papauté était donc sinon

rompu du moins bien compromis lorsque Grégoire VII

arriva au pouvoir; que fit le pape élu? Pensa-t-il, comme
Ronitho et Lambert de Hersfeld le feraient supposer \ que

1 Mon. Greg.,p, i-2, 13. Regist. i, 3.

-Mon. Greg., p. 13. Regist. i, 4.

Mon. Greg., p. 13, Reçût, i, 4.

Mon. Grey.. p. 13, Regist. i, 4.

.Won. G reg
. , p. 13. Regist. i, 4.

,; Mon. Greg., p. 13. Regist. i, 4.

7 Boiiitho : ail amicum, 1. VU ; Jafpb : Mon. Greg.. p. 655.
s Ekkeiiaudi Chron, ai an. i()73; MG. SS. VI, -200. Voyez t. Il,

ch;ip. xiv, p. 5J5,
s Bonitho ad amicum, l, VII. Jawk: Mon. Greg.,\\. $57. Lamwh

BBWBMNNB Annales ad au. 1073, .MO. SS. V, 194 sqq.
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le décret du synode ruiiiain du 13 avril 1059 sur les élec-

tions des papes avait force de loi ? fut-il persuadé que.

pour être valide, son élection devait être formellement

ratifiée par Henri IV? Les raisons suivantes indiquent que

tel ne fut pas son sentiment.

Le décret synodal de 1050 avait, il est vrai, accordé à

Henri IV un droit de confirmation sur les élections à la

papauté, mais nous avons vu que la couronne de Ger-

manie, voulant obtenir d'avantage, n'avait pas reconnu ce

décret. Lorsque Etienne, cardinal prêtre de l'église

romaine vint en Germanie pour le notifier, il ne fut même
pas reçu et ne put obtenir audience

;
pendant cinq jours, il

frappa inutilement à toutes les portes, elles ne s'ouvrirent

pas devant le représentant du saint-siège
l

. Aussi, en

octobre 1061. lorsque Alexandre H fut élu et intronisé,

Hildefrrand ne tint pas compte de la partie du décret de

1059 qui concernait la couronne de Germanie et le nou-

veau pape inaugura son gouvernement sans attendre une

confirmation de son élection par Henri IV
2

;
l'impéra-

trice Agnès et ses conseillers opposèrent à Alexandre H
l'antipape Cadalus, mais le pape légitime finit par rem-

porter une victoire définitive et la chrétienté tout entière,

sans en excepter la Germanie, s'inclina sous son auto-

rité.

En 1073, lors de sa propre élection, Hildebrand fit ce

qu'il avait conseillé de faire à Alexandre II ; il notifia son

avènement à Henri IV — quoique la correspondance de

Grégoire VII ne renferme pas cette lettre, il est difficile de

supposer qu'elle n'ait pas existé — et demanda au roi de

reconnaître son élection, mais, dans sa pensée, la validité

1 S. Pétri Da.miam Discrptatio synodalis, Migne Pair. lat. T. 145 p. 67

sqq.; voyez plus haut, t. II, chap. vm, p. 95, le décret synodal de 1<>5!)-

9 S. P. Damiani JJisceptatio synodalis, Migne, 145 1. c. Voyez plus

haut, t 11. chap. ix, p. 163.
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de son avènement ne dépendait en aucune façon de cette

reconnaissance.

Si rnniour de la paix, le désir d'éviter à l'église les dou-

leurs d un schisme, le déterminèrent à (jifférer son sacre

jusqu'à l'a rivée de la réponse du roi, si, jusqu'à ce

moment, il se contenta du titre de pontife romain élu
1

,

si, dans le même but, il écrivit à GUibêti, archevêque de

RàVérihe la lettre amicale (juc nous avons mentionnée, en

revanche, nous le voyous agir et décider, en pape dès le

ï\) avril, 7 jours après son élection dans une lettre à

Hainier, évèijue de Florence 2
; le (> mai, il écrivait à

(intHVied, dUC de Lorrainè et mari dé la comtesse Mathilde.

la lettre suivante qui définitson altitude vis-à-vis d'Henri IV

et nous montre, en même temps, la cause des angoisses qui

assiègent son àme, dés le premier moment de son élévation.

« Grégoire, pontife romain élu, au duc Gottfried, salut dans le

Soigneur Jésus-Christ.

« La joie que tu me manifestes dans tes lettres au sujet de notre

promotion, nous a fait plaisir, non pas à cause de la dignité dont

nous avons été revêtu, mais parce que cette joie provient, nous le

savons, de ta sincère amitié et de ta (idéiité à notre é^ard. Cette

élévation, dont tu teréjouis et dont tu nous félicites, nous a, au con-

traire, plongé dans la douleur et dans d'intolérables anxiétés Nous

avons le sentiment d.3s sollicitudes qui nous obsèdent, nous voyons

quel fardeau nous presse et, tandis que la conscience de notre

infirmité tremble sous le poids, notre àme désire l'éternel repos dans

le Christ plutôt qu'une vie si périlleuse. La considération des

devoirs que nous avons à remplir nous préoccupe à un tel point que

si, après Uieu, nous ne comptions sur les prières des hommes reli-

1 Grecrorius in romanuin poûtificeiu electus ; c'est le titre que Gré-

goire VII prend dans sa cornspondauce. du 24 avril au 29 juiu 10ia ;

c'est-à-dire de son élection à sa consécration.
2 Duus celte lettre, le pape traite des suites légales d'un mariage

entre consanguins et recommande ix Ramier de se conformer aux pre-

miers ordres qu'il donne, nostrse jussionis primitias. Hegist. i, o, Jaffe :

p. 13, 14.
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gieux, nous succomberions à l'immensité des soins qui nous

accablent. Le péché a créé cette désastreuse situation que presque

tous et particulièrement ceux qui commandent dans l'Eglise, s'ef-

forcent de la troubler au lieu de la défendre ou de l'honorer, et, dans

leurs convoitises de gain ou de gloire mondaine, s'opposent en

ennemis à tout ce qui intéresse la religion et la justice de Dieu.

Notre peine est d'autant plus grande qu'ayant à gouverner l'Eglise

universelle dans une crise si difficile, nous ne pouvons pas plus

déserter notre devoir en sûreté de conscience que le remplir comme
il devrait l'être. Nous savons que Dieu t'a accordé une foi vive et le

don de la persévérance, aussi avons nous en toi une entière con-

fiance comme en un fils très cher de saint-Pierre, de ton côté, ne

doute pas de notre inaltérable affection et de notre dévouement

absolu pour servir tes intérêts.

u Au sujet du roi, connais toute notre pensée et nos vœux. Per-

sonne, nous le croyons devant Dieu, n'a, plus que nous, souci de sa

gloire présente et future et, ne la souhaite avec plus d'effusion.

Notre volonté est, au premier moment opportun, de l'entretenir par

nos légats, avec l'affection et la vigilance d'un père, des choses

qui nous paraissent intéresser la prospérité de l'église et l'honneur

de la dignité royale. S'il nous écoute, nous aurons de son salut

autant de joie que du nôtre, car il fera certainement son salut s'il se

confie à nos avertissements et à nos conseils dans la voie de la

justice. Mais si, ce que nous ne souhaitons pas, il nous rend haine

pour amour, si, méconnaissant la justice de Dieu, il ne paye que de

mépris le grand honneur qu'il a reçu, la sentence : « maudit soit

l'homme qui détourne son glaive du sang 1 » ne retombera pas sur

nous, grâce à Dieu. Il ne nous est pas permis de sacrifier la foi de

Dieu à des égards personnels et de quitter le sentier de la justice

pour la faveur humaine : si je voulais plaire aux hommes je ne serais

pas le serviteur de Dieu 2
» . Donné à Rome, le 2 des nones de mai,

indiction XIe
(6 mai 1073) 3 ».

Jamais évidemment Grégoire VII n'aurait tenu un pareil

langage si, à cette même époque, il avait fait dépendre de

l'acceptation du roi la validité de son élection ; c'est déjà

le pape qui parle, c'est déjà son autorité souveraine qui

1 Jérémie: xlviii, 10.

2 S. Paul aux Galates, I, 10.

3 Regist., I. I, 9, Japfe : Mon. Creg,, p. 19, 20.
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s'affirme; au lieu d'attendre quoi que ce suit de qui que ce

soit, c'est lui qui donne à Henri IV et aux autres princes

des ordres à peine déguisés sous la forme de conseils et

d'avertissements.

Quelle fut l'attitude du roi de Germanie vis-à-vis de

cette mise en demeure? De divers côtés, on le sollicita de

s'opposer à l'avènement de Grégoire Vil; les évêques

lombards, ceux de Germanie connaissaient l'énergie et la

vigueur apostolique de Hildebrand, ils le savaient adver-

saire implacablede la simonie et de l'incontinence des clercs

et, n'ayant que trop de raisons de craindre pour leurs

personnes et leurs situations, ils insisièrent afin que le roi

écartât ce pontife dont ils avaient peur. Grégoire, évêque

de Vercelli et chancelier d'Henri IV pour le royaume

d'Italie, se fit, dans cette circonstance, l'interprète des

évêques lombards auprès du souverain \ Celui-ci eut la

sagesse de résister; entouré d'une aristocratie qu'il avait

mécontentée et qu'il maintenait avec bien de la peine dans

le devoir, il ne voulut pas qu'une question religieuse vint

diviser les esprits déjà si agités ; la Saxe était frémissante

et près de se révelter contre son autorité, il méditait en

outre une expédition contre la Pologne; pour toutes ces

raisons, il ne fit pas d'opposition à l'avènement du nou-

veau pape. D'après Lambert de Hersfeld, Henri IV

envoya en Italie Eberhard, comte de Nellenbourg en

Souabe, faire une sorte d'enquête sur l'élection de Gré-

goire VII et demander au nouveau pape pourquoi, sans la

permission du roi, il avait consenti à être élu évéque de

Rome. Hildebrand aurait répondu à Eberhard que le

peuple et le clergé de Rome lui avaient fait violence mais

qu'il était décidé à ne se laisser ordonner et sacrer qu'après

avoir reçu d'Henri IV et des princes de la Germanie la

1 Voyez dans WattBRIch ?PotU. Roui, vitae, t. p, 7 il, la lettre d e
Guillaume, év6i|iie de Metz.
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confirmation de son élection. Content de cette réponse.

Henri IV aurait permis que le sacre eut lieu sans délai l

.

Le récit du chroniqueur de Hersfeld, inspire d'autant

moins de confiance qu'Eberhard de Nellenbourg ayant été

excommunié par Alexandre II pour sa détestable influence

sur le roi, n'était guère indiqué pour une telle mission 2
;

en outre, Lambert se trompe sur la date du sacre de

Grégoire VU et le place au 2 février 1074, il était donc

assez mal informé 3
.

Le 22 mai 1073, c'est-à-dire le samedi des quatre-temps

qui suivent la fête de la Pentecôte, Hildebrand fut ordonné

prêtre; depuis bien des années, il était la lumière de

l'église, le guide des évêques et des cardinaux et cepen-

dant il n'avait pas encore été honoré du sacerdoce \ Son

sacre et son intronisation à saint-Pierre eurent lieu le

'M) juin suivant, le lendemain de la fete de Saint-Pierre et

Saint-Paul; l'impératrice Agnès, la duchesse Béatrix, ce

même Grégoire, évéquede Vercelli, chancelier d'Henri IV

pour l'Italie, assistèrent à la cérémonie 5
.

Entouré du clergé et du peuple romain, Hildebrand se

rendit à la basilique Saint-Pierre et entra dans la sacristie

ou il revêtit les ornements pontificaux. 11 vint ensuite se

prosterner devant la confession de Saint-Pierre, pendant

que le chœur chantait l'Introït: « Eteyil te Dominas».

1 Lamuekii HiiiiSFELUE.NSis Annales ad LUI. l073, MG. SS. Y |W
J Cowilew Everarduw quem unie papa Alexunder exconiuiunicaverat:

Uomtho ad amicum 1. Vil 1 dans J wye : Mun. Grëyor., p. 6134.

'> Lamberti Annales ad an. 1073, Al G. SS. V. li)4.

•lu jejunio Pentecostes aucerdos ordinatur. Uumtho ad amicum,

l. Vil daus Jar'e: Mon. Uveyor., p. t>î>7.

* Bomtho dit que Grégoire VU fut sacré « in natale aposlolorum »,

c'est-a-dire le 29 juin 107 3, mais la Clironica S. tidnedictt, MG. SS. Ul,

203, rapporte que cette cérémonie eut lieu « 2 kal.Julii die dominico »,

c'est-à- lire ie 30 juin, le lendemain de la fêle des saints apôtres. C'est

Bomtho /. c. qui parle de La présence de l'impératrice Aimés, de la

duchesee béalnx et de Grégoire le Vercelli au sacre de Grégaire VU.
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S'étant levé, il monta à l'autil où il se prosterna en

prières et tout le clergé avec lui. Les évè]ues vinrent le

relever et le plaçant entre le trône et l'autel tinrent au-

dessus de sa téte le livre de* évangiles. Un autre évè pi-

s'approcha alors et récita une prière, un second (il de

même et enfin un troisième le sacra. Après avoir reçu le

pallium des mains de l'archidiacre, Grégoire monta jus-

qu'au trône, et, se tenant debout entre l'archidiacre et le

diacre, entonna le « gloria in excelsis Deo». La paix

étant donnée, l'école des chantres chanta ses louanges

(c'est-à-dire des litanies demandant à Dieu pour le nou-

veau pontife de longues années;, et les chefs des quar-

tiers firent de même. Le pape célébra alors la

messe et donna la communion aux assistants. Après la

messe, Grégoire VII quitta l'autel et s'avança entre deux:

haies de soldats, suivi de tout le clergé et entouré de la

pompe apostolique; les diverses écoles lui demandèrent sa

bénédiction et, après l'avoir reçue, répondirent Amen à

haute voix. A la sacristie, le pape prit place sur le siège

apostolique; puis il descendit les degrés de l'église Saint-

Pierre au bas desquels se trouvait un cheval tout capara-

çonné pour le recevoir. Les chefs des quartiers s'appro-

chèrent alors et, par trois t'ois, l'un d'eux chanta « Donurtus

Gregorius et les autres reprirent : quem sauctus Petrus

elegit in suo sede, maliis auuis scdere. Le majordome plaça

ensuite sur la téte du pape la couronne faite d'une étoile

blanche en forme de casque et il s'avança à cheval, ayant

autour de lui les juges romains; rimmense foule qui

encombrait les rues et les places le saluait à son passage

par de bruyantes acclamations '.

Après avoir ainsi pris possession du siège apostolique,

1 Voyez dam Wuikhich : Ponlif. roman. vttae, t. H p. le cérémo-

nial iDtitaftfe : t)rdo benedicendi pontifias romani il Mahii.i.onh Mus.

liai. II, or.l. ix.
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Grégoire VU dépensa avec plus d'ardeur que jamais sa

merveilleuse activité au gouvernement de l'Eglise ; nous

avons vu du reste qu'il n'avait pas attendu le jour de

son sacre pour parler et agir en pape. Depuis bien des

années déjà, il était le conseiller et le guide du saint-siège,

aussi n'eût-il pas besoin d'être initié aux affaires pen-

dantes, il les connaissait mieux que personne; il suivit,

avec d'autant plus de facilité, la ligne de conduite de son

prédécesseur qu'il l'avais lui-même dictée
;

pendant

quelque temps, la chrétienté s'aperçut à peine qu'elle avait

changé de pontife et qu'Alexandre ÏI dormait son dernier

sommeil dans Féglise du Sauveur.

L'une des premières préoccupations de Grégoire VII,

fut de restaurer le pouvoir temporel du saint-siège. « A
peine, écrit Guido, évêque de Ferrare, à peine (Hilde-

brand) était-il devenu évêque qu'en ministre fidèle, en

dispensateur prévoyant des biens ecclésiastiques, il pres-

crivit d'occuper les villes et les villages, les municipes et

les châteaux, et s'employa à recouvrer ceux qui avaient

été perdus ou enlevés de force. Il organisa des bataillons

de soldats, non pas pour acquérir une vaine gloire, mais

pour étendre les possessions de l'église romaine qui,

envahie par les Normands, foulée aux pieds par les autres

voisins, semblait presque réduite à rien. Ces mesures

jetèrent la terreur dans le cœur des détenteurs, des enva-

hisseurs des biens de l'église de Rome. Les soldats du

seigneur Hildebrand firent tous les jours et en tous les

sens de nombreuses expéditions; quelques mois et non

pas des années leur suffirent pour reconquérir les villes et

les châteaux, pour mettre les rebelles à la raison et nul ne

fut assez audacieux, assez téméraire, pour s'emparer sans

crainte d'une partie du domaine de Saint-Pierre
l

. De

1 Wido episc. Ferrarienpis L, 1 MG. SS. XII, 154. Il y a évidemment

quelque exagération dans ce passage de Guido, surtout lorsqu'il parle
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même, ayant appris que Guibert, archevêque de Ravenne

exigeait des habitants d'Imola un serment de fidélité à lui-

même et tout autre que celui qui les rattachait au domaine

temporel de l'église romaine, Grégoire VII s'en plaignit

vivement à Guido, comte d'Imola et termina sa lettre par

ces paroles: « Nous désirons avec ardeur vivre en paix,

s'il est possible, avec tout le inonde; mais quant à ceux

qui travaillent à s'agrandir au préjudice de saint-Pierre

dont nous sommes les serviteurs, soutenus par la vertu

de Dieu autant que par sa justice, nous ne refusons pas de

faire face à leurs efforts.
1

» La phrase, on le voit, est

un premier avertissement assez significatif; Guibert ne

l'oublia pas et prouva plus tard à Grégoire YII qu'il avait

de vivaces rancunes.

À la même époque, le pape était vivement préoccupé de

l'attitude schismatique des évêques Lombards et de la

situation de l'église de Milan, toujours au pouvoir de

l'intrus Gottfried; à peu de jours de distance, il écrivit

successivement à la duchesse Béatrix et à sa tille

Mathilde a
, à Guillaume, évéque de Pavie

3
et aux fidèles

de la Lombardie *, employant tour à tour les conseils, les

prières et les menaces pour les décider à n'avoir aucun

îles succès remportés parles troupes de Grégoire VII ; mais que le nou-

veau pape ait cherché à recruter et à organiser une armée pour recou-

vrer ou défendre les biens temporels de saint Pierre, il n'y a rien d'in-

vraisemblable. Cette manière d'agir est, au contraire, tout à fait con-

forme au caractère de Grégoire VII.

1 Mon. GreQor., p. 20, 21. Régis t. I, 10. — Nos equidem cum omni-

bus, si fieri potost. pacem habere ardeuter cupimus, sed corum cona-

tibus, qui ad iujuriam sancti Pétri, cujus servi sumus, exlendere se

moliuntur, divina adjuti tatn virlute quam justifia, obviare non refu^i-

mus. Dans Vépilre aux Romains xn, 18 ou lit : Si fieri potest, cum
omnibus homiuibus pacem habentes.

- Mon. Creg., p. li.Regist. I, 11.
3 Mon. Greg., p. 23, 24. Regist. I, 1-2.

1 Mon. Greg.
t p. 26, 27. Regitt. I, 18,

t. m. 2
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rapport avec Gottfried, le fléau, le dévastateur de l'église

de saint-Ambroise. Voici un fragment de la lettre ponti-

ficale à la duchesse Béatrix et à sa fille : « Vous n'ignorez

pas, très chères filles de saint Pierre, avec quelle audace

les évèques de la Lombardie ont ouvertement défendu et

propagé l'hérésie, lorsque prétendant bénir le simoniaque

Gottfried, ils ont au contraire attiré la malédiction sur lui

et l'ont fait excommunier et condamner; lorsque, au lieu de

'ordonner, ils n'ont réussi à en faire qu'un exécrable

hérétique. Jusqu'ici, ces évêques s'étaient dissimulés

quand ils lançaient contre le Seigneur des pierres et des

flèches, mais aujourd'hui c'est ouvertement que ces pré-

curseurs de l'Antéchrist, ces satellites de l'antique ennemi

s'efforcent de troubler la religion et de renverser la pierre

immobile de la sainte église romaine. Pour comprendre

combien il est dangereux de les favoriser ou de penser

comme eux, il suffit que votre prudence réfléchisse à cette

parole de saint-Grégoire : « Ne pas s'opposer de toutes ses

« forces à de pareils hommes, qu'est-ce donc si ce n'est renier

« sa foi? » J'exhorte donc et je supplie votre Noblesse

d'éviter tout rapport avec eux et de n'encourager leurs

rébellions ni de vos conseils ni d'aucune autre façon.

N'agissez jamais dans toute cette affaire sous l'influence

d'une raison mondaine car ces raisons sont vaines, transi*

toires et remplies d'illusions; soyez persuadées au con-

traire, qu'avec l'aide de Dieu et de saint Pierre, la versa-

tilité de vos ennemis ne pourra vous nuire si votre

conscience sait rester indépendante* ' ». Grégoire Vif fait

ensuite à Béatrix au sujet d'Henri IV des déclarations

analogues à celles que contient sa lettre du 0 mai au duc

Gottfried; il va envoyer au souverain quelques hommes
religieux pour réveiller en lui des sentiments d'amour et

• Mon. Greg., p. 21, 22. Ileyisl. f, il*
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de respect à l'égard de L'Eglise romaine et le préparer

ainsi à recevoir la dignité impériale. Mais si Henri IV

n'écoute, pas ces ambassadeurs, lui, Grégoire VII ne fai-

blira pas et remplira son devoir.

Presque au lendemain de son élection et dès le

30 avril 1073, Grégoire VII envoya en Espagne, en qualité

de légat, le cardinal Hugo Candidus
;

peut-être avait-il

hâte d'occuper et d'éloigner cet esprit inquiet et brouillon,

un moment rallié à la bonne cause, mais qui ne devait

guère lui rester fidèle. Déjà, à ce moment, deux autres

légats de l'église romaine, Girald, évêque d'Ostie et le

sous-diacre Raimbald se trouvaient dans les Gaules, où le

pape Alexandre II les avait députés; Grégoire VII leur

écrivit de s'employer à réconcilier le cardinal Hugo avec

la congrégation de Cluny et à faire oublier le passé. Il

protestait avec trop de bienveillance, hélas! des excellents

sentiments du nouveau légat. Girald et Raimbald devaient

en outre aider Hugo Candidus à remplir la mission impor-

tante dont il était chargé f
. Elle consistait à être comme le

chef spirituel d'une nouvelle croisade contre les Sarrasins

d'Espagne que méditaient de faire plusieurs seigneurs fran-

çais et, à leur tète, un Champenois, Ebles de Rouci, gendre

de Robert Guiscart \ Illustre non pas seulement par son

alliance avecleducde la Pouilleet de laCalabre, maisaussi

par sa bravoure et ses succès militaires, Ebles était venu à

Rome du vivant d'Alexandre H, peut-être lors de son

mariage, et avait fait part à la cour romaine de ses projets

1 Mon. Gre0.,p. 14. 15, 10. liegist. I, G. Hic (Hugo Candidus) écrit

Grégoire VII, abjecto onmi arbitrio suo. ad cor nostrum nostra que

eonsilia redieus, in eodeui sensu eadeuique voluntatc ac studio noms

eétconnexus. Et ea <iuic ante hac tibi imposita sunt, vivenle adhuc

dODtino uostro papa, ex alioruiu inayis quaui ejus culpa prodisse

eoiiuoviuaus.

- Voyez au T. 11. ohap. mi p. :19"2 sqq. du présent ouvrage, les détads

déjà donnés bu* Ebles de Rouci et sa convention avec le saint siège.
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de croisade contre les Sarrasins d'Espagne. Hildebi and Jui

promit l'appui du saint-siège, mais à la condition que les

terres dont il s'emparerait sur les infidèles, deviendraient

des fiefs de saint Pierre, c'est-à-dire que le pape en serait

le suzerain légitime ; Ebles le promit et signa une conven-

tion dans ce sens. C'était cette convention qu'il s'agissait

maintenant de faire exécuter
;
aussi, après avoir écrit aux

légats, Grégoire VII adressa-t-il aux futurs croisés en

Espagne la lettre suivante qui est du 30 avril et qui plus

tard a soulevé dans l'Espagne chrétienne d'ardentes polé-

miques.

« Grégoire, pontife romain élu, à tous les princes qui veulent aller

en Espagne, salut en Notre-Seigneur Jésus-Christ.

« Vous n'ignorez pas que depuis longtemps, le royaume d'Espagne

appartient à saint Pierre et qu'aujourd'hui encore, tout envahi qu'il

est depuis longtemps par les paiens, le droit n'étant pas primé, il

n'appartient à aucun mortel, mais au seul siège apostolique; car ce

qui, par la volonté de Dieu, est devenu une fois la propriété de

l'Eglise, peut cesser d'être à son usage mais ne peut être retranché de

son domaine sans une concession légitime. Aussi, le comte Ebles de

Rouci, dont vous connaissez la brillante renommée, voulant, pour

l'exaltation de saint Pierre, arracher cette terre des mains des

paiens, a obtenu du siège apostolique de posséder au nom de saint

Pierre et à des conditions fixées par nous, les pays qu'avec ses forces,

ou avec le concours de ses amis, il pourrait conquérir sur les infi-

dèles. Quiconque donc voudra faire campagne avec lui devra se con-

— Parlant des filles de Robert Guiscard et de leur mariage, Olillai me

bE PouIllb écrit :

Altéra nubsit

Enrepio comiti Francoruin stemate claro
;

Ebalus hicdictus, subcuinbere nescius bosti,

Belliseras acies ad prœlia ducere doctus

Et facundus erat, linguaque înanuque vigebat.

Ul'Ilier. àpul. Gesta R. Guiscardi, IV, v. 11 seqq. MG. SS.1X, 379.

On lit également dans Anne Coninicne : Alexiadis lib. 1, 13, T. I, p. 1±

• le l'édition de Bonn : tifvêtèpav M cuvéçeuÇe -6> EùfîoùXw éjctçavearàTcu
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dinre à l'égard de saint Pierre, de façon à mériter son assistance

dans les périls et la récompense due à la fidélité. Quant à ceux qui

songeraient à faire bande à part et a guerroyer pour leur propre

compte, il faut que leur but soit légitime et leurs intentions très

droites, afin, qu'après s'être emparé du sol, ils ne soient pas aussi

injustes vis-à-vis de saint Pierre que les infidèles qui l'occupent

actuellement. Nul de vous ne doit ignorer que si vous n'êtes résolus

d'acquitter par une juste convention le droit de saint Pierre sur ce

royaume, nous nous porterons contre vous de toute l'autorité apos-

tolique, et nous vous interdirons ce pays, plutôt que de voir PEglis

sainte et universelle souffrant de ses fils le même tort que de ses

ennemis et blessée moins encore dans ses biens que dans leurs âmes.

Pour ces motifs, nous envoyons dans ce pays notre cher fils Hugo,

cardinal prêtre de la sainte église romaine ; il vous dira en. détail nos

conseils et nos ordres et les fera exécuter à notre place. Donné à

Home le 2 des calendes de mai, indiction XI* (30 avril 1073) ».

Sur quels documents se fondait Grégoire YII pour

affirmer, d'une manière si explicite et si solennelle, que

depuis longtemps le royaume d'Espagne appartenait au

saint-siège? Gfrorer a développé diverses considérations

historiques pour montrer le bien fondé de l'Eglise romaine

dans cette affaire
2

. lïefele pense que Grégoire VII fait

allusion à la Donatio Constantini qui donnait au saint-

siège l'Italie et tout l'Occident: ni l'un ni l'autre ne

semblent avoir pleinement résolu la question
3

. Il est cer-

tain que Grégoire VII a en vue des traditions positives et

1 Mon. Greg., p. 10, 17. Iteyist. I, 7. Voici le début de la lettre du

pape, c'est le passage le plus significatif : Non latere vos credimus,

—

egnum Hyspaniœ ab autjquo proprii juris sancti Pétri fuisse, et adhuc

licet diu a paganis sit occupatuui, lege tamen justitiie non évacuais,

—

uulli mortalîum se t soli apostolicœ sedi ex œquo pertinere.Quod enim
auctore Deo semel in proprietates ecclesiaruni juste pervenerit, ma-

nente eo. ab usu quidam, sed ab earum jure, occasione transeuntis

temporis, sine Légitima coucessione divelli non poterit.

- GrfcôBBR : Papsi Gregorius und sein Zeitalter, T. IV. p. 4f>7, sqq.
3 Hkpblb écrit: Gresor batte hiebei wohl die Donatio Constantini in

Auge, woriu «lieser Kais°r dem Papst Silvester und seinen NuchfolgerD

doit Lateraopalast, 'ie StiH Rom et omnes Italiœ se-i Ocoidentalium
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incontestables, mais il est également certain quête docu-

ments établissant ces traditions ne sont pas arr.ves jusqu a

Tans le texte donné plus haut, il est facile de constater

aue Guido de Ferrare exagère l'importance des victoires

importées par les soldats de Grégoire VII, peu après

3eLt de ce pape. Ces soldats ne pouvaient en

aucune façon, se mesurer avec les troupes normande

autrement nombreuses, autrement aguerries et le plu

«r nd danger qui menaçât le pouvoir temporel de la

B nainé c'était précisément ces forces normandes, alors au

ïïnice de denx conquérants insatiables, du duc Robert

misrard et de Richard, prince de Capoue. Celui-c,

S deScampanie, convoitait le Sud-Ouest des Etats

pontificaux, Ceprano, Velletri, etc. ;
l'autre, ^uvera.n e

ouille et de la Calabre, gagnait du terrain a 1 Est dans les

marches de Fermo et de Chieli, son neveu, le comte

S ber de Lontel.o, soumettait l'un après l'autre les

dvnastes jusque-là indépendants de ces contrées monta-« Grégoire VII pouvait donc prévoir, qu'avant peu

Rome serait ce qu'étaient déjà Bénévent, Salerne Naples,

Il ilôt constamment menacé par la vague euvahmante

„ne ville entourée de possessions normandes comme^d un

cercle de fer et dont l'indépendance politique ne tarderait

pas à succomber. Aussi le pape s'occupa-l-il des Normands

fort peu de temps après sou avènement.

1 é ait à peine élu, qu'arriva à Home une nouvelle q«

dût l'impressionner vivement, car elle état de nature a

i fier de fond en comble la situation de l'Italie méri-

dionale ; on annonça que Robert Giscard venait de

mourir à Bari à la suite d une courte maladie.

. • hK*»rtfet hnA sien selbst nur tien Orient vor-^iT^C^^^m T. V, p. 8, uote ,

Première é 1.
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Le pape, convaincu que Robert Guiscard avait en effet

passé de vie à trépas, s'empressa d'écrire à sa veuve, à la

duchesse Sikelgaîta, la lettre suivante, d'autant pins inté-

ressante qu'elle fait connaître les sentiments dont Gré-

goire Vil était animé, lors de son avènement, à l'égard

des Normands et surtout de Robert Guiscard

.

- Une grain dolor sans remède est venue à la sainte écli/.e de Home,

laquel dolor a lcissié la mort de lokarissime fill de la sainte rglize, lo

duc Robert, dont li cuer de li cardinal et de tout lo collège et tout

lo génat de Rome sont moult dolent de la soe morl, voianl la soc

ruine et testiflcant de avoir perdu lo accressoment de lor pair. Mes à

ce que sache la toe noblitc la bénnolence de milire lo pap, do

quant amor et perfection esloit vers lo marit vostre, portes lo sien

fil2 ii ce que o la ordination de la sainte pclize recève o la main de

l'églize les coses que tenoit lo ))ère de lui anceisor pape 1
» .

C'était une fausse alerte; après avoir pris Cannes et

vaincu les barons Normands révoltés contre lui, Robert

(iuiscard était, il est vrai, tombé gravement malade à

Trani : il se fit transporter à Bari espérant que l'air de

cette ville lui serait salutaire, mais, au lieu de céder, le

mal empira. Sikelgaîta elle-même crut son mari perdu :

elle réunit à la hâte les chevaliers normands et leur fit

élire pour chef et successeur de Robert Guiscard, son fils

Roger, à l'exclusion de Boëmond, fils aîné du duc et d'Al-

bérada, l'épouse répudiée. Rien de surprenant donc si le

brait de la mort de Robert Guiscard se répandit en Italie

et parvint jusqu'à Rome, mais la forte constitution du duc

finit par triompher et la convalescence était déjà com-
mencée lorsqu'arriva à Bari le porteur de la lettre de Gré-

goire VU à Sikelgaîta. Aimé, à qui nous devons ces détails

1 Aimé : Lysloirede li Xonnant vu, 8. — La dernière phrase de la

lettre est tout à fait en harmonie avec les principes de Grépoire VII ;

l'original de cette lettre est perlu, mais Aimé nous en a certainement

conservé le sens.
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ajoute : Loduc, avieingne qu'il non estoit encoire bien

gari, toutes voiez pour lo graciouz mandement rendi

grâces à lo pape et li promist de lo servir fidèlement \

Le rétablissement de Robert Guiscard décida Gré-

goire VII à se rendre dans l'Italie du sud pour traiter

directement avec lui. Il envoya donc un nouveau mes-

sager à Bari dire au duc combien il était « liez et joiantde

sa santé » et le prier de venir le trouver à san-Germano

au pied du MontCassin où il se rendait lui-même 2
.

Au lieu de répondre à cette invitation, Robert Guiscard

prit, après sa guérison, à l'égard du pape une attitude,

sinon ouvertement hostile, du moins fort inquiétante et

visiblement inspirée par la défiance. Non seulement il n'alla

pas à san-Germano, mais, réunissant ses chevaliers, il

vint camper à la téle de son armée à Rapolla, au sud et à

une faible distance de Melfi, et là attendit les événe-

ments 3
.

En juillet 1073. Grégoire VII se rendit en effet au Mont-

Cassin, et, ne trouvant pas Robert Guiscard à san-Ger-

mano, alla jusqu'à Bénévent, accompagné des évêques de

Porto, de Tusculum, de Préneste, du cardinal Pierre,

bibliothécaire de l'église romaine, de l'abbé Didier
4

. Il

chargea ce dernier de pousser jusqu'à Rapolla pour

décider le duc à venir à Bénévent. Didier réussit à amener

Robert sous les murs de Bénévent, mais le Normand, tou-

jours soupçonneux, n'y voulut venir qu'avec ses troupes et

1 Aimé : vu, 8. — Voyez aubsi le ehap. 20 du même livre.

2 Aimé : vu, 0.

3 Aimé : vu, 9.

* Aimé : vu, 9. — Ces prélats ont signé les stipulations arrêtées à

Bénévent entre Grégoire Vil et 1^ prince Landulfe de Bénévent. — La
chroniijue du Mont-Cassin, par Pierre Diacre, parle aussi de ce voyage

du pape: qui (Gregorius VII) codem oïdinationis suœ anno ad hoc

monasterium veuiens, sociato sibi Uesiderio Heneventum pprrexit.

Lib. HI, 36. MG. SS. VII, 7;>9.
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établit ses campements en dehors de la ville comme en

pays ennemi. « Et li pape, dit Aimé, infre li mur de la

cité fa miz en lo plus grant palaiz (2 août 107)); et réser-

vant soi et la apostolique dignité, il saint père pape manda

messages à lo duc que il doie venir à lui; et lo duc,

pour garder soi de la malice de cil de la cité, proia lo

pape que non venist à lui corne à Robert mes à sa fidélité ;

et contrestèrent en ceste manière; non vouloit prime de

honor li autre, non vouloit doner occasion de injure ou de

contumélie, et encontinent discorde fu entre eaux et maie

volenté et grant ire
1

»

.

Est-ce vraiment une question d'étiquette qui a amené

entre (irégoire YII et Robert Guiscard cette rupture de

plusieurs années, entraînant pour l'un plusieurs sen-

tences d'excommunication, pour l'autre de graves em-
barras et les complications les plus inattendues? Le

dissentiment entre le pape et le duc avait évidemment des

racines plus profondes; en réalité, Robert Guiscard ne

voulut, en aucune façon, être l'homme lige'de Grégoire VII,

un instrument dans sa main. Il savait le pape très lié avec

Gisulfe de Salerne et comme il méditait de s'emparer de

Salerne et de dépouiller complètement Gisulfe, il voulait

av*pir la main libre de ce coté En devenant le vassal

soumis du saint-siège, Robert aurait dû aussi arrêter ses

continuels empiétements vers l'Italie centrale et cette

perspective lui déplaisait également.

11 est vrai qu'en 1059, au concile de Melfi, Robert

Guiscard avait déjà promis fidélité et assistance à l'église

romaine, c'est-à-dire au pape Nicolas II et à ses succes-

seurs et était devenu, dans une certaine mesure, vassal du

1 Aimé : vu, 9.

Nous avons vu qu'aussitôt après son avènement, (jrejioire VII

frémit une lettre très amicale a (iisulfe. prince de Salerne, cfj

IV pl i, p, s.
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saint-siège pour les provinces conquises ou à conquérir

dans le sud de l'Italie
l

, mais Robert ne paraît pas avoir

pris ce serment bien au sérieux ;
il ne vint jamais au

secours de la papauté durant le pontificat si agité

d'Alexandre If, et se contenta de profiler des avantages

que lui procurait l'amitié du saint-siège sans se soucier

des obligations que cette amitié lui imposait ;
s'il ne con-

tinua pas en 1073 le jeu qui lui avait réussi depuis 10^9,

c'est que le pape s'appelait Grégoire VII et non plus

Nicolas II ou Alexandre II. Robert connaissait Hiidebrand

de longue date, il savait qu'il ne se contenterait pas d'une

fidélité illusoire, d'une assistance d'autant plus facile à

promettre qu'elle restait lettre morte. De là les hésitations,

les défiances du duc et finalement sa brouille avec le

pape.

Avant de quitter Bénévent, Grégoire VII conclut le

12 août, avec Landuife, prince de Bénévent, un traité

affirmant de nouveau les droits de la papauté sur la ville

et la principauté, et menaçant le prince Lombard d'une

déposition immédiate s'il trahissait les intérêts du saint-

siège, surtout s'il consentait jamais à une alliance quel-

conque avec Robert Guiscard
2

. Le pape vint ensuite

trouver le prince Richard à Capoue où il était déjà êo

premier septembre,, et où il resta près de trois mois 3
.

Le voyage et le séjour de Grégoire VII à Capoue étaient

significatifs; Richard, alors en guerre avec Rohert Guis-

card, avait fomenté la dernière révolte des barons nor-

mands contre le duc et y avait pris une part active. Après

la défaite de ses ennemis, Robert Guiscard, si la maladie

n'était venue l'arrêter, aurait marché sur Capoue pour

1 Voyez plus haut. Tome 11, chap. nu p. 125 sqq.

2 Mon. Greg., p. 3à. ne'jist. i, 18.

3 Le premier document que Grégoire Vil date de Capoue est du

|
septembre et le dernier du IS novembre.
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chMier Ricard dans sa capitale même. Le pape se ralliait

donc aux ennemis du duc et il s'employa dèslursa former

une ligue comprenant Gisulfo de Salerne, Richard de

Capoue, les forces déjà organisées à Rome et dans le

Latium,' les troupes de la duchesse Béatrixet de sa fille, la

comtesse Mathilde, et il espéra avec ces éléments maîtriser

Robert Guiscard et restaurer le pouvoir temporel.

Le 14 septembre, Richard de Capoue reconnut solen-

nellement Grégoire VII pour son suzerain et s'engagea à

lui prêter main-forte pour recouvrer ou conserver les pos-

sessions de l'église romaine; voici la formule du serment

prêté par le prince Richard : elle est presque identique à

La teneur du serment qu'il avait déjà émis en 10:>9 a

Meta entre les mains du pape Nicolas II \

« Mm, Uichaid. par la grâce de Dion et de saint Pierre, prince de

Capoue 'je serai à tout jamais et à partir de ce moment, fidèle à la

sainte église romaine, au siège apostolique et à toi, mon seigneur

Grégoire, pape universel. Jamais je ne prendrai part à une conjuration

ou à une entreprise qui pourrait te faire perdre ou un membre, ou

la vie, pu la liberté. Si tu me confies un secret en me demandant de

le garder, je ne le confierai sciemment à personne, de peur qu'il

„Vn résulte pour toi quelque dommage Je serai loyalement et contre

tous ton ailie et l'allié de l'église romaine pour assurer la possession,

l'acquisition et la défense des régales de faint-Pierre et de ses

domaines ;
je te viendrai en aide pour" que, en toute sécurité et hono-

rablement, tu occupes le siège papal de Rome. Quant aux terres de

Saint Pierre et de la principauté (de Rénovent), je ne chercherai ni

à les envahir, ni à m'en emparer, ni à les ravager sans une permis-

sion expresse de toi ou de tes successeurs, revêtus de l'honneur du

bienheureux Pierre. Je paierai consciencieusement tous les ans à

l'Eglise romaine ta rente fixée pour les terres de saint-Pierre que je

possède ou que je posséderai. Je soumettrai a ta puissance avec tous

leurs biens, les églises qui sont actuellement en mon p ravoir et je

les maintiendrai dans la fidélité a la sainte église romaine. Sur ta

demande ou sur celle de tes successeurs, je jurerai fidélité nu ro

i Voyez ce serment, T. II, chap. \m p. 1-23 sqq.
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Henri, sans préjudice de mes obligations, à l'égard de la sainte

église romaine. Si toi ou tes successeurs vous venez à quitter cette

vie avant moi, d'après les conseil* que je recevrai des meilleur-

cardinaux, des clercs et des laïques de Rome, je m'emploierai pour

que le pape soit élu et ordonné selon l'honneur de saint Pierre. Je

garderai loyalement vis-à-vis de l'église romaine et vis-à-vis de toi

les engagements que je viens de prendre et j'agirai de la même ma-

nière à l'égard de tes successeurs qui auront été promus à l'honneur

du bienheureux Pierre et qui m'accorderont l'investiture que tu m'as

accordée. Fait à Capoue,. le 18 des calendes d'octobre, indiction XI'

(14 septembre 1073) 1 ».

Le prince de Capoue, qui n'a jamais cherché dans ses

alliances que son intérêt propre et à toujours visé à se

mettre du côté du plus fort, se soumit d'autant plus

volontiers à Grégoire YII qu'à celte époque la situation du

pape vis-à-vis d'Henri IV de Germanie était excellente et

qu'une réconciliation semblait possible entre l'église

romaine et l'église de Gonstantinople. En 1073. Michel VII

de la famille des Dticas venait de monter sur le trône de

l'empire d'Orient; c'était un prince lettré, plutôt fait pour

le cloître que pour gouverner de vastes états alors en

butte à tant d'ennemis; il se soutint surtout avec l'aide

des étrangers, avec des mercenaires, venus de divers pays

d'Europe. Les transfuges des Normands d'Italie, poussés

parle goût des voyages et des aventures, ou fuyant, après

quelque méfait, la colère de Robert Guiscard, étaient nom-

breux dans son armée et quelques-uns parvinrent même
aux plus hautes dignités militaires. Si les deux moines

Thomas et Nicolas ne furent pas des imposteurs, la lettre

suivante de Grégoire VII prouve que l'empereur désira, au

début de son règne, résoudre les difficultés survenues entre

1 Mon. Greg., p. 36, :*7. Begisl. \, 21. Cette phrase: « repri vero Hen-

rico, cum a te aduionitus fuero vel a tuis successoribus jurnbo fideii-

tatem » est à remarquer ; elle soulève quelque peu le voile sur une

partie du plan politique de Grégoire VII.



àVtolEXBZII DE GRÉGOIRE VII; SES PREMIERS \<;ih>. 39

lï'gjise d'Orient et celle d'Occident et vivre en paix avec

le saint siège ; peut-être voulait-il mettre à profit l'auto-

rité du pape, de même que plus tard il sollicita l'appui de

Robert Guiscard lorsqu'il demanda et obtint pour son fils,

Constantin Porphyrogénète, la main de la fille du duc.

« Grégoire, évèqne, serviteur des serviteurs de Dieu, ii Michel,

empereur de Gonstantinople, salut et bénédiction apostolique.

< Deux moines, Thomas et Nicolas, venant de votre pays nous ont

remis de la part de Votre Excellence des lettres exprimant votre

alïectueuse charité et les sentiments du profond dévouement dont

vous êtes animé à l'égard de la sainte église romaine. Ces moines

protestaient en outre que nous pouvions avoir pleine confiance dans

les communications orales qu'ils nous ont faites de votre part. Nous

avons cependant hésité à nous en rapporterabsolument à leur témoi-

gnage et à répondre, par leur intermédiaire, à votre Magnificence au

sujet d'affaires si importantes, aussi avons-nous voulu envoyer

auprès de vous, notre confrère Dominique, patriarche de Venise,

très dévoué à l'Eglise romaine et à votre empire ; il a pour mission

de connaître si vous persévérez dans les sentiments que nous

expriment vos lettres et que nous ont exposées vos légats et si vous

vous décidez à les mettre en pratique. Quant à nous, avec le secours

de Dieu, nous avons, à cœur de rétablir l'antique concorde qui exis-

tait entre l'église romaine que nous gouvernons malgré notre indi-

gnité et sa fille l'église de Conslantinople ; en outre, nous ferons ce

qui dépendra de nous pour être autant que possible en paix avec tout

le monde. Vous sav ez en effet qu'autant la concorde de nos prédéces-

seurs et des vôtres a été mile au saint siège apostolique et à l'em-

pire, autant ils ont eu l'un et l'autre à souffrir lorsque leurs rapports

n'ont plus eu la même cordialité. Ayez toute confiance dans les

déclarations plus secrètes que v ous fera en notre lieu et place notre

envoyé; vous pouvez également lui confier sans crainte les commu-
nications que Votre Majesté voudra me faire. Donné à Albano le 7 des

ides de juillet, indiction XI (9 juillet 1073) 1 ».

Le patriarche de Venise avait surtout une mission reli-

gieuse ; il devait, avec l'aide de l'empereur, mettre fin aux

1 Mon. Grey., p. 31, 3-». Heyislri\ I, 18.
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démêlés dogmatiques qui avaient tendu sinon complète-

ment rompu tout lien religieux entre Rome et Constanti-

nople. Mais, après sa brouille avec Robert Guiscard,

Grégoire VII, craignant avec raison que le redoutable

Normand n'envahit Bénévent et même le Latium, se pré-

occupa de faire entrer Michel VII dans la ligue qu'il for-

mait contre le duc. Ce fut bien probablement snr ses con-

seils, peut-être par son ordre, que, durant l'automne ou

l'hiver de 1073, son ami dévoué, Gisulfe de Salerne, se

rendit à Gonstantinople à la cour de Michel VII.

Gisulfe, dissimulant par crainte de Robert Guiscard le

véritable but de son voyage, feignit d'aller en pèlerinage à

Jérusalem et vint trouver Michel VII dans sa capitale.

Sans compter une nombreuse escorte et un chancelier, le

prince amena avec lui Àlfane, archevêque de Salerne,et un

autre évêque nommé Bernard dont Aimé n'indique pas le

siège épiscopal, il se borne à dire que Bernard était né à

Rome et y avait été élevé.

A Gonstantinople, Gisulfe descendit avec les siens au

palais de Pantaleo d'Amalfi qui pourvut à son entretien

avec une royale générosité
1

. Vint ensuite l'audience impé-

riale où Tamour-propre du prince fut quelque peu humi-

lié par les exigences du cérémonial de la cour de Gons-

tantinople. Il sut néanmoins dominer ces contrariétés et,

dès la première entrevue avec l'empereur, commença à lui

parler de la tyrannie et du joug insupportable des Nor-

mands. Alfane et Bernard, également présents à l'au-

dience, demandèrent au souverain des renseignements

pour se rendre à Jérusalem, car leur intention était de

faire ce pèlerinage et en effet, ils partirent aussitôt après.

Gisulfe au conlraire resta à Gonstantinople et mit tout en

œuvre pour causer la ruine du duc Robert Guiscard et des

1 Sur les Pantaleo d'AïualH, voyez- Toinc 11, chnp. \ p. '2o\\, nota 1.
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Normands. Il proposai l'empereur de lai laisser comme

otages les deux évéqnes à leur retour de Jérusalem et de

leur adjoindre son frère qu'il enverrait à Constantinople,

dès que lui, Gisulfe, aurait regagné l'Italie. L'empereur finit

par accorder soixante centenaires d'or pour lever et payer

des troupes contre les Normands. Sur ces entrelaites,

Alfane et Bernard revinrent de Jérusalem à Constantinople,

après avoir couru bien des dangers sur mer ou de la part

des Sarrasins et Gisulfe les instruisit de ce qu'il avait pro-

mis a l'empereur. Mais l'évéque Bernard tomba malade ii

Constantinople même, mourut après une courte maladie

et fut enseveli solennellement dans le monastère des Amal-

lilains. Quant à Alfane, soupçonnant Gisulfe de vouloir le

faire noyer, il quitta secrètement Constantinople et vint

trouver Robert Guiscard qui le reçut en ami, maisdevina en

voyant sa longue barbe qu'il ne venait pas directement de

Jérusalem mais qu'il avait passé par Constantinople. Le

duc fut ainsi mis au courant des intrigues ourdies à Cons-

tantinople par son beau-frère.

Gisulfe, heureux d'emporter avec lui de si fraudes

richesses, s'embarqua pour Salerne, après avoir prêté

entre les mains de l'empereur les serments les plus solen-

nels sur la manière dont il emploierait cet argent, et,

revenu chez lui, ne tint aucun compte de ce qu'il avait

promis. Il remercia Manrus et les frères de Pantaleo pour

la magnifique hospitalité que celui-ci lui avait donnée à

Constantinople mais, en réalité, ayant vu de près l'opu-

lence de cette famille, il songea, à partir de ce moment, a

s'emparer par tous les moyens de ces trésors. Quant aux

sommes provenant de Constantinople, Aimé prétend que

le prince les employa à faire fabriquer de la fausse mon-

uaie, n'ayant ni la valeur ni le poids légal. Les malheureux

commerçants qui avaient ensuite, par mégarde, accepté

ces monnaies et les avaient fait circuler, étaient appré-
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hendés par les officiers du prince et, pour ne pas être trai-

tés en faux monnayeurs, devaient payer au fisc de fortes

amendes \

Ces deux missions du patriarche de Venise et de Gisulfe

deSalerneauprèsde l'empereurde Gonstantinople prouvent

que Grégoire VII avait grandement à cœur de réconcilier

l'église d'Orient avec la papauté et témoigne en même

temps de l'importance qu'il attachait à une alliance poli-

tique avec l'empire byzantin ; nous verrons bientôt qu'il se

crut sur le point d'atteindre ce double but et qu'il parlitde

là pour élaborer tout un programme politique et religieux.

i \.mé (iv, 36-40 et mu, 3) est seul à parler «lu voyage de Gisulfe à

Gonstantinople et n'indique pas à quelle date il faut le placer Gisulfe

ayant été près de 25 ans prince de Salerne (1052-1076;, il n est pas

facile de suppléer au silence du chroniqueur ;
toutefois les réflexions

suivantes permettent de placer ce voyage quelques mois après 1
avè-

nement de Grégoire VII, dans l'hiver de 1073-1074.

De 1052 à 1073, il n'y eut jamais entre Gisulfe et Robert Guiscard

d'hostilité déclarée ;
lorsqu'en 1054, Guillaume, fils de Tancrède. s'em-

para d'une partie de la principauté de Salerne, Robert Guiscard n était

pas encore arrivé à la grande situation qu'il eut depuis et ne joua

aucun rôle dans cette affaire. Le mariage de Robert Guiscard avec

Sikelgaïta, sœur de Gisulfe, en 1059, fut un trait d'union entre le duc

et le prince, quoique celui-ci ne retirât pas de cette alliance les avan-

tages qu'il avait espéré en relirer.

Mais à partir de 1073, Gisulfe, soutenu par Grégoire VII, qm 1 hono-

rait de son amitié, comprenant du reste quïl fallait agir sans retard s il

voulait sauver sa dynastie et sa principauté, menacées l'une et 1 autre

par les Normands, prit vis-à-vis de Robert Guiscard une autre attitude;

H s'allia aux ennemis du duc et se lança dans une opposition qm

causa sa ruine. On ne peut donc placer avant 10731e voyage de Gisulfe

à Gonstantinople; mais, d'un autre côté, le récit d'Aimé établit que le

prince de Salerne était en paix avec les Amalfitains lorsque ce voyage

eut lieu. 11 descend à Gonstantinople chez un Amalfïtain et. a son

retour à Salerne, remercie le Dère et les frères de Pantalec
>
pour 1

ac-

cueil magnifique que celui-ci lui a fait dans la capitale de 1
empire

d'Orient. Or, dès 1074, les hostilités commencèrent entre Gisulfe et la

république d'Amalfi et dès le début, le prince de Salerne se montra

impitoyable pour la famille de Pantaleo. C'est donc dans les derniers

mois de 1073 qu'il faut placer ce voyage à Constantinople.
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Si le pape désirait la paix avec l'Orient et s'efforçait

de la rendre possible, il n'était pas moins préoccupé

d'aplanir et de faire disparaître tout différent entre le

saint-siège et la couronne de Germanie. Une lettre de lui a

Anselme, évêque élu de Lucques, indique avec précision le

principal grief du pape contre Henri IV, c'est qu'il conti-

nuait à frayer avec les excommuniés, qu'il persistait a

suivre les conseils de ceux que le pape Alexandre II avait

déjà condamnés et séparés de l'Église
1

. Afin de sous-

traire le roi à ces intluences qu'il tient pour détestables,

Grégoire VII projette de tenir à Rome, aussitôt après son

retour de l'Italie du sud, un conseil composé de l'impé-

ratrice Agnès, de Iiéatrix, de Rainald évèque de Gôme et

«le Rodolphe duc de Souabe. A la nouvelle que ce dernier

se rend en Lombardie, il lui écrit de Capoue, le premier

septembre 1073.

« Grégoire évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, à Rodolphe,

duc de Souabe, salut et bénédiction apostolique.

« Je savais déjà que ta Noblesse était dévouée à la sainte Eglise

romaine mais ce sont tes lettres qui m'ont fait connaître ton amour

pour elle et combien tu dépasses dans la profondeur de ce sentiment

les autres princes de ton pays. Les avis qui accompagnent l'exposé

de tes excellentes dispositions tendent à procurer la gloire de l'empire

et l'affermissement de la sainte Eglise, à unir dans la concorde le

vi :er ioce et l'empire. Et, en effet, de même que, dans cette lumière

terrestre, le coq s humain a deux yeux pour s'orienter et se diriger,

de même, dans la lumière spirituelle, le corps de l'église a pour se

gouverner et s'éclairer ces deux dignités, s'harmonisant dans une

religion pure. Aussi nous tenons à le faire savoir à ta Noblesse, nous

ne sommes animés à l'égard du roi Henri d'aucun sentiment de mal-

veillance
; Dieu aidant, nous espérons bien n'avoir de haine pour

aucun chrétien, l'apôtre n'a-t-il pas dit? Quand même je livrerais

mm corps pour Hre brûlé, quand même je donnerais tout ce que je pos-

1 Mon. Gregor., p. 36. llegislri l. i, 21. — La lettre e«t du I
e

' sep-

tembre 1073 ; elle a doue été écrite le même jour que celle au duc de
Souabe.

T. lit, 3
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sède pour nourrir les pauvres, si je n'ai pas la charité, je ne suis rien.

Le roi Henri nous est au contraire d'autant plus cher que nous

avons contribué à le faire élire roi, que son père d'heureuse mémoire,

l'empereur Henri, m'a particulièrement honoré lorsque je me trouvais

à sa cour avec d'autres italiens, et enfin qu'en mourant, ce même
empereur Henri a recommandé au pape Victor de vénérable mémoire,

c'est-à-dire à l'église romaine, son fils, le roi actuel. Cet accord du

sacerdoce et de l'empire ne devant reposer sur rien d'artificiel, sur

aucun malentendu, il nous parait utile d'examiner cette affaire de

très près avec toi, avec l'impératrice Agnès, la comtesse Mathilde.

Rainald, évêque de Côme, et d'autres personnes craignant Dieu. De

cette façon, le but que je poursuis, si mes raisons vous paraissent

bonnes, vous pourrez y acquiescer ; s'il vous semble au contraire

qu'on en doive retrancher quelque chose ou y faire des additions,

avec le secours de Dieu, je suis prêt à me ranger à voire avi>. Je

recommande donc à ta prudence de t'affermir de plus en plus dans

la fidélité au bienheureux Pierre et de ne pas hésiter à veni; ad

limina, soit pour y prier, soit à cause de la grande utilité de ce voyage.

Saint Pierre sera ainsi doublement ton débiteur et te couvrira de sa

protection dans cette vie et dans la vie future. Fait à Capoue lors

les calendes de septembre, au début de l'indiction douzième (1
er sep-

tembre i 0 73 )

1

. »

Le même jour, Grégoire VII écrivit aussi à Rainald,

évêque de Corne, pour lui demander de se trouver à Rome
en même temps que le duc de Souabe et il lui indique

l'objet de la réunion 2
.

Le pape ne voulait donc procéder qu'avec la plus grande

prudence dans cette délicate question des rapports du

saint-siège et d'Henri IV, lorsque étant encore à Capoue,

il reçut de ce prince une lettre fort inattendue. Cette lettre

témoigne d'une telle soumission au pape, elle va avec tant

d'empressement au devant de ses vœux et de ses demandes

1 Mon. Gregor.,y.?3, 34. Iîegist. i, 19. — Remarquer cette phrase

significative : cui (régi Heinrico) debitores existinius ex eo quo I ifttuin

in repem elepimus.
2 Mon. Greg., p. 34, 35. RegisL i, 20.
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qtie plusieurs historiens se sont demandé si elle est authen-

tique, mais son authenticité n'est pas douteuse '.

Voici comment Henri IV dont le langage à l'égard de

Rome a si souvent varié, fut amené à prendre vis-à-vis de

Grégoire Vil, durant l'automme de 107)i, une attitude si

humble, si conciliante.

Henri IV ne gouvernait par lui-même que depuis peu de

temps et ses procédés violents, sa tyrannie, son inexpé-

rience lui avaient déjà suscité dans ses propres états de

nombreux et puissants ennemis. Au lieu de s'entourer des

grands feudataires de la couronne et, comme l'avaient fait

ses prédécesseurs, de suivre dans une certaine mesure

leurs avis pour le gouvernement du royaume, il ne con-

sultait que ses favoris, des compagnons de plaisir, recrutés

un peu partout et rendus insolents par leur fortune

subite
2

.

Xon seulement les hauts barons étaient avec un soin

jaloux éloignés des affaires, niais ils avaient tout à craindre

du ressentiment du roi qui ne leur pardonnait pas de

l'avoir tenu en tutelle et dans une dépendance humiliante.

Otto de Nordheim venait, comme nous l'avons vu, d'être

dépouillé de son duché de Bavière donné au duc Welf 1

;

1 Cf. J. Voigt : HUkbrand als Papst Gregorius der Siebenle, ï~ édit.

Weimar, isi ;i, p. uoie 1; Giesebuecht : Geschichte der deulschcn Kai

serzeit. T. lll 4 e édit. Brauuschweig, p. 1123 ; notes des patres 246-24D.

- Lambbri i>e Hbrsfbld dan* ses Annales et Bkl.no dans son opuscule

de bello saxenico (MO. SS.-V, 327-384) ont parlé, à plusieurs reprises, de?

jeuues favoris d'Henri IV ; nous nous bornerons à citer sur ce point le

passage suivant de Gliuo bvêque de Ferrari : cuni vero rex Heinricus

in anno adolescentia; couslitutus et ejusdeni aetalis consiliariis assue-

tus, nobiliuni etinajorum contra regiam consuetudinem familiares lior-

rebat, et cuni moruin gravitas plurimuui liabeat laudis in rege, relictis

senibus gravibusque, personis levibus delectabatur et pueris tam sensu

quain aunis. Gaudebat multuni consortio puerorum et maxime venus-

torum
; se 1 utrum id vicio fieret, ut aliqui confixeruut, non satis com-

pertum erat.
J Voyez T. Il, chap. xiv, p. 502 sqq.
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Magnus, héritier du duché de Saxe, expiait en prison le

crime d'avoir fait cause commune avec Otto de Nordheim

dans le malheur, et, malgré les supplications des Saxons et

des grands du royaume, Henri IV refusait de lui rendre la

liberté \ Les seigneurs convaincus par ces deux exemples

que nul n'était dans le royaume si élevé en dignité et en

puissance qu'il fut à l'abri des effets de la colère du jeune

monarque, cherchaient à se liguer entre eux pour défendre

leurs biens et leurs situations.

L'obstination d'Henri IV à maintenir Magnus en prison

avait aussi grandement mécontenté les Saxons ; ils soup-

çonnaient le roi' de vouloir déposséder à tout jamais la

vieille dynastie de leurs ducs et de viser à garder la Saxe

sous son pouvoir immédiat. Sur ces entrefaites, Henri IV

ayant fait couronner de châteaux-forts divers points stra-

tégiques de la Saxe et de la Thuringe, l'émotion du peuple

saxon augmenta d'autant plus que ces forteresses furent

occupées par des garnisons de mercenaires qui ne res-

pectaient ni le bien des pauvres et des églises, ni l'honneur

des femmes saxonnes 2
.

Quelles étaient en réalité les intentions d'Henri IV à

l'égard de la Saxe? Il est toujours difficile de répondre à

une question de ce genre, toutefois il est certain qu'en

1 Sur Magnus, voyez par exemple les deux passades de Lambert ad

an. 1070 et ad an. 1073, MG.SS. V, 179, 195 Bruno; (de bello saxonico 19;

MG.SS. V, 335, fournit sur Magnus des renseignements identiques â ceux

de Lambert.
2 Montes omnes colliculos que Saxoniae et Thuririgiœ castellis muni-

tissimis extruxit, pra^sidiumque imposuit. Lamberti annales ad an.

1073. C'est surtout Lambert qui fournit sur ces châteaux du roi des

détails précis et intéressants. Gomme il n'énumère que six châteaux,

cinq en Thuringe et un en Saxe, quelques historiens ont prétendu que

Lambert exagère et que cette question des châteaux royaux n'a pas eu

dans la révolte des Saxons l'importance qu'il prétend. La persistance

que les Saxons ont mise plus tard à assiéger ces châteaux, l'ardeur avec

laquelle ils les ont démolis prouvent bien cepci^a" 1 ""»; le cbroni

qneur de Pwrfôld est dans le vrai.
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1071, lorsque le roi de Germanie eut une entrevue avec

Sven Estrithson roi de Danemarck, il sollicita l'appui de ce

prince pour lui aider à soumettre les Saxons et, à la suite

de celte entrevue, il fit occuper par soixante-dix de ses

soldats la ville forte de Luncburg qui appartenait au duc

de Saxe. C'étaient là évidemment des symptômes inquié-

tants '.

En 1073, une occasion se présenta qui permit aux

ennemis d'Henri IV, à tous les mécontents de se compter

et de s'organiser. Le roi avait prescrit pour le 22 août de

cette année la réunion d'une armée qui, disait-il, devait

aller combattre les Polonais, coupables d'avoir attaqué la

Bohême, alliée de ta Germanie. Les Saxons furent per-

suadas que cette armée était surtout destinée à réduire la

Saxo et cette crainte fit que le pays se souleva comme un

seul homme; plus de soixante mille Saxons coururent aux

armes, tous décidés, dit Lambert de Hersfeld, à supporter

la mort plutôt que de se laisser ravir l'héritage de liberté

qui leur venait de leurs ancêtres. A leur tête se trouvaient

Wezel, archevêque de Magdebourg, les évêques Burchard

d'Halberstadt, Hézilo de Ilildesheim, Wernher de Merse-

bourg, Egilbert de Minden, Immed de Paderborn, Friedrich

de .Munster, Benno de Meissen, Otto de Norheim, l'ancien

duc de Bavière, les marquis Udo et Dédi, ce dernier avec

sa femme Adèle la plus implacable de tous, Egbert marquis

de Thuringe, encore enfant, les comtes Dietrich, Adalbert,

Otto, Conrad, Henri 2
.

Le 29 juin 1073, lorsque les Saxons eurent réuni des

forces suffisantes, une ambassade envoyée par eux. lit

1 Sur l'entrevue d'Henri IV avec Sven Estrithson voyez Lamberti

annules ad an. 1073 ; Bruno : de bcllo saxonico c. 20 et surtout Adam :

Gesla Ponlifkum llammemburgenstum L. 111, c. 5.» MG. SS., VII.
2 Cette énuwération nous est fournie par Lambert ad an. 107a :

d'après Bruno c. 27, 50, Friedrich, évôque de Munster, aurait été au con-

traire parmi les partisans du roi.



38 CHAPITRE QUINZIÈME

connaître au roi, aiors à Goslar en Saxe, leurs griefs et

leurs réclamations. Au lieu de marcher contre les Polo-

nais qui ne menaçaient la Saxe en aucune façon, les

Saxons demandaient à combattre leurs redoutables voisins,

les Liutices, qui leur avaient déjà fait tant de mal; les

députés insistèrent en outre pour que le roi fit détruire

les châteaux-forts récemment construits en Saxe par son

ordre, pour qu'il rétablit sur le trône ducal la vieille

dynastie saxonne, enfin pour qu'il rappelât auprès de lui

la reine et les hauts barons ecclésiastiques ou laïques, ses

conseillers naturels, et qu'il renvoyât ses indignes favoris

et ses trop nombreuses maîtresses. Les Saxons priaient

également le roi de ne pas résider constamment en Saxe

mais de faire jouir de sa présence les autres provinces de

l'empire.

Henri IV, un moment ému par ce langage énergique,

céda bientôt aux conseils de son entourage et fit aux

ambassadeurs une réponse ironique et dédaigneuse.

Lorsqu'ils en eurent connaissance, les Saxons se diri-

gèrent, au commencement d'août, en très grand nombre,

vers Goslar et campèrent aux portes de la ville, mais

Henri IV n'y était déjà plus. A la première nouvelle du

danger, il s'était, en toute hâte, enfui derrière les impre-

nables murailles du château voisin de Ilarzburg, empor-

tant avec lui les insignes de la royauté et ses trésors les

plus précieux. Les Saxons ne pouvaient songer à escala-

der les pentes inaccessibles du burg, ils occupèrent les

issues de la forteresse et attendirent, sous les armes, que

la famine obligeât le roi à traiter avec eux et à accepter

leurs conditions.

Ils purent croire quelque temps qu'ils atteindraient leur

but car Henri IV leur fit parvenir, à plusieurs reprises, des

messages de conciliation mais le souverain voulait seu-

lement endormir leur vigilance. Lorsqu'il jugea le moment
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fayorable, aux premières clartés du jour, le 9 août, il sortit

du château par une porte secrète et, accompagné de Ber-

thold comte deCarinthie, des évêques EbbO de Zeilz, Henno

d'Osnabruck et de quelques serviteurs, il parvint à gagner,

sans être découvert, les vastes forêts qui couvraient une

grande partie du pays.

Pendant trois jours, les fugitifs épuisés de fatigue, mou-

rant de faim, tremblant de tomber entre les mains des

Saxons, errèrent dans d'inextricables sentiers. Grâce au

chasseur expérimenté qui leur servait de guide, ils arri-

vèrent enfin à Eschwege et, le lendemain 13 août, à l'abbaye

de Ilersfeld. Le roi était libre et lorsque les Saxons

apprirent la fatale nouvelle, ils comprirent que tout était

à recommencer 1

.

Profondément irrité des dangers qu'il venait de courir,

furieux d'avoir dû se sauver comme un malfaiteur,

Henri IV médita contre la Saxe une terrible vengeance

aussi ne recula-t-il devant aucun sacrifice, devant aucune

humiliation, afin de se réconcilier avec les grands de son

royaume et d'avoir leur concours dans l'expédition qu'il

projetait 2
. 11 consentit à ren'dre la liberté au duc Magnus 3

,

lit à tous les plus belles promesses et, pour complaire à

Rodolphe duc de Souabe, adressa à Grégoire VII la lettre

1 Sur ces premiers incidents .le la révolte des Saxons et sur la fuite

du roi, Lambkrt de Hersield ad an. 1073 et Brdno de bello sajconico

e. 24, Bqq sont les meilleurs guides
;

j'ai suivi leurs données en Les

abrégeant. Pour la chronologie, consulter l'excellente monographie du
docteur E. Kilian : Itinerar Kaiser Ueinrieh IV, p. 08.

1 Lambert va jusqu'à .lire, ad an. 1073, que le jeune roi se jeta aux
pieds des princes : pelibus eorum provolutus, orabat per respentum
Deij sub cujus testificatione sibi fidem dixissent, ut super infeli.-ibus

tventis suis misererentur parier et indignarentur.
1 Bruno : c. 21; Lambert /. c. Macrnus, auquel les chroniqueurs

donnent ensuite le titre de duc de Saxe, n'eût qu'un rôle effacé et ne
parait pas avoir réalisé les espérances que les Saxons avaient fondées
sur lui.
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suivante, si humble, si surprenante. Comment le souve-

rain qui l'a écrite a-t-il pu prétendre plus tard que

Grégoire YII n'était pas un pape légitime, que son élection

à la papauté était nulle, que le faux moine Hildebrand

n'était qu'un intrus sur le saint siège
1

?

« Au très vigilant et très cher seigneur, pape Grégoire, que le ciel a

revêtu de la dignilé apostolique, Henri, par la grâce de Dieu, roi des

Romains, présente la très sincère expression de son dévouement.

« Pour être régis selon les règles dans le Christ et pour qu'ils se

perpétuent, l'empire et le sacerdoce ont constamment besoin de se

prêter un mutuel appui, il faut donc, seigneur et père bien aimé,

qu'il n'y ait entre eux aucun dissentiment, mais, au contraire, qu'ils

soient indissolublement unis l'un à l'autre dans l'union du Christ.

C'est ainsi et non autrement que se conserve dans une charité par-

faite et dans la paix, la concorde de l'unité chrétienne ainsi que la

situation du corps ecclésiastique. Pour nous, à qui depuis plusieurs

années déjà, Dieu a donné l'empire en partage, nous avouons n'avoir

pas toujours rendu au sacerdoce, comme nous l'aurions dû, la justice

et le respect auxquels il a droit; le glaive vengeur qui nous a été

confié par Dieu pour faire œuvre de justice, nous ne l'avons pas

toujours tiré pour punir les coupables comme ils le méritaient.

Aujourd'hui, touché par la miséricorde de Dieu et rentrant en nous-

même, nous confessons nos péchés à votre très indulgente paternité,

dans l'espoir qu'étant absous dans le Seigneur par votre autorité

apostolique, le passé ne nous sera plus imputé.

« Coupables et malheureux que nous sommes, en partie par l'erreur

d'une jeunesse trompeuse, et par la liberté de notre puissance

absolue, en partie par les déceptions de ceux dont nous avons trop

suivi les conseils, nous avons péché contre le ciel et contre vous

et nous ne sommes plus digne d'être appelé votre fils, car, non seu-

lement nous avons envahi les biens ecclésiastiques, mais nous

avons vendu quelque fois les églises elles-mêmes à des hommes
indignes, imprégnés du poison de la simonie et qui n'entraient pas

par la porte dans le bercail.

1 L'intervention de Rodolphe de Souabe pour qu'Henri IV écrivit ta

lettre à Grépoire VII n'est qu'une supposition mais assez plausible si

on se rappelle la lettre de Grégoire VII au duc, datée du 1
er septembre

1073 ; ef. supra, p. 33,
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« Maintenant, ne pouvant sans votre autorité porter remède à la

situation de ces églises, nous sollicitons instamment vos conseils et

votre concours non pas seulement pour ces affaires, mais pour toutes

celles qui nous concernent ; nous vous promettons de suivre très

fidèlement ^s avis. Commencez par l'église de .Milan, rétablisse/,

en vertu de votre pouvoir apostolique, l'ordre canonique détruit par

notre faute ; vous agirez ensuite de même à l'égard des autres églises

qui *ont dans le même cas. Dieu aidant, nous vous seconderons en

tout; nous supplions seulement votre paternité de se montrer vis-à-

vis de nous bienveillante et clémente. Vous recevrez sous peu

d'autres lettres de nous ; elles vous seront remises par des hommes
très sûrs et vous expliqueront, s'il plaît à Dieu, ce qu'il me reste à

vous dire '. »

Cette lettre, on le comprend, remplit de joie le cœur de

Grégoire VII ; il crut à la sincérité de ces déclarations,

sans examiner si, dans l'esprit du versatile Henri IV, elles

ne disparaîtraient pas avec les circonstances critiques qui

les avaient rendues opportunes. Il semblait donc que l'obs-

tacle le plus sérieux à la réforme de l'Église et du clergé

eut disparu, aussi verrons nous bientôt Grégoire VU, con-

fiant dans le concours et dans l'appui d'Henri IV, conce-

voir de grands projets dont la réalisation aurait changé la

face de la chrétienté.

Restait, il est vrai, l'opposition de Robert Guiscard;

mais le pape, il faut l'avouer, se fit longtemps illusion sur

la puissance et les ressources politiques du duc normand
;

il compta en avoir facilement raison. Gomment sa belle

intelligence, son génie d'ordinaire si profond, si perspicace

avaient-ils oublié les revers, pourtant si récents, que les

derniers papes avaient éprouvés dans leurs luttes contre les

Normands? Que de fois cette réflexion vient à la pensée

quand on étudie les premières années du pontificat il»
1

Grégoire VII !

Ce double sentiment de Grégoire VII, sa confiance dans

1 Gieoomi VU Iiegistri i, 29; dans Jaffi : Mon. Greg.. p. sq.
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l'avenir après la soumission d'Henri IV et sa conviction

qu'il est facile de vaincre les Normands, sont exprimés,

d'une manière bien curieuse, dans la lettre suivante que le

pape adressa de Capoue, le 27 septembre, à Herlembald

de Milan.

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, au chevalier

milanais Herlembald salut et bénédictio* 1 apostolique.

« Sache ta prudence qu'avec le secours de Dieu, nous jouissons d'une

bonne santé, que nous sommes dans la j .ie et que notre séjour à

Capoue n'est pas sans une grande utilité pour la sainte Église. En effet,

les Normands qui songeaient à se réconcilier entre eux pour mieux

troubler et menacer la paix publique et la sainte Église, persévèrent

obstinément dans les querelles où nous les avons trouvés ; ils n'au-

ront la paix que si nous le voulons bien. Si nous le jugions utile à

l'Église, ils se seraient déjà humblement soumis et nous auraient

témoigné leur déférence accoutumée.

« Quant au roi Henri, il nous a écrit des lettres très affables, expri-

mant des sentiments d'obéissance, telles en un mot qu'à notre con-

naissance, ni lui ni ses prédécesseurs n'en ont écrit de semblables

aux pontifes romains. Quelques-uns des grands qui l'entourent nous

ont aussi promis de sa part que, dans l'affaire de l'église de Milan,, il

suivrait certainement nos av is. Tu pourras, nous l'espérons, tecon-

\aincre sous peu combien notre concours peut être utile au roi et

combien l'absence de ce concours lui serait funeste; tu verras que

Dieu est avec nous et vient à notre aide. La comtesse Béatrix et sa

fille Mathilde nous seront certainement fidèles pour tout ce qui

touche le culte de Dieu et la religion de la sainte Église. Aie donc

pleine confiance en Dieu et en ta mère l'église romaine; agis avec

vigueur ti sachant secondé par la puissance du Seigneur. Si mainte-

nant la tempête fait rage contre vous tous, la sérénité qui suivra,

grâce à la miséricorde de Dieu, n'en sera que plus agréable. Donné

à Capoue le 5 des calendes d'octobre, indiction XIl° (27 septembre

1073) ». »

Quelques jours après, pour hâter la pacification reli-

gieuse de l'église de Milan et du nord de l'Italie, Gré-

1 GflEGomi vil Registri i, 36 ; Jafpb : Mon. Greg., p. ï%
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goire VII écrivit aux évéques Albert d'Acqiki et Guillaume

de Pavie leur recommandant de faire cause commune avec

llerlembahl
1

et, en même temps, il avertissait ce dernici

de ne pas se montrer trop sévère à l'égard de ceux qui

abandonnant le parti de Gottfried, l'archevêque intrus de

Milan, reviendraient au pasteur légitime 2
.

Grégoire VII était encore dans l'Italie du sud, lorsque

Robert Guiscard, ne voulant pas laisser ses adversaires s'or-

ganiser et prendre l'offensive, ouvrit les hostilités contre

Richard de Capoue. Le duc appela à son aide son frère, le

comte Roger de Sicile, qui répondit à son appel et il s'em-

para de Venafro au sud et non loin du Mont-Cassin. L;i, il

fit alliance avec les fils de Borel, comtes du haut Sangro,

les détacha du parti du prince de Capoue et les incorpora

à son armée, à sa grande satisfaction, car ces montagnards

lui fournirent des vivres dont il commençait à manquer et

leurs soldats augmentèrent ses troupes. Les châteaux

d'alentour furent rapidement pris et brûlés et les alliés

marchèrent sur Capoue. Partout ils signalèrent leur pas-

sage par l'incendie et le pillage et, une fois de plus, la

Campanie jusqu'à Tagliacozzo lut piétinée par un ennemi

sans pitié et livrée à des ravages saus nom. Hubert Guis-

card et Roger n'ayant pu entrer dans Capoue, ramenèrent

leur armée sur les bords du Gariglîano. Les riverains

effrayés se soumettaient sans opposer de résistance, les

villes de Traëtto et de Suio reconnurent spontanément

Roger pour leur seigneur et abandonnèrent la cause de

Richard.

Au milieu de ces guerres civiles, Didier sut préserver

les biens du Mont-Cassin; nous verrons que, tout en restant

fidèle à Grégoire VII, le prudent abbé parvint néanmoins

1 Grbg. Reçût, i,
v
27,.28 ; Jaffe : lib. cit. i>. 44, 45.

2 Grk... Heijist. i, -20
; Iaffa; Non. Greg., p. h&
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à ne jamais perdre les bonnes grâces de Robert Guiscard;

et cependant il était bien difficile de contenter à la fois le

pontife et le duc. Dans le cas présent, non seulement

Robert Guiscard respecta le territoire du monastère, mais

il envoya à Didier un présent de 500 pièces d'or; il vint

ensuite avec son frère Roger assiéger la ville d'Aquino.

La dynastie lombarde était toujours en possession du

comté et de la ville d'Aquino, sous la suzeraineté deRichard

de Gapoue. Lors de l'invasion cle Robert Guiscard, cette

dynastie comprenait les quatre comtes Adénulfe, Landulfe,

Pandulfe et Landon. Les doux premiers, fidèles au prince

de Gapoue, s'enfermèrent dans Aquino, bravant les efforts

des Normands et, grâce au cours d'eau qui défendait la

ville, ils obligèrent le duc à lever le siège. Robert Guiscard

s'en alla, après avoir ravagé les approches delà place. Les

deux autres comtes, Pandulfe et Landon, faisant au contraire

cause commune avec l'ennemi, prêtèrent serment au

comte Roger et lui livrèrent le château de Vicalba, allant

eux-même habiter celui d Isola. Roger consentit à leur

laisser pour leur sûreté une partie de ses soldats, donna

le château de Vicalba à Robert de Grentémesnil, déjà abbé

de santa Eufemia dans la Calabre, et, après de nouveaux

ravages, vint avec l'armée rejoindre dans la Pouille son

frère Robert 1
.

Grégoire VII ne quitta Gapoue que dans la seconde

moitié de novembre; le 20 du même mois, il était au

Mont Cassin et il regagna Rome par Argentea, Terracine,

1 Aimé : vu, 10, il, est seul à raconter cette campaprne de Robert

(iuiscard et de son frère Ro?er, comte de Sicile contre Richard de

Capoue ; il n'est donc pas possible de contrôler à l'aide d'autres docu-

ments le récit de ce chroniqueur. La Chronique du Mont-Cassiu par

Pierre Diacre fait cependant allusion à l'attaque d'Aquino par Robert

Guiscard, on y lit : Quando venit (Robertus dux) super Aquinum misit

hue (au Alout-(laspin) 500 bizanteos. Chronicon Casinense auctore Petro,

1. UI, c. uvw,
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Piperoo et Sezze, il rentra au Latran quelques jours avant

la fête de Noël l
. Aussitôt après son retour, il s'occupa de

préparer la réunion, à Rome, durant le carême, d'un grand

synode où il voulait accentuer la lutte contre la simonie et

contre l'incontinence des clercs; en même temps, il se

préoccupa de recruter les forces nécessaires pour com-

battre le duc Robert Gniscard, qui venait de braver si

ouvertement la majesté apostolique. Avant de raconter ses

efforts dans ces deux sens, voyons qu'elles furent, durant

la première année de son pontificat, ses relations avec

quelques pays de la chrétienté notamment avec la l<Yance,

la Rohême, la Sardaigne et l'Afrique chrétienne. Une revue

de ce genre ne s'harmonise pas, il est vrai, avec l'unité et

la continuation du récit, elle est nécessaire cependant pour

être moius incomplet. Comme celle de ses prédécesseurs

immédiats, l'action de Grégoire VII s'est exercée tour à

tour et en même temps dans des contrées de l'Europe les

plus éloignées les uns des autres, il est indispensable de

suivre sur ces divers champs de bataille l'infatigable lut-

teur.

En 1073, le roi de France Philippe I
er commençait à

gouverner par lui-même et, s'inspirant du mauvais

exemple que donnaient plusieurs souverains ses contem-

porains, il trafiquait des dignités ecclésiastiques; aussi,

Grégoire Y1I ne le ménage guère; justement ému parles

malheurs de l'église de Màcon que le roi s'obstinait à priver

de pasteur, le pape, avec cette vigueur apostolique dont il

a donné tant de preuves, parle de mettre toute la bYance

1 La dernière lettre de Grégoire VII, datée de Capoue, est du r> no-

vembre 1073 ; le 20 du même mois, il écrit de San Germauo, au pied du

mont Gassiû, à Lanfrauc archevêque de Cantorbéry, ses lettres sont

eusuite datées d'Argentea 27 novembre, Terracine 2 décembre,

Pfporno 4 décembre Sezze, 7 décembre ; La première datée de Rome
est du 17 décembre. Cf. Jaffr, n° s 3566-3574, Iiegestu ponti/tcum p. 408.

é lit. de 18M.
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en interdit si le jeune souverain continue à violer la jus-

tice \ Il écrit à Févêque de Châlon-sur-Saône.

« Grégoire, évêque serviteur des serviteurs de Dieu à Roclin, évôque

de Chalon-sur-Saône, salut et bénédiction apostolique.

« De tous les princes de notre temp> qui, sous l'influence d'une cupi-

dité perverse, ont vendu les dignités de l'église de Dieu, de tous ceux

qui, au lieu de rendre à leur mère l'honneur et le respect prescrits

par le Seigneur, ont voulu en faire leur humble servante, Philippe,

roi des Francs, est certainement le plus coupable et le plus com-

promis ; nous savons de source certaine de quelle façon impitoyable

il a opprimé les églises des Gaules. Venant de ce royaume, de pareils

procédés nous ont d'autant plus attristé que nous connaissons sa

prudence, son esprit de religion, sa puissance et son dévouement à

l'église romaine. Le devoir de notre sollicitude générale et le fait de

la ruine progressive de ces églises nous imposaient de réprimer sévè-

rement de pareils attentats contre notre sainte religion. Nous avons

cependant différé d'appliquer rigoureusement les saints canons parce

que dernièrement, par l'intermédiaire d'Albéric, son ami et son

chambellan, Philippe a répondu à nos censures qu'il était ferme-

ment décidé à changer de vie et à remettre l'ordre dans les églises.

Quelle est la valeur de ses promesses, c'est ce que nous montrera sa

conduite à l'égard de cette malheureuse église de Màcon, longtemps

désolée et réduite presque à rien par le détestable gouvernement de

son pasteur; nous verrons s'il laissera, comme il le doit, l'archidiacre

d'Autun, élu à l'unanimité par le clergé et par le peuple, ayant

aussi, comme on nous l'a assuré, le consentement du roi, prendre

gratuitement possession de ce siège épiseopal. S'il refuse de le faire,

qu'il sache bien que nous ne souffrirons pas plus longtemps de voir

cette église tomber en ruines, et, qu'en vertu de l'autorité des bienheu-

reux apôtres Pierre et Paul, nous châtirons, de par l'austérité des

saints canons, sa désobéissance opiniâtre. Car, ou le roi renonçant

à ce négoce honteux, hérétique, simoniaque, permettra de nommer

aux dignités ecclésiastiques des personnes capables d'en remplir les

devoirs, ou bien les Francs, frappés d'un anathême général, refuse-

ront de lui obéir plus longtemps, à moins qu'ils ne préfèrent aposta-

sier la foi chrétienne. Nous confions, frère bien aimé, ces déclara-

tions a ta vigilance afin qu'à ton tour tu multiplies auprès du roi les

1 Voyez au T. II de cet ouvrage, chap. xi p. 234-385, l'étude consacrée

au clergé de France pendant le pontificat d'Alexaudre 11.
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a\is. 1 os exhortations, les prières, afin que tu emploies tous les

moyens pour le décider à laisser le droit canon régir l'église de

Mâoon et 1rs autres églises. Ta grande prudence et la faveur dont

tu jouis auprès du roi t'ont désigné à nous pour remplir cette mis-

sion. Si quelque chose manque à nos instructions, ta sagacité y
pourvoira. Montre-toi donc plein d'activité dans cette persécution,

pour mériter la grâce de Dieu et notre bienveillance. Donné à

Piperno, le 2 des noues de décembre, Indiction XIIe (4 décembre

1073) ». »

Le même jour, 4 décembre 1073, Grégoire VII écrivit,

sur cette même affaire, la lettre suivante à Ilumbert, arche-

vêque de Lyon.

« Grégoire évôque, serviteur des serviteurs de Dieu, à Ilumbert

archevêque de Lyon, salut et bénédiction apostolique.

« Les clercs de .Màcon nous ont fait parvenir leurs plaintes ; ils

disent que leur église, depuis longtemps sans pasteur, a granJeniein à

soulîrir; ils ajoutent que le roi des Francs refuse de reconnaître une

élection quia cependant eu lieu de son plein consentement. Gomme,
celte année-ci, ce même roi nous a protesté à Home par l'intermé-

diaire d'un de ses chevaliers nommé Albéric, qu'il se conformerait a

nos avis, nous avons écrit à notre confrère Roc-lin, évèque de Ch.ïlon

d'aller trouver le roi de notre part et de lui rappeler sa promesse,

afin qu'il ne fasse plus d'opposition à l'élection pour l'église de

Màcon et qu'il donne au contraire, comme il le doit, son plein con-

sentement. S'il s'obstine dans son opiniâtreté, si les souffrances de

cette église et nos exhortations le laissent indifférent, nous prcscri

vuns à ta fraternité, en vertu de la puissance apostolique, de n'avoir

de cesse que lorsque le roi aura laissé sacrer évèque par toi ou par

tes suffragants Landri, archidiacre d'Autun, l'élu du clergé et du

peuple de Màcon. Ne te laisse détourner de ce but par aucun motif de

haine ou d'amitié, examine seulement si l'autorité àôi saints pères

n'est pis contraire au nouvel élu. Dans le cas où Landri ne voudrait

1 Monutn. Grcgor., p. 53 sq. Regist. i, 35. Voyez dans le Gallia chris'

Ici. T. IV. c >l. SS
v

i sqq. une notice sur Rocliu évèque de Chàlon-Mir-S.

— En parlan.de? expressions dont se sert Giégoire VII à l'égard du

roi Philippe I, dans cette lettre, ;ï Hoclin, les bénédictins du Gullia

christia. écrivent 1. <•.. Minae kuCHSque iuaud tae nsc UtquaM a romanis

puniificibus intentatae.
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pas de l'épiscopat et se montrerait inflexible sur ce point, nous

voulons que, d'accord avec son évêque, tu ne tiennes aucun compte

de sa résistance et que comme son pasteur, tu l'obliges à recevoir l'or-

dination épiscopale. Si^ dans cette affaire, ta fraternité fait preuve

de négligence, sache que tu t'exposes à l'irritation du siège aposto-

lique et si Landri vient nous trouver nous-mêmes, avec la permis-

sion de Dieu, nous l'ordonnerons évêque. Donné à Piperno le 2 des

nones de décembre, Indiction XIP' (4 décembre 1073) '. »

Le différent se termina par la venue à Rome de l'évêque

nommé de Màcon
;
Grégoire VII Je sacra lui-même et le

renvoya avec de touchantes lettres de recommandation à

son troupeau, trop longtemps délaissé
2

.

En 1073, la Bohême n'était encore qu'un duché vassal

de la couronne de Germanie ; le duc s'appelait Wratiz-

las II, celui-là même qui en 1086, de par uq décret de

l'empereur Henri IV, devint le premier roi de Bohême.

Peu après son avènement au souverain pontificat, Gré-

goire VII lui envoya deux légats, Bernard et Grégoire,

chargés d'étudier la situation religieuse de la Bohême et

de corriger ce qu'ils remarqueraient de défectueux. Le duc

lit aux légats un excellent accueil mais Jarmir, évêque de

Prague et frère de Wratizlas, ne se conduisit pas avec la

même déférence à l'égard des envoyés du saint siège.

Quoiqu'il eut été auparavant l'ami de Hildebrand devenu

Grégoire VU, il refusa de reconnaître leur autorité et de

leur soumettre le différent qu'il avait avec Jean évêque

d'Olmutz, au sujet de leurs biens temporels. Les légats

répondirent à cette fin de non recevoir en déclarant Jarmir

déchu de la dignité épiscopale et en lui faisant enlever par

son frère Wratizlas tous les revenus de son église; en

1 Mon. Greg.
y p. 5i sq. Regist. i, 36. — Le GaHia christia. T. IV,

col. 88, sq. donne une notice sur Humbert, arch. de Lyon.
2 Mon. Gregor., \). 95. Regist. i, 76. — Voyez aussi Mon. Gregor..

p. 108. Regist. i, 80.
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même temps, ils lui prescrivirent de se rendre à Rome pour

y être jugé en dernier ressort par Grégoire VII

Jarmir objecta qu'étant privé de toute ressource, il lui

était impossible d'entreprendre un pareil voyage. Gré-

goire VII, mis par ses légats au courant de ce qui se pas-

sait, écrivit le 30 janvier 1074 au duc de Bohême, de

rendre à son frère les revenus de l'évêché de Prague pour

qu'il put venir à Rome 2
. Mais sur ces entrefaites, Siegfried,

archevêque de Mayence, et en cette qualité métropolitain

de Prague et d'Olmutz, manda à sa barre les deux évêques,

ses sulïragants et se déclara compétent pour régler toute

cette affaire
3

.

11 faut lire la lettre que, le 18 mars 1074, Grégoire VII

adressa à l'archevêque de Mayence pour lui signifier de

n'avoir pas à s'occuper d'une cause dont le saint siège

était saisi. Le ton du saint père n'admettait pas de répli-

que et, devant cette énergique manifestation de l'autorité

pontificale, le grand feudataire ecclésiastique dut s'incli-

ner. Jarmir vint à Rome, parvint à se justifier et Gré-

goire VII, le rétablissant dans sa charge épiscopale, lui

donna, lorsqu'il regagna la Bohême, des lettres de recom-

mandation pour Wratizlas \
Grégoire VII, étant encore à Gapoue, répondit à Cyriaque,

1 Mon. Greg., p. 29, sq, Regist. i, 17. — Mon. Greg., p. 57. Regist.

39. Cette lettre oiïrc une curieuse particularité; on y voit que le pré-

décesseur de Grégoire VII, le pape Alexandre II, accédant à la demande
du duc de Bohême Wratizlas II, lui avait permis de porter la mitre.

2 Mon. ^reg., p. 62, sq. Regist. i. ii. — Mon. Greg., p. 63.

Reyisl. i, 45.

3 Sur cette intervention de Siegfried de Mayence, intéressante à étu

dier au poiut de vue de l'histoire du droit canon au onzième siècle

voyez les trois documents suivants : la lettre de Siegfried à Grégoire VII,

vers février 1074, dans les monumenta Rambergensia de Jatte, p. 84; la

lettre de Grégoire VII à Siegfrie 1 du 18 mars 1074, Monum. Greg,:

p. 78 sq Regist. i, 60, la lettre de Grégoire VII A Wratizlas II, écrite le

même jour que la précédente, Mon. Greg., p. 80. llegist. i, 61.
1 Mon. Greg., p. 98. Regist. i, 78.

t. m. 4
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les habitants de la Sardaigne mais ne laisserait pas, pour

cela, périmer les droits de la papauté sur l'île \

Nous verrons que la question de la Sardaigne ne fut pas

résolue aussi rapidement que le voulait Grégoire VII.

Le pape, avons nous dit, s'occupa, après son retour à

Rome, de préparer la réunion d'un synode pour remédier

aux maux de l'Eglise. Presque toutes les lettres qu'il

écrivit à cette occasion sont perdues, toutefois nous possé-

dons encore celle qui fut envoyée aux évêques suffragans

de l'archevêché de Milan et celle destinée à Sicard patriar-

che d'Aquilée. Cette dernière est un réquisitoire contre

la société chrétienne au onzième siècle, presque une mise

en accusation du clergé contemporain ; l'exercice du sou-

verain pouvoir n'avait pas modifié les impressions du pape

sur la situation de l'Eglise, ce qu'il écrivait le 6 mai 1073

au duc Gottfried de Lorraine, il le répète, peut-être même
en l'accentuant, au patriarche d'Aquilée. Son langage

1 Mon. Gregor., p. 59, sq. Regut. i, 41. Les lettres de Grégoire VII,

concernant la Sardaigne, ont été aussi insérées et commentées avec

beaucoup de soin par Paschalis Tola dans le tome I, p. 156, 157, du

Codice diplomatico di Sardegno qui forme le tome X de la belle collec-

tion in folio, publiée par le gouvernement italien et intitulée : Historiae

patriae monumenta. Dans ces lettres, Grégoire VII n'affirme pas ouver-

tement les droits de l'église romaine à la possession temporelle de la

Sardaigne, il y fait seulement allusion et rappelle les déclarations orales

qn'il a faite sur ce point ; c'est certainement dans ce sens qu'il faut

entendre la phrase suivante qui termine la seconde lettre du pape :

JVïsi in hoc anno certa nobis super hac re ratione respondeatis, nec

amplius vestra responsa quœremus, nec tamen ulterius jus et honorem

sancti Pétri irrequisitum relinquemus. P. Tola a doue raison d'écrire à

propos de cette phrase : La Chiesa romana pretendeva a supremazia

di dominio sulla Sardegna, e percio si comprende donde procédasse la

minaccia diGregorio VlI,contenuta nelle parole : nec tamen ulterius etc.

— Quant aux titres ou aux précédents historiques sur lesquels Gré-

goire VII pouvait se fonder, pour revendiquer la possession de la

Sardaigne voyez dans le Codice diplomatico di Sardegna l'excellente

dissertation de Tola, intitulée: Dissertazione sopra i monumenli storici

ediplomatici ai Sardegna anleriori al seculo XI, p. 21-121.
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rappelle les grandes désolations, les plaintes éloquentes

des prophètes de l'ancienne loi, durant la captivité de

Babylone, mais si, comme presque tous les grands génies,

le génie de Grégoire VII étonne par sa tristesse, ce sen-

timent ne paralyse en rien son courage et son activité ; il

est comme un général qui, le matin de la bataille, constate

avec amertume que tout se tourne contre lui, et qui néan-

moins fait des efforts surhumains et se dépense tout

entier pour remporter la victoire.

< A notre frère et coévêque Sicard d'Aquilée, Grégoire évèque, ser-

viteur des serviteurs de Dieu, salut et bénédiction apostolique.

« Assaillie de toutes parts par les Ilots en courroux, la barque de

l'église, ta prudence ne l'ignore pas, a eu de tels assauts à supporter

qu'elle est comme naufragée et submergée. Les gouverneurs et les

princes de ce monde, cherchant leur intérêt non celui de Jésus-

Christ, ont mis de côté tout respect et oppriment l'église comme une

vile esclave ; ils ne rougissent pas de la couvrir de confusion puurvu

qu'ils puissent satisfaire leurs cupidités. Les prêtres et ceux qui

paraissent chargés de la conduite de l'église, sacrifient presque entiè-

rement la loi de Dieu, se dérobent à leurs obligations envers Dieu et

envers leur troupeau, ne poursuivent dans les dignités ecclésias-

tiques qu'une gloire mondaine et gaspillent tristement dans les

pompes de l'orgueil et les dépenses superflues ce qui devrait servir

au salut et à l'utilité du grand nombre.

« Dans un tel désordre, le peuple, sans direction de ses prélats, sans

conseil pouvant le guider dans la voie de la justice, instruit au con-

traire par l'exemple de ses chefs h tout ce qui est pernicieux et con-

traire à la religion chrétienne, se précipite dans tous les crimes et

porte le nom de chrétien non seulement sans accomplir les œuvres

mais même sans conserver, la foi.

« C'est pourquoi, confiant dans la miséricorde de Dieu, nous avons

résolu de réunir un concile dans la première semaine du carême,

afin de trouver avec le secours de Dieu, et grâce aux conseils de nos

frères, quelques consolations et un remède à une situation si grave

et afin de ne pas voir de nos jours la ruine irréparable et la des_

truction de l'Eglise. Nous prions donc votre fraternité et, de la part

du bienheureux Pierre prince des apôtres, nous vous ordonnons do

vous rendre auprès de nous, dans le délai fixé, et de convoquer, pour
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les habitants de la Sardaigne mais ne laisserait pas, pour

cela, périmer les droits de la papauté sur l'île \

Nous verrons que la question de la Sardaigne ne fut pas

résolue aussi rapidement que le voulait Grégoire VII.

Le pape, avons nous dit, s'occupa, après son retour à

Rome, de préparer la réunion d'un synode pour remédier

aux maux de l'Eglise. Presque toutes les lettres qu'il

écrivit à cette occasion sont perdues, toutefois nous possé-

dons encore celle qui fut envoyée aux évêques sufïragans

de Farchevêché de Milan et celle destinée à Sicard patriar-

che d'Aquilée. Cette dernière est un réquisitoire contre

la société chrétienne au onzième siècle, presque une mise

en accusation du clergé contemporain ; l'exercice du sou-

verain pouvoir n'avait pas modifié les impressions du pape

sur la situation de l'Eglise, ce qu'il écrivait le 6 mai 1073

au duc Gottfried de Lorraine, il le répète, peut-être même
en l'accentuant, au patriarche d'Aquilée. Son langage

1 Mon. Gregor., p. 59, sq. Regtit. i, 41. Les lettres de Grégoire VII,

concernant la Sardaigne, ont été aussi insérées et commentées avec

beaucoup de soin par Paschalis Tola dans le tome I, p. 156, 157, du

Codice diplomatico di Sardegno qui forme le tome X de la belle collec-

tion in folio, publiée par le gouvernement italien et intitulée : Historiae

patriae monumenta. Dans ces lettres, Grégoire VII n'affirme pas ouver-

tement les droits de l'église romaine à la possession temporelle de la

Sardaigne, il y fait seulement allusion et rappelle les déclarations orales

qn'il a faite sur ce point ; c'est certainement dans ce sens qu'il faut

entendre la phrase suivante qui termine la seconde lettre du pape :

Nisi in hoc anno certa nobis super hac re ratione respondeatis, nec

amplius vestra responsa quœremus, nec tamen ulterius jus et honorent

sancti Pétri irrequisitum relinquemus. P. Tola a donc raison d'écrire à

propos de cette phrase : La Chiesa romana pretendeva a supremazia

di dominio sulla Sardegna, e percio si comprende dondc procedesse la

minaccia diGregorio VII,contenuta nelle parole : nec tamen ulterius etc.

— Quant aux titres ou aux précédents historiques sur lesquels Gré*

goire VII pouvait se fonder, pour revendiquer la possession de la

Sardaigne voyez dans le Codice diplomatico di Sardegna l'excellente

dissertation de Tola, intitulée: Dissertazione sopra i monumenti storici

cdiplumaltci ai Sardegna anleriort al aeculu XI, p. 21-121.
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rappelle les grandes désolations, les plaintes éloquentes

des prophètes de l'ancienne loi, durant la captivité de

Babylone, mais si, comme presque tous les grands génies,

le génie de Grégoire VII étonne par sa tristesse, ce sen-

timent ne paralyse en rien son courage et son activité ; il

est comme un général qui, le matin de la bataille, constate

avec amertume que tout se tourne contre lui, et qui néan-

moins fait des efforts surhumains et se dépense tout

entier pour remporter la victoire.

« A notre frère et coévêque Sicard d'Aquilée, Grégoire évoque, ser-

viteur des serviteurs de Dieu, salut et bénédiction apostolique.

« Assaillie de toutes parts par les flots en courroux, la barque de

l'église, ta prudence ne l'ignore pas, a eu de tels assauts à supporter

qu'elle est comme naufragée et submergée. Les gouverneurs et les

princes de ce monde, cherchant leur intérêt non celui de Jésus-

Christ, ont mis de côté tout respect et oppriment l'église comme une

vile esclave ; ils ne rougissent pas de la couvrir de confusion puurvu

qu'ils puissent satisfaire leurs cupidités. Les prêtres et ceux qui

paraissent chargés de la conduite de l'église, sacrifient presque entiè-

rement la loi de Dieu, se dérobent à leurs obligations envers Dieu et

envers leur troupeau, ne poursuivent dans les dignités ecclésias-

tiques qu'une gloire mondaine et gaspillent tristement dans les

pompes de l'orgueil et les dépenses superflues ce qui devrait servir

au salut et à l'utilité du grand nombre.

« Dans un tel désordre, le peuple, sans direction de ses prélats, sans

conseil pouvant le guider dans la voie de la justice, instruit au con-

traire par l'exemple de ses chefs à tout ce qui est pernicieux et con-

traire à la religion chrétienne, se précipite dans tous les crimes et

porte le nom de chrétien non seulement sans accomplir les œuvres

mais même sans conserver la foi.

« C'est pourquoi, confiant dans la miséricorde de Dieu, nous avons

résolu de réunir un concile dans la première semaine du carême,

afin de trouver avec le secours de Dieu, et grâce aux conseils de nos

frères, quelques consolations et un remède à une situation si grave

ot afin de ne pas voir de nos jours la ruine irréparable et la des»

truction de l'Eglise. Nous prions donc votre fraternité et, de la part

du bienheureux Pierre prince des apôtres, nous vous ordonnons d*

vous rendre auprès de nous, dans le délai fixé, et de convoquer, pour
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la même date, par cettre lettre et par les vôtres, vos évêques suffra-

gants; car nous viendrons au secours de la liberté de l'Eglise et de

la religion avec d'autant plus de sûreté et de force que nous serons de

plus près aidés par les conseils de votre prudence et par le concours

de nos autres frères et leurs sages avis. Donné à Rome le 9 des

calendes de février, Indiction XII
e

(24 janvier 1074 1
). »

La lettre de Grégoire VII aux suffragans de l'archevêché

de Milan est plus courte que la précédente et ne renferme

pas de considérations générales sur la situation de l'Eglise;

elle est adressée aux évêques de Brescia, Crémone, Ber-

game, Lodi, Novarre, Ivrée, Turin, Albe, Asti, Acqui et

Tortone. Le pape les presse d'autant plus à se rendre en

personne au synode qu'il veut en finir avec l'archevêque

intrus de Milan et terminer ce schisme qui désole l'église

de saint Ambroise.

Sur ces entrefaites, c'est-à-dire le 3 janvier et le

16 février 1074, le pape écrivit à la comtesse Mathilde

deux lettres qui nous montrent le pontife sous un jour

nouveau. Au lieu du Grégoire VII autoritaire, inflexible,

tenant en échec les rois et les empereurs, donnant des

ordres aux évêques et aux archevêques, ces lettres laissent

entrevoir un pontife tout épris de la vie intérieure, se

préoccupant de faire avancer dans les voies de la piété

chrétienne une âme d'élite, et trouvant, pour l'exhorter,

pour l'encourager, des accents dignes de l'auteur de la

Vie dévote; de saint François de Sales.

La suscription de la lettre pontificale du 3 janvier 1074

ne laisse pas que de surprendre; comment le pape peut-il

traiter « d'excellente jeune fille, egregiae indolis puella »
2

une jeune femme de 27 ans, mariée déjà depuis 10 ans ? Il

ne faut pas oublier qu'à cette même époque, le pape était

également en relation d'amitié avec Gottfried de Lorraine,

1 Mon. Greg., p. 60. liegist. i, 42.

2 Mon. Greg.. p. 61. liegist. i, 43.
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le mari de la comtesse Mathilde, et qu'il comptait sur son

appui pour l'exécution de divers projets.

« Grégoire, évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, à l'excellente

jeune fille Mathilde. salut et bénédiction apostolique.

« Les lettres que votre Sérénité a adressées au siège apostolique non >

ont rempli de joie ; nous en avons remercié, autant que nous le pou

-s ions, le Dieu tout puissant, car ces lettres témoignent que vous êtes

disposée à faire preuve à l'égard du bienheureux Pierre, prince des

apôtres, d'un dévouement et d'un attachement aussi inaltérables que

ceux de saint Paul, ce vase d'élection, ce collègue de saint Pierre,

à

l'égard de Jésus-Christ, notre Seigneur. Mais que votre prudence ne

l'oublie pas ; à un début religieux il faut une persévérance plus reli-

gieuse encore et, avec le secours de Dieu, couronnée par une lin très

sainte.

« Si votre glorieuse mère se décide à revenir à Rome ces jours-ci

et si rien ne vous retient absolument, venez avec elles visiter le

tombeau des saints Apôtres, nous le demandons de tout cœur avec

instance à votre Sérénité. Nous avons déjà répondu ce qui nous

paraissait le plus juste à vos lettres du 4 des calendes de janvier

1(19 décembre 1073). Que la miséricorde de Dieu tout-puissant, bou-

clier et protection des fidèles, soit votre constante sauvegarde et,

après cette vie, qu'elle accorde à votre àme d'entrer dans le royaume

éthéré. Donné à Rome le 3 des nones de janvier, indiction Xlï

(3 janvier 1074). »

La comtesse Mathilde dut répondre à la bienveillante

invitation du pape et accompagner Béatrix à Rome car,

dans la seconde lettre que Grégoire VII lui écrivit, le

16 février suivant, il fait allusion aux entretiens qu'il vient

d'avoir avec elle, et résume les conseils spirituels qu'il lui

a donnés. Il lui recommande le culte de Jésus-Christ dans

le sacrement de l'autel et la confiance en la sainte Vierge

et. pour rendre plus pressantes ses exhortations, il lui

met sous les yeux, différents textes des saints Pères, tou-

chant cette double dévotion \ La lettre de Grégoire VII

! Mon. Greg.. p. 88, sq. Reglst. I, 10. — La lettre de In Côfflteast

M.ithiMe a Grégoire VII est perdue.
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suggère une réflexion intéressante
; aujourd'hui encore,

huit siècles après Grégoire VII, à quel signe surtout

reconnaît-on un catholique, n'est-ce pas à son culte pour

le sacrement de l'autel et à sa dévotion à la sainte Vierge?

Bien souvent on a écrit que ces tendances de la piété

catholique étaient modernes, sans racines dans le passé

de l'église chrétienne ; la lettre de Grégoire VII est un des

nombreux documents qui prouvent le contraire, elle

montre combien en réalité ont peu changé, à travers les

âges, les traits distinctifs de la physionomie du catholique.

Les entretiens de Grégoire VII à Rome avec la duchesse

Béatrix et la comtesse Mathilde, durant l'hiver de 1074, ne

furent pas tous consacrés à des sujets de spiritualité, le

pape avait d'autres préoccupations dont il fit certainement

part aux deux nobles femmes; la plus grave provenait de

l'attitude de Robert Guiscard vis-à-vis du saint-siège.

Avec son courage et sa hardiesse ordinaires, Grégoire VII

était décidé à engager avec le duc Normand une guerre

ouverte, il voulait le réduire par la force et délivrer ainsi

Rome et le pouvoir temporel des dangers qui les mena-

çaient de ce côté.

Mathilde et Béatrix promirent au pontife de lui procurer,

pour cette expédition, autant de troupes qu'elles pourraient

en recruter parmi leurs vassaux et de s'employer à trou-

ver des alliés. Gomme allié, le pape avait déjà Gisulfe,

prince de Salerne, et il croyait pouvoir également compter

sur le concours de Richard, prince de Capoue

Heureux de ces promesses, Grégoire VII activa alors ses

préparatifs et écrivit la lettre suivante à Guillaume, comte

de Bourgogne, pour lui demander d'amener, lui et ses amis,

leurs troupes au service et à la défense du saint-siège.

1 Voyez, au chapitre suivant p., 96 sqq. le témoignas^ cTAimé du Mont-

Cassln sur les préparatifs militaires de Grégoire VII contre Robert Guis-

card.
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La mission politique que Gisulfe de Salerne, d'accord'

avec Grégoire VII, venait de remplir à Gonstantinople

auprès de Michel VII, explique très bien cette phrase du

pape dans la lettre au comte Guillaume : « Nous espérons,

après avoir pacifié les Normands, passer à Gonstantinople

au secours des chrétiens qui, en butte aux incessantes

attaques des Sarrasins, nous demandent avec supplication

de venir à leur secours ». Bien des historiens, n'ayant pas

connu ou n'ayant pas compris les précieux renseignements

fournis sur ce point par Aimé du Mont Gassin, n'ont vu

dans ce projet d'une expédition en Orient, qu'un rêve, un

désir sans consistance du pape ; c'était au contraire, comme
le prouve le témoignage d'Aimé, un plan très raisonné,

que Gisulfe était allé, de la part de Grégoire VII, soumettre

à l'empereur de Gonstantinople et, pour la réalisatiou

duquel, il avait reçu de ce souverain de grandes sommes

d'argent. A cette époque, Michel VII redoutait Robert Guis-

card autant que Grégoire VJI pouvait le redouter ; toute

tentative visant à le débarrasser de ce redoutable voisin

dont l'empire Grec avait déjà eu tant de fois à souffrir, et

toute alliance permettant de refouler l'invasion Seldjoucide

qui faisait trembler Gonstantinople, ne pouvaient avoir

que son approbation et ses encouragements \

« Grégoire évùque, serviteur des serviteurs de Dieu, à Guillaume,

comte de Bourgogne, salut et bénédiction apostolique.

« Vous vous souvenez certainement du chaleureux accueil que

l'église romaine a fait autrefois à votre vaillance, vous n'avez pas

oublié avec quelle prédilection elle a cultivé votre amitié. Pour

nous, nous gardons le souvenir de la promesse que vous avez faite à

Dieu, par devant les reliques de saint-Pierre, prince des apôtres,

en présence de notre vénérable prédécesseur le pape Alexandre, des

évoques, des nombreux abbés et d'une foule incalculable venue de

1 Voyez plus haut p. 30 sq. sqq. le récit par Aimé de l'ambassade
de Gisulfe de Salerne à Constantinople.
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divers pays. Vous avez prorais que si on faisait appel à votre bra-

voure, votre bras serait prêt, à toute heure, à combattre pour la

défense du patrimoine de saint Pierre.

« Sachant quelle est la noblesse de votre foi, nous nous adressons

donc à votre prudence, nous sollicitons de votre vaillance que vous

mettiez vos courageuses troupes en état de servir la liberté de

l'église romaine, afin que, si cela est nécessaire, vous veniez ici

avec votre armée défendre les intérêts de saint-Pierre. Nous vous

prions de faire de notre part le même appel au comte de saint-

Gilles, au beau-père de Richard, prince de Capoue, à Amédée, fils

d'Adelaide et aux autres que vous savez être fidèles a saint-Pierre et

qui ont également prêté serment en levant leurs mains vers le

ciel.

« Si votre prudence juge à propos de nous envoyer une raison posi-

tive, faites-le de manière à faire disparaître toute incertitude et que

votre messnger aille trouver la comtesse Béatrix, qui, avec sa fille

et son gendre, s'emploie p^ur la même cause. En réunissant cette

multitude de soldats, notre but n'est pas de répandre le sang chré-

tien, nous voulons seulement que les rebelles n'osent se mesurer

avec des forces aussi considérables et qu'ils se soumettent plus faci-

lement à la justice. Il nous semble même que celte campagne sera

utile encore à un autre point de vue. Nous espérons en effet, après

avoir pacifié les Normands, passer à Gonstantinople au secours des

chrétiens, qui, en butte aux incessantes attaques des Sarrasins nous

demandent avec supplication de venir à leur secours. S'il ne s'agissait

que de combattre ceux des Normands qui sont révoltés contre notre

autorité, les soldats qui sont avec nous suffiraient à cette besogne.

Sois persuadé, et c'est là aussi notre conviction, que Pierre et Paul,

princes des Apôtres, te récompenseront doublement et plus que dou-

blement toi et tous ceux qui dépenseront leurs forces dans cette

expédition. Donné à Rome, le 4 des nones de février, indiction XII

(2 février 1074) ». »

1 Mon. Greg.. p. f>4. Begist. i, 46. Nous ne connaissons que par cette

lettre de Grégoire YI1 ce voyape du comte de Bounrocrue à Rouie,

durant le pontificat d'Alexandre II. Le comte de Saint-Gilles dont parle

le pape n'est autre que Raimond, devenu plus tard comte de Toulouse,

et si célèbre pour la part qu'il prit à la première croisade. Il ne m'a pas

été possible, malcrré des recherches obstiuées, d'indiquer quel était ce

beau-père rit Richard de Capoue, mentionné dans la lettre pontificale.

Richard avait épousé en premières noces Frédesinda, sœur de Robert
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Un mois après avoir écrit cette lettre, Grégoire VII

dont tes projets se développent et s'accentuent, envoie

l'encyclique suivante à tous les chrétiens pour les presser

de venir au secours des Grecs ; il ne parle pas des Nor-

mands, mais évidemment dans sa pensée, l'expédition

projetée devra débuter en obligeant de gré ou de force

Robert Guiscard à se soumettre au ponlife et à devenir,

dans tout le sens du mot, son homme lige.

« Grégoire évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, à tous ceux qui

veulent défendre la foi chrétienne, salut et bénédiction aposto-

lique.

t Sachez que le porteur des présentes lettres, revenant dernière-

ment des pays d'outre mer, a visité le tombeau des saints Apôtres et

nous a demandé une audience. Il nous a rapporté, ce que du reste

nous avons également appris par d'autres personnes, que les paiens

attaquant avec de grandes forces l'empire chrétien, ont tout dévasté

av-ic une cruauté inouïe, jusqu'aux portes de Constantinople, qu'ils

occupent le pays en tyrans impitoyables et ont massacré, comme de

vils troupeaux, des milliers de chrétiens. Si nous aimons Dieu, si

nous sommes vraiment chrétiens, le triste sort d'un <mpire aussi

considérable, tant de chrétiens mis a mort doivent être pour nous

un sujet de grande tristesse. L'exemple de notre Rédempteur, le de-

voir de la charité chrétienne nous prescrivent non pas seulement de

compatir à ces malheurs, mais encore, s'il le faut, de sacrifier nos

vies pour délivrer nos frères, car, de môme que le Rédempteur est

mort pour nous, de même nous devons savoir mourir pour nos

frères. Pour nous, plein de confiance en la miséricorde de Dieu e l

en sa puissance, nous sommes décidé à user de tous les moyens pour

Guiscard et des autres Taucrède. On savait qu'il s'était remarié après

la mort de Frédesinda, puisqu'une lettre de Grégoire VII (Jfon. Greg.,

p. 375. Regist. vi, 37) reproche à Jordan, prince de Capoue et fils de

Richard, d'avoir obligé sa marâtre à contracter, malgré elle, un autre

mariaire ; mais on ne trouve nulle part, du moins à ma connaissance,

le nom de cette seconde femme de Richard, non plus que le nom et la

qualité de son père. L'énumération que fait Grégoire VII permettrait de

supposer qu'il s'agit d'un seigneur français. Quant à Amédée fils

d'Adélaïde, c'est Amédée II, comte de Savoie,
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venir en aide, le plus promptement possible, et avec le secours de

Dieu, à l'empire chrétien.

Au nom de cette foi qui vous unit, qui fait de vous tous dans le

Christ des enfants adoptifs de Dieu, je vous en supplie, je vous le

commande même de par l'autorité du bienheureux Pierre, prince

des Apôtres, que les blessures et le sang versé de vos frères, que les

périls de cet empire ne vous laissent pas insensibles
;
que votre con-

fiance dans le nom du Christ ne recule pas devant la fatigue pour

porter secours à vos frères. Mandez-nous sans retard el par des

moyens sûrs ce que la miséricorde de Dieu vous aura inspiré de

faire dans cette affaire. Donné à Rome, le jour des calendes de mars,

indiction XII e
'

v l
tfr mars 4074) i. »

Nous verrons bientôt ce qu'il advint de ces vastes

projets qui permettent de saluer dans Grégoire VII le pré-

curseur des croisades.

1 Mon. Greg., p. 69. Begisl, i, 49.
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du saint-sièce eu Germanie. — Synodes d'Erfurt et de Passera —Huîto

évêque de Die, légat en France. — Synode de Paris. — Lettre de Gré-

goire VII aux évèques de France coutre Philippe I°
r

.— Grégoire VII et

l'Espagne ; liturgie rnosarabique. — Grégoire VII et l'Angleterre. —
Grégoire VII contre Robert Guiscard. — Echec du pape à Monte-

Cimino. — Maladie du pape. — Lettre de Grégoire VII à Béatrix et à

Mathilde. — Didier et son programme politique. — 'Négociations
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Nous avons vu que, durant la seconde moitié du onzième

siècle, et dès 1049, aussitôt après l'avènement de saint

Léon IX, les conciles tenus à Rome sous la présidence du

pape et durant le carême ou le temps pascal, avaient pris

une importance considérable ; cette importance augmenta

encore sous Grégoire VII.

Il faut remonter jusqu'aux grandes assemblées présidées

par Gharlemagne ou par ses successeurs immédiats, pour

retrouver une activité. législative et judiciaire aussi fé-

conde.

Les conciles romains de la seconde moitié du onzième
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siècle promulguèrent des lois et des décrets obligeant la

chrétienté toute entière ; outre les pouvoirs législatifs qui

leur venaient de la présence et de la présidence du pape,

car on ne saurait les regarder comme des conciles géné-

raux, ils avaient de vastes attributions judiciaires. Elles

comprenaient les conflits d'intérêts entre ecclésiastiques,

lesaccusations contre les clercs., les enquêtes à poursuivre,

les sentences à prononcer, les dépositions ou réintégrations

des évêques, abbés, prêtres, etc., les questions si multiples

et si complexes de mariages entre consanguins, etc.

Ce Grégoire VII qu'on représente si autoritaire, si

autocrate, si prompt à anathématiser s'est cependant tou-

jours montré fort soucieux des formes juridiques, pres-

crites par le droit canon; il n'admet pas comme recevables

des accusations portées par des absents; il veut un débat

contradictoire et par devant le synode entre accusés et

accusateurs. Lorsqu'une affaire ne lui paraît pas assez

élucidée, il la renvoie au synode suivant pour complément

d'instruction. Ce pape fut certainement un justicier redou-

table, mais ce fut un justicier qui ne méconnut, en aucune

façon, les droits de la défense. En résumé, les conciles

romains ont été sous son pontificat et sous le pontificat de

ses prédécesseurs immédiats, à la fois des assemblées

législatives, une sorte de conseil d'Etat et de solennelles

assises où tous et de toutes les parties du monde, depuis

l'archevêque jusqu'au simple clerc, depuis le souverain

jusqu'au vilain, pouvaient venir exposer leur cause et en

appeler des injustices locales à la justice du vicaire de

Jésus-Christ \

Les actes du synode tenu à Rome par Grégoire VII,

1 Sur le côté législatif de la réforme de l'éclise, commencée et pour»

suivie par les papes de la seconde moitié du onzième siècle, voyez un

remarquable article do Giksehrecht : die Gesetzgebund der rumischen

Kirche zur Zeil Gregors VU.
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durant le mois de mars 107 I, sont perdus mais la corres-

pondance du pape permet, dans une certaine mesure, de

combler cette lacune. Ainsi, à l'issue du synode,GrégoireVU
écrivant à Otto, évêque de Constance, résume comme il

suit les décisions de l'assemblée.

« Comme tes envoyés, lui dit-il, ayant hâte de repartir, il ne nous

est pas possible d'informer en détail ta fraternité des décisions prises

dans le synode romain, nous croyons cependant devoir l'informer

par écrit que, d'accord avec les saints Pères, nous avons prononcé

dans cette assemblée les décrets suivants :

« Quiconque s'est rendu coupable de simonie, c'est-à-dire a obtenu

à prix d'argent un ordre sacré ou une dignité ecclésiastique, devient,

par le fait même, inhabile à remplir une charge dans l'Eglise.

« Quiconque a obtenu à prix d'argent une église perd cette église ;

à l'avenir, il ne sera permis à personne de vendre ou d'acheter une

église.

< Quiconque a sur la conscience le crime de fornication doit s'abs-

tenir de dire la messe ou d'exercer à l'autel les fonctions des ordres

mineurs.

« Le peuple ne doit, en aucune façon, assister aux offices des clercs

qui ne tiendraient pas compte des précédentes ordonnances, identi-

ques aux ordonnances des Pères; la crainte du peuple et de son

blâme fera ainsi rentrer dans le devoir ceux que l'amour de Dieu et

le souci de la dignité de leur état laissent indifférents.

« Que ta fraternité nous accorde son concours dans toutes ces ques-

tions., qu'elle s'emploie à faire radicalement disparaître de ses églises

t^us ces crimes, pour obtenir de Dieu la récompense réservée aux

bons pasteurs, et l'église romaine sera heureuse d'avoir en toi un

frère très cher et un actif coopérateur. »

Deux autres lettres de Grégoire VII à Wézel, archevêque

de Magdebourg, et à Siegfried, archevêque de Mayence,

résument de la même façon les décrets du synode, nous

sommes donc certain de leur teneur si nous n'en avons pas

la formule même l

.

1 La lettre de Grégoire VH à Otto. èvéqtW .le Constance, se trouve

dans Paul Bemuiïbd c. 36, Watteuich. Vont, roman, uitae, T. I, p. ISA



64 CHAPITRE SEIZiÈME.

Ces décrets ne renferment aucune stipulation nouvelle
;

,

ce qu'ils défendent avait été déjà maintefois défendu par
- les prédécesseurs de Grégoire VII, notamment et comme

nous l'avons vu, par les derniers papes Léon IX, Victor II,

Etienne IX, Nicolas II, Alexandre II ; cette déclaration de
guerre à la simonie et à l'incontinence des clercs, c'est-à-

' dire aux deux abus qui, au onzième siècle, déshonoraient

une partie du clergé et paralysaient son action sur les

peuples, n'en causa pas moins une vive émotion dans la

chrétienté.

Amis et adversaires de la réforme comprirent également,

e
' qu'étant données la hardiesse et l'indomptable ténacité de

Grégoire VII, c'était une guerre sans merci qui commen-
çait, aussi les décisions du synode romain de 1074 ne

tardèrent pas, comme nous allons le voir, à donner lieu,

en bien des pays à des luttes acharnées.

Ces luttes honorent la mémoire de Grégoire VII; ce pape

intervenant avec son impétuosité ordinaire au milieu des

vendeurs et des acheteurs, des laïques et des clercs spécu-

lant sur les choses saintes, fait songer au Christ chassant

du temple à coup de verges, les marchands qui profanaient

le sanctuaire. Dans les deux cas, ce furent des cris de colère

et l'explosion d'une haine qui cherchait une vengeance et

qui finit par la trouver.

Une note, placée à la suite du premier livre de la cor-

respondance de Grégoire VII, rapporte, que dans ce même

Voyez aussi Mansi : Conc. T. XX, p. 404 et Jaffk : Monum. Gregor.»

p. 525. — Mansi a inséré 1. c. une longue apologie de cette lettre du

pape et des décrets qu'elle contient. Cette apologie intéressante à con-

sulter a été écrite par un contemporain de Grégoire VII, elle a été trou-

vée dans un manuscrit de l'abbaye de Weingarten au diocèse de Gons.

tance ; Migne Ta reproduite d'après Mansi : Patrol. lat. t. 148, col.

752 sqq. — Les lettres du pape à Wézel, archevêque de Magdebourg, et

à Siegfried, archevêque de Mav«e ^ * c ^QUÏ j ttlls jAFFB : jyon> Gregor.

523, 524,
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synode de 1074, le pape excommunia solennellement le

duc Robert Guiscard l
. Les détails fournis au chapitre

précédent expliquent la conduite du pape. Sans la sou-

mission de Robert Guiscard, maître de tous les ports de

l'Italie méridionale, de Bari, d'Otrante, de Reggio, de

Messine, dePalerme, l'expédition projetée en Orient n'était

pas possible ; il fallait donc, à tout prix, obtenir cette sou-

mission et briser la résistance du tenace normand.

Le marquis d'Azzo, la comtesse Mathilde et Gisulfe,

prince de Salerne, assistaient au synode lorsque le pape y

prononça l'excommunication contre Robert Guiscard 2

;

Gisulfe surtout dut être heureux de voir mis hors de

l'église le plus illustre représentant de ces aventuriers

normands qui lui avaient déjà pris la plus grande partie

de ses états et ne lui laissaient guère l'espoir de conserver

le reste. Quoique Robert Guiscard fut son beau-frère,

Gisulfe, nous l'avons vu, venait de faire le voyage de

Gonstantinople pour y ourdir des intrigues contre lui et

maintenant rt combinait à Rome avec le pape, avec la com-

tesse Mathilde et avec le marquis d'Azzo la campagne

militaire qui devait enfin, du moins il l'espérait, mettre le

duc à la raison.

En réitérant des mesures si énergiques pour la réforme

du clergé dans toute la chrétienté, Grégoire VII n'avait

garde d'oublier que cette réforme devait avant tout être

appliquée à Rome et que le clergé romain, placé sou^ la

surveillance immédiate du saint-siège, avait à donner au

monde catholique l'exemple des vertus sacerdotales.

1 Excommunicavit atque ahathematizavit Uobertum Guiscardmu
ducem Apuliui et Calabriae atque Siciliaj cum omnibus fautoribus suis,

quousque resipiseeret. — Monum. Gregor., éd. Jappe : p. 108. Regist. i,

86.

2 Cui synodo interfuit excellentissiuia conietissa Mathilda et Azo
Btrchio et Gisulfus salernetanus princeps. — Bonitbo: ad amie. 1. VU
daus Jappe: Mon. Gregor., p. 059.

t. m. :>
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Aussitôt après son avènement et sans attendre l'époque de

son premier synode, le pape avait mis la main à l'œuvre
;

il somma les prêtres de Rome de vivre en commun, en

suivant les règles canoniques ou de rentrer immédiate-

ment dans la vie laïque et de renoncer à l'autel. Plusieurs

préférèrent ce dernier parti et se retirèrent mais le cœur

ulcéré et l'âme remplie de rancunes contre le pontife qui

les avait obligé à une si honteuse retraite
i
.

L'église Saint-Pierre était desservie par soixante et

plus d'employés laïques, la plupart de fort mauvaise vie

et qui abusaient de leur situation de la façon la plus abo-

minable. Pour faire croire aux pieux pèlerins qu'ils étaient

prêtres, voire même cardinaux, ils se rasaient la barbe avec

soin et s'affublaient de mitres; les fidèles, surtout les

honnêtes paysans Lombards, induits en erreur, se recom-

mandaient à leurs prières et payaient largement ces

recommandations. Gomme ils étaient de garde le jour et

la nuit, ils profitaient des ténèbres pour commettre des

vols, des adultères, tous les crimes les plus épouvantables.

Ce ne fut pas sans peine que Grégoire VII parvint à débar-

rasser de ces bandits l'église saint-Pierre qu'il confia

ensuite à des prêtres, recommandâmes par leur piété
2

.

Quelques cardinaux étaient aussi à Saint-Pierre un

sujet de scandale; ils y venaient la nuit célébrer la

messe avant l'aurore, à l'autel de Saint-Pierre et obtenir

ainsi des fidèles un honoraire plus considérable; Gré-

goire VII coupa court à cet abus en décidant qu'on ne

célébrerait pas la messe à l'autel Saint-Pierre avant neuf

heures du matin
3

.

Il n'est pas possible de faire des réformes sans faire des

mécontents et les mécontents ne manquèrent pas à Rome,

1 Bomtho : ad amicum l. VII, dans Jaffe: Mon. Greg., p. 660.

*BÔnitho: ad amie. 1. VII, dans Jaffe : Mon. Gre§Of.,p. 060,661.

3 Bomtho : 1. c.
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après l'application de ces réformes. Comme il arrive aussi

bien souvent dans ces cas, un homme se rencontra pour

mettre à profit cette situation, grouper les mécontents et

conspirer avec eux, cet homme était Guibert, l'arche-

vêque de Ravenne. Guibert, très imbu de principes césa-

riens, était, à plus d'un point de vue, l'antithèse de Gré-

gaire VII. Déjà l'année précédente il avait eu des diffi-

cultés avec le pape au sujet de la ville d'Imola
1

; étant

venu au synode et y ayant pris parti pour les clercs de

Plaisance contre ceux de Crémone, il s'était vu réfuté et

confondu par un citoyen de Crémone du nom de Dodone 2

;

aigri par ces échecs, et jaloux de cette autorité du saint-

siège qui s'affirmait de plus en plus, il resta à Rome
pendant quelque temps après la tenue du synode et com-

mença à y recruter des partisans. Pour endormir la vigi-

lance du pape, il lui promit de lui procurer des troupes

.pour combattre les comtes de Balneoregis au midi de

Rome, il voulait aussi, disait-il, faire partie de l'expédition

contrôles Normands :. ses menées souterraines furent telles

(juo Bonitho l'appelle un nouveau Catilina
3

.

C'étaient surtout des évêques d'Italie qui avaient assisté

an premier synode de Grégoire VII
;
l'Espagne et la France

n'y étaient représentées que par quelques membres de

leur épiscopat et celui de Germanie ne l'avait été en aucune

façon
;
aussi, le synode terminé, le pape se préoccupa d'en

promulguer et d'en faire accepter les décrets dans les di-

vers pays de la chrétienté et tout d'abord en Germanie.

Déjà au mois de décembre 1073 *, Grégoire VII vou-

'f. supra p . 17 et Regist. i, 19, dans Jàffe : Mon. Gng., p. 20.

J BoittTBO : ad amie. 1. VU, dans Jaffb : Mon. Grey., p. 059.

• Prefatua Gtribertus, veluti Catilina, omnes sceleratos, quos potuit,

>il>i fecit auiicos. Bonitho : I. c.

• Voyrz La lettre de Grégoire VII aux Savons datte du -10 décembre

lieyist. i, :}J. — Nous donuous plus loiu La traduction de cette

lettre.
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Jait envoyer en Germanie une ambassade, chargée de

résoudre les questions pendantes entre le saint-siège et la

couronne el, s'il était possible, de rétablir la paix entre le

roi et les Saxons. Diverses circonstances avaient empêché

le pape de réaliser ce projet, mais, peu après la tenue du

synode, les ambassadeurs se mirent en route ; c'étaient

Hubert, cardinal évêque de Palestrina, et Gérald, cardinal

évêque d'Ostie,à peine de retour d'une importante mission

en Espagne. Quoique ces prélats eussent toute la con-

fiance du pape, celui-ci, pour le succès des négociations,

comptait beaucoup moins sur eux que sur l'impératrice

Agnès, qui, bien probablement à la demande de Grégoire

VII, se décida à partir avec les légats et à aller revoir

son fils ; elle était accompagnée de son fidèle conseiller

Rainald, évêque de Corne, et de Henri, évêque de Goire \

Agnès et les légats arrivèrent àNurenberg en Franconie,

lors des fêtes de Pâques, 20 avril 1074, le roi était en ce

moment à Bamberg ; mais comme l'évêque de Bamberg,

Hermann, accusé de simonie, était en très mauvais renom

à la cour de Rome, les ambassadeurs refusèrent de se

rendre dans cette ville ; Henri IV s'empressa du reste

d'accourir à Nuremberg au devant de sa mère \ Ses dis-

positions à l'égard du saint-srège étaient, nous verrons

1 Sur l'ambassade envoyée eu Geruiauie par Grégoire VII, voyez

Bonitho : ad amie. L. VII, p. 657 des Monum. Gregor. de Jaffe ; Ber-

phold : ad an. 1074, MG. SS. V, 277. Lambertus Hehsfel., ad an. 1074,

AIG. SS. V, 21o. Bernold: ad an. 1074, M G. SS. V, 4:*0; Mabianls Scottus:

ai an. 1074, MG. SS. V. 361. — Lambert de Hersfeld et d'autres chro-

niqueurs de la Germanie supposent que Rainald de Côme et Henri de

Goire étaient aussi légats du pape, c'est une erreur; le témoignage de

Grégoire Vil lui-même est formel sur ce point ; cf. Paul Bermried :

p. 78 dans Wattericu : Pontif. roman. vitae,T. I, p. 319.
2 Noluerunt (legati) esse in pascha cum rege in civitate Bamberg, ne

cîbum vel societatem Hermanni, ejusdem civitati episcopi, qui olim

eomparavit episcopatum et servivitregi iû hoc, pascha haberent.MARiA-

nus Scottus l. c.
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bientôt pour quels motifs, des plus conciliantes ; sans être

aussi critique que lorsqu'il écrivait au pape.au mois d'août

107;{. la lettre si humble que nous avons reproduite, sa

situation n'était pas sans ennuis. Il venait de traverser de

rudes épreuves : plus d'une fois la couronne avait vacillé

sur sa tète, plus d'une fois sa cause avait paru désespérée.

Malgré ses concessions aux seigneurs de son royaume,

après sa fuite du château de Harzbourg, pour les décider

à marcher avec lui contre les Saxons, malgré ses humbles

supplications, les grands feudataires étaient restés inébran-

lables ; l'armée avait été licenciée avec ordre de se réunir

de nouveau, le o octobre suivant, à Breitenbach, prés de

Hersfeld. Pendant ce temps, les Saxons continuaient à as-

siéger le Harzbourg, concluaient à Triteburg avec les Thu-

ringiens une alliance offensive et défensive et semblaient

plus menaçants que jamais 1

.

• Henri IV essaya alors de négocier avec les Saxons
;

c'était le seul parti qui lui restait à prendre et, quelque

pénible qu'il fut à son orgueil, il dut s'y résigner. Déjà

lorsqu'il était assiégé dans le Harzbourg, il avait chargé les

archevêques Siegfried de Mayence et Anno de Cologne de

s'aboucher avec les révoltés. Une première entrevue eut

lieu à Gorvey en Saxe, le 24 août 1073
;
Siegfried seul s'y

trouvait avec les députés Saxons, mais, comme il était

facile de le prévoir, étant donnée l'exaspératiou des esprits,

l'œuvre de la pacification n'y avança nullement. Les

Saxons accusèrent le roi des crimes les plus abominables,

même d'avoir avec sa sœur Adélaïde, abbesse de Quedlin-

burg, des relations incestueuses, et ils sommèrent l'arche-

1 Sur ces divers incidents, cf. Lambkrti Hersfkldenses Annales ad an.

1074. MG. SS. V, 199 sqq. Au lieu de traduire le Brediagen de Lambert,

par Breitenbach comme nous i'avons fait et comme l'ont fait bien des

historiens d'Henri IV, Witzschf.l propose de le traduire par Heeren-

breituntzeu sur :a Werra ; cf. Anz'iger fur Kunde der d. Vorzeit, Iahr-

snus, 187»», n° l.



70 CHAPITRE SEIZIÈME.

vêque de prononcer contre lui une sentence d'excommu-

nication. Siegfried s'y refusa et il fut décidé de part et

d'autre que, le 20 octobre suivant, une grande assemblée

se tiendrait à Gerstungen, sur la limite de la Hesse et de

laThuringe. Le roi, assura Siegfried, s'y rendrait en per-

sonne et se justifierait au sujet des accusations portées

contre lui ; des otages, donnés de part et d'autre, garanti-

raient la sécurité de tous et, quelle que fut la décision

portée par l'assemblée, elle aurait force de loi et devrait

être acceptée par tous *,

Le roi fut, on le devine, très mécontent des clauses

acceptées à Gorvey par Siegfried et refusa d'y souscrire
;

elles visaient en effet à faire de lui un accusé, obligé de se

justifier devant ses sujets et de se soumettre ensuite à la

décision que les grands prononceraient pour ou contre lui;

autant valait abdiquer immédiatemeut la couronne. En
outre, la tenue de cette diète à Gerstengen, le 20 ocobre,

rendait impossible la concentration de l'armée, prescrite

pour le 5 du même mois à Breitenbach ; le roi n'aurait

donc pu s'y présenter que désarmé et à la merci des colères

des Saxons,

Au lieu de livrer les otages promis par Siegfried, Henri

IV chercha à susciter aux Saxons des ennemis dans les

nations voisines, à créer une diversion. Sur ses instances,

le vieux roi des Danois Svend Estrithson parut avec une

Hotte sur les côtes Saxonnes mais les Danois refusèrent

de se battre contre leurs voisins et Svend regagna ses états,

sans avoir signalé sa campagne par le moindre exploit.

Henri IV ne fut pas plus heureux avec les Liutices ; il

leur promit de l'argent pour les faire marcher contre les

1 La.muekt de Herskeld ; 1. c. p. 201, 202 est seul à parler de l'entre-

vue de Corvey. Sur les graves accusations portées par les Saxons

contre Henri IV, cf. Hartwio Floto : Kaiser Heinrich der Vierle und
seinZeit. T. I. p. .*té<> sqq.
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Saxons mais ceux-ci leur promirent des sommes plus con-

sidérables encore, s'ils voulaient rester chez eux. De là

chez les Liutices deux partis qui bientôt en vinrent aux

mains et les Saxons n'eurent rien à craindre de ce côté *.

Tout se tournaitdonc contre le monarque, il subissait

échec sur échec et, pendant ce temps, approchait le jour

indiqué pour la diète de Gerstungen caries Saxons persis-

taient à vouloir s'y rendre, quoique le roi eut refusé de

leur donner des otages
;
ayant avec eux une armée de qua-

torze mille hommes, ils comptaient se passer de touteautre

garantie.

Henri IV ne pouvait guère se faire illusion sur les dis-

positions des grands de son royaume à son égard, néan-

moins il les réunit alors autour de lui à Wurzbourg et,

après avoir pris leurs avis, il consentit, non pas à aller de

sa personne à Gerstungen mais à s'y faire représenter par

•les archevêques de Mayence et de Cologne, les évêques de

Metz et de Bamberg et par les ducs Gottfried de Lorraine,

Rodolphe de Souabe et Berthold de Garinlhie.

Les envoyés Saxons furent à Gerstungen aussi acerbes

contre le roi, aussi irréconciliables qu'ils l'avaient été à Gor-

vcv; ils supplièrent les représentants d'Henri IV de ne plus

tolérer un pareil tyran et d'élire un nouveau roi, capable

de rendre la paix au pays, si troublé et si agité ; ils allèrent

jusqu'à désigner le duc de Souabe, Rodolphe, comme le

plus apte à ceindre la couronne et à ramener la concorde.

Rodolphe repoussa le périlleux honneur qu'on lui propo-

sait, mais, au lieu de condamner un pareil langage que

leur qualité de fondés de pouvoir d'Henri IV leur défen-

dait d 'entendre, lesévèques et les ducs finirent par tomber

<la>cord avec les Saxons, sur la nécessité de déposer le roi

<

l

t de lui donner un successeur. De part et d'autre, il fut

1 Sur leti coupables tentatives d'Henri IV pour appeler l'étranger

dans royaume, cf. Lambëiiti Hibbiwdkksis Annales, t. c. p. 202.
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convenu de tenir cette conclusion secrète jusqu'à ce que

l'éloignement d'Henri IV et l'adhésion des autres princes

eussent permis de la réaliser; dans le pays, on répandit le

bruit que les Saxons auraient uniquement à faire acte de

soumision au roi à Cologne, lors des prochaines fêtes de

Noël, et que, moyennant cette formalité, le passé serait

oublié et amnistié 1
.

Le roi fut, tout le premier, dupe d'une pareille four-

berie et souscrivit sans difficulté aux prétendues condi-

tions de paix. Son illusion ne devait pas durer longtemps;

se trouvant, peu après, à Nurenberg avec sa cour, un cer-

tain Réginger, auparavant confident du roi, déclara aux

ducs Rodolphe de Souabe et Berthold de Garinthie

qu'Henri IV l'avait chargé de les assassiner ainsi que

d'autres grands seigneurs, pendant leur séjour à Wurz-

bourg. Sa conscience, ajoutait-il, ne lui avait pas permis

de commettre un crime si abominable, aussi maintenant

le roi le poursuivait de sa colère. Réginger proposait de

démontrer, en se soumettant au jugement de Dieu, la

vérité de ce qu'il avançait,

Henri IV protesta très énergiquement contre les asser-

tions de Réginger, mais sans pouvoir convaincre les

princes qui s'éloignèrent, en faisant déclarer au roi qu'ils

1 Les historiens d'Henri IV, Floto surtout, T. I, p. 396, ont souvent

attaqué comme erroné le récit de l'entrevue de Gerstungen par Lam-

bert, /. c, p. 202, 203; il leur a semblé tout à fait invraisemblable

que les nombreux négociateurs d'intérêts si opposés, réunis à Gers-

tungen aient pu s'entendre pour prendre une si mystérieuse et si

importante résolution. Bkrthold, /. c. ad an. 1073 confirme néanmoins,

sur ce point, le témoignage de Lambert et il est bien certain que les

ambassadeurs du roi se laissèrent gagner par les Saxons. Le tort de

Lambert a été peut-être de présenter comme un projet tout à fait

arrêté par tous, de déposer et de remplacer le roi, ce qui n'a été peut-

être que l'objet de quelques pourparlers auxquels prirent part, non pas

tous les négociateurs, mais quelques-uns seulement. Réduit a ces pro-

portions le fait perd de son invraisemblance.
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se regardaient comme délivrés de toute fidélité et de tonte

obéissance vis-à-vis de lui; peu après, à la suite de non-

Telles démarches des Saxons, Siegfried accepta de réunir,

avant la Noël dans sa ville archiépiscopale, une nouvelle

diète chargée de porter un jugement sur les accusations de

Réginger et de pourvoir à l'avenir du royaume.

Quelle était en réalité la valeur du témoignage de

Réginger ? le roi lui avait-il vraiment donné une mission

aussi odieuse? les princes ne s'étaient-ils pas plutôt servi

de lui pour avoir un prétexte de rompre entièrement avec

le roi ? n'était-il pas le complice des Saxons, désireux de

précipiter la chute d'Henri IV et d'amener les ducs et les

évèques à remplir les promesses faites à Gerstungen ? Les

historiens d'Henri IV ont plusieurs fois agité ces questions,

leur donnant des solutions conformes à leurs préférences;

elles n'en restent pas moins insolubles. Mais le coup était

porté et, lorsqu'aprés son séjour à Nurenberg, Henri IV,

presque entièrement abandonné, gagna la vallée du Rhin,

sa couronne semblait plus en danger que jamais \

Ce fut durant ces tristes circonstances que se produisit

la première intervention de Grégoire VII dans les troubles

qui désolaient la Germanie; le 20 décembre 1073, il écrivit

au marquis Tézon et aux évèques de Magdebourget d'Hal-

berstadt la lettre suivante qui fait honneur au pontife par

sa modération et son profond sentiment de la justice.

« (irégoire, évrque, serviteur des serviteurs de Dieu, à \Yézel,ar-

rh^vèque de Magdehourg. à Burchard, évrque de Halberstadt, au

1 Lambert : Le, p. 203 et Bkrtimi.». ad an. li>7.{ ont raconté l'inci-

dent de Reiiinger
; le premier de ces deux chroniqueurs termine sou

récit par ces paroles : rex, sicut instituerai Ralisponam coutendit
2»*> novembre), omnibus invisus, omnibus suspectus, nec ipse jani

caiquam hominum satis fiilei habens, cumhi quoque quos intima fanai-

luri.ate BÏbi devinxerat, ad primam iosTaentfa tempestatie Dllbecnlam

i m defactesent,
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marquis Tézon et aux autres princes de la Saxe, salut et bénédiction

apostolique.

« Vous n'ignorez pas que si j'ai pris le gouvernement et la charge

de l'Eglise universelle, agitée par la tempête et comme submergée
dans un naufrage, c'est que j'y ai été obligé par la violence et par la

pression que les frères ont exercées sur moi. J'ai déclaré,, ma cons-

cience m'en est témoin,, qu'une telle responsabilité était trop lourde

pour moi, j'ai fait tout ce qui dépendait de moi pour éviter la

dignité apostolique. Mais l'homme n'est pas maître de suivre telle

ou telle voie, il dépend de Celui qui dirige tous les pas des mortels,

aussi m'a-t-il été impossible de l'emporter contre la volonté divine.

.Mon devoir est donc, avec le secours de Dieu, de dire et de faire ce

qui peut être utile à la religion et au salut du troupeau du Seigneur
;

deux raisons me pressent d'agir ainsi, d'abord, la crainte d'être

accusé auprès du souverain juge si je néglige les obligations de ma
charge et puis l'amour que je dois au prince des apôtres, qui, depuis

ma tendre enfance m'a nourri avec un soin tout particulier et m'a

réchauffé dans le sein de sa clémence.

«Or, de toutes les inquiétudes qui assiègent notre esprit, la plus

vive est certainement de savoir qu'entre vous et le roi Henri, votre

seigneur, s'est élevée une telle discorde et ont surgi de tels dissen-

timents qu'il en est résulté de nombreux homicides, des incendies, le

pillage des églises et des pauvres et la ruine delà patrie. Nous avons

écrit au roi touchant cette situation, l'exhortant et lui demandant

de la part des apôtres Pierre et Paul de s'abstenir de tout acte d'hos-

tilité jusqu'à ce que. nous ayons pu lui envoyer des nonces aposto-

liques, chargés d'étudier avec soin les causes d'un si grave différent

et, avec le secours de Dieu, de ramener la paix et la concorde. Je

m'adresse maintenant à vous et je vous prie, je vous avertis de part

l'autorité apostolique, de ne pas soulever de nouveaux incidents,

d'observer le même armistice et de ne pas nous créer des difficultés,

de nature à empêcher la pacification que je m'efforce de procurer,

avec le secours de Dieu.

« Vous le savez très bien, le mensonge sur nos lèvres serait un sacri-

lège ; trahir la justice ce serait perdre notre âme : soyez donc bien

persuadés qu'après une enquête contradictoire et approfondie, nous

déciderons uniquement ce qui, avec le secours de Dieu, nous paraîtra

juste et que nous nous efforcerons de faire prévaloir notre jugement

dans le seul but de la conciliation. Si, à notre avis, l'une des deux

parties a été victime d'une injustice, aucune crainte, aucune accep-
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tionde personnes ne nous empêcheront de lui assurer les faveurs et

l'appui de l'autorité apostolique. Donné à Home, le 13 des calendes

de janvier, indiction XIIe (20 décembre 107.']). K

Nous n'avons plus la lettre de Grégoire VII à Henri IV à

laquelle le pape fait allusion, mais celle-ci suffit pour

caractériser l'attitude qu'il prit, dés le début, vis-à-vis des

Saxons et du roi: il chercha constamment à se faire ac-

cepter, lui ou ses légats, comme arbitre par les deux par-

tis. Quelques historiens ont reproché au pape cette inter-

vention et n'ont voulu y voir qu'un calcul de sa politique

pour affirmer et étendre son omnipotence : remarquons

cependant que Grégoire VII n'impose pas son arbitrage, il

ie propose simplement et ne le déclare pas obligatoire. Et

puis le conflit avait un côté religieux, tout à fait de nature

à attirer l'attention du pape, ainsi nous avons vu que les

Saxons voulaient faire excommunier Henri IV par l'arche-

vêque de Mayence à cause de sa vie privée, de même

dans sa lettre du mois d'août 1073, Henri IV avait sol-

licité les conseils et l'appui du pape pour sortir de ses

difficultés. Il ne faut donc pas juger cette intervention

avec les idées de notre époque, ce serait s'exposer à de

graves erreurs historiques: il faut regretter au contraire

qu'elle n'ait pas été franchement acceptée dès le début;

elle aurait épargné à la Germanie des flots de sang, les

horreurs de la guerre civile, d'incalculables calamités qui

la mirent à deux doigts de sa ruine. La lettre du pape aux

éfêques Saxons passa comme inaperçue, les esprits étaient

trop excités, le tumulte trop grand pour qu'on entendit la

voix du pontife préchant l'apaisement et la conciliation.

Après une grave maladie qui faillit l'emporter -,

1 Ghegoiui vu : Registri i, 39, dans Jaffe : Mon. Gregor., p. 57, sq.

- Luram Annales ad an. 1073, MG. SS. V, 204. C'est à Ladenburg
prv~ Worms que le roi tomba sravem^nt malade.
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Henri IV se rendit à Worms, dans la vallée duRhin; Adal-

bert, évôque de Worms, voulut empêcher le roi d'entrer

dans sa ville épiscopale, mais le peuple prit parti pour

celui-ci, Adalbert dut prendre la faite et la réception

chaleureuse faite au souverain lui rendit quelque courage 1

D'autres villes des bords du Rhin ayant imité l'exemple de

Worms, Henri IV eut assez d'autorité pour empêcher la

réunion de la diète de Mayence où sa déposition était pro-

jetée
2

. Mais, pendant ce temps, les forteresses du roi en

Saxe et en Thuringe, menaçaient de tomber les unes après

les autres au pouvoir de l'ennemi, celles qui résistaient

encore faisaient supplier qu'on vint à leur secours.

Henri IV pria les deux archevêques Anno de Cologne et

Siegfried de Mayence de s'aboucher de nouveau avec les

Saxons pour obtenir un armistice; la conférence eut lieu

le 12 janvier 1074 à Gorvey, mais n'aboutit à aucun

résultat; les Saxons déclarèrent au contraire que, du 9 au

15 février, ils se réuniraient à Fritzlar et que là, conjoin-

tement avec les grands du royaume, ils jugeraient et dépo-

seraient Henri IV et lui donneraient un successeur \

En face de ces dispositions menaçantes et d'une pers-

pective aussi redoutable, le roi n'hésila pas, et, le 20 jan-

vier 1074, en plein hiver, il quitta Worms et marcha

contre la Saxe avec une armée d'environ six millehommes;

le 27 janvier il était déjà à Fulda. Malgré cette précipita-

tion, il ne put surprendre les Saxons, qui, au nombre de

quatorze mille combattants, décidés à mourir pour défendre

1 Lambert : l. c.

2 Henri IV n'hésita pas à se jeter aux pieds des princes pour les sup-

plier de ne pas aller à Mayence : Lambert écrit : pedibus eorum pro-

volutus, suppliciter orabat, ut memor^s justi judicis Dei, memores

sacramenti, quo se, Deo mediante, obligassent, îfidem si bi servarent in

idversis.

a Lamberti Annales ad an, 1073 dans MG. SS. V. 205 et ad an. 1071,

p. 200.
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leurs foyers, lui barrèrent Feutrée de laThuringe. L'armée

royale souffrit bientôt du froid qui fut très vif cet hiver là

et aussi do manque de vivres, aussi, au lieu de songer à

attaquer, Henri IV dut, malgré ses répugnances, se rési-

gner à négocier et l'abbé de Hersfeld commença en son

nom des pourparlers. Contre toute attente, les Saxons

qui pouvaient fondre sur les troupes d'Henri IV et en

avoir facilement raison, firent preuve au contraire de

dispositions pacifiques; ils se déclarèrent prêts à déposer

li s armes et à se soumettre si le roi acceptait les condi-

tions qu'ils avaient plusieurs fois déjà proposées à sa sanc-

tion, amnistie générale pour le passé, réintégration d'Otto

de Nordheim dans son duché de Bavière, reddition et

démolition des forteresses, élevées par le roi en Saxe et en

Thuringe; restitution des biens confisqués aux adversaires

du roi, respect des antiques libertés et privilèges des

Saxons l

.

Henri IV eut, on le devine, bien de la peine à s'avouer

vaincu par ses propres sujets et à s'incliner devant leurs

stipulations, au lieu de leur imposer les siennes ; il regretta

amèrement d'avoir quitté Worms mais, dompté par une

oécessité impérieuse, craignant que sa déposition n'eut

lieu quelques jours plus tard à Fritzlar, il finit par céder,

et le 2 février, fête de la purification de la sainte Vierge,

la paix fut conclue à Gerstungen. Le roi reçut et embrassa

les envoyés Saxons et, de part et d'autre, on se promit de

respecter les clauses du traité
J

.

1 Lambert : Le, p. 2(>S, ajouta que les Saxons insistaient aussipour
ijue le roi promit de visiter tour à tour les diverses provinces de son

royaume et ne restât pas toujours en Saxe, notamment à Goslar.
1 Lambbuti Annales, ad an. 1074, MG. SS. V. 208,200. Bien des

Saxons étaient aussi très méconteuts des stipulations de ce traité qui

••tait surtout l'œuvre des grands seigneurs des deux parties; ce* Saxons
voulaient la déchéance d'Henri et <=on remplacement par Otto de

Nordheim.
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La route de Goslar était ouverte et Henri IV s'y engagea

sans perdre de temps; il avait hâte de revoir ses soldats de

la garnison du château de Harzburgqui avaient si vaillam-

ment défendu la forteresse contre les Saxons. Mais, à Gos-

lar, ses hésitations le reprirent et il songeait au moyen d'é-

luder les conditions qu'il avait subieslorsque l'attitude éner-

gique et décidée des Saxons l'obligea à respecter ses ser-

ments. Les fameuses forteresses, notamment le Harzburg,

ouvrirent donc leurs portes et le peuple commença à les

démolir. Pour ne pas assister à ce spectacle qui froissait

profondément son orgueil, Henri IV quitta la Saxe et

revint àWor ms. Il était à peine parti que les paysans des

environs de Harzburg escaladèrent les murs, à demi déman-

telés de la forteresse et détruisirent tout ce qu'ils trou-

vèrent, tant était ardente leur haine contre le lieu maudit

qui avait attiré sur le pays de si nombreuses et de si ter-

ribles calamités. Le monastère construit dans l'intérieur

des fortifications, l'église de ce monastère, les reliques des

saints, les corps du frère et du fils d'Henri IV, ensevelis

dans l'église, tout fut brûlé, profané, jeté aux quatre vents

du ciel *.

Le ressentiment et la colère du roi en apprenant ces

profanations, sont faciles à comprendre ; les principaux

d'entre les Saxons, effrayés par ces excès populaires, s'em-

pressèrent de protester et firent tous leurs efforts pour

adoucir Henri IV, mais celui-ci ne voulut rien entendre et,

comme il ne pouvait alors venger par les armes l'injure

qui lui avait été faite, il demanda à l'Eglise de sévir contre

les coupables qu'il ne pouvait atteindre. Il fit immédiate-

ment partir pour Rome des légats, chargés de dénoncer au

siège apostolique ceux qui avaient brûlé l'église, brisé les

autels, violé les tombes et, par haine pour un vivant, pro-

1 Lauki uii Annale<, l. c. filins ejus (régi?) et fratrem quo? i lie ad

liratificanduni popularibus locum ibi tumulaverat, effodiuut.
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fané les cendres des morts \ Ce fut sur ces entrefaites ou

à peine quelques jours après qu'arrivèrent en Germanie

l'impératrice Agnès et les légats du saint-siège, apportant

les décrets du synode de 1074 ; rien de surprenant si

Henri IV accourut à Nurenberg au devant de sa mère et au-

devant d eux et s'il leur fit un accueil très empressé.

Malgré ces bonnes dispositions du roi, il ne fut pas pos-

sible aux légats de remplir en Germanie la mission dont

Grégoire VII les avait chargés, il est vrai qu'Henri IV se

réconcilia avec le saint-siège, promit de ne plus vendre

les charges ecclésiastiques et accepta la pénitence que les

ambassadeurs lui imposèrent pour expier le passé ; à ce

prix, il fut relevé de l'excommunication qui pesait sur lui,

et, plus tard, Grégoire VII félicitait l'impératrice Agnès du

résultat qu'elle avait obtenu
2

: mais, lorsque les légats

déclarèrent qu'ils avaient ordre de tenir et de présider en

Germanie un concile pour examiner et, au besoin, pour

déposer les évêques et les abbés reconnus coupables de

1 Quandoquidem, inquit (rex), nec foreuses leges contra violentiam

Saxonuin quicquam proficiunt, nec injurias meas, desertus a milite,

armis persequi valeo : ad letres ecclesiasticas, jam necessitate o.oac-

tus, confupiatn, et ubi huuiana cessant auxilia. divinain opeiu implo-

rabo. Protinus leLratos Romain misit, sedem apostolicam contra eos

iuterpellare, qui ecclesiam incendissent, altaria confrecissent sepul-

ebra violassent et odio viventis in sepultos cineres barbara crudelitate

debachati fiassent. LaMbbrti Annales, l. c. — Le passage mérite d'être-

reproduit, il montre comment le roi demandait, une fois de plus, l'in

terv.'iition du pape dans les démêlés avec les Saxons.
2 Mon. Greg

, p. 106 sq. Rejist. i, 8">. Le pape écrit à l'impératrice :

Quoi maximum est et unitati dilectionis conjuuctissimum, jam pere-

-i>ti>
; videlicet filium ve?trum Heinricum reiiem communioni eccleskr

restitui. simulque regnnm ejus a communi periculo liberari. Quoniam,
illo extra communionem posito, nos quidein timor divinae ultionis

secum couvenire prohibuit ; subditos vero sibi quotidice ejus pra'sentia

quasi nécessitas quue lam in culpa linavit. — Henri IV était donc

excommunié au moment de l'arrivée des légats, et cela par le seul fait

de vendre des dignités ecclésiastiques, mais il ne l'était p?s nommément
comme il le fut plus tard.
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simonie et d'incontinence, ce fut un toile général parmi

les évêques qui entouraient le roi \ Liémar, archevêque

de Brème, se distingua entre tous les autres par son

ardente opposition
2

. Les évêques déclarèrent que seul en

dehors d'eux, le pape avait le droit de lenir un pareil

concile dans leur pays, qu'ils ne reconnaissaient pas un

tel droit aux légats du saint-siège et ne laisseraient pas

léser, sur ce point, les antiques lois de leur Église 3
.

Henri IV, qui avait à se plaindre de quelques évêques, sur-

tout d'Adalbert de Worms et des prélats Saxons, ayant fait

cause commune avec leurs diocésains, se rangea du coté

des légats ;
il calculait qu'étant uni au pape et à ses repré-

sentants, il pourrait régenter facilement ses feudataires

ecclésiastiques 4
; toutefois les évêques ne cédèrent pas, le

concile fut remis à une époque indéfinie et les légats

déclarèrent à l'archevêque de Brème qu'il aurait à rendre

compte à Rome de son opposition aux ordres du pape. En
outre, ils prescrivirent aux divers métropolitains de la

Germanie de tenir des synodes dans leurs provinces res-

1 Petierunt (legati) verbis romani poutificis ut sinoduin tenere inlra

Gallias pace episcoporum sinerentur.Vebementer hoc abnuerunt omnes
episcopi. Lambehti Annales, ad an. 1074.

2 A/on. Greg., p. 140. Regist. », 28.

3 Inusitatum longe que a suis rationibus alienum, nec se hujus auc-

toritatis privilegium ulli alii prœterquain ipsi Romano pontifici uinquam
delaturos affirmabant. Lambert, /. c.

4 Siquidem intenderat Komanus pontifex ut omnes episcopos et abba-

les, qui sacros gradus precio re lemissent, discussione habita, depo-

neret
;
jamque hac de causa Babcnbergensem episcopuui et alios non-

nullos ab omni divino officio suspenderat, donec coram venientes

inustum sibl crimen bereseos dicrna satisfactione purgarent. Et rex

quidein cupide volebat o lio Wormaciensis episcopi et quorumdam alio-

rum qui eum bello Saxonico offenderant; quos hac calumpnia invol-

vendos et ditmilatis suîe detrimenta passuros, spe certissiuna pnesump-

»erat. Sed quia per legatos res tanta contici po?se desperabatur, con-

sulto in audientiam ipsius romani pontificis dilata est. Lambehti

Annales, l, c.
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péctrves, pour y promulguer et faire exécuter les décrets

du synode romain.

Bien peu s'empressèrent d'obéir, Siegfried de Mayence

essaya de le faire mais nous savons, par Lambert de Ilers-

feld. qu'il n*y réussit guère: voici le texte de Lambert, il

est d'autant plus utile de le citer qifil met en relief Tétat

moral du clergé de la Germanie.

« Tuiis les clerc?, dit le moine Je Sersfeld, furent remplis d'indi-

gnation contre un pareil décret (le décret contre le mariage des

clercs»; ils proclamèrent que le pape était absolument hérétique,

enseignant des dogmes insensés. Il avait, disaient-ils, oublié cette

parole du Seigneur : tout ne comprennent pas ce langage (le précepte

delà continence) que celui-là le comprenne qui peut le comprendre 1
;

et cette autre parole de l'Apô;re : que celui qui ne peut pas garder

la continence, se marie
t il vaut mieux se marier que de brûler 2

. Il

voulait obliger, par la force, les hommes à vivre comme les anges ;

en. refusant a la nature de suivre son cours ordinaire, il favorisait

la fornication et le dérèglement, des mœurs ; s'il persistait dans

ses décrets, ils préféraient, ajoutaient-ils, renoncer au sacerdoce

plutôt que de renoncer au' mariage
;
puisqu'il avait horreur des

hommes, il aviserait alors à se procurer des anges pour gouverner

les peuples de l'église de Dieu. Cette opposition n'empêchait pas le

pape d'insister, il envoyait auxévèques de nombreux messagers, les

accusant de laisser-aller et de négligence et les menaçant de cen-

sures apostoliques s'ils ne mettaient pas plus de promptitude

à remplir leur devoir.

a L'archevêque de .Mayence, persuadé que l'abrogation d'une cou.

tume aussi invétérée, consacrée par un si grand nombre d'années,

serait une rude entreprise, agissait avec ses prêtres avec beaucoup

de modération ; ramener un monde déjà décrépi à l'héroïsme des

premiers temps de l'église, ne lui semblait pas chose bien aisée ;

.

11 commença donc par donner à son clergé un délai de six mois

1 ^aist Matthieu: xi\, 11, li ; Jésus-Christ parle du célibat.

•Saint Pu l : i aux Corintk. vu, 9,
3
Archiepiscopus Moirontinus sciens non parvo constare operam hr.n.ï

ut tanto teuipore inolitam consuetudinem revelleret, atque ad rudi-

îuenta MMeotû C' olesiœ senesceuteui jaui munduni reforuiaret, modo
raUus a^rebat cum eis.

"
T. III. {j
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pour réfléchir, eteihorta ses prêtres à faire spontanément ce que,

sans cela, ils devraient faire par force, il leur demanda de ne pas

les mettre, lui ou le pontife romain, dans la nécessité de sévir.

« Au mois d'octobre (1074), un synode fut réuni à Erfurt et là

l'archevêque fit à ses prêtres des instances plus pressantes pour

que, sans plus tarder, ils renonçassent au mariage ou au ministère

des autels. Ceux-ci lui opposèrent plusieurs raisons pour éluder

une alternative aussi rigoureuse et aussi immédiate et pour rendre

nulle toute sentence de condamnation qui serait portée. Mais les.

arguments, les supplications, les prières ne pouvaient rien contre

l'autorité du siège apostolique, derrière laquelle l'archevêque se

retranchait, prétendant qu'il était forcé d'agir ainsi, que sa volonté

n'y était pour rien. Alors les membres du clergé sortirent de l'as-

semblée et, après en avoir délibéré, résolurent de ne pas retourner

au synode et de rentrer chez eux, sans prendre congé de l'arche-

vêque. Quelques-uns n'étaient pas de cet avis et criaient qu'd fallait

rentrer dans le synode, s'emparer de l'évèque sur son siège épis—

copal, avant qu'il prononçât contre eux cette exécrable sentence, et

ne pas hésiter à le mettre à mort comme il le méritait ; cet exemple

mémorable, transmis à la postérité, empêcherait les successeurs de

l'archevêque de renouveler dépareilles calomnies contre l'honneur

du nom sacerdotal 1
.

« On rapporta à l'évèque ce qui se passait au dehors et on l'engagea

à calmer par sa modération les esprits qui s'échauffaient; en effet,

il envoya aussitôt des messagers dire à ses prêtres de revenir au

synode et d'y revenir de sang-froid ; il promettait qu'a la première

occasion, il s'empresserait de faire partir pour Rome des délégués

chargés d'exposer au seigneur pape les motifs qui devaient le déter-

miner à adoucir la rigueur de ses commandements 2
».

Malgré ces tempéraments, le synode d'Erfurt faillit se

1 Nonnulli etiarn confusis vocibus clamitabant melius sibi videri ut, in

synodum reiiressi, ipsuui episcopuiu, priusquaiu execrabilein adversui

eos senteutiam promulLraret, cathedra episcopali deturbarent. et mérita

morte multato, insinue mouinientum ad posteros traunuitterent, ne

quis deinceps successorum ejus talein sacerdotali noiniiii calumpniam

struere te nip tare t.

2 Se, cuui primuin oportunitas arrisisset, Romain misauruui, et

domnum apostolicum, si qua posset ratione, ab bac sententiai auste-

ritate deducturum.
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terminer (Tune-façon tragique pour le pusillanime arche-

vêque ; le lendemain de cette orageuse séance, sans plus

parler du célibat, il demanda dans l'assemblée que les

Thuringiens payassent les dîmes accoutumées. Ceux-ci

refusèrent en se fondant sur les stipulations de la paix de

Gerstungenet, comme l'archevêque se montrait plus intrai-

table sur la question d'argent que sur celle du célibat,

prêtres et laïques se précipitèrent sur lui pour le massa-

crer ; ses soldats eurent toutes les peines du monde à l'ar-

racher de leurs mains. Siegfried se sauva à lleiligenstadt

où il excommuniait régulièrement, les jours de fête, ceux

qui venaient de lui causer de si grandes frayeurs f
.

Àltmann. évêque de Passau en Bavière, fit preuve durant

ces tristes démêlés d'un courage vraiment épiscopal; s'il

ne put réussir à imposer le célibat à son clergé il sauva du

moins, dans une certaine mesure, l'honneur de l'épiscopat

de la Germanie. Voici ce que raconte, à ce sujet, le bio-

graphe anonyme qui nous a conservé le souvenir de ses

vertus.

« A cette époque, presque tout le royaume de Germanie fut agité

par le scandale d'une grande dispute touchant l'incontinence des

clercs. Cette incontinence n'était pas un mal caché, car ces prêtres

avaient des fronts de courtisanes et ne sjvaient pas rougir*. Le pontile

romain, mis au courant de cette situation, envoya par lettres des

décrets condamnant une telle énormité. Les évoques s'inclinent

devant ces ordres salutaires, s'en félicitent et les font exécuter

autant qu'il leur était possible. Quant au bienheureux Altmann, il

réunit à Passau le concile des frères et y lit lire les lettres qu'il

avait reçues à ce sujet, ajoutant dans une chaleureuse exhortation

1 Subito efl'erata mente se foras proripiunt, ad arma conclamant, et

ad raonientum contracta insenti multitudine, in sinodum prorumpunt;

et nisi maturiiiB milites episcopi intercessissent et blandiendo r;iti«>-

nriuque re ld< ndo potius quam repuLrnando, quoniam viribus impars
eraut, ferocientis turbai impetum inhibui^sent, in ipsa cathedra epis

copah episcopuin oppressissenL
1 Jkhkmik : m,
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qu'on ne devait pas trouver onéreuse une chasteté, que Dieu récom-

pensait par une couronne spéciale. Cette chasteté, ornement de

toute àme fidèle, devait, à plus forte raison, briller dans ceux qui

offraient pour tous à la divine majesté l'hostie sainte et immaculée

du corps et du sang du Christ. Le bon pasteur et le prudent doc-

teur essaya ainsi d'éveiller par ses paroles dans le cœur de tous

l'amour de cette grande vertu de la pureté mais il ne put y réussir.

Ils lui opposèrent les antiques traditions et l'autorité de ses pré-

décesseurs sur le siège épiscopal dont aucun ne s'était montré aussi

sévère et aussi violent sur ce poiot 1
. Le serviteur du Christ répon-

dit que lui aussi aurait agi comme ses prédécesseurs si l'ordre du

pape l'avait permis
;
qu'il craignait au contraire pour son propre

salut, à cause de cette parole de la sainte Ecriture : « Non seule-

ment ceux qui font le mal sont dignes de mort mais encore ceux qui les

approuvent -. N'ayant pu rien obtenir. Il congédia l'assemblée.

« Après avoir pris conseil des plus sages et avoir recommandé le

secret, le jour de la fête de saint Etienne, premier martyr et patron

de son église, l'évèque Altmann monta à l'ambon et là, devant la

foule du clergé et du peuple, devant les grands venus à cause de la

solennité, il lut impassible le contenu des lettres apostoliques. La

sainte Ecriture dit avec raison que le juste a autant de confiance que

le lion 3
. Car l'évèque ne passa pas sous silence les sanctions pénales,

pour briser par l'excommunication ceux que la persuasion n'avait

pu tléchir. Des cris de fureur se firent alors entendre de toutes

parts et le serviteur de Dieu aurait été massacré immédiatement si

i* providence divine, secondée par le courage do quelques grands,

ne l'avait arraché des mains des énergu mènes f ».

Les scènes violentes des deux synodes d'Erfurt et de

Passau montrent mieux que tous les commentaires, toutes

1 Tuentur se illi autiquitate temporum et auctoritate antecessorum

suoruui, quorum nemineui in hujus uiodi severuui tulerunt et violer

tuio.

-' Epitre aux Romains : i, 31, 3-2.

3 Proverbes : xxvin, 1.

• Illico clamor et furor ab ornai parte perstrepit. Et forte iu praîsen*

tiarum fauQuluiD Dei furibundis mauibus discerpsisser t, si non divina

virtus, et optiinatuui pneseiitium probitas furentibus obstilisset. Migne :

T. 148, col. 878, daus ia vita S. Altmanni Palaviensis episcopi, ibid. coi.

867-89 i.
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(es considérations, combien le clergé delà Germanie avait

besoin de réforme, combien sa situation justifiait les tris-

tesses et les rigueurs de Grégoire Vif ; nous allons voir

qu'en France le mal était aussi profond, aussi invétéré et

que là aussi il était urgent d'agir avec énergie.

À l'issue du synode romain du mois de mars 1074,

Grégoire VII choisit pour son légat en France, Hugo

évéque de Die. et lui prescrivit de travailler, au nom du

saint-siège, à l'extirpation de la simonie et à la réforme

des mœurs dans le clergé.

Hugo avait été élu évéque de Die par le clergé et le

peuple du diocèse ; le comte de Die ne fit d'abord aucune

opposition à cette élection mais, peu après, on ne sait pour

quel motif, il organisa un soulèvement populaire contre

l'évèque élu. Hugo vint à Rome demander justice et Gré-

goire VII le sacra lui-même, lors du synode du mois de

mars 1074. Après lui avoir donné ses instructions, il le

renvoya en France avec des lettres pour ses diocésains et

pour le comte de Die, menaçant ce dernier de l'excommu-

nication et de l'anathème, s'il ne changeait entièrement de

conduite à l'égard de son évéque l
. D'autres lettres accré-

ditaient Hugo en qualité de légat du saint-siège dans les

Gaules ; elles sont adressées à tous les abbés et à tous les

prélats, c'est-à-dire aux supérieurs des moines et des

clercs séculiers el recommandent de payer exactement,

entre les mains de Hugo, le denier de saint Pierre.

« Votre fraternité n'igaore pas, écrivait Grégoire VII, qu'en vertu

des institutions de nos pères, quelq jes-unes de vos églises paient

au luenheureux Pierre et à nous un cens annuel. Nous vous avertis-

1 Mon. Greg., p. 87 sq. Regist ,
i, 69. La lettre du pape est du'23 mars

1071.

Sur t*éYêché de Die, qui faisait partie de la province de Vienne, et

sur les prédécesseurs immédiats de Hugo, voyez, au T. 11 cliap. \i

p 359 sqq, les détails déjà donnés.
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sons de vous acquitter exactement de ces redevances, car, jusqu'ici,

quelques-uns par négligence, d'autre par endurcissement n'ont pas

rempli ce devoir... Comme nous envoyons aujourd'hui dans les

Gaules pour y régler, en notre lieu et place, diverses affaires ecclé-

siastiques, notre cher fils Hugo, évèque de Die, et comme nous

avons toute confiance en lui, ayant pu apprécier sa fidélité dans les

affairés que nous lui avons confiées, nous vous prescrivons de

remettre entre ses mains le cens de vos églises ainsi que les sommes
dues pour le passé l

> »

Nous verrons plus tard comment l'évêque de Die s'ac-

quitta durant plusieurs années, des délicates fonctions que

le pape lui avaient confiées; disons seulement que,

d'après la correspondance de Grégoire VII, Hugo répondit

à l'attente du pape, car celui-ci lui garda toute sa con-

fiance et lai confia, plus tard, d'autres légations très

importantes
2

.

Quant à l'accueil fait aux prescriptions synodales du

saint-siège, le document suivant, quoique bien incomplet,

permet d'être édifié à cet égard. C'est un passage de la vie

de saint Gautier, abbé de Pontoise, au onzième siècle.

« Un concile, raconte fauteur anonyme de la vie de saint Gautier,

abbé de Pontoise, s'étant réuni à Paris pour savoir s'il fallait obéir

aux ordonnances du seigneur pape Hildebrand, de sainte mémoire,

touchant le célibat ecclésiastique et la défense d'entendre la messe

d'un prêtre concubinaire, presque tous les évêques, les abbes et les

clercs, composant l'assemblée, déclarèrent absurdes les ordres du

pape et conclurent qu'on ne pouvait pas et qu'on ne devait pas s'y

conformer. Gauthier, abbé de Pontoise, qui, peu aunaravant, était

allé à Rome et y avait conféré avec Hildebrand, se leva alors au

milieu de l'assemblée et protesta énergiquement contre la décision

qui venait d'être prise ; il cita saint Grégoire, pour prouver qu'on

devait obéir à son supérieur, même lorsqu'on ne voyait pas la raison

1 Mon. Greg.y p. 526 sq. Epistolae collectae 6. Jaffe a pris cette lettre

dans l'édition de Hugo deFlavigny, MG. SS. VIII, 412.

- Voyez par exemple : Mon. Grey., p. 156 et p. 179; Regist. n, 43 et

H, 59.
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de l'ordre qui était donné. Les paroles de Gautier soulevèrent dans

le concile un épouvantable tumulte ; de tous côtés, on se précipita

sur lui, il fut roué de coups, couverts de crachats et traîné ensuite

dans les prisons du roi d'où quelques-uns de ses amis parvinren

ensuite à le faire sortir et il regagna son abbaye de Pontoise i ».

Cette defnière circonstance de l'emprisonnement de

Gautier dans les prisons du roi s'explique d'autant mieux

que les rapports entre Philippe i
er

et Grégoire VII conti-

nuaient à être très tendus. Déjà, dans sa lettre du 4 dé-

cembre 1073, à Ruclin, évèque de Ghâlons-sur-Saône, au

sujet de la vacance de l'église deMàcon, le pape paraissait

décidé à user, s'il le fallait, des moyens extrêmes pour

briser la résistance du souverain 2
: le siège de Mâcon fut,

il est vrai, pourvu d'un titulaire, sans qu'il fut nécessaire

d'en venir là, mais, peu après, surgit un autre incident

celui de l'église de Beauvais. Guido, évèque de Beauvais,

ayant été, à l'instigation du roi, chassé par le peuple, vint

chercher un refuge à Rome, auprès de Grégoire Vil; le

pape écrivit aux habitants de Beauvais et au roi pour obte-

nir que l'évêque fut réintégré sur son siège épiscopal et

recouvrât les biens de son église et c'est en effet ce qui

arriva. La lettre du pontife à Philippe I
er trahit déjà une

1 Voyez dans les Bollandistes : Ac'a sanctorum Aprilis, T. I, p. 753

sqq., le? deux vies de saint Gautier, abbé de Pontoise, écrites par deux

anonymes. L'une et l'autre vie parlent du synode de Paris et du cou-

Iftgl dont Gautier y fit preuve. C'est avec l'aide de ces deux versions

(c. u, 9, p. 75o et c. u, 10, p. 760) que nous avons composé notre

Pécit, Dans la seconde vie qui est plus détaillée, on voit qu'au synode

de Paris, Gautier n'osa pas, inalpré tout son courage, soutenir ouverte-

ment le célibat; il dut se borner, tant l'assemblée était intolérante, à

soutenir cette thèse générale qu'on devait obéir u ses supérieurs, par
constM] .oui au pape, même lorsque où ne vuv il pati 1 t raison d'êtfÉ de

leurs orlr<'s. Mansi : Concilio. collectio, T XX, p. 4:57 sqq , adonné
les fragmenta dea deux vies de saint Gautier se rappariant au synode
de Paris. 11 n'est pas possible de dire eu quelle année précise s'est tenu
le synode.

1 Mon. Greg., p. 53 sq. Regiat. i. :5o. Voyez plus haut p. 40.
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émotion profonde, une irritation difficilement contenue et

qui devait éclater peu de temps après \

Un chevalier de Beauvais nommé Lanzelin avait fait pri-

sonnier un certain Folcer de Chartres, lorsque celui-ci reve-

nait d'un pèlerinage à Rome et ne voulait lui rendre la

liberté que contre une rançon considérable ; en outre,

durant l'été de 1074, le roi lui-même se conduisant en

véritable bandit, fit dépouiller de malheureux marchands

italiens, venus à une foire en France. En apprenant ces

iniquités, Grégoire Vil n'hésita plus et écrivit la lettre sui-

vante aux archevêques et évêques de France.

« Grégoire évoque, serviteur des serviteurs de Dieu, aux arche-

vêques Manassé de Reims, Richer de Sens, Richard de Bourges, à

Adrald, évèque de Chartres, et aux autres évoques de France, salut

et bénédiction apostolique.

« Depuis longtemps déjà le royaume de France, autrefois fameux et

très puissant, a vu sa gloire diminuer graduellement ; des mœurs
détestables, qui s'affichent de plus en plus, ont fait disparaître les

iusignes vertus dont il était orné. De nos jours, ce même royaume

semble avoir perdu tout sentiment d'honneur et de décorum ; les

lois y sont mises de côté, la justice y est foulée aux pieds; les

crimes les plus honteux, les plus cruels, les plus misérables, les

plus intolérables y restent impunis et cette impunité encourage les

malfaiteurs à recommencer. Par suite de l'affaiblissement du pou-

voir royal, affaiblissement qui, dans votre patrie, date déjà de

quelques années, les luis et le gouvernement sont impuissants à

empêcher ou à punir les injustices ; il en résulte que, par une sorte

de nouveau droit des gens, chacun est obligé de se faire justice,

chacun se sert des armes et des ressources qu'il a à sa disposition

pour arriver à se venger. Si cette situation a causé dans le pays

des meurtres, des incendies et les maux que la guerre entraîne

après elle, il faut le déplorer mais qui donc en serait surpris? Oui,

tous, comme infectés d'une sorte de peste de dépravation, commet-

^Mon. Greg., p. 93 sqq. Beyist. i, 7i et 75. Après avoir adressé au ro?

divers reproches, le pape continue en ces termes : Haec quidem et alia

talia fréquenter et, si oportet, aspero etiim sermone tibi inculcare,

suscepti nos officii cura conipellit.
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tent des forfaits horribles et exécrables et sans pouvoir alléguer la

inoindre excuse ; ils ne respectent ni les choses divines ni les choses

humaines : les parjures, les sacrilèges, les incestes, les trahisons

tout cela n'est qu'un jeu à leurs yeux. Vous seuls sur la terre offrez

ce spectacle navrant, de concitoyens, de proches, de frères môme
qui, pour des motifs de basse cupidité, se font prisonniers les uns

les autres pour dépouiller ensuite ces malheureux de tous leurs

biens et les faire mourir dans une affreuse misère. Les pèlerins

qui vont à Rome au tombeau des saints apôtres ou qui viennent de

les visiter, sont, dans votre pays, si une occasion propice se pré-

sente, jetés en prison où on leur fait souffrir des tourments que des

païens n'oseraient pas leur infliger ; on leur extorque ensuite pour

qu'ils puissent se racheter, des sommes plus considérables que ce

qu'ils possèdent.

« Votre roi qu'il faut appeler non pas un roi mais un tyran est,

de par l'instigation du démon, la cause et le principe de tous ces

maux. Après avuir souillé sa vie de vices et d'infamies, pauvre et

misérable qu'il est, il porte inutilement le sceptre ; non seulement,

par la faiblesse de son gouvernement, il a lâché la bride à ses'peuples

pour tous les attentats, mais il les a lui-même excités par l'exemple

de ses penchants et de ses œuvres. Il ne lui a pas suffi de mériter

la colère de Dieu par la ruine des églises, les adultères, les rapines

odieuses, les parjures, les mille genres de lraude dont nous

l'avons souvent réprimandé ; tout récemment à des marchands venus

de divers points de la terre, à une foire de France, il a extorqué en

véritable brigand, une immense somme d'argent; jusqu'à nos jours,

jamais on n'a rapporté, pas même dans les fables, qu'un roi ait agi

de la sorte; lui qui devrait être le défenseur des lois et de la jus-

tice est le premier à les violer. En agissant ainsi, il est parvenu à

nuire non pas seulement aux personnes de son royaume mais encore,

je le dis à sa confusion, aux étrangers.

« Il est impossible qu'une telle conduite évite la sentence dn sou-

verain juge, aussi nous vous prions, nous vous avertissons avec

une vraie charité, de prendre garde à vous, de ne pas attirer sur

vous cette malédiction prophétique; Maudit soit l'homme qui détourne

son (jlaire du sang, 1 c'est-à-dire, comme vous le comprenez très

bien, qui n'emploie pas le glaive de la parule à la correction des

1 Maledictus homo, qui prohibet gladium suum a sanguine. Ce texte,

qui revient assez souvent dans la correspondance de Grégoire VII, s«i

trouve dans Jérénùe, c. xlvhi, v. 10.
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hommes charnels. Vous, mes frères, vous êtes en faute, car en ne

résistant pas, avec une vigueur sacerdotale, aux actions détestables

de cet homme, vous favorisez sa méchancété par votre complaisance.

Nous vous le disons à regret et avec des gémissements, nous crai-

gnons que, voyant le loup dévorer sous vos yeux le troupeau du Sei-

gneur, vous ne preniez la fuite, que vous ne soyez des chiens ne

sachant pas aboyer et vous réfugiant dans le silence. Votre salut

nous parait d'autant plus en danger que nous ne voyous pas quelles

excuses vous pourrez faire valoir quand vous paraîtrez devant Dieu

pour expliquer votre taciturnité
; je ne suppose pas que le roi agisse

de cette façori avec votre adhésion, il ne reste dune que votre négli-

gence qui fait que la perte de son àme ne vous touche guère. Vous

vous rendez compte vous-même qu'une telle adhésion, une telle

négligence sont tout à fait incompatibles avec les devoirs de votre

charge pastorale.

« Vous vous trompez grandement si, en empêchant le roi de faire

le mal, vous croyez manquer au respect et à la fidélité que vous

lui avez promise. Celui-là, nous l'affirmons en toute sûreté, fait

preuve d'une bien plus grande fidélité qui oblige celui à qui il l'a

jurée,de sauver son âme etne la laisse pas,par une complaisance cou-

pable, tristement disparaître dans le gouffre du péché. Il est inutile

de parler de crainte. Réunis et armés pour défendre la justice,

votre force serait telle que vous pourriez à la fois, sans aucun péril

pour vous, le détourner par la pénitence de sa passion de mal faire,

et mettre vos âmes en sûreté
; y aurait-il du reste crainte ou péril

de mort que vous ne devriez pas abdiquer l'indépendance de votre

sacerdoce.

« Nous vous prions donc, nous vous avertissons, de par l'autorité

apostolique, de vous réunir pour veillerau bon renom et au salut

de votre patrie; mettez vous d'accord pour parler au roi, donnez-

lui avis de sa honte, de son péril et de celui de son royaume ; mon-

trez lui en face combien sont criminelles ses actions et ses inten-

tions, tachez de le fléchir par toute espèce d'instance afin qu'il

indemnise les marchands, dont j'ai parle ; vous savez que si ces

indemnités ne sont pas accordées il en résultera des discordes et

des inimitiés sans fin. Que votre roi corrige ses fautes et laissant

là les erreurs de sa jeunesse, qu'il commence, en s'attachant à la

justice, à relever la dignité et la gloire de son royaume; pour pou-

voir corriger les autres qu'il abandonne, le premier, l'iniquité.

« S'il refuse de vous entendre, si bravant la colère de Dieu, au
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mépris de la dignité royale, de son salut et de celui de son peuple,

il s'obstine dans la dUreté de son cœur, faites-lui entendre, nomme

de noire bouche, qu'il ne pourra plus longtemps échapperai! glai\e

le la vengeance apostolique. Ainsi donc vous-mêmes, avertis, com-

mandés par la puissance apostolique, inclinez vous avec la foi et

l'obéissance qui lui sont ducs, devant les ordres de votre mère, la

saint»; église romaine
;
séparez vous complètement de l'obéissance

et de la communion de votre roi, défendez aans toute la France de

célébrer publiquement l'office divin.

« Si de pareilles mesures le laissent insensible, nous essayerons,

par tous les moyens et avec le secours de Dieu, de lui arracher le

royaume de France
;
que chacun soit bien convaincu de notre réso"

lution à cet égard.

«Mais nous sommes persuadés que, si vous le voulez bien, il ne

continuera pas à se montrer incorrigible ; si donc nous nous aper-

cevons que vous faites preuve de peu de zèle dans une afiaire si

importante, nous vous regarderons comme les compagnons et les

complices de ses scélératesses et nous n'agirons pas contre lui sans

vous dégrader en même temps de votre épiscopat.

« Dieu et notre conscience peuvent nous rendre ce témoignage

que si nous tenons un pareil langage, les prières ou les présents

de qui que ce soit n'y sont pour rien. La douleur seule nous l'ait

parler; en voyant un 'si noble royaume, un si grand nombre de

peuples se perdre par la faute d'un scélérat, nous ne pouvons et

nous ne devons pas nous taire et dissimuler. Souvenez-vous de

cette parole de la divine sagesse : celui qui craint fhomme tombe

rapidement, celui-là au contraire s élève qui place son espoir dans le

Seigneur i
. Prouvez que votre esprit et votre langue n'ont pas

abdiqué leur indépendance; par crainte d'un homme, ne vous rési-

gnez pas à votre ruine, ayez au contraire confiance dans le Sei-

gneur et dans sa vertu puissante, soyez de vaillants soldats du

Christ et sachez vous élever jusqu'à la gloire de la vie future et de

la vie présente.

v Nous demandons en outre avec instance à votre charité de vous

mettre en communication avec le chevalier Lauzelin de Beauvais;

au nom de saint Pierre et en vertu de notre autorité apostolique;

vous lui ordonnerez de rendre la liberté à Folcer de Chartres qui,

revenant de son pèlerinage au tombeau des saints apôtres, a été fait

prisounier par lui ; il faut qu'il le laisse repartir sain et sauf et sans

1 t'rooerbcs, c. xxi.v, v. 2î>.
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rien lui extorquer. S'il refuse de le faire, ne cessez de le combattre

par les armes spirituelles et temporelles, jusqu'à ce que le péleriu

de saint Pierre ait recouvré la liberté et jusqu'à ce que on lui ait

rendu ce qui lui aurait été volé. Donné à Tibur le 4 des ides de

septembre. Indiction XII. (iO septembre 1074) 1 ».

Certes, le réquisitoire est amer, le pontife parle du sou-

verain comme les prophètes de l'ancienne loi parlaient des

rois d'Israël, tombés dans l'idolâtrie. Les gallicans du

dix-septième siècle s'indignaient en voyant traiter de cette

façon un prédécesseur de Louis XIV; je ne saurais, je

l'avoue, partager cette indignation. Les rois n'ont pas été

institués pour être des détrousseurs de grand chemin,

ou pour trafiquer des dignités ecclésiastiques et Philippe I
er

me paraît fort peu intéressant. Je songe plutôt à ces mar-

chands indignement spoliés, à ces pèlerins jetés en prison,

à ces crimes commis cyniquement sur les humbles, sur

les petits par les plus forts et j'écoute avec respect, avec

admiration cette grande voix qui rappelle un siècle brutal

et barbare au sentiment de la justice; cette voix est vrai-

ment la voix de l'humanité, celle de la civilisation chré-

tienne
2

.

Les trois lettres que Grégoire YI1 écrivit en 1074 aux

princes de l'Espagne chrétienne prouvent que la lutte

contre la simonie et contre le concubinage des clercs, si

ardente en Italie, en Germanie et en France, ne soulevait

pas alors en Espagne les mêmes tempêtes. Ces lettres n'y

font même aucune allusion, elles se bornent à traiter une

1 Mon. Gregor., p. 113, sqq. Regisl. u, o. Le 13 novembre suivant, le

pape écrivit à Guillaume VII comte de Poitiers, lui demandant d'unir

ses efforts aux évoques de France pour amener le roi à changer de con-

duite
;
Grégoire VII se montre dans cette lettre aussi irrité contre le

roi que dans celle aux évêques de France. Cf. Mun. Greg., p. 132 sq.

Begist. n, 18.

2 Voyez dans l'introduction de cet ouvraçre p. i.xxxyii. sq.
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question liturgique qui présente un côté historique inté-

ressant.

A l'origine, L'Espagne évangélisée par des missionnaires

venus de Home, avait reçu d'eux, en même temps que les

principes de la foi, le rit romain, c'est-à-dire l'ordre à

suivre pour la célébration delà messe et des autres offices.

Plus tard, sous l'inlluence des Priscillianistes et des

Ariens, à la suite des invasions des Goths et des Sarrasins,

le rit romain avait subi en Espagne de nombreuses modi-

fications, et avait été graduellement remplacé par le rit de

Tolède ou rit mosarabique.

Comme tous les grands génies, comme tous les puis-

sants organisateurs, Grégoire VII a été surtout l'homme

de l'unité, ses efforts tendent visiblement vers une vigou-

reuse concentration religieuse
;
aussi, préoccupé de rat-

tacher étroitement au saint-siège les jeunes royaumes

.espagnols, conquis depuis peu sur les Sarrasins, il insista,

par l'intermédiaire de ses légats, ppur que le rit de Tolède

tut partout aboli et. remplacé par le rit romain. Le

20 mars 1074, il écrivit à Sanche Ramirez, roi d'Aragon,

et le félicite d'avoir accompli cette réforme ; la veille, il

avait adressé à Alphonse VI roi de Léon et à Sanche II, roi

de€astille, une lettre commune leur demandant de donner

à l'église romaine la même marque de fidélité et de con-

liance

1 Mon. Greg., p. 82 Bqq. Itegist. i, 6a, (ii. — Dans la lettre à Sanche
d'Aracon, Grégoire VII, parlant des accusations portées contre un cer-

tain Salomon, émet cette belle maxime du droit canon : Accusationem

l> r lilteras, eo absente qui accusât, sacri canones non recipiunt. Durant

Ni légation en Espagne, Gérald, cardinal évolue d'Ostie, avait excom-
lutioié comme siujoniaque, Munio évôque d'Auca ou Oca, à l'est de
Un riius

; Grégoire VU confirme cette condamnation dans sa lettre aux
rois de Léon et de Castille mais Munio vint à Rome, parvint à s'y dis-

culper et Grégoire VII le renvoya, le 9 mai 1074, avec des lettres de

recommandation pour le roi de Léon, afin que ce prince lui permit d'oc-

cuper son sièce ôpiscopal, cf. Mon. Greg., p. 101. Ilrgist. i, 83.
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Mais, une liturgie disparaît difficilement, surtout lors-

qu'elle fait vraiment partie de la conscience religieuse

d'un peuple, lorsqu'elle s'est identifiée avec lui. La liturgie

mosarabique avait consolé le peuple espagnol durant les

longs jours de la servitude, elle avait célébré sa renaissance

à la liberté et à l'indépendance et chanté ses premières

victoires, aussi ne recula-t-elle que très lentement devant

la liturgie romaine. Aujourd'hui, après des siècles de luttes

et de péripéties diverses, la paix est faite entre les deux

rits et c'est avec l'approbation du saint-siège que la liturgie

mosarabique fait entendre dans la cathédrale de Tolède ses

belles prières et ses antiques mélopées.

En Angleterre, la paix religieuse ne paraît pas non plus

avoir été troublée en 1074. Grégoire VII écrivit, le 4 avril,

deux lettres affectueuses au roi Guillaume le Conquérant

et à sa femme la reine Mathilde; il déclare au roi qu'il a

pour lui une affection spéciale, qu'il le préfère aux autres

rois de la chrétienté et recommande à sa libéralité l'œuvre

du denier de saint-Pierre en Angleterre \ La lettre à la

reine Mathilde ne renferme que des conseils de spiritua-

lité
2
. Mentionnons enfin une lettre du pape à Lanfranc,

archevêque de Cantorbéry et primat d'Angleterre. Gré-

goire VII lui rappelle les liens d'amitié qui les unissent,

depuis tant d'années, lui fait un tableau du triste état de

l'Eglise et l'exhorte à s'opposer énergiquement à une

détestable coutume des Ecossais qui, non seulement, dit le

pape, abandonnent leurs femmes mais môme les ven-

dent '.

1 Mon. Grcg., p. 89 sq. Regist. i, 70. Uaec ideo, écrit Grégoire Vif,

karissiine, tibi inculcavimus, quia inter reges te solum habemus, quein

pra? aliis diligere supra scripta credimus.

- Mon. Greg., p. 91. Hegist. i, 71.

3 Mon. Greg., p. o20. Epislolae colleclae i. — Grégoire VII était, depuis

de longues années, lié d'amitié avec l,anfrano et il le lui rappelle dans sa

lettre; néanmoins l'archevêque de Cantorbéry garda, vis-à-vis de son
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Après avoir étudié dans les diverses contrées de la chré-

tienté les résultats des premières mesures, prises par Gré-

goire Vil {tour la réforme de l'église, il est temps de

revenir au pape lui-même. Durant le printemps de 1074,

il continua ses préparatifs militaires contre Robert GhU-
card; car il se doutait bien que l'excommunication, pro-

noncée contre le tenace Normand, ne l'amènerait pas à

résipiscence et que la force seule pourrait l'y contraindre.

Mais, déjà au mois d'avril 1074, Grégoire VII pouvait voir

que, dans sa lutte contre le duc Robert, il ne serait pas

soutenu comme il l'avait espéré. La preuve en est dans la

lettre qu'il écrivit, le 7 avril 107'i . à Gottfried le bossu, duc

de Lorraine et mari de la comtesse Malhilde; la lettre

contraste avec l'enthousiasme qui, quelques mois aupa-

ravant, animait le pontife.

« Si, lui écrit-il, si tu étais resté fidèle au prince des apôtres, si,

d'accord avec les promesses que tu nous a faites, ton cœur lui était

encore attaché,nous te serions grandement reconnaissant et pour tes

engagements et pour ton sincère dévouement.Maiscomme tousse sont

dérobés,comme tous sont devenus inutiles.comme, selon l'expression

du PsalmisteJI n'en est pas qui fasse le bien, il n'en est pas un seul,

tu as fait comme beaucoup d'autres, tu as manqué à ta parole. Où est

le secours que tu promettais? où sont les soldats que tu devais com-

mander toi-même, nous disais-tu, pour honorer et secourir saint

Pierre. Puisque tt-lle a été ta conduite vis-à-vis de saint Pierre,

nous qui, malgré notre indignité, sommes son vicaire, nous nous

trouvons par la même dégagés de toute promesse en ta faveur ; il

ne nous reste que l'obligation de veiller sur toi parce que tu es

chrétien. Souviens-toi de ton père ; lui aussi avait t'ait de belles

«nu devenu pape, une attitude très réservée et Grégoire VII se fâcha

plus tard de ce que Lanfrauc s'obstinait à ne pas venir à Home. — Ce
lut probablement pour se conformer aux instructions du pape, pour
furlifier eu Angleterre les liens du mariage que l'archevêque de Cm-
torbéry écrivit a Thomas arrhevt'que d'York une lettre que nous avon-
'•"« oiv, ef. MlGMi : Patr. lut. T. 150, col. :il8. C'est la dixième Lettre de

la correspondance de l'illustre prélat.
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promesses à la sainte église romaine; s'il les avait tenues, sa

mémoire serait maintenant bénie de nous tous et je serais heureux

de te la rappeler. Quant à la Sardaigne, le terme que j'avais fixé

étant écoulé, je n'ai rien à ajouter à ce que j'ai prescrit antérieu-

rement. Voici mon dernier mot; si tu remplis fidèlement et reli-

gieusement les promesses que tu nous as faites, c'est-à-dire que tu

as faites à saint Pierre, je te regarderai comme un fils très cher et

tu auras en moi, 'malgré mon indignité, un père très affectionné.

Donné à Rome le 7 des calendes d'avril, Indiction XII0 (7 avril

1074) ». »

Lorsque Grégoire VII écrivait cette lettre, il savait évi-

demment que Guillaume de Bourgogne et les autres grands

seigneurs français ne répondraient pas à son appel : nul-

lement découragé par cet abandon, il résolut, imitant

encore en cela Léon IX, de tenir la campagne contre les

Normands avec des troupes recrutées en Italie. Aimé est

seul à raconter cette expédition du pape; voici son récit;

il montre que Grégoire VII, encore plus malheureux que

Léon IX, n'arriva même pas à réunir une armée et à la

mettre en ligne contre Robert Guiscard.

« Le pape vint à Rome (après son séjour à Capoue) et poursuivit ce

qu'il avait commencé. Les hommes n'ayant pas répondu à son

appel, Grégoire manda à Béalrix et à sa fille Mathilde de venir lui

parler à Borne et leur fit connaître le motif de cette entrevue 2
. La

foi parfaite qu'elles avaient en saint Pierre, la charité qui les ani-

mait pour le vicaire de Dieu, décidèrent Béatrix et Mathilde à

accepter cette invitation ; elles se hâtèrent de venir à Rome et se

1 Mon. Greg., p. 91. iïegist. i, 72. — Si Grégoire VII parle de la Sar*

daigne dans sa lettre à Gottfried, duc de Basse-Lorraine, cela vient

sans doute de ce que, en sa qualité de mari de la comtesse Mathilde,

Gottfried était aussi marquis de Toscane, comte de Spolette, etc... —
Peut-être avait-il antérieurement reconnu au saint- siège le droit de

prendre possession de cette île.

2 Cette donnée d'Aimé, vu, 12, s'harmonise très bien avec les deux

lettres de Grégoire VU à la comtesse .Mathilde que nous avons repro-

duites ou analysées plus haut, p. 54 sq. chap. xv.
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mirent en devoir de faire ce que le pape leur demandait. Elles lui

promirent de lui amener trente mille chevaliers et, parmi eux, pour

remire la victoire plus sûre, cinq cents tudesques. Le pape répondit

« Quant k ces petits vilissimes Normands, avec vingt mille hommes
nous pouvons, s'il plait à Dieu, les attaquer et les vaincre car nous

aurons avec nous le prince Richard et ceux qui habitent ses états e l

la protection de Dieu et des Apôtres ne nous fera pas défaut'. » Les

nobles femmes repartirent : « Si les chevaliers que nous avons

promis venaient à prendre la fuite devant l'ennemi, ce serait une

grande honte pour nous ; on ne manquerait pas de dire : Les

femmes s'occupent de ce qui ne les regarde pas, il est juste que le

blâme retombe sur elles ; elles prétendent jouer un rôle qui

partout, dans le monde, est réservé aux princes. Il nous faut donc

agir en hommes, vaincre et confondre les Normands
;
pour cela que

votre Sainteté nous laisse amener autant d'hommes qu'il est néces-

saire; nous aurons ainsi l'honneur de la victoire et nous obligerons

l'ennemi à restituer ce qu'il a enlevé au prince des Apôtres. » Le

pape ayant admiré la sagesse de ces deux dames, se rendit à leurs

conseils et leur accorda d'agir comme elles l'entendaient.

Le prince de Salerme fut aussi convoqué pour participer aux pré-

paratifs de l'expédition. On lui demanda d'apporter l'argent néces-

saire pour payer les troupes-. Gisulfe accourut avec joie ; il désirait

la ruine du duc Robeit. mari de sa sœur, et il apporta, prétendait-

il, les sommes demandées. .En réalité, il ne donna que des courroies

de l'Inde, des étoffes très communes comme s'il voulait l'aire des

ceintures à des femmes, vêtir des domestiques ou garnir les murs

de tapisseries. Les Romains voyant cela regardèrent comme fou

l'homme qui, avec de pareils cadeaux, prétendait mener une armée

contre de si redoutables adversaires \

Le pape, Gisulfe de Salerne et une partie des chevaliers se réuni-

rent (le 12 juin 107 i) à Monte Cimino et délibérèrent sur le chemin à

1 Ces chiffres de 30,000, de 20,000 soldats ne doivent pas être pris a

la lettre ; le? dénombrements et estimations d'Aimé sont parfois assez

fantaisistes.

2
11 s'atrit évidemment de l'argent que Gisulfe avait reçu à Gonstau-

tinople <le l'empereur Michel VII pour organiser une expédition contre

les Normands ; cf. supra, chap. xv; T. III p. 30 ?qq.
3 D'après Aimé (iv, 39), Gisulfe avait fait de la fausse monnaie avec

'argent reçu à Constantinople ; rien de surprenant, par conséquent,
s'il était sans ressources po ir la campagne contre Robert Guiscard. Gt.

supra, p. 31.

t. m« 7



CHAPITRE SEIZIÈME.

suivre et sur Ja manière de conduire l'expédition i. Mais lorsque

les Pisaus aperçurent Gisulfe « home de loquel il avoient recen

damage, prison et traïson » ils commencèrent à crier : « Mort à

Gisulfe ! il a été saas pitié, il nous a condamnés nous et nos conci-

toyens à périr en mer ou eu prison, il nous a volé nos marchan-

dises. Meurent tous ceux qui voudront le défendre, tous ceux qui

seront favorables h lui ou aux siens 2
. » Lorsque le pape entendit

ces cris et ces accusations il fut très surpris et eut « grant paour et

grant merveille » et, afin de sauve.r Gisulfe, il le fit, dès la nuit sui-

vante, partir en secret pour Rome
;
par la même le conseil fut com-

plètement dissous »

.

Le départ de Gisulfe ne désarma pas la colère des

Pisans qui refusèrent dès lors d'obéir au pape et de le

suivre. Malgré cette défection et ces troubles, Grégoire VII

espérait encore. De Moate-Gimino, il vint au château de

San-Fiano, au devant de la duchesse Béatrix et de sa fille, et

leur demanda de nouvelles troupes 3
. Les pieuses prin-

1 Et uu lieu qui se clama mont .Cymino fu assemblé lo pape, et

Gisolfe prince de Salerae, lo domp, et uue bone part de la cheva'erie,

et tractant de la voie cornent il devroient aler et de la manière del

traitement de la traïson. Aimé, l. c. — La correspondance de Gré-

poire Vlï confirme, d'une manière très précise, ctte donnée d'Aimé
;

nous voyons en effet qu'une lettre dn Grégoire VII à Hermann, évoque

de Bamherg, écrite le 12 juin 1074 est ainsi datée : Data in expeditione

ad montera Cimini.—Mon. Gfég. t p. 10o sq. Regist. i, 84. Le mont Cimiiio

se trouve entre Sutri et Viturve.

- Aimé : (vin, 4) raconte l'orisine de cette aversion des Pisans contre

Gisulfe de Salerne ; des navigateurs Pisans, sur le point de faire nau-

frage, avaient fait vœu de se rendre en pèlerinage à Salerne, auprès du

corps de saint Matthieu, s'ils échappaient à la mort. Ils furent sauvés et,

n'oubliant pas leur promesse, demandèrent a Gisulfe la permission d'en-

trer a Salerne ; Gisulfe le leur permit et puis, en véritable bandt, il

les fit saisir, prit leurs navires et les obligea à se racheter au prix de

sommes énormes. Philippe, roi de France, n'était donc pas le seul

grand seigneur de l'époque de Grégoire VIT qui détroussât les voya-

geurs. P

3 La lettre du pape à l'impé -atrice Aimés, écrite le 15 juin, porte :

Data in expediiione ad sanctum Flabianum (Mon. Greg. p. 108. RegisL

i. 85). Une phrase de cette lettre du pape a l'impératrice Agnès est

intéressante à citer : De cetero sciât eminentia vestra nos his tempori-
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cesses montraient le même dévouement au saint-siège,

niais, sur ces entrefaites, une révolte qui éclata subitement

dans leurs états en Lomhardie 1 coupa court à tous ces

projets; Béatrix et Matliilde regagnèrent en toute hâte le

nord de l'Italie et Grégoire VJI revint à Rome où, peu

après, brisé par une lutte incessante de quatorze mois,

attristé par l'échec qu'il venait de subir, il tomba très gra-

vement malade.

Avant l'expédition de Monte Gimino, Grégoire VII, espé-

rant que ses préparatifs militaires feraient quelque impres-

sion sur l'esprit de Robert Guiscard, avait repris avec lui

des négociations. Les légats du saint-siège invitèrent le duc

à venir à Bénévent pour « oir ce que vouloit ordenerle pape

cl rcspoiitlrc à Jo pape de se dont il se iwuloit lamenter *. «

Robert Guiscard, d'autant plus prudent qu'il voyait se

former un orage contre lui, qu'il pouvait craindre d'avoir

à lutter contre une coalition du nord, du centre et du

sud-ouest de l'Italie, dirigée par le pape, prit une attitude

de conciliation et répondit : « qu'il n'avait pas conscience

de s'être rendu coupable à l'égard du prince des Apôtres,

qu'il n'avait pas enfreint les commandements du pape,

qu'il viendrait avec empressement là où on lui prescrivait

bas pro causa beati Pétri, apostolorum principis, in labore non parvo

posit08 et vestrain in omnibus Beatricein nec non et comunem filiam

nostrum Ifatbildim, diu noctu que multuui adjutorio desudare. Oe
inouïe Bonitho écrit : Interea venerabilis Greprorius expeditiouem con-
tra Normaunos preparubat. Veniens que obviam duci Beatrici usque ad

castruin sancti Flabiani cani simul cum filia al expeditionem invita*

bat. Quas. voleutes pura meute papae obedire precepto, Loniiobardicus

varvassorum tumultus impedivit; naui, sedicioue subita exorti, expe-
dicionem dissipavere. Sic que infeclo neuocio, papa Romain remeavit

;

Beatrix vero cum filia ad propria reliere. Bo.mtho : ad anucum i. Vil
dans Juif. Mon. Greg., p. 601. - San Flabiano maintenant Fiano e^t

3U1 la rive droite du Tibre non loin de Sutri.
1 Voyez le texte de Bonitbo dans la note précédente.
1 Aimé

: l'ysloire de U Sonnant, 1. VII, 14.
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d'aller, qu'il désirait seulement connaître le jour de ce

rendez-vous, afin que. de par la sentence du pape, son

innocence fut manifeste pour tous 1

. »

Robert Guiscard tint parole; au jour indiqué, il campait

devant Bénévent mais était accompagné « de forlissimes

chevaliers » et, en outre, amenait avec lui sa femme, ses

fils et ses filles. C'était le trésor auquel il tenait le plus car

il avait coutume de dire en parlant des siens : « qui me

lèvera ma moilUer et mi fill, ce que ai, soit sien. » 11 atten-

dit, pendant trois jours, l'arrivée de Grégoire VII, qui ne

parut pas au rendez-vous, probablement à cause de sa

grave maladie et le duc s'en alla alors dans la direction de

Naples 2
.

La maladie de Grégoire VII dura plus de deux mois et

mit ses jours en danger; pendant ce temps, du 15 juin

au 28 août, sa correspondance, si active d'ordinaire, reste

complètement muette ; elle ne contient même pas de dic-

tants, c'est-à-dire de ces billets que le pape dictait lorsque

sa santé, souvent chancelante, ne lui permettait pas d'écrire

lui-même. Ce fut avec regret — c'est lui qui le dit dans

la lettre suivante — qu'il entra en convalescence et recou-

vra la santé ; entouré d'ennemis irréconciliables, sachant

déjà combien peu il devait compter sur l'appui des princes

chrétiens pour réaliser ses grands projets, ayant en pers-

pective des luttes incessantes et sans merci pour la

réforme du clergé, il avait souhaité se reposer dans la

mort, ou plutôt il avait espéré que Dieu allait bientôt

récompenser ses travaux. Il se trompait; avant d'aller

dormir son dernier sommeil, il avait encore à traverser

1 Aimé : VII, 14. — Ce rendez-vous à Bénévent coïncidait avec la con

centration des troupes pontificales a Monte-Ciinino car Aimé ajoute

Et en cellui temps, por l'offense de lo prince de Salerne, li chevalie

pysen furent parti de lo commandement et volenté de lo pape, et ne pi

venir à complément.
2 Aimé: vu, 14.
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de longues années, remplies d'émouvantes péripéties, de

glorieux triomphes et de cruelles angoisses.

Revenu. à la santé après avoir traversé non pas seule-

ment cette crise physique mais aussi une de ces crises

morales que connaissent même les plus vaillants, il

retrouva rapidement son énergie et son activité ordinaire

et, le 16 octobre 1074, il écrivait à Béatrix et à Mathilde

la lettre suivante :

« Grégoire évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, à la duchesse

Béatrix et à sa fille Mathilde, salut et bénédiction apostolique.

« Vous n'ignorez pas que nous recevons souvent sur vous des

rapports forts divers ; c'est le travail habituel de ceux qui portent

envie à la bonne intelligence et à l'union des amis que d'envoyer

de pareils rapports. Si nous voulions, ce qu'à Dieu ne plaise,

prêter l'oreille à des bruits de ce genre, il est peu de cœurs ou

nous puissions croire trouver une sincère affection. Mais, fuyant

par-dessus tout ces esprits soupçonneux, nous vous dirons en toute

sincérité qu'il n'est aucun prince sur la terre qui nous inspire une

plus grande confiance que votre noblesse ; cette confiance est

basée sur vos paroles, sur vos actes, sur votre pieux dévouement,

>ur la noble constance de votre foi. Nous ne doutons pas que votre

charité ne se montre avec éclat pour nous puisque c'est Pierre que

Ton aime dans son serviteur, puisque c'est à cause de Pierre que

le serviteur est aimé.

« Sachez que nous venons d'échapper à une maladie du corps,

contrairement aux pronostics de tous ceux qui nous entourent et

que nous avons recouvré la santé, ce qui nous semble un sujet de

ti i-trsse plutôt que de joie, car notre àme tendait et aspirait de

t«>us ses désirs vers cette patrie où Celui qui est le juge du travail

et de la douleur, donue à ceux qui sont fatigués, le repos et le

délassement. Voué de nouveau à notre labeur ordinaire et à des

préoccupations sans nombre, nous soutirons d'heure en heure les

angoisses d'une femme en travail, ne pouvaut par aucun effort

sauver l'Église, presque naufragée sous nos yeux. La loi et la reli-

gion du Christ sont, en efî t, presque partout si près de périr, que

les Sarrasius et les autres païens observent leur culte plus fidè-

lement que les peuples nommés chrétiens et assurés, de par le

Christ, de l'héritage céleste et de la gloire de la vie éternelle dans
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]e royaume du Père, ne conservent le dépôt de la loi divine. Aussi,

rien de surprenant si l'attrait des consolations célestes nous fait

désirer de fuir les amertumes de cette vie ; elles sont d'autant plus

intolérables que, dans la situation où nous sommes placé, nous

nous rendons compte de tous Jes périls qui nous menacent.

« Robert Guiscard nous a souvent envové des légations suppliantes

et désire nous donner de tels gages de fidélité, que nul ne peut

ni ne doit se lier par de plus forts engagements à son seigneur,

quel qu'il soit. Mais nous, ayant de sérieux motifs pour différer,

nous attendrons les avis de la sagesse d'en haut et les directions

de l'apôtre.

« Nous avons appris que l'une de vous doit passer les Alpes et

nous souhaitons beaucoup, s'il est possible, jouir auparavant de

l'entretien de vous deux, parce que nous voulons, dans nos diffi-

cultés et nos affaires, avoir vos conseils comme ceux de nos sœurs,

et des filles de saint Pierre. Tout ce que nous savons, tout ce que

nous pouvons avec l'aide de Dieu, nous vous le dirons en toute

franchise et affection, soyez en bien persuadées; tous les jours,

votre nom se retrouve dans nos prières et, tout pécheur que nous

sommes, nous le recommandons instamment à Dieu.

c Vous n'ignorez pas que dans le synode, le marquis Azzo nous a

promis, sous la foi du serment, de se présenter devant nous, lorsque

nous le lui demanderions, pour nous fournir des explications con-

cernant son mariage. Nous venons de l'inviter à remplir sa pro-

messe. En même temps, nous avons prié par lettres les evêques

Guillaume de Paris et Héribert de Modène de venir aussi nous

trouver; ils connaissent le degré de parenté existant entre Azzo et

sa femme et leurs renseignement nous permettront de porter, Dieu

aidant, et en connaissance de cause, un jugement équitable.

« Il serait donc opportun que vous envoyez un messager sûr, au

marquis Azzo, pour lui dire qu'il peut, en toute sécurité, en

allant et en revenant, traverser vos domaines, de peur que la

crainte qu'il aurait de vous ne le décide à léser sur ce point, la

justice de la loi chrétienne. Donné à Rome, le 17 des calendes de

novembre, Indiction XIIIe (16 octobre 1074) 1 ».

Le passage de cette lettre qui concerne Robert Guiscard

Mon. Greg., p. 122 sqq., Hegistri 1. II, 9. — La lettre prouve qu'à

moment le marquis Azzo n'était pas en bons termes avec Béatrix

et Mathilde ; il n'en était pas de même quelque temps après,
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est Mai surprenant, et de nature à dérouter l'historien le

plus attentif; il faut avouer que le pape et le duc normand

jouent, m tout ceci, un jeu bien serré. Ainsi, nous avons

vu, d'après Aimé, qu'au mois de juin 1074, Grégoire VII

avait lait entamer des négociations à Bénévent, avec

Robert Guiscard 1

;
celui-ci, de l'aveu même du pape,

olï'ie les meilleures garanties d'une soumission complète,

et cependant, le mois d'octobre suivant, Grégoire VII est

encore indécis et ne veut pas consentir à faire la paix.

Quels sont ces sérieux motifsde différer dont parle la lettre

pontificale?

Il est bien probable que Grégoire VII ne voulait accep-

ter la soumission du duc Normand que ,si celui-ci consen-

tait à se réconcilier, en même temps, avec Richard de

Capoue et Gisulfe de Salerne. Richard et Gisulfe étaient

les alliés de la papauté et les ennemis de Robert Guis-

card; le pape tint à honneur de ne pas les abandonner

au ressentiment du duc, impatient de venger contre eux

de nombreux griefs. La suite du récit d'Aimé rend fort

plausible cette explication de la conduite de Grégoire VII.

Aimé dit en effet qu'après s'être rendu à Bénévent, en

juin 1074, Robert Guiscard, désirant continuer la guerre

contre Richard de Capoue, voulut avoir pour allié le duc

de Naples. Il alla donc avec son armée camper, non loin

de cette ville, en une plaine très fertile, sillonnée d'eau

<r laquelle vient de desouz terre » et lit dire au mailre de

la chevalerie, c'est-à-dire au duc de Naples, de venir lui

parler. Barge V, qui occupait alors le siège ducal, se

rendit à cette invilntion, lit alliance avec Robert Guis-

canj et permit qu'on lui vendit les provisions nécessaires

pour les hommes et les chevaux de l'armée normande.
Tout était donc disposé pour une nouvelle campagne

1

Cf. sup. p. 99 et Aimé, vu, 14,
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contre le prince de Capouc, el les chevaliers de celui-ci

avaient hâte de se mesurer avec l'ennemi lorsqu'un média-

teur essaya de réconcilier les chefs des deux dynasties nor-

mandes, ce médiateur était Didier abbé du Mont-Gassin l

.

Dès l'automne de 1074, l'abbé Didier s'employa très

activement à cette pacification de l'Italie du sud, mais ses

premières tentatives ne furent pas couronnées de succès.

Richard de Gapoue et le duc Robert Guiscard eurent, il est

vrai, à Aversa, à Acerra, à Pica plusieurs entrevues

auxquelles l'abbé du Mont-Gassin assista ; ils passèrent

même trente jours ensemble, examinant et stipulant les

conditions de la paix et se rendant mutuellement les

conquêtes qu'ils avaient faites l'un sur l'autre, mais,

ils ne purent arriver à s'entendre sur la rédaction de

l'instrument de paix. La formule, proposée par Richard,

portait qu'il se liait d'amitié avec le duc, sans que

cette amitié put nuire à la fidélité qu'il avait promise au

pape, et Robert Guiscard ne voulut pas entendre parler

de cette restriction. Les deux Normands se séparèrent

alors, irrités de nouveau l'un contre l'autre, et les hostilités

recommencèrent. Richard rentra à Gapoue et Robert

gagna les Galabres
2

.

Évidemment les négociations ne furent pas rompues

avant l'hiver de 1074 à 1075 ; il en résulte donc qu'à cette

époque Robert Guiscard repousse toute pensée d'accom-

modement avec le saint-siège.

D'où provenait un tel changement dans son attitude

puisque, au mois d'octobre précédent, il était, d'après le

témoignage de Grégoire Vil lui-même, si bien disposé?

Robert Guiscard était certainement au courant des faits

et gestes de Grégoire VII, il avait trop d'intérêt à les con-

1 Aimé : l'ysioire de U Normant, 1. Vlll, 15.

2 Aimé : vu, 10, 17. Nous ne connaissons que par Aimé ces divers

nci dents,
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naître; il savait que le pape avait subi un grave échec à

Monte^Cimino, qu'il était ensuite, pendant de longues

semaines, tombé gravement malade, par conséquent qu'il

ne pouvait songer à descendre avec une armée dans l'Italie

du sud. Même après sa guérison, Grégoire VII ne revint

pas, tout de suite, à ses projets de croisade, ainsi il écrit, le

10 septembre 1074, à Guillaume, comte de Poitiers : «Nous

sommes heureux de vous savoir tout disposé à servir saint

Pierre, mais il serait prématuré de vous donnermaintenant

des détails précis sur l'expédition projetée. En effet, le

bruit se répand qu'avec le secours de Dieu, les chrétiens

d'au-delà la mer ont repoussé au loin les féroces païens,

aussi attendons-nous encore les conseils de la divine pro-

vidence pour prendre un parti. Dieu n'en récompensera

pas moins votre bonne volonté et nous, nous prenons acte

de vos promesses et nous compterons sur vous, à l'occa-

sion, comme sur un frère et un fils chéri *. »

Nous venons de voir que, dans sa lettre à Béatrix et a

Mathilde, le pape ne parle pas non plus de l'Orient
2

. Il

est très plausible qu'avec sa fifiesse ordinaire, Robert

Guiscard ait voulu profiter de ces incidents, de ces dispo-

sitions du pape pour faire la paix avec le saint-siège, pour

se faire relever de l'excommunication qui pesait sur lui,

d'autant mieux qu'un pape malade ou pacifique ne parais-

sait pas devoir être un souverain bien exigeant.

Mais, deux mois plus tard, durant l'hiver de 1074-75,

toute hésitation a disparu dans l'esprit du pontife ; le sort

des chrétiens d'Orient obsède sa grande àme, il veut de

1 Mon. Greg. p. 114 sq. liegist. u, a.—Le texte de Grégoire VU porte :

ruinor est in transmarinis partibus christiauo \ miserante Deo, pa-jano-

ruin lonize propulsasse ferocitatem ; et nos, de reliquo quid acturi

sunius adhuc divina; providentiui consilium expectauius. Ce n'était la

qu'un bruit en effet car cette victoire des chrétiens en Orieut n'est

mentionnée nulle part.

2 Cf. supra, p. 101 sqq.
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nouveau voler à leur secours. Celte reprise de projets de

croisade était pour Robert Guiscard d'autant plus inquié-

tante que, pour les réaliser, Grégoire Vil voulait, cette fois,

s'appuyer surtout sur Henri IV de Germanie 1
. Or, le pape,

allié d'Henri IV et venant en Pouille ou en Campanie avec

une grande armée, ayant en outre l'appui de Richard de

Capoue et de Gisulfe de Salerue, c'était l'œuvre de toute

la vie de Robert Guiscard qui était remise en question,

c'était peut-être sa défaite et son expulsion de cette terre

d'Italie qu'il avait arrosée de son sang et où il avait acquis

tant de gloire et de puissance. Les données fournies par

Aimé sont donc en harmonie avec la situation ; on s'expli-

que très bien que durant l'hiver de 1074-75, Robert Guis-

card ait. à la demande de l'abbé Didier, cherché à se

réconcilier avec Richard de Capoue, ne fut-ce que pour

augmenter ses forces contre un ennemi redoutable et qu'il

ait ensuite rompu toute négociation, lorsque Richard avait

déclaré vouloir rester fidèle au saint-siège.

Au début de 1075, Grégoire VII et Robert Guiscard, au

lieu de s'être rapprochés l'un de l'autre, étaidentonc plus

irréconciliables que jamais; aussi, le 25 janvier 1075. le

pape écrivant à Estrithson, roi de Danemarck, lui parle en

ces termes :

« F;iis nous savoir si nous pouvons compter sur toi dans le cas où

la sainte église romaine aurait besoin de tes soldats et de ton épée

pour se défendre contre les profanateurs et les ennemis de Dieu.

Non loin de nous et au bord de la mer, se trouve une très riche

province au pouvoir de vils hérétiques; nous serions heureux qu'un

de tes fils s'en emparât, y devint duc et prince, et, en même temps,

défenseur des chrétiens car un évèque de ton pays nous a rapporté

que tu songeais à consacrer un de tes enfants au service de la

cour apostolique et à lui confier une troupe de fidèles soldats » 9.

\ Voyez plus loin p. 108 sqq. les lettres de Grépoire VU à Henri IV.

2 Voici la phrase de Grégoire Vil : Est etiain non lonce a nobis pro-

vincia quaedaui opulentissima juxta mare, quaoi viles et ignavi teneut
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Quelle était celte province? bien probablement la Pouille

et la Galabre que le pape voulait, à tout prix, enlever au

duc Kobert et donner à un vassal moins dangereux, inoins

opiniâtre, moins récalcitrant. Il ne peut évidemment dans

l'esprit de Grégoire VII, être question du nord de l'Italie

où dominaient Réatrix et .Mathilde, ni de la Gampanie qui,

en très grande partie, dépendait de Richard de Capoue,

encore moins de la principauté de Salerne où Gisulfe

se maintenait encore, il ne reste donc que les pro-

vinces maritimes de Robert Guiscard, les Galabres et la

Pouille.

Tandis que les rapports entre Grégoire VII et Robert

Guiscard s'envenimaient au lieu de s'améliorer, en revan-

che, la situation du saint-siège du côté de la couronne de

Germanie indiquait une détente sensible, un achemine-

ment vers la paix, peut-être même vers une alliance. La

preuve en est dans les deux lettres suivantes qu'au mois

de décembre 107i, Grégoire VII écrivit à Henri IV;

durant les cinq ou six derniers mois, et malgré une expé-

dition malheureuse en Hongrie dont nous parlons plus

loin, Henri IV avait restauré son autorité dans ses états,

les Saxons se tenaient momentanément en paix et le roi

remettait à des jours plus propices la vengeance qu'il médi-

tait contre eux, pour le sac du château de Harzbourg. Aussi,

Grégoire VII, voyant qu'il avait inutilement, quelque temps

auparavant, appelé à son aide les seigneurs français pour

une expédition contre les Normands et une croisade en

Orient, résolut, comme nous l'avons déjà dit, de s'appuyer

cette fois sur le roi de Germanie. De là, le ton de condes-

hceretici
; in qua unuui de filiis tuis — si euui sicut quidam episco-

piH t»>rr.L' tas m aniuio tibi fore nuueiavit, apostolicœ aula) militau-

duui dares cuw ahquanda multitudiim: eorum, qui sibi fidi milites

essent— duci'in ae principem et defensor«:m christianitatis fieri optainus.

MiM. Grog., p. |ti7 »q, Regiil 51.
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ecndance qui règne dans ces lettres, de là sa préoccupation

visible d'écarter ou d'aplanir tout conflit.

On est surpris, tout d'abord, de voir que le même jour,

le 7 décembre 1074, le pape écritau roi deux lettres sépa-

rées, mais l'examen de ces lettres montre que la première

est destinée au roi et à ses conseillers, nullement à une

publicité plus grande, tandis que la seconde est une sorte

d'appel aux sujets d'Henri IV pour venir se ranger sous la

bannière de saint Pierre.

Voici les passages intéressants de ces deux documents :

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, au roi Henri,

salut et bénédiction apostolique.

a Les lettres que nous avions reçues de toi nous promettaient que,

dans l'affaire de l'église de Milan, tu agirais autrement que tu n'as»

agi 1

;
toutefois, fils bien aimé, comme tu as fait preuve de bien-

veillance et de condescendance à l'égard de nos légats, comme tu

as, avec leur concours, louablement corrigé quelques abus ecclésias-

tiques, c'est avec plaisir que nous avons entendu les saluts et les

proteslations de dévouement que tu nous as envoyés, lors du retour

de ces légats. A notre grande joie, ta pieuse mère, l'impératrice

Agnès, nous a attesté, à plusieurs reprises, et les légats évèques nous

ont attesté pareillement que ton intention était d'extirper complè-

tement la simonie de ton royaume et de faire disparaître cette

maladie, déjà invétérée, de l'incontinence des clercs. Nos filles qui

sont aussi vos filles très fidèles, la comtesse Beatrix et sa fille

Mathilde, nous ont fait un sensible plaisir en nous écrivant que

vous aviez pour nous de l'amitié et une sincère affection ; nous

prenons très volontiers acte de ces déclarations. C'est sur le conseil

de la comtesse Béatrix et de Mathilde, c'est pour céder à votre

mère bien aimée que nous nous sommes décidés à vous écrire. Bien

que je ne sois qu'un pécheur, j'ai fait et je ferai encore mémoire

de toi dans les messes, célébrées sur le tombeau des apôtres,

demandant humblement à Dieu qu'il te conserve les bieu's que tu

1
II s'apit probablement de la lettre écrite par Henri IV à Grégoire VII,

au mois d'août 1073, et que le pape reçut a Capoue le mois de sep-

tembre suivant ; nous ayons reproduit et commenté celte letlre, cf.

Mon. Greg., p. 46 sq. liegisl. i, 29. Cf. supra cliap. xv, T. 111, p. 40.
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possèdes et qu'il t'en accorde d'autres, pour le plus grand avantage

de son église. Permets-moi, très excellent fils, de te donner un

avis, inspiré par un véritable sentiment de charité, entoure- toi de

conseillers, plus soucieux de toi et de ton salut que de leur avance-

ment et de leurs profits; ils ne perdront pas de vue la cause de

Dieu et en suivant leurs conseils, Dieu sera ton protecteur et ton

appui.

« Au sujet de l'église de Milan,tu peux, si tu le désires, nous envoyer

quelques hommes religieux et prudents ; s'ils établissent que le

décret, porté par la sainte église romaine et confirmé par deux

synodes, peut et doit être modifié, nous ne ferons pas difficulté

d'obtempérer à leurs justes raisons et d'adhérer à une sentence

plus équitable. Mais, s'ils ne peuvent faire cette démonstration, je

prierai et je supplierai ta Sublimité, de remettre, par amour pour

Dieu et par respect pour saint Pierre, cette église en possession de

ses droits...

« Sache en outre ta Sublimité que nous avons écrit à Siegfried,

archevêque de Mayence, l'invitant à se rendre au synode, qu'avec le

secours de Dieu, nous comptons tenir, durant la première semaine

du futur carême. S'il ne peut venir en personne, qu'il envoie des

personnes chargées de le représenter. Môme invitation a été faite

par uous aux évoques de Bamberg, de, Strasbourg, et de Spire 1

;

car nous voulons savoir comment ils soDt entrés dans l'épiscopat

Si, par hasard, ils différaient de répondre à notre invitation et de

venir à Home, nous désirons que la puissance royale les oblige à

veuir sans retard. Fais les accompagner par tes légats, ayant reçu

de toi la mission de me renseigner exactement à l'égard de ces

évèques, afin que nous puissions ensuite porter un jugement en

connaissance de cause. Donné à Rome le 7 des ides de décembre.

Indiction XIIIe
(7 décembre 1074) » 2

.

« Sache ta Grandeur que les chrétiens d'outre-mer, sans cesse

aux prises avec les païens et massacres comme de vils troupeaux,

de telle sorte que le peuple chrétien est presque réduit à riea, ont

humblement envoyé vers moi, me suppliant d'avoir égard à leur

extrême misère et de venir, par tous les moyens, au secours de nos

frères, de peur que la religion chrétienne ne soit de nos jours, ce

qu'à Dieu ne plaise, tout-à-fait exterminée. Quant à moi, touché

d'une vive douleur, au point de désirer la mort, — j'aimerais mieux

1 Mon. Greg., p. 141 sq. Regist. u, 29.
i Mon. Greg., p. 142 sq, Ih'gist. n, 30.
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en effet donner ma vie pour eux plutôt que d'obtenir, en les aban-

donnant, de commander à l'univers entier — j'ai excité, j'ai décidé

quelques chrétiens à défendre la loi du Christ, à sacrifier leur vie

pour leurs frères et à faire briller la noblesse des enfants de Dieu.

Les Italiens et ceux d'au-delà les monts, je le crois et même je

l'affirme, ont, par l'inspiration de Dieu, accueilli volontiers mes
exhortations et déjà plus de cinquante mille hommes se préparent,

s'ils peuvent m'avoir dans cette expédition pour chef et pour pon-

tife, à se lever en armes contre les ennemis de Dieu et veulent,

sous sa conduite, parvenir jusqu'au tombeau du Seigneur. Ce qui,

par-dessus tout, me détermine à tenter une pareille entreprise, c'est

la situation de l'église de Constantinople qui ayant sur le saint-

Esprit une autre foi que la nôtre, désire la concorde avec le siège

apostolique. Presque tuus les Arméniens ont aussi abandonné la

foi catholique. Presque partout en Orient, on attend ce que la foi

de l'apôtre Pierre décidera entre tant d'opinions diverses des

Orientaux. C'est en effet à notre époque que parait devoir s'ac-

complir cette parole que,par une grâce spéciale, le pieux Rédempteur

a dite au prince des apôtres : « J'ai prié pour toi, Pierre, afin que

ta foi ne défaille pas, aussi après ta conversion, confirme tes frères

clans la foi
l

. » Nos pères dont nous nous efforçons, malgré notre

indignité, de suivre les traces, ont souvent visité ces contrées pour

y affermir la foi catholique et, à notre tour, nous les v,siterons,

pour la cause de la môme foi et pour défendre les chrétiens, mais

il nous faut pour cela les prières de tous les chrétiens, il taut que

le Christ soit notre chef et nous ouvre la voie, car il n'est pas donné

à l'homme d'ouvrir sa propre voie, c'est Dieu lui-même qui dirige

nos pas.

« Pour une œuvre de cette importance les conseils et les secours

des grands sont indispensables
;
je te demande donc les tiens, s

Dieu me permet de commencer à la réaliser; sache du reste que

si, avec le secours de Dieu, je vais là-bas, c'est à toi qu'après Dieu

je confierai l'église romaine, pour que tu la défendes, comme on

défend une mère, et que tu veilles sur son honneur. Fais-moi savoir,

le plus prumptement possible, quelle est ton sentiment sur ce projet

et ce que ta prudence, inspirée par Dieu, aura décidé. Si je ne

comptais sur toi beaucoup plus que ne le font bien des personnes,

mes paroles seraient en pure perte » 2
.

1
S. Lee xxii,

2 Mon. Greg., p. 144 sq. Regist. n, ai. La lettre porte en suscription
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Quelques jours après, Grégoire VII, ne voulant pas se

borner a faire appel à Henri IV et à ses sujets, envoya à

tous les fidèles de la chrétienté, surtout à ceux d'au-delà

les monts, l'encyclique suivante. Il n'est pas question des

Normands dans ôe document non plus que dans les lettres

au roi de Germanie, mais évidemment la soumission de

Robert Guiscard était le prélude indispensable de toute

expédition', pour venir en aide à l'empire de Constanti-

nople; Bari, Brindisi, Otrante, Tarente, Reggio, Messine,

c'est-à-dire les meilleurs ports pour aller dans les eaux

de l'empire grec, étant tous au pouvoir du duc.

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à tous les •

fidèles de saint Pierre, particulièrement à ceux d'au-delà des

moûts, salut et bénédiction apostolique.

« Vous savez quelles sont nos intentions et ce que, au nom de saint

Pierre, nous comptons faire pour v#nir en aide à nos frères qui

habitent par delà la mer,daus l'empire de Gonstautinople; le démon

cherrhe à leur faire perdre la fui catholique et, tous les jours, ses

fnppôts les déciment cruellement comme de vils troupeaux. Nos

efforts excitent sp jalousie, aussi s'emploie-t-il à les rendre stériles;

il appréhende de voir nos frères délivrés,avec le secours de la grâce

divine, et nous-mêmes couronnés pour nous être sacrifiés pour eux.

Au nom du bienheureux Pierre, nous vous prions donc, nous vous

supplions de nous envoyer, de la manière que vous indiquera le

porteur de ces lettres, quelques-uns des vôtres, choisis parmi ceux

qui veulent défendre la foi chrétienne et combattre pour le ciel
;

nous nous servirons dVux pour ouvrir, avec le secours de Dieu, la

voie à tous ceux qui, décidés à faire respecter la volonté céle-te,

veulent, avec notre aide, traverser la mer et prouver qu'ils ne crai-

gneut pas de se montrer les fils de Dieu. Ainsi, frères bien aimés,

montrez vous pleins de vaillance pour acquérir des honneurs et

une gloire dépassant tout ce que vous pouvez désirer, jusqu'ici,

vous avez dépensé votre courage pour obtenir des choses que vous
ne pouvez garder longtemps, dont la possession est même [tour

vous une cause de douleur. D:s fatigues Mipporlées,pendant quelque

dictdlits jiupae, ce qui indique qu'elle a été, non pas écrite, mais simple-

ment dictée par le pape
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temps, peuvent vous valoir une récompense éternelle. Que le Sei-

gneur, qui a résumé la loi entière dans le précepte de la charité,

vous accorde de l'aimer de tout votre cœur, de toute votre àme,

afin qu'aimant aussi le prochain comme vous môme, vous soyez

digues de sacrifier, s'il le faut, votre vie pour eux. Donné à Rome
le 17 des calendes de janvier, indiction XIII

0
(16 décembre

1074) »

La lettre suivante que Grégoire VII aurait écrite à la

comtesse Mathilde, et qui est dans le même ordre d'idées

que la précédente, est-elle authentique? Remarquons

que cette lettre n'est pas datée et ne porte aucune sus-

cription ; trouvée par Sudendorf, il y a quelques années,

elle a été imprimée dans le second volume de son Regis-

trum, d'après un manuscrit de la bibliothèque de

Hanovre ; elle ne fait donc pas partie des recueils ordi-

naires de la correspondance de Grégoire VII
2

.

1 Mon. Greg., p. 150 sq. liegist. n, .37. L'encyclique est également un

dictatus; on comprend très bien que ces documents, dont il fallait un
grand nombre d'exemplaires, fussent confiés a des copistes.

2 Rcgistrum de Sudendorf, 2 e partie, Berlin, 1851, n° XXI. p. 24. —
Sudendorf croit que cette lettre est du 1 er mars 1074 ; il la rattache à

l'encyclique, publiée par le pape à cotte même date (Mon. Greg., p. 69

sq. liegist. i, 49) pour décider l'Occident à une croisade en faveur de

l'empire d'Orient. Mais, en mars 1074, l'impératrice Agnès se rendait

d'Italie eu Germanie, pour travailler à réconcilier son fils le roi Henri IV

avec l'Église. Comment pouvait-il être question à ce moment, d'un

voyage de cette même impératrice en Orient ? La comtesse Mathille

était alors à Rome où elle entendit la sentence d'excommunication, pro-

noncée par Grégoire VII contre Robert Guiscard (cf. supra, p 65), durant

le synode. La fin de la lettre de Grégoire VII à Mathilde serait donc

inintelligible si on la datait du mois de mars 1074. En la plaçant au

contraire au mois de décembre de la même année, elle correspond très

bien au développement des idées du pape au sujet de la croisade tel

que les autres documents contemporains nous permettent de le juger.

Elle se rattache alors à l'encyclique dont nous venons de donner la

traduction ; a ce moment, l'impératrice Agnès est revenue de Germanie

en Italie, la comtesse Mathilde n'a pas paru à Rome, depuis plusieurs

mois; li langage de Grégoire VII est en harmonie avec les circons-

tances.
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L'examen attentif de ce document témoigne cependant

en faveur de son authenticité; il s'harmonise avec la

situation et l'état d'esprit du pape, pendant l'hiver de

1074-75; ce sont bien là ses pensées habituelles, c'est

bien ce mélange d'austérité et de douceur qui se retrouve

dans les autres lettres du pape à l'illustre comtesse, et,

disons-le aussi, ce sont bien là ses illusions, son espoir

persistant de soulever l'Europe chrétienne par un grand

effort et de la décider à venir au secours de l'empire de

Gonstantinople 4
.

Voici la missive de Grégoire VII :

« Je craindrais d'être taxé de légèrelé si je racontais à quelques

personnes combien je désire traverser la mer pour venir, avec le

secours du Christ, en aide aux chrétiens qui sont massacres comme

de vils troupeaux par les païens. Mais avec toi, ma fille bien aimée,

je ne suis pas tenu à une telle réserve car j'ai de ta prudence, autant

que je puis en juger, une idée beaucoup plus élevée que tu ne pour-

rais le supposer. Prends donc connaissance des lettres que j'envoie

aux lidèles d'au-delà les monts et, si tu as quelque conseil à nous

envoyer, fais-le promptement ; de môme, hàte-toi de venir, si tu le

peux, en aide à ton Créateur ; s'il est beau, comme quelques-uns

le disent, de mourir pour la patrie, il est autrement beau, autre-

ment glorieux de sacrifier une chair mortelle pour le Christ qui

est la vie éternelle.

« Bien des soldats, j'en suis persuadé, se joindront à nous pour

cette expédition, je crois aussi que l'impératrice voudra venir avec

nous dans ces pays et qu'elle t'emmènera avec elle ; ta mère restera

pour veiller aux intérêts communs, de cette manière nous pour-

rons, avec le secours du Christ, partir sans inquiétude.

1 La ton de cette lettre a fait que quelques critiques ont douté de son
authentifié, mais ce ton se retrouve dans d'autres lettres du pape à

la comtesse : voyez par exemple : Mon. Grey,, p. 65 sqq. Itegist. i, 47 et

p. 7o. liegist. i. 30. Voici un passage de cette dernière lettre : Quod
vobis, quas sincero corde diligo, parum scribo, pravi cura me impli-

«•itmu esse manifesto. Vobis enim in talibus non aliquem vicarium in

«lictaudo acquiro, sed me ipsum labori,licet rusticano stylo, subpono ;

quia si dilicor ut diligo nullum mortalium mihi prajponi a vobis

^ocnosco.

t. m. 8
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* Eu venant l'une et l'autre, l'impératrice et toi, pour satisfaire

votre piété, vous serez pour beaucoup un puissant encouragement.

Quant à moi, étant accompagné de pareilles sœurs, auxquelles je

désire être uni à tout jamais dans la vie éternelle, je n'hésiterais

pas à traverser le mer et à donner, s'il le faut, et en votre compa-
gnie, mon sang pour le Christ.

« Ecris-moi le plus promptemeat possible ce que tu penses de ce

projet et si lu comptes venir à Rome. Que le Seigneur tout-puissant

daigne te bénir et te faire progresser de vertu en vertu afin que tu

sois, pendant longtemps, un sujet de joie pour la mère univer-

selle » *.

Grégoire VII devançait son époque et ne put mettre

son projet à exécution; l'Orient ne vit pas la vaillante

princesse combattaut les Sarrasins et travaillant à la déli-

vrance du saint Sépulcre. L'année des croisés ne compta

pas dans ses rangs de Glorinde chrétienne, mais ne dirait-

on pas que Torquato Tasso a pensé à la grande Italienne,

lorsqu'il dépeint son héroïne ? les beaux vers qui suivent

ne peuvent-ils pas s'appliquer à Mathilde ? Gomme le dit

Villemain, l'histoire a été ici la muse, l'inspiratrice de la

poésie.

Costci gl'ingegni femminili e gli usi

Tutti sprezzô sin dall' etd più acerba :

Ai lavori d'Aracne, ail ago, ai fusi

Inchinar non degno lu man superba :

Fnggi gli abiti molli e i lorhi chiusi ;

Chc ne campi onestate anco si serba :

Armo d'orgoglio il rolto, e si compiacquê

Rigide farlo, e pur rigido piacque.

Tencra ancot\ con pargoletta destra

Slrinse e lento d'un corridore il morso :

Tratlo l'astae la spada, cd in p/'lestra

Iirluro i menibri ed alleuogli al cor*o.

Poscia o per via mcnlaua 0 per siireslra

L'orme segui di fier leone e d'orso :

1 Mon. Greg., p. 532. Epist. Collecl. 11.
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Segni le fjuerre ; e qnrllrc fra h tffof,

F*>ni agli uomini parrt>. nonia aile hehe 1

.

Cette femme a méprisé tous les instincts et les mœurs de son

lexe, dès lage le plus tendre. Jamais sa main superbe ne daigna

s'abaisser aux travuiv PArachoé, aux roseaux et à l'aiguille. Elle

fuit les molles habitudes et les fille»; sa vertu se conserve môme

au sein de? camp-. Elle arma d'orgueil son visage, elle se complut

à le rendre sévère; mais quoique sévère il plai-t encore.

Jeune encore, sa faible main gouverna le mors d'un coursier
;

elle mania l'épée et la lance ; elle endurcit ses membres à la lutte,

et les rendit légers à la course. Par les sentiers montagneux, ou au

travers des bois, elle suivit les traces de Poon et du lion. Devenue

guerrière à présent, eile semble un lion terr.bîe dans les combats,

eomme au milieu des bois elle semblait un homme aux bètes

féroces.

Pas plus que la comtesse Mathilde, Grégoire VII ne

devait aller en Orient ; son rêve de faire en Asie de grandes

choses, ce rêve qui a haute l'imagination de tantde génies,,

de tant de conquérants, ne devait pas, lui vivant, se réaliser.

Nouveau Moïse, il salua de loin la terre promise, il ne lui

a pas été donné d'y introduire le peuple de Dieu. Pour

l'accomplissement de ses projets, il s'est adressé, tour à

tour, aux seigneurs français, à Henri IV de Germanie,

c'est peut-être dans ce but qu'il a fait quelques avances à

Guillaume roi d'Angleterre, duc de Normandie, il a même
songé à Estrithson roi de Danemarck, toute cela en pure

perte. Les seigneurs français restèrent sourds à son appel,

Henri IV. obligé d'accepter la paix humiliante de Gerstun-

gen,nesongeait qu'à prendre, en temps propice, sa revanche

contre les Saxons; le roi d'Angleterre avait assez à faire

pour consolider ses conquêtes et se bien établir dans son

nouveau royaume; quant à Estrithson, il resta dans ses

frimat> sans plus se préoccuper des combinaisons du saint

1 tierusulemoie : Canto n, 19 sqq.
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père. En dehors d'eux, Mathilde élait trop faible, le duc

Robert Guiscard et Roger, le grand comte de Sicile, étaient

hostiles, aucune expédition navale, aucun débarquement

sérieux sur les rivages de l'Afrique, ou de la terre sainte,

ou de l'Asie mineure ne pouvait donc être organisé. Apart

les sommes d'argent données à Gisulfe de Salern'e, l'em-

pi re d'Orient lui-même, qui devaitbénéficier de l'entreprise,

ne paraît pas avoir fait de grands efforts pour seconder les

efforts du pape et entrer dans ses vues; Gonstantinople

persistait à s'absorder dans des subtilités théologiques et

le saint-siège ainsi que l'Europe occidentale ne lui inspi-

raient ijiière d'autre sentiment que la défianceetla jalousie.

Dans les derniers jours de janvier 1075, Grégoire VU
se rendait bien compte de la situation et c'est alors qu'il

écrivit à Hugo, abbé de Cluny, la lettre suivante qui n'est

qu'un cridedouleur,lepsaume d'une âme vraiment grande,

vraiment chrétienne, éprise de l'idéal et presque déses-

pérée de ne le trouver ni en elle-même ni autour d'elle. A
partir du mois de janvier 1075, la pensée d'une expédition

en Orient nereparaîtplus dans la correspondance du pape;

des circonstances de plus en plus critiques l'obligèrent à

se replier sur lui-même pour faire face aux luttes inces-

santes qui absorbèrent son activité.

« Grégoire évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, à Hugo abbé

de Cluuy, salut et bénédiction apostolique.

« Si tu savais à combien de tribulations je suis en butte, si tu

connaissais les nombreux et incessants travaux qui remplissent et

troublent ma vie entière, je suis sur que ta compassion fraternelle

ne me ferait pas défaut, que tes yeux répandraient des larmes et

que, du tond du cœur, tu demanderais au Seigneur que ce pauvre

Jésus, par lequel cependant tout a été fait et qui régit toute chose,

daignât me tendre la main et me délivrer moi misérable, avec >a

charité habituelle. Bien souvent je l'ai -supplié ou de m'enlever à

la vie présente ou de me rendre utile à la mere commune et cepeu-

dant je suis toujours dans de grandes angoisses et je ne vois pas
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de quel avantage je suis a cette mère dont je partage l'esclavage.

< Une douleur immense et une tristesse universelle m'obsède
;

l'Église d'Orient s'éloigne de la foi catholique et le démon, après

l'avoir tuée spirituellement, fait périr les membres qui la compo-

sent par le glaive de ses suppôts pour qu'ils ne puissent se repentir

par la grâce divine '. Lorsque, par la pensée, je considère l'Occi-

dent, le Midi, le Septentrion c'est à, peine si je vois quelques

évéques dont la promotion et la vie soient sans reproches et qui

gouvernent le peuple chrétien par amour du Christ et non pour des

motifs d'ambition mondaine. Quant aux princes séculiers, je n'en

connais pas qui préfèrent la gloire de Dieu à la leur et la justice

au lucre. Ceux au milieu desquels j'habite, les Romains, les Lom-
bards, les Normands sont en quelque sorte, je le leur dis souvent à

eux-mêmes, pires que les Juifs et les païens.

« Si je rentre en moi-même, je me sens tellement accablé par le

poids de ma propre vie, qu'il ne me reste d'espoir de salut que

dans la seule miséricorde du Christ. Si je ne croyais arriver à une

vie meilleure et être de quelque utilité à la sainte Église, je ne res-

terais certainement pas à Rome que j'habite depuis vingt ans, bien

malgré moi, Dieu m'en e^t témoin 2
. Aussi, entre ces douleurs

sans cesse renaissantes et ces espérances dont la réalisation se fait

trop attendre, agité par mille tempêtes, ma vie est une sorte de

mort et je soupire après Celui qui m'a fait son esclave, qui m'a

ramené a Rome contre ma volonté et en a fait pour moi un séjour

de tourment et d'angoisses. Souvent je lui dis : hdte-loi, ne tarde

pas, viens promptement, plus de délai et par amour pour îa sainte

Vierge et pour saint Pierre, délivre moi. Mais, dans la bouche d'un

pécheur dont la vie n'a rien de méritoire, dont les acles sont mon-

dains, la louange n'a pas de valeur, et la prière ne peut-être

promptement efficace, aussi je te prie, je te supplie, je t'adjure de

1 Orientant ecclesia, iustinctu diaboli, a catholica fîde déficit; et pep

pua irieiiibra ipse antiquus hostis christianos passim occidit ut quod
eaput spiritualiter interfieit, ejus îuembra carnaliter périmât, ne quau-

doque diviua gratia recipi-canL— N'est-ce là qu'une affirmation géné-

rale du pape ou bien parle-t-il ainsi parce que les négociations enta-

mées avec Constantinople, depuis les premiers temps de son pontificat,

venaient d'être rompues définitivement? Les renseignements manquent
pour répondre à la question.

- Xullo modo Rome quam coactus Ueo teste jam a viuenti annis inha-

bit ivi, remauerem. La donnée est à recueillir pour la biographie de

(jr.'u'oire VII
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faire intercéder pour moi, auprès de Dieu, ceux qui sont dignes d'être

exaucés à cause des mérites de leur vie
;
qu'ils aient pour moi cette

charité et cette dilection dont ils doivent faire preuve à L'égard de

la mère universelle.

« Pour repousser la hardiesse des impies, nous devons combattre

des deux mains, comme si nous avions deux mains droites; notre

devoir est notamment de protéger la vie des religieux, car je ne

vois aucun prince qui se préoccupe de le faire. Aussi permets moi

de te le dire bien fraternellement : répète sans te lasser, à ceux

d'entr'eux qui aiment le bienheureux Pierre, que s'ils veulent être

vraiment ses fils et ses soldats, ils ne doivent pas lui préférer les

princes séculiers. Les présents de ceux-ci sont misérables et tran-

si tuires,- ceux de l'apôtre sont éternels et remplis de suavité car il

nous obtient la rémission de tous nos péchés et, en vertu des pou-

voirs qu'il a reçus, il nous introduit dans la patrie céleste. N'est-

ce pas une vérité claire comme le jour que, pour être fidèle dans le

vrai sens du mot, il ne laut pas avoir pour le prince du ciel, à

cause de la gloire céleste qu'il assure, moins d'attachement que

pour les princes de la terre, à cause des quelque avantages misera

bles qu'ils pourraient nous procurer. Donné à. Rome le 11 des

calendes de février. Indiction XIIIe (22 janvier 1075) » *.

La Hongrie fut aussi, à cette même époque, pour Gré-

goire VII une cause de préoccupations. Salomon, roi de

Hongrie depuis 1063, et mari de Judith, sœur d'Henri IV,

avait fait de son royaume un fief de la Germanie ; aussi les

patriotes hongrois, mécontents de ce vasselage, lui fai-

saient une vive opposition et, sous la conduite de Geisa et

de Ladislas, représentants du parti national, cherchaient à

se débarrasser de lui.

En 1074, déjà aux abois, Salomon implora, une fois de

1 Mon. Greg., p. 163 8q. Iiegist. n, 49. — Hucro était le parraiu

d'Henri IV et assez dévoué et affectionné à son filleul, aussi certaines

paroles do la lettre pontificale semblent-elles viser, quoique avec dis-

crétion et ménagement, ce dévouement et cette affection. Déjà, l'aimée

précédente au mois de mars, Grégoire Vit avait reproché à l'abbé de

Cluny de n'être pas encore venu le visiter à Rome. Mon. Greg., p. 81

sq.Jiegisl. i,62.
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plus, le secours d'Henri IV et, pour le décider à venir à

son aide, lui offrit des otages et la cession de six forte-

resses, situées sur la frontière; à la même époque, il

envoya aussi un messager au pape; son intention était

bien probablement d'obtenir l'appui moral de Grégoire VII,

une déclaration du saint-siège condamnant ses adversaires

et donnant à sa royauté une consécration nouvelle.

Si tel a été le calcul du roi Salomon, la réponse sui-

vante que lui adressa le pape, dut lui enlever toute illu-

sion à cet égard. Au lieu de lui accorder son concours,

Grégoire Y1I lui reprochait d'avoir brisé les liens poli-

tiques qui unissaient la Hongrie au Saint-Siège et d'être

devenu, au mépris de toute justice, le protégé et l'homme

lige de la couronne de Germanie.

« Grégoire évoque, serviteur des serviteurs de Dieu, à Salomon, roi

des Hongrois, salut et bénédiction apostolique.

a Ton messager ne nous a remis qu'assez tard tes lettres que nous

aurions reçues avec plus de plaisir si ta démarche inconsidérée

(l'avait lésé le bienheureux Pierre. Tu peux savoir en effet par les

grands de ta patrie que le royaume de Hongrie appartient à la sainte

église romaine, que le roi Elienne l'a autrefois pieusement donné

au bienheureux Pierre avec tous ses droits et toute puissance. En
outre, l'empereur Henri, de pieuse mémoire, attaquant ce royaume

pour revendiquer l'honneur de Saint-Pierre et ayant vaincu son roi,

envoya au tombeau du bienheureux Pi* rre, la lance et la couronne,

trophées de sa victoire ; en envoyant à Home les insignes de la

royauté de Hongrie, l'empereur reconnaissait qu'à Rome aussi se

trouvait le principe de cette dignité. La situation étant telle, tu

n'as eu aucun égard pour les traditions de ta royauté, tu as,

autant qu'il était en toi, diminué et compromis les droits et l'hon—

Mur du bienheureux Pierre, en recevant du roi de Germanie, ainsi

que nous l'avons appris, le royaume de Hongrie comme un béné-

ftoe. Si le fait est vrai, la justice doit te montrer que tu ne peux

compter ni sur la grâce du bienheureux Pierre ni sur notre bien-

veillance
;
pour avoir l'une et l'antre, pour ne pas encourir, durant

toû règne, l'animadVersion du siège apostolique, tu dois revenir sur

ton erreur et reconnaître que le sceptre royal, qui est dans ta main,
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est un présent, non pas de la majesté royale mais de la majesté apos-

tolique. Quant à nous, aussi longtemps que Dieu nous en laissera

la force, rien, ni l'amour, ni la crainte, ni quelque préférence per-

sonnelle, ne nous empêchera de protester et de revendiquer les

droits de Celui dont nous sommes les serviteurs. Si donc tu veux

suivre cette ligne de conduite, si, avec le secours de la miséricorde

de Dieu, ta vie est vraiment la vie d'un roi, sois assuré que tu seras

pour ta mère la sainte église romaine un fils chéri, et que tu

jouiras de notre entière amité dans le Christ. Donné à Rome, le 5

des calendes de novembre, Indiction XIII 0 (28 octobre 107 'i) ».

L'expédition d'Henri IV, pour sauver la couronne et

restaurer le pouvoir de son beau-frère, échoua complète-

ment et Salomon dut regretter amèrement de n'avoir été

en Hongrie, comme le lui reprochait le pape, que le repré-

sentant de l'influence germanique. Lorsque, au commen-

cement de 1075, on connut à Rome la défaite du roi Salo-

mon, défaite qui devait entraîner une ruine définitive,

Grégoire VII écrivit à Judith, reine de Hongrie, la belle

lettre suivante. Gomme ce pape, né dans une condition si

humble, comme ce fils d'un chevrier toscan comprend

admirablement la grandeur royale et sait trouver de nobles

accents pour consoler et fortifier une reine dans le malheur!

« En face d'événements douloureux ou graves, lui écrit-

il, que ton visage reste impassible, fais preuve d'une fer-

meté royale; si, ce qu'à Dieu ne plaise, d'autres malheurs

viennent t'atteindre, supporte-les avec patience, gardant

en Dieu, notre Sauveur, toute ta confiance et une ferme

espérance. » Et un peu plus loin : « Ne perds jamais de

vue que le nom illustre et noble que tu as reçu en venant

au monde, doit devenir par toi et plus illustre et plus

noble. » Cette lettre montre bien que si Grégoire VII a été

l'adversaire des rois égoïstes, tyrans, prévaricateurs, il n'a

nullement méconnu les grandeurs, la sublimité d'une

royauté vraiment chrétienne, soucieuse de ses devoirs,

respectueuse des droits de tous.
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« (irégoire évèque, serviteur des ser\ Meurs de Dion, à Judith. r <*i n

«

des Hongrois, salut et bénédition apostolique.

-< Pour divers motifs, j'ai pour toi des sentiments de cordiale et

sincère affection. D'abord parce que, en vertu de ma charge uni-

verselle, je me dois à tous les chrétiens ;
puis parce que ton père,

le très illustre empereur Henri, et ton auguste mère, l'impératrice

Agnès, qui maintenant, par la miséricorde de Dieu, vit bien plus

pour la terre que pour le ciel, ont été pour moi, dès qu'ils m ont

connu, remplis de magnanimité et m'ont témoigné plus de bien-

veillance qu'à tout autre enfant de la sainte église romaine. Surtout

parce que maintenant* ta mère et ta maîtresse, ayant dit adieu aux

affaires et aux honneurs du monde, témoigne, plus que jamais, de

sa dévotion et de sa vénération pour le tombeau des saints apùires
;

au milieu des perturbations de ce siècle impie, sa présence a été

souvent pour nous un grand sujet de consolation. Jetée bien jeune

au milieu d'une nation inconnue et peu policée, tu as su conquérir

une renommée aussi brillante qu'honorable et, par là, tu n'as pas

seulement ajouté un nouveau lustre à la gloire de ta race, tu as

aussi acquis des titres à mon affection ; née d'une race royale, tes

actes et tes habitudes ont aussi porté l'empreinte d'une sorti» de

décorum royal.C'est pour ces motifs,qui sont un critérium infaillible,

que nous t'aimons comme une sœur germaine, et si nos prières ont

quelque valeur auprès de Dieu, j'espère, avec l'appui de sa misni-

corde, que notre amitié aura été de quelque utilité pour toi.

« Sache donc que les tribulations et les angoisses auxquelles tu es

en butte nous causent un vif chagrin ; nous avons souvent et avec

supplication demandé à la divine clémence désaccorder la paix et

la joie, et si jamais le temps ou le lieu nous offrent une occasion

favorable, nous serons heureux de la saisir pour te venir en aide,

même par nos secours temporels. Tu es maintenant aux prises avec

l'adversité mais il ne faut pas qu'elle t'effraye et qu'elle porte atteinte

à ce qu'il y a en toi de généreux. En face d'événements doulou-
reux ou graves, que ton visage reste impassible, fais preuve d'une

fermeté royale
;

si, ce qu'à Dieu ne plaise, d'autres malheurs vien-

nent t'alteiudre, supporte les avec patience, gardant en Dieu notre

Sauveur toute ta confiance et une ftrme espérance. Dieu a soin de
toi, et n'a jamais abandonne ceux qui se reposaient en lui; s'il a

permis que ton cœur fut meurtri par de poignantes sollicitudes,

c'est que sa \ertu puissante veut prochainement le dilater par

d'abondantes consolations. Il ne prescrit rien sans motif et ne
permet rien, sans raison ; il est l'arbitre équitable et le "modérateur
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des rois, dos empereurs et de toutes les causes. Ne perds jamais

de vue que le nom illustre et noble que tu as reçu en vouant au

monde, doit devenir par toi et plus illustre et plus noble. Une

renommée irréprochable, une réputation intacte est certainement

pour tous, pour les nobles comme pour les vilains, une couronne

préférable à toutes les richesses de la terre; toutefois, elle procure

d'autant pins d'honneur et de lustre qu'on est issu d'une famille

plus élevée en dignité. En effet, l'humble condition du vilain rend

impossible le rayonnement de la gloire, les grands au contraire

attirent déjà les regards par ie seul fait de leur naissance. Elève-

toi au-dessus des vicissitudes inhérentes au gouvernement

d'un royaume et d'un empire, tlî sais bien que tout cela est

transitoire ; fai< voir que dans la bonne comme dans la mauvaise

fortune c'est vraiment un sang royal qui coule dans tes veines. Tu

nous demandes d'amener ta mère à s'intéresser à ta cause. Sois

assurée que bien volontiers je lui conseillerai, je lui persuaderai

même de faire tout ce qui peut être utile à ton honneur et à ton

salut; le siège apostolique te montrera ainsi sa bienveillance. Que le

Seigneur tout puissant, consolation des affligés, force des faibles,

vous accorde de goûter bientôt quelque joie, en cette vie et qu'il y
ajoute la gloire vraie et éternelle d'une suprême félicité. Donné à

Rome, le
1
4 des ides de janvier, Indiction XIII* (10 janvier 1075). »

La première préoccupation de Grégoire VII, en relevant

de sa maladie, fut de préparer le synode qu'il se proposait

de tenir durant la seconde semaine du carême de l'année

suivante. La lutte était engagée et le vaillant lutteur voulait

la poursuivre vigoureusement.

Dès le 28 août 1074, il écrivit aux évêques et aux abbés

de la grande Bretagne pour les inviter, pour les obliger

même, au nom de l'obéissance qu'ils devaient à saint Pierre,

à se rendre à cette assemblée; il leur recommande en outre

d'empêcher, par tous les moyens en leur pouvoir, les

mariages entre consanguins l
.

Un évêque de Poitiers, nommé Isembert, fut aussi mandé

1 Mon. Greçj. p. 108 sq. Reg st. n, 1. — Le pape, ce qui est assez

surprenant, ue fait aucune allusion à la réforme du clergé en Angle*

terre
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au synode par Grégoire VII. Ce successeur de saint Hilaire

eut avec le saint siège des démêlés dont l'origine fut une

contestation avec les clercs de la congrégation de saint

Hilaire dans cette ville. Isembert et ces clercs se disputaient

la possession du monastère de Noailié et, les légats du pape

ayant décidé en faveur de la congrégation, l'évêque refusa

de se soumettre ; il fut interdit par les légats, à cause de sa

désobéissance. Pour se venger, Isembert fit envahir plus

tard par ses soldats un synode que tenaient à Poitiers,

Aimé, évèque d'Oleron, et légal du pape, ainsi que Gozelin

archevêque de Bordeaux, pour prononcer le divorce de

Guillaume comte de Poitiers, lequel avait épousé sa parente.

Les prélats furent maltraités et l'assemblée dispersée par

la force. A la nouvelle de ces excès, Grégoire VII manda

Isembert à comparaître à Rome, d'abord au 30 novembre

1074, époque à laquelle il voulait tenir un premier synode

fel ensuite au synode du carême de 107o, car l'évêque ne

répondit pas à la première invitation l
.

Un simple prêtre du. diocèse de Toul se rendit à Rome
pour se plaindre à Grégoire VII des injustices que son

évèque Poppo, lui avait faites, ajoutant que Poppo le pour-

suivait de ses colères parce qu'il avait dénoncé sa vie licen-

cieuse et son entrée simoniaque dans l'épiscopat. Le pape

prescrivit à Udo, archevêque de Trêves et métropolitain de

Toul de s'adjoindre Hermann, évèque de Metz, de voir

l'évêque et le clergé de Toul, d'examiner ce qu'il y avait

de fondé dans les plaintes et les accusations du prêtre et de

lui envoyer ensuite, pour l'époque du synode, un rapport

détaillé
a

.

1 Sur Isembert et ses démêlés avec le saint-siecre voyez : Monum.
<•'''<

' . ;•• M m . I ' » Bq.; lli sq.; 136 sq.; Regist., i, 73, u, 2, 4, 24

Rom Terrons plu? t ira que l'évêque de PoiLi»îr.«* fit sa paix avec Gré-
goire VII, le 13 avril 1079 (Mon. Greg., p. 3GS gq. Regist. vi, 32), celui

ci lui écrivit une lettre qui prouve cette réconciliation.
1 Les accusations que le prêtre du diocèse de Toul portait contre
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Raoul, archevêque de Tours étant venu à Rome, au tom-

beau des saints apôtres, fit connaître au pape l'état de son

diocèse ; à la suite de ces entretiens, Grégoire VII signifia

à Étienne, abbé de Beaulieu près Loches, de venir à Rome
au prochain synode, afin d'expliquer les motifs de sa

désobéissance à l'archevêque \ Il manda également Hugo,

seigneur de Sainte-Maure, qui s'obstinait à ne pas restituer

des biens de l'archevêché de Tours 2
, enfin le pape écrivit

aussiàRicher,archevêquede Sens, lui reprochant de n'avoir

pas déjà sévi contre un de ses diocésains, nommé Lanzelin,

un vrai bandit, qui avait attaqué et détroussé l'archevêque

de Tours et son escorte pendant qu'il se rendait à Rome
;

un parent de l'archevêque avait même été, dans ce guet-

apens, massacré sous ses yeux 3
.

Dans ses invitations pour le futur synode, Grégoire Y1I

n'eut garde d'oublier la Germanie; la situation religieuse

de ce pays semble au contraire avoir, à cette époque,

spécialement attiré son attention. On a vu comment Lie-

mar, archevêque de Brème, avait empêché les légats du

pape de tenir en Germanie le synode, indiqué par Gré-

son évêque étaient des plus graves : Archidiaconatus, consécrations

ecclesiaruni et ipsas ecclesias vendendo simoniaca bœresi se comma-
culasset ; cum rnuliere quadam in publica fornieatione jaceret, de qna

filium oenuisset, quamque rumor esset sacramento et desponsatione,

laicoruui more, sibi copulasse; et praterea quod nonnulli eum ad epis-

copatnm pactioue praemii pervenisse dicerent. Mon. Grcg., p. 124 ?q.

Regist. h, 10. — Au mois d'octobre 1078, cette affaire, comme nous le

verrons, n'était pas terminée.
1 Mon. Greg., q. 134 sq. Regist. h, 21.

2 Mon. Greg. t p. 13o. Regist. n, 22. Le pape l'appelle « Huco milefl

de Sancta-Maura. »

3 Mon. Greg., p. 134. Regist. n, 20. Ce Lanz din du diocèse de Sens

n'était-il pas parent du Lanzelin « Belvacensis miles » dont le pape se

plaint dans sa lettre aux évéques de France ; cf. supra chap. xvi p. 91

du T. J1I et Mon. Greg., p. 117 et Regist. n, 52. Ils ne valaient puèri

mieux l'un que l'autre
;
peut-être ne s'apdt-il que d'un seul bandiL qui

opérait en divers pays.
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goire \ II. pôur combattre la simonie et l'incontinence des

clercs ': mandé à Rome par le pape pour y rendre compte

de sa conduite, l'archevêque de Brème n'y parut pas à la

date fixée, c'est-à-dire au 30 novembre 1074 ;
aussi, le

12 décembre suivant, Grégoire VII lui envoya une seconde

invitation pour le synode du carême de 1075 et le suspen-

dit de toute fonction épiscopale, jusqu'à ce qu'il eut com-

paru \

Une invitation analogue fut aussi adressée, le 4 décembre,

à Siegfried, archevêque de Mayence, et à six de ses suffra-

gants : Otto évêque de Constance, Guarner de Strasbourg,

Henri de Spire, Hermann de Bamberg, Embrico d'Augs-

bourg et Adelbert de Wurzbourg. Comme l'archevêque

était âgé et d'une santé assez chancelante, Grégoire VII

prévoit le cas où il ne pourrait venir à Rome et l'autorise,

s'il ne peut faire autrement, à envoyer des délégués chargés

de le représenter; il lui recommande surtout de bien ren-

seigner le saint siège sur la vie privée des six sull'ra gants,

mandés à comparaître, et sur la manière dont ils étaient

arrivés à l'épiscopat
3

. De graves accusations pesaient en

effet sur quelques-uns de ces évèques et, avant de se pro-

noncer, le pape voulait recueillir les renseignements les

plus sûrs.

Otto de Constance et Hermann de Bamberg étaient les

1 Cf. supra, cbap. xvi p. 80 du T. 111.

J Mon. Greg.,^. 140 sq. Iiegist. u, 28. - La lettre pontificale se ter-

mine par cette phrase : Praedictis eliaui delictis uobis persuadentibus,

il) ononi epîscopali officio prajdieta auctoritate, douée ad uos veuias, te

suspendimus.
6 Mon. Greg., p. 141 sq. Reyist. n, sq. — Daus sa lettre, le pape

(ail quelque allusion au peu de fermeté dout Sieafried avait fait

preuve, lors de la promulgation des décrets du synode romain de 1074:

juxta quorumdaui relatioueui, aliter quaui speravamus te émisse coui-

perimus. Quod si uepligenter inrequisitum trausire peruiittiuius, fra-

keru m tibi amoreio îniuus iuipeudere, nou *iue inacmo tacitornitatia

pcriculo, probamur

.
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plus compromis; quoique Grégoire VII eut pris soin d'en-

voyer personnellement à Otto un résumé des décrets du
synode romain de 1074 contre les clercs simoniaques ou

incontinents \ l'évéque, paraît-il, n'en tint aucun compte

et ne daigna môme pas les promulguer dans son diocèse.

Deux autres lettres, écrites à la même époque par Gré-

goire VII, prouvent que l'évéque de Constance n'était pas

le seul prélat de la Germanie dont il eut à blâmer la négli-

gence, pour ne pas dire la complicité, dans la question du

mariage des prêtres
;
persistant à se servir des laïques pour

obliger les clercs à changer de vie, il écrivit, le 11 janvier

1075, à Rodolphe, duc de Souabe, et à Berthold, duc de

Garinthie, les exhortant hardiment à ne teniraucun compte

des paroles et des actes des archevêques et évêques de la

Germanie, si ces paroles ou ces actes favorisaient, d'une

manière quelconque la simonie ou le dérèglement des

mœurs dans le clergé
2

. Enfin, pour couronner cette cam-

pagne si vigoureusement menée et qui devait causer bien

des préoccupations, bien des alarmes aux délinquants, le

pape publia et envoya en Germanie la lettre suivante :

« Grégoire évoque, serviteur des serviteurs de Dieu, à tous les clercs

et laïques du royaume de Germanie, salut et bénédiction apostolique.

«Nous avons appris que quelques-uns de vos évêques permettent

ou négligent de défendre que les prêtres, les diacres et les sous-

diacres aient avec les femmes des rapports charnels. Vous ne devez

en aucune façon obéir à ces évêques ou tenir compte de leurs pres-

criptions, car eux-mêmes n'obéissent pas aux prescriptions du saint

siège et ne s'inclinent pas devant l'autorité des saints Pèrea. La

divine écriture enseigne que la même peine est réservée à ceux qui

1 Cf supra, chap. xvip. 63 du T. III.

3 Mon. Grey.,p. iô8 sqq. lieyist. n, 43. Prévoyant qu'on pourrait

trouver étranpe que ces deux seigneurs s'immiscent dans des questions

purement ecclésiastiques, Grégoire VII leur écrit : Si qui autem con-

tra vos quasi istud officii vestri non essct, uliquid gwrâpe incipiant,

hoc illis respondete : ut vestrani et populi salutem non impodientes, de

injuncta vobis obœdientia ad nos nobisrmm disputari veniant.
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font le mal et à ceux qui consentent à ce que ce mal soit fait. Que

le Dieu tout-puissant et miséricordieux qui, au milieu de nos tribu-

lations, nous console au-delà de toute espérance et bien plus que

nous ne le méritons, fasse pénétrer sa loi dans vo; cœurs et confirme

-votre fidélité à ses préceptes, afin qu'après avoir obtenu, de par

l'autorité du bienheureux Pierre, la rémission de tous vos péchés, le

m ine apùtre vous conduise dans le royaume céleste pour y régner

à jamais. Amen 1
».

C'était surtout pour répondre à une accusation de simo-

nie que Hermann de Bamberg était mandé à Rome; l'accu-

sation était ancienne et, déjà sous le pape Alexandre II,

l'évéque avait du à Rome déclarer, sous la foi du serment,

qu'il n'avait pas obtenu à prix d'argent sa charge épisco-

pale
2

. Malgré cette solennelle déclaration, les accusateurs

étaient revenus à la charge et, le 12 juin 1071, Gré-

goire VII chargea Hermann, évoque de Metz, dans lequel il

avait la plus grande confiance et qui était ami de l'évéque

de Bamberg, de faire sur cette question une enquête minu-

tieuse et il informa de cette décision Hermann de Bam-
berg 3

. C'était probablement après avoir reçu de l'évéque

de Metz les renseignements dont il avait besoin que Gré-

goire VII invita Hermann de Bamberg à venir à Rome.

Lambert deHersfeld nous a laissé sur ce prélat de curieux

détails qui ne lui sont guère favorables, il jouissait cepen-

dant de l'amitié d'Henri IV et nous possédons encore une

lettre de ce prince, défendant aux clercs du diocèse de

Bamberg de faire à leur évêque une opposition quelconque.

La prescription royale ne fut guère exécutée, comme nous

le verrons par la suite \

1 Mon. Grej.
y p, 532. Epist. coll. 10.

2
Lambbrti : Annales ad an. 1075 MG. SS. V, 220. Lambert écrit que

Hermano de Bawber^ prêta serment entre les mains du pape Nicolas,

niais c'est Alexandre qu'il faut lire; cf. dans l'ertz la note de Uesse sur

ce passage de Lambert. — Voyez t. II de cet ouvrage, chap. XIV, p. 197.
3 Mon. Greg. p. 1U5 sq. Regist. i, 84.

* Udaliuci codex, il. Monumenta Bambcrgensia de Jaffe p. 87 sq. —
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Nous ne connaissons que trois évêques d'Italie qui aient

été nommément invités par Grégoire VII à se rendre au

concile de 1075; d'abord Cunibert, évêque de Turin, qui

s'obstinait, malgré les protestations de l'abbé et les défenses

du saint siège, à garder en sa possession le monastère de

Saint-Michel à Chiusi en Toscane. Cunibert avait déjà reçu

ordre de comparaître à Rome, au synode du 30 no-

vembre 1074, mais n'y avait pas plus paru que ses col-

lègues de Poitiers et de Brème, également invités à s'y

trouver *. En demandant, par une lettre du 16 dé-

cembre 1074, à Guillaume, évêque de Pavie, de venir au

synode, le pape lai explique qu'il désire une déclaration

de lui sur le degré d'affinité existant entre sa sœur Ma-

thilde et le mari de celle-ci, le marquis Azzo 2
.

Nous avons déjà parlé de l'attitude équivoque et inquié-

tante deGuibert, archevêquedeRavenne, à l'égard du saint-

siége, depuis l'avènement de Grégoire VII; elle était de

nature à causer à celui-ci de vives préoccupations. Néan-

moins, le 4 juin 1075, le pape écrivit au futur antipapeune

lettre très amicale, il le traite de frère très cher et l'invite

tout spécialement au concile, pour y travailler à la réforme

et à la restauration de l'Église
3

.

Entre autres anecdotes, Lambert l. c. raconte qu'un jeune clerc de

Bamberc, assez osé comme le prouve l'incident, présenta à son évêque

un verset des psaumes et lui dit : « Je ne te demande pas le sens mys-

tique ou allégorique de ce verset, mais simplement le sens grammati-

cal, *i tu peux me le dire je te déclare innocent de tous les crimes

dont on t'accuse ». L'évêque balbutia et. ne sut que répondre devant

une telle mise en demeure.
1 Mon. Greg., p. 147 sq. Regist. m. 32. La lettre de Gréçroire VII est

du 12 décembre 1074.

2 Mon. Greg.g p. 149 sq. Regist. u, 35.

8 Mon. Greg., p. lob sq. Regist. u, 42.
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La Question des Investitures.

24 février 1075. — 14 février 1076.
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Le synode romain de 1075 est d'une importance excep-

tionnelle pour l'histoire du pontificat de Grégoire VII
;

voici les données que les documents et les chroniqueurs

du onzième siècle nous fournissent sur cette assemblée

dont les procès verbaux sont perdus.

t. m. g
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C'est d'abord une notice bien incomplète, il est vrai, et

intercalée dans le Registrum de Grégoire VII; elle débute

ainsi :

« L'an de l'Incarnation de Notre-Seigneur 1074 *, Ja seconde

année du pontificat du seigneur pape Grégoire, durant la XIII» in-

diction, ce même seigneur pape Grégoire tint à Rome un synode,

du six des calendes de mars au deux des calendes du même mois 2
.

Un très grand nombre d'archevêques, d'évêques et d'abbés y
assistèrent ainsi que beaucoup de clercs de divers ordres et de

laïques.

« Divers décrets furent promulgués par cette assemblée, l'un d'eux,

séparait de l'église cinq familiers du roi de Germanie, d'après les

conseils desquels avait lieu le profit de la vente des églises ; si lors

des calendes de juin, ces familiers n'éiaient pas venus à Rome et

n'y avaient pas satisfait d'une manière suffisante, ils devaient être

regardés comme excommuniés.

« Une sentence d'excommunication fut également lancée contre

Philippe roi des Francs, s'il ne donnait des garanties suffisantes de

satisfaction et de changement de vie aux nonces du pape qui

allaient se rendre dans les Gaules 3 ».

Viennent ensuite quelques autres sentences d'excom-

munication dont nous parlerons plus loin.

La condamnation des cinq conseillers d'Henri IV qui

favorisaient la simonie est la première mesure prise par

Grégoire VII contre le roi de Germanie \ Elle dut ins-

pirer au pape de pénibles réflexions et trahit ses préoccu-

pations pour l'avenir. En effet, après deux ans de négo-

ciations, après les solennelles et nombreuses promesses

faites par Henri IV, Grégoire VII n'était pas plus avancé

1 Suivant le mode florentin ; 1075 pour nous, comme le prouve la

citation de la XIII e Indiction.

2 24-28 février 1075.

' Mon. Greg
, p. 170. Itegist. n, 52.

4 Bonitho : ad an. 1 . VI. Mon. Greg., p. 655. In qua (synodo) ortatu

impératrices quosdam regi<; consiliarios voleutes eum ad umtate eccle-

si;r- separare, publiée domnus papa excommunicavit.
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avec le mobile monarque que ne l'avait été son prédéces-

seur, le pape Alexandre II. Dans son dernier synode en

février 1073, presque à la veille de sa mort, Alexandre II

avait aussi excommunié les favoris du jeune roi
1

et, depuis

lors, malgré cette condamnation, malgré les instances réi-

térées de sa mère, l'impératrice Agnès, et celles de Gré-

goire VII, sans plus se soucier des engagements qu'il avait

pris dans des moments de détresse, à l'égard du saint-

siège, Henri IV n'avait jamais voulu se séparer de cet

entourage. Pouvait-on espérer que ce nouvel avertisse-

ment serait entendu? Henri IV était parvenu, à cette

époque, à restaurer quelque peu son autorité en Germanie,

il se disposait à châtier les Saxons, le moment ne semblait

guère propice pour qu'il se décidât à suivre de sages

conseils.

Après la lettre écrite par Grégoire VII aux évêques de

France, le 10 septembre 1074 2
, il n'est pas surprenant

que le pape ait ensuite lancé contre Philippe I, roi de

France une sentence d'excommunication; ses répri-

mandes, ses menaces n'avaient pas plus réussi auprès du

roi de France qu'auprès du roi de Germanie ; celui-ci avait

fait preuve d'une désolante versatilité, l'autre opposait à

Grégoire VII une indolence et une insouciance impertur-

bables.

La notice du Registrum de Grégoire VII ne dit rien

d'une autre grave décision, prise et promulguée par le

synode de 1075, et c'est cependant cette décision qui donne

à ce synode une haute importance.

Voici, sur ce point, une déclaration de Grégoire VII, dans

une lettre du mois de décembre 1075, au roi Henri IV.

« L'n synode auquel as>istaient quelques-uns de tes lidèles s'est

1

Cf. t. H, chap. XI V, p.
2 Mon. Greg.,p.m. Regist.u^b. cf. supra, chap. XVI, p 88 nqq. àn C ni.
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tenu, cette année, auprès de ce siège apostolique dont la Providence

divine nous a confié le gouvernement; durant ce synode, voyant

que l'ordre de la religion chrétienne était en souffrance depuis déjà

de longues années, que les principaux et les meilleurs moyens d'ac-

tion sur les âmes étaient mis de côté, et, à la suggestion du démon,

foulés aux pieds, étant en outre très ému par le péril et la ruine

manifeste du troupeau du Seigneur, nous avons cherché Je salut

dans les décrets et dans la doctrine des saints Pères. Sans rien

changer, sans nous permettre d'introduire de notre chef une nou-

veauté, nous avons pensé que renonçant à tout errement, il fallait

revenir à la première et unique règlede la discipline ecclésiastique,

et rentrer dans la voie que les saints ont suivie avant nous. Pour

les brebis du Christ et pour leurs pasteurs, la seule porte de salut,

la seule pour entrer dans la vie éternelle nous a été indiquée par

Celui qui a dit : Je suis la porte, celui qui entre par cette porte sera

sauvé et trouvera les pâturages 1

; voilà ce que les apôtres ont prêché,

ce que les saints pères ont observé, ce que nous enseigne l'évangile

et toute page des divines écritures. Quelques-uns, faisant passer les

honneurs terrestres avant l'honneur réservé à Dieu, ont traité ce

décret de fardeau insupportable et de charge très lourde, nous, au

contraire, nous le regardons comme une vérité nécessaire pour

sauver la situation, il nous apparaît comme un flambeau lumineux;

aussi, avons-nous décidé qu'il devait être pieusement reçu et observé

non seulement par toi et par ceux de ton royaume, mais encore par

tous les princes et par tous les peuples qui adorent Jésus-Christ, et

professent sa doctrine.

« Notre vif désir était, et ce désir est conforme à tes intérêts, que

ton dévouement au Christ fut d'autant plus absolu que tu es parla

gloire, par l'honneur et par le courage au-dessus des autres

hommes; toutefois, de peur que ce décret te parut inique ou trop

onéreux, nous t'avons fait dire par tes fidèles de ne pas t'émouvoir

de cequ'une coutume détestable était abrogée mais de nous envoyer

quelques hommes sages et pieux de ton royaume ; si ces hommes

ajoutions noin, nous démontrentque,sans porter atteinte à l'honneur

dû au roi éternel, sans mettre en péril nos âmes, nous pouvons

apporter quelques tempéraments à la sentence des pères, promul-

guée par nous, nous étions disposés à tenir compte de leurs con-

seils. Même sans y être si amicalement invite par nous, tu aurais

dù, au lieu de violer les décrets apostoliques, nous demauder tout

1 S. Jkw x. 9.
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d'abord les raisons d'une mesure qui te semblait onéreuse et de na-

ture a porter atteinte aux honneurs auxquels tu prétends. Ce que

tu as fait peu après, les dispositions que tu as prises montrent le

cas que tu fais de nos avertissements et de nos observations 1
»

.

Cette lettre pontificale étant du mois de décembre 1075,

le synode auquel le pape fait allusion ne peut être que

celui tenu à Rome du 21 au 28 février 1075, c'est en

effet le seul réuni, cette année là
2

,
auprès du siège aposto-

lique. Mais quel est ce décret dont parle le pape d'une

manière assez discrète, dont il ne cite pas le texte et qui

aurait dù dans sa pensée, être l'objet de négociations entre

le saint-siège et la couronne de Germanie?

Les trois auteurs suivants permettent de répondre à

cette question.

Arnulf, auteur d'une chronique sur les archevêques de

.Milan, écrit: «le pape, ayant tenu un synode à Rome,

interdit ouvertement au roi d'avoir un droit quelconque

dans la donation des évêchés; il ne permit plus que les

laïques donnassent les investitures des églises. En outre,

il frappa d'anathème tous les conseillers du roi et menaça

le roi de la même peine, s'il n'obéissait promptement au

décret
3
». Arnulf dit ensuite que le grand incendie qui

dévora Milan se produisit peu après ce synode; comme
cet incendie eut lieu en 1075, nous savons par là qu'il

s'agit du synode romain de cette même année.

On lit égalemeut dans la chronique de Hugo, abbé de

Flavigny: « Le seigneur pape ayant remarqué que, dans

l'élection canonique d'un évêque, le rôle du roi était pré-

pondérant, que souvent il changeait cette élection ou la

rendait nulle, toutes choses contraires aux décrets des saints

1 Mon. Cipg., p. 220 sq. Regist. m, 10.

: Voyez dans les liegesta pont. rom. de Jafi e, l'année 1075, du numéro
4917 à i979.

> Akhcln gestn archirpisc. Mediolan. L V, 7. MO. SS. VIII, 27.
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pères, tint, la même année, un synode, à Rome, auquel

assistèrent cinquante évêques et une multitude de prêtres

et d'abbés et, conformément aux décrets pontificaux, ainsi

qu'aux institutions canoniques, il défendit, sous peine

d'anathème qu'il en fut ainsi à l'avenir ; voici le texte du

,
décret qu'il porta sur cette matière :

« Désormais, quiconque recevra de la main d'un laïque un évèché

ou une abbaye, ne devra, en aucune façon, être mis au nombre des

évêques ou des abbés ; nul ne devra le traiter comme évêque ou

comme abbé. Nous le privons en outre de la grâce de saint Pierre

et nous lui interdisons l'entrée de l'Eglise, jusqu'à ce qu'il ait quitté

la place qu'il a usurpée, pour des motifs d'ambition, et par une déso-

béissance qui constitue un erime d'idolâtrie. Nous portons la même
défense au sujet des dignités ecclésiastiques inférieures. Item : Si

un empereur ou un duc, ou un marquis, ou un comte, ou un sei-

gneur temporel quelconque, ou en général un laïque se permet de

donner l'investiture d'un évèché ou de toute autre dignité ecclésias-

tique, il est atteint, qu'il le sache bien, par la même condam-

nation 1
».

Hugo de Flavigny dit que le pape promulgua ces décrets

dans le synode qui suivit le sacre de Hugo, évêque de

Die, or, comme cet évêque fut sacré, par Grégoire VII,

durant le synode du carême de 1074, il est évident que le

chroniqueur a en vue le synode du mois de février 1075 2
.

1 Si quis deinceps episcopatum vel abbatiain de manu alicujus laycae

personœ susceperit, nullatenus inter episcopos vel abbates habeatur,

nec ulla ei ut episcopo vel abbati audientia concedatur. Insuper e» pra-

tiam beati Pétri et introituui ecclesiae interdiciious, quoadusque locum,

quem sub crimine tam ambitionis quani inobedientiae, quod est sce-

lus idolatriiB, cepit, non deserit. Similiter etiain de inferioribus eccle-

sia?ticis dignitatibus constituimus. Item: Si quis imperatorum, ducuin

marchionum, comitum, vel quilibet secularium potestatum aut perso-

narum investituram episcopatus vel alicujus ecclesiasticae dicrnitatis

dare praesumpserit, ejusdem sententiœ vinculo se astrictum sciât.

Huoonis Chronicon, l. n, MG. SS. VIII, 412.
2 Sur lV?lection et le sacre de Hugo, évêque de Die, cf : Mon. Greg.,

p. 87 et i08. Reg. I, 69 et 86.



U OUKSTION DRfl INVESTITURES. 136

Dans ta second do ses deux livres contre l'antipape Gui-

bert. Anselme, évêque de Lucques, rapporte que Gré-

goire VII, voulant empêcher le retour de nominations

épiscopales scandaleuses, promulgua un décret contre les

investitures ; il donne ensuite le texte de ce décret et,

comme ce texte est absolument identique à celui de Hugo

de Flavigny, il est évident qu'il s'agit du décret du synode

de 1075 et que les deux auteurs ont, l'un et l'autre, repro-

duit la formule officielle promulguée par le synode \

Il est donc certain que dans le synode, tenu à Rome au

mois de février 1075, Grégoire VII a défendu aux laïques,

de quelque rang qu'ils fussent, d'investir un clerc d'une

dignité ecclésiastique quelconque, et aux clercs de rece-

voir, sous peine de déposition, l'investiture de ces dignités

de la main d'un laïque.

Répéter ici ce qui a été dit dans l'introduction de cet

ouvrage, c'est-à-dire montrer comment la question de la

simonie a, par une évolution très logique, donné nais-

sance à la question des investitures, serait inutile. Le

décret «lu synode romain de 1075 n'a été, en réalité, que la

continuation de la lutte contre la simonie, le début d'une

nouvelle phase de cette lutte ; il suffit de constater

ici que Grégoire VII a agi avec une grande circonspection

lorsque, pour la première fois, il a voulu résoudre ce pro-

blème si délicat. Le décret du synode n'a pas été promul-

gué en même temps que les autres décisions de l'assem-

blée, il est resté, durant plusieurs mois, à peu près secret,

pour laisser à Henri IV et aux autres princes de la chré-

tienté le temps de présenter leurs objections et de proposer

d'autres formules: la lettre, déjà citée, de Grégoire VII est

très explicite sur cette intention du pape.

U demeure donc établi que. dans cette question des

1 Amnjn Lucrptois bpiscopi conlra Ouiberfum antipapam 1. IF dan?
Mignk: Palrol. lal. T. 149, col. 408.
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investitures, destinée à faire verser des flots de sang et à

bouleverser, pendant de longues années, l'Europe occi-

dentale, l'honneur de Grégoire VIÏ est d'avoir compris,

dès le début, que l'Eglise ne pouvait pas toute seule

résoudre le problème
;
après avoir, avec sa hardiesse ordi-

naire, pris les devants et porté le décret, le pape invite

Henri IV à négocier avec lui sur ce point, à chercher

ensemble un moyen-terme, donnant satisfaction à l'État et

à l'Église, indiquant qu'au point de vue spirituel, l'évêque

ou l'abbé relève uniquement de Dieu et de l'Église, mais

qu'il a aussi, en tant que seigneur temporel, des devoirs à

remplir vis-à-vis de l'autorité civile.

Nous verrons quel fut l'accueil fait par le roi de Ger-

manie aux propositions de Grégoire VII.

Le synode romain de 1075 ne prit pas seulement des

mesures générales pour la réforme de l'Église, il porta

aussi diverses sentences contre quelques évêques dont le

pape avait spécialement à se plaindre. Liemar, archevêque

de Brème, ne s'était pas plus rendu à la seconde qu'à la

première invitation de Grégoire VII, aussi fut-il « à cause

de son orgueilleuse désobéissance, suspendu de toute fonc-

tion épiscopale, le droit de dire la messe lui fut également

retiré
1

» . Guarner, évêque de Strasbourg, déjà mandé

1 Lemarum Bremenseni archiepiscopum pro 'inobedientia superbice

suae àb episcopali officio suspendit et h corpore et sanguine Doinini

interdixit. Mon. Greg.. p. 173. Reg. n, o2. Sur les causes de cette con-

damnation, voyez surtout La lettre du pape à Liemar, datée du 12 décem-

bre 1074. Mon. Gr., p. 140. Begist. u, 28.

Dans le premier volume de son RegUtrum (3 vol. in-8, Iena, From-
man 1849), Sudendord a publié, p. 8, une lettre bien intéressante de ce

Lémar ou Liemar, archevêque de Brème à Hézil, évêque de Hil-

desheim, pour lui demander conseil. Liemar vient de recevoir la lettre

pontificale du 12 décembre, c'est-à-dire sa convocation au synode de

1075
;
quatre semaines seulement le séparent de la date de la réunion

de cette assemblée, le chemin de Brème à Rome est bien long, sa santé

est détestable, il ne sait quel parti prendre et consulte son frère dans
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à Rome par le pape Alexandre II, pour y répondre à une

accusation de simonie et y rendre compte de sa conduite,

s'était, il est vrai, présenté devant Grégoire VII, lors du

synode de 1074 et avait manifesté un vif repentir de ses

fautes, aussi, sans lui enlever son évéché, le pape s'était

borné à lui interdire, jusqu'à nouvel ordre, d'exercer les

fonctions épiscopales et lui avait prescrit de revenir à

Rome, pour le synode de 1073. Gomme le prouve la lettre

de Grégoire VII à l'archevêque de Mayence, le pape dési-

rait, en obligeant Guarner à se présenter une seconde fois,

se rendre mieux compte de son passé et de ses sentiments,

mais Guarner ne revint pas, aussi le synode prononça

contre lui une sentence de suspense et comme évêque et

comme prêtre \ Furent également suspendus, surtout

pour n'être pas venus au synode, malgré l'invitation spé-

ciale du pape, et pour n'avoir pas fait présenter d'excuses,

l'épiscopat. Après avoir, raconté ses débats avec les légats du pape et

avec le saint-siège, Liemar écrit ces liâmes caractéristiques : Nunc domi-

nus Papa luultum iratus pro furore legatorum illorum et m terra (ter-

ribili) sugcrestione me Romam ad liane proximani syno luin, que in

prima septimana XLma celebrabitur, vocat, ab officio eniscopali suspen-
dit dum veniain ad ipsum,quod fieri debere uili episcoporum nisijudi-

cio fratrum in plena synodo non putabam. Periculosus homo vult

jubere que vult, episcopis, ut villicis suis, que si non fecerunt omnia,
Romani venient, aut sine judicio suspenduntur. Verum ego intelligo

opiinie qui sint ex nostris episcopis, qui, pro odio gravissimo in Domi-
num meum regem, me ejus adjutorem, suis machinationibus in hos
labores miserunt, me tamen in eo conflictu pro commuui omnium com-
modo laborantem.

1 Sur Guarner, évêque de Strasbourg, voyez surtout la lettre écrite, le

18 avril 1074, par Grégoire VII à Béatrix et à la comtesse Mathilde
;

Guarner avait été fait prisonnier, en revenant de Rome, par les troupes
de la duchesse Béatrix, aussi Grégoire VII demande qu'il soit remis en
liberté, entre les mains du chevalier Herlembald ; le pape dit que s'il a
simplement suspendu et non déposé l'évêque de Strasbourg c'est qu'il
craignait que l'évôché ne fut donné à un autre simoniaque ; cum for-
tasse; hoc amoto, locum ejus non alius possiderei, nisi qui plurimum
pecuuice dare posset.
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Henri, évêque de Spire Guillaume, évêque de Pavie,

Gunibert, évêque de Turin
;
quant à Denis, évêque de

Plaisance, il fut déposé 2
. Enfin « Robert, duc de Pouille,

déjà anatliématisé, et Robert de Loritello furent excom-

muniés, pour avoir envahi les domaines de saint-Pierre 3
»

.

L'un des évêques de la Germanie les plus compromis

était, comme nous l'avons déjà dit, Hermann, évêque de

Bamberg, aussi ne se souciait-il guère d'assister au synodê

de 1075 et d'exposer sa défense devant Grégoire VII; pour

expliquer son absence, il écrivit au pape qu'il était obligé,

en se rendant à Rome, de passer par la Bourgogne et

d'aller accomplir un vœu à saint-Jacques de Compos-

telle, en Espagne Grégoire VII n'était pas homme à se

contenter de pareilles raisons et le synode décida que si

Hermann, n'avait pas paru à Rome, avant Pâques, et n'y

' L'évêque de Spire mourut le 20 février 1075, le jour même où la

sentence fut prononcée contre lui à Rome. La maladie qui précéda sa

mort ne lui avait pas permis de répondre à l'invitation de Grégoire VII.

MG. SS. V, 430, note 33.

2 Sur Guillaume, évêque de Pavie, voyez surtout Mon. Greg., p. 149.

Regist. ii, 35; nous avons déjà dit que Guillaume avait été invité par le

pape à se rendre au synode, surtout pour donner des renseignements

sur le degré de parenté existant entre sa sœur Mathilde et le mari de

celle-ci, le marquis Azzo.— Sur Gunibert de Turin, cf. Mon. Greg., p. 147 ;

Begist. h, 33. Cunibcrt avait été mandé à cause de ses démêlés avec le

monastère de Saint-Michel à Glusino ou Chiusi ; cette querelle persista

plusieurs années encore. — Gomme le prouvent les lettres du pape

(Mon. Greg., p. 97 et 138. Regist. i,77, », 26) les accusations les plus

gravespesaient sur Denis, évêque de Plaisance, aussi le 3 mars 1075

(Mon. Grig., p. 172. Regist. 1 1 , 54), Grégoire VII informa les diocésains

de Plaisance que leur évêque était à tout jamais déposé : immutabili

sententia sanctae synodi et irrevocabili consensu omnium circum-

eedentium fratrum Dionisium condam dictum episcopum absque ulla

unquam spe reconciliationis ab omni episcopali honore deposuimus.

3 Robertuin ducem Apuliai jam anathemitizatum et Robertum de

Loritello, invasores bonorum S. Pétri, excommunicavit. Mon. Greg,,

p. 170. Regist. H, 52. Nous reviendrons plus tard sur les causes et la

portée de cette nouvelle excommunication contre les Normands.
4 Monu. Rambergensia de Jaffe, p. 91 sqq. n° 43 du Udalrigi codex.
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avait pas donné une satisfaction suffisante, il serait sus-

pendu 1

.

Siegfried, archevêque de Mayence, avait aussi écrit au

pape pour s'excuser, à cause de sa paralysie, de ne pouvoir

assister au synode 2

;
lorsqu'il apprit le danger que

courait son ami et confrère de Bamberg, il oublia son mal et

vint, en toute hâte, à Home où il se trouvait le 12 avril 1075,

ainsi que les évêques de Wurzbourg et de Metz. Mais là,

le pape lui fit subir un interrogatoire si serré, si vigou-

reusement mené, qu'au lieu de sauver Hermann, l'arche-

vêque dut avouer que l'évêque de Bamberg était coupable

de simonie ; les deux autres évêques confirmèrent les

déclarations de Siegfried. Grégoire VII décida alors

qu'IIermann, évèque de Bamberg, était, à tout jamais,

déposé de son évèché; que cette sentence lui serait signi-

fiée à Rome s'il y venait, que, dans le cas contraire, Sieg-

fried de Mayence la ferait connaître à Hermann et à son

clergé, pour délier celui-ci de tout lien d'obéissance et de

fidélité à l'égard de l'évêque déposé. L'évêque de Bamberg,

qui avait sans doute renoncé à son long circuit par Saint-

Jacques de Gompostelle, était, à ce moment-là, à deux jours

de Rome, attendant avant d'aller plus loin le résultat de

l'intervention de l'archevêque de Mayence; il comptait

d'autant plus sur un succès qu'il avait fait distribuer à

Rome de grandes sommes d'argent. Lorsqu'il apprit sa

condamnation, il regagna Bamberg avec précipitation, pro-

testant qu'il allait se soumettre et s'enfermer, le reste de

ses jours, dans un monastère : sa soumission ne devait pas

être si prompte 3
.

1 Herimannum Babenb^nzeusen, si ante pascha (*> avril 1073r non
venerit satisfacturus, eimiliter suspendit. Mon. Greg., p. 170, Beg. Il,

52.

* Monum. Bamberg. p. 88 sqq., n° 42 du Codex Udalrigi.
3 Voyez l'intéressante lettre des clercs de l'éalise de Bainberg à

l'évêque E... — Mon. Bamberg., p. 94 sqq., n° ïi du\Codev Udaltrici.
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Peu après ces derniers incidents, entre Pâques et la

Pentecôte de 107o, Milan fut le théâtre d'un drame san-

glant qui marqua la défaite des Patares, c'est-à-dire des

amis et partisans de Grégoire YII dans cette ville et dans

le nord de l'Italie. L'une des principales préoccupations

de Grégoire VII, après son élévation à la papauté, avait

été de rétablir l'ordre dans l'église de Milan, partagée

entre deux pasteurs et agitée par de turbulentes factions.

Les nombreuses lettres qu'il écrivit en 1073 et en 1074

aux évêquessufïragants de l'archevêché de Milan et au che-

valier Herlembald, témoignent de sa constante sollicitude

et prouvent combien son attention était éveillée de ce

côté l
. Ses efforts pour amener le triomphe des Patares

avaient été en partie couronnés de succès, à cause de son

alliance étroite avec Béatrix et Mathilde, maîtresses d'une

grande partie de l'Italie septentrionale, et aussi parce

que son entente avec Henri IV, roi de Germanie et suze-

rain de Milan, n'avait pas été, quoique bien précaire,

ouvertement rompue. L'archevêque intrus Gottfried était

sans autorité et de plus en plus délaissé ; au- contraire,

nul n'osait à Milan tenir tête à Herlembald , aussi

,

en 1074, bien probablement à l'instigation du saint-siège,

le hardi condottière résolut de remplacer par la liturgie

romaine la liturgie ambroisienne, chère à la ville de

saint-Àmbroise et faisant comme partie de son auto-

nomie municipale. Cette première tentative, en, 1074,

mécontenta le clergé et le peuple, mais n'occasionna pas

de révolte; il ne devait pas en être ainsi en 1073. Tout en

tenant compte de l'importance que les questions de litur-

gie pouvaient avoir au moyen-âge, il faut cependant

remarquer que, dans le cas présent, le principal grief des

1 Voyez surtout les deux lettres de Grégoire Vil à Herlembald du

27 septembre et du 9 octobre 1073. Mon. Gregor., p. 52 sqq Begist. i,

25, 26.
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ennemis d'Herlembald contre lui et contre les Patares ne

venait pas de ces modifications rituélistes; elles furent le

prétexte ou, si Ton veut, la goutte qui fit déborder le

vase, mais, en réalité, Herlembald et ses amis étaient exé-

crés d'une partie de la population et allaient être massa-

cres parce qu'ils flétrissaient l'incontinence des clercs et

la simonie, parce qu'à Milan et en Lombardie, ils soute-

naient la réforme de l'église et les principes de Gré-

goire VII.

L'explosion eutlieu vers le 1" mai 1075 ; le 30 marspré-

cédent, jour du mardi saint, un terrible incendie avait

dévoré une grande partie de la ville de Milan; maisons,

églises, monastères, le fléau n'avait rien épargné. La popu-

lation fut d'autant plus affolée que, quatre ans auparavant,

un malheur semblable avait déjà désolé la cité, on se

demanda si le feu n'avait pas été mis par une main crimi-

nelle et de perfides insinuations désignèrent Herlembald

et ses amis à la colère de la foule \ Le samedi saint,

lorsqu'on voulut procéder aux nombreux baptêmes qui

avaient lieu ce jour-là, selon l'antique usage, Her-

lembald défendit qu'on se servit pour les onctions ,

du chrême, consacré le jeudi saint précédent, selon le rit

ambroisien, il aurait même jeté dédaigneusement à terre

la liqueur sainte et ordonné d'employer le chrême, béni

selon le cérémonial romain. Les cardinaux milanais

ayant refusé d'obtempérer à cette injonction, un prêtre

patare du nom de Liutprand ne fit pas difficulté de bap-

tiser avec le chrême romain tous ceux qui se présentèrent.

De là, dans le clergé, des ressentiments et des colères qui

éclatèrent, quelques jours après ; tandis que, selon sa cou-

1 ÀRNCLFi Gesta archiepis. Mediol. L. IV, 8, M G. SS. VIII, 27. La date
«!•• l'incendie se trouve dans une inscription placée au-dessus du por-
tique de nouvelle é-ilise de Saint-Etienne : Auuo Douiinicae Incarnatio-

ns 1075, Indict. XIII. ni Kal. Aprilis, feria secuuda,
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tume, Herlembald, tenant d'une main le drapeau de saint

Pierre, haranguait les Milanais sur une place publique, il

fut entouré et attaqué par ses ennemis. Le vaillant eheva-

lier se défendit avec bravoure et ne s'affaissa que criblé

de coups. La populace s'acharna ensuite sur son cadavre

le dépouilla de ses vêtements et le promena à travers la

ville, en s'amusant à le mutiler. La nuit suivante, quelques

fidèles parvinrent à recueillir ces restes sanglants et à les

ensevelir, en toute hâte, dans l'église saint-Denis. Le len-

demain, la foule, cherchant encore une victime, parvint

à découvrir la retraite où s'était caché le prêtre Liutprand

et, pour le punir d'avoir baptisé avec le chrême romain,

lui coupa le nez et les oreilles. Les Patares, terrifiés et

traqués par la foule qui les maltraitait, quittèrent Milan

en grand nombre, quelques-uns trouvèrent à Crémone un

accueil sympathique \

La fin tragique d'Herlembald causa une émotion extra-

ordinaire non pas seulement en Italie mais, dit Bonitho,

dans les pays lointains et jusqu'à la mer de Bretagne 2
:

« Comment, disaient les catholiques, comment est tombé

le puissant qui combattait les combats du Seigneur
3

/ »

Nul ne dut être plus affecté de cette mort que Grégoire VII

qui perdait en Herlembald un vaillant champion et un

énergique agitateur ; aussi écrivit-il à l'ami d'Herlembald^

1 Arnulfe (Arnllfi gesta archiepisc. Mediol. I. IV, 9, 10. T. VIII, p. 28)

et Landulfe (Landilfi historia mediolan. L. 111, 30. AIG. SS. VIII, p. 95),

l'un et l'autre hostiles à Herlembald et à Grégoire Vil, ont raconté ces

émouvantes péripéties avec bien peu de sens moral
;

après avoir

montré le peuple milanais massacrant Herlembald et s'acharnant sur

son cadavre, Arnulfe se borne ù ajouter ; absolutione vero a sacerdoti-

bus qui praisto aderant, celebrata, reversus est in pace populus uni-

versus ad propria. On n'est pas plus cynique.

VNon solum Romte setusque ad Iirittanicum mare, omnes catholici

contristati sunt : Bonitho ad amie. L. VIII, dans Jaffë : Mon. Greg.,

p 663
3

I Macchab., c. IX, v, 21.



L \ QUESTION m s l>\ I
s

1 1 1 1 m s. 143

au malheureux prêtre Liutpraud la lettre suivante : jamais

paroles plus dignes et plus fières n'ont été adressées par

un général à un soldat, glorieusement tombé sur le champ

de bataille.

« Grégoire, évoque, serviteur des serviteurs de Dieu, au prêtre

Lipraud salut et bénédiction apostolique
;

« Nous vénérons la mémoire des saints qui ont souffert la mort et

l'amputation de leurs membres, nous célébrons la patience de ceux

qae ni le glaive, ni les supplices n'ont pu séparer de la foi enJésus-

i.hrist, aussi as-tu droit à nos louanges, à nos hommages, toi dont

le nez et les oreilles ont été arrachés pour avoir professé le nom

de Jésus-Christ : tu as mérité d'obtenir une grâce que tous doivent

désirer et qui te rendra semblable aux saints, si tu persévères jus-

qu'à la fin. Oui, ton corps a perdu de son intégrité, mais l'homme

intérieur, qui se renouvelle de jour en jour, a gagné un grand

accroissement de sainteté ; ta forme extérieure est sans beauté

mais l'image de Dieu qui est en toi, cette forme même de la justice,

est devenue plus belle par cette amputation même, plus attrayante

par cette laideur. Dans le cantique des cantiques, l'Église se glo-

rifie en disant : « Je suis noire 6 filles de Jérusalem 1
I » Puisque

l'homme intérieur n'a rien perdu, ces amputations n'ont pu porter

atteinte à ton caractère sacerdotal dont l'essence est la sainteté et

qui réside, non pas dans l'intégrité des membres, mais dans l'inté-

grité des vertus. Aussi un évêque de Jérusalem ayant eu un œil

arraché, pour avoir confessé le nom du Christ, l'empereur Constan-

tin avait coutume de baiser cette cicatrice. L'exemple des pères et

les traditions di s anciens nous enseignent que les martyrs ainsi

mutilés peuvent continuer à offrir le saint sacrifice. Courage donc

0 martyr du Christ, prends confiance dans le Seigueur. Tu es d'au-

tant plus prêtre, tu as d'autant plus droit d'en exercer les fonc-

tions, que tu n'as pas seulement été oint de l'huile sainte, mais que

tu as aussi été teint de ton propre sang. Que ce caractère, plus ina-

liénable que jamais, te décide à prêcher sans crainte ce qui est

ju>te, à semer ce qui te sera rendu au centuple. Nous savons que

les ennemis de la sainte église continuent à te poursuivre et à te

persécuter, mais ne les crains pas, ne te laisse pas effrayer par

eux
; c'est avec un vif sentiment de charité que nous le prenons toi

1 Cant. des Gant., i, 4.
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et tout ce qui te concerne, sous notre protection et sous la protec-

tion du siège apostolique ; si tu as besoin d'en appeler à ce siège,

nous t'accordons de le faire et si tu veux venir chercher un asile

auprès de nous nous te recevrons avec joie, et avec de grands hon-

neurs 1 »

.

La défaite des Patares était un grave échec pour Gré-

goire VII, le plus grave qu'il eut éprouvé depuis son

avènement ; elle fut saluée par les applaudissements en-

thousiastes d'une grande partie des évêques et des clercs

de la Lombardie, ennemis acharnés de toute réforme et

disposés à tout pour empêcher le triomphe du célibat

ecclésiastique et l'extirpation de la simonie. Depuis la

mort de l'antipape Gadalus, ces clercs lombards man-

quaient de chef spirituel, ils commencèrent, dès 1075, à

jeter les yeux sur Guibert de Ravenne, pour le remplacer,

d'autant que, sur ces entrefaites, Grégoire VII, irrité de

ce que Guibert avait refusé de venir au synode, malgré la

bienveillante invitation qu'il lui avait adressée, lança con-

tre lui une sentence de déposition
2

. Nous avons vu que

déjà l'année précédente, durant son séjour à Rome, Gui-

bert s'était conduit de manière à inspirer au pape de

sérieuses inquiétudes 3
.

Une autre défection, aussi peu imprévue que celle de

Farchevêque de Ravenne, fut celle du cardinal Hugo Gan-

didus, celui-là même qui avait eu une si grande part à

l'élection de Hildebrand à la papauté. Le nouveau pape,

voulant bien oublier que son prédécesseur Alexandre II

s'était vu dans la nécessité de sévir contre Hugo Gandidus,

1 Mon. Greg., p. 533. Epist. collectan. 12. La lettre n'est pas datée

mais évidemment elle a dû être écrite durant l'été de 1075.
2 Ob perjurii crinien ab episcopali officio suspensus est. Bonitho ad

amie, l. VII, Mon. Greg., p. t63. — Il est probable que Grégoire VII

atteiii lit quelque temps avant de suspendre Guibert, car son nom ne se

trouve pas dans la liste des évêques condamnés par le synode.
3 Bonitho ad amie, l. VIIT, Mon. Greg., q. 659.
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lui confia, peut-être pour occuper sa turbulente activité,

une mission en France et en Espagne et chercha à le récon-

cilier avec la congrégation de Cluny \ Comment rem-

plit-il cette mission? les renseignements manquent pour

répondre à cette question et nous ne savons guère ce qu'il

advint de lui pendant deux ans, mais, dès qu'il apprit que

Guibert était condamné par le saint-siège, il accourut faire

avec lui une opposition ardente à Grégoire Vil dont il avait

probablement déjà appris à connaître, à ses dépens, la

vigueur apostolique.

L'archevêque et le cardinal combinèrent contre le saint-

siege un plan assez perfide ; ils voulurent profiter de ce

que le duc Robert Guiscard avait été excommunié par

Grégoire VII, pour le décider à marcher sur Rome avec

les Normands.

« Hugo Candidus, écrit Bonitho, vint en Pouille et fit tousses

efforts pour exciter contre la sainte Église romaine.. Robert et les

Normands, déjà excommuniés par le pape. Il prétendait qu'ils

avaient été excommuniés à tort, que le pape n'était pas arrivé au

trône pontifical, conformément aux décrets des saints-pères ; ce

n'était d'après lui qu'un intrus dans l'église Romaine. Il ajoutait

que lui et ses amis couronneraient Robert Guiscard empereur, s'il

employait ses armes à chasser le prétendu pape hors de l'Église.

Comme Hugo Candidus repétait, tous les jours, soit publiquement,

soit dans les entretiens particuliers, de pareils discours, à la cour de

H >bert, il s'attira celte prudente réponse que lui fit le duc : Je suis

tout disposé à accorder l'or, l'argent, les chevaux, les mulets dont

Il peux avoir besoin, mais jamais tu ne pourras me persuader de
porter les armes contre le pontife romain. Il n'est pas permis de

supposer que tes intrigues ou celles de n'importe qui, puissent

foire déposer celui qui, lorsque le. saint-siège était vacant, a été

intronise; de par l'élection du clergé et l'approbation du peuple qui

a été sacré à l'autel de saint Pierre par les cardinaux évèques. Hugo

1 Voyez les deux lettres de Grégoire VII, écrites le 30 avril 1073. Mon
WH§., p. li Bqq. Regist. i, 6, 7.

r. in. lo



146 CHAPITRE DIX-SEPTIÈME.

Candidus, ainsi éconduit d'une façon ignominieuse, revint auprès de

Guibert, principal instigateur de sa défection 1 ».

Les paroles que Bonitho met, en cette circonstance,

dans la bouche de Robert Guiscard montrent qu'après

comme avant son excommunication par Grégoire Vlï, le

duc normand resta fidèle à la grande tradition des Nor-

mands en Italie; cette tradition, nous avons déjà plusieurs

fois eu occasion de le constater, peut se résumer ainsi :

soumission au pape dans l'ordre religieux, indépendance

absolue dans l'ordre politique. Nous verrons Robert

Guiscard persévérer invariablement dans cette ligne de con-

duite et, après bien des péripéties, obliger le pape à

compter avec lui, et à rechercher son alliance et son

amitié.

Au lieu de se laisser entraîner par Hugo Candidus dans

une voie funeste, le rusé normand continua la lutte contre

Richard de Gapoue et contre les barons qui faisaient cause

commune avec son beau-frère. Cette petite guerre dont

Aimé a raconté diverses particularités
2

, ne pouvait, en

aucune façon, mettre en péril la grande situation du duc

dans l'Italie méridionale, cette situation s'affermissait au

contraire de jour en jour et la preuve c'est que, vers cette

époque, l'empereur d'Orient lui fit l'honneur de lui

demander pour son fils, la main d'une de ses filles.

Depuis le 24 septembre 1071, l'empire d'Orient était

gouverné par ce Michel VII, avec qui Grégoire VII avait

désiré, mais en vain, contracter une alliance intime dont le

1 Bonitho 1. c. Mon. Grefl., p. 002. Bonitho, qui n'est pas un truide

sûr touchant la chronologie, semble placer en 11)74 la mission de Hutro

Candidus, auprès de Hubert Guiscard ; la lettre du 4 janvier 1075, écrite

par Grégoire VU a l'archevêque de Kavenue, prouve qu'à cette date

l'archevêque n'avait pas rompu awc le Saint Sièpre.La démarche de Hugo
Candidus n'a donc pu avoir lieu avant 1075.

2 Aimé : L'ystoire de li normant, 1, Vil, 18 -20,
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prélude aurait élé la réconciliation des deux églises d'Orient

et d'Occident. Un double danger menaçait le trône de Michel

VII ; à l'extérieur, les Turcs avaient de nouveau, en 107:j,

envahi les frontières orientales de l'empire, s'ét lient

avancés jusqu'à Chalcédoine et Chrysopolis, avaient pris

Damas cl Màboûg,ap'rès un siège de huit ans, et s'étendaient

<)e plus en pins en Asie mineure. A l'inférieur, les géné-

raux grecs Isaac Gomnène, Nicéphore Botoniate, mécon-

tents de voir la couronne impériale sur la tète d'un

lettré peu sympathique, au lieu d'un capitaine, conspi-

raient déjà pour le remplacer 1
. Vivement préoccupé de ces

dangers, .Michel VII oublia que Robert Guiscard avait con-

tribué plus qu'aucun autre normand, à expulser les Grecs

de l'Italie, à leur enlever la Pouilie et la Galabre et fit

demander au duc la main d'une de ses filles pour son ÛTs

Constantin. Les prétentions de hobert Guiscard firent

traîner en longueur les négociations entamées au sujet de

ce mariage entre les deux futurs beaux-pères, mais on finit

cependant par tomber d'accord, et la jeune princesse fut

amenée à Constantinople, où elle changea son nom en

celui d'Hélène et fut fiancée à Constantin, en attendant

le mariage que l'âge d'Hélène et celui de Constantin ne

permettait pas de conclure encore.

Plusieurs historiens, notamment Jean Scylitzès, Zonare,

Anne (Ànnnène, Guillaume de Pouilie, G. Malaterra, Aimé
ont parlé de ce mariage, voici le récit de ce dernier, il est

le plus complet 2
.

1 Saus parler des sources originales, voyez sur le règne de Michel Vit

E. de Htmalt : Essai de ckronojrapliie byzantine (1057-1433;,

p. 21 sqq.

1
AxoCTslXorç oi -pd; tdv ttjv Aoyyiplapoiav xarr/ojia Hoâyyov 'Peua-

Kfpcov MtX«0(AEvov, T7)v autoS Ouyorcèpa tco u:'w Kwvcrcavr''v<o yyvaîxa

f)Y*YBTO, EXfvrv jiixovoU.à<jaç fltS-rtjv. J. Scylitz.« hislona p. 720, daus le

Beoon 1 volume des œuvres de Cedrbnus éd. de Boiin.l83y. A la paiie 724,
Soytitzès pirl^ nouveau te ce mariage et dit que l'empereur
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A cette époque, écrit Aimé, plusieurs grands seigneurs, désireux

d'épouser les filles de Robert Guiscard, lui adressèrent des

demandes dans ce sens ; les uns agissaient ainsi parce qu'ils crai-

gnaient sa grande puissance, d'autres, persuadés que sa fortune

grandirait encore., espéraient avoir, par une telle alliance, une part

de ses richesses et jouir de son amitié. Quoique Robert et ses frères

eussent enlevé la Pouille et laCalabre à l'empire de Constantinople,

néanmoins l'empereur, s'inspirant des conseils des habitants de sa

capitale, et ne voulant pas perdre sa couronne, demanda au duc

pour son fils la main de sa fille
;
par deux fois le duc la lui refusa.

Son cœur, lui disait-il, souffrirait trop si sa fille était aussi éloignée

de lui ; en réalite, il était heureux de voir des empereurs lui faire de

pareilles propositions. Ces malicieuses allégations donnaient le

change aux messagers impériaux qui, pour résoudre toute diffi-

culté, proposaient de doter la jeune fille et assuraient que l'empe-

reur, payerait, tous les ans, un tribut à Robert. Le duc n'en continua

pas moins avec beaucoup de finesse à cacher ses véritables inten-

tions, voulant obtenir des présents et des promesses plus consi-

dérables encore : aussi les messagers mécontents repartirent sans

rien conclure. L'empereur fut encore plus mécontent ; il pensa que

si Robert Guiscard refusait de devenir son gendre, c'est qu'il

méditait de lui ravir l'empire et de devenir empereur à sa place. Il

envoya d'autres légats avec de grands présents et avec la mission de

promettre plus que n'avaient promis les premiers légats; le duc se

rendit alors à la prière de l'empereur et accorda au fils de l'empe-

reur, sa fille qui reçut une dot royale et de grands honneurs. Il

advint donc que l'empereur, qui doit recevoir les tributs du monde

entier, payait au contraire un tribut au duc, car l'empereur lui lit

parvenir, par ses ambassadeurs, douze cents livres d'or avec des

draps d'or et d'autres cadeaux \.

Michel VII voulait s'assurer, par cette union, le concours des Normands

contre Its Turcs. J. Zonare rapporte le fait et ajoute que Constantin

avait pour mère Maria Alana. J. Zo.nar.e Annales, lib. XVIII, 17. T. 11,

p. 268, éd. de Paris, 1687 in-folio, èxelvoç yâ? ô e(?r
l
u.lvoç aùxoxpârwp ô

yyj/x; S[:/xr'
t
\ ir|v tou (3ap(îàpou toutou (Robert Guiscard) Qjyoïzizx et;

tou èautou tnov y.y.-rtf-rjrpy.-o KwvaravTiVOv, xâvteuôev âv£?pày7) Ta "oiv

jcoXsfxwv. A. Com.nkx k Alexiadis, lib. I, 10. T. l
ar

, p. 49. éd. de Bonn,

183'J, in-8. Guillermi Aplliensis Gesta Roberti Wiscardi, 1. IlL v. 501

sqq. MG. SS. IX, 275. — Gaufredi Malaterr.e luslona aicula, 1. 111, 13,

dans Mlratori, R. 1. SS. V, 579.

1 Ajmé : l'ystoirv de U Normanl, vu, 26.



LA QUESTION DES INVESTITURES.

Grégoire VII dut voir avec inquiétude l'alliance de

Robert Goiscardavec l'empereur d'Orient
;
n*espérant plus,

ainsi que l'indique sa lettre à Hugo de Cluny, voir l'église

d'Orient, se réconcilier avec l'église romaine, il pouvait

se demander si, avec sa hardiesse ordinaire, Robert Guis-

card n'utiliserait pas ses nouveaux alliés, pour continuer la

conquête déjà commencée des provinces du patrimoine de

saint Pierre.

De quelque côté que le pape jetât les yeux en Italie, il

devait donc constater des symptômes inquiétants; la Sar-

daigne n'avait pas répondu à ses injonctions ; en Lombar-

die, le^ Patares étaient vaincus et presque tout le clergé

s'obstinait dans une attitude schismatique à l'égard du

saint-siège; dans l'est, Guibert cherchait à recruter des

partisans contre le pape; enfin, dans le sud, Robert Guis-

card combattait avec succès les deux amis de Grégoire VII,

Gisulfe de Salerne et Richard de Capoue, et, malgré l'ex-

communication qui pesait sur lui, son autorité en Italie,

son prestige dans les autres pays grandissaient au lieu de

diminuer.

Le pape avait-il du moins quelque compensation en

Germanie? Henri IV acceptait-il la condamnation de ses

cinq conseillers, entamait-il des négociations sur la grave

question des investitures?

Durant les premiers mois de 1075, la grande préoccu-

pation d'Henri IV fut de réunir des troupes, d'organiser

une expédition contre les Saxons
;
plus que jamais il avait

à cœur de se venger. Quoiqu'il affectât de vouloir diriger

ces troupes contre la Hongrie les Saxons ne s'y trom-

pèrent pas et mirent tout en œuvre pour apaiser le ressen-

timent du prince, mais rien ne put le détourner de ce

projet, ni les supplications réitérées des Saxons, ni les

1 Kfktholdi Annales, ad an. iOT'i; M G. SS. V, 277.
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dangers de l'entreprise. En vain, Burchard, évêque d'Hal-

berstadt. Wézil, archevêque de Magdebourp;, Magnus, duc

de Saxe, Otto, l'ancien duc de Bavière, et plusieurs grands

seigneurs saxons proposèrent au roi de rebâtir, à leurs

frais, l'église et le monastère de Harzbourg, détruit par les

paysans, le vindicatif monarque ne voulut rien entendre

Il exigeait que les Saxons lui livrassent tous leurs chefs et

qu'eux-mêmes fussent avec leurs biens, leurs personnes et

toute la Saxe, à la complète discrétion du prince; un pareil

langage équivalait à une déclaration de guerre et de guerre

sans merci aussi les Saxons durent, malgré eux, se préparer

à la lutte; il valait mieux, disaient-ils, mourir les armes à

la main que de subir le dur esclavage dont ils étaient

menacés 2
.

Dans les premiers jours de juin 1075, l'armée royale se

réunit à Breitungen, sur les bords de la VVerra, et se disposa

à marcher contre les Saxons ; à l'exception des évêques de

la Saxe, d'Anno de Cologne et de Déoduin de Liège 3
, tous

les autres prélats étaient présents et avaient amené de

nombreuses troupes ; le duc Rodolphe commandait ses

Souabes, le duc Wratislas ses Bohémiens, le duc Welf

était à la tète des Bavarois, le roi lui-même avait directe-

ment sous ses ordres les soldats de la Franconie Rhénane

î ^AMpEBTi Annales, ad an. 1075; MG. SS.V, 223.

2 Bruno : de bello sa.conico, n° 38 sqq. MG. SS. V, 341. Bruno affirme

qu'Henri IV sollicita, pour mieux écraser les Saxons, le concours de

l'étranger, notamment de Philippe 1
er roi de France, de Guillaume le

Conquérant roi d'Angleterre et de Guillaume duc d'Aquitaine et comte

de Poitiers, mais Bruno est trop partial contre Henri IV pour que son

témoignage suffise ù faire regarder comme fondées de si graves accu-

sations. — Bertiioldi Annales, ad an. 1073; M G. SS. V, 278.— Lambehti

Annales, ad an. 1075; MG. SS. V, 224.
3 Anno de Cologne s'était fait excuser comme parent de plusieurs

chefs saxons et Déoluin, trop Agé pour suivre une expédition mili-

taire, avait été chargé de la garde de la reine ; Lamberti Annales, ad an,

1073, MG. SS. V, 225.
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e\ enfin le duc GpUfrte(] de Lorraine conduisait les contin-

gents fournis par (es pays du Rhin inférieur; il fallait

remonter bien haut dans l'histoire de la Germanie pour

rejrouyer une armée aussi considérable que celle qui se

disposait à écraser la malheureuse Saxe *.

Le 9 juin, après une marche forcée, Henri IV et l'armée

avaient atteint Rehringen, les soldats fatigués commen-
çaient à préparer leurs campements, lorsque le duc Rodol-

phe rentra précipitamment dans la tenle du roi, qui, après

avoir ôté son armure, se disposait à se reposer; il lui

annonça que les §àxonsm'étaient qu'à une faible distance,

qu'en outre, ne s'aUendanJ nullement à être attaqués, ils

étaient occupés à boire et à manger, aussi qu'on pourrait

avoir facilement raison d'eux si l'on profilait du reste de

la journée pour fondre sur eux à l improviste. Henri IV

remercia le duc avec effusion, l'assurant qu'il n'oublierait

jamais le service qu'il lui rendait en cette circonstance, il

fit aussitôt sonner la charge dans tout le camp et monta à

cheval, pour conduire son corps d'armée à l'ennemi.

Rodolphe avait été bien informé par les explorateurs

qui couraient le pays, et ce fut seulement en voyant à l'ho-

rizon, les escadrons d'Henri IV accourant à toute bride et

soulevant des nuages de poussière, que les Saxons com-

prirent l'imminence du danger; ces braves gens, mal

équipés, mal commandés, n'ayant pas de général en chef

et manquant de temps nécessaire pour se ranger en ordre

de bataille, ne perdirent cependant pas la tête; ils couru-

rent à leurs armes et soutinrent avec courage et fermeté

le choc du duc Rodolphe et de ses Souabes. Ceux-ci, atta-

qués ensuite avec furie par les Saxons et déjà fatigués par

la longue course qu'ils avaient fournie, commencèrent à

1 Lambert écrit /. c. nulla uuiquaua rétro majoruni menioria tantum

eiercitdm, tam fàrteni, tain luirabiliter iustructuui, in reimo Teutonioo

a quoilaui rejze contractuui fuisse.
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plier, quoique les Bavarois fussent venus à leur secours et,

pendant quelque temps, la journée parut devoir se ter-

miner par une sanglante défaite du jeune roi, mais bientôt

arrivèrent sur le champ de bataille le contingent de l'évê-

ché de Bamberg, Wratislas et ses Bohémiens, Gottfried et

ses Lorrains. Hermann comte de Glizberg et, devant ces

troupes fraîches et ces renforts incessants, les Saxons per-

dirent peu à peu du terrain et, après des prodiges de

valeur, furent réduits à prendre la fuite. Us laissaient dans

les flots et sur les rivages de l'Unstrut bien des morts et

des blessés, tombés pour la défense de leurs foyers, mais

ils avaient infligé à l'armée royale des pertes douloureuses,

plus d'un grand seigneur tomba sous les coups des paysans

exaspérés, l'aristocratie saxonne et surtout Otto de Nord-

heim fit aussi noblement son devoir dans cette fatale

journée l
.

Le roi fut radieux de sa victoire, mais, autour de lui, la

vue de ce champ de bataille où des chrétiens venaient de

tuer des milliers de chrétiens, des frères des milliers de

frères, inspira des remords à ceux qui avaient quelque

conscience, quelque sentiment de charité chrétienne
;

ils se demandèrent s'ils n'avaient pas gravement offensé

Dieu en participant à une telle hécatombe. Pour couper

court à tout scrupule, sur le conseil d'Henri IV, Siegfried,

archevêque de Mayence, qui ne perdait jamais une occasion

de commettre une lâcheté, excommunia solennellement

les Thuringiens, c'est-à-dire les vaincus, sous prétexte

que, Tannée précédente, ils étaient entrés en armes dans

l'église d'Erfurt, lorsquelui, Siegfried, avait voulu les obli-

1 Le récit le plus complet de la bataille entre Henri IV et les Saxons

nous vient de Lambert de Hersfeld; /. c. p. 22o sqq. Berthold, L. c.

p. 278 est très incomplet et Bruno — de bello saxonico, 46 — ne parle

qu'en regret et en passant de cette journée si désastreuse pour la Saxe

son pays.
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ger à payer les dîmes. Il ajouta, ce qui n'est guère vrai-

semblable, que le pape l'avait autorisé à prononcer cette

anathème; dans tous les cas. Grégoire VII ne pouvait avoir

en vue que les quelques Thuringiens qui avaient à Erfurt

épouvanté Siegfried f

. Quoiqu'il en soit, l'excommunica-

tion du prélat permit à l'implacable ressentiment du roi

de se donner pleine carrière; le camp des Saxons fut pillé,

on y trouva de grandes richesses, les fuyards furent mas-

sacrés sans pitié, la Thuringe et la Saxe se virent livrées

aux horreurs de l'incendie et du pillage \

Henri IV poursuivit jusqu'à Halberstadt sa marche

triomphale et visita Goslar, il ramena ensuite l'armée

royaleà Eschwege et la licencia, à la demande des princes,

parce que les moissons n'étant pas mures, l'approvision-

nement des troupes devenait très difficile. Avant de per-

mettre aux grands feudataires et à leurs soldats de rega-

gner leurs foyers, le roi leur prescrivit de se retrouver en

aussi grand nombre, le 22 octobre suivant, à Gerstungen
;

il voulait, à l'aide d'une campagne d'hiver, achever la sou-

mission de la Saxe et la vaincre jusque dans ses derniers

retranchements 3
.

On comprend les mortelles anxiétés des malheureux

1 Ait (archiepiscopus Mogunt.) s Romano pontifice »ibi hoc permis-

sumesse ut absque legilioiis indiciis, absque légitima discussione, die

quo sibi occurrerel, eos justo anathemato ab ecclesia reci leret Lam-

krti Annales, ad an. 107.") \IG. SS. V, 228. Les termes même lont se

sert Lambert, montrent combien peu il croyait à l'assertion de l'arche-

vêque.
2 Brnno donne des détails navrants : Obvia quaeque prœdando diri-

puit (rex) aut incendio consumpsit. Si pagani nos ita vlcissent, non
majorem m victos cru lelitatem exercèrent. Femiuis nil profuit in ecc'e-

sias fusisse vel ill'jc suas res comportasse Nam viri per silvas ililï'u-

peraut, vel ubicumque spem salutis invenire latendo potuerant. Femi-

nas iu ipsis eeclesiis, etiamsi fuissent adaltare, corrumpebant, suaque

libidine, barbaro more, compléta, feminas cum ecclrsiis comburebant.

Rm no de bcllo saxonico, 47 ; MG. SS. V, 343.

Lambsrti Annales, ad an. 1075, MG. SS. V. 229.
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Saxons lorsqu'ils connurent la détermination du roi, aussi,

durant l'été de 1075, multiplièrent-ils les messages à

Henri IV et à ses amis, notamment à Siegfried, archevêque

de Mayence. et à Adalbéro, évêque de Wurzbourg, pour

obtenir pitié et clémence, pour que le roi se décidât à

traiter avec eux et à leur pardonner. Il faut lire dans

Lambert de Hersfeld et dans Bruno le douloureux récit de

ces négociations, rien de plus émouvant; ce sont bien là

les suprêmes supplications de tout un peuple et cependant

Henri IV y resta insensible; comment plaindre ensuite un

tel homme, comment s'apitoyer sur lui, lorsque plus lard,

il fut lui-même aux prises avec le malheur 1
?

Voyant s'approcher le terme fatal et ne sachant com-

ment éviter les nouvelles calamités dont ils étaient mena-

cés, les Saxons se demandèrent si le mieux n'était pas

d'éinigrer en masse, de traverser l'Elbe et d'aller chercher

quelque sécurité auprès des nations payennes; d'autres

voulaient faire cause commune avec ces payens, les appe-

ler à leur secours, pour repousser ceux qui avaient été, à

leur égard, pires que des payens; en outre, et comme il

arrive presque toujours, la défaite et le malheur avaient

rendu les Saxons défiants et injustes vis-à-vis les uns des

autres, paysans et seigneurs s'envoyaient d'amers repro-

ches et plus d'une fois faillirent en venir aux mains 2
.

Le 22 octobre 1075, l'armée royale se réunit à Gerstun-

gen, conformément aux ordres du roi, mais trois grands

seigneurs manquèrent au rendez-vous, c'étaient Rodolphe

duc de Souabe, Welf duc de Bavière et Berthold duc de

Carinthie; tous les trois, d'après (.ambert de Hersfeld,

1 Bruno — de bello saxonico, 48 sqq. MG. SS. V, .'546 — nous a con-

servé quelques-unes des lettres des Saxons dans lesquelles ils deman-

daient prâce.
2 Sur le désespoir des Saxons et sur la désunion qui régnait

parmi eux, voyez surtout Lambert de Hersfeld, ad an. 107'), V,

233.
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étaient inquiets et indignés de voir ||enrj IV pousser ainsi

les choses à ('extrêmes et ils preférèrepi rester chez eux ej

garder leurs contingents. L'armée n'en était pas moins

fort nombreuse et les troupes de (iottfried, due de Lorraine,

j brillaient entre tontes \.

Comme les S;i.\ons avaient établi leurs campements à

une faible distance de (icrsliingrii, il leur fut facile de

faire parvenir iusqù'ap roi une nouvelle ambassade, com-

posée qg rareho\ «m jne de Brème, de l'^veque de Hildes-

hqjm et du marquis Ldo, el chargée de négocier les condi-

tions de la paix que les Saxons demandaient à tout prix.

Henri IV ne voulant rien céder et les Saxons se souvenant

trop de la sanglante journée du 9 juin précédent pour

engager de nouveau la lutte en rase campagne, le résultat

de ces négociations fut tel qu'on pouvait le prévoir; les

Saxons consentirent à livrer tous leurs chefs au roi et à

se rendre eux-mêmes sans condition.

Trois jours après, le octobre, l'armée d'Henri IV

étant rangée dans la vaste plaine deSpiraha, entre Greus-

sen et kindelbrùcken, sur les bords de l'Elbe, les grands

de la fhuringe et de la Saxe, vinrent, le visage sombre, la

mort dans l'àme, se remettre les uns après les autres entre

les mains du vainqueur, c'étaient Wézil, archevêque de

Magdebourg, Bucco, évèque d'IIalberstadt, Otto de Nord-

heim, l'ancien duc de Bavière, Magnus, duc de Saxe, le

comte Ilérimann, le comte palatin Frédéric, le comte Die-

drieh de Cadalenburg, Adalbert, comte de Thuringe, les

comtes Ruodger, Sizzo, Bérenger, Bern et avec eux, tous

1 Lambert écrit au sujet des trois ducs de Souabe, de Bavière et de

Carintliie : resi auxiliiun suuiu petenti deue'-ravernnt, pœnitentes, ut

aiebuit. superiorï expeditione in irritum fusi tauti saupuiuis; offeusi

etiaiu reais immiti atque implacabili increnio, cujus iracundie inceu-

diuui uec tacrimœ Saxouum uec intuidaetee campis Thoringin rivi san-

iruiuis restriuiiere potuisseut; L c. p. 234.
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les hommes libres ayant quelque situation dans le pays.

Le roi les confia à ses amis les plus surs pour les garder

étroitement en divers pays, en Franconie, en Bavière, en

Souabe et même en Italie et en Bourgogne \ Après avoir

ainsi mis la Saxe dans l'impossibilité de se soulever de

nouveau, le roi, enfin satisfait, vint célébrer à Worms^

le 11 novembre, la fétede Saint-Martin; son triomphe était

complet, sa joie sans mélange, mais Dieu, vengeur des

opprimés, ne permit pas qu'elle fut de longue durée.

Tandis que la situation de la Germanie était ainsi pro-

fondément modifiée par la victoire du roi et la défaite

complète des Saxons, Grégoire Vil poursuivait, avec son

énergie et son activité habituelle, la réforme des églises

de ce pays; ce qui nous reste de sa correspondance en

1075 montre que c'était là, à ce moment, sa grande pré-

occupation. Le 13 mars 1075, il écrit à Otto, évèque de

Constance, de régler, à l'aide d'un arbitrage, les difficultés

qu'il a avec Eccard, abbé de Reichenau; s'il ne peut y par-

venir Tabbé et lui devront venir à Rome pour le l 01 no-

vembre suivant, féte de tous les saints
2

; le 23 mars, c'est

à Déoduin, évêque de Liège, que s'adresse le pape; le

vieil évêque a été accusé auprès du saint-siège de prati-

quer la simonie, aussi Grégoire VII lui fait des reproches,

il n'oublie cependant pas qu'il écrit à un vieillard, déjà aux

portes de l'éternité, et son langage, moins âpre et inoins

autoritaire que d'ordinaire, trahit une certaine commisé-

ration 3
; l'évêque mourut peu après avoir reçu cette

1 Lamberti Annales ad an. 1075; MG. SS.V, 235. — Bruno de bello

saxonico, 54, M. G. SS,.V, 348, D'après Bruno,, Henri IV aurait promis

aux chefs saxons, pour les décider à se rendre, de les remettre en

liberté fort peu de temps après et il aurait manqué à ses pro-

messes.

2 Jaffe : tteg. Pontif., 4941. licgist. L. II, 60, p. ISO.

! Jaffe : I\eg. Pontif., 4942. Regist. L. II, 61, p. 181.
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lettre, le 2i mai 1075 l
. Le 29 mars 1075, Grégoire Vil

écrit à trois prélats de la Germanie, à Anno, archevêque

de Cologne, â Wézil, archevêque de Magdebourg et à

Burchard, évéque d'IIalberstadt ; son but est d'exhorter,

de presser ces évéques de faire régner la chasteté parmi

leur clergé et d'écarter impitoyablement les simouiaques

du service de l'Église. À Anno, il conseille de réunir un

synode pour propager et inculquer la réforme, il lui rap-

pelle que les préceptes sur la simonie et sur la chasteté

sacerdotale sont l'œuvre des pères des premiers temps,

inspirés par le Saint-Esprit ; se conformer à ces règles,

ce n'est donc pas obéir aux volontés du pape, c'est s'in-

cliner devant l'autorité de ces pères de l'antiquité. Il est

vrai que Grégoire VII ajoute aussitôt après: « l'Église

romaine n'en a pas moins et a toujours eu le droit d'op-

poser à de nouveaux abus de nouveaux décrets et de nou-

veaux remèdes; ces décrets et ces remèdes, inspirés par la

raison et sanctionnés par l'autorité, doivent être pour tous

les hommes une loi inviolable \ » Le pape avait en effet

un génie trop pratique, il était trop homme d'état pour

vouloir paraître faire abstraction du pouvoir législatif

qu'avait le saint-siège. Dans ces trois lettres, il cite de

nouveau ces textes bibliques ou patristiques qui revien-

nent si souvent sous sa plume : l'obéissance vaut mieux

que les victimes ; ne pas écouter équivaut au crime de

l'idolâtrie ; ne pas obéir est le péché d'un insensé
8

;

sans l'obéissance celui qui parait lidéle, n'est en réalité

qu'un infidèle
A

.

1 Lamberti Annales a l au. iU7o ; MG. SS. V, 9-29.

- Uuic sauctai rouianuî eculeciuî seuiper licuit seuaper que licebit,

eoulra uoviter iueresceules excessus uova quoque décréta atque

reuie lia procurare, quai, ratiouis et aucloritatis édita iudicio, uulli

boiumuiu sit fus ut irrita refutare. lieyist,, L. il. 67, p. 187 sq.

1 Liber Reg.. wn, 22, 23.

i L. XXXV, chap. xxvu moral. S. Ghegoku
; Upp. S. Grbqoiui ed.
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Ne voulant pas se borner à des conseils et à des exhor-

tations, désireux au contraire de prouver aux évêques de

Ja Germanie qu'ils avaient à compter avec la vigueur

apostolique, Grégoire VII s'employa avec énergie à faire

exécuter la sentence de déposition qu'il avait prononcée

contre Hermann, évéque de Bamberg.

Quelques jours après cette condamnation, le i20 avril

1075, il signifia par lettre au clergé et au peuple de Bam-

berg que leur évéqne avait perdu, à tout jamais, ses charges

et dignités et il insistait pour que personne ne se permit

de mettre la main sur les biens de l'évêché de Bamberg,

jusqu'à ce que « Dieu tout-puissant leur eut. par l'inter-

médiaire de saint Pierre, procuré un digne pasteur 1
»

.

Au lieu de se retirer dans un monastère, comme il

l'avait promis, et d'y finir ses jours dans la pénitence,

Hermann, revenu en Germanie, n'osa pas, il est vrai, con-

tinuer à exercer ses fonctions épiscopales et sacerdotales,

mais il s'obstina à vouloir gérer les grands biens dépen-

dants de son bénéfice, de là des troubles dans tout l'évê-

ché et une persécution incessante contre les clercs qui

refusaient de reconnaître l'autorité de l'évêque déposé 2
.

Informé de ce qui se passait et craignant avec raison que

cet état de choses ne finit par amener la ruine complète

de l'église de Bamberg, Grégoire Vil écrivit, le 20 juillet

1Ô75, au clergé et au peuple de Bamberg, à Siegfried,

archevêque de Mayence, et au roi Henri IV. La première

Benedictini. I, 1156.— Les trois lettres du pape aux trois prélats sont:

1. II, 66, 67, 68 du Reyist., p. IS3 sqq. Jafl'e, 4948, 4949, 4930.
1 Reyist. 1. H, 76 dans Jakfe : Mon. Grey. p. 200. Douée omnipotens

Deus, per inlerveutuiu beati Pétri, ecclesiaî illi idoueuui pastoreui pro-

videat.

2
11 faut lire dans Lambert de Hersfeld, ad an. 1075. M G. SS. V, p. &è|

le« détails de ee chroniqueur sur la résistance opposée par l'évêque

déposé de Bsoiberc, au décret du saint-siège et sur l'appui que donnent

à Heruianu le> « milites » de ce grand fief.
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lettre édictait des peines canoniques contre ceux qui fai-

saient cause commune avec Hermann, pour dilapider les

biens de l'Église et interdisait tout rapport avec l'évéque

excommunié à Siegfried métropolitain de Bamberg, le

(pape prescrivait en termes pressants de procéder, sans

perdre aé temps, à l'élection d'un nouvel évêque a
. La

lettre de Grégoire VII à Henri IV est écrite en termes très

modérés, elle renferme même des éloges pour le prince,

le pape traite le prince de roi « li és glorieux » et il ajoute :

« Différents bruits favorables et te concernant sont parvenus jusqu'à

nous, notre très cher fils; nous savons que tu t'appliques à devenir

meilleur et que tu as, à un double point de vue, bien mérité de

l'église romaine ta mère. Tu résistes courageusement aux simoniaques

et. en outre, tu approuves et tu favorises efficacement la chasteté des

clercs qui sont les serviteurs du Seigneur. En agissant de cette

manière, tu nous autorises à espérer qu'avec le secours de Dieu, tes

vertus grandirent encore et brilleront d'un plus vif éclat. Aussi je

désire bien Aivement et je demande de tout cœur au Seigneur Dieu

qu'il t'accorde de persévérer dans la voie où lu t'es engagé et qu'il te

comble de ses dons ».

Grégoire Vil terminait sa lettre en demandant à Henri IV

de s'employer à procurer un évéqneà l'église de Bamberg

et de s'entendre pour cela avec l'archevêque de Mayence 3
.

La grande préoccupation du pape, durant presque toute

cette anuée de 1075, a été d'amener le roi de Germanie à

discuter et a résoudre, d'accord avec le saint-siège, l'im-

portant problème des investitures ; aussi rien de surpre-

nant s'il le ménage, s'il lui accorde même des éloges que

1
/.' pist. 1. lit. 1 dans Jafff. : Mon. Grej., p. §03.

1
li'iii t. 1. 111, 2 dans Jaffe, Mon. Greg., p. 204. Et parte beati Pétri

prd.-i'i;»iuius : ut seeua luiu sauctorum iustituta patrum sumwopere
procures iu proedicta B.uuberaeusi ecclesia pastorem ordiuare.

' li 'linl. 1. 111. 3, Jaffe, 1. c. p. 2«>o Syuiouiaeis viriliter reaîatis...

QKrieomm castitatem utpote =ervoruni Douiiui et lib«-uter approbas et

Ifficaciter lesi lei is adimpiere.
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la conduite du prince ne justifiait pas toujours ; il ne faut

pas oublier non plus que le document pontifical est du

20 juillet; à cette date, Grégoire VII pouvait connaître la

défaite des Saxons, quoi qu'il n'en dise rien : et il devait se

demander si le jeune prince, enivré de sa victoire et de sa

puissance recouvrée, n'allait pas rompre en visière avec

le saint-siège et s'engager dans une voie funeste; le

manque de sang-froid d'Henri IV dans la bonne comme
dans la mauvaise fortune, rendait plausibles bien des

craintes et bien des suppositions.

Peu après l'envoi de cette lettre, arrivèrent à Rome
deux ambassadeurs du roi de Germanie, ils remirent au

pape le message suivant que leur maître avait rédigé,

durant sa victorieuse expédition contre les Saxons :

« Sachez, très saint-père, que m'étant aperçu de la disposition de

presque tous les grands de mon royaume à se réjouir de nos dis-

cordes plutôt que de notre mutuelle alliance, je vous adresse secrète-

ment ces deux envoyés que je connais comme hommes nobles et

religieux et qui, je n'en puis douter, souhaitent l'affermissement de

la paix entre nous. Je désire que personne ne sache ce que je vous

mande par eux, excepté vous, madame manière, ma tante Béatrixet

sa fille Mathilde. En revenant, avec le secours de Dieu, de l'expédi-

tion de Saxe, j'adresserai d'autres envoyés, choisis parmi mes plus

intimes et mes plus fidèles, et je vous exprimerai par eux toutes mes

intentions et la vénération que je dois au bienheureux Pierre et à

vous j
. »

Grâce à une lettre écrite peu après par Grégoire VII et

dont nous allons bientôt donner le texte, nous savons que

ces deux ambassadeurs avaient pour mission secrète d'an-

noncer au pape la prochaine arrivée d'Henri IV en Italie,

aussitôt après l'expédition contre les Saxons, et de savoir

de lui, s'il consentirait à accorder au jeune prince la dignité

1 Voyez plus loin p. 165 sqq., la lettre de Grégoire VII à la duchesse

liôutrix et a lu comtesse Mathilde.
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impériale. Un tel projet n'avait rien qui put déplaire au

pontife; il y lit. en principe, d'autant moins d'opposition

qu'il dut songer à utiliser la venue d'Henri IV à Rome
pour résoudre avec lui, avant de le sacrer empereur, les

questions pendantes entre l'Église et l'État.

Il semblait donc qu'une ère de paix et de concorde,

inaugurée par la restauration de l'autorité impériale,

fut sur le point de s'ouvrtr pour la chrétienté et peut-

être Grégoire VII lui-même partagea-t-il, pendant quelque

temps, cette illusion, mais il ne tarda pas à voir ce beau

réve s'évanouir pour faire place à de nouvelles complica-

tions. Les ambassadeurs qui devaient apporter les nou-

velles instructions d'Henri IV et mener les négociations

à bonne fin ne vinrent pas; il ne vint à Rome qu'un simple

messager du roi qui repartit presque aussitôt, après avoir

déclaré au pape que le roi était toujours dans l'intention

de régler toute chose avec le saint-siège, sans la participa-

tion des princes, et après avoir prescrit aux premiers

ambassadeurs de rester à Rome et d'y attendre les ordres

du roi.

Dans les derniers jours du mois d'août ou au commen-

cement de septembre, Grégoire VII, profitant du retour de

ce messager en Germanie, écrivit à Henri IV la lettre sui-

vante :

«iréguire évùque., serviteur des serviteurs de Dieu, au glorieux

roi Henri, à notre fils bien-aimé dans le Chrisl, salut et bénédic-

tion apostolique.

« Lorsque nous sont parvenues les lettres de ta Grandeur, ceux

que nous voulions consulter, pour répondre d'une manière com-
plète à votre message, avaient quitté Home, à cause des maladies

qui y sévissaient l
.

1 Le texte porte : Quando litteras tu* mapuitudinis accepi, loupe ab
urbe maxime causa iufirmitatis aberamub, cum quibus necessarium
fcrat, tractare, quit) veslru; leratioui ad plénum, sicut oporlet, responrie-

t. m. 11
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0 Pour ce même motif, vulre messager, porteur de vos lettres,

n'osait pas prolonger son séjour auprès de nous. Quant à nos sen-

timents, sachez que nous désiron? ardemment vous être uni d'es-

prit et de cœur, car notre vœu est d'avoir la paix, qui est dans le

Christ, non pas seulement avec vous qui êtes au faite de la puis-

sance, mais avec tous les hommes ; reconnaître les droits de cha-

cun, telle est notre intention et notre volonté.

u Je me suis convaincu et vous n'ignorez pas non plus que ceux

qui aiment vraiment Dieu, l'église romaine et l'empire romain,

que ceux qui n'ont pas quelque crime à expier, s'emploient par

leurs prières et leurs démarches à établir entre nous la paix et la

concorde. Aussi, ai-je eu confiance lorsque, au début, tu as confié

notre cause, qui est la cause de toute l'Église, à des hommes reli-

gieux, qui nous servent pour nous et non pour les avantages qu'ils

peuvent retirer de nous, et qui se préoccupent pieusement de res-

taurer la religion chrétienne. Pour le dire en peu de mots, et afin

de suivre le conseil de ces hommes, je suis prêt, le Christ aidant, à

Couvrir le sein de la sainte Église romaine, à te rerevoir comme
mon seigneur, comme mon frère et comme mon fils, et à te venir

en aide, suivant les circonstances; la seule chose que je te deman-

derai, c'est de prêter l'oreille aux avis qui concernent ton salut

et de ne pas refuser de rendre à Dieu, comme tu dois le faire, un

tribut de gloire et d'honneur. Nous exigeons des autres hommes et

de nos ftèies des honneurs qu'ensuite, par un procédé tout à fait

indigne, nous refusons de rendre à notre Créateur et notre Rédemp-

teur. Laissons-nous toucher par cette divine promesse ainsi définie :

« Je glorifierai ceux qui me glorifient, ceux qui me méprisent seront cou-

verts de honte 1
» ; offrons-lui ce qui lui est agréable dans notre vie

mortelle, pour que nous jouissions dans le ciel de ses dons spiri-

tuels.

« Si l'orgueil des Saxons qui vous résistaient injustement s'est brisé

devant vous, par le jugement de Dieu 2
, il faut s'en réjouir pour la

paix de l'Église et s'en affliger, parce que le sang de beaucoup de

chrétiens a coulé. Occupez-vous, en cette occasion, de défendre la

justice et l'honneur de Dieu plutôt que de songer au vôtre, car tout

rem. Le sens de la phrase indique évidemment qu'il faut lire obérant

au lieu de aberamus.
1

I
e1

/ ore des Rois, u, 30.

2 Le pape fait allusion à la défait* de:- Saxon? sur les bord? de l'Uus-

trut, le 0 juin 1075.
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prince peut, avec, plus de sécurité, punir mille impies pour la cause

de la justice que frapper du glaive un seul chrétien pour la cause

dé sa propre gloire. Celui-là en eiFet a tout créé et gouverne tout

ijui a «lit : Je ne cherche pas ma gloire.

«Au sujet d'Hermann, gratifie autrefois du titre d'evêque deBnm-
berg, nos lettres, qui vous ont été apportées, il y a déjà un certain

temps, par un clerc de cette église, ont fait connaître à votre Subli-

mité ainsi qu'à notre confrère Siegfried, archevêque de Mayence,

et aux clercs de l'église de Bamberg, que, de par l'autorité du siège

apostolique, il était déchu de toute dignité épiscopale et sacerdotale

et frappé d'auathème. Il n'a pas craint en effet d'ajouter le sacrilège

à la simonie et de ravager, en vrai tyran, la sainte église qui lui

avait été confiée. Aussi, avons-nous demandé et,, de la part du bien-

heureux Pierre, nous prescrivons et nous voulons que, dans la sus-

dite église de Bamberg, il soit ordonné un pasteur selon Dieu qui,

avec le secours de Dieu, vivifie ce que ce voleur et ce larron avait

miné, qui recueille et restaure ce que l'autre avait dissipé. Que le

Dieu tout-puissant, source de tout bien, ayaut égard aux mérites et

à l'intercession des bienheureux apôtres Pierre et Paul, daigne,dans

sa honte, vous protéger et vous défendre dans cette vie et vous con-

duire doublement victorieux dans la vie éternelle 1 ».

On voit que, lorsqu'il a écrit cette lettre, Grégoire VII

espérait encore résoudre, d'une manière pacifique, les ques-

tions pendantes entre le roi de Germanie et lui; c'est pour

cela qu'il promet au jeune prince de le recevoir à Rome
comme son fils, son frère, son seigneur, et de lui ouvrir le

sein de l'église romaine; lui tenir un langage si bienveil-

lant, c'était évidemment lui laisser entrevoir que la cou-

tonne impériale serait le prix de l'entente conclue à Rome
entre le sacerdoce et l'empire.

Mais, déjà au commencement de septembre 107$g

Henri IV, avec son inconstance et sa mobilité ordinaire,

1 Reijist. m, 7 dans Jaffe, p. -21-2 s |q. La lettre n'e9t pas datée dans
le Regislrum et elle n'y occupe pas la place chronologique : elle a été

insérée en effet après l'encyclique de Grégoire VU, annonçant l'excom-

munication prononcée contrôle roi de Germanie. Il est évident qu'elle

a été écrite lorsque la détuite des Saxons était connue a Rome et



CHAPITRE DIX-SEPTIÈME.

avait opéré une volte-face qui déconcerta le pape, dès qu'il

en eut connaissance, et lui inspira de vives appréhensions

sur l'issue des négociations ; Henri IV s'était décidé à ne

rien conclure avec le saint-siège qu'avec le concours des

grands de son royaume, c'est-à-dire, pour employer les

termes dont lui-même s'était servi peu auparavant, avec

le concours de ceux qui se réjouissaient des discordes bien

plus que de Valliance entre le pape et le roi. 11 est bien

probable que cette nouvelle attitude de Henri IV était le

résultat de l'influence, de plus en plus prépondérante,

qu'exerçait sur lui le duc Gottfnedde Lorraine, le mari de

la comtesse Mathilde
1

. Prévoyant avec raison que Gré-

goire VII ne verrait pas de bon œil ce changement de front,

qu'il le regarderait comme un stratagème du roi pour élu-

der les promesses et les concessions déjà faites, sous pré-

texte que les grands ne voulaient pas les accepter, Henri IV

pria ses cousines, la duchesse Béatrix et la comtesse

Mathilde, de s'entremettre auprès du pape pour qu'il n'op-

posât pas à sa proposition une fin absolue de non recevoir;

les princesses, très désireuses de voir la paix se conclure

entre le sacerdoce et l'empire, écrivirent au pape et voici

la réponse que leur fît Grégoire VII, le 11 septembre 1075.

avant le 11 septembre 1075, car, comme nous allons le voir, le

pape écrivit à cette date à Béatrix et à Mathilde une lettre où il se

plaint des procédés d'Henri IV à son égard, tandis que la lettre actuelle

ne renferme encore aucun reproche de ce genre.

1 Le duc Gottfried avait rendu au roi les plus grands services, lors

de l'expédition contre les Saxons, Lambert de Hersfel 1 écrit à son

sjjjet : cujus potissimum in ea expeditione auctoritas valebat, et in eo

omnium quee agenda erant summa et cardo vertebatur, [>ro eo quotl,

licet statura pusillus et gibbo deformis esset, tamen opum ploria et

m'iitum lectissimorum copia, tum sapientiae et eloquii maturitate, cete-

ris principibus quam plurimum eminebat. La.mberti Annales ad an. 1075

MG. SS. V, 234. — D'autres faits dont nous aurons bientôt à parler,

prouvent que le duc Gottfried, à la suite de l'expédition contre les

Saxon* se montra, de plus en plus, et jusqu'à sa mort, l'ennemi du

saint-siège



U QUESTION DBS INVESTITURES. 165

Ûrégoire évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, à Ja duchesse

Beatrix et à sa fille Mattlilde, salut et bénédiction apostolique.

« Nous ne sommes pas peu surpris que vous ayez cru pouvoir nous

consulter sur les choses dont vous nous parlez dans votre lettre,

lorsque vous savez qu'avant le mois d'août, le roi nous a envoyé

deux légats, recommandables parleur naissance et leurs sentiments

religieux; ces deux légats, qui sont encore avec nous, nous ont

remis, de la part de leur maître, le message suivant :

i Sachez, très saint-Père, que m'etant aperçu de la disposition de

presque tous les grands de mon royaume, à se réjouir de nos dis-

cordes plutôt que de notre mutuelle alliance, je vous adresse secrè-

tement ces deux envoyés que je connais comme hommes nobles et

religieux, et qui, je n'en puis douter, souhaitent raffermissement de

la paix entre nous. Je désire que personne ne sache ce que je vous

mande par eux, excepte vous, madame ma mère, ma tante Béatrix

et sa tille Mathilde. En revenant avec le secours de Dieu, de l'expé-

dition de Saxe, j'adresserai d'autres envoyés, choisis parmi mes

plus intimes et mes plus fidèles, et je vous exprimerai par eux

toutes mes intentions et la véueration que je dois au bienheureux

Pierre et à vous.

« Plus tard ,il a fait dire à ces mêmes légats de ne pas se préoccu-

per de ce qu'il n'avait pas encore envoyé d'autres messagers
;

qu'il

restait inébranlablement dans les mêmes dispositions et allait faire

partir celte nouvelle ambassade, que les premiers légats devaient

1 attendre et n'avoir aucune inquiétude.

m Nous avons donc lieu d'être surpris qu'il ait si fort changé d'avis

et veuille maintenant faire, à ciel ouvert, ce qu'il voulait négocier

secrètement. Cela donne à penser qu'il ne se soucie pas du tout

d'une paix que maintenant il propose de faire en présence de ceux:

auxquels il voulait auparavant la cacher et qui, disait-il lui-même,

avaient plus de joie de nos discordes que de notre union.

« Sachez donc que nous ne consentirons pas à sa demande, parce

que cette nouvelle invention, commode pour ses intérêts, ne parait

pas honorable au bienheureux Pierre et à nous. Que s'il refient à

sa première pensée, elle nous parait salutaire et bonne à suivre.

« Quant aux conseils que vous nous demandez sur la réponse que
vous devez faire a Guttfried 1

, en vérité, nous ne savons quel parti

1
11 s'agit de Gottfried, duc de Lorraine, le mari de la comtesse

Matliil le, mais l'ub-ence de tout autre renseignement ne permet pas de
dire ce que demandait le due; peut-être voulait-il te réconcilier avec su
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vous indiquer, après qui 1 cet homme a rompu si ouvertement les ser-

ments qu'il vous avait faits et lorsque nous croyons impossible de

se fier a ses promesses. Cependant, si vous pouvez conclure avec

lui quelque convention, qui ne s'écarte pas de la règle prescrite par

les saints Pères, je l'approuve. S'il en est autrement, soyez bien

persuadées qu'il n'est pas possible de rompre ou d'affaiblir l'affection

par laquelle Dieu a voulu nous unir. Pourtant, si Gottfried vous

aime, nous l'aimerons ; mais si, par sa faute,, il vous a prises en

haine, nous, en vous aimant de tout notre pouvoir, comme nos filles

chéries, nous lui résisterons avec la faveur de Dieu. Donné à Rome
le 3 des ides de septembre, indiction XIV (11 septembre 1075) *. »

Durant l'automne de 1075, les rapports commencèrent

donc à être tendus entre le saint-siège et la couronne de

Germanie, sans toutefois que rien fit présager une crise

aussi violente que celle qui allait bientôt éclater; ainsi, à

cette même époque, Henri IV se décidait enfin à donner

un successeur à Hermann, sur le siège de Bamberg. Sa

résolution était d'autant plus louable qu'Hermann avait été

son partisan fidèle et dévoué, dans la bonne comme dans la

mauvaise fortune; il le sacrifia néanmoins, conformément

à la décision du pape, et le remplaça, le 30 novembre

1075, par un chanoine de Goslar, nommé Rupert, auquel il

donna l'investiture. Hermann, abandonné de tous, se rési-

gna à son sort et se fit moineau monastère de Schwarzach;

plus tard, le pape touché de sa soumission et de son

humble repentir, lui permit de dire la messe et d'exercer

les fonctions sacerdotales mais non pontificales
2

.

femme et reprendre avec elle la vie commune, mais ce n'est là qu'une

supposition.
1 Regisl., 1. 111, f> dans Jaffe Mon. Greg,, p. 209 sq.

2 Lambekt de Hersfeld — ad an. 1075, MG. SS, T. V, — explique de

la- manière suivante, la conduite d'Henri IV, à l'épard de l'évêque de

Bamberg: intendens, ut per hujus dejectionem via smi patefieret ad

Wormaciensem episcopum et alios nonnullos quibus in ultiouem pris-

tinui defectionis jam pridem summa ope calumpniam struere seutie-

batur.
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Au moment où il faisait ainsi cesser le veuvage de

l'église de Bamberg, le roi nomma Ruozelin, moine de

Hersfeld, abbé de la grande abbaye de Fulda et il plaça un

autre moine du nom dWdalbert à la tète de l'abbaye de

Lorscli ; ces choix étaient irréprochables et faisaient hon-

neur au roi car, pour élever ces deux humbles moines à

ces
t

li.niii s dignités, il avait repoussé les propositions simo-

niaques que quantité de moines et d'abbés lui avaient

laites. Il faut lire dans Lambert de Hersfeld le récit de

l'élévation de Ruozelin et d'Adalbert, pour voir quels

pavages la cupidité, l'amour du lucre, la soif des dignités

av. lient faits, dans presque tous les monastères de la Ger-

manie. Le tableau est vraiment navrant
1

.

Le synode tenu, au mois d'octobre 1075, par Siegfried,

archevêque de Mayence, prouve que l'autre fléau de

l'Kdise à la même époque, le dérèglement des mœurs du

clergé séculier, n'avait rien perdu de son intensité, malgré

les efforts de Grégoire VII et des synodes romains : voici,

sur ce point, le récit de Lambert de Hersfeld :

« L'archevêque de Mayence tint un synode à Mayence, durant le

mois d'octobre de cette môme année, un y vit entre autres évoques

celui de Coire, qui était porteur des lettres et des prescriptions du

siège apostolique. Elles signifiaient de nouveau à l'archevêque, car

ce n otait pas la première fois qu'il recevait de tels ordres, d'obli-

ger tous les prêtres de son diocèse à quitter immédiatement leurs

épouses, ou à renoncer, à tout jamais, au ministère des autels; si

l'archevêque n'obéissait pas strictement au saint-siège, il s'exposait

à perdre sa .lignite et sa situation dans le sacerdoce. Lorsqu'il vou-

lut se conformer à ces instructions, les clercs, présents au concile, se

levèrent et se mirent à l'invectiver et à gesticuler avec une telle

rage qu'il craignit un instant de ne pas sortir vivant de l'assemblée.

Bref, en présence de ces difficultés qu il jugea insurmontables, il

prit le parti de surseoir à l'exécution des ordres du pape, lui lassant

If soiu de mener lui-même à bonne lin, quand il le voudrait et de

1 Lambert ue Heuskeld, ad nu. 1075, 1. c.
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la manière qu'il le voudrait, la réforme qu'il avait si souvent et si

inutilement essayé d'introduire 1 ».

Un clergé corrompu, des moines cupides et simonia-

ques, un épiscopat sans vigueur apostolique quand il

n'était pas complice, tel était donc, à part d'honorables

exceptions, le tableau que présentait l'Église de Germanie,

à la veille de la grande lutte entre le sacerdoce et l'empire.

Au premier rang parmi ces exceptions, doit être placé,

Anno, archevêque de Cologne, qui, sur ces entrefaites,

c'est-à-dire, le 4 décembre 1075, rendit son âme à Dieu.

Il a été bien souvent question d'Anno dans le cours de cet

ouvrage et, plus d'une fois, la ligne de conduite qu'il

a suivie a pu donner lieu à des critiques ; on lui a

reproché également d'avoir trop favorisé les membres de

sa famille, pour les faire arriver à de hautes situations

dans la cléricature, il n'en est pas moins vrai que l'arche-

vêque de Cologne a été un zélé serviteur de l'Église et de

son pays et que l'intégrité de ses mœurs, l'austérité de sa

vie, ses mortifications qui s*e multipliaient avec le nombre

de ses années, lui ont valu, à juste titre, d'être invoqué

comme un saint, presque aussitôt après sa mort. S'il n'a

pas toujours été d'accord avec le pape Alexandre II et

avec Hildebrand, il ne faut pas oublier qu'un autre saint,

Pierre Damiani a eu aussi maille à partir avec le terrible

archidiacre. Parfois, durant les jours de crise et de révo-

lution, le difficile, comme l'a dit un moraliste, n'est pas de

1 Exurgentes qui undique assidebant clerici, ita eum vcrbis eonfuta-

baut, itainanibus et tocius corporis gestu in eum'debachabantur, ut se

vita comité, sinodo excessuruin desperaret Lambehti Annales ad an.

1075, MG. SS. V, 230. L'archevêque de Mayence avait espéré faire oom-

paraître à ce synode, l'évôque d'Halberstadt et le faire condamner, à

cause de la part qu'il avait prise à la résistance des Saxons, mais

l'évoque ne comparut pas, la citation ne lui ayant pas été remise à

temps. Voyez aussi sur ce synode de Mayence: Hefele Concilienge-

schicktr, t. V, p. 43 sqq., § 573, i
r0 édition.
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faire son devoir, le dilïicile est de le connaître et, durant la

longue crise que l'Église et la Germanie ont traversée,

pendant la seconde moitié du onzième siècle, les anxiétés,

les incertitudes touchant la voie à suivre, ont dù, plus

d'une fois, tourmenter les esprits les mieux intentionnés

et les cœurs les plus intrépides. Dans l'ordre politique,

l'honneur d'Anno devant la postérité est d'avoir résisté,

autant qu'il a pu, aux caprices et aux fantaisies coupables

(fllenri IV, et d'avoir noblement supporté les épreuves

et les disgrâces que lui valaient son honnêteté et sa cou-

rageuse franchise; si, après ces disgrâces, il est parfois

revenu aux affaires, ce n'est certes pas de son plein gré

que le roi l'a rappelé, c'est l'opinion publique, justement

alarmée du désordre des affaires de l'État, qui l'a obligé

à rendre le gouvernail à ce pilote aussi ferme que prudent.

Le pontife s'éteignit au milieu de grandes souffrances phy-

siques et morales; son frère l'archevêque de Magdebourg,

son cousin l'évêque d'Halberstadt étaient enveloppés dans

le désastre des Saxons, le roi, enivré de sa victoire, lui

tenait plus rigueur que jamais et allait rompre ouverte-

ment en visière avec le saint-siège. Dieu épargna cepen-

dant à son vieux serviteur de voir les premiers incidents

de la guerre civile entre l'Église et l'État, il mourut quel-

ques semaines après l'envoi en Italie par Henri IV du

comte Eberhard de Nellenbourg et c'est cet envoi, dont

nous avons maintenant à parler, qui fut comme le signal

et l'ouverture des hostilités entre le pape et le roi
l

.

« Lorsque, écrit Bonitho, le roi apprit la mort du glorieux Herlem-
bald, martyrisé pour le nom de Jésus, il se souvint de sa promesse
aux Citi>ita>ii de Milan, et se hâta d'envoyer en Italie son conseiller

y

1 Sur Anno, archevêque de Colopme, voyez, outre les détails fournis
par Lambert «le Hersfeld et d'autres chroniqueurs du onzième
siècle : Vtla AnnonU arcti Coloniens. MG. SS. XI, p. 4t>.'i iqq. e.'

H. Kœpke.
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le comte Ebeihard (de Nellenbourg), celui-là même que le pape

avait excommunié. En Lombardie, Eberhard tint à Roneaglia une

grande réunion dans laquelle il félicita les Milanais au sujet de la

mort d'Herlernl) ild et les engagea à envoyer une ambassade par

delà les monts, leur promettant que son maître leur donnerait pour

évèque celui qu'ils voudraient. Il déclara ensuite tous les Patares

ennemis publics du roi. Ceux de la ville voisine de Plaisance ayant

eu la faiblesse de ne pas se préparer à la lutte, Eberhard les

chassa de leur ville et fit quelques prisonniers qui furent ensuite

délivrés,, grâce à l'intervention de la duchesse Béatrix. Quant à ceux

de Crémone, Eberhard ayant appris qu'ils étaient pleins de foi et

courageux, il les laissa en paix, non par crainte de Dieu, mais

parce qu'il ne put faire autrement.

« Par ordre du roi, les capitani de Milan, ceux qui vendaient les

églises, firent donc choix d'un clerc de l'église de Milan nommé
Tédald; ce Tédald, issu d'une famille noble, ayant beaucoup plus de

corpulence que de vertus, avait auparavant juré fidélité à Gottfried.

Ils le conduisirent au roi. Celui-ci, ne tenant aucun compte de l'in-

vestiture qu'il avait déjà donnée à Gottfried, agissant non pas seu-

lement contre les lois divines, contre la coutume des rois chré-

tiens, mais renchérissant même sur les procédés des tyrans,

accorda l'investiture à Tédald, quoique Gottfried fut encore vi-

vant 1 ».

Ce récit de Bonilho dont les principales données se

retrouvent dans Arnulfe et dans Landulfe, prouve

qu'Henri IV, oublieux des promesses si solennelles, si

• explicites, faites à Grégoire VII, s'est conduit à l'égard de

ce pape et à l'égard des intérêts spirituels de l'église de

Milan avec une légèreté et un sans-gêne des plus répré-

i Bonptho ad amie. c. vu, dans Jaffe : Mon. Grog., p. 604. — Arnuife

(G?sla archiep. Mediolan. c. v, MG SS, Vil I, 29) ne parle pas de la mis-

sion d'Eberhard de Nellenboure, et suppose que les Milanais, après la

mort d'Iîerlembald, envoyèrent spontanément une ambassade à

Henri IV, pour lui demander un nouvel archevêque. — Le récit de

Landulfe sur ces incidents (Historia Mediolan. 1. III, 32, MG. SS. VIII,

99) est très confus, très diffus ; il fait de Tédald un notaire de l'église

de Milan, lequel avait porté la bannière milanaise, à la bataille sur les

bords de l'Unstrut. 11 y a bien peu à planer dans Landulfe et dans

Arnulfe pour cette partie de l'hiftoire de Milan.
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hensihles. En racontant l'élévation de Tédald, Arnnlfe lui-

même, pourtant si césarien, reste confondu: « Voilà,

tM rit-il, une chose bien étrange, tout à fait inconnue aux

siècles antérieurs ; nne ville ayant déjà un pontife élu et

un autre pontife déjà sacré, un troisième pontife se montre

tout à coup \ » Oui, le fait était inouï et nous verrons

bientôt quelles en ont été les conséquences.

Bonitho s'est borné à raconter le rôle d'Eberliard de

Nellenbourg dans l'Italie du nord, mais nous savons par

Aimé qu'il est aussi allé dans l'Italie méridionale et que,

réitérant auprès de Robert Guiscard une démarche ana-

logue à celle déjà faite par Hugo Gandidus, il a essayé de

taire du duc Normand un ami, un allié et même un vassal

du roi de Germanie.

« Henri IV, roi de Germanie, ayant appris, dit Aimé, la grande

prospérité et les victoires du duc Robert Guiscard, désira son ami-

tié. Il lui envoya, dans ce but, deux de ses principaux conseillers,

(irégoire, évêque de Vercelli et le comte Eberhard, son chancelier

royal ; l'un et l'autre firent connaître au duc les loyales intentions

de leur maître. Ils lui proposèrent de recevoir, comme un don

royal, les terres qu'il avait conquises par sa bravoure et avec le se-

cours de Dieu, ajoutant que sa dignilé serait ainsi grandement

rehaussée et qu'il serait plus assuré de conserver sa couronne. Le duc

reçut fort honorablement les ambassadeurs, eut soin qu'ils ne

manquassent de rien, mais, ne voulant pas mettre la puissance tem-

porelle au-dessus de la puissance de Dieu et des Apôtres, il répon-

dit avec beaucoup de sagesse : « J'ai arraché cette terre à la puis-

sance des Grecs, non sans grande eftusion de sang et sans avoir

souftert la faim et la misère
;
plus d'une t'ois, j'ai eu à lutter contre

les Normands eux-mêmes
;
pour vaincre la superbe des Sarrasins,

j'ai dû, par delà la mer, supporter la faim et bien des tribulations.

Afin d'avoir l'aide de Dieu, et afin que Mgr saint-Pierre et BJgr saint-

Paul, de qui dépendent les royaumes de ce monde, intercédassent

pour moi auprès de Dieu, j'ai voulu soumettre à leur vicaire, le pape,

toutes les terres que j'avais conquises et les recevoir de sa main.

1

Gffttd archiïp. Vrdiolan. c. v, MG. 88. VIII. 19.
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J'espérais échapper ainsi par la toute-puissance de Dieu, aux em-

bûches des Sarrasins et humilier la superbe des étrangers. »

« Nous savons en effet que, depuis l'antiquité jusqu'à notre temps,

les Grecs orgueilleux dominaient la Pouille et la Calabre et que

toute la Sicile était souillée et opprimée par le paganisme des Sar-

rasins. Dieu tout-puissant m'a glorifié de cette victoire et m'a per-

mis de conquérir les pays, si cruellement persécutés. Il m'a fait le

plus grand de ma nation. 11 est bien juste qu'en retour je sois sou-

mis à Dieu pour la victoire qu'il m'a accordée et que je reconnaisse

tenir de lui les terres que vous dites vouloir me donner. Toutefois

comme la main de Mgr le roi est droite et large, qu'il veuille bien

ajouter du sien au peu que je possède et je lui serai soumis, mais

sans manquer à la fidélité que je dois à l'Église. Les messagers

de l'empereur furent émerveillés de tant de sagesse et ayant vu les

richesses de Kobert Guiscard, ses châteaux, ses villes, son mobilier,

ils dirent : « Celui-ci est le plus grand seigneur du monde » Lors-

qu'ils partirent sans avoir réussi dans leur mission, le duc leur fit

de riches présents et ils regagnèrent joyeusement leur pays 1
»

.

La réponse du Normand est assez narquoise; on veut le

faire entrer dans une ligue contre Grégoire VII, car c'était

bien là le sens de la démarche de l'ambassadeur d'Henri IV,

et il répond qu'il s
J
est humblement soumis à Mgr saint-

Pierre, à Mgr saint-Paul et à leur vicaire le pape — on

a vu comment il entendait cette soumission — il ne peut

donc être ie vassal du roi puisqu'il est déjà celui du

saint-siège. Toutefois, si le roi veut bien lui accorder des

terres de son propre domaine, il consent à devenir son

vassal, mais sans manquer à la fidélité qu'il a promise au

1 Aimé : iystoire de li Normant, L. VI I, 27. Il est seul à parler de cette

ambassade ; au lieu d'Eberhar 1, Aimé écrit Ilérénarde, mais il est bien

évident qu'il veut parler du comte de Nellenbourg. Comme le fait

remarquer Hirsch dans son article sur Aime du Mont-Cassin — p. 315,

note 3. — Arnulf de Milan a en vue les négociations entamées entre

Henri IV et Robert Guiscard lorsqu'il écrit : Praeterea Cœsar Heinri-

cus... stulet hujus ac romani prœsirfis obstare conatibus. Dominabatur
tune temporis Apuli;e princeps maprnus Robertua ille Normannas.Inter

hune et regem dum super hac re discurrereut nuucii, prœfatus papa

etc.. Arnulfi Gesta archiep. Mediol. c. v, JMG. SS. VIII, -} 7.
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pape. Évidemment, en parlant ainsi, Robert Guiscard se

moquait à la fois et du roi et du pape; ce qu'il voulait par-

dessus tout, c'était d'empêcher l'intervention d'Henri IV

et de Grégoire VII dans les questions politiques de l'Italie

méridionale où il entendait être maître et garder sa liberté

d'action ; c'était là le fond de sa pensée et le ton mystique-

ment railleur de sa réponse ne saurait donner le change.

Robert Guiscard était d'autant moins disposé à devenir

l'homme lige du roi de Germanie et à se mêler au conlli

t

qui pouvait, d'un moment à l'autre, éclater entre Henri IV

et Grégoire VII, qu'à cette époque, il méditait une impor-

tante expédition pour laquelle il n'avait pas trop de toutes

ses forces militaires et de son expérience de la guerre ; il

voulait s'emparer de Salerne et en finir avec Gisulfe et

avec la dernière dynastie lombarde de l'Italie. Salerne

était une grande ville fort bien fortifiée, habituée depuis

des siècles à obéir à la famille de Gisulfe, il ne fallait

donc pas songer à l'enlever par un coup de main
; en

outre, le prince de Salerne était l'ami et l'allié du prince

de Gapoue ; le Lombard et le Normand, également menaces

par l'ambition de Robert Guiscard, avaient, sur les con-

seils de Grégoire VII, oublié leurs nombreuses querelles.

Attaquer Salerne, c'était donc en même temps attaquer

Gapoue; aussi avant d'ouvrir les hostilités contre Gisulfe,

Robert Guiscard résolut de se réconcilier avec Richard,

de le détacher du prince de Salerne et de s'en faire un

allié. Une telle alliance lui permettait également de faire

face, avec plus de facilité, soit à une nouvelle intervention

de Grégoire Vil, soit à une descente d'Henri IV dans

l'Italie du sud. Ses messagers allèrent donc trouver le

prince de Gapoue, mais, chemin faisant, ils rencontrèrent

les envoyés de Richard qui, dans le même but, se ren-

daient auprès de Robert Guiscard.

Richard voulait aussi la paix avec le duc ; sa docilité à
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suivre la ligne de conduite indiquée par Grégoire VII,

c'est-à-dire son alliance avec Gisulfe et son opposition à

Robert Guiscard ne lui avaient pas procuré les avantages

qu'il en attendait. Il considéra que Grégoire VII, absorbé

par la réforme de l'Église et déjà assez mal avec le roi de

Germanie, à cause de la question des investitures, ne pou-

vait lui être matériellement d'aucun secours; que la

chute de Gisulfe semblait imminente, car Robert Guiscard

était plus puissant et plus actif que jamais, et, comme en

politique il ne connaissait que son intérêt, il oublia ses

serments au saint-siège et, en véritable Normand, em-

brassa le parti le plus fort.

En outre, si Robert Guiscard songeait à s'emparer de Sa-

lerne, Richard voulait de son côtéannexerà ses étatsNaples

et son territoire; mais, pour prendre Naples, une flotte était

indispensable et seul, le souverain de Païenne et de Mes-

sine, de Reggio et de Bari, c'est-à-dire Robert Guiscard,

pouvait la procurer au prince Richard. Les dispositions

des esprits étant telles de part et d'autre, il fut facile aux

négociateurs de mener à bonne fin l'œuvre de la pacifica-

tion. Lorsque les préliminaires furent terminés Robert

Guiscard et le prince Richard eurent une entrevue et

« laissèrent la compaignie de li amis non potens et ju-

rèrent de l'un traitier la utilité de l'autre et estre en da-

mage de touz lor anemis. » L'expression du chroniqueur

est heureuse et caractérise très bien la nouvelle alliance
;

le prince et le duc se rendirent mutuellement les conquêtes

qu'ils avaient faites aux dépens l'un de l'autre et promirent

solennellement de s'entr'aider pour prendre, l'un Naples,

et l'autre Salerne
1

.

1 Aimé : vu, 28, 29. — Malatiskha : Hist. Sicula fil, 2, parle aussi de

cette réconciliation, il écrit : Sert quia inter se (Robertum Guiscardum)

etRicardum principein Aversae ininricitiaj efferbuerant, veritus ne ab

ipso Gisulfo adversum 8e succurreretur, pacein cuin ipsu fecit. Aimé dit
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On &9t surpris de voir Didier abbé du Mont-Cassin, as-

sister à cette entrevue et s'intéresser une fois encore, à la

réconciliation des chefs des dynasties Normandes \ Gomme
abbé du Moût-Gassiû, il devait désirer la fin de la guerre

civile qui désolait l'Italie méridionale et, plus d'une fois,

avait mis en péril les possessions de son abbaye, mais Di-

dier était aussi cardinal de l'église romaine et ami de Gré-

goire Vil : or, était-ce servir les intérêts du saint-siège et

du pape que d'augmenter les forces de Robert Guiscard,

toujours excommunié, que de le débarrasser d'un adver-

saire et d'en faire un allié? et cependant durant l'hiver de

1074 à 107.'), Didier avait, comme nous l'avons vu, déjà

essayé une première tentative dans ce sens
2

.

Avant de blâmer l'abbé du Mont-Cassin comme l'ont

fait plusieurs historiens, il faut se rendre compte de ce

•que nous appellerions aujourd'hui son programme poli-

tique ; ce programme très simple fait honneur à sou

auteur, et Grégoire -VII lui-même finit par s'y rallier

niais bien tard, il est vrai. Ce plan visait à réconcilier avec

le saint-siège, après les avoir réconciliés entre eux, Robert

Guiscard, Richard de Gapoue et Gisulfe de Salerne. La

papautéaurait eu ainsi pour lutter, soit contre les infidèles,

lorsque Grégoire Vil songeait à une croisade, soit plus

tard contre Henri IV, des alliés d'autant plus précieux

qu'ils étaient proches, belliqueux et aguerris. Il est tou-

jours un peu puéril, en histoire, de regretter que telle

clairement que, dès celte époque, Richard songeait à s'emparer de

Naplti?. Les raisous énumérées plus haut pour expliquer la réconcilia-

tion de Richard et de Robert Guiscard, me paraîtraient plus concluante:;

que celle indiquée par Aimé, lorsqu'd écrit: Il me pert que li message
de lo roy d'Alemaiu^ne (l'ambassade de l'évêque de Vercelli et d'Eber-

hard) fu occasion en part que lo duc list pniz à io prince Rieh irt.

Henri IV n'était pas aussi a crainure, dans ce moment-la, dans l'Italie du
sud.

1 Aime : vu, 29.

2
Cf. supra chai». xvi

j T. 111 p. lui
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combinaison politique n'ait pas abouti, et d'énumérer à

plaisir les conséquences possibles de cette combinaison;

néanmoins, en étudiant le pontificat de Grégoire VU, on

se dit souvent que ce pape, ayant, dès le début, à son

service l'épée de Robert Guiscard et celle de Roger,

aurait opéré des prodiges, et on voit avec peine les idées

politiques de Didier n'arriver à prévaloir qu'en 1080,

après sept années d'excommunications et d'hostilités.

Dans le cas présent, ce ne fut pas la faute de Didier s'il

n'accomplit que la moitié de la tâche qu'il s'était imposée
;

si, après avoir mis la main de Robert Guiscard dans celle

de Richard, il ne couronna pas son œuvre en les récon-

ciliant avec Gisulfe de Salerne et surtout avec Grégoire VII.

Nous savons que, plus tard, l'abbé du Mont-Cassin vint à

Salerne essayer, par ses conseils d'arrêter Gisulfe sur le

penchant de sa ruine ; il ne trahit donc pas, n'abandonna

pas la cause du prince Lombard son cousin ; de même,

peu avant le siège de Salerne, c'est-à-dire à l'époque où

nous sommes arrivés, d'activés négociations eurent cer-

tainement lieu entre le pape et les Normands pour arriver

à la paix, et l'on peut affirmer que Didier fut l'instigateur

et l'âme de ces pourparlers.

Pendant que Robert Guiscard et le prince Richard

réconciliés faisaient leurs préparatifs pour s'emparer de

Salerne et de Naples, ce Robert de Lauritello que nous

avons vu excommunié au synode de 1075 \ continuait la

conquête de la marche de Ghieti sur les bords de l'Adria-

tique. Il suffit d'examiner la position géographique de la

marche de Ghieti pour comprendre combien étaient justi-

fiées les appréhensions que causait à Grégoire VII, l'inva-

sion de Robert de Lauritello. Ce pays est en elfet situé en

plein centre de l'Italie, au sud de la Romagne et à l'est

1 Cf. supra, chap. xvn, p. 138 du T. 111.
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de Kome; par là, les Normands pouvaient, à un moment

donné tendre la mainàGuibert de Havenne, aux Lombards

schismatiques et cerner Rome et le Latium par l'est et par

le nord, tandis que le prince Richard, redevenu hostile à

la papauté, fermait toute issue vers le sud, dans la direc-

tion de la Campanie.

Robert de Lauritello était fils de Geffroy, lequel était

frère de Robert Guiscard et comte de la Gapitanate;

Robert perdit son père au mois d'avril 10G3 et commença

dès lors à arrondir ses états vers le nord, aux dépens de

ses voisins *. Ces voisins étaient surtout Trasmond, comte

de Chieti ou Teate et de Pinna
;

Après une longue série d'hostilités, lorsque Trasmond

« vit que la volonté de Dieu li estoit contraire
2

» il se

soumit sans réserve à Robert de Lauritello, lui paya des

sommes d'argent, le reconnut pour son suzerain et reçut,

dé sa main, une partie des domaines qu'il avait perdus.

Quoique Eberhard de Nellenbourg eut échoué dans sa

mission auprès de Robert Guiscard, son voyage en Italie

avait donc eu pour la papauté de funestes conséquences
;

l ouvoyé du roi de Germanie avait semé, à pleines mains,

la zizanie dans les églises de la Lombardie et son appa-

rition dans l'Italie du sud avait contribué à rapprocher

Robert Guiscard de. son ancien ennemi, Richard de

Capoue.

Il est facile de comprendre la douleur de Grégoire VII

1 Chronicon brève Norm., ad au. 10o3,mense Aprili, mortuus est Gauf-

fredus rouies. — Un texte de la chronique de l'abbaye de Sau-Cle-

nieute di Casauria montre que, peu après la mort de sou père, Robert

de Lauritello commença à inquiéter et à piller ses voisins ; on y lit eu
etliîl : Ab hoc siquidem tempore (1064) cœperunt fratres oblivisci impe-
ratoris euriœ et Normannis depopulautibus totas terras, non valeutes

résistera, priinitus subditi fuerunt Hoberto primo comiti de Rotello et

post mortem ejus, Ugoni Malmazetto. Chronicon Casaurtense dans
>b HATORI, H. 1. S. T. Il, V. il. col. 803.

2 Almi : l'yttoire de It Normant, vu, 32.

t. ni, 12
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lorsqu'il eut connaissance des procédés et des menées de

l'étrange ambassadeur d'Henri IV.

Un moment, le pontife espéra ramener Tédalfl, l'arche-

vêque intrus de Milan, au respect et à l'obéissance au

saint-siège ; il lui écrivit, le 7 décembre 1075, une lettre

très modérée, l'invitant à venir à Rome exposer sa défense

et lui offrant pour lui. et pour les siens, un sauf-conduit

et toutes les garanties désirables. « Si la justice, écrit-il,

nous indique qu'il ne faut plus songer à celui qui est avec

nous*, sois bien persuadé que, pour l'honneur du Dieu

tout puissant et du bienheureux Ambroise, nous acquies-

cerons avec bienveillance à ta promotion. Pour éloignerde

ton esprit tout sentiment de crainte, nous t'offrons et nous

t'assurons pleine et entière sécurité, par l'intermédiaire de

nos filles Béatrix et de sa fille Mathilde Au nom du

Dieu tout-puissant et en vertu de l'autorité apostolique du

bienheureux Pierre, nous t'ordonnons de ne recevoir

aucun ordre sacré, avant que tu ne sois venu à Rome;
sache bien que si maintenant, tu refuses de nous obéir, tu

auras plus tard à t'en repentir ; ta précipitation te fera

tomber dans un abîme dont tu ne pourras ensuite sortir,

lorsque tu le voudras. Ceux qui ne comprennent pas les

choses de Dieu chercheront peut-être à te persuader à

t'entraîner, te montrant quel secours tu as auprès du roi,

quelle puissance dans ta noblesse, quel appui dans tes con-

citoyens, sois persuadé qu'il est périlleux de se confier à

de telles gens, d'ajouter foi à leurs propos ; tu connais le

mot de l'Ecriture : « Maudit celui qui met son espérance

dans l'homme 2
». Grave bien ceci dans ton cœur: la puis-

1

11 s'unit de ALLo, régulièrement élu archevêque de Milan, le 6 jan-

vier 1072; l'hostilité d'une partie du clenzé et de la population de Milan

obligeait Atto à résider à Rome, près du pape. Cf. supra, chap. x, t. II,

p. 211 sq.

- Jkhémie, xvii, 5.
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sauce des rois et des empereurs, les efforts de tous les

mortels contre les droits apostoliques et la toute-puissance

du souverain Seigneur, ne sont que cendre et paille; il ne

faut donc pas que ta confiance à l'égard de qui que ce soit,

Passé de toi, par une téméraire obstination, un rebelle et

un endurci vis-à-vis de l'autorité divine et apostolique \ »

Le lendemain, 8 décembre 107^>, Grégoire VII écrivit

une lettre collective aux suftragants de l'archevêché de

Milan, notamment à Grégoire, évëque de Vercelli,à Cuni-

bert. évêque de Turin, à Ingon, évêque d'Asti, à Oger.

évéque d'Ivrée, leur prescrivant de ne pas conférer les

ordres sacrés à Tédald, de ne pas le sacrer et de ne pas le

regarder comme archevêque de Milan. « On verra mainte-

nant, dit-il en terminant sa lettre, quels sont ceux d'entre

vous qui sont de vrais pasteurs, sachant résister à la tyran-

nie, quels sont ceux qui dissimulent, enfin quels sont les

voleurs, se mettant en contradiction manifeste avec la jus-

tice Ayez soin d'agir avec prudence, car s'il est dur de

regimber contre l'aiguillon, il est bien dangereux d'aller

contre l'église romaine à laquelle vous devez obéir comme
on obéit à une mère 2

. »

Les deux lettres restèrent sans effet; sûr de l'appui de

la couronne de Germanie, Tédald dédaigna l'invitation du

pape, s'empara de l'archevêché de Milan et se mit en rap-

port avec Guibert, l'archevêque schismatique de Ravenne,

et avec Hugo Candidus, pour faire au saint-siège une

opposition déclarée 3
.

1 Régnai et imperutoruui virtus et uuiversa îuortuliuin oonamina
contra apostolica jura et oaiaipotentiam suuimi Dei quasi lavillà com-
putéutur et palea. - Reoist., 1. 111,8, Jaffe : Mon. <ireg,. p. 214. La
iettffl nVst pas ;i lu place que la chronologie lui assignait dans la cor-

respondance le Grégoire VU.
2
Regist., 1 111,8, Jaffe, 1. c. p. ~2U\ sqq. Nunc apparebit quis sit

pistor iu vobis, iniquitati aperte resistens, quis sit fur siuiulatioueui

faciens
; quis latro , manifeste j ustiLîcB coutradicens.k (Tela(du8) talia Medioluneusem vastabat ecclesiam. Huic Gui-



iso CHAPITRÉ DIX-SEPTIÈME.

Sur ces entrefaites, et comme pour montrer, une fois de

plus au pape, le cas qu'il faisait du décret synodal contre

les investitures laïques, Henri IV, sans même en informer

Grégoire VII, donna à deux de ses clercs les évêchés de

Fermo et de Spolète, situés en plein cœur de l'Italie

Grégoire VII alors n'hésita plus ; il y avait entre les

promesses, les paroles et les actes du roi une telle contra-

diction, sa conduite à l'égard des intérêts les plus sacrés de

l'Eglise était si repréhensible, qu'il se décida à lui écrire la

lettre suivante, la dernière qu'il lui ait adressée, du

moins n'en avons nous aucune d'une date plus récente.

«Grégoire évôque, serviteur des serviteurs de Dieu, au roi Henri,

salut et bénédiction apostolique, s'il obéit au siège apostolique,

comme le doit faire un roi chrétien.

« Considérant et pesant avec sollicitude à quel juge sévère nous

rendrons compte de la dispensation du ministère qui nous a élé

confié par le bienheureux Pierre, prince des Apôtres, ce n'est pas

sans hésitation que nous t'envoyons la bénédiction apostolique,

parce qu'on assure que tu es sciemment en communion avec des

hommes excommuniés par le jugement du siège apostolique et la

censure synodale. Si cela est vrai, tu comprends toi même que tu

ne peux recevoir la grâce de la bénédiction soit divine, soit apos-

tolique ; il faut pour cela que tu éloignes de toi les excommuniés,

que tu les obliges à faire pénitence, et enfin que ton repentir et ta

satisfaction obtiennent, pour ta trangression, l'oubli et le pardon.

Voici donc le conseil que nous donnons à ton Excellence : si tu te

sens coupable sur ce point, recours, par une prompte confession,

aux conseils de quelque pieux évêque. Avec notre permission, il

pourra t'absoudre en t'imposant une pénitence proportionnée à ta

faute et ensuite, avec ton consentement, il nous fera connaître la

mesure de ton repentir.

« Tu nous envoies des lettres pleines de respect, tes ambassadeurs

nous tiennent au nom de ta Grandeur un langage très humble, tu

veux être appelé le fils de notre mère l'Eglise et le mien, tu te pro-

bertus Huconein Candiduui misit, cujus consiho repem adiret et eju9

amtauui ad deteriorem partem inflecteret. Quod et factuni est. Bonitbo:

ad amie. 1. VIL Jaffe : Mon. Grey., p. 665.
1 Voyez p. 181 la lettre suivante de Grégoire VII à Henri IV.
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clames soumis aux choses de la foi, plus affectionné, plus dévoué

que personne, enfin tu invoques tes sentiments d'attachement et de

déférence pour te recommander à nous et puis, dans la pratique,

c'est là ce qui nous surprend davantage, tu Le montres un adver-

saire décidé des canons et des décrets apostoliques, surtout de

ceux qui importent le plus à l'Eglise. Pour ne pa> parler du reste,

ce que touchant l'église de Milan, tu nous avais promis par ta mère,

par les évèques nos collègues envoyés près de toi, quelle suite y as

tu donné? dans quelle intention l'as-tu promis ? l'événement en

est juge. Et dernièrement, pour ajouter blessure à blessure, tu as

au mépris des statuts du siège apostolique, disposé des églises de

Fermo et de Spolète, en faveur de personnes qui nous sont incon-

nues : comme si un homme pouvait disposer d'une église, et comme
s'il était permis d'imposer les mains à des clercs dont on ne con-

naît ni la vie ni les mœurs.

« Puisque tu prétends être fils de l'Eglise, ta dignité royale aurait

dû avoir plus de respect pour le maître de l'Eglise, c'est-à-dire pour

le bienheureux Pierre, prince des apôtres. Si tu fais partie des

brebis du Seigneur, c'est à Pierre que le Seigneur t'a confié car le

Christ lui a dit : « Pierre, pais mes brebis 1 » et ailleurs : « Les clés

du royaume des cieux te sont confiées; tout ce que tu lieras sur la

terre sera lié dans le ciel et tout ce que tu délieras sur la terre

sera délié dans le ciel. 2
» Puisque, malgré nos péchés et notre

indignité, la divine providence a voulu que nous fussions assis sur le

siège de Pierre, et que nous fussions chargé de l'administration

apostolique, aussi longtemps que nous remplirons sa place, les

écrits et les paroles que tu nous fais parvenir c'est en réalité à

saint Pierre que tu les adresses. Et tandis que nous, nous lisons

ces écrits et que nous écoutons ces paroles, il scrute le cœur qui

les a dictés. Le devoir de ton Altesse est donc de veiller à ce que

ta volonté soit en complète harmonie avec les paroles et les ambas-

sades que tu adresses au siège apostolique, et à ce que tu ne man-
ques pas à notre égard ou plutôt à l'égard de Dieu tout puissant, à

la déférence indispensable pour tout ce qui concerne le salut

éternel procuré par la foi chrétienne et par la constitution de l'Eglise;

le Seigneur a daigni dire aux apôtres et à leurs successeurs :

i Qui vous écoute m'écoute, qui vous méprise me méprise. 3 »

1 S Jr.w w. 17.

1 S. Matthieu xm, 19.

1
S. Lie x, 16.
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Lorsque nous parlons conformément aux maximes des saints pères,

celui qui veut obéir à Dieu ne méprise pas nos avis, il les regarde

au contraire, comme étant de l'apôtre lui-même. Si, par respect pour

ïa chaire de Moïse, le Seigneur a prescrit aux apôtres de se confor-

mer à ce que diraient les Scribes et, les Pharisiens, assis sur cette

chaire £ à plus forte raison la doctrine apostolique et évangélique,

dont le Christ est le siège et le fondement, doit elle être reçue et

observée par les fidèles avec le plus grand, respect, lorsque cette

doctrine est prèchée par ceux qui ont mission pour cela.

« Un synode auquel assistaient quelques-uns de tes fidèles, s'est

tenu, cette année, auprès 4e ce siège apostolique dont la providence

divine nous a confié le gouvernement; durant ce synode, voyant

que Tordre de la religion chrétienne était en souffrance, depuis

déjà de longues années, que les principaux et les meilleurs moyens

d'action sur les âmes étaient mis de côté et, à la suggestion du

démon, foulés aux pieds, étant en outre très ému, par le péril et

la ruine manifeste du troupeau du Seigneur, nous avons cherché

le salut dans les décrets et dans la doctrine des saints pères. Sans

rien changer, sans nous permettre d'introduire de notre chef une

nouveauté, nous avons pensé que, renonçant à tout errement, il

fallait revenir à la première et unique rèyle de la discipline ecclé-

siastique et rentrer dans la voie que les saints ont suivie avant

nous. Pour les brebis du Christ et pour leurs pasteurs, la seule

porte de salut, la seule pour entrer dans la vie éternelle, nous a été

indiquée par celui qui a dit : « Je suis la porte, celui qui entre par

cette porte sera sauvée et trouvera les pâturages 2 » ; voilà ce que

les apôtres ont prêché, ce que les saints pères ont observé, ce que

nous enseigne l'évangile et toute page des divines écritures. Quel-

ques-uns faisant passer les honneurs terrestres avant l'honneur

réservée à Dieu, ont traité ce décret de fardeau insupportable et de

charge très lourde, nous, au contraire, nous le regardons comme
une vérité nécessaire pour sauver la situation, il nous apparaît

comme un flambeau lumineux
;
aussi, nous avons décidé qu'il

devait être pieusement reçu et observe, non seulement par toi et

par ceux de ton royaume, mais encore par tous les princes et par

tous les peuples qui adorent .lésus-Christ et professent sa doc-

trine.

« Notre vif désir était, et ce désir est conforme à tes intérêts, que

1 S. Matthieu xxiii, 2, .'i.

2 s. Jba n \, 9
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ton dévouement au Christ fut d'autant plus absolu que tu es par

la gloire, par l'honneur et par le counge au-dessus des autres

hommes; toutefois, de peur que ce décret te parut inique ou

trop onéreux, nous t'avons fait dire par tes fidèles de ne pas t'é-

mouvoir de ce qu'une coutume détestable était abrogée, m;iis de

nous envoyer quelques hommes sages ei pi» ux de ton royaume ; si

< es homnii'S, ajoutions-nous, nous démontrent que, sans porter

atteinte a l'honneur dù au Roi éternel, sans mettre en péril nos

âmes, nous pouvons apporter quelques tempéraments à la sen-

tence des pères, promulguée par nous, nous étions disposé à tenir

bonipte de leurs conseils. Même sans être si amicalem» nt invité

par nous, tu aurais dù, au heu de violer les décrets apostoliques,

nous demander tout d'abord les raisons d'une mesure qui te sem-

blait onéreuse et de nature à porter atteinte aux honneurs aux-

quels tu prétends. Ce que tu as t'ait quelque temps après, les dis-

positions que tu as prises montrent le cas que tu as fait de nos aver-

tissements et de nos observations '.

« Dans sa patience et sa longanimité, Dieu t'invite à t'amender et,

comme nous espérons que, ton intelligence se développant, ton

cœur et ton esprit se formeront à l'obéissance des préceptes du

Seigneur, nous nous contentons de t'envoyer de paternels aver-

tissements. Reconnaissant le pouvoir du Christ sur toi, songe com-

bieu il serait dangereux de préférer ton honneur au sieu ; ne mets

pas obstacle à la liberté de cette Eglise dont, par une union céleste,

il a daigné faire son épouse ; commence au contraire à Remployer

pour que cette liberté augmente ; sois dévoué à la cause de Dieu

tout puissant et de saint Pierre pour qu'à leur tour ils augmen-
tent ta gloire. Tu leur es d'autant plus redevable qu'ils vien-

nent de te procurer une victoire sur tes ennemis
;

puisqu'ils

t'accordent la joie d'un triomphe mémorable, il faut qu'ils

trouvent en toi, la reconnaissance et le devoùment, inspirés par

de tels bienfaits. Afin que la crainte de Dieu, qui tient dans sa

main les royaumes et les empires, fasse sur toi une impression

plus vive que ue pourraient le faire mes avertissements ; souviens-

toi de ce qui est arrivé à Saûl, après la victoire que le prophète lui

avait obtenue: il s'est enivré de son triomphe, il a refusé de prêter

l'oreille aux paroles de ce même prophète, aussi a-t-il été réprouve

1 Nous avons déjà donné au conimencement de ce chapitre, p. 131

?qq , les deux paragraphes qui précèdent parce qu'ils ont trait à (a

question des iuvestitures.
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par Dieu
;
que de grâces, au contraire a obtenues le roi David, à

cause de son insigne vertu d'humilité.

« Les légats que tu nous a envoyés Rabbod, Adelpreth et Uodes-

calk, retournent auprès de toi et ont une communication à te faire

de notre part ; renvoie-les nous, après leur avoir fait connaître tes

intentions définitives et alors, de notre coté, nous répondrons, en

connaissance de cause, aux lettres que tu nous as envoyées. Donné

à Rome, le G des ides de janvier, Indiction XIV 1
»

.

Grégoire VII a écrit peu de pages aussi magistrales,

aussi mesurées que cette lettre à Henri IV ; elle aurait dû

être le prélude de négociations entre l'État et l'Église,

pour régler leurs rapports vis-à-vis l'un de l'autre, autant

que le comportait la société chrétienne du onzième siècle;

c'était là le désir du pape, et ce désir se fait jour à tra-

vers les formules autoritaires et théocratiques dont il se

sert ; en écrivant cette lettre, Grégoire VII n'a pas pu

penser un seul instant, qu'elle allait, au contraire, mettre

aux prises le saint-siège et la couronne de Germanie et

servir de prétexte à une crise des plus violentes dans les

relations entre le sacerdoce et l'empire.

Dans ce même mois de décembre 1075, le pape écrivit

aussi à Otto, évêque de Constance, lui intimant Tordre de

venir à Rome et d'assister, pour y expliquer sa conduite,

au synode romain, qui devait se tenir durant la première

semaine du carême ; le pape accusait l'évêque de faire

1 Rcgist,., L. 111, 10. Jaffe Mon. Greg., p. 218 sqq. La lettre, on le voit,

est datée 6 idus januarii, lndictione XIV, c'est--à-dirj : 8 janvier 1076,

mais, comme Ta très bien démontra Floto — Kaiser Heinrich der

Vierte,t. Il, p. 71, note —, cette date est une erreur et la lettre doit

être des premiers jours de décembre 1073. Nous savons en effet que

cette lettre fut apportée au roi par les trois ambassadeurs Radbod,

Adelpreth et Uodescalk et, comme nous verrons bientôt, que ces

ambassadeurs, porteurs de la lettre, arrivèrent à Goslar, a la cour

d'Henri IV, dès les premiers jours de janvier 1076, il faut bien en con-

clure, étant douné le temps nécessaire pour ce Ion? voyage de Rome à

(ioslar, que la lettre a été écrite dans les premiers jours de décembre

1075.
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preuve, vis-à-vis de son clergé, d'une faiblesse tout à fait

déplorable, si bien, qu'au lieu d'obéir aux prescriptions

de l'Eglise, les clercs du diocèse de Constance qui étaient

mariés, n'abandonnaient pas leurs femmes, et que ceux

qui n'en avaient pas, se laissaient entraîner à en prendre.

Le pape informe également le clergé et le peuple de Cons-

tance de la lettre qu'il venait d'écrire à leur évéque pour

qu'on lui refusât toute obéissance si lui-même ne s'incli-

nait pas devant les ordres du saint-siège
l

.

Quelques jours après l'envoi de ces lettres, un attentat,

qui couronne dignement l'année 1075, année de trahisons

et de sourdes intrigues contre Grégoire VII, fit courir à

ce pape les plus grands dangers, mais lui prouva du

moins que, s'il avait à Rome des ennemis acharnés, il

pouvait aussi compter sur la fidélité du peuple romain,

A Rome vivait un certain Cenci, fils de Stéphan ancien

préfet de Rome; c'était un homme perdu de vice, d'une

réputation détestable et décidé à tout, pour se débar-

rasser de Grégoire VII. En 1063, il avait sauvé l'an-

tipape Cadalus en lui donnant asile au môle Adrien,

lorsque vaincu et abandonné de tous, Cadalus allait tom-

ber entre les mains des soldats d'Alexandre II. Il est

vrai que. pour sortir ensuite de ce refuge, Cadalus

avait dù payer à Cenci trois cents livres d'argent 2
. On

s'explique donc très bien qu'à la mort du préfet Stéphan,

Alexandre II et Hildebrand aient refusé de lui donner pour

successeur, un bandit aussi dangereux, aussi déterminé

1 Jaffb : Rej. Pontifie. 4970 et 4971 et dans les Mon. Gregor. de Jaffe,

p. 528 et 529. Ces deux lettres à l'évèque et au clergé de Goustauce sont,
il est vrai, datées du mois de décembre 1074, mais, comme l'a démontré
Mf.ltzek

, dans sa brochure Gregorius VII und die Bischofswdliten, p. 205,
elles sout eu réalité du mois de décembre 1075, cf. Japfi : Reg. Pontif.
1. c.

- Cf. supra t II, chap. ix. p. 185 et Bonitho ad amie, daus le* Mon.
iheyor. de Jaffb, p.^646.
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que l'était son fils
; la préfecture de Rome fut confiée à un

excellent homme également nommé Genci et fils de l'an-

cien préfet Jean.

Furieux de cet échec, le fils de Stéphan jura de se

venger et, pendant de longues années, sous les pontificats

d'Alexandre II et de Grégoire VU, il fut le fléau de Rome.

Adultères, assassinats, enlèvements de voyageurs, attaques

à main armée, tons les crimes que les grandes solitudes de

la Rome du moyen-âge rendaient possibles, Genci les com-

mit tour à tour et, lorsque la justice du pape ou la ven-

geance du peuple le menaçait de trop près, il se réfugiait

avec ses complices dans un de ses châteaux forts de

YAgro romano ou dans une tour qu'il avait fait bâtir

près du pont de saint-Pierre, et, derrière ces fortes mu-
railles, il bravait tout danger \

Durant l'été de 1074, lors de la grave maladie de Gré-

goire VU, Genci se crut enfin délivré du pontife qui luttait

pour délivrer Rome des brigands, et il s'appropria, à l'aide

d'un faux, un héritage fait en faveur du saint-siège. Après

son rétablissement, Grégoire VII saisit de cette affaire le

préfet de Rome qui parvint à s'emparer du faussaire ; il fut

condamné à mort et allait être exécuté, lorsque les prières

de la comtesse Mathilde et d'autres hauts personnages

firent commuer Ja sentence. Genci quitta Rome, fournit

une caution et sa tour, fut, à la grande joie des Romains,

démolie de fond en comble 2
.

Bernried rapporte que Genci passa l'année 1075 à re-

cruter partout des ennemis contre Grégoire VII; il serait

notamment allé trouver Robert Guischard et aurait com-

biné avec lui, et avec « les autres excommuniés » un plan

1 Bomtho ad amie, dans Jaffe: Mon. Greg., p. 659.

2 Bomtho 1. c. p. C>6i sq. — Pail Bfrnrifd, Vita Gregor. VII dans

Wattfrich, Pontif. Roman, vitae, t. 1, p. 499.
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pour s'emparer de Grégoire VII et l'assassiner
1

; mais la

sage réppnsefle Robert Guiscard à Hugo Candidus Iqrsque

celui-ci vint, vers la même époque, sol I ici ter son appui

tour renverser Grégoire VII, l'amitié qui n'a cessé d'unir

"abbé Didier et Robert Guiscard, la confiance que le pape

ui-méme a plus lard témoignée au duc, la façon dont le

pape a parlé du chef normand, l'année suivante, dans sa

lettre du li mars 1076, lorsque le duc était encore

excommunié, tout prouve que cette assertion de Bernried,

au sujet de Robert Guiscard, est une calomnie et que, si le

vaillant capitaine fut, pour des raisons politiques, l'ad-

\ chaire du pape, il ne songea jamais à le déposer, encore

moins à l'assassiner.Que Cenci ait entretenu de son sinistre

projet Hugo Candidus et Eberhard de Nellenbourg qu'il

avait pu rencontrera la cour de Robert Guiscard, qu'il

en ait parlé à Guibert de Ravenne et à d'autres ennemis

de Grégoire VII et qu'il ait été vivement encouragé par

eux. cela est possible, probable même, mais que Robert

Guiscard et même Henri IV, en 1075, aient fait partie de

cette conjuration, il n'est guère possible de le soutenir.

Cenci choisit la fête de Noël de 107.) pour exécuter son

projet. La nuit de Noël, Grégoire VII alla, selon une

antique coutume, célébrer les saints mystères dans l'église

assez solitaire de Santa Maria Maggiore ; le temps était

détestable, une pluie torrentielle inondait les rues de Rome,

aussi ue vint-il dans l'église qu'un petit nombre de clercs

et de laïques assister à la solennité.

La pape et le clergé avaient déjà communié et on dis-

1 Paol Rcrnrusd, libro Cita. p. 499. Ipse (Giùoluct) lustravit Apuliam.

Lucaniain, dacenique Guiscardum et cuiteros cxcumuiuiiicatos visitaus,

statuit que cum ipsis tempus opportuuuiii, quomodo dominuw Pap;tui

càpereL et occi leret, filiumque suum ad Guibertum htereticuiu Raveu-

natem direxit, idem pactuin compositurum : sic que ad recem etiatu

sute fallacia? destinavit literas, promittens. eiimdein patrem recio

conspectui représentait mu
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tribuait aux fidèles le sacrement, lorsque, tout à coup,

Genci et ses complices, armés jusqu'aux dents, se préci-

pitèrent dans l'église et, écartant ou brisant tous les obs-

tacles, parvinrent, en jetant des cris terribles, jusqu'à la

chapelle du Proescpe, où célébrait le pontife. Ils se sai-

sirent de lui, le frappèrent avec tant de fureur que le sang

jaillit sur les ornements sacerdotaux, l'un des bandits

voulut même lui couper la tête; enfin, après lui avoir

arraché le pallium, la chasuble et l'aube et ne lui laissant

qne l'amict et l'étole, ils l'entraînèrent hors de l'église,

l'attachèrent sur un cheval et disparurent dans la nuit,

laissant l'assemblée terrifiée de ce qui venait de se passer.

Les prêtres coururent ensuite dans Rome raconter l'atten-

tat et bientôt des clameurs s'élevèrent de toutes parts et

les rues, la pluie ayant cessé, se remplirent de monde; les

portes de Rome furent aussitôt fermées et gardées pour

que Cenci ne put amener sa victime hors de la ville.

Au point du jour, une sorte de réunion populaire et

tumultueuse se tint au Gapitole et là, on apprit que le pape

n'avait pas été massacré mais qu'il était prisonnier dans

une tour appartenant à Genci et située près du Panthéon;

les Romains y coururent aussitôt pour le délivrer.

A la vue de la foule s'élançant à l'assaut de la forteresse,

Genci se crut perdu, son arrogance disparut, sa colère

tomba. Après avoir enfermé le pape dans la tour, il avait

voulu, à l'aide de menaces et même à l'aide de coups, lui

arracher une donation du trésor de l'église romaine et des

châteaux du Gampo Romano, la sœur de Genci, une vraie

furie, proférait contre Grégoire VII d'horribles injures,

pour le décider à cette concession, mais rien ne put

ébranler le pontife ; en face de la mort, il garda son sang

froid et une hautaine sérénité. Lorsque Genci vit que le

pape allait recouvrer sa liberté, il se jeta à ses pieds, lui

demanda pardon et le conjura de lui garder la vie sauve*
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Grégoire le lui promit et parvint, en etïet, à l'arracher à la

multitude qui, la forteresse prise, voulait le couper en

morceaux. Genci put, avec sa famille, gagner un château

de la campagne romaine où il reprit sa vie de pillard, au

lieu d'aller à Jérusalem faire pénitence, comme il l'avait

juré au pape. Quant à Grégoire VII, aussitôt délivré, il

alla, au milieu d'une immense foule qui l'acclamait, ter-

miner à Santa-Maria-Maggiore, le sacrifice interrompu et

il rentra au Latran \

Henri IV était dans la résidence royale de Goslar dans

la Saxe, lorsque arrivèrent, durant les premiers jours de

janvier 1075, les trois messagers du saint-siège, Radbod,

Adalbert et Uodescalk, qui lui remirent la lettre pontifi-

1 II est facile de comprendre que l'attentat de Cenci contre Gré-

goire VU eut dans la chrétienté un énorme retentissement : aussi, a

peu près tous les chroniqueurs de l'époque en ont-ils parlé, par

exemple Lambert de Hersfeld, Berthold, Bernold, Arnulfe, Bonitho

II. ce. Les récits qu'ils nous ont laissés sur ce point sont identiques

pour le fond et ne diffèrent que par quelques détails secondaires. Dans»

sa Vita Greyorii VII, Paul Bemried a aussi raconté cet attentat mais

avec plus de détails que les autres chroniqueurs, on ne peut cependant

lire son exposé sans remarquer son ton emphatique et sa préoccupa-

tion par trop visible de mise en scène. — Greyorii VII vita a P. Bbrn*

HiKnF.N>i scriptaA'i sqq. dans Watterich Pontif. Roman, vitae, t. I, p. 498

sqq. — J'ai essuyé dans le récit qui précè le de réunir les données

fournies par P. Bemried et confirmées par quelqu'autre chroniqueur,

en élagant par conséquent les pures amplifications «le rhétorique, les

discours de Cenci et de Grégoire VII, imaginés certainement par Bern-

ried. — Aucun document ne permet de dire, comme l'ont fait parfois

quelques historiens, qu'Henri IV ait connu, approuvé et encouragé

l'attentat que méditait Cenci ; il est vrai que, un an plus tard, celui-ci

est venu trouver le roi de Germanie, comme pour lui demander de

récompenser son triste exploit, mais le bandit voulait seulement pro-

fiter de la colère qu'Henri IV nourrissait alors contre Grégoire VII et,

encore une fois, rien ne prouve la complicité du souverain dans le coup
de main de la Noël 1075. On ne pourrait, je crois, en dire autant

d'Eberhard de Nellenbourg, de Guibert de Havenne, d'Hugo Candidus,
mais pour incriminer le roi, il faudrait des preuves positives et nous
n'en avons nas

.
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cale et lui intimèrent, au nom du pape, l'ordre de com-

paraître à Rome par d vant le synode, le 22 février suivant,

c'est-à-dire le mardi de la seconde semaine du carême,

pour répondre au sujet des crimes qui lui étaient repro-

chés; ils ajoutèrent que s'il ne comparaissait pas, l'ana-

thème apostolique le séparerait, le jour même, du corps de

la sainte Eglise '.

Devant une telle sommation, la colère du roi éclata

dans toute son impétuosité; quelques ménagements que

les messagers eussent mis dans l'accomplissement de leur

périlleuse mission, elle faillit leur coûter la vie, mais

enfin Henri IV se borna à les chasser ignominieusement.

Sa pensée, son ardent désir fut dès lors de se venger du

pape qui le bravait ainsi au milieu même de son triomphe,

lorsque ses ennemis, Otto de Nordheim le premier, se

soumettaient humblement et sollicitaient ses faveurs
2

.

1 Bernold dit qu'Henri IV célébra à Goslar la f<He de Noël et que

l'ambassade du pape arriva dans cette rési lence royale « ia octavis

Domini » c'est-à-dire le jour le l'octave de la fête de Noël, le l r jan-

vier 1076 par conséquent. Bekxoldi chronicon ad an. 1076 ; MG. SS.

T. V, 431 sp — D'après le même chroniqueur, le pape aurait fait dire

au roi : Quod in Romana sinoio tune proxima euin excommunica-

turus esset, nisi resipisceret — Berthol 1 est à peu près d'accord avec

Bernold; il dit que les ambassadeurs du pape arrivèrent ù Goslar

circa uativitatem Domini il définit ainsi la mission donnée par le

pape a ses iésrats : per hos etiam ipsi (rem) indubilauter intimari fecit,

si eos seorsim sibi loquentes non audiret, quod ejus flagitia ecclesue

per ordinem propalata innotesccret ; si au tem ecclesiam non audiret,

ipse eum quasi ethnicum et publicanum a membris ejus omnino sepa-

raret. Berthoi.di Annales ad an. 1075 AIG SS. V, 280. Enfin Lambert

•le Hersfel 1 écrit : Aderant prœtftiea (Goslariae, tempore nativitati?

Domini) flildebrandi papas lecati, denunciantes recri, ut secunda feria

secundae ebdomaduB in quadratresima ad synodnm Roinae occurreret,

de criminibus quaj objicerentur causam dicturus
;
alioquin sciret, se

absque omni procrastinatione eodem die de corpore sanctœ ecclesia-

apostolico anathemate abscidendum esse. Lvmberti Annales ad an.

1076 MG. SS. V. 241.
2 Lambert de Hersfeld, 1. c. p. 241.
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lorsque les grands seigneurs venaient de lui promettre,

par serment, de n'élever sur le trône que son fils, si lui-

même venait à mourir 1

et, ce l'ut, dans ce but, qu'il con-

voqua une grande assemblée à Worms. pour le dimanche

de la septuagésime, i} 4 janvier 107C>: en choisissant une

date aussi rapprochée, il visait surtout à annuler d'avance

les décisions du synode romain qui se tiendrait quelques

jours après.

Un très grand nombre d'évêque et d'abbés répondit à

l'appel du roi et se réunit à Worms, à la date indiquée, c'est-

à-dire le 24 janvier 1070; le cardinal Hugo Candidus était

aussi présent; peu auparavant, le pape avait dû, a fcàuse

de sa conduite, notamment à cause de ses mœurs, lui

enlever sa place dans le sacré collège, aussi arriva-t-il à

Worms, la haine et la rage dans le cœur. 11 prononça

devant l'assemblée un réquisitoire des plus amers contre

Grégoire VII, sur la jeunesse et la vie de Hildebrand, sur

la manière dont il était devenu pape; il entassa les plus

odieuses calomnies et, comme le conciliabule voulait par

dessus tout plaire au roi, comme il avait une peur

effroyable du pape et de ses projets de réforme, ces calom-

nies trouvèrent de l'écho et furent acceptées comme étant

l'expression même de la vérité-1

. L'assemblée décida qu'un

1 Ibi (Goslariae) quosdain jurare compulit, ut filin m ejus post ipsum

lHgtf»Dt ad retruuw. Beknolim ckronicun un. 1075, MG. SS. V, 431.
2 Sur la défection de Hu£û Candi lus, cf. supra, chap. wu, p. 144 du

présent volume. Bouillie et Laïubert de Hersfeld out fait connaître le

rôle si important île ce transfuse et de ce traître au conciliabule de

Worms; Bonilbo écrit: Pouens que in celuin os suuiu (rex Ueiuricus)

Hagoois que Candi li acquiescent consilio doinnum papam... literis

tbdieavit. suosquc episcopos subscribere coenit. Monum. Greg., p. 660.

— Lambert de Her.-feld donne plus île délai s : Commode quoque

MXlfieiendia tautis ivbus inlervenit (Wormaciui) quidam es. cardinalibus

i m mis Huco co^nomento Biaucus, quem ante paucos dies propter

ioeptiani ejus et mores incon litos papa de statione sua amoverat,

déferons >eeum <le vita et institutioue papœ sceuicis fi^mentis consi-
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homme, souillé de tant et de si grands crimes, ne pouvait et

n'avait jamais pu occuper légitimement la chaire de saint

Pierre et avoir îe pouvoir de lier et de délier ; à la suite

de cette déclaration, elle souscrivit la lettre suivante qui

devait être envoyée à Hildebrand et qui rompait tout lien

d'obéissance entre le pape et l'église de Germanie.

Siegfried archevêque de Mayence, Udo archevêque de Trêves,

Guillaume évêque d'Utrecht,Hermann evèque de Metz,Henri évêque

de Liège, Ricbert évêque de Verdeu, Bibo évêque de Toul, Huze-

mann évêque de Spire, Burr.hard évêque d'Halberstadt, Guarner

évêque de Strasbourg, Burchard évêque de Bàle, Otto évêque de

Constance, Adalbéro évêque de Wurzbourg, Robert évêque de Bam -

berg, Otto évêque de Ratisbonne, Ellinard évêque de Freising,

Odalrich évêque d'Eischstadt, Frédéric évêque de Munster, Eilbert

évêque de Minden, Hézil évêque de Hildesheim, Benno évêque

d'Osnabruck, Eppo évêque deNeubourg, Imadus évêque de Pader-

born, Tiédo évêque de Brandebourg, Burchard évêque de Lausanne,

Bruno évêque de Vérone au frère Hildebrand.

Lorsque tu t'es emparé du gouvernement de l'Église, nous savions

milem tragediam : scilicet unde oriundus, qualiter ab ineunte œtate

conversatus, quain perverso ordine sedem apostolicani occupaverit, quœ

ante episcopatum, quee post acceptuin episcopatum memoratu quoque

incredibilia flagilia commiserit. Hujus auctoritatem, lanquam divinitus

sibidestinatam,gratissime aniplexati et promptissiuie secuti sententiaui

promulgarunt quod papa esse non possit, r.ec ullam juxta privileiiium

roinanae sedis ligandi atque solvendi potestateui habeat vel ahquando

habuerit, qui taillis vitaui probris ac criaiinibus commaculaverit. Lam-

berti Annales ad an. 1076 l. c.

Voici enfin les vers que le poète Donizo consacre au conciliabule de

Worms :

Hex mox hac illac discorrcre cœpit ad ista,

Plnres perversos coadunans teinpore certo,

Cum quibns adversum patrem loquitur reverendiiii!.

Moguntiaus ibi fuit archiepiscopas
;
ipsi

Judicium tolum Iribuit rex flagitiosus.

Hue Hugo tune falsus venit, qui dicilur Albos.

Offuit hic niullis Iloinanae presbyter urbis
;

Ter dampoatus erat, precio quia restiiuobat

Eraptores Chrisli templorum, junctus et ipsis

Adversus papam fingens mnla, ketificabat

Corda malignorum, régis simul et socioruni.

Domzonis Vita Mathildis, v. 1273 ?qq. MG. SS. XII, 377.
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très bien qu'avec ta hardiesse accoutumée, tu avais agi d'une

manière coupable et criminelle, au mépris de tout droit et de

toute justice, nous avons cependant gardé le silence dans l'espoir

mm ton pontificat corrigerait un aussi détestable début. .Mais l'état

lamentable de l'Église universelle ne le prouve que trop, et il suffit

de considérer tes actes et tes décrets pour voir que si tu as mal

commencé, tu as continué d'une mauière pire encore. Xotre-Sei-

gneur et Rédempteur a fait de la paix et de la charité la marque

distinctive de tous les fidèles l
, nous avons trop de preuves de sa

volonté expresse sur ce point, pour pouvoir les insérer dans une

simple lettre, toi au contraire, tu veux innover; tu es bien plus

désireux d'obtenir une grande célébrité que d'avoir une bonne

renommée, tu donne à tes pouvoirs une extension inouïe et, en

véritable fauteur de schisme, tu déchires, avec une orgueilleuse

cruauté et un cruel orgueil, tous les membres de l'Église qui, sui-

vant le précepte de l'apôtre, vivaient jusqu'à présent d'une vie calme

et tranquille 2
; après avoir allumé dans l'église de Rome, à l'aide

d'impitoyables factions, la tlamme de la discorde, tu as, avec une

démence furieuse, promené l'incendie à travers toutes les églises de

I Italie, de la Germanie, de la Gaule et de l'Espagne. En enlevant

aux évèques, autant que cela l'a été possible, le pouvoir que leur

confère dans l'ordination la grâce du Saint-Esprit, en abandon-

nant à la fureur populaire le gouvernement des choses de l'Église,

si bien que nul maintenant ne peut être évêque ou prêtre, s'il ne

mendie celte faveur en s'incliuant devant ta fastueuse vanité, tu as

détroit toute la vigueur des institutions apostoliques, tu as boule-

verse de tond en comble cette magnifique harmonie de la distribu-

tion des membres du Christ que le docteur des nations ne cesse de

vanter et de recommander 3
; c'est ainsi, il est impossible de le

constater sans pleurer, c'est ainsi que les décrets, dont tu te glori-

fies, ont presque t'ait disparaître jusqu'au nom du Christ. Qui donc

ne serait stupéfait de l'indignité de ta conduite, en voyant que tu

t'arroges une puissance nouvelle à laquelle tu n'as aucun droit et

|ue tu violes au contraire les droits incontestables de tes frères ?

Si, ne lut-ce que par oui dire, tu apprends qu'un de nos diocésains

>'est rendu coupable d'un délit, tu déclares aussitôt que nous

1 S. Jkan, xih, 33. lu hoc cocrnoseent omues quia discinuli mei estis

,

i dtttetionem habueritis ad invicem.

l
r; a Timot.

t
ii. '2. l't quietaui et trauquillam a.sanius.

J
l
f aux Curtnt.. xu, 1-2

t. m. 13
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n'avons pas le droit de le condamner ou de l'absoudre, que seul

tu as ce droit, du bien celui que tu délègues à cet effet. Quel est

l'homme instruit dans les saintes écritures qui ne verra qu'une telle

prétention est le comble de la folie? Aus-i, avons nous pensé que le

pireserait de tolérer plus longtemps une telle situation, d'abandonner

à son sort l'église de Dieu, déjà si gravement compromise, et presque

perdue par tes impiètements, nous avons donc décidé, à l'unani-

mité de te signifier ce que nous ne t'avons encore jamais dit, à

savoir que tune peux et que tu ne pourras jamais, pour ces motifs,

occuper le siège apostolique. Pendant que vivait l'empereur Henri

d'heureuse mémoire, tu t'es solennellement engagé personnelle-

ment à ne jamais devenir pape, à ne jamais, autant que tu le pou-

vais, laisser quelqu'un devenir pape, sans l'assentiment et le bon

plaisir du père, c'est-à-dire de l'empereur, aussi longtemps qu'il

vivrait. Bien des évêquesqui vivent encore ont été témoins de ton

serment, ils l'ont comme vu de leurs yeux et entendu de leurs

oreilles. Quelques cardinaux ayant également l'ambition de devenir

papes, souviens-toi que tu t'es engagé à leur faire prêter un ser-

ment analogue à celui que tu avais prêté, c'est-à-dire à n'accepter

la papauté qu'aux mêmes conditions *. C'est à toi à voir si tu as

tenu ces deux serments. En outre, lorsque durant le pontificat du

pape Nicolas, se tint le synode qui comprit cent vingt-cinq évêques,

il fut décidé et décrété que, pour devenir pape, il faudrait l'élec-

tion des cardinaux, l'approbation du peuple, le consentement et

l'autorité du roi. Tu as signé ce décret dont tu avais été l'auteur et

l'inspirateur.

« A tout cela, tu as ajouté l'horreur du grand scandale que tu as

donné à l'église entière ; tu as, avec une inconvenante familiarité,

mangé et cohabité avec la femme d'un autre Ce n'est pas ici notre

cause que nous défendons, nous parlons au nom de la décence;

chacun sait, du reste, que tous les jugements, tous les décrets du

saint-siège sont préparés et dictés par des femmes ; c'est ce sénat

d'un nouveau genre qui gouverne toute l'église, et les evêques les

as-tu assez couverts d'affronts et d'injures ! tu as été jusqu'à les

traiter de rejetons de filles publiques et d'autres appt Hâtions sem-

blables. Puisque ton avènement est aussi cont raire au droit, puisque

tes empiétements et tes nouveautés ont déchaîné sur l'Église une s

furieuse tempête, puisque ta vie privée est souillée de tant d'infa-

1 Sur cette promesse que Hildebrand aurait faite a Henri 111 de ne ja

mais devenir pape. Cf. supra, ch;ip. vu, T. H, p. 9, uote 1.
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mies, nous te refusons une obéissance que, du reste, nous ne t'avons

jamais promise et que nous n'accepterons jamais; tu t'es vanté

qu'aucun de nous n'était un évêque pour toi, sache à, ton tour que

tu oe seras jamais pour nous l'apostolique 1 ».

À la suite de cette lettre, chaque évêque fut invité nom-

mément à signer la déclaration suivante : « Je N..., évêque

de la ville de N..., je refuse, à partir d'aujourd'hui et pour

toujours, la soumission et l'obéissance à Ilildebrand, je ne

le regarderai plus comme le seigneur apostolique et je ne

lui donnerai plus ce titre
2

»

.

Tous les évêques présents au synode signèrent cette

rupture avec le saint-siège, deux évêques tirent entendre

de timides observations, c'étaient Adalbérode Wurzbourg

et Hertnann de Metz. Gomme plusieurs autres évêques de

la Germanie, Adalbéro et llermann étaient allés à Rome
;

ils connaissaient personnellement Grégoire VII et pou-

vaient apprécier la valeur des accusations mensongères de

Hugo Candidus; ils firent donc remarquer que la procé-

dure, suivie par le conciliabule, était opposée aux canons,

qu'un évêque ne pouvait être condamné par un concile

général qu'après avoir été entendu et avoir exposé sa

défense, qu'il fallait un débat contradictoire et des

témoins offrant des garanties; enfin qu'on pouvait d'autant

moins agir de cette façon avec le pontife romain que les

accusations d'un archevêque ou d'un évêque n'étaient pas

recevables contre lui. Guillaume, évêque d'Utrecht et ami

personnel du roi, ne répondit rien à cette argumentation

et se contenta de sommer les évêques de choisir entre le

roi el Ilildebrand, déclarant que ceux qui ne condamne-

1 Udalrici Codex, 48 dans les Monumenta Bambergensia de Jaffe,

p. 1(V> pqq.
1 BffO N. civitatis N. «piscopus Hildebrando «ubjeotionein et obe-

«iientiaui ex hac hora et ileincepa iuteidico et euui posthac Apostolieuin

uec habebouec vocabo. Bm no : de bello saxoniCO, MG. SS. T. V, 351.



196 CHAPIÎftE DtX-SÈPTlÈMK.

raient pas immédiatement le moine intrus, devenaient,

par là même, les ennemis d'Henri IV ; devant cette alter-

native, les deux évêques durent s'incliner et signèrent

comme les autres

A la lettre des évêques était jointe la missive suivante

que le roi écrivait en son propre nom à Hildebrand; il suf-

fit de la lire pour voir qu'Henri IV cherchait à relier

étroitement sa cause à celle des évêques de son royaume,

et qu'il comptait sur leur appui pour soutenir la lutte

contre Grégoire VII.

« Henri, roi, non par suite d'une usurpation, mais de par une

bienveillante volonté de Dieu, à Hildebrand, non pas apostolique

mais faux moine.

« Tu as mérité, pour ta confusion, d'être salué de cette façon, toi

qui n'as respecté aucun ordre dans l'Église, les couvrant tous de

confusion et non d'honneur, de malédictions et non de bénédic-

lions. Pour ne dire que l'essentiel et en peu de mots, non seule-

ment tu n'as pas craint de l'attaquer à ceux qui gouvernent la

sainte Église, c'est-à-dire aux archevêques, aux évêques, aux

prêtres, aux oints du Seigneur, mais tu es allé jusqu'à les fouler

sous tes pieds comme des esclaves, ignorant ce que fait leur maître.

Ces procédés t'ont valu les faveurs de la foule, tu as prétendu qu'ils

ne savaient rien, que tu savais tout, et ta science, tu l'as employée,

non pas à édifier, mais à détruire. Il semble donc que le,bieuheu-

reux Grégoire dont tu as usurpé le nom, ait prophétisé à ton sujet

lorsqu'il a dit : « les prélats se laissent entraîner par l'orgueil à

cause du nombre de ceux qui leur sont soumis ; ils se croient plus

puissants que tous » . Nous avions supporté tout cela pour sauver

l'honneur du siège apostolique, mais toi, tu as pris notre humilité

pour de la crainte, aussi as-tu osé l'élever contre la puissance

royale qui nous a été concédée par Dieu, tu nous as menacé de

nous l'enlever comme si nous tenions de toi la royauté, comme si

la royauté et l'empire étaient dans ta main et non dans la main de

Dieu. Nous, nous avons été appelé à la royauté par Notre-Seigneur

Jésus-Christ, toi tu n'as pas été appelé par lui au sacerdoce. Voici

1 Tous ces détails sont relatés par Lamrert de Hersfeld, ad an.

1076.
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la marche que tu as suivie, les degrés que tu as gravis; grâce à

ton astuce, ce qui est abominable dans la profession monastique,

tu as acquis de l'argent, L'argent t'a procuré des faveurs, avec ces

laveurs tu as pu avoir du 1er et le fer t'a ouvert la voie jusqu'au

siège de la paix ; une fois assis sur ce siège de la paix, c'est la paix

elle-même que tu as troublée en armant les inférieurs contre les

prélats, en livrant au mépris et à la dérision nos évoques qui ont

été appelés de Dieu, tandis que toi tu ne l'as pas été ; tu as en effet

donné aux laïques les pouvoirs des évèques sur les prêtres, aussi

ceux-ci sont-ils déposés et traités sans respect par ceux qu'ils

devaient instruire et diriger, en vertu de l'imposition des mains des

évèques, c'est-a-dire de Dieu. Tu t'es aussi attaqué à moi, bien que

je sois, malgré mon indignité, au nombre de ceux qui ont été oints

pour la royauté, bien que, d'après la tradition des saints Pères, je

ne doive être jugé que par Dieu seul, et que je ne puisse être

dépose pour aucun crime, à moins que. ce qu'à Dieu ne plaise, je

n'ai erré au sujet de la foi ; la prudence des saints Pères n'a pas

pris sur elle mais a laisse à Dieu le soin de juger et de déposer

môme Julien l'apostat. Le véritable pape, le bienheureux Pierre lui-

même dit : « Craignez Dieu, honorez le roi » . Toi qui ne crains

pas Dieu, tu veux me déshonorer, moi qui suis institué par lui. Aussi

le bieuheureux Paul, qui n'aurait pas reculé devant un ange du ciel

si Cet ange avait prêché un autre enseignement, ne fera pas une

exception pour toi qui, sur la terre, enseignes une autre doctrine.

Il dit en effet : « Si quelqu'un, si moi même, si un ange desceudu

du ciel, vous prêche un évangile autre que celui qui vous a été

prêché, qu'il soit anathème. * Condamné par cet anathème, par le

jugement de tous nos évèques et par le nôtre, descends, laisse ce

liège apostolique que tu revendiques, qu'un autre s'asseoie sur ce

skjge du bienheureux Pierre, un autre qui ne couvrira pas ses vio-

lences du manteau de la religion, mais qui enseignera la saine doc-

trine du bienheureux Pierre. Moi, Henri, roi par la grâce de Dieu,

je te dis avec tous nos évèques ; Descends, descends, toi qui es

condamne à tout jamais 1
»

.

Deux évèques, Hozemann de Spire et Burchard de Bàle,

furent chargés d'aller promulguer en Italie et à Rouie

1 C'est Bruno dans ton ouvrage sur la guerre de Saxe qui a donné
Il texte «le cette étrange lettre d'Henri IV a Grégoire VII; MG. SS. V,

p. 3o2sqq.
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même, par devant le synode romain, les décisions du con-

ciliabule et ils partirent, accompagnés du vieux comte

Eberhard qui devait les protéger dans leur mission \ Le

projet d'Henri IV était de faire proclamer dans le synode

romain la déchéance du pape, les Romains lui auraient

ensuite envoyé une ambassade, le priant de désigner le

futur pontife que Gottfried, duc de Lorraine, plus césarien

que jamais et qui venait de laisser lâchement insulter sa

femme, la comtesse Mathilde, dans la déclaration de Worms,

offrait de conduire à Rome, sous bonne escorte, pour l'y

faire sacrer et introniser
2

. Enfin Henri IV se proposait

déjà de venir à Rome pour les fêtes de la Pentecôte de

1076 et d'y recevoir, des mains du nouveau pape, la cou-

ronne impériale; il fallait une singulière naïveté et une

grande légèreté pour croire à la réussite de pareilles com-

binaisons avec un adversaire comme Grégoire VII; le

jeune roi allait apprendre, à ses dépens, que l'autorité

morale du pontife était une puissance autrement redou-

table que la grande armée des Saxons qu'il venait de

vaincre.

Ilozemann de Spire et Rurchard deRàle n'en furent pas

moins accueillis avec enthousiasme parle clergé lombard,

lorsqu'ils arrivèrent en Italie ; une réunion se tint à Plai-

sance et les clercslombards y adhérèrent, en grand nombre,

à la lettre des évêques du conciliabule de Worms. Les ad-

versaires des Patares, les anciens partisans de Cadalus

i Bertholdi Annales, a. 1076, M G. SS. V, 2^2. C'est Berthold qui

désigne les évêques de Spire et de Bûle comme ayant été les ambassa-

deurs du roi, et c'est par l'auteur de la Vita Anselmi episcopi Lucensis,

n° 14— J\1G. SS. T. XII, p. 17— que nnus savous le rôle d'Eberhard

de Neilenbourg dans cette nouvelle ambassade.
ï Bertholdi Annales, ad an. 1076, WG. SS. T. V, 284. Berthold écrit

en parlant de Gottfried de Lorraine: qui papam illic constituendum (l«

pape qu'on devait nommer, après la déposition de Hildebrand) ad

sedem romanam se perducturum jam régi audacter promiserat.
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tt < ^saillirent d'aise en songeant qu'ils allaient être déli-

vrés du terrible réformateur, de cet intraitable Hilde—

brand.

Tout cet enthousiasme n'empêcha pas que les plus

braves hésitèrent lorsqu'il s'agit de porter à Rome cette

déclaration de guerre et de braver en face la majesté du
pontife romain, les évêques de Spire et de Bàle n'allèrent

pas plus loin, et, en dernier lieu, après bien des hésita-

tions, ce fut un simple clerc du diocèse de Parme, nommé
Roland, qui, avec un officier ministériel, accepta de signi-

fier à Grégoire VII, au nom du roi et du clergé de Germa-

uie, qu'il n'était plus pape et ne l'avait jamais été
l

. A l'is-

sue de l'assemblée de Worms, Henri IV avait rédigé pour

les Romains une sorte de proclamation queRoland emporta,

avec la déclaration de Worms, et qui était ainsi conçue :

« Henri, roi par la grâce de Dieu, à toute la sainte église romaine,

au clergé et au peuple, grâce, salut et tout ce qui est bon.

« La véritable et indestructible fidélité est celle que l'on garde à

une personne absente comme si elle était présente, celle que l'ab-

sence prolongée de la personne qui en est l'objet, ne saurait ébran-

ler pas plus que les vicissitudes des temp-. Nous savons que telle

est votre fidélité à notre égard et nous vous en remercions tout en

demandant qu'elle persévère; vous avez regardé nos amis comme
vus amis, faites de même pour nos ennemis, traitez-les comme vos

ennemis. Parmi ces derniers, nous vous dénonçons le moine Hilde

-

brand et nous vous exhortons à lui témoigner votre inimitié, car il

opprime l'église après l'avoir envahie et nous savons qu'il conspire

contre la république romaine et contre notre royaume, c'est ce que

nous prouvera la lettre suivante que nous lui avons adressée.

1 Oomzo : Vita Mathildis, v. 1290, M G. SS. XII, 377, dit que ce con-

ciliabule se tint à Pavie et non à Plaisance. P. Bek.nhied : Vita Gre-

gor. VU dans Watterich, Pontif. ftom. vitae, t. I, est du môme avis
;

Behnold : chromcon ad au. 1076, MG. SS. V. 43:5. : Beuthold : Annales
ad au. 1076, MG. SS. V. 282 et Bo.mtho. Mon. Greyor., p. 666,

disent au contraire qu'il a eu lieu à Plaisance. Sur les autres incidents

concernant l'ambassade d'Henri IV a Grécoire VU, voyez ces mêmes
auteurs, M. CC.
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<( Henri, roi par la grâce de Dieu à Hildebrand. J'ai espéré jusqu'à

présent que tu te conduirais, vis-à-vis de moi, comme un père doit

se conduire et c'est pour cela que, malgré l'indignation de tous les

nôtres, je t'ai fidèlement obéi en toutes choses ; tes procédés ont

prouvé au contraire que tu étais l'ennemi acharné et de notre vie

et de notre royaume. Tu as commencé par me dépouiller de la

dignité héréditaire que me devait, ce siège (le siège de Rome) et,

après cette audacieuse injustice, tu as essayé des moyens les plus

détestables pour m'aliéner le royaume d'Italie. Non content de cela,

tu as osé porter la main sur les très révérends évèques qui nous

sont unis comme le sont des membres très chers, et, ainsi qu'ils le

disent eux-mêmes, tu les as, au mépris de tous les droits divins el

humains, couverts des injures les plus humiliantes et de* affronts

les plus sanglants. Comme je supportais toutes ces choses avec

patience, tu as pris cette patience pour un manque de caractère et

tu t'es élevé contre la tête elle-même ; tu sais bien quel est îe mes-

sage que tu m'as envoyé, tu m'as fait déclarer — je reproduis tex-

tuellement tes paroles — que lu mourrais ou que tu m'enlèverais la

vie et mon royaume. A une telle audace, ne voulant pas répondre

par des paroles mais par des faits, j'ai cédé aux supplications des

yirimats du royaume, qui me demandaient de les réunir en une

assemblée générale. Lorsque cette assemblée connut les faits que

la crainte ou, le respect avaient jusque là tenus cachés, il devint

évident pour tous — leur lettre te le prouvera du reste — que tu

ne pouvais, en aucune façon, continuer à occuper le siège apostoli-

que. J'ai donné mon assentiment à leur décision, parce qu'elle me

parait juste et fondée devant Dieu et devant les hommes, aussi je

déclare nuls et sans valeur aucune, les droits que jusqu'à présent,

tu pouvais paraître avoir à la papauté ; au nom de ce patriciat que

j'ai sur la ville de Rome, lequel m'a été accordé par Dieu et par les

serments spontanés des Romains, je te somme de descendre du

siège de Rome.

« Tel est le sens de notre lettre au moine Hildebrand, nous vous

le faisons connaître pour que vous sachiez quelle est notre volonté

et pour que votre attachement se manifeste à notre égard et non

pas seulement à notre égard mais à l'égard de Dieu. Levez-vous

donc contre lui, ô vous tous mes fidèles, et que le plus fidèle soit

aussi le plus prompt à le condamner! Nous ne vous demandons pas

de verser son sang car, après avoir été déposé, la vie sera pour lui

plus pénible que la mort, mais obligez le à quitter son siège, s'il s'y
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refuse. Recevez ensuite celui qui aura été élu par nous, du consen-

tement de tous les évèques et avec votre conseil, pour occuper le

siège apostolique,; celui-ci voudra et pourra cicatriser et guérir les

blessures que celui-là a faites à l'église
4

.

1 BRintO : de bello sa vonico, 66, MG. SS. T. V, p. 352. Cette lettre, con-

servée par Bruno, a passé ensuite dans diverses collections.
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Mort de la duchesse Béatrix et de Gottfried duc de Lorraine. —
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Durant la première semaine du carême de 1076 (14-20

février), le synode romain se réunit, sous la présidence

du pape, dans l'église du Sauveur au Latran 1

; cent dix

: Trois lettres de Grégoire VII, toutes l»s trou du mois de décembre
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évêques, venus des pays de France et de l'Italie centrale

ou méridionale, étaient présents et en outre une foule de

clercs, d'abbés, de moines et de laïques remplissait l'église.

Aucun prélat de la Germanie ou de la Lombardie n'avait

répondu à l'appel du saint-siège ; en revanche, on remar-

quait dans l'assemblée l'impératrice Agnès dont le cœur

maternel allait être mis à une rude épreuve \

Au début de la première séance, aussitôt après le chant

de l'hymne, le pape s'asseyait pour prononcer le discours

d'ouverture, lorsque Roland, arrivé de la veille à Rome et

accouru au synode pour y remplir sa mission, se leva et

1075, convoquent diverses personnes pour assister au synode qu'il a

décidé de tenir « in prima heb loinada venturee quadragesimee » 14-20

février 1076; il est donc bien probable que le syDode a eu lieu à cette

date; Jaffe : Regesta Pont, roman., 2 e éd. 4968, 4970, 4971 ;
Gregor.,

Regist. m, 8, p. 214 et Epist. collect., 8 et 9, p. 528 et 529. Pour les

deux dernières lettres, voir la rectification chronologique de Meltzek :

Greg. VII und die Bischofsiodhlen. p. 205, cité par Jaffe. Lambert de

llersfeld indique une autre date, il écrit . Aderant praeterea Hilde-

brandi papae legati, denunciantes régi, ut secunda feria secundee ebdo-

înadse in quadragesima ad sinodum Romae occurreret. Lamberti

Annales, ad an. 1076, MG. SS V, 241. Le chroniqueur aura sans doute

écrit secundee pour primée, car le texte des lettres de Grégoire VII est

sur ce point formel et précis.

1 Gregor., Hegist. m, 10 a, dans Jaffe : Mon. Gregor., p. 222. Bonite.,

ad amie, vu, dans Jaffe, l. c.,p 666 sq. Au milieu des graves préoc-

cupations du moment, l'attention des membres du synode fut un mo-

ment distraite par un singulier inci lent : on se passa de main en maiu

dans l'assemblée un œuf qu'une poule venait de pondre et qui por-

tait en relief un serpent se tordant sous un bouclier et on voulut voir

là un signe des temps. Plusieurs chroniqueurs ont parlé de cet œuf;

voici par exemple les vers que Donizo iui consacre :

Incipiens sinodum pastor Gregorius, ovum
Gallinae sculptum, gestans in cortice scutuni,

Kt colubrum nigrum qui tendebat caput; iclu

(juippe repercassus quodain pertingere sursuin

Non poterat, clinum ged venlre tenus caput ipsum

Torserat et caudam triplicando dabat sinuatam —
Non erat hsec plana, sed erat sculptura levata —
Ad sinodum feriur, nunquam par ante repertum.

Quod dum miratur

Donizoni8 vlta Mathildis, v. 1299 sqq. AJG. SS. XII, 377 sqq.
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remit les lettres du roi et du conciliabule de Woroas, puis

s'adressantà Grégoire VII, il lui cria d'une voix éclatante :

« Le roi mon maître et tous les évêques d'au-delà des

monts et de l'Italie t'ordonnent de quitter, sans délai, le

siège du bienheureux Pierre et l'Église romaine dont tu Tes

emparé. Il n'est pas juste en effet d'arriver à un tel hon-

neur sans l'ordre des évèques et sans le consentement

impérial. » Se tournant ensuite vers le clergé de Rome, il

poursuivit : « Quanta vous, mes frères, il vous est recom-

mandé de vous rendre auprès du roi, lors de la fête de la

Pentecôte ; c'est de ses mains que vous recevrez un pape

et un père, car on sait que celui-ci n'est pas un pape, mais

un loup ravisseur. » Ces paroles soulevèrent un effroyable

tumulte ; «enlevez-le! enlevez-le! » vociférait de sa place,

Jean, cardinal évêque de Porto, et aussitôt le préfet

Genci, les juges, les soldats, les nobles de Rome, dégai-

nant les sabres et les épées, quoiqu'ils fussent dans l'église,

se précipitèrentsur Roland. L'audacieuxjeune homme aurait

été massacré, si le pape, se jetant lui-même dans la mêlée,

ne l'avait couvert de sa personne; après l'avoir arraché à

la foule, il le fit asseoir à ses pieds et prescrivit de lire les

lettres dont il était porteur. La séance fut levée après cette

lecture, suivie de quelques paroles du pape
1

.

Le lendemain 2
, le synode fut unanime à demander

1

Gregorii VII vitaa Paii.o Bernriedensi, 69 dans Wattrkich, Pontifie,

roman, i itae, t. I, p. 512. — Plusieurs autres chroniqueurs oui parlé

de Roland et de son rôle au synode, ainsi Domzo, u la suite du passade

cité dans la note précédente ; Lambert ad au. 1070 116. SS. V, p. 242

sqq., Bbrtbold ad au. 1070, MG. SS. V. 282. Bruno, de bello saxomeo,

06, MG. SS. v, 353. Bonitho, l. VII, dans Jaffe : Mon. Greg., 666. Us

s'accordent a dire que sans l'énergique intervention du pape, Rolaud
Munit été écharpè en plein synode : nisi inter apostolici pedes,

«•crii Bruno, defeusioueui inveuisset, îneiubratiui laniatus interrisset

miserubiliter.

2 Quelques auteurs parmi ceux que nous avons cités disent que les

lettres apportées par Roland furent lues dans la première séance ; il
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à Grégoire VII de condamner le roi de Germanie, de

toutes parts des acclamations se firent entendre dans ce

sens; le pape ayant alors fait signe de la main pour com-

mander le silence, se leva de son siège et, dans la plénitude

de son autorité et de sa puisance, il prononça la sentence

suivante :

« Bienheureux Pierre, prince des apôtres, prête-moi, je te prie,

;;ue oreille favorable, écoute-moi, moi ton serviteur que tu as

nourri dès l'enfance et préserve, jusqu'à ce jour, de la main des

méchants qui m'ont haï et qui me haïssent parce que je te suis

fidèle.

« Tu m'es témoin ainsi que ma dame, la mère de Dieu, ainsi que

le bienheureux Paul, ton frère entre tous les saints, tu m'es

témoin que la sainte église romaine m'a porté malgré moi à son

gouvernail, et que je n'ai pas regardé comme une conquête de

m'élever sur ton siège
;

j'aurais préféré finir nu vie eti humble

pèlerin plutôt que de prendre ta place, par un sentiment de gloire

mondaine et avec les préoccupations d'un séculier. S il t'a plu et

s'il te plait encore que le peuple chrétien, spécialement confié à ta

garde, m'obéisse, c'est là, je le crois un effet de ta grâce et nulle-

ment le résultat de mes œuvres. C'est parce que je suL- ton repré-

sentant que ta grâce est descendue en moi et cette grâce est le pou-

voir, donné par Dieu, de lier et de délier dans le ciel et sur la terre.

« Fort de cette confiance, pour l'honneur et la défense de ton

église, delà part de Dieu tout puissant, Père, Fils et Saint-Esprit,

en vertu de ta puissance et de ton autorité, j'interdis au fils de

l'empereur Henri, qui s'est élevé contre ton Église, avec une inso-

lence inouïe, le gouvernement dî tout le royiume des Teu tons et

de l'Italie; je relève tous les chrétiens du serment qu'ils lui ont

prête ou qu'ils lui prêteront
;
je déiends que toute personne lui

obéisse comme à un roi. Il est juste en effet que celui qui s'efforce

d'amoindrir l'honneur de ton Eglise, perde lui-même l'honneur

qu'il parait avoir. Comme il a dédaigné d'ob.jir en chrétien et

n'est pas revenu au Seigneur qu'il a aban tonné en communiquant

avec les excommuniés, en se rendant coupable de beaucoup d'ini-

quités, en méprisant les avis que je lui ai donnés pour son salut,

parait bieu, dans tous les cas, que la sentence contre Henri IV ne fut

prononcée que le lendemain.
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tu le sais, et en se séparant de ton Ésrlise qu'il a voulu diviser, je le

lie, en ton nom, du lien de l'anathème. .le le lie sur la foi de ton

pouvoir pour que les nations sachent et éprouvent que tu es Pierre

et que sur cette Pierre, le fils du Diea vivant a élevé son Eglise,

contre laquelle les portes de l'enfer ne prévaudront jamais 1 ».

Le conciliabule de Worms et les injonctions d'Henri IV

avaient mis le pape dans l'alternative d'agir comme il l'a

fait, ou d'abandonner le saint-siège et l'Église aux caprices

d'un prince fantasque, tyran et débauché. Reculer devant

une telle mise en demeure, c'était ouvrir toute grande la

porte à la simonie, au dérèglement des mœurs dans le

clergé, c'était faire de l'Église la servante déshonorée du

pouvoir civil
;
pour Grégoire VII notamment, c'était renier

sa longue carrière et les principes pour lesquels il luttait

depuis tant d'années. Grégoire VII n'hésita pas un instant

et. à la déclaration de guerre qu'il venait de recevoir, il ré-

pondit parcette prosopopée d'uneforme si noble, si élevée;

ce n'est pas là la colère de l'homme blessé et défendant

ses droits qui a inspiré cette formule, c'est ia calme séré-

nité du juge qui a conscience de sa responsabilité et qui

parle en présence de Dieu; de là ce mélange de mysti-

cisme et d'autorité, de là ces accents qui permettent d'af-

firmer que jamais mortel n'a prononcé un plus haut juge-

ment dans un plus haut langage.

« Je te donnerai les clés du royaume des cieux. et tout

ce que tu lieras sur la terre sera lié dans le ciel, tout ce

que tu délieras sur la terre sera délié dans le ciel
2
», telle

est, comme il a déjà été dit, avec plus de développements,

dans l'introduction à cet ouvrage 3
, telle est la parole du

1 S. M \tthifj tvi, 18. — Le texte de l'excommunication, prononcée
contre Henri IV. se trouve uaus le GftEGOh. Hejisl. m, 10 a, Jaffl : ÈtÔH.

tirry.. 2i:< S q.

S M \ 1 1 une xvi, 18.

3 T i, p \u\ %q.
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Christ à saint Pierre que Grégoire VII cite constamment

dans ses conflits avec le pouvoir temporel; cette parole

est pour lui l'affirmation imprescriptible de son pouvoir

direct sur les choses spirituelles, sur le gouvernement de

l'Eglise et, dans une société chrétienne basée sur l'Evan-

gile, de son pouvoir indirect sur les choses temporelles et

politiques, lorsque l'exige l'intérêt de l'Eglise. Cet iné-

branlable conviction du pape explique son attitude à

l'égard des princes temporels
;

lorsque ces princes de-

viennent pour l'Eglise un danger public, il procède contre

eux avec une entière liberté d'allure, et ne leur sacrifie

jamais les intérêts sacrés dont il a la garde ; tout comme
un romain des temps héroïques, il connaît et sait mettre

en pratique l'antique maxime : « Salus reipublicae supre-

ma lex esto. »

Grégoire VII et le synode romain excommunièrent éga-

lement ceux qui avaient fait cause commune avec Henri IV,

l'archevêque de Mayence surtout, mais la porte de l'Église

ne se ferma pas entièrement sur ceux qui n'avaient péché

que par faiblesse et manque de caractère. Voici le décret :

« Siegfried, archevêque de Mayence, s'étant efforcé de séparer de

la sainte église romaine, c'est-a dire de sa mère spirituelle, les

évêques et les abbés du royaume teutonique, par le jugement du

saint-Esprit et en vertu de l'autorité des bienheureux apôtres Pierre

et Paul, nous le suspendons de toute fonction épiscopale et nous le

retranchons de la communion du corps et du sang de Jésus-Christ,

hormis le cas où il serait en péril de mort et si, à ce moment, il

faisait preuve de repentir.

« Quant à ceux qui ont volontairement souscrit à son schisme et

qui veulent s'endurcir dans cette iniquité, nous les suspendons éga-

lement de toute fonction épiscopale ; mais ceux qui n'ont consenti

que par force, nous les tolérons jusqu'à la fête de Saint-Pierre. Si,

à cette date, ils n'ont pas, ou par eux-mêmes ou par des envoyés,

apporté à notre personne une satisfaction suffisante, ils seront dè>

lors privés de l'épiscopat.

« Quant aux évèques de Lombardie qui, au mépris de l'autorité
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canonique et apostolique, oui conspiré avec senneut contre

le bienheureux Pierre, prince des apôtres, de par l'autorité de ce

même bienheureux Pierre, nous les suspendons de toute fonction

épiscopale et nous les rejetons de la communion de l'Eglise 1
.

Viennent ensuite dans le procès-verbal du synode, inséré

dans la correspondance de Grégoire VU, les excommuni-

cations particulières suivantes :

« Nous excommunions Bérenger, évèque d'Agde, pour avoir eu des

rapports avec l'évèque de Narbonne et qui est excommunié, pour

a\oir exercé à sa place les fonctions épiscopales 2
. Nous excommu-

nions Hermann, évêque de Vienne, justement déposé à cause de sa

simonie, de ses parjures, de ses sacrilèges et de son apostasie et

parce qu'il ne cesse d'être le fléau de l'Église de Vienne 3
; nous

interdisons l'office divin dans les églises de Romans et de Saint-

1rénée de Lyon, aussi longtemps qu'elles seront en sa possession.

Nous excommunions, jusqu'à ce qu'ils aient fait une satisfaction suf-

fisante, Didier et les clercs de l'église de Romans parce qu'ils ont

chassé de cette église nos réguliers et parce qu'ils ont eu des rap-

port- avec les excommunies. Nous excommunions également l'abbé

de Saint-Gilles et le comte de Saint-Gilles pour avoir épousé sa

« Gmgorii lirgist., m, 10 a., Jaffe : Mon. Greg., p. 222 sq.—Le pape

était d'autant plus fondé à ménager aux évêques de la Germauie un

retour à l'obéissance au saint-siège qu'au lendemain de l'apparition de

Roland au synode, il recevait déjà, de quelques prélats de la Germa-
nie, des lettres, inspirées par le repentir et le bon propos : Sequenti

veto die litere ab ultramoutuuis episoopis papuï delate sunt, quibus se

paeca&86 et errasse confitebantur veuiamque implorabant
;
promitten-

les se deinceps utpote patri obedieutiam prebituros. Bonitho, 1. VII,

J \n r : Mon. Grog., p. 667.
2 Sur Hérenirer I

er
,
éveque d'Agde, voyez la notice du Gallia Christ.

T. VI, col. (>7;i sq. éd. de 17.Ï9. — Bérenger dut se soumettre au juge-

ment du saint-siège et rompre avec Guifred, archevêque de Narbonne,
car, deux ans après, il reparait comme évôque d'Agde à un synode,
présidé par Aimé, légat de Grégoire VII. Il a été déjà question de
Guifred, archevêque de Narbonne, au t. II de cette histoire, p. 13, 38 et

344.

Soi Hermann ou Armann, èvêque de Vienne, cf. Gallia Christiana,

t XVI, (B. Haureau), col. 69.

T lu. 14
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parente 1
; le comte du Forez et Umbert de Beaujeu pour avoir

dévasté l'église de Lyon2
; EtienQe duPuy, sim >uiaque, homicide et

déjà excommunié par nos léga's 3 ainsi que Pou* de Grenoble 4 jus-

qu'à ce qu'il fasse preuve de repentir. Nous approuvons ce que

l'évôque de Die a décrété dans l'évèché de Die, touchant les décimes,

les prémices et les Egli-es, et les autres mesures qu'il a prises,

comme étant notre légat 5
.

Le synode terminé, Grégoire VII prit soin de faire con-

naître au monde catholique la condamnation si grave qu'il

venait de prononcer et, pour eu bien montrer la justice, il

envoya, avec la bulle suivante, la lettre injurieuse que

les membres du conciliabule de Worms lui avaient

adressée.

« Grégoire évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, à tous ceux

qui désirent être au nombre des brebis que Christ a confiées au

bienheureux Pierre, salut et bénédiction apostolique.

1 II s'agit de Rayuion 1 IV, surnommé de saint-Gilles, plus tard,

comte de Toulouse, celui-là même qui devait s'immortaliser par ses

exploits à la première croisade. Voyez sur la première partie de sa vie:

Y histoire générale du Langue loc, t. 11, éd. in-folio de 1733. Saint Gilles,

où était situ -e l'abbaye du même nom est un cheHieu de cautou du

département du Gard, arrondissement de Nîmes, suc le canal de Beau-

caire, à deux kilomètres du Rhône. Au sujet de l'abbé de saint-Gilles,

excommunié par Grégoire VII, cf. Gallia chrisU. T. VI, p. 484'

2 Les comtes du Forez, aussi appelés comtes du Lyonnais, ont eu de

lonss démêlés avec l'église et les archevêques de Lyon; Artaud IV ou

son fils Wédelin était, en 1076, comte du Forez. Voyez Part de vérifier

les dates, t. Il, col. 4G7 ; éd. in-folio de 1784, — Au sujet d'Humbert P r
,

fils aîné de Guichard 11 et seigneur de Beaujolais, voyez l'art de vérifier

les dates, t. II, col. 474.
;i Etienne 111, évêque du Puy, reparaît plus d'une fois dans la corres-

pondance de Grégoire VII, voyez Grégor. VU Hegist. i, 80. Jaffe : Mon.

Gregor., p. 100 ;
Regist- iv, 18. Jaffe : 1. c. p 26'j et Regist iv, 19.

Jaffe : p. 267. La nolice que lui cousacre la Gallia Christian. T. II,

col. 700, éd. de 1720 est tout à fait incomplète.
4 Gallia christiana. T. XVI (condidit Haureau), col. 230.

5 Sur la légation en France de H'.pe, évèque de Die, cf. supra,

chap. XVI, p. 85.
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« Vous avez entendu, mes frères, cette présomption nouvelle et

inouïe; vous avez entendu cette loquacité, cette audace scélérate

des schismatiques et de ceux qui blasphèment le nom du Seigneur

dans le bienheureux Pierre. Vous avez entendu les accents de cette

superbe cherchant a injurier le saint siège apostolique et à le cou-

vrir de confusion
;
jamais vos pères n'ont vu ou entendu quelque

ch«>se de pareil, nous ne trouvons pas non plus dans les Ecritures

que les païens ou les hérétiques se soient conduits de cette manière.

Quoique, depuis la fondation de l'Eglise et la. propagation de la foi

du Christ, il n'existe aucun précédent d'un tel scandale, c'est

cependant un devoir pour tous les fidèles de gémir en face d'un tel

mépris de l'autorité, non pas seulement apostolique mais» divine. Si

vous croyez vraiment que les des du royaume des deux ont été

données au bienheureux Pierre par Notre Seigneur Dieu Jesus-

Christ, si vous desirez qu'il vous introduise dans les joies de la vie

étemelle,, réfléchissez combien vous devez avoir à cœur l'injure qui

vient de lui être faite. Si, durant cette vie, pendant laquelle les

diverses tentations doivent éprouver votre foi et vos cœurs, si vous

ue consentez pas à prendre votre part des soutl'rances, vous ne

pouvez, en aucune façon, mériter de participer aux consolations

futures, vous ne pouvez prétendre à la gloire et a la couronne

céleste du (ils du royaume.' Aussi demandons-nous à votre charité

de solliciter instamment la divine miséricorde pour qu'elle incline

vers la péniteuce les cœurs des impies, ou bien pour qu'elle réduise

à néant leurs conseils sacrilèges, montrant par là combien sont

insensés et privés de raison ceux qui veulent renverser la pierre

fondamentale, établie par le Christ, et violer les privilèges institués

par D.eu. Le document ci-mcius vous renseignera ccmpletemeut

sur les motils qu'a eus le bienheureux Pierre, pour anathemaliser le

roi l
»

.

Nous avons vu que l'impératrice Agnès était présente au
synode et l'on devine ce que celte malheureuse princesse,

ainsi placée entre sou amour maternel et son dévouement

1 Oiituon. VU Hejitlr. m, 6. — Lu lettre a été iusérée dans le lleyis-

Irum bieu u\aut la place qu'elle devrait occuper, suivant l'ordre chro-
nologique

; ou la trouve également daus P. Bernried, c. 87, Puulif.
ttoman. otite, éd. VYattbrich, i, p. 217 ; daus 13ku.no: du bello saxomeu,
c m, MO. SS. V, .i'S.i ; daus Uuuo uk Flwiony. MG. SS. T. Vlll,

p. 4*2.
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à l'Eglise, a dû souffrir en voyant son fils chassé du sein

de l'Eglise et dépouillé de la dignité royale. Quelque

temps après la tenue du synode et à la demande

d'Altmann, évêque de Passau, elle écrivit à ce prélat la

lettre suivante qui résume l'historique du synode romain

et qui prouve que la veuve d'Henri III n'approuvait, en

aucune façon, la conduite de son fils.

« Agnès, qui doit tout ce qu'elle est à la grâce de Dieu, envoie à

Altmann, évèque de Passau, son salut et l'expression de ses sen-

timents affectueux.

« Sache votre paternité que je suis, Dieu merci, en bonne santé

mais graudemeut affligée parce que je vois l'Église menacée des

plus grands dangers par le fait de mon fils, qui prête aux discours

des sots une oreille trop attentive. Vous me demandez de vous dire

ce qui s'est passé dernièrement au synode romain, voici ma réponse.

Les légats du. roi mon fils sont venus au synode et, devant toute

l'assemblée, ont déclaré à l'Apostolique, au nom de mon fils, qu'il

devait se lever et laisser là le siège apostolique dont il s'était em-

paré d'une façon frauduleuse et non par les moyens canoniques.

Ils ont été aussitôt saisis par les Homains. Les archevêques, notam-

ment l'archevêque de Mayence et les évêques de son parti, ont

envoyé par ces mêmes légats des lettres dans lesquelles ils décla-

raient, qu'ils refusaient désormais toute obéissance à l'Apostolique
;

les évèques des Lombards ont promis, sous la foi du serment,

d'agir de la même manière. Aussi le seigneur pape a suspendu de

toute fonction et privé de la communion ceux qui avaient sponta-

nément adhéré à de pareilles décisions ; il a accordé jusqu'à la fête

de saint Pierre à ceux qui n'avaient fait que s'incliner devant la

force
;
quant au roi mon fils, pour ces motifs, parce qu'il a eu des

rapports avec les excommunies, parce qu'il refuse de faire pénitence

pour les péchés qu'il a commis, il l'a dépouillé de la dignité royale

et l'a frappé du glaive de l'anathème, enfin tous ceux qui lui avaient

prêté serment ont été par l'apostolique relevés de ce serment *»
.

On est surpris de voir que le procès verbal du synode

romain ne renferme aucune stipulation contre les Nor-

1 llioo de Flavigny, MG. SS. T. VIII, p. 435.
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mands; nous savons cependant que lorsque les excom-

muniés du synode précédent ne venaient pas à récipis-

cence, Grégoire VII les excommuniait de nouveau dans le

synode suivant; c'est ainsi que Uobert Guiscard a été

excommunié successivement dans les synodes de 1074 et

1075. Or, comme il est certain que le duc Normand n'avait

pas fait sa paix avec le saint-siège, lors de la tenue du

synode de 1076, on se demande d'où vient ce silence. La

lettre suivante de Grégoire VII l'explique; elle montre que,

dans les premiers mois de 107G, des pourparlers eurent

lieu pour réconcilier avec le pape, non pas seulement

Robert Guiscard, mais aussi son frère Roger,le grand comte.

L'attentat de Cenci, la rupture définitive avec la couronne

de Germanie, l'attitude résolument hostile de clergé du

nord de l'Italie, tout indiquait à Grégoire VII la nécessité

de suivre la politique dont l'abbé du Mont-Cassin, nous

l'avons déjà exposé, était le représentant, c'est-à-dire de

renouer, si c'était possible, de bons rapports avec Robert

Guiscard et ses Normands et d'avoir leur appui dans les

luîtes faciles à prévoir. En outre, Robert Guiscard orga-

nisait, à ce moment, une importante expédition contre

Gisulfe de Salerne, et le pape devait se hâter s'il voulait

arrêter le duc et sauver le dernier et seul allié du saint-

siège dans l'Italie méridionale. Ce fut ces diverses raisons

qui décidèrent Grégoire VII à écrire, le 14 mars 107G, la

lettre suivante à Arnaud, évèque d'Acerenza.

« (irégoire évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, à. Arnaud,

évèque d'Acerenza et son confrère daus l'épiscopat, salut et béné-

dictioo apostolique

.

« Nous informons ta fraternité que le comte Ho^er, frère du duc

Robert, demande à être béni et absous par le saint siège, dont il

désire être appelé et être réellement le fils. Aussi, en vertu de

notre charge pastorale, nous te demandons et au besoin, nous te

prescrivons au nom de saint Pierre, d'aller le trouver, sans perdre
ue temps, et si, comme il nous l'a promis, il est décidé a nous
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obéir, si, en outre, il fait la pénitence que tout chrétien doit faire,

je t'accorde par les présentes, le pouvoir de l'absoudre de ses fautes

mortelles; lu pourras également absoudre les soldats qui doivent

aller avec lui combattre les païens, mais, à la condition qu'ils

fassent pénitence pour leurs fautes passées. N'oublie pas d'exhorter

pieusement le comte à s'abstenir désormais de toiis les péchés

capitaux et à propage la religion chrétienne parmi les païens, pour

que Dieu lui accorde de continuer à les vaincre.

« Dans le cas où le comte te parlerait de son frère, le duc Robert,

réponds-lui que l'église romaine ouvre les portes de sa miséricorde

à tous ceux qui, touchés de repentir, veulent quitter la voie du

scandale, pour rentrer courageusement dans le droit chemin. Si

donc le duc Robert consent à obéir à la sainte église romaine, comme
un (ils doit obéira sa mère, je suis prêt, de mon coté, à le recevoir,

avec les sentiments d'amour d'un pere pour ses enfants
;
je lui ren-

drai pleinement justice et le relèverai de l'excommunication, pour

qu'il soit compté au nombre des brebis fidèles. Si, au contraire, le

duc Robert n'accepte pas ces conditions, que le comte Roger n'es-

père pas obtenir du siège apostolique la permission d'être, comme
par le passé, en relation avec son frère.

« Nous prescrivons en outre à ta fraternité de réintégrer au nom
du bienheureux Pierre, et en vertu de notre autorité, notre confrère

Baudouin, évèque de Melfi, dans ses fonctions épiscopales, après

toutefois qu'il aura fait pénitence pour les quelques excès dont il

s'est rendu coupable ; car nous avons appris de quelques-uns de

nos frères qu'il s'était humblement soumis à la réprimande de la

mère universelle. Nous avons écouté favorablement l'évèque de

Troja, Stéphane, lorsqu'il a intercédé pour lui auprès de nous, à

son tour qu'il écoute ce même évèque chargé par nous de l'instruire

au sujet de son salut et que sa vie aille toujours en s'amélioràût.

Donné à Rome le 2 des ides de mars, indiction XIV 15

(14 mars

1076)

Dans une autre lettre au chevalier milanais Wifred,

Grégoire YII ne doute pas de l'heureux résultat de ces

pourparlers avec les Normands; il lui écrit: « Ta lettre

me montre l'intérêt que tu portes à la cause de la foi

chrétienne, -aussi connaissant la prudence, ai-je jugé à

1 Reyist. m. 2. Jaffe, 22.S sq.
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propos de te répondre. Sache doue que les Normands

négocient avec nous pour avoir la paix; ils auraient déjà,

le leur plein gré et avec beaucoup d'humilité, donné

fontes les satisfactions désirables au bienheureux Pierre

qu'ils veulent seul, après Dieu, reconnaître pour leur sei-

gneur et leur empereur, si nous avions accédé à quelques

unes de leurs propositions. Nous espérons cependant, avec

le secours de Dieu, conduire bientôt cette affaire à bonne

fin et non pas au détriment mais au profit de l'église

romaine; nous les ramènerons à une stable fidélité envers

le bienheureux Pierre »
1

.

Le pape se faisait illusion ; les négociations échouèrent

encore pour le motif qui avait déjà rendu vaines les ten-

tatives des années précédentes. Gisulfe de Salerne était

toujours l'obstacle insurmontable, Grégoire VII ne voulant

pas déserter sa cause et abandonner son allié au ressenti-

ment de Hobert Guiscard et celui-ci ayant à cœur de se

venger du prince Lombard, et d'en finir avec la princi-

pauté de Salerne. Nous savons par Aime qu'à cette même
époque, le pape et l'abbé Didier réunirent leurs efforts

pour décider Gisulfe à se réconcilier avec Robert Guiscard,

mais le prince de Salerne ne voulut rien entendre
2

.

Dans l'Italie du nord, le pape pouvait, il est vrai, compter

sur l'inaltérable dévouement de la comtesse Mathilde, mais

ce dévouement était, en partie, paralysé par les dispositions

hostiles, schismatiqiies même de presque tout le clergé de

ses états. Aussitôt après la féte de Pâques de 1070, les

1
Sofas kitur, Normannos verba componendœ pacis nobiseum habere;

quatn tibentisgime jam fecissent et beato Petro, quem solummodo
dominntu et iiiiperatorem post Deum habere desiderant, huiniiiter satis-

fecissent pi voiuutati eorum in quibusdatn annueremus . Sed, Deo
auxiHante, hoc non cum detrimeuto, sed cum aupmento Roinanaj eccle-

6i«i in pruximo speninius facere et eos ad fnlelilatein beati Pétri finni-

ter et Mabiliter revocare. Regist. m, 15. Jaffe, p. 229.
1 I-'ystoire de li Normand I. Vil

I
, c. 12.
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évêques et les abbés de la Lombardie se réunirent à Pavie

sous la présidence de Guibert, archevêque de Ravenne, et,

sans plus se soucier des décrets que le synode romain

venait de promulguer, ils anathématisèrent Grégoire VII

et se déclarèrent pour Henri IV; c'était une scission com-

plète et qui paraissait sans remède \

Sur ces entrefaites, c'est-à-dire le 18 avril 1076, mourut

la mère de la comtesse Mathilde, la duchesse Béatrix
;

sans laisser dans l'histoire de l'Église et dans celle de l'Italie

un nom aussi illustre que celui de sa filie, elle reste

cependant l'une des figures les plus caractéristiques du

onzième siècle et, comme nous l'avons vu, elle a, plus

d'une fois, rendu au saint-siège des services signalés.

Donizo qui, dans son poème sur la comtesse Mathilde, a

également célébré les vertus et les hauts faits de la duchesse

BéaJrix, rapporte qu'elle mourut à Piseoù elle fut ensevelie

dans un magnifique tombeau, placé dans la cathédrale. Le

poète exprime ses regrets qu'elle ait choisi pour y dormir

son dernier sommeil la ville de Pise « où, dit-il, abondent

les païens, les Turcs, les Lybiens, les Parthes, les Ghal-

déens »
2 au lieu de reposer sur les purs et calmes som-

mets de Ganossa dans la chapelle du château.

Quelques jours avant de perdre sa mère, la comtesse

Mathilde perdit également son mari le duc de Lorraine,

1 Bonith. ad am., 1. VIII, dans Jaffe, Mon. Greg., p. 670. — Arnulfi

Gesta archiep. Mediolan. v, 7. Mir. SS. VIII, 30.— Boiritko dit en parlant

de ce conciliabule : a seculo non est auditum, ut tôt uno tempore ini-

rnicus humani «eneris mente captos contra sanctam rotnanam eccle-

siam armasset episcopos.
2 Defunctum corpus sper.'ibara reddere prorsus

Digne telluri. Dolor hic me funditus urit,

Cum tenet urbs illam qnae non est tara bene digna.

Qui pergit Pisas, videt illic raonstra marina-

Haec urbs paganis, Turclis, Libicis quoque Parthis

Sordida ; Chaldei sua lustrant litora tetri.

Sordibus a candis sum inunda Canossa, sepulcri

Atque locas pulcher mecum.

Donizonis, vita Mlthlldis, l. II, v. 1367 sqq. M G. SS. XII, 370
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Gottfried le bossu qui, le 26 février 1076, fat assassiné

à Ylaardingen, par des émissaires de Robert comte de

Flandre. Entre le prince lorrain très brave, très intelligent,

niais bien disgracié de la nature et la brillante et cheva-

leresque italienne l'union n'avait guère existé; les deux

époux vivaient éloignés l'un de l'autre sans chercher à se

rapprocher, et,ien politique et en religion, ils suivaient des

directions tout à fait opposées. Tandis qu'avec une ardeur

grandissante, Mathilde se dévouait aux intérêts du saint-

siège et de l'Eglise, le duc Gottfried se signalait par sa

fidélité à Henri IV et par son zèle à défendre sa cause. La

campagne de Saxe avait mis en relief ses talents militaires,

et, lors du conciliabule de Worms, il avait déclaré qu'il

conduirait lui-même à Rome le pape qui serait élu après

la déchéance de Hildebrand. Sa mort fut pour Henri IV

une perte sérieuse, elle le privait d'un capitaine expéri-

menté, ayant en Italie de grandes relations, pouvant lui

rendre d'importants services dans la lutte qu'il venait

d'inaugurer contre Grégoire VII \

Aines avoir ainsi, à l'assemblée de Worms, jeté a Hilde-

brand un suprême défi, le roi de Germanie, croyant, avec

sa légèreté ordinaire que le pape ne se relèverait pas du

coup qu'il venait de lui porter, se rendit à Goslar ou sa

lia me contre les malheureux Saxons se manifesta avec une

inexorable rigueur. Rélégations des otages saxons aux

extrémités du royaume, incarcération des suspects, nou-

1 Plusieurs chroniqueurs ont parU de la mort violente du duc Gott-

fried, cf. Chvonicon S. Hubert i \ndaginensis c. 31, MG. SS. VUl, TWS
;

Annales Etjmundani (Eauiou I), ad au. I07o, MG. SS. XVI, 448 ; Lam-

hkhti Annales, ad an. 1076, MG. SS. V, 241, Bbhtholdi Annales ad au.

1076, MG- SS. V, 284. Il reste une certaine obscurité sur les rapports du

duc de Lorraine avec sa femme la comtesse .Mathilde; peut être les

nouveaux documents publiés permettraient-ils d'écrire sur ce sujet une

monographie instructive et intéressante ; elle pourrait préciser l'atti-

tude de Grécoire VU et du saint sièire à l'égard des deux époux.
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veaux impôts sur la population déjà exténuée par les rede-

vances, construction de nombreux châteaux forts pour

rendre toute rébellion impossible, rien ne fut épargné à

la Saxe et à la Thuringe ; « jamais, de mémoire d'homme,

écrit Lambert de Hersfeld, ces pays n'avaient eu à sup-

porter de telles calamnités et de telles dévastations.
1

»

De Goslar, Henri IV vint à Cologne, au commencement

de mars ; il avait hâle de terminer l'affaire de la nomina-

tion du nouvel archevêque de cette ville et, malgré l'oppo-

sition persistante du clergé et du peuple, il ne voulut pas

revenir sur le choix qu'il avait fait du chanoine Hildulfe

pour être archevêque de Cologne ; il le fit sacrer par Guil-

laume, évêque d'Utrecht, et ne quitta Cologne pour alier à

Utrecht que lorsque sa volonté tyrannique eut brisé toute

résistance 2
.

A Utrecht où il célébra la fête de Pâques (27 mars 1076),

Henri IV donna à son jeune fils et héritier Conrad, le

duché de Lorraine, devenu vaccant par la mort du duc

Gottfried ; toutefois, par égard pour le défunt, il consentit

à placer à la tête de la marche d'Anvers, un jeune homme
déjà connu par sa bravoure, et qui devait plus tard immor-

taliser son nom. C'était un fils d'Eustache, comte de Bou-

Jogne-sur-Mer et d'Ida sœur de Gottfried Je bossu, Gode-

froi de Bouillon, le futur roi de Jérusalem 3
.

Tout souriait donc au jeune souverain ; il s'était large-

ment vengé des Saxons, et la Saxe domptée était comme
réduite en esclavage, les grands feudataires n'osaient plus

1 Mulliplicata sunt niala, ealamitas et vastitas per universam Saxo-

niaiD et Thùriapiarri, supra omueui rétro nmjorum mémo ri am. Laurent,

ad an. i()70. MG. SS v, 2/,:?.

7 Rbrtholdi Annales, a I an. 1075, MG. SS. V, 280. — Lambert, ad an.

1076, M G. SS. V, 243.
3 Bertjioldi Allouiez, ad an. 1076, MG. SS. V, 283. D'après Berthold,

le jeune Godefroi de Bouillon aurait payé 40 (ivres d'or à Henri IV pour

obtenir cette partie de la succession de 9on oncle.
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lui faire d'opposition ouverte et Otto de Nonllieim. qu'il

avait pourtant si mortellement offensé, en était réduit à

implorer sa bienveillance et le servait avec empressement
;

la Lorraine avait fait retour à la couronne. Anno de

Cologne dormait à Siegberg son dernier sommeil et ne

pouvait plus faire entendre ses importunes remontrances,

Henri IV, pour bien montrer son pouvoir sur l'Église,

l'avait remplacé arbitrairement par une de ses créatures,

enfin il comptait bien que Hildebrand, déposé et vaincu,

allait avoir un successeur soumis à ses caprices, tout lui

souriait lorsqu'à Utrecht, il fut informé des décisions et des

dci rets du synode romain, du mois de février, c'était la

foudre éclatant dans un ciel serein et,comme le dit Bonitho,

ce coup de foudre fit trembler le monde romain tout entier
1

.

La colère du roi ne connut pas de bornes et, plus que

jamais, il jura la perte du moine insolent qui osait le bra-

der, qui prétendait le chasser de l'Église et lui arracher

sa couronne. La nouvelle de l'excommunication prononcée

contre le roi par Grégoire VII arriva à Utrecht le samedi

saint, aussitôt Henri IV demanda à Pibo, évêque de Toul,

qui se trouvait à la cour, de monter en chaire le lende-

main, durant l'office solennel à la cathédrale, et de déclarer

devant le peuple que cette excommunication était sans

valeur et qu'elle se retournait contre celui qui l'avait pro-

noncée. Quelque attachement que Pibo eut pour le roi, il

n'osa pas exécuter cet ordre et, durant la nuit, il partit

secrètement pour son diocèse avec Dietrich, évêque de

Verdun, qui partageait ses craintes et ses anxiétés. Guil-

laume, évêque d'Utrecht, n'eut pas de tels scrupules; il

monta en chaire, fit la déclaration demandée par Henri IV,

et se répandit ensuite en injures grossières contre Gré-

1 Interea, postquam de banno repis ad aures personuit vulpi, imiver-
sus uoster Bomauus orbis contreuiuit. Bonitho, ad amie, 1. VIII. jÀFpfc:

Mon. Greg. p. 670.
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goire VII, le traitant de parjure et d'adultère ; cette vio-

lence de langage fit que l'assemblée des fidèles fut plus

scandalisée des paroles de son évêque que convaincue de

la culpabilité du pape. Henri IV avait à peine quitté

Utrecht que Guillaume tomba gravement malade et qu'il

mourut le 27 avril 1076, désespéré d'avoir ainsi calomnié

le successeur de saint Pierre; sa mort si prompte fit par-

tout la plus vive impression et fut regardée comme une

juste punition de Dieu \

Les violentes sorties de l'évêque Guillaume, dans la

cathédrale d'Utrecht, étaient une bien faible réponse aux

décrets de Grégoire VII et du synode romain; Henri IV le

comprit et se demanda comment il fallait procéder contre

le pape; il commençait à entrevoir que le problème ne

serait pas aussi facile à résoudre qu'il l'avait pensé. Si le

duc de Lorraine, Gottfried le bossu, avait été, dans ces

conjonctures, auprès du jeune souverain, il lui aurait bien

probablement conseillé de lever une grande armée, de

prendre avec lui les principaux feudataires ecclésiastiques

et laïques, et de marcher sur Rome comme l'avait fait son

père l'empereur Henri III, pour y régler, l'épée à la main,

les questions pendantes. Grégoire VH lui-même s'atten-

dait à voir l'armée royale et Henri IV traverser leBrenner

et déboucher dans les plaines de la Lombardie, aussi réu-

1 C'est Hugo de Flaviany qui a raconté avec le plus de détails le?

incidents survenus à Utrecht, lorsque Henri IV y reçut la nouvelle de

son excommunication
;

Hugonis, chronicon, 1. 11, MG. SS. VII l, 458.

Comme Stenzel et Giesebrecht l'ont remarqué avec raison, ce récit de

Huco de Flavijmy concerne les événements de 1076 et non ceux de

1080. Sur la triste fin de l'évêque d'Utrecht, voyez aussi Lambert V, 244

des MG. SS. et Bruno, de bello saxonico. c. 74, MG. SS. V, 361. On se

demanda après la mort de l'évêque d'Utrecht si l'on pouvait accorder

à sa dépouille mortelle les honneurs de la sépulture chrétienne et le

pape fiit consulté sur cette difficulté : Gregor. VII. Reyistr. iv, 0, Jaffe,

Mon. (iregor., p. 250.
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oissait-H des troupes et combinait-il, d'accord avec la com-

tesse Mathilde, des plans de résistance
l
.

Le roi, pour des motifs que nous ignorons, ne prit

aucune résolution de ce genre; il songea uniquement à

opposer au synode romain qui l'avait excommunié, une

nouvelle assemblée des évéques de la Germanie qui dépo-

serait Hildebrand, suivant les formes canoniques, et qui,

conjointement avec les délégués du peuple et du clergé

de Rome, procéderait à l'élection d'un nouveau pape. Une

pareille détermination montre bien qu'Henri IV se faisait

de grandes illusions et qu'il manquait de coup d'œil pour

analyser et juger la situation ; croire qu'en réitérant les

anathémes du premier conciliabule de Worms, on pour-

rait avoir raison d'un adversaire aussi redoutable que Gré-

goire VII était une pure chimère. Il fit donc écrire, en son

propre nom, aux évéques du royaume, leur recommandant

de se trouver à Worms, le lo mai 1076, jour de la Pente-

côte, pour y prendre les mesures devenues nécessaires par

suite de l'attitude de Hildebrand à l'égard du roi. Nous

avons encore une des lettres envoyées par Henri IV, elle

est adressée à un évèque dont le nom commence par un

A, peut-élre s'agit-il de Altwin, évèque de Brixen, voici

le passage le plus important de cette missive royale.

« Le moment est opportun pour que ta bonne volonté se manifeste

avec efficacité, notre intérêt, celui de tous les évéques tes frères,

celui même de toute lEglise qui est opprimée l'exige ; tu connais les

maJieurs de l'Eglise, ne lui refuse pas les consolations dans l'état

ou elle se trouve, viens en aide au sacerdoce et à la royauté.

« Jusqu'à présent, le sacerdoce et la royauté ont fait la magniti-

Ct-nce de 1 Eglise aussi, actuellement, est-elle dans l'humiliation,

n'ayant plus ni l'un ni l'autre. Car celui qui a voulu s'emparer des

deuv n'a réussi qu'à les ruiner l'un et l'autre ; il ne leur a été d'au-

1 Voyez la fm de la lettre de Grégoire VII à Henri évèque de Trente
;

épist. t:; des 'jnstolae collect. dans Jaffb : Mon. Gregor., p. 534 et dans
le Codex L'dulrici u° 50 dans les Monum. bamberyensia, p. 109.
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cun profit, parce qu'il ne J'a pas voulu et qu'il ne* le pouvait pas.

Pourquoi ne pas le nommer tout de suite ? tu sais très bien qu'il

s'agit d Hiltebrand. qui n'a du moine que l'habit, qui se fait appeler

apostolique
1

mais qui sur le siège apostolique remplace la sollicitude

du pasteur par la violence du mercenaire, qui, sur le siège de la

paix catholique, s'emploie à détruire tout lien de paix.

Nous nous bornerons à dire qu'à l'indu de Dieu, il s'est emparé

du sacerdoce et de la royauté. En agissant ainsi, il a montré son

mépris pour l'ordre établi par Dieu ; Dieu a voulu en effet que le

sacerdoce et la royauté ne fussent pas réunis dans les mêmes mains,

mais., au contraire, qu'ils restassent distincts et contiés à des mains

différentes, c'est ce que, dans sa passion, le Seigneur et Sauveur nous

a donné clairement à comprendre lorsqu'il a parlé des deux

glaives. On lui dit : « Seigneur,, voici deux glaives » et il répond

« c'est assez » 1 nous indiquant par là qu il fallait dans l'Église un

double glaive, un glaive spirituel et un glaive matériel, à l'aide des-

quels tuut ce qui est nuisible doit être extermine; un glaive sacer-

dotal pour qu'après Dieu on obéisse au roi et un glaive royal, pour

combattre au dehors les ennemis du Christ et au dedans pour obli-

ger tous les hommes à obéir au pouvoir sacerdotal ; de cette

manière, il y aurait entre les deux un lien de charité, le sacerdoce

honorant la rovaute, et la royauté a son tour honorant le sacerdoce.

Voua 1 économie qui a ete établie par Dieu et qui a été détruite par

la tolie de Hildebraud, tu le sais parfaitement toi-même, si tu veux

le sa\oir.

« Aujourd'hui, nul ne peut arriver au sacerdoce si sa fastuosité ne

daigne le permettre, il faut le lui demauder avec supplication. Dieu

m'a appelé à la Tuyaute taudis qu'il ne l'a pas appelé au sacerdoce;

lorsqu'il a vu que je voulais régner de par Dieu et non de par lui,

car ce n'est pas lui qui m'a tait roi, il a vuuiu m'euleverla rovaute,

il m a menace de me priver de la couronne et de la vie, quoiqu'il

ne m'ait donne ni l'un ni l'autre.

« Tu sais qu'il ne s'est pas borné à émettre très souvent et pour

nous humilier, de telles prétention» ou d'autres semblables, il trouve

que cela est nisufusaut et, toUo les jours, il uiveute et multiplie à

mou égard, les procédés les plus repreheusibles, ceux qu'il suppose

devoir me couvrir davantage de couiusiou ; il l'a montre dernière-

ment par Ja façon dout il a traite nos légats. Il serait trop long de

raconter comment il s'est conduit vis-à-vis d eux, il leur a prodigue

1 S. Luc. x\u,
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les affronts, les a cruellement t'ait jeter en prison, où ils ont été eu

proie à U nudité, au fVoi«i , à la faim, à la soif, aut mauvais Ir.ute-

mrnis. ils ont été ensuite, eommo les martyrs, promenés à travers

la ville et donnés en spectacle à tous; on croirait que le tyran

Decius est revenu parmi nous et que sa folie s'acharne de nouveau

contre les saints.

« N'hésite donc pas, mon très cher, à te rendre à notre invitation,

c'est-à-dire à la mieune et à celle de tes coévèques ; sois à Worms
le jour de la Pentecôte; là, reuui ajx autres princes tu seras

informé de bien plus de laits que n'en contient le document ci-joint

et tu diras ce qu'il convient de taire. Les sentiments de charité

que tu as pour tes frères dans l'épiseopal, les intérêts de l'Eglise,

l'Iiouneur de notre vie et celui de tout le royaume te demaudent,

t'a\ ertissent, t'obiigeut d'agir de cette manière 1 ».

Il était facile de répondre aux. arguments présentés par

la lettre du roi; n'avait-il pas été Je premier à vouloir se

servir des deux glaives, du glaive matériel et du glaive

• 1 Uualkioi Codex 49 dans Jafke : Mua. Grejor., p. 10J sqq. Ou voit

que le roi se plaint amèrement des mauvais traitements îulhgés a ses

légats parle pape; il s'agit, évidemment, de Roland el de sou compa-

gnon, venus l'un et l'autre au synode romain du mois de f ivrier lu70.

Uue laul-il penser de ees accusations ? Mous avons vu que si Uoluud ne

fut pus mas^aeré en plein synode, il le dut, a l'énergique intervention,

de Grégoire VU qui le sauva, en le couvrant de soi corps. 11 se peut très

bien que Roland et son collègue aient été ensuite conduits en prison,

ne fut-ce que pour les arracher a la lureur de la foule, et qu'ils aientetè

durant le trajet, insultes et malmenés par le peuple, exaspéré de leur

audace, mais rien, absolument rien ne prouve que le pape ait prescrit

de les maltraiter. Leur béjour a Home fut assez court et peu après,

Henri i\, voulant récompenser Roland, le nomma a l'évècUé deTrevise;

cf. udalhici codex, 64 dans Jaffk : Mon. lidinbery., p j;>0 — Dans le

paragraphe si curieux qu'elle a consacre à Grégoire Vil, Anne Lommene,
uccnUaul encore les accusations portées par Henri IV, p.elend que le

pape lit mutiler honteusement les umbussu leurs du roi de Germanie
;

An.n l Cu.usl.yl Alexiadts, i. i, 13, t. 1. p. tiii sqq. de l'édition de Honu,
ib.U. r,videmuieut, nous sommes avec un tel récit en pleine légende

;

la Laine le l'écrivain Byzantin contre Rome et contre le pape, »on
insupportable vanité de patricienne de Rvzance lui lont accepte., tes

yeu* fermés, les plus abominables calomnies contre Grégoire Vil. Lire

profite de cette occasion pour afliru er le droit qu'a, d'après elle,

L église de ConsluuUuopie a i'uneio=auce de la chrétienté toute entière.
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spirituel? Lorsqu'il faisait prononcer par des évéques

courtisans une sentence de déposition contre le pape, lors-

qu'il disposait, suivant son caprice, et sans tenir compte

des répugnances du clergé et du peuple, de l'archevêché

de Cologne et des êvêchés de son royaume, est-ce qu'il

n'empiétait pas d'une manière intolérable sur le domaine

du pouvoir spirituel? Tout cela était soigneusement passé

sous silence dans la missive royale mais tout cela était trop

connu pour qu'il fut possible de donner le change.

Il en résulta que l'appel du roi ne fut guère entendu et

que l'assemblée de Worms ne répondit, en aucune façon, à

ses espérances ; des trois évéques qui, d'après l'ordre de

Henri IV, devaient y formuler contre Hildebrand les plus

graves accusations et y faire prononcer canoniquement sa

déposition, un seul fut présent au rendez-vous ; c'était

Ebbo évêque de JNaumbourg, le second, Altwin, évêque de

Brixen, avait été fait prisonnier par Hartmann, comte de

Dillingen, lorsqu'il se rendait à Worms et nous avons vu la

mort misérable du troisième, Guillaume, évêque d'Utrecht.

Le témoignage d'un seul témoin étant insuffisant pour

instruire une affaire, et surtout une affaire de cette impor-

tance, force fut au roi et aux évéques réunis à Worms de

renvoyer toute solution à une nouvelle assemblée, convo-

quée à Mayence pour le jour de la fête de saint Pierre et

de saint Paul (29 juin 1076) \

Divers sympthômes permettaient de pronostiquer que,

Henri IV serait aussi impuissant à Mayence qu'il venait

de l'être à Worms ; les plus grands seigneurs de la Ger-

manie comme Rodolphe duc de Souabe, Welf duc de

Bavière, Berthold duc de Garinthie n'étaient pas venus à

Worms, pas plus que les évéques Adalbéro de Wurzbourg,

1 Sur le conciliabule de Worms, voyez surtout Behtholdi Annales,

ad au. 1076, M G. SS. V, 284. Contre son habitude, Lambert de Hersfeld

est très laconique sur ce point.
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Hermann do Metz et bien d'autres prélats. « Tous ces

personnages, rapporte Lambert de Hersfeld, se réunis-

saient en secret et se demandaient comment ils pourraient

venir en aide à la République, alïligée de tant de maux, et

ce qu'il convenait de faire. Le roi était resté ce qu'il était

avant la guerre de Saxe; c'étaient la même légèreté, la

même cruauté, la même familiarité et la même intimité

avec les pires des hommes; sa victoire si éclatante, rem-

portée contre les Saxons, avait eu pour unique résultat de

lui persuader qu'il avait tout pouvoir sur la vie de ses

sujets et qu'il pouvait impunément, et pour le malheur de

tous, faire tout ce qui lui passait par la tête. Ils se ren-

daient compte que s'ils avaient le malheur de lui déplaire,

comme cela peut toujours arriver dans les choses

humaines, ils seraient sans espoir et sans secours, car,

malgré ses serments, malgré la garantie des princes, il

-"''tait conduit de la façon la plus honteuse et la plus

cruelle à l'égard de ceux- qui lui avaient fait leur soumis-

sion. De tels procédés à l'égard des vaincus les avaient

grandement émus et non seulement eux, mais tous les

princes du royaume, surtout ceux qui avaient conseillé

aux princes de la Saxe de se mettre dans une si dange-

reuse situation. Il se forma donc une redoutable conspi-

ration qui prit tous les jours de nouveaux développements,

chacun ayant d'autant plus de courage et de confiance que

de nombreux messagers arrivant d'Italie annonçaient par-

tout que le roi avait été excommunié, par le pontife

romain. Aussi, à l'insu du roi, Pévêque de Metz et plu-

sieurs autres rendirent la liberté aux princes saxons dont

le roi leur avait confié la garde. » '.

Ed déliant les sujets d'Henri IV de tout serjnent de

lilélité à l'égard de leur souverain, Grégoire Y1I avait,

1 Lammrti Annales, ad an. 1076, MO. SS. V, 243 sq. Lambert fait

remonter au mois d'avril 1076 ces commeucemeuts de révolte.

T. III. io
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comme on le voit par ce passage de Lambert de Hersfeld,

porté un coup terrible au jeune souverain ; le pape con-

naissait son époque, il savait que le monde féodal reposait

surtout sur la religion du serment, c'était là la barrière

qui le séparait de la barbarie. Le serment étant annihilé

par la suprême autorité religieuse, chacun reprenait sa

liberté avec d'autant plus d'empressement qu'Henri IV

était à peu près universellement haï et détesté.

L'assemblée de Mayence, réunie sur ces entrefaites à

l'époque indiquée, eut pour unique résultat de montrer

que les évêques de la Germanie se préoccupaient de plus

en plus des peines canoniques qu'ils avaient encourues, en

bravant l'autorité du pontife romain ; à défaut des ducs et

des comtes qui restèrent sourds aux supplications du roi

et refusèrent de s'y rendre, la réunion compta un assez

grand nombre d'évêques, notamment les archevêques de

Mayence, de Cologne et de Trêves. Ce dernier, à peine de

retour de Rome où il avait reçu les instructions de Gré-

goire VII, refusa d'entrer en rapport avec les archevê-

ques de Mayence, de Cologne et les autres prélats

excommuniés ; le pape, disait-il, lui avait prescrit de se

conduire ainsi à l'égard de tous les rebelles, il n'avait fait

d'exception que pour le roi, afin que l'archevêque put

l'entretenir et le ramener, s'il était possible, à de meilleurs

sentiments. Cette attitude de l'archevêque de Trêves sou-

leva de violentes colères, on l'accusa de se servir du

prétexte de la religion pour trahir le roi et le royaume.,

mais d'autres évêques, pris de remords, commencèrent I

se demander comment ils s'y prendraient pour faire la pan

avec le saint-siège. Tout ce que l'assemblée put faire, fu

de déclarer, comme on l'avait déjà fait à Worms, que l'ex

communication, prononcée par le pape contre le roi, étai

nulle et sans valeur, sous prétexte que le pontife n'avai

respecté aucune des formalités prescrites en pareil cas pa
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Je droit canon; quant à nommer un successeur à Ililde-

pranq et à préparer les mesures pour le conduire à Rome,

l'assemblée n'aborda même pas la question ; l'état de plus

en plus troublé de la Germanie ne permettait, en aucune

façon, de prendre une telle offensive \
Les otages saxons — c'étaient llermann, comte deBilling

et Dietricb, comte de Katlenbourg — mis en liberté par

l'évèque de Metz, furent reçus dans leur pays avec une joie

inexprimable; une partie de la Saxe n'avait pas du reste

attendu leur retour, pour reprendre les armes et secouer

le joug insupportable qui pesait sur elle
2

. Les deux fils

du comte Gérp s'étaient relirés au delà de l'Elbe, lorsque

la Saxe avait fait sa soumission à Henri IV, aussi n'avaient-

ils pas été pris comme otages, ils attendirent des jours

meilleurs et, dès que l'autorité du roi commença à décli-

ner, ils réunirent autour d'eux des mécontents qui s'aug-

mentèrent rapidement, grâce à l'exaspération universelle

et ils tinrent la campagne. D'autres grands seigneurs,

imitant l'exemple donné par l'évèque de Metz, rendirent

la liberté aux Saxons dont le roi leur avaitconfîé la garde ;

c'est ainsi que llermann, oncle du duc Magnus, et plusieurs

exilés se retrouvèrent dans leur patrie, tous ayant à cœur
de relever leur pays et de faire expier à Henri IV ses pro-

cédés à leur égard. Dans presque toute la Saxe, les châ-

1 Békthol 1 et Lambert de ilersleld sont les meilleurs guides pour
l'histoire du conciliabule de May iiice ; Berthoi 1 fait suivre son exposé
historique d'une longue dissertation daus laquelle il démoutre, à l'aide

de nombreuses citations patristiques, que les évèques n'ont nullement
le droit d'excommunier le pape, comme l'avaient fait les évèques du
couciliabule de Mayeuce : Berthold, 1. c, p. 284 sq., Lamhekt, 1. c

p. m.
-Sur la délivancede Hermann de Billin^ et le Dietrich de Katlen

>>>uri: par l'évâ [ue de Metz, voyez la remarque de Floto : K liser Hein'
r*ch IV. t. Il !

>',. D'après Gibsebubciit, Gesckichte d. d. Kaiserzeit
t lll, p. ll i >, Luiibert place trop tôt cette délivrance.
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teaux du roi furent pris et occupés par les rebelles et,

pour ne pas être massacrés, les soldats d'Henri IV durent

quitter le pays et promettre de ne plus porter les armes

contre les Saxons ; de même, ceux qui déclarèrent vouloir

rester fidèles au souverain se virent dans l'obligation de

sortir de la Saxe et leurs biens furent confisqués ou mis

au pillage. L'élan étant ainsi donné, il suffit de quelques

semaines pour anéantir les résultats de la victoire rem-

portée par Henri IV sur les rivages de l'Unslrut, l'œuvre

de la soumission de la Saxe était à recommencer 1

.

H aurait été d'autant plus difficile de la mener à bonne

fin que les défiances, les inimitiés même qui, l'année

précédente, à la suite de la défaite commune, s'étaient

manifestées entre les paysans et les seigneurs, avaient

complètement disparu; heureux de leurs premiers succès,

espérant en obtenir de plus considérables encore, les

Saxons avaient la sagesse d'oublier leurs querelles privées,

afin de s'unir contre l'ennemi commun. La manière dont

Henri IV venait de traiter les otages saxons, c'est-à-dire à

peu près toute la noblesse de la Saxe, avait montré au

paysan saxon que les nobles étaient des chefs d'une fidé-

lité éprouvée, sur le patriotisme desquels, il pouvait

compter 2
.

En face de cette Saxe qui se relevait frémissante et les

armes à la main, Henri IV, partagé entre la colère et la

crainte, hésitait et ne pouvait se décider à prendre un

parti. Aussitôt après les anathèmes prononcés par Gré-

goire VII, on dirait qu'à certains moments ce prince a

comme le sentiment que le terrain est miné sous ses pas

1 C'est à Lambert de HersfeM cfue nous devons de connaître ces

divers incidents, 1. c. p. 244 sq.
;
Berthold, 1. c. n'en dit à peu près rieu.

Voyez aussi Bkuno : de bello saxonico, 80 sqq. MG. SS. V, :?62.

2 iNous verrons bientôt, lors de l'assemblée de Tribur, se continuer

cette union entre les seigneurs et les paysans saxons.
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et il n'ose avancer
;

et, en eflet, sur quelle fidélité compter

d'une manière absolue, depuis que le pape avait délié

ses sujets de tout serment de fidélité à son égard ?

En dernier lieu, il s'arrêta à des demi-mesures aussi im-

puissantes contre l'insurrection grandissante, que l'avaient

été ses demi-mesures contre Ilildebrand ; ainsi , il

redoubla de précautions pour que les otages saxons, encore

en son pouvoir ne fussent par libérés et ne vinssent pas

augmenter les forces et les espérances des rebelles; Bur-

chard, évêque d'Halberstadt, était surtout l'objet de son

inquiète vigilance.

Il regardait cet évêque comme l'âme même de la résis-

tance de la Saxe, comme le chef politique de tout ce pays,

aussi lui avait-il voué une haine profonde et, d'après

Lambert de Hersfeld. il l'aurait fait mourir dans de cruels

tourments, si ia dignité épiscopale dont Burchard était

revêtu n'avait arrêté sa vengeance. Ce fut Robert, le nouvel

évêque de Bamberg et partisan décidé d'Henri IV, qui eut

la garde de révêqued'IIalberstadt,devenu comme les autres

seigneurs saxons, otage du roi, à la suite de la soumission

de Gerstungen; mais, quelque temps après, Henri IV

exigea que Burchard vint auprès de lui et, pour l'humi-

lier, il le relégua parmi ses valets et ses cuisiniers. Lorsque,

après être venue voir son frère, Judith, sœur du roi de

Germanie et femme de Salomon, roi détrôné de la Hongrie,

repartit pour rejoindre son mari qui résidait sur la limite

de son ancien royaume, Henri IV lui demanda de prendre

avec elle l'évêque d'Halberstadt et de le conduire, sous

bonne escorte, jusqu'à la demeure du roi Salomon, où il

serait facile de le garder prisonnier. Burchard partit en

effet avec la reine et fut étroitement surveillé ; il n'en

parvint pas moins à s'échapper durant le voyage ; des amis

dévoués favorisèrent sa fuite et lorsqu'il reparut en Saxe,

l'émotion, la joie de tous fut aussi grandes, dit un contem-
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porain, que si un mort était sorti du tombeau pour revenir

au nombre dés vivants *.

Henri IV au contraire fut atterré, lorsqu'il apprit que ce

redoutable adversaire avait recouvré son indépendance, il

se dit que Burchafd étant libre, il ne lui servirait de rien

d'à garder les autres ôtages et il leur rendit spontanément

la liberté. C'étaient les évêques de Magdebourg,de Merse-

bourg, de Meissen, le duc iMagnus, le comte palatin Fré-

déric et bien d'autres seigneurs saxons ou thuringiens.

Avant de les laisser partir, Henri IV leur demanda

instamment de lui aider, lorsqu'ils seraient de retour dans

leur pays, à pacifier la Saxe ; tous le lui promirent mais

tous regardèrent comme nulles des promesses ainsi extor-

quées durant leur captivité
2

.

Que faisait Otto de JNordheim au milieu de ces com-

motions ? Sa situation était délicate car, ainsi qu'il a

déjà été dit, après avoir été l'ami des Saxons et l'adver-

saire d'Henri IV, il avait fait sa soumission à ce dernier et,

au bout de peu de temps, le souverain, lui rendant ses

bonnes grâces, n'avait pas hésité à lui confier le gouver-

nement de la Saxe, il résidait au château de Hartesbourg.

Il était facile de prévoir ce qui arriva dès que se produi-

sirent les premiers soulèvements de la Saxe ; de divers

1 Lamberti Annales, ad an. 1076, MG. SS. V, 247; c'est un des passages

les plus intéressants du chroniqueur de Hersfeld. Bruno, 1. c., 83, MG.

SS. V, p. 362, raconte aussi la délivrance de Burchard et diffère de Lam-

bert pour quelques détails secondaires, il termine en disant : Quanta

gratulatione totius populi fuisset acceptus, meus hebes non valet expli •

care stilus.

2 Lamberti Annales, ad an. 1076 ; MG. SS. V, 249. llli, é^rit Lambert

en parlant des Saxons rendus à la liberté par le roi, etsi eum hujc

ficta loqui scirent et necessitate inagis quam pietate genuinum aDiini

rinorem laxasse, tamen impunitatis amore libenter amplexantur

obl.i ta, promittunt quicquid jubet, promissa repetito sœpius sacra-

mento roborant et accepto coinmeatu, in sua siuguli cuin gaudio

revertuntur.
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côtés, on fit auprès d'Otto de Nordheim de vives instances

pour qu'il ne trahit pas plus longtemps la cause des

Saxons qur;l avait servie auparavant avec tantde bravoure,

pour qu'il abandonnât le parti du roi et ne consentit pas

à être [Exécuteur de ses vengeances contre son ancienne

patrie. A ces reproches et à ces objurgations, Otto, s'efïor-

çant loyalement de concilier les intérêts du roi et ceux de la

Saxe, répondit, pendant quelque temps, en recommandant

aux Saxons le calme, la paix' et la modération et il promit

de s'employer très activement auprès d'Henri IV pour

qu'il retirât les mesures de rigueur prises contre les

Saxons. Les esprits étaient de part et d'autre trop ani-

més, trop surexcités pour rendre possible et de quelque

utilité ce rôle de conciliateur; les Saxons s'engagèrent de

plus en plus, et malgré les conseils d'Otto de Nordheim,

dans les voies de la rébellion, et quant à Henri IV, il se

borna à assigner à Otto un rendez-vous au monastère de

Saalfeld pour délibérer avec lui, de vive voix, sur la con-

duite à tenir à l'égard de la Saxe.

A l'époque indiquée, Otto de Nordheim se rendit en

eiïet à Saalfeld mais il n'y trouva pas le roi ; celui-ci avait

envoyé à sa place un de ses partisans les plus dévoués,

Ebbo, évêque de Naumbourg-Zeitz, lequel annonça à Otto

que Henri IV se décidait à partir en guerre contrôla Saxe;

qu'il espérait la prendre à revers en faisant un détour et

en l'attaquant du côté de la Bohème. La nouvelle paraissait

incroyable à qui connaissait les inextricables difficultés

politiques et religieuses au milieu desquelles se débattait

Henri IV, elle était vraie cependant
1

.

1 A la page 2 43 et plus loin à la paçre 249, Lnmbert, /. C, définit avec

précision, et en donnant les détails que nous avons rapportés, l'atti-

tude d'Otto de Nordheim. Pour le diie passant, Lambert n'est, eu
aucune façon, un chroniqueur laconique et sans valeur littéraire/oinuie

le sont si souvent les chroniqueurs du moyen ture ; c'est vraiment un
historien, ayant conscience de sa mission ; il est bien certain qu'il a
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La solitude que la défection faisait tous les jours plus

profonde autour de lui, la crainte d'en être bientôt réduit

à une impuissance absolue, avaient fini par exaspérer le

jeune souverain, il s'était souvenu qu'un sang royal coulait

dans ses veines, le sang de cet empereur Henri III qui

avait si souvent parcouru en maître la Germanie et l'Italie,

et, instinctivement, par une imprudence qu'on ne saurait

lui reprocher, il avait mis la main à son épée pour mar-

cher à l'ennemi. Un moment, il avait voulu aller assiéger

et prendre la ville de Metz, pour punir son évêque d'avoir

le premier libéré les otages saxons, mais il abandonna

bientôt ce projet
1

. Quant à sortir de la Germanie, à tra-

verser les Alpes et à marcher sur Rome pour y réduire

Grégoire VII, l'état du royaume permettait moins que

jamais d'y songer, il ne restait donc à Henri IV que l'alter-

native de commencer une nouvelle campagne contre les

Saxons et il s'y décida d'autant plus volontiers que, pour

deux motifs, il espérait être aussi heureux que l'année

précédente.

Les derniers otages saxons qu'il avait libérés ayant,

comme nous l'avons vu, promis leur concours pour paci-

fier la Saxe, le roi comptait sur ce concours et se faisait

sur ce point d'étranges illusions ; il méditait en outre, non

pas d'attaquer les Saxons par l'ouest ainsi qu'il l'avait fait

dans la dernière campagne, mais de les surprendre en se

commis des erreurs et qu'il a besoin d'être contrôlé, lorsque ce con-

trôle est possible, mais il n'en est pas moins vrai que la jeune école

historique de l'Allemagne contemporaine ne lui reud pas suffisamment

justice ; elle le trouve évidemment trop peu césarien. Nous sommes en

France moins bien partagés et si un historien de la valeur du moine de

Ilersfeld avait raconté les faits et gestes des premiers Capétiens, il

aurait singulièrement éciairé une des parties les plus obscures de notre

histoire nationale.

1 Ad oppugnandam Mettensem urbem exercitum admovere co?itabal,

et ah episcopo loci, quod creditos custodiae suœ principes, se incju-

sulto dimisisset, viudictam expetere. Lambert, L c. p. 246.
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présentant subitement avec son armée dans la marche de

Meissen, Il partit en effet pour la Bohème n'amenant avec

lui que fort peu de troupes de la Germanie, peut-être se

défiait-il de leur fidélité, et, en Bohème, avec l'aide du dm'

Wratislass, il recruta une petite armée. De cruels déboires

lui étaient réservés dans la marche de Meissen; Févêque

Ehbo avait prescrit de sa part à Otto de Nordheim de

réunir toutesles troupes disponibles et de venir le rejoindre,

mais Otto s'y refusa. Très mécontent de voir Henri IV se

lancer brusquement et malgré ses avis dans une telle

aventure, il déclara qu'il ne voulait plus avoir rien de

commun avec lui et qu'il reprenait sa pleine liberté d'ac-

tion; Otto de Nordhein pouvait d'autant plus facilement

rompre à ce moment avec Henri IV que ce dernier lui

avait peu auparavant renvoyé ses deux fils qu'il détenait

comme otages. Ce fut donc inutilement que le roi attendit

. dans la marche de xMeissen, Otto de Nordheim et ses soldats,

il ne parut pas plus que ne parurent les autres seigneurs

saxons qui avaient promis à Henri IV de lui venir en

aide.

Ces défections, si faciles à prévoir, mettaient le roi dans

une situation des plus critiques; les Saxons ayant appris

qu'Henri IV était dans la marche de Meissen avaient couru

aux armes, et les fils de Géro, plus impatients que les

autres de se mesurer avec l'ennemi, avaient réuniun corps

de sept mille hommes d'élite, qui s'avança à marches

forcées, et fut bientôten lacedes troupes royales. Supérieurs

en nombre et d'une bravoure éprouvée, les Saxons se

croyaient sûrs de la victoire et Henri IV aurait durement

expié la grave imprudence qu'il avait commise, si une cir-

constance imprévue ne lui avait permis de battre précipi-

tamment en retraite sans être inquiété. Entre les Saxons et

la petite armée du roi, coulait une rivière, la Mulde, qui,

subitement enflée par des pluies abondantes, rendit
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impraticables les passages à gué; elle arrêta les Saxons

qui ne purent se mettre à la poursuite du roi lorsque

celui-ci, voyant qu'il avait à faire à des milliers d'ennemis,

regagna en toute haie la Bohême 1

. C'était s'avouer vaincu

et impuissant, aussi l'on comprend dans quel état d'esprit

était le malheureux prince lorsque, après avoir traversé la

Bohême et la Bavière, il rentra dans les premiers jours de

septembre a Wormsoù se trouvait la reine
2

. En six mois,

sa puissance, son autorité si heureusement restaurées, si

bien consolidées au début de 1070, s'étaient comme éva-

nouies; après s'être agité dans le vide, après avoir essayé

une tentative désespérée pour briser le cercle qui se res-

serrait de plus en plus autour de lui, il n'avait plus qu'à

courber la tête devant des malheurs, dont il était lui-même

le principal auteur et la première cause.

Que, pour amener sa ruine, les ennemis d'Henri IV aient

surtout mis à profit la sentence d'excommunication et de

déchéance prononcée contre lui par Grégoire VU, c'est

ce que l'histoire de la Germanie, en 1070, démontre avec

une incontestable évidence, et, à ce point de vue, il est

intéressant de voir quels ont été, durant cette même année,

les rapports épistolaires entre la Gèrmanie et le saint-siège.

La correspondance de Grégoire Yll prouve que ce pape

suivit, avec une constante vigilance, les diverses phases de

la crise religieuse et politique que traversait le royaume

1 Verum ille homo in imperio natus et nutritus, ut tantos natales,

tantos prosapiue faces, ac titnlos decebat, retrium in oumibus semper

adversis animum perebat, mori quam vinci malebat. Inexpiabilis icmo-

miuke inaculam putabat, impune injuriain accepisse, et contra sum-

mum decus et vitaî prœcio comparandum rcstimabat, nihil quod shcus

accidisset inultum praeterisse. Lamberti Annales, 1. c. p 249. Ce por-

trait d'Henri IV par Lambert explique bien la folle équipée 4e ce priuce

coutre la Saxe ; nous De connaissons que par Lambert, /. c. p. 249 .-qq.

les détails de cette expédition.
2 Moestus ac pœnitens, quod tantos labores in vacuum expendisset,

Wormaciam repe lavit. Lambert, 1. c.
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d'Henri IV el qu'il intervint aussi souvent que les circons-

tances le lui permirent. Ne comptant en aucune façon,

pour lut' venir en aide contre Henri IV, sur l'Italie qui

était schismatique ou indifférente, Grégoire VII
"

'comprit

qu'il lui fallait vaincre le jeune roi dans son propre

royaume et, à peu près exclusivement, avec le concours

du clergé et des fidèles de la Germanie ; c'est à réaliser

ce programme qu'il employa, pendant plusieurs mois, les

vastes ressources de son génie.

Peu après avoir excommunié le roi de Germanie, Gré-

goire VU écrivit aux évêques de ce royaume qu'il savait

être les mieux disposés à revenir en arrière et k faire la

paix avec le saint siège; c'étaient: Udo, archevêque de

Trêves, Théoderic, évêque de Verdun et Hermann, évèque

de Metz. La lettre est d'un ton conciliant et très modéré;

le pape se borne à faire appel à la conscience de ces

évèques, il sait qu'elle leur indiquera ce qu'ils ont à faire

pour rentrer dans le droit chemin. Nous voyons en effet

qu'ils' ne tardèrent pas à faire cause commune avec le

saint siège contre le prince excommunié *.

Ecrivant également, dans les premiers mois de 107G, à

Henri, évêque de Trente, Grégoire VII lui reproche de

n'avoir pas encore répondu à ses lettres et il lui annonce

qu'avant la fête de saint Pierre, il fera connaître à tous les

fidèles les justes motifs qui Font mis dans l'obligation

d'excommunier le roi

Le pape tint parole et, le Xi juillet, il envoya une impor-

1 Gre(.or. VII Ren^frum m, 12, dans Jaffe : Mon. (iïegori. p. 22ti.

Théodéric, évèque de Verdun, n'avait pas siL'iié la sentence d'excom-
muni. «ition, prononcée à Worms contre le pape

2 Cette lettre a déjà été cité plus haut p. 219, note i. — Elle

niontre que, d'accord avec la comtesse Mathilde, Grégoire VII se

préoccupait de réunir à Home des forces militaires, bien probable-
ment pour résister, le cas échéant, à une attaque d'Henri IV contre
Rome.
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tante encyclique « à tous les frères dans !e Christ, c'est-

à-dire aux évêques, aux abbés et aux prêtres, aux ducs,

aux princes et aux chevaliers, ayant à cœur la foi chré-

tienne et l'honneur du bienheureux Pierre, et domiciliés

dans l'empire romain \ » Après avoir rappelé ce qu'il

avait fait pour arracher le roi à des conseils pervers et à

une vie coupable et de quelle façon le prince avait répondu

à ces avertissements, Grégoire VII écrit les lignes sui-

vantes, si dignes d'attirer Fattention :

« Comme le devoir de notre charge est d'aimer les hommes et non

pas leurs vices, de résister aux méchants pour qu'ils reviennent à

résipiscence, de détester l'impiété mais non pas les hommes, en

vertu de l'autorité du bienheureux Pierre, prince des apôtres, nous

vous demandons et nous vous supplions comme des frères très

chers, de vous employer à l'arracher (le roi Henri IV) des mains

du démon et à susciter en lui des sentiments d'une sincère péni-

tence, pour qu'avec la grâce de Dieu et guidé par les sentiments

d'une charitié fraternelle, nous puissions le réintégrer dans le sein

de notre commune mère, dans ce sein qu'il s'est efforcé de déchirer.

Seulement, il faudra prendre des mesures afin qu'il ne puisse, par

une nouvelle fraude et en occasionnant une nouvelle catastrophe,

recommencer à troubler la religion chrétienne et à fouler aux

pieds la sainte Eglise. S'il ne vous écoute pas, s'il préfère suivre le

démon au lieu de suivre le Christ, s'il reste sourd à vos conseils

pour se montrer docile aux conseils de ceux qui, depuis longtemps

déjà, sont excommuniés à cause de l'hérésie de la simonie, alors,

inspirés par la divine puissance, étudions et statuons ensemble ce

qu'il convient de faire, afin que plaçant Dieu au-dessus de l'homme,

nous venions énergiqnement, virilement au secours de l'Eglise uni-

\erselle qui penche dijà vers sa ruine.

« Si, parmi ceux qui n'ont pas rougi de placer le susdit roi avant

le Dieu tout puissant et de nier la loi chrétienne, sinon par leur

langage du moins par leurs actes, selon la parole de l'apôtre : leur

1 Omnibus in Christo fratribus, episcopis videlicet abbatibus atque

sacerdotibus, ducibus etiuui priucipibus atque militibus onmibusque

christianam Qilem etbeatiPetri houoreui révère dili^eutibus, iu Romano

imperio habitautibus.
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bouche, il est vrai, confesse Dieu, mais leurs actes le nient 1
; si

parmi ceux-là, il en est qui viennent à résipiscence, vous mes

frères et mes coopérateurs dans le sacerdoce, en vertu de l'autorité

du bienbeoieux Pierre, recevez-les et ramenez-les dans le sein dé

notre mère la sainle Eglise, vous procurerez ainsi une grande joie

aux anges de Dieu qui sont dans le ciel ; en toutes choses cepen-

dant, ne perdez jamais de vue et, comme il convient à des fils très

chers, l'honneur de votre père miséricordieux le prince des apôtres.

Quant aux évèques et aux laïques qui, se laissant entraîner par la

crainte ou par la faveur humaine, ont continué à communiquer avec

le roi et à lui fournir leur concours, livrant ainsi au démon leurs

âmes et la sienne, s'ils ne donnent pas des marques de repentir,

s'ils ne font pas une pénitence suffisante, n'ayez avec eux ni rap-

port ni amitié. Ceux-là en effet sont les ennemis et les meurtriers

de leurs âmes et de Tàme du roi, ils ne rougissent pas de jeter la

confusion sur leur patrie et sur la religion chrétienne 2 ».

Ces déclarations du pape montrent, et les faits que nous

aurons bientôt à raconter le montrent mieux encore, qu'il

ne voulait pas la perte et la ruine définitive d'Henri IV;

même lorsqu'il lui tient un langage des plus sévères, lors-

qu'il lance contre lui l'anathème, un sentiment de commi-

sération perce encore; il se souvient de son père, le grand

empereur Henri, de sa mère, la pieuse impératrice Agnès,

et il espère que cette fougue de jeunesse passera, que le

roi ainsi averti, admonesté, réprimandé, changera de vie,

renverra ses détestables conseillers et finira par s'entendre

avec le saint-siège pour rétablir l'harmonie entre le sacer-

doce et l'empire.

Une autre lettre du pape qui ne porte pas de date, mais

qui a dû être envoyée en Germanie, à peu près à la même
époque que l'encyclique du 23 juillet 1076, explique, avec

plus de détails, la conduite du pape dans son conflit avec

Henri IV; voici les principaux passages et l'analyse de
cette lettre.

1 Ai ni. i
? 16.

- Grtcor. vu RegiiL i\, L.Jaffe: Mon. Gregor.,\t. -J.'te.
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« Grégoire, évè-jut 1

, serviteur des serviteurs de Dieu, à tous les

ëvèques, ducs, comtes et autres fidèles daus le royaume des Teu-

tons, à tous ceux qui défendent Ja foi chrétienne, salut et bénédic-

tion apostolique,
j

« Nous avons appris que quelques uns d'entre vous ont conçu des

doutes au sujet de l'excommunication que nous avons prononcée

contre le roi ; ils se demandent s'il a été injustement excommunié

et si notre sentence, provenant d'une autorité légitime, a été

rendue après les délibérations indispensables. Nous voulons., en

conséquence, exposer consciencieusement et de notre mieux, aux

yeux et à l'intelligence de tous, comment nous avons été conduit à

I excommunier. Nous faisons cela, non pour faire nous-même con-

naître au public des faits dont il est hélas' déjà trop bien informé,

mais pour satisfaire à l'opinion de ceux qni nous accusent d'avoir

saisi sans r< fléchir le glaive spirituel et plutôt par un mouvement
de notre volonté que par la crainte de Dieu et le zèle de la justice.

« Lorsque nous étions encore dans l'office du diaconat, des bruits

fâcheux et déshonorants sur la conduite du roi arrivèrent jusqu'à

nous ; à cause de la dignité impériale, par respect pour son père et

pour sa mère, dans l'espoir et le désir de son amendement, nous

l'avons souvent averti par lettres et par des envoyés, de renoncer

au mal, et, songeant à sa naissance illustre et à sa dignité, de vivre

comme il convenait à un roi, qui, avec la gràct, de Dieu, serait un

jour empereur. Depuis que, malgré uoire indignité, nous avons été

elt;vé au pontificat, comme il croissait en àpe et en iniquité, com-

prenant que le Dieu tout puissant nous demanderait compte de son

àme, avec d'autant plus de sévérité que nous avions eu pour le

reprendre plus de liberté et d'autorité, nous l'avons, par tous les

moyens, engagé à changer de vie, en l'instruisant, en Je suppliant,

en le réprimandant. Il nou adressait souvent de respectueuses salu-

tations et des lettres, s'excusant sur la fragilité et la faiblesse de la

jeunesse et sur les mauvais avis de ceux qui formaient son conseil,

il nous promettait de se conformer sans perdre de temps a nos

avertissements et, en realite, il a continué aies fouler aux pieds et

à accroître le nombre de ses fautes.

«Nous avons invité à la pénitence quelques-uns de ses familiers

dont les conseils et les manœuvres l'avaient porté à infecter de 1 hé.

résie simoniaque les évèchés et les monastère- et à les remplir de

loups au lieu de pasteurs. Notre désir était que, pendant qu'il était

encore temps, on rendît aux lieux saints auxquels ils appartenaient,
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les biens ecclésiastiques, détournés^ l'aide d'un commerce si sacri-

lège, et i]ue les coupables lissent pénitence pour l'iniquité qu'ils

avaient commis. Informé que ces hommes dé iaignaient le délai

qui leur avait été accordé et qu'ils persistaient dans le;ir malice,

nous avons séparé de la communion de I Eglise, ainsi qu'il était

jiist j, ces hommes sacrilèges, ministres et membres du démon, et

nous avons averti le roi de les éloigner de sa maison et de ses con-

seils comme des excommuniés. »

Grégoire VU rappelle ensuite la lettre si humble, si

pleine de promesses qu'Henri IV, lui avait écrite, durant

l'automne de 17o:i, lorsque les Saxons étaient pour lui

un très grave embarras, de même les assurances qu'il

avait données «à Ilumbert, évêque de Preneste,et a Gérald,

évèijt^ l'Ostie, euvnyés comme légats auprès de lui, et

puis, après la victoire remportée sur les Saxons, tout cela

.avait été oublié, le roi avait repris ses conseillers excom-

muniés et avait continué à molester les églises. Le pape

écrit ensuite :

« Fort attristé de ce revirement, et quoique nous fussions con-

vaincu qu'après un tel mépris des faveurs accordées par le Roi du

Ciel, il fallait renoncer à tout espoir de conversion, nous avons

voulu essayer encore d'une démarche, préférant user, à son égard,

de la douceur plutôt que de la sévérité apostolique. Çïous lui avons

donc envoyé des lettres, lui rappelant ce qu'il avait promis et à qui

il l'avait promis, lui disant de ne pas croire qu'il pouvait tromper
Dieu dont le jugement est d'autant plus sévère que sa patience a

etc plus longue, lui représentant enfin qu'il ne devait pas chercher

à déshonorer Dieu, lorsqu'il lui procurait des honueurs, qu'il ne

Devait pas employer sa puissance à propager le mépris de Dieu et

à couvrir de confusion le siège apostolique, parce que Dieu résis-

tait aux superbes et n'accordait sa grâce qu'aux humbles.

« En outre, nous lui avons député trois hommes religieux, qui

étaient ses fidèles serviteurs et, par leur intermédiaire, nous
l'avons averti secrètement de faire pénitence pour les crimes

qu'il avait commis; ces crimes étaient vraiment honteux, connus
'I'

1 bien de personnes et en divers pays, par I i même, et eu vertu de

1 autorité des lois divines et humaines, il avait mérité non seule-
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nient d'être excommunié jusqu'à ce qu'il eût satisfait d'une manière

suffisante, mais même de perdre la dignité royale, sans aucun

espoir de la recouvrer. Nous ajoutions que, s'il ne se séparait pas

des excommuniés, nous ne pouvions que le séparer lui-même de

l'Eglise, afin qu'il fût relégué parmi ces excommuniés dont il avait

préféré la société à celle du Christ. En terminant, nous prenions

Dieu à témoin — et nous le prenons encore — que s'il voulait

écouter nos avis et amender sa vie, son salut et son honneur nous

seraient une grande joie, que nous le recevrions avec la plus

grande charité dans le sein de la sainte Eglise, car, étant le prince

du peuple, tenant dans ses mains les rênes du gouvernement d'un

très grand royaume, il devrait être aussi le défenseur de la justice

et de la paix du monde catholique.

« Sa conduite a montré le cas qu'il a fait de nos lettres et des avis

que nous lui avions fait parvenir, par l'intermédiaires des légats. Ne

pouvant supporter d'être réprimandé ou corrigé par n'importe qui,

non seulement, il n'a rien changé à sa manière d'agir, mais il n'a

eu de cesse que lorsqu'il a fait apostasier, au sujet de la foi du

Christ, presque tous les évêques en Italie et en Germanie, tous ceux

qui ont subi son influence; il leur a persuadé en effet de refuser

au hienheureux Pierre et au siège apostolique l'obéissance et l'hon-

neur qui leur sont dus d'après Notre-Seigneur Jésus-Christ.

« Voyant donc que son iniquité était arrivée à son comble, nous

l'avons, en vertu d'une sentence synodale, excommunié pour les

raisons suivantes : d'abord parce qu'il n'a pas voulu se séparer de

ceux qui avaient été excommuniés à cause de leurs sacrilèges et

parce qu'ils étaient infectés de l'hérésie de la simonie ; en second

lieu, parce qu'il a refusé de faire pénitence pour les actions cri-

minelles de sa vie* sur ce point il a même éludé tout engagement

pour l'avenir, manquant ainsi aux promesses formelles qu'il avait

faites à nos légats ; enfin parce qu'il a voulu déchirer le corps du

Christ, c'est-à-dire l'unité de la sainte Eglise. N'ayant pu réussir

par la douceur, nous avons essayé de le ramener avec le secours

de Dieu et par la. sévérité, dans la voie du salut
;
si, ce qu'à Dieu ne

plaise, il ne tient aucun compte de nos censures, du moins au tri-

bunal suprême, notre àme ne sera pas condamnée pour avoir fait

preuve de négligence ou pour avoir cédé à la crainte. »

Le pape consacre la fin de sa lettre à exhorter les clercs

et les laïques à soutenir le bon combat, leur faisant entre-
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voir la récompense magnifique que leur réserve Jésus-

Christ; il termine en disant que quelles que soient les

manœuvres et les machinations d'Henri IV contre lui, il

sera toujours disposé à le réintégrer dans la communion

de l'Eglise, si la charité des fidèles de la Germanie le presse

d'agir ainsi \

Dans sa lettre du 25 août 1076 à Hermann, évèque de

Metz, Grégoire VII, s'applique à prouver, par des faits his-

toriques et par la tradition que le pape a le droit d'excom-

munier le roi
2

; quelques années plus tard, le 15 mars

1081, Grégoire VII développa la même thèse au même
évèque dans une autre lettre que nous avons reproduite

intégralement dans l'introduction à cet ouvrage, c'est dans

ce document qu'il faut étudier les principes de Grégoire VII,

sur les rapports entre le saint-siège et les princes tem-

porels
3

. Dans la lettre du 25 août, le pape cite déjà les

précédents du pape Zacharîe déposant le roi des Francs et

déliant ses sujets de tout , serment de fidélité à l'égard du

roi déchu, de saint Àmbroise, excommuniant l'empereur

Théodose, et lui interdisant, l'entrée de l'église ; les textes

de l'Évangile et des Pères, établissant le pouvoir du pape,

y sont aussi groupés et mis en lumière, et lorsque le pon-

tife compare la puissance spirituelle avec la puissance tem-

porelle, il ne craint pas d'affirmer que la première vient

le Dieu, tandis que la seconde est le produit de l'orgueil

lumain \ C'est le prélude et le résumé des déclarations

1 Gkkoor VII epistolae collectae 14, dans Jaffi : Mon. Gregor., p. 53S

ette lettre n'a pa? été insérée dans l'ancien recueil des lettres de Gré-

oire VU, mais elle nous a été conservée par P. Bernried : Ponlif.

loman. rilac, édition de Wattéricii, t. I, p. 517
;
par I'Annaliste saxon

'G. SS. VI, p. 708, par Bruno, de belle aa.vonico, MG. SS. V, p. 354 et

*G M Flam«,nt dans sa chronique, MG. SS. VIII, p. 43D.
3

Gregor. VII Hegist. iv, 2 dans Jaffe : Mon. Greg., p. 14t.
1 T. I, Iutro luction, p. lxu sqq.
* Illaoi recia potestas) qui lem superbia huuiana repperit, hanc
lienita? episcopalis) divina pietas instituit ; l. c. p. 243.

t. m. 16
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qu'il fera dans sa lettre du mois de mars 1081. Enfin le

pape, craignant que quelque évêque de la Germanie,

dominé par la peur ou entraîné par le désir de plaire, ne

prît sur lui d'absoudre le roi, écrit à l'évéque de Metz qu'il

se réserve le droit d'apprécier quand et dans quelles con-

ditions cette absolution peut être donnée *.

Ce dernier point avait aux yeux de Grégoire VII une

grande importance car il fait les mêmes réserves dans la

lettre qu'il écrit, quatre jours après, le 29 août 1076, à

tous les frères dans le Christ, aux évêques, abbés, prêtres,

ducs, princes, chevaliers, à tous ceux qui ont vraiment à

cœur la foi chrétienne et l'honneur du bienheureux Pierre

et qui habitent dans l'empire romain 2
. L'encyclique du

25 juillet 1076 étant, comme nous l'avons vu, écrite sur

un ton relativement modéré et conciliant, Grégoire VII

prenait ses mesures pour qu'on ne pût se méprendre sur

ses intentions et sa volonté.

Dans sa lettre du 3 septembre 1076, également adressée

au clergé et aux fidèles de la Germanie et la dernière que

nous ayons à reproduire ou à analyser ici, Grégoire VII,

mis au courant de la tournure que prenaient les affaires

du roi, devient plus pressant ; ses objurgations, les indi-

cations précises qu'il donne pour préparer l'avenir font

voir que la question a mûri et que le dénouement approche.

« Sijécrit-il^vous avez étudié avec soin les lettres portant qu'Henri,

appelé roi, a été excommunié dans le saint svnode,, de par le juge-

ment du Saint-Esprit, vous savez parfaitement quelle conduit*

1 De ipso rege onmino contradiximus ut nullus eum pnesumat absol

vere, quousque iliius certa peiiiteiitia et sincera satisfactio nobis pe

doneos testes fuerit notificata : ut simul inveniamus, qualiter, si eur

divimi pietas respexerit, ad houorem Dei et illius salutein eum absol

vamus.
2 Gregorii VU cpistolae collectae 15, dansJAFFE: Mon. Greg., p. oiOsr

Cette lettre est extraite de la cboniquede Hugo de Flàvigny,MO. SS-YH

p. 442.
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vous avez à tenir à son égard. Elles indiquent en efTet les raisons

pour lesquelles il a été anathématisé, privé de la dignité royale et

pour lesquelles le peuple, naguère soumis à sa puissance, a été

dégagé de tout serment de fidélité vis-à-vis de lui.

« Dieu nous est témoin que l'orgueil du siècle ou une vaine ambi-

tion ne nous animent en aucune façon contre lui, mais seulement le

souci de la discipline et celui des intérêts du saint siège et de notre

mère, l'Eglise universelle; aussi nous vous avertissons dans le Sei-

gneur Jésus et nous vous supplions comme des frères bien aimés,

de le recevoir avec bonté, s'il revient sincèrement à Dieu et d'user,

à son égard, non pas de cette justice qui lui interdirait de régner,

mais de cette miséricorde qui efface les crimes. Noubliez pas, je

vous prie, la fragilité de la nature humaine, rappelez-vous le pieux

souvenir de son père et de sa mère auxquels aucuns princes de

notre temps ne peuvent être comparés.

« Oui, que l'huile de votre piété soit un baume pour ses blessures,

mais employez aussi le vin de la discipline, de peur que ses plaies

ne viennent à s'envenimer et à se gangrener et que l'honneur de la

saiute Eglise et de l'empire romain ne reçoive, par le fait de notre

négligence, une atteinte irréparable. Il faut éloigner de lui ces

conseillers détesiables qui, excommuniés pour cause de simonie,

n'ont pas rougi d'infecter leur maître de leur propre lèpre, et qui,

l'avant séduit à l'aide de plusieurs crimes, l'ont décidé à déchirer

la sainte Eglise et à braver la colère de Dieu et de saint Pierre. Il

faut les remplacer par d'autres conseillers, soucieux de ses intérêts

et non pas seulement de leurs intérêts propres, qui en tout placent

Dieu au-dessus d'un lucre mondain. Qu'il ne pense plus que

'Eglise lui soit soumise comme une servante, qu'il la regarde

omme une maîtresse, ayant le droit de commander. Qu'enlle par

'esprit d'orgueil, il ne défende pas de vaines coutumes, inventées

outre la liberté de la sainte Eglise, mais qu'il observe la doctrine

les saints Pères que la puissance divine leur a enseignée pour

pérer notre salut.

« S'il nous donne des garanties suffisantes à cet égard et à l'égard

es autres choses que nous sommes en droit de lui demander,
ous voulons que vos légats nous mettent aussitôt au courant de
uit, pour que nous puissions, avec le secours de Dieu, délibérer

iscmble sur ce qu'il convient de faire. Surtout nous défendons

ipressémenl de la part de saint Pierre que nul de vous ne se per-
icttc de l'absoudre de l'excommunication, avant que nous ayant
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transmis les renseignements indiqués plus haut, vous n'ayez reçu

la réponse et le consentement explicites du siège apostolique.

Nous nous défions des diverses mauières de voir que diverses per-

sonnes peuvent avoir, nous craignons les effets d'une crainte ou

d'une faveur purement humaines.

« Si, contre nos désirs, et pour l'expiation des péchés d'un grand

nombre, il ne revient pas sincèrement à Dieu, il faut, avec le secours

de Dieu, trouver pour gouverner le royaume, quelqu'un qui, par

des promesses certaines et indubitables, s'engage à observer ce

que nous venons de dire et ce qui serait nécessaire à la conserva-

tion de la religion chrétienne et de tout l'empire. Faites-nous con-

naître au plus tôt sa situation, sa personne et ses mœurs afin que

nous confirmions votre élection de par l'autorité apostolique - s'il

est vraiment nécessaire que cette élection ait lieu — et que nous

lui donnions plus de force, comme nous savons que nos saints

Pères l'ont déjà fait; vos intentions étant ainsi pures et ne visant

que ce qui est utile, nous, de notre côté, étant tenu au courant de

ce qui se passe, vous mériterez par la grâce de Dieu, la faveur du

siège apostolique et la bénédiction du bienheureux Pierre, prince

des apôtres.

« Quant au serment prêté à l'impératrice Agnès, notre chère fille,

dans le cas où son fils mourrait avant elle, il ne doit vous rester

aucun embarras. Ou bien dominée par son trop grand amour pour

son fils, elle résistera à la justice, ou bien se rendant à ce q ci est

équitable, elle consentira à ce qu'il soit déposé de la dignité royale;

dans les deux cas vous^avez ce que vous avez à faire. Il serait con-

venable du reste, lorsqu'il aura été bien arrêté et bien décidé entre

vous que son fils doit être écarté du gouvernement du royaume,

de prendre son avis et le nôtre touchant la personne qu'on dési-

gnerait pour le remplacer. Alors ou elle donnera son consentement

au choix que nous aurons fait en commun, ou l'autorité du siège

apostolique écartera tous les obstacles qui seraient en opposition

avec la justice.

« Au sujet des excommuniés, je me souviens de vous avoir permis

de les absoudre, si vous défendez la foi chrétienne comme des

évèques doivent le taire
;
je vous réitère cette permission dans le

cas où ils viendraient à résipiscence et où ils feraient humblement

pénitence. Donné à Saint-Laurent, le 3 des nones de septembre, au

début de la quinzième indiction 1
. »

1 Grf/;orn VU Registrum iv, 3, dan? Jaffb : Mov.. Gregor., p. 245 sqq.
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Les instructions du pape, son appel suprême à la conci-

lialion arrivaient à propos car, sur ces entrefaites, Rodol-

phe duc de Souabe, Welf duc de Bavière, Berthold duc

de Carinthie, Adalbert évêquede Worms, Adalbero évèque

de YA'urzbourg et d'autres grands seigneurs ecclésiastiques

ou laïques se réunirent à Ulm, pour remédier à la situa-

tion de plus en plus inquiétante du royaume et de l'Eglise.

L'assemblée décida que, le 1G octobre suivant, une nou-

velle réunion de tous les grands de la Germanie aurait

lieu à Tribur et que là des mesures décisives seraient

prises pour rétablir l'ordre. Des lettres pressantes furent

envoyées à tous les principaux personnages de la Souabe,

de la Bavière, de la Saxe, de la Lorraine et de la France

Germanique ; elles suppliaient, au nom du Seigneur, que

chacun sacrifiant, s'il le fallait, ses intérêts personnels, ne

se laissant entraîner par aucune excuse, fut exact au rendez-

vous et prit part aux importantes délibérations qui

allaient avoir lieu
l

. Cet acte d'autorité, on pourrait

presque dire cette prise de possession du pouvoir par

l ;iristocratie hostile à Henri IV, épouvanta quelques-uns

des derniers partisans du roi, notamment Siegfried, le

versatile archevêque de Mayence ; ils s'empressèrent

d'abandonner le prince sur la tète duquel ils avaient lar-

gement contribué à attirer les foudres du saint-siège, et

ils affectèrent un zèle extraordinaire pour la paix civile et

religieuse
2

. On devine avec quelle anxiété et au milieu de

quelles angoisses, Henri IV réduit à l'impuissance et témoin

le ces défections, attendait cette date du 16 octobre et la

1 Sur l'assemblée d'Ulin, voyez Lambekt, /. c. p. 250, loi. — Beh.ntold,

•arle de cette assemblée sans dire où elle s'est tenue ;
Bektuoldi

Innales, 1. c. p. '286. — Bernold ou Bernald parle également de cette

semblée d'Ulm dans son Apolugia pro Gebhardo Constuntiensi épis-

>Po- \ ; cf. Mouumentorum res Alemannicas illustrantium t. 11,

. 380.

5
f iimiiti Annales, ad an. 1070, M G. SS. V, 251.
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réunion de cette assemblée qui allait décider sur son sort.

Jamais, il n'avait été plus près d'une irrémédiable

déchéance.

Quantité de Souabes et de Saxons, ayant à leur tête de

nombreux seigneurs clercs ou laïques, se trouvèrent à

Tribur à l'époque indiquée, et tout d'abord, on put craindre

que quelque conflit ne s'élevât entre eux ; il y avait en effet

bien peu de temps qu'ils avaient combattu avec acharne-

ment les uns contre les autres dans une guerre fratricide.

Le désir et l'espoir d'en finir au plus tôt avec l'ennemi

commun, c'est-à-dire avec Henri IV, firent heureusement

oublier le passé et aucune rixe ne s'éleva entre le camp

saxon et le camp souabe, établis à côté l'un de l'autre;

les chefs furent du reste les premiers à donner l'exemple

du pardon ou de l'oubli des injures, c'est ainsi qu'Otto de

Nordheim se retrouvant en présence de Welf, duc de Ba-

vière, n'hésita pas à embrasser son ancien gendre et à se

jeter dans ses bras. Et cependant quel abîme profond et

qui semblait infranchissable avait existé entre ces deux

hommes 1 non seulement Welf avait abandonné son beau

père, Otto de Nordheim, lorsque celui-ci était tombé en

disgrâce, mais il avait choisi ce moment pour lui renvoyer

honteusement sa fille afin de prendre une autre femme et

il avait accepté des mains d'Henri IV le duché de Bavière

dont le souverain venait de dépouiller injustement Otto.

Grégoire VII, averti à temps de l'importance de la réu-

nion projetée à Tribur, désigna Sieghart, patriarche

d'Aquilée et Altmann évêque de Passau, pour y représen-

ter le saint siège; aussi Altmann put relever de l'excommu-

nication plusieurs évêques ou laïques qui, à cause de leur

participation au schisme, avaient encouru les censures de

l'Eglise. Sans compter ces deux légats, plusieurs laïques

qui avaient quitté de hautes positions pour vivre dans

une pauvreté volontaire, furent également envoyés par
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Grégoire VII d'Italie en Germanie et à Tribur, avec la mis-

sion de proclamer partout que le roi avait été juste-

ment excommunié par le pape.

Dès le début, l'assemblée de Tribur manifesta les senti-

ments les plus hostiles contre le roi, presque tous deman-

daient avec insistance qu'il fut déposé immédiatement et

qu on lui donnât un successeur ; c'était à leurs yeux la

seule manière déterminer la crise; quant à renouer des

négociations avec Henri IV, quanta croire, une fois encore,

à ses promesses, à ses serments, à la sincérité de son

repentir, ils ne voulaient plus en entendre parler, et il faut

bien dire que le passé leur donnait raison. Ces promesses,

ces serments que la nécessité et le malheur avaient déjà,

dans d'autres circonstances, arrachés au roi, à quoi avaient-

ils servi? A peine la fortune lui avait-elle souri de nou-

veau qu'il s'était empressé de les fouler aux pieds : croire

à la parole d'un tel homme c'était donc, ajoutaient-ils,

vouloir être dupe une fois de plus *.

,

« Le roi Henri, écrit Lambert de Hersfeld, avant réuni ses parti—

,

sans, se trouvait dans la villa d'Oppenlieirn de l'autre côté du Rhin,

qui séparait les deux camps, aussi envoyait-il à Tribur de nom-
breux messagers, chargés de déclarer en son nom qu'il changerait

de vie et réparerait le passé Ces messagers revinrent ayant

complètement échoué dans leur mission; d'autres furent encore

expédiés par le roi qui ne négligea aucun genre de supplication,

niais il trouvèrent à Tribur une obstination que rien ne put ébran-

ler. La situation se tendait de plus en plus et le dénouement sem-
blait proche ; les mécontents étaient décidés à nommer immédia-

i

4 Sur tous ces détails concernant l'assemblée de Tribur, voyez Bruno,
\ds bellosaxonico, c. 88, MG. SS. V, 286 et surtout Lambert de HbrsfbÛ)
ad au. 1076, MG. SS. V, 2o2 sqq. — D'après Berthold, c'est à Parthéno-

polii et non a Tribur que la réunion devait avoir lieu, et si l'assemblée

iviut ù Tribur, ce fut pour se rapprocher du camp royal, situé à Oppen-
heim. Ce Parthonopolia ne peut évidemment désigner le Ifagdebourg
delà Saxe; Gikskbregbt, op. cit., p. l|36 propose un autre Magdebourgl
maintenant Madenbourg près de Trifels,
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dément un nouveau roi et, le lendemain, à passer le Rhin (l'ar-

chevêque de Mayence avait fait réunir, le long de la rive de Tribur,

les barques p les bateaux du fleuve) pour attaquer le roi Henri.

« Celui-ci, n'espérant plus obtenir un nouveau délai, réunissait en

toute hâte ses soldats dispersés dans le voisinage et se préparait à

soutenir le choc de ceux qui traverseraient le fleuve. Mais voici

qu'au dernier moment, lorsque tous étaient anxieux de voir ce qui

allait se passer, le matin même du jour qui devait consommer la

ruine de la république, les Souabes et les Saxons envoyèrent au roi

des légats avec une mission ainsi conçue : « Quoique le roi n'eut,

aussi bien dans la paix que dans la guerre, aucun souci de la justice

et des lois, ils voulaient cependant agir légalement avec lui et,

quoique les crimes qui lui étaient imputés, fussent surabondamment

prouvés, ils consentaient à réserver au pontife romain la décision

à porter sur cette affaire. Ils avaient donc arrêté que le pape se

rendrait à Augsbourg, le jour de la Purification de sainte Marie, à

un très grand couvent, composé des grands de tout le royaume
;
là,

aurait lieu un débat contradictoire à la suite duquel le pontife

prononcerait l'acquittement ou la condamnation du roi. Si, au jour

anniversaire de son excommunication, le roi était encore, par sa

faute, sous le coup de cette excommunication, s'il n'en était pas

relevé, sa cause serait à jamais perdue, il ne pourrait jamais léga-

lement recouvrer le pouvoir, car la loi interdit toute administra-

tion à celui qui a été, pendant plus d'un an, excommunié. Si le roi

acceptait volontiers ces conditions, s'il promettait d'être entière-

ment soumis au pontife romain et d'obéir à sa décision, ils con-

sentaient, de leur côté, à tenter l'expérience. Il devait immédiate-

ment éloigner de lui tous ceux^que le pape avait excommuniés,

licencier son armée et se retirer à Spire avec l'évèque de Verdun

et quelques rares serviteurs qui, de l'avis des princes, n'étaient pas

sous le coup de l'excommunication. A Spire, le roi devait vivre en

simple particulier, n'entrant pas à l'Eglise, ne se mêlant en rien

des affaires du gouvernement, n'affichant aucune pompe royale, ne

portant aucun signe distinctif de la dignité suprême, et cela jusqu'à

ce que la sentence définitive fût promulguée au synode d'Augsbourg.

Il devait rendre en outre à l'évèque de Worms sa ville épiscopale

dont il l avait expulsé et dont il avait fait, après l'expulsion de la

milice céleste, une place de guerre et une véritable caverne de

voleurs ; Worms prêterait à son évêque serment de fidélité et lui

donnerait des .»tages pour que celui-ci n'eut plus à redouter quelque

révolte eu quelque traîtrise de la part des citoyens. Si le roi man-
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quait à quelqu'une de ces conditions, alors, sans commettre aucune

faute, sans enfreindre aucun serment, sans encourir aucune accu-

sation de pertidie, ils n'attendraient pas plus longtemps le jugement

du pontife romain, pour examiner ce que demandait le salut de la

république. Le roi, se rendant compte que sa situation était déses-

pérée et que ses ressources étaient réduites à néant, fut heureux

d'échapper, même au prix de ces honteuses conditions, au péril qui

le menaçait et il promit une obéissance absolue. Aus-itôt, il pres-

crivit aux évèques de Cologne, de Bamberg, de Strasbourg, de

Bàle, de Spire, de Lauzanne, de Zeitz et d'Osnabruc*., à Udalrich

de Cosheim, à Eberhard, à Hartmann et aux autres excommuniés,

auparavant ses conseillers favoris, de quitter immédiatement son

camp. Il expédia à la garnison de Worms l'ordre de quitter la ville

et d'en ouvrir les portes à l'evèque, et enfin, après avoir congé-

die ceux qui étaient accourus à son secours, il se rendit à Spire

avec une suite peu nombreuse et y vécut quelque temps avec un

train de vie fort modeste, c'est-à-dire dans les conditions qui lui

avaient été imposées 1
>

.

• Cette volte face de l'assemblée de Tribur qui, au début

et pendant plusieurs jours, était fermement décidée à

déposer le roi et à en élire un autre, et qui brusquement

change d'avis et traite avec Henri IV, a surpris bien des

historiens ; on s'est demandé quels étaient les motifs qui

avaient ainsi modifié l'attitude des Souabes et des Saxons

à l'égard du roi. Les chroniqueurs qui ont parlé de la

diète de Tribur, Lambert de Hersbeld, Bruno et Berthold

se taisent sur ce point, mais il est facile de suppléer à leur

silence car il est évident qu'en agissant ainsi l'assemblée

a fini par se rallier à l'avis des légats du pape. La corres-

pondance de Grégoire VII démontre amplement, nous

l'avons vu, quMl ne voulait pas la ruine définitive, la

déchéance irrémédiable du jeune roi, il ne voulait que sa

soumission aux lois de l'Eglise
;
quant à élire un nouveau

roi, c'est-à-dire à se jeter dans l'inconnu, probablement

dans la guerre civile, le pape s'elïrayait à juste titre de

• Lambkkti Annales ad au. 1076, MG. SS. V, 253 sq.
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cette perspective, d'autant mieux, qu'au point de vue des

intérêts religieux, le nouveau roi pouvait être tenté de

suivre les errements d'Henri IV.

Ce furent certainement là les instructions que le pape

donna à ses deux légats l'évêque de Passau et le patriarche

d'Aquilée; ils ne devaient consentir à l'élévation d'un

nouveau roi que si Henri IV se refusait obstinément à tout

accommodement, et nous avons vu qu'au contraire le

prince offrit spontanément de se soumettre aux conditions

qui lui seraient imposées. Ce dut être une rude tâche

pour les légats que de faire accepter cette manière de voir

de Grégoire VII par une assemblée, exaspérée contre son

souverain, par ces Saxons qui, depuis plusieurs années,

avaient eu tant à souffrir de ses inexorables rancunes, de

là, ces dix jours passés en pourparlers et sans que la diète

prît une décision. Non seulement Altmann et Sieghart

triomphèrent, par leur sagesse et leur fermeté, de ce mau-

vais vouloir et de ces répugnances, mais, grâce à eux et

grâce aux dispositions de l'assemblée, le pontife romain

fut choisi comme arbitre et juge suprême de la situa-

tion. Certes, c'était là un beau rôle et, pour Grégoire VII,

un triomphe dépassant ses espérances; il dut tressaillir de

joie à la pensée qu'il allait en Germanie même, quelques

mois après le conciliabule de Worms, prononcer entre

Henri IV et ses sujets et surtout régler avec la couronne

de Germanie les questions religieuses pendantes, celle des

investitures par exemple, et établir sur de fermes bases

la liberté et l'indépendance du pouvoir spirituel l

. Les

1 Giesebhecht (Geschichte d. d. Kaiserzeit, t. III, p. 1137, éd. de

1877), citant un texte cTArnulp — Archiepp. Mediolan. 1. V, 8, MG. SS.

VIII. 30 — s'en sert pour affirmer que l'abbé de Cluny, l'impératrice

Apnès et la comtesse Mathilde ont eu une influencs prépondérante sur

les résolutions prises par l'assemblée de Tribur ; malcrô l'allégation

d'Arnulf, i ette opinion de Giesebrecht n'est cuère admissible
;
l'impé-

ratrice et la comtesse n'étaient ni l'une ni l'autre ù Tribur et tout
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légats du pape et l'assemblée de Tribur prirent leurs

mesures pour que le roi ne put, une fois encore, se déro-

ber à ses promesses et à ses engagements, ainsi qu'il l'avait

déjà fait dans d'autres circonstances; entre autres garan-

ties qu'ils exigèrent de lui, ils l'obligèrent à envoyer la

lettre suivante à tous les grands de la Germanie,

« Henri, roi par la grâce de Dieu, offre aux archevêques et

évoques, aux ducs, marquis, comtes et aux autres dignitaires la

glorieuse expression de sa bonne volonté.

» Nous avons reconnu d'après les observations de nos fidèles que

quelques personnes avaient abusé de notre mansuétude contre le

siè-e apostolique et contre le vénérable pontife, le seigneur Grégoire

pape. Aussi, acquiesçant à de salutaires conseils, avons nous

décidé de modifier notre précédente résolution et, à l'exemple de

nos prédécesseurs et de nos ancêtres, d'obéir sans restriction à ce

siège sacro-saint et au seigneur pape Grégoire, qui en est titulaire
;

de même, de fournir une satisfaction suffisante, si quelque tort

grave lui a été causé. Nous voulons que vous tous, instruits par

l'exemple de notre sérénité, vous n'hésitiez pas à donner une satis-

faction solennelle et suffisante au bienheureux Pierre et à son

vicaire ; tous ceux qui ont été excommunies par le seigneur pape

Grégoire et qui le savent, doivent se mettre en mesure d'être

indique qu'Hucro, abbé de Cluny n'assista pas davantage à cette réu-

nion, nul ne le cite comme y ayant pris part et cependant sa situation

dans l'Eglise était alors si considérable que sa présence aurait certaine-

ment été signalée, si elle avait eu lieu. Nous voyons, il est vrai, que plus
tard a Canossa, le pape releva Hu£o de l'irrégularité qu'il avait encou-
rue en communiquant avec Henri IV excommunié, mais, comme le roi

et l'abbé se virent en Italie, peu avant l'entrevue de Canossa, l'irrégula-

rité de l'abbé de Cluny s'explique ^ans qu'il soit nécessaire de supposer
qu'il était à Tribur ou à Oppenheiin. H se peut donc qu'Altmnn,
évêque de Passau qui, nous l'avons vu, était très lié avec l'impé-
ratrice Aimés, se soit servi du nom vénéré de la veuve d'Henri III,

pour amener les Saxons et les Souabes à accepter un compromis avec
Benri IV, mais Arnulf et après lui Giesebrecht ex-i^erent certai-
nement en parlant d'une intervention directe de l'impératrice A^nès,
de la comtesse xMathilde et de Hupo de Cluny dans les négociations
de Tribur et d'Oppenheim.
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solennellement relevés par lui de cette sentence d'excommunica-

tion 1
»

.

Henri IV dut également écrire au pape une lettre de

soumission, mais le texte que nous avons actuellement*

de cette lettre n'est certainement pas celui qui, d'un com-

mun accord entre les parties, fut arrêté à Tribur, nous

allons voir que Grégoire VII se plaignit, peu après, que ce

document eut été interpolé, et tout indique que cette copie

défectueuse est celle qui est parvenue jusqu'à nous. En
voici la traduction :

« D'après les conseils que nos fidèles nous ont donnés, je promets

une obéissance absolue au siège apostolique et à toi, pape Grégoire ;

j'aurai soin de réparer, d'une manière suffisante, les torts que j'ai

pu paraître avoir envers ce même siège et envers ton honneur.

« Quant aux accusations plus graves formulées contre moi pour

ma conduite à l'égard de ce siège et à l'égard de ta révérence, je

prouverai, en temps opportun, mon iunocence, je les réfuterai, avec

le secours de Dieu, ou bien je me soumettrai spontanément à la

pénitence que j'aurai méritée.

« Il convient également que ta sainteté tienne compte des bruits

qui sont répandus sur toi et qui causent du scandale dans l'Eglise
;

écarte de la conscience de l'Eglise cette pierre d'achoppement et

assure ainsi, par ta sagesse, la paix universelle, celle de l'Eglise et

celle du royaume 2 »

.

Udo, archevêque de Trêves, fut chargé de porter au

1 Udalrici codex 52 dans Jaffe : Monumenta Bamberg. p. 110.

2 Udalridi codex 53 dans Jaffe : Mon. Bamberg., p. iii. C'est évi-

demment la phrase suivante qui a motivé les réclamations de Gré-

goire VII: Gondecet autem et sanctitatem tuam : ea, quai de te vulgata

scandalum ecclesiee pariunt, non dissimulare ;
sed reuioto a publica

conscientia et hoc scrupulo, uuiversalem tam ecclesite quam regni

tranquilitatem per tuam sapientiam stabiliri. Jamais les légats du pape

et l'assemblée de Tribur n'auraient accepté que le roi écrivit sur

ce" ton au pape ; la phrase, qui était a 'a fois une insolence et

une mise en demeure, a été intercalée après le départ de l'assemblé*

de Tribur.



LE CHEMIN DE CA.NOSSA.

pape la- lettre que le roi lui avait écrite et, de son côté,

avant de se séparer, rassemblée de Tribur envoya aussi

une ambassade à Rome, pour informer le pape de ce qui

venait de se passer et pour l'inviter instamment à se

trouver à Àugsbourg, lors de la réunion du grand synode.

Dans la pensée de rassemblée, ces ambassadeurs devaient

aussi au besoin rectifier les rapports que les envoyés du

roi pourraient taire à Grégoire VII l
.

Altmann, évéque dePassau, se conformant sans doute

en cela aux instructions de Grégoire VII, avait refusé

d'absoudre un certain nombre de ceux qui s'étaient com-

promis dans le schisme d'Henri IV, aussi quelques-uns

d'entre eux, notamment les évêques deToul et de Nimè-

gues, durent, à l'issue de la réunion de Tribur, se rendre

à Rome, faire leur soumission entre les mains même
•du pape. Ils y furent réconciliés avec l'Eglise, et afin

d'éprouver leur conversion, le pape les fit incarcérer dans

divers monastères de là ville; ils n'en sortirent que grâce

à l'intervention de l'impératrice Agnès et ils purent rega-

gner leur pays, mais sans avoir obtenu la permission

d'exercer, de nouveau, les fonctions épiscopales.

Ce furent probablement ces évêques qui, les premiers,

informèrent Grégoire VII des graves événements qui

s'étaient passés à Tribur ; vint ensuite l'archevêque

de Trêves, lequel remit au pape la lettre du roi,

mais le pape ne voulut en prendre connaissance qu'en

présence des ambassadeurs, députés par l'assemblée de

Tribur. A la lecture de la lettre, les ambassadeurs se

récrièrent et protestèrent qu'elle n'était pas semblable à

celle dont les termes avaient été arrêtés à Tribur ; ils

déclarèrent que des modifications importantes y avaient

été introduites. L'archevêque de Trêves, après avoir com-

1 BnraoLDi Annales, ad an. 1076, MG. SS. V, p. 180.
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mencé par défendre l'authenticité du document, fut obligé

d'avouer qu'il était falsifié; il protesta seulement qu'il

n'en connaissait pas l'auteur. L'impératrice Agnès était

présente lorsque se produisit cet incident, qui jetait un
jour fâcheux sur les dispositions du roi et qui fit à Gré-

goire VII une impression très défavorable, aussi lorsque,

dans un entretien particulier, l'archevêque lui fit connaître

que le projet d'Henri IV était de venir à Rome, le plus tôt

possible pour y être relevé de la sentence d'excommuni-

cation, Grégoire VII refusa absolument et, malgré les

instances de l'archevêque, d'entrer dans une combinaison

de ce genre ; il déclara que le prince devait uniquement

se conformer aux décisions prises à Tribur, c'est-à-dire

venir à Augsbourg lors de la fête de la Purification de la

sainte Vierge; là son sort serait décidé après un débat

contradictoire \

Quand les ambassadeurs de la diète de Tribur repar-

tirent pour la Germanie, le pape leur remit la lettre sui-

vante qui témoignait de sa ferme volonté de répondre à

l'invitation qui lui était faite :

(( Grégoire évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, aux arche-

vêques, évêques, ducs, comtes, aux grands et aux petits, établis

daus le royaume de Germanie, salut et bénédiction apostolique.

« Nous avons résolu, inutile et indigne serviteur que nous sommes

du prince des apôtres, de nous rendre près de vous, avec le secours

de la divine clémence et malgré les conseils de presque tous nos

fidèles ; nous voulons hâter notre départ pour être à Mantoue le

8 janvier. Nous avions confiance dans votre foi déjà éprouvée;

aussi notre volonté, notre désir est de braver tous les périls et, au

besoin, de verser notre sang pour la liberté de la sainte Eglise et

pour le salut de l'empire. Il appartient à votre prudence de distin-

1 Ce n'est pas Lambert, c'est Berthold qui fait connaître ces divers

incidents significatifs pour apprécier les dispositions d'Henri IV, peu

avant l'entrevue de Canossa; Bertiiolui Annales, ad an. 1076 ; MG. SS.

V, p. 287.
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guer, pour nous recevoir et nous accompagner, ceux qui peuvent le

mieux et doivent le plus remplir cet office. Ayez soin en outre

d'affermir ia paix en vos contrées, afin que rien ne puisse entraver

notre projet. Ceux qui sont charges de vous porter les présentes

lettres vous diront les nombreuses et grandes discussions que

j'ai eues avec les nonces du roi, ainsi que mes réponses à leurs

arguments, ils vous informent des détails qui ne sont pas relates

ici. Nous ajoutons pleinement foi aux promesses que, par leur organe,

vous avez laites au bienheureux Pierre et à nous, croyez, de même,

à ce qu'ils vous diront de notre part 1 ».

Plus tard, et probablement au moment de quitter Rome,

le pape adressa encore les lignes suivantes au clergé et aux

fidèles de la Germanie :

« Grégoire évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, à tous les

archevêques, évoques, abbés, ducs, marquis, comtes, à tous ceux

qui, dans le royaume de la Germanie, professent et détendent la toi

"et la doctrine chrétienne, celle du bienheureux Pierre prince des

apôtres, salut et bénédiction des bienheureux apôtres Pierre et Paul,

absolution de tous les péchés.

« Moi, prêtre, serviteur du prince des apôtres, contre la volonté

et le conseil des Romains, confiant en la miséricorde de Dieu tout

puissant et en votre foi catholique, je viens vers vous
;
je suis prêt,

pour l'honneur de Dieu et pour le salut de vos Aines à subir la

mort, de même que le Christ a donné sa vie pour nous. Nous

devons en effet, de par le devoir de notre charge, à travers beau-

coup de souffrances, tendre et arriver au royaume des cieux. Vous

tous, mes frères bien aimés et bien désirés, faites en sorte que je

puisse, avec le secours de Dieu, vous visiter et vous servir en tout.

Vous bénisse Celui, par la grâce duquel il m'a été dit, le jour de

ton ordination, près du tombeau du bienheureux Pierre : « Tout

ce qwt tu bruiras sera béni et tout ce que tu délieras sur la lerre sera

délié dêtu le ciel. Amen *. »

1 Gregoriî VII epistolae collectae, 17, dans Jaffe: Monum. Gregoria.

p. 512, ex 1*. Bbrniued, daus Wattefuch, Ponlif. lioman. vilae, t. I,

p. 5-23.

1 Gmko*. VII rpiïl. coll. 18. dans Iaffi : Mon. Greg., p. Ml, ex
P. lU:i;\i<m>. dans YVatti kii.ii Pontifie, roman vitat, t. ï, p. 5ii ; ex
HuaoNifl Flavi. chronica, MG. SS. VIII, p. 444.
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La situation de l'Italie, surtout de l'Italie du sud, explique

et légitime les inquiétudes et les anxiétés du pape, au

momentde partir pour la Germanie; les Normands,comme
nous le verrons plus loin, poursuivaient leurs conquêtes

avec la même audace et le même bonheur; en décembre

1076, Robert Guiscard s'emparait de Salerne et Gisulfe,

le seul allié sur lequel le pape put compter, se trouvait

à la merci du vainqueur et perdait sa capitale et ses états.

Le duc Normand, toujours excommunié et maintenant

réconcilié avec Richard Gapoue, n'allait-il pas profiter de

l'absence de Grégoire VII pour marcher sur Rome et la

soumettre à sa puissance ? Tout était possible avec ces

terribles Normands. Les Romains, il est vrai, protestaient

de leur fidélité au pape, mais, même en supposant que cette

fidélité résistât à de dures épreuves, que pouvaient-ils

contre des armées nombreuses et disciplinées ? Et puis ce

voyage dans quelles conditions allait-il s'effectuer ? il

fallait traverser la Lombardie où les pires ennemis du

saint-siège étaient si ardents et si nombreux, gagner

ensuite les défilés des Alpes où il était si facile d'orga-

niser un guet-apens et pénétrer enfin dans cette Germanie,

hier encore déchirée par la guerre civile et où Henri IV,

toujours si mal disposé — la falsification de sa dernière

lettre ne le démontrait que trop — pouvait d'un jour à

l'autre reprendre le dessus.

Malgré ces appréhensions et malgré les rigueurs excep-

tionnelles du terrible hiver de 1076-1077, Grégoire VII se

mit en route aux environs de la fête de Noël et, le 28

décembre, il se trouvait à Florence
1

; avec son dévoue-

ment ordinaire, la comtesse Mathilde fournit au pontife les

sauf-conduits nécessaires pour assurer sa marche, aussi,

i Migne : Patrol. lat.. t. 148, p. 677. — Ughelli : Italia sacra, t. III,

p. 79. Bulle de Grégoire VII en faveur de l'église cathé Irale de Flo-

rence.
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après avoir traversé les Apennins, au début de janvier

1077 l

, arriva—t— il sans encombre à Mantoue, à la date

indiquée, c'est-à-dire le 8 janvier. Grégoire, évëque de

Vercelli et chancelier du roi pour le royaume d'Italie,

ayant été relevé de l'excommunication qui pesait sur lui,

avait été chargé par l'assemblée de Tribur d'accompagner

le pape dans la seconde partie de son voyage, à travers les

Vlpes; M se trouvait à Mantoue auprès du pape pour rem-

plir sa mission
a
, mais le départ pour la Germanie ne put

avoir lien immédiatement, l'escorte que les princes

devaient envoyer pour protéger Grégoire VII, n'étant pas

encore arrivée à l'entrée des défilés. Pendant que le pape

attendait avec impatience le moment de se remettre en

tonte, une nouvelle aussi grave qu'inattendue se répandit;

on annonça qu'Henri IV, s'étant enfui de Spire et ayant

traversé le Mont-Genis, venait d'arriver en Lombardie;

la nouvelle fut bientôt confirmée par l'évèque de Vercelli
3
,

el Grégoire VII se demanda quel parti il devait prendre.

Continuer à s'avancer vers le Nord était d'autant plus

impossible que les princes, affolés par le départ d'Henri IV,

n'envoyaient pas l'escorte nécessaire au pontife. Comment
do reste quitter l'Italie en un pareil moment? C'était

l'abandonner à Henri IV, il pouvait aller à Rome et y

introniser un anti-pape, il pouvait faire alliance avec les

Normands. Il est vrai qu'Henri IV avait fait dire au pape

qu'i] nourrissait aucun projet hostile- en se rendant en

Italie niais que valaient de telles assurances venant d'un

Bqwtho : liber adamic. dans Jaffe: Mon. Gregor., p. ti7i.

BoNirao : liber ad amie, vin Jaffe : Mon. Greg.. p. 072.

BoifiTHo, l. c. Gomme le dit avec raison Giesebrecht, le rôle de
évôque de Vercelli dans ces événements est assez éuigwatique ; éiait-

1 pour le roi ou pour le pape?
Gtat Grégoire vil lui-même qui l'affirme dans sa lettre au clersô

t aux lidèles de la Germanie, lettre que noua publions plus loin ; cf.

ufra, p. 277.

T. Ul. 17
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prince qui avait déjà donné lant de preuves de mobilité et

d'inconstance. Tout commandait donc à Grégoire VII de

ne pas aller plus avant; il ne voulut cependant pas

reprendre le chemin de Rome, son voyage en Germanie

lui tenait à cœur, il avait promis aux princes de répondre

à leur invitation; revenir à Rome c'était manquer à sa

parole, il préféra, sur l'invitation de la comtesse Mathilde,

se rendre au château de Ganossa \ Sur les hauteurs de

Ganossa, dans cette forteresse imprenable, il pouvait

braver les événements et, l'orage passé, se diriger de

nouveau vers Augsbourg. Examinons maintenant pour

quels motifs et comment Henri IV, manquant aux pro-

messes qu'il avait faites à Oppenhein, s'était enfui de

Spire et avait gagné l'Italie.

En apprenant que Grégoire VII refusait de le recevoir

à Rome, qu'ii ne voulait se rencontrer avec lui qu'à l'as-

semblée d'Augsbourg, lorsqu'il aurait à prononcer défini-

tivement, sur son sort, Henri IV résolut d'aller au devant

de tous les sacrifices, de se soumettre à toutes les humi-

liations plutôt que de comparaître en accusé devant ses

sujets et d'avoir à répondre, en leur présence, aux griefs

qui iui seraient reprochés. En outre, l'anniversaire de son

excommunication parle pape approchait; cet anniversaire

passé, il perdait la Jignité royale, sans aucun espoir de la

recouvrer jamais; il fallait donc, à tout prix, prévenir cette

date fatale et, coûte que coûte, arracher au pape une sentence

de pardon et d'absolution avant qu'il ne vînt en Germanie
2

.

1 Ipitur papa, duui in Gallias properaret ex iusperato audieas,reg8ffl

jam esse intra Italiara, hortaute Mathilda, in castellum quod laÀi

munitissimum, quod Cauusiuin dicitur, divertit, expectare volens donec

eonsiliunradventus ejus diligentius exploraret, utruni scilicet venitan

admissi postulare an injuriam excommunicatiouis suab militari manu

persequi, plenus animorum, adveniret. Lambertj Annales, ad au. M77.

MG. SS. V,2o7.
2 C'est surtout Lambert de Hersfeiri qui pi-êlu à Henri IV ces raison-
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Cesamères réflexions qui durent hanter bien souvent

l'esprit d'Henri IV dans sa solitude de Spire, dans la

douloureuse extrémité où il était réduit, le décidèrent

à par ir sans délai pour l'Italie, afin d'y rencontrer encore

le pape; il est peu probable que l'évéque de Verdun,

préposé à sa garde par l'assemblée de Tribur, se soit

opposé à son départ, car l'évéque se disposait à aller, lui

aussi, trouver le pape, le souverain put donc partir sans

être inquiété, mais dans quel humble appareil le fils de

l'empereur Henri III, se rendait pour la première fois,

dans celle Italie que son père et ses ancêtres avaient si

souvent parcourue en vainqueurs !. Il se mit en route avec

la reine et avec son jeune liLs le prince Conrad âgé de

trois ans. un seul serviteur de modeste extraction con-

sentit à la suivre; en outre, Henri IV ayant fait demander

à diverses personnes de lui avancer les fonds nécessaires

pour un si long voyage, bien peu répondirent à son appel,

tant on était persuadé que sa cause était définitivement

perdue \

Le roi gagna d'abord la Bourgogne où le comte Guil-

laume, cousin de sa mère, lui lit un accueil bienveillant et

empressé et il célébra à Besançon la fêle de Noël"; comme
presque tous les passages des Alpes conduisant en Italie

Déments, lesquels s'accordent assez avec la situation et avec la suit»;

défaits. Lamberti Annales, ad an. 1070, MG. SS. V, 2^4 ?q. D'après

Ubatholo et d'apiès Bonitho, li. ce. ies intentions du roi n'auraient pas

été si pacifiques et si conciliantes ; il aurait songé, en se rendant en

Italie; soit à s'en parer du pape, soit a gagner les Komains a prix d'ar-

2eut, à leur faire déposer le pape et à lui donner un successeur docile

i ses volontés. Bien des projets ont évidemment dû traverser l'esprit du
oi, mais la nécessité L'obligeait a s'en tenir an programme indiqué par

-Hubert. •

1 Lambert, 1. c . — D'après Berthol 1, c'est a Besançon seulement
u'Heuri IV aurait été rejoint par sa femme et son lils ; Bertuoldi
lu*!**, ad an. 1077, MO. SS. V, 288.

Sur ce Guillaume, comte «le B.iur^ogne, voyez : ['Art île vérifier les

Mes, & édition, t. 111, Pans, 1784, p. 498 sq.
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étaient gardés par les ducs de Bavière et de Carinthie,

Henri IV avait dû se résigner à faire ce long détour par

l'ouest pour ne pas tomber entre leurs mains; ses amis

et anciens partisans, Rupert, évêque de Bamberg, etDie-

trich, évêque de Verdun, n'ayant pas eu cette précaution

et ayant voulu également se rendre en Italie pour y obte-

nir leur pardon, furent faits prisonniers, le premier par

le duc Welf, le second par Adalbert, comte de Galw; ils

restèrent de longs mois en captivité et ne purent en sortir

qu'en payant de fortes rançons \

Aussitôt après la fête de Noël, Henri IV se remit en

route; quelques amis l'avaient rejoint et lui formaient une

escorte moins indigne de la majesté royale; il traversa le

Rhône à Genève 2
et s'avança dans la direction du Mont-

Cenis. Sa belle-mère Adélaïde, marquise de Suse, vint,

avec son fils Amédée, au-devant de lui et le reçut honora-

blement ; cette démarche de la marquise n'était cependant

pas désintéressée, car elle déclara à son gendre et à sa

fille quelle exigeait, pour leur permettre de traverser ses

états, que le roi lui abandonnât cinq évêchés d'Italie, con-

tigus à ses possessions. C'était abuser étrangement de la

position où se trouvait Henri IV que de lui tenir un pareil

langage, mais, d'un autre côté, comment traverser la mon-

tagne sans la permission de la suzeraine et sans le con-

cours de ses sujets? Après d'assez vives discussions, le

roi, pressé par la nécessité, céda à sa belle-mère, non pas

les cinq évêchés, mais une partie de la Bourgogne, le

Bugey probablement, et il aborda les redoutables passes

des Alpes 3

,

1 Lamberti Annales, ad au. 10^7, MG. SS. V, p. 257.

2 Genovai Rodauo transite 13ertholdi Annales, ad au. 1077 (1076;,

MG.SS., t. V, p 288.

3 Lamberti Annales, ad an. 1077, MG SS., t. V, p. 255. Lambert écrit :

Gum iu locum qui Giuis dicitur venisset, et par Cinis ou a générale-

meut entendu le Mout-Cenis, voyez dans Pertz, la note qui accompagne
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« L'hiver, écrit Lambert de Horsfeld, était très dur, les montagnes

qu'il fallait traverser s'étendaient à perte de vue et se perdaient

dans les nuages; le froid était si intense, et il était tombé de si

grandes quantités de neige, que les hommes et les chevaux ne

pouvaient avancer dans ces chemins étroits et bordés de préci-

pites, sans courir les plus grands dangers. Et néanmoins, il ne

fallait pas s'arrêter à cause de l'approche de l'anniversaire du jour

où le roi avait été excommunié par le pape; le roi savait que, de

par la décision des princes, sa cause était ruinée à tout jamais et

qu'il perdait son royaume sans espoir de le recouvrer, s'il n'était

pas relevé de l'anathème avant ce premier anniversaire . On recruta

donc des indigènes habitués aux périlleux passages des Alpes, qui

consentirent, moyennant un salaire, à précéder le roi et son escorte

et à leur frayer, autant qu'il était possible, un passage le long des

précipices et à travers des masses de neiges. Ils parvinrent ainsi,

avec l'aide de ces guides et après avoir surmonté les plus grandes

difficultés, au sommet de la montagne, mais là impossible d'aller

plu> loin ; les glaces couvraient l'autre versant, celui qu'il fallait

descendre, comment oser s'aventurer sur celte surface polie? Les

hommes en lurent réduits pour se soustraire au danger, a marcher

quelquefois sur leurs mains ou à monter sur les épaules des

guides, ils ne purent quand môme éviter de nombreuses chutes et

roulèrent plus d'une fois le long des sentiers, ils ne parvinrent au

bas de la descente qu'après avoir ainsi, à plusieurs reprises, exposé

leurs vies. Quant à la reine et aux femmes attachées a son service,

"U les plaça dans des sortes de traîneaux formés de peaux de bœuf
et les guides les traînèrent tout le long du chemin. Enfin, pour les

chevaux, quelques-uns furent hissés et suspendus à l'aide de ma-
chines, d'antres furent traînés après qu'on leur eut lié les pie ls,

mais beaucoup moururent ou restèrent estropies, bieu peu arrivèrent

«ainset saufs au terme du voyage.

« Lorsque la nouvelle de l'arrivée du roi se répandit en Italie. lorsque

'on sut qu'après avoir traversé les montagnes les plus ardues.il avait

téaétré en Italie, les évêques et les comtes de ce pays accoururent
iu devant de iui, il fut reçut partout avec les plus grands hon-

e passade de Lambert; l'expression est cependant quelque peu
Iran?*. Aussi Villemain et Giesebrecht ont-ils proposé d'autres inter-

rétalions, Vevey, Chênes près Genève, mais sans donner de preuves.
>ue le Bu'.'ey ait été alors donné par Henri iV à la maison de Savoie,
'est une opinion peut-être uu peu cratuite de (iuichenon.
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neurs et comme il convenait de recevoir un roi ;
dans l'espace de

quelques jours, il eut auprès de luij une armée innombrable. Depuis

son avènement au trône, les Iialiens avaient toujours désiré le

voir venir dans leur pays ; l'Italie ayant grandement à souffrir des

guerres, des séditions, des vols et de beaucoup d'injustices privées,

ils espéraient que l'autorité royale emi écrieraient les malfaiteurs

d'enfreindre les lois et de fouler aux pieds les droits acquis. Plu-

sieurs croyaient aussi, comme le bruit en avait couru, que le roi,

terriblement irrité contre le pape, venait pour le déposer, aussi

espéraient-ils être vengés par lui du pontife qui les avait retranches

de la communion de 1 Eglise 1
» .

Tous ces ennemis déclarés de Grégoire VII, des Patares

et de la comtesse Mathilde, furent grandement déconcertés

lorsque Henri IV leur déclara que telles n'étaient pas ses

pensées en venant en Italie; qu'il voulait surtout s'expli-

quer avec le pape, au sujet de l'excommunication qu'il

avait prononcée contre plusieurs évéques de son royaume

et contre lui-même. S'il faisait cette démarche, c'est que

les grands de la Germanie l'avaient jugée opportune et

nécessaire; quant à attaquer le pape, l'état de ses affaires,

la situation de la Germanie ne lui permettaient pas d'y

songer, tout lui commandait de s'abstenir d'une telle folie.

Quoique Henri IV ménageât, comme on le voit, la suscep-

tibilité des « taureaux lombards » et de leurs amis, quoi-

qu'il leur cachât une grande partie de la vérité, ils eurent

beaucoup de peine à se résigner; ils finirent cependant,

par comprendre qu'il fallait user de ménagements et ils

supplièrent le roi de ne pas trop s'attarder dans ses pour-

parlers avec Grégoire VII, le menaçant s'il n'en finissait

pas promptement avec le pontife détesté, de ne plus le

reconnaître comme leur roi et leur chef
2

.

1 Lamberti Annales, ad an, 1077, MG. SS. V, 330. — On voit que le

moine de Hersfel 1 aime les descriptions et qu'il y réussit.

2 Voyez dans Berthol 1 — MG. SS V, 288 — ces fausses allégations

du roi pour calmer la colère des Lombards et déjouer leurs soup-

çons.
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Henri IV, ayant appris que le pape s'était replié sur le

château fort de Ganossa, se rendit a Reg^io où il laissa

une partie de son escorte, notamment les évoques Lom-
bards, à peu près tous excommuniés, et il s^avança vers

Qanossa, accompagné de sa belle-mère, la marquise Adé-

laïde, de son beau-frère Amédée, d'Azzo, marquis d'Esté, et

de quelques serviteurs.

guels sentiments de colère et d'anxiété durent se faire

jour dans l'âme d'Henri IV lorsqu'il aperçut, se profilant à

l'horizon, les hautes murailles de la grande forteresse,

dont il allait par sa pénitence, rendre le nom à jamais

célèbre ; derrière ces murailles, se trouvait le juge qu'il

avait si terriblement offensé, comment allait-il le recevoir?

Quelle sentence allait-il prononcer, à quelles conditions

pourrait-il obtenir son pardon?

Le poète Donizo a raison de faire tenir à sa chère cita-

delle de Canossa un langage fier et indépendant; il lui

fait dire qu'elle ne .craint pas les rois, c'est, en effet, dans

sa triple enceinte qu'un roi allait s'humilier profondément

devant l'autorité morale du pontife romain que Ganossa

couvrait de sa protection :

« Si la guerre vient à érlater, si je prends part à une lutte, grâce

'ii ma force, peu de soldats me suffisent pour remporter la victoire,

^uand même, ce que je ne puis croire, j'aurais à supporter un

siège de dix an 4
, ni les armes, oi la lamine ne pourraient avoir

misoii de moi, je suis, en elFet, une montagne couronnée de murs.

le* fortifications grandioses renferment, plus qu'aucune autre cita—

telle, >lu froment, des viandes et du vin. Je n'ai que peu de défen-

deurs et ma sécurité e^t un jeu pour moi. Il est bien inutile de

resser contre moi des machines ou de m'envoyer des flèches, je

édaigne même le javelot qui ne saurait me nuire. Quant au roi il

e m'inspire aucune crainte 1
».

Si veneiit hélium, roichi quod sit forte duellum,

liUtibm |.aucis mea vinco prœlia fortis.

l oi ti i„mI vero si quando, qu^d neqne credo,

Obsidiu duraas circa me vel doo lustra,
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Nous savons par Lambert de Hersfeldque d'antres péni-

tents avaient précédé Henri IV au château de Ganossa;

c'étaient les évêques et les laïques \ excommuniés par le

pape, et dont le roi ne s'était séparé qu'à la dernière extré-

mité; ils avaient pu traverser les défilés des Alpes, sans

tomber entre les mains de ceux qui les gardaient, et étant

ainsi arrivés sains et saufs en Italie, ils avaient rejoint le

pape à Canossa où, pieds nus et habillés d'une simple

tunique de laine, ils suppliaient humblement que le pape

leur pardonnât leur révolte et les relevât de la sentence

d'excommunication. Celui-ci était d'avis qu'il fallait se

montrer miséricordieux à l'égard de ceux qui reconnais-

saient et qui pleuraient leurs péchés, mais il ajoutait que

leur désobéissance obstinée avait formé une rouille de

péché que le feu d'une longue pénitence pourrait seul faire

disparaître; si donc ils avaient vraiment le repentir de

leur faute, ils supporteraient, sans murmurer, le traitement

indiqué par la discipline ecclésiastique pour guérir leurs

blessures. Il ne fallait pas qu'un trop facile pardon leur

fit regarder comme sans gravité et sans conséquence le

crime atroce qu'ils avaient commis contre le siège apos-

tolique. Tous répondirent qu'ils étaient prêts à accepter la

pénitence que le pape voudrait bien leur imposer; il fit

alors mettre chaque évêque dans une cellule séparée où il

fut tenu au secret et où il recevait, vers le soir, un pende

nourriture et de boisson
;
quant aux laïques, il leur imposa

Nullatenus bello soperabor née coinedemlo,

Cura lapis existam munis quoque desuper instai.

Mœaia ceîsa mea super omoin castra replela

Suiit ex frumento vel carne simolque lieo.

Cura puucis dego, ludendo tuta sedebo ;

Machina nulla michi non nulla sagitta remitti

Oflicit ; in uicbiluiu capio seu coraputo pi lu m

.

Nil paveo regera.

Donizonis vita Mathildis v. 620 sqq. MG. SS. XII. 364.

1 Parmi ces évoques se trouvait Beuno, évêque d'Osnubruck.
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diverses pénitences suivant leur âge et leurs forces. Après

les avoir ainsi mis à l'épreuve pendant quelques jours,

il les manda près de lui, les réprimanda avec douceur,

leur recommanda de ne plus agir ainsi à l'avenir, et les

releva de la sentence d'excommunication. Lorsqu'ils pri-

rent congé de lui, il leur recommanda, à plusieurs reprises,

d'éviter tout rapport avec le roi Henri jusqu'à ce qu'il eût

réparé l'injure faite au siège apostolique, et de lui refuser

leur concours pour bouleverser l'État ou pour troubler la

paix de l'Eglise; il ne leur permettait de parler au roi que

pour l'exhorter à la pénitence et pour l'engager à sortir

de la voie détestable où il s'avançait à grands pas \

Parvenu à une faible distance de Canossa, le roi manda

à la comtesse Mathilde et à Hugo, abbé de Cluny, l'un et

l'autre alors auprès du pape, de venir délibérer avec lui.

Ils se rendirent à cette invitation et lorsque, l'entrevue

terminée, ils regagnèrent le château, la marquise Adélaïde,

son fils Amédée, Azzo marquis d'Esté et plusieurs person-

nages d'Italie qui avaient quelque influence sur le pape,

les accompagnèrent; ils devaient, de la part du roi, deman-

der au pape, de le relever de la sentence d'excommuni-

cation et de ne pas ajouter foi aux princes de la Germanie,

dont les accusations étaient inspirées par la jalousie et

non par un sentiment de justice. A de telles propositions,

le pape répondit qu'il était insolite et contraire aux lois

de l'Eglise, de juger un accusé en l'absence des accusateurs;

puisque le roi était si sûr de son innocence, il n'avait qu'à

chasser toute crainte et à venir avec confiance à Augs-

bourg, le jour où les autres princes devaient s'y trouver
;

là, le pape entendrait les deux parties et, mettant de côté

tout sentiment de haine et de favoritisme, il prononcerait.

1 Lambfrti Annales, ad an. 1077, MG. SS. V, 237 sq. — Avoir le?

pieds nu Is et une -impie robe de laine était au moyeu A_r e, comme le

prouvent d'autres exemples, le costume des pénitents.
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conformément aux lois de l'Eglise, la sentence qui lui

paraîtrait la plus équitable.

On représenta alors au pape que le roi n'avait jamais

songé à se soustraire à son jugement, car il le regardait

comme le vengeur incorruptible et comme l'avocat de

l'équité et de l'innocence., mais que l'anniversaire de son

excommunication étant proche, les princes du royaume

attendaient ce jour avec impatience et anxiété; ils savaient

en effet que, si à cette date, le roi n'était pas relevé de sa

sentence d'excommunication, il était, à tout jamais, d'après

les lois du palais, indigne de la dignité royale, et avait

perdu le droit d'être entendu pour démontrer son inno-

cence. Il demandait donc instamment à être, ne fut-ce que

provisoirement, absous de Panathéme et réintégré dans la

communion de l'Église; il offrait de mériter cette faveur

en se soumettant à tous les genres de satisfaction que le

pape exigerait de lui; ainsi, il s'engageait, comme si la

présente convention n'avait compté pour rien, à répondre

à l'endroit et à l'époque qui lui seraient indiqués par le

pape, à toutes les accusations portées contre lui ; confor-

mément à la sentence du pape, il garderait ensuite sa cou-

ronne s'il avait confondu ses adversaires, ou bien il la

quitterait spontanément, s'il venait à perdre sa cause. Le

pape résista longtemps, se souvenant de l'inconstance et

de la mobilité du jeune prince, de sa faiblesse à se laisser

entraîner par son entourage et ses conseillers
;
cependant

on fit auprès de lui de telles instances et les circonstances

étaient si graves, qu'il fît la déclaration suivante : « Si

vraiment il se repent de ce qu'il a fait, qu'il prouve ce

repentir en nous remettant sa couronne et les insignes de

la royauté, et qu'il se reconnaisse indigne, à tout jamais,

du titre de roi et des honneurs royaux 1
. » Cette réponse

1 Si veraciter, inquit, eum facti pœnitet, coronaui et cetera re?ui

insiania in aigumentuiu verse et ex animo actue pceiiitudinis noetra;
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parut trop dure à ceux qui plaidaient la cause du roi et ils

insistèrent vivement pour que le pape la mitigeàt et

n'achevât pas le roseau à demi brisé
1

. »

Pendant les pourparlers, Henri IV, dévoré d'inquiétude,

ayant peut-être connaissance des réponses du pontife,

résolut de brusquer le dénouement et, au matin du ^>

janvier 1077, il vint, accompagné de quelques personnes,

frappera la porte de la forteresse. Malgré les rigueurs du

froid, le prince était pieds nus et portait la robe de laine

des pénitents; il pénétra dans la première enceinte, après

avoir laissé son escorte au dehors, mais il dut s'arrêter là.

Ce fut en vain que jusqu'à ri soir, à jeun, les pieds dans

la neige, les yeux baignés de pleurs, il supplia qu'on lui

donnât accès auprès du pontife, sa voix resta sans écho et

les portes ne s'ouvrirent pas; le soir, il retourna triste-

ment auprès des siens. L s deux jours suivants, il revint

dans le même costume faire, au même endroit, la même
pénitence et il était là. pleurant et gémissant dans l'attente

du pardon apostolique
2

.

Vers la fin du troisième jour, Henri IV découragé,

abattu voulait se retirer; il entra auparavant dans la cha-

pelle de saint-Nicolas où se trouvaient Hugo, abbé de

Gluoy et la comtesse Mathilde, et là, il supplia avec larmes

potestati ledat, et se post taiii contuinax admissuin recrio uouiine et

honore deiuceps indignum proliteatur. LaéBerti Annales, MG. SS. V,

p. 25H.

1 L i mhkhti Annales, 1. c.

1 Les détails de la pénitence faite par Henri IV devant les portes du
château de Canossa .-ont à peu près identiques dans les divers chro-

niqueur* qui en ont parlé : remarquons cependant une grave erreur

commise par Lambert de Hersfel I, il suppose que cette pénitence avait

été prescrite par le pape, tandis que, d'après le témoinuape de Gré-

goire VU lui-même, c'est spontanément, et pour arracher enfin une
sentence d'ab-ol itiou au pape, que le roi est venu pendant trois jours,

attendre a la porte du bur?. Voyez sur ce point la lettre de
Grégoire VU au cleraé et aux fidèles de la Germanie, infra, p. 175,
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le vénérable abbé d'être son garant auprès du pape et de

négocier la paix. «Gela ne se peut», répondit l'abbé et

alors la comtesse Mathilde joignit ses prières à celles

du roi pour que Hugo acceptât le rôle de médiateur.

S'adressant à la comtesse, Hugo ajouta : « Vous seule, à

mon avis, pouvez réussir dans une telle négociation. »

Le roi flécbissant le genou devant elle, lui dit aussitôt :

« Si tu ne viens à mon aide, je ne briserai plus de bou-

clier, car le pape m'a frappé, va ma cousine, fais qu'il me
bénisse. » Mathilde se levant, promit au prince de faire

ce qu'il demandait et rentra dans la forteresse, où elle

supplia le pape de mettre fin à la pénitence du roi
1

; tous

ceux qui étaient présents firent de même, quelques-uns

allèrent même jusqu'à dire, à haute voix, que ne pas céder

après ce qu'Henri IV venait de faire, ce serait non pas de

la sévérité apostolique, mais une cruauté et une impi-

toyable tyrannie
2

.

Il devenait impossible à Grégoire VII de garder plus

longtemps l'attitude qu'il avait prise à l'égard d'Henri IV;

il consentit donc à le relever de la sentence d'excommuni-

1 Pacis sermones tractab.int hi seniores
;

Cumqne dies per très starent pro pace loqnentes.

Et pax non esset, rex atque recedere vellet,

Capellam sancti j etit idem rex [Sicholai :

lu qua pastorem lacrimans oravit Hugonem,

Ut pro pace sua fidei jussor sibi fiât.

!Non licet hoc, abbas régi respondit ; et astang

lllic Mathildis rogavit eum ; sed et ipsi

Hoc fa^.iet nemo, respondit, tu nisi, credo.

Poplitibus flexis, dixit rex atque Mathildi :

Tu nisi me multum juv^ris modo, non ego scutura

Ulterius frangam muleta vit me quia papa.

Consobrina valens, fac rne benedicere, vade !

Ipsaque surrexit regique spopondit et exit

Asceodens sursum, stetil ac rex ipse deorsum.

Alloquitur papam de rt'gis fine reclamans.

Donizonis vita Malhildts, v, 85 sqq MG. SS. XII, p. 38i.

2 Voyez plus loin, p. 275, la lettre de Grégoire VII au clergé et aux

fidèles de la Germanie.
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cation, mais, ne voulant, comme le dit Berthol'l ni

tromper ni être dupe, il exigea, avant tout, des garanties

pour l'avenir. Le pape était trop perspicace pour ne pas se

rendre compte des mobiles qui faisaient agir le roi ; il res-

tait convaincu qu'en venant à Canossa, Henri IV, perdu à

toutjamais, si avant la fin de février, il n'était pas réintègre

dans la communion de l'Église, terrifié à la pensée de

i omparaître devant la diète d'Augsbourg, voulait unique-

ment prévenir celte date fatale et éviter ce suprême affront,

sauf à éluder ensuite tous les serments piétés au pape.

Quant à une modification dans les pensées intimes du

prince, quanta une volonté sérieuse de changer sa manière

d'agir à l'égard de l'Eglise et de ses sujets, le pape ne

pouvait guère se faire illusion. Voilà pourquoi Grégoire

VII avait tout fait pour ne pas recevoir Henri IV à Canossa,

pour ne se rencontrer avec lui qu'à Augsbourg; là, le

jugement rendu par le siège apostolique, aurait eu pour

témoins et pour garants les grands du royaume et, si

ensuite Henri IV n'en avait tenu aucun compte, s'il avait

voulu, une fois de plus, se soustraire à ses engagements,

la Germanie toute entière aurait été témoin de ce parjure

et aurait pu le venger. Dans l'intérêt de l'Église et du saint-

siég s dans l'intérêt même de la Germanie, il valait donc

mieux traiter avec les représentants d'une grande nation

et non uniquement avec un jeune prince, déjà sans autorité

et d'ailleurs si ondoyant et si divers.

Obligé cependant de laisser les portes de Canossa s'ou-

vrir devant le royal pénitent et de le réintégrer dans la

communion de l'Église, Grégoire VII se préoccupa aus-

sitôt de rester fidèle aux promesses qu'il avait faites aux

grands de la Germanie et de ne pas permettre que les sti-

pulations d'Oppenheim devinssent lettre morte, comme le

1 Domuus apoftolicus, qui taiu falli quam fallere cautissimus uoluc-

rit. Hfbthuldi Annales, ad au. 1077, MG. SS.. t. V, p. 289.
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désirait secrètement Henri IV. Il lui lit donc prêter le ser-

ment suivant dont la formule fut rédigée par les fondés de

pouvoir du pape et par ceux du roi; en outre, les évêques

de Zeitz et de Yercelli, le marquis Azzo et plusieurs autres

grands personnages se portèrent garants pour le roi et

jurèrent en son nom qu'il serait fidèle à sa parole; l'abbé

de Gluny le promit également, au nom du roi, mais sans

prêter serment, à cause de sa profession monastique 1

.

« Serment d'Henri, roi de Germanie.

Moi, Henri roi,, avant constaté que les archevêques et les évêques,

les ducs, les comtes et les autres princes du royaume de Germanie,

ainsi que ceux qui les suivent dans la même voie, murmurent contre

moi et me sont hostiles, je ferai, dans le délai fixé par le seigneur

pape Grégoire, justice suivant sa sentence, ou accommodement

conformément à son avis, à moins de quelque obstacle pour moi ou

pour lui, et, l'empêchement levé, je serai prêt à remplir ma pro-

messe. De même, si le seigneur pape Grégoire veut aller au-delà des

monts ou dans d autres contrées, il sera de ma part, et de la part de

ceux auxquels je puis commander, à 1 abri de tout danger de mort,

de mutilation ou de captivité ; il en sera ainsi, non pas seulement

pour lui, mais aussi pour ceux qui auront à le conduire et a l'es-

corter, pour ceux qui seront envoyés par lui, pour ceux qui vien-

dront le trouver de n'importe quel pay» du monde, et cela pendant

le voyage, pendant le séjour, pendant Je retour. Il n'éprouvera, de

mon aveu, aucune gêne contraire à son honneur et si quelqu'un lui

en impose, je lui viendrai en aide de bonne foi et selon mou pou-

voir. Qu'ainsi Dieu et ses saints évauyiles me soient en aide.

Fait à Caoo?sa, le 5 des calendes de lévrier (28 janvier), iudic-

tion XVe
, l'an de j\otre-Seigneur Jesus-Christ 1077, en présence

des evèques Umbert Ue Pi ameute et Girald d'Ostie, cardinaux

romains; de Pierre, du titre de saint-Chnsugone, et do Conçu, du

titre de sainte Auastasie ; des diacres romains Grégoire et Bernard,

du sous-diacre Umbert ; du côte du roi étaient présents l'archevêque

1 Lambert de Hersfeld et Berthold, //. ce, p. 259 et p. 289, énu-

inèreut L'un et l'autre les personnages qui se portèrent durants de la

parole du roi. D'après Lambert de Hersield, Henri fV aurait en vain

multiplié les protestations de fidélité a sou serment, le pape aurait

exigé en outre que d'autres s'engageassent pour lui.
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de Brème et lesévè^ues de V
r
ercelli et d'Oauabraok, l'abbe deCluo]

et plusieurs nobles 1
»

.

Le lendemain, les portes de Canossa, furent enfin

ouvertes et Henri IV, accompagné de quelques fidèles, se

présenta devant le pontife; il n'avait pas quitté ses habits

de pénitent et ce fut nus pieds et avec la tunique de laine,

qu'il parut au seuil de l'Eglise où le pape l'attendait. Dès

qu'Henri IV l'aperçut, il se prosterna à terre, les bras en

croix et s'écria au milieu de ses larmes: « Pitié, saint

père, pitié ! » Toute l'assistance pleurait et Grégoire VII,

également ému ne put retenir ses larmes. Le roi et ceux

qui l'avaient suivi dans sa révolte, tirent alors ia confes-

sion de leurs fautes et le pape consentit a les absoudre, à

les bénir et à les réintégrer dans le sein de l'Eglise. La

récitation des prières accoutumées étant terminée, il

donna le baiser de paix non seulement a Henri IV, mais

aux cinq évéques de Strasbourg, de Brème, de Lausanne,

de Baie et de Xeubourg et aussitôt après il commeuça la

inesse
2

.

Au moment de la communion, ii fit approcher de l'autel

le roi et la foule qui l'entourait et, tenant dans ses mains

le corps du Seigneur, il lui adressa ces piroles : « J'ai

reçu de toi et de les partisans des lettres ou tu m'accusais

d'avoir usurpé à l aide de la simonie le siège aposto-

lique et d'avoir, après comme avant mon épiscupat, souillé

1 Gregorii VII Regtsl., I. IV. 12, a. Jaffe : Moîi. Greaor.
% p. 258 sq.

i Aate «lies septeiu quaiu liueiu jauus baberet,

Ante auaui facieui couees>il pipi veuire

iMa, cuui plaaiis uuJis a frigore eaplis.

la cruce se j i l ius, p ipjj sepissime clamius :

l^arce, beale paler! pi*, par;e ,uicln pnoplaae !

Papa, viJeu* ileule o, miserati.s ei salis est est ;

Domzoms vila Mdtiuldi,, v, lus sqq. MU. SS XII, p. 382.

Berthoid parle aussi île l'émotion qui s'empara du pape et de l'assis-

lauce a la vue de ce spectacle ; l. c. p. 2'JU.
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ma vie de divers crimes qui, d'après les prescriptions des

canons, devaient m'interdire l'accès des ordres sacrés.

Bien que je puisse réfuter cette calomnie par les affirma-

tions d'un grand nombre de témoins véridiques, c'est-à-

dire de ceux qui connaissent ma vie entière depuis mon
enfance et de ceux qui furent les auteurs de ma promotion

à l'épiscopat, cependant, pour ne pas paraître m'appuyer

sur le témoignage des hommes plutôt que sur celui de

Dieu, et pour ôter, par une courte et prompte satisfaction,

à tout le monde, tout prétexte de scandale, voici le corps

du Seigneur que je vais prendre; qu'il devienne pour moi

l'épreuve de mon innocence, en sorte que le Dieu tout

puissant m'absolve aujourd'hui du crime qu'on m'objecte

si je suis innocent, et me frappe de mort subite, si je suis

coupable. »

Après avoir prononcé ces paroles et quelques autres

terribles objurgations, par lesquelles il conjurait Dieu

d'être son juge et de faire éclater son innocence, il prit et

consomma une partie du corps du Seigneur. Le peuple fit

alors entendre des cris de joie pour louer Dieu et féliciter

le pape sur la preuve de sou innocence, le pape ayant

ensuite prescrit le silence, se tourna vers le roi et pour-

suivit : « Fais, mon fils, s'il te plaît, ce que tu m'as vu

faire. Les princes du royaume de Germanie fatiguent tous

les jours nos oreilles de leurs accusations contre toi; ils

t'imputent une foule de crimes capitaux pour lesquels ils

pensent que tu dois être séquestré, jusqu'à la fin de tes

jours, non seulement de l'administration des affaires

publiques, mais encore de la communion de l'Eglise et de

tout commerce avec les hommes. Ils demandent qu'on

fixe le jour et le lieu et qu'on prépare l'audience pour dis-

cuter canoniquement les accusations qu'ils élèvent contre

toi. Or, tu connais bien l'incertitude des jugements

humains; tu sais que, dans les débals publics, le faux se
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fait souvent admettre pour le vrai, que, selon le talent des

orateurs, l'abondance et le charme des discours, le men-

songe, rehaussé de belles paroles, est écouté avec plaisir,

tandis que la vérité, sans l'appui de l'éloquence, reste

dédaignée. Comme je veux venir à ton aide parce que dans

tes malheurs, tu as cherché la protection du siège aposto-

lique, fais ce que je te dis: si tu es certain de ton inno-

cence, si tu crois que ta réputation est faussement attaquée

par tes calomnies de tes rivaux, délivre complètement

l'église de Dieu d'un tel scandale et toi-même des lenteurs

d'un procès douteux; prends cette partie du corps du

Seigneur, afin que ton innocence ayant eu ainsi Dieu pour

témoin, tes ennemis ne puissent continuer à raconter de

toi toute sorte d'iniquités et que moi, devenant désormais

l'avocat de ta cause et l'intrépide défenseur de ton inno-

cence, les grands se réconcilient avec toi, le royaume te

soit rendu, et, que les orages des guerres civiles qui,

depuis longtemps, désolent la république, disparaissent à

jamais \ »

Que fit Henri IV en face de cette terrible mise en

demeure? Il est assez difficile de le dire car deux chroni-

queurs contemporains, Lambert de Hersfeld et Berthold

affirment qu'il n'osa pas communier, tandis queBonithoet

Donizo, tous les deux italiens, tous les deux contemporains

et pouvant être bien informés, déclarent qu'il reçut la

sainte hostie
2

. Je serais porté à croire que ces derniers

sont dans le vrai, d'autant plus que Grégoire VII lui-

1 Lamrkrti Annales, ad an. 1077, MG. SS. V, 250 sqq. C'est par Lam-
bert que nous connaissons ces discours du pape et les incidents de cette

scène mémorable.
3

Bsrtholdi Annales,aà an. 1077; MG. SS. V, 290. — Lambehti Annales
ad an. 1077 ; M G. SS. V, p. 260.

Nam benedixit eum, pacem tribait, sibi dcinum

Miss.am canlavit, corpus dédit et deitatis;

Secura convivans super arcemquin caouniâam.

Ipsum dimisit postquam juravit. Et ivit

T. III. ig
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même, parlant de la réconciliation du roi, s'exprime

comme nous le verrons bientôt, de la manière suivante :

« Vaincu enfin par l'ardeur de sa componction et par les

supplications de ceux qui étaient présents, nous l'avons,

relâchant les liens de l'anathème, admis au bienfait de la

communion etdans le sein de notre sainte mère l'Eglise l
. »

Ainsi, non seulement le pape ne dit rien de ce refus de

communier qui cependant aurait été très signiflcatif, mais

le sens le plus naturel de sa phrase est qu'il a réintégré le

roi dans le sein de l'Eglise et qu'il lui a donné la commu-
nion eucharistique.

Le pape et le roi s'assirent ensuite à la même table et

prirent leur repas en commun ; tout dissentiment entre eux

semblait terminé et le pontife se borna à recommander au

souverain de rester fidèle aux engagements qu'il avait

pris, d'être, en outre, très prudent dans ses rapports avec

les Lombards et de continuer à faire pénitence pour le

Urbem Reginam. qua stabat turba maligoa

Paniiûcum, valde ruetuentes hanc fore pacem.

Donizoms vita Malhildis, 1. Il, v, 113, M G. SS. XII, 382.

Bonithonis liber ad amie, dans Jaffe: Mon. Gregor., p. 672.

1 Tandem eum, relaxato anatheinatis viuculo in cointuunionis gra-

tiaui et sinuin sanctae matris ecclesiœ recepimos. Gregor ii VII Regisi.,

U IV, 12. Mon. Gregor., p. 238. — Eu croyant, d'après les témoignages

de Donizo et de Bonitho, que le roi a communié à Canossa des mains

du pape, je suis, par là même, porté à supposer que cette commuuion

n'avait pas la portée politique que lui prête Lambert de Hersfeld :

d'après les paroles que, suivant ce chroniqueur, ie pape aurait adres-

sées à Henri IV, avant de lui donner le corps du Seigneur, cette coin,

munion aurait été, également pour Henri IV, le jugement de Dieu,

prouvant l'innocence du prince au point de vue politique, s'il n'était

pas immédiatement frappé par Dieu. Le pape désirait trop que la ques-

tion politique ne fut résolue qu'en Germanie dans une assemblée des

grands, présidée par lui, pour avoir fourni a Henri IV un moyeu immé-

diat de se justifier ; nous ne voyons pas non plus que le roi ait allégué

cetU communion pour établir son innocence et se dispenser de com-

paraître par devant l'assemblée. Il faut donc conclure que le roi a com-

munié, parce qu'il venait de recevoir l'absolution de ses fautes, mais

que cette communion laissait intacte la question politique.
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passé, il lui promit, s'il persévérait dans cette voie, de lui

venir en aide pour tout ce qui concernait son honneur et

les intérêts de sonàme. Henri IV prit, aussitôt après, congé

ilt
1 Grégoire VII, sortit du château et descendit les pentes

du massif de Ganossa pour rejoindre les siens
l

; il avait

obtenu ce qu'il voulait, il était enfin relevé de l'excommu-

nication, mais à quel prix ! pour échapper aux fatales con-

séquences de ses fautes, il venait de subir une humiliation

qui resta pour lui, le reste de sa vie, un sombre cau-

chemar et qu'après huit cents ans, son pays n'a certes pas

oubliée.

Telle a été la fameuse entrevue de Ganossa dont le sou-

venir a soulevé, à travers les âges, tant de colères et de

récriminations
;
pour la juger d'une manière équitable, il

faut, je crois, se rendre compte de l'esprit et des maximes

des temps où elle a eu lieu, et ne pas perdre de vue les

lirerses phases de la lutte entre le saint-siège et la cou-

onne de Germanie, de l'automne de 1075 au mois de jan-

vier 1077. Faire abstraction de ces préliminaires indis-

pensables, et se borner à montrer Grégoire VII laissant

mpitoyablement le royal pénitent, les pieds nus dans la

leige, pleurera la porte du burg, c'est peut-être le moyen

obtenir un effet dramatique, ce n'est pas faire œuvre

historien. Hartwig Flotto était mieux inspiré lorsqu'il y

quelques années, dans un livre pourtant bien césarien,

ien protestant, il portait sur l'entrevue de Ganossa le

igement suivant, remarquable par sa calme impar-

alité :

« Voilà ce qui s'est passé Jans les célèbres journées de Canossa. Le

ectacle qu'elles présentent attire vivement l'attention ; ou s'arrête

•onsidérer ce roi de Germanie, jeune, noble, de grande allure,

Voyez le passade de Donizo, cité dans l'avant- dernière note ainsi

•îles Anmlei de Bertliold et de Lambert, II. ce.
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ce chef du saint empire romain, si profondément humilié devant ce

pape déjà vieux, de petite stature, s ins apparence extérieure et sorti

du peuple. Oui, la pénitence était assez rude pour Henri, et cepen-

dant quand on réfléchit à tout ce qui s'était passé depuis 107 5, aux

fautes commises et aux conséquences de ces fautes, la conclusion

dramatique n'a rien qui étonne. Quant aux formes extérieures delà

pénitence accomplie par Henri, elles ne doivent pas nous surprendre;

la coutume de ces temps barbares le voulait ainsi et tout pénitent

s'y soumettait. A Nurenberg, en 107 5, Henri s'était présenté de la

même manière devant les légats. En outre, c'est commettre une

bien grande erreur que de se figurer Grégoire comme un tyran,

plein de rancune et sans cœur, éprouvant une certaine jouissance

à voir les souffrances et les humiliations de sa victime. En réalité,

Grégoire était dans un grand embarras, la pénitence du roi le con-

trariait vivement, ce qu'il voulait c'était la réunion des grands du

royaume 1
» .

Voici enfin, pour clore ce chapitre, comment Gré

goire VII, parlant avec l'autorité du pontife et l'expérienci

de l'homme d'État, résumait, dans sa lettre aux grands d

la Germanie, les incidents survenus depuis son départ d

Rome jusqu'à l'absolution d'Henri IV.

e Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu., à tous h

archevêques, évoques, ducs, comtes et autres grands du royaun

Teutonique, défendant la foi chrétienne, salut et bénédiction apo

tolique.

« Comme dans la lutte de la milice chrétienne, vous avez, p

amour pour la justice, fait cause commune avec nous et parta

nos périls, nous avons soin, avec une charité sincère, d'annoncer

votre ditection, de quelle manière le roi, s'étant humilié par

pénitence, a obtenu la grâce de l'absolution et comment ce

affaire a été conduite, depuis son entrée en Italie jus ju à présent

« Ainsi qu'il avait été décidé avec vos envoyés, nous noussomn

rendu en Lombardie, environ vingt jours avant l'époque ou qu

qu'un des ducs devait venir au devant de nous, à l'entrée des d<

lés, attendant le-ir arrivée, pour pouvoir passer dans vos contrt

Mais comme le terme étant expiré, on nous annonçait que dans >

1 H. Floto : Kaiser Heinrich der Vierte, t. 11, p. 43'* sq.
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ips, à cause des nombreuses difficultés, ce que nous croyons

s peine, il n'était pas possible d'envoyer une escorte au-devant

nous et que nous n'avions pas d'autre moyen de passer sûrement

s vous, m»us nous sommes trouvé dans un embarras qui n'était

.médiocre, sur le p;irti à prendre.

: Cependant nous avions appris d'une manière certaine que le roi

îprochait. Avant même d entrer en Italie, il s'était fait précéder

»rès de nous par une ambassade suppliante, avait offert de donner

te satisfaction à Dieu, à saint Pierre et à nous, et promis d'ac-

nplir en toute obéissance la réforme de sa vie, pourvu qu'i'

int de nous la grâce de l'absolution et de la bénédiction aposto.

ue. Après que nous eûmes longtemps consulté et différé, le repre-

it avec lorce de tous ses excès par tous les messages qui allaient

venaient de par et d'autre, lui-même enfin, sans rien affecter

ostile et de menaçant, s'est approché avec peu de monde du

Ueau de Canossa où nous étions. Là, pendant trois jours, devant

porte de la forteresse, ayant dépouillé tout appareil royal, dans

extérieur misérable, sans chaussures, vôtu de laine, il n'a cessé

mplorer avec larmes le secours et la consolation de la miséricorde

Dstolique, jusqu'à ce qu'il eut touché de pitié et de compassion

is ceux qui étaient présents ou à qui cette nouvelle est parvenue,

fut au point que, venant à intercéder pour lui par des prières et

s larmes, tous voyaient avec étonnement notre rigueur inaccou-

nee et quelques uns s'écriaient qu'il y avait en nous, non pas la

meté sévère de l'apôtre, mais la farouche cruauté du tyran.

« Vaincu enfin par l'ardeur de sa componction et par les supplica-

>ns de ceux qui étaient présents, nous l'avons, relâchant les liens

l'anathème, admis au bienfait de la communion et dans le sein

notre sainte mère l'Eglise, après avoir reçu de lui les garanties

e vous trouverez transcrites plus bas. Ces garanties ont été con-

mées en outre par les mains de l'abbé de Cluny et de nos filles

ithible et de la comtesse Adélaïde, ainsi que des autres princes,

èqueset laïques qui nous ont semblé utiles à cet effet.

« Ces choses étant ainsi réglées, nous désirons passer dans vos con-

es à la première occasion qui se présentera, afin de tout dis-

ser pleinement, avec l'aide de Dieu, pour la paix de l'Eglise et

nion du royaume, ainsi que nous l'avons souhaité depuis long-

nps. Nous vouh>ns en effet que votre charité sache bien, comme
îs pouvez le remarquer dans les promesses écrites, que l'affaire

encore en suspens, de telle sorte que notre arrivée parmi vous et

nanimité de vos conseils sont absolument nécessaires. Appliquez
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vous donc tous à persévérer dans la foi et dans l'amour de la jus-

tice,, sachant bien que nous n'avons, vis-à-vis du roi, d'autre enga-

gement que de lui avoir dit, conformément à notre habitude, qu'il

espérât en nous, pour les choses dans lesquelles nous pouvons l'aider

pour son salut et son honneur, soit dans l'intérêt de la justice, soit

dans celui de la [miséricorde, sans exposer notre àme et la

sienne 1
»

.

1 Gregorii VII Registrvm iv, 12. Jaffe : Mon. Greg., p. 256 sqq.
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SOMMAIRE.

Mécontentement des Lombards au lendemain de Canossa. — Joie des

Patares. — Deux légats du saint-siège en prison. — Mort de Cenci.

— Henri IV se rapproche de ses anciens amis et des Lombards. —
Message de Rapoto à Grégoire VII — Deux légats du pape envoyés

en Germanie avec une lettre. — Diète de Forchheim. — Rodolphe

proclamé roi de Germanie ; son sacre à Mayence. — Opposition faite

au nouveau roi. — Henri IV rentre en Germanie. — Les deux rois

sur le point d'en v.înir aux mains, — Rodolphe en Saxe. — 11 revient

assiéger Wurtzbourg. — Fuite d'Henri IV.— Attitude de Grégoire VII

» l'égard des deux rois. — Lettres pontificales du 31 mai 1077. —
Projet d'une diète pour le 1

er novembre 1077. — Henri IV ravage la

Souabe, et empêche la réunion de la diète projetée. — Il est de nou-

veau excommunié par le cardinal légat. — Henri IV et Rodolphe

envoient des ambassadeurs au synode romain. — Grégoire VII rentre

à Rome. — Assassinat du préfet de Rome. — Gisulfe de Salerne.

— Prise de Salerne par les Normands, — Mort de l'impératrice

Agnès.

Nous avons vu avec quel enthousiasme Henri IV avait

été reçu à son arrivée en Lombardie par les nombreux

ennemis du saint-siège et de la réforme de l'Église; ils

croyaient que le jeune souverain venait se mettre à leur

tète et faire avec eux à Grégoire Vil une guerre sans trêve

ni merci, aussi ce fut avec dépit et avec anxiété qu'ils lui

permirent de se rendre à Ganossa auprès du pape et, pour

ie pas les exaspérer, Henri IV ne leur avoua pas le but

véritable de sa visite.
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Quel accueil allaient-ils lui faire maintenant qu'il reve-

nait de Ganossa après s'être soumis spontanément, afin

d'obtenir son pardon, à une pénitence publique et après

les promesses qu'il avait faites au pape?

Dans l'espoir de calmer les esprits et, si c'était possible,

de ramener les schismatiques à de meilleurs sentiments,

Grégoire YII envoya à Reggio, où étaient réunis les

évêques Lombards \ Ebbo, évêque de Neubourg-Zeitz ; ce

prélat venait d'être lui-même relevé de l'excommunica-

tion et pouvait témoigner des bienveillantes dispositions

du pape pour absoudre les coupables, s'ils donnaient des

preuves de repentir. Mais lorsque les Lombards apprirent

les incidents et la conclusion de l'entrevue de Ganossa, ce

furent au contraire des cris de rage et une indignation

générale. « Tous, dit Lambert de Hersfeld, tous frémirent,

firent entendre des paroles menaçantes et se livrèrent à

des voies de fait ; ils répondirent par des exclamations

dérisoires aux propositions du siège apostolique
;
empor-

tés par la fureur, ils se répandirent en cris sauvages et en

honteuses malédictions, déclarant ne tenir aucun compte

de l'excommunication de celui que tous les évêques de

l'Italie avaient auparavant excommunié pour les plus

justes motifs, qui s'était emparé du siège apostolique par

des moyens simoniaques et l'avait ensuite déshonoré par

ses homicides, ses adultères et ses autres crimes. Quant

au roi, il ne s'était pas conduit en roi; il avait à tout

jamais terni sa gloire en abaissant la majesté royale devant

un hérétique, reconnu infâme par tous les hommes de

bien ; ils avaient cru voir dans le roi le représentant de la

1 Donizo dit qu'à l'issue de l'entrevue de Canossa, le roi

ivit.

Urbem Reginam, qua stabat turba maligna

Ponlificum, vable metuentes hanc fore pacera.

Domzoms vita Mathildis, L. Il, v. 116, sq. MG. SS. XII, 382.
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justice, le vengeur des lois ecclésiastiques et, par sa très

honteuse soumission, il avait trahi la foi catholique, l'au-

torité de l'église et la dignité de la république. Pour le

défendre et le venger, ils avaient prodigué au pape toutes

les injures possibles et maintenant, chose honteuse à dire

et qui faisait monter la rougeur au front, le roi les laissait

au milieu d'une mer agitée et ne songeant qu'à lui-même,

avait fait, pour des raisons d'intérêt privé, sa paix avec

l'ennemi public. Les princes de l'Italie firent çà et là, con-

naître au peuple ces amères récriminations, aussi la haine

contre le roi fit-elle rapidement de grands progrès. Ce

mouvement aboutit à une véritable sédition dont le but

était de faire abdiquer le père qui s'était montré vraiment

indigne de la royauté et de donner la couronne royale à

son fils quoiqu'il fut encore enfant et incapable de gouver-

ner ; on devait ensuite, avec le nouveau roi, aller à Rome,

y élire un autre pape qui sacrerait empereur le roi enfant

et casserait tous les actes de ce pape apostat »

Informé de ces colères, Henri IV envoya de son côté à

Reggio son beau-frère Amédée de Savoie et Azzo, marquis

d'Esté, qui expliquèrent la conduite du roi et l'impossibi-

lité où il s'était trouvé d'agir autrement. Malgré ces apo-

logies, le roi fut très froidement reçu lorsqu'il se présenta

et le vide commença à se faire autour de lui; il dut se

demander si sa situation en Italie n'allait pas bientôt être

aussi critique qu'elle l'était déjà en Germanie 2
.

Pour sortir de cette impasse, Henri IV essaya encore et

malgré tout de réconcilier les Lombards avec le saint-

siège; il eut avec le pape et la comtesse Mathilde à Bia-

nello, près de Ganossa, une nouvelle entrevue où les

moyens d'amener cette pacification religieuse furent dis-

' Lambbati Annales, ad an. 1077, MG. SS. V, 260, sq.

* Lamberti Annales, 1. c.



282 CHAPITRE DIX-NEUVIÈME.

cutés et l'on convint de réunir à Mantoue une grande

assemblée, présidée par le pape et à laquelle assisteraient

les schismatiques Lombards. Grégoire VII et Mathilde

étaient déjà en route pour se rendre à Mantoue où Henri IV

les avait précédés, lorsqu'un message secret avertit la

comtesse que le synode projeté n'était qu'un piège pour

s'emparer d'elle et de la personne du pape, et que le roi

et l'archevêque de Ravenne étaient à la tête du complot;

Mathilde eut peur et il faut bien avouer que la situation

commandait une certaine prudence, aussi décida-t-elle le

pape à regagner immédiatement avec elle la forteresse de

Ganossa ; Henri IV n'a jamais revu Grégoire VII pas plus

qu'il n'a revu la comtesse Mathilde l
.

Si la soumission d'Henri IV à Grégoire VII rendit furieux

« les taureaux Lombards » , en revanche, la nouvelle de

1 Rex que die sexto remeavit Bibianellum
;

Corde dolo pleno, cum plena meute veneno.

Pastor felle carens ad eum descendit ab aree

Crebro scripta supra ; mox est comilissa sequuta*

Callidus at multa rex papœ dixit, et ultra

Eridanum fluvium, commune cupit fleri tune

Colloquium; laudat quod papa, Mathildis et optât,

Cur hoc rex malit, ignorant hi duo clari.

Mantua re vera placito subdique timebat.

Rex equidera frustra transivit primitus undam

Eridani, tractans cum paucis*tradere papam,

Nec non, si quiret, comitissam traderet idem.

Hoc scelus infandum complere putat placitando.

Cnncta videns Christus fleri vetuit scelus istud.

Eridanum presul Mathildis et optima secum

Transivit, sperans pacem componere veram.

Ad dominam claram multis oculis oculatam

Nuncius advenit, qui secretum patefecit.

Régis Heinrici, qui papam tradere dicit.

Hoc ubi cognovit prudens hera, mox cilo movit

Seque suos, fortes peciit cum presule montes.

Insidiae fractae régis sunt et patefactœ
;

Papam Mathildim, rex ulterius neque vidit.

Domizonis v ita Mathildis, L. II, v. 12o sqq. MG. SS. XII, 382-
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cet événement combla de joie les Patares du nord de l'Ita-

lie et leur donna de nouvelles forces. Une députation de la

ville de Milan vint trouver le pape et, après lui avoir

demandé d'oublier le passé, lui promit qu'à TaveLir

l'église de saint Ambroise serait une fille dévouée et

obéissante de l'église romaine. L'historien de l'église de

Milan, Arnulfe, revenu de ses préventions contre la

papauté, nous apprend qu'il fit lui-même partie de cette

ambassade. Grégoire VII s'empressa de profiter de ces

bonnes dispositions et envoya aussitôt à Milan, Anselme,

évêque de Lucques, et Girald, cardinal évêque d'Ostie, le

successeur de P. Damiani ; ils y furent reçus triomphale-

ment et, pendant trois jours, leur parole, leurs exhorta-

tions eurent le plus grand succès ; Thédald. l'archevêque

intrus de Milan, perdit tout crédit auprès de ses diocésains

•et échoua complètement dans sa tentative pour ressaisir le

pouvoir. De Milan, les légats se rendirent dans les villes

des environs, à Pavie notamment où ils défendirent avec

la même vigueur et les mêmes succès la cause du saint-

siège et celle de la réforme de l'Église. Ce retour offensif

de la Pataria acheva d'affoler les schismatiques Lombards,

aussi l'un d'eux, Denis, évêque de Plaisance, n'hésita pas

à s'emparer des deux légats, lorsqu'ils se rendaient dans sa

ville épiscopale et à les envoyer, sous bonne escorte, dans

un cbâteau-fort. L'évêqne de Lucques fut peu après rendu

a la liberté maison garda prisonnier le cardinal-légat 1
.

r "Ahmm Ccsla 'orehipp. Mediola*. I. V, MG. >S. VIII. 31. Arnulfe
écrit en parlant de r.imhnssade des ridèles de Milan à Gloire VII : Cui
lp£?r;t'oni ip=p ero interfui, de prœteritis satisfaciens, in 'uturo cast'crari

promittpns. Sur cet incident, yoypz aussi Bfrnoi.di chronicon ad an.
1077. M G. SS. V, 133

; Bf.rtholdi Annales ad an. 1077. MG. SS. V, 200 et

la Vita Anselmi episr. Lucensis. 17, MG. SS. XII, 18. D'après ce dernier
document. Girard d'Ostie aurait été seul emprisonné, ôn aurait res-
pecté l'évêque de Locqaes, quoiqu'il fat demandi à partner l'infortune

^e'?on*compa!inon
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Un tel affront fait au saint-siège, blessa profondément

Grégoire YI1 qui protesta énergiquement contre cet atten-

tat, déclarant que c'était saint Pierre lui-même qui était

emprisonné de nouveau et il s'employa à délivrer le repré-

sentant outragé de l'Église romaine. Peu après, une occa-

sion favorable lui permit de solliciter l'intervention

d'Henri ÏV dans cette affaire; le roi s'était rendu à Plai-

sance et se disposait à aller à Monza, pour y recevoir

solennellement la couronne de fer et être sacré roi d'Ita-

lie; il pensait et avec raison qu'une telle cérémonie était

de nature à relever son prestige dans la péninsule. Mais

par quel évêque serait-il sacré? à peu près tous les prélats

du nord de l'Italie étant schismatiques et irréconciliables

ennemis du pape. La difficulté était d'autant plus grave

qu'Henri IV ne pouvait pas et ne voulait pas alors rompre

ouvertement en visière avec Grégoire VIL II prit le parti

de s'adresser au pape lui-même et le pria de désigner

pour procéder au sacre, Thédald, l'archevêque de Milan

ou Tévêque de Pavie ou tel autre évêque à son choix. Le

pape répondit qu'avant tout, son légat devait -recouvrer la

liberté, qu'il regardait son emprisonnement comme une

violation des promesses faites à Ganossa et que le devoir

du roi était de ne pas retarder cet acte de justice. Henri IV

fit alors la sourde oreille, et, malgré les supplications de

sa mère, l'impératrice Agnès, qui était venue le trouver à

Plaisance, il s'obstina à ne rien faire en faveur de l'évêque

d'Ostie. Une attitude si étrange ne pouvait évidemment

qu'augmenter les défiances du pape, le sacre n'eut pas

lieu et les ennemis du saint-siège se reprirent à espérer et

recommencèrent à se montrer à la cour du jeune

monarque !
.

1 Bertholdi Annales, ad an. 1077, MG. SS. V, 290
;
d'après ce chro-

niqueur, le pape aurait répondu au roi : ut quaiudiu Petrus (c'est-à-dire

Tévêque d'Ostie, léprat du pape) esset in Y»ncuJis, non baberet in bac re
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Cenci lui-même, l'affreux bandit qui, dans la nuit de

Noël 1075, avait fait le pape prisonnier et l'avait si cruel-

lement maltraité, crut le moment favorable pour s'abou-

cher avec Henri IV; il vint à Pavie et demanda une

audience
;
pour bien montrer au roi ce qu'il savait faire

et ce dont il était capable, il amena avec lui, pour le livrer

à Henri IV, Rainald, évèque de Corne, l'ami de Grégoire VII

et de l'impératrice Agnès
;
par un hardi coup de main, il

avait enlevé cet évêque dans le voisinage môme de l'église

Saint-Pierre à Rome. Henri IV hésita à admettre en sa

présence et à entretenir ce misérable, ce voleur de grand

chemin, mais, sans se déconcerter, Cenci attendit à Pavie

que le roi fût mieux disposé à son égard; il n'attendit pas

longtemps, car, brusquement il fut, sur ces entrefaites,

pris d'un violent mal de gorge qui mit fin à ses jours. Les

évêques Lombards, désolés de sa mort, ne rougirent pas

de lui faire eux-mêmes de splendides funérailles; la haine

qu'ils avaient vouée au pape leur avait fait perdre tout

sentiment d'honneur et de dignité sacerdotale \

Les anciens amis d'Henri IV, Udalrich de Godesheim,

Eberhard de Nellenburg, Berlhold de Morsburg, c'est-à-

dire ceux qui, ayant partagé sa vie de débauches, avaient

largement contribué à le précipiter dans la situation pré-

sente, furent plus heureux que Cenci ; le roi, ne tenant

licentiam apostolicuï auctoritatis. Bernold, 1. c. p. 433, parle aussi du
profond chagrin que causa au pape l'emprisonnement de son légat. —
D'après Paul Bernried, c'est à Monza que le roi voulait se faire cou-

ronner, suivant en cela l'antique tradition, taudis que d'après Berthol 1,

le sacre devait avoir lieu à Pavie ; S. Gregorii papae vita d P. Bkk.mue-

densi,77, dans Migne : Patr. lat. T. 148, col. 80.

1 Bonithonis ad amie. L. VIII, dans Jappe: Mon. Greg.,p 673.

D'après Bonitho, le roi aurait eu, la nuit, plusieurs entretiens secrets

avec Cenci, tandis que publiquement, il lui refusait toute audience;

Berlhold — Bertholdi Annales, ad an. 1077, MG, SS. V. 290, sq., — ne
dit rien de semblable, quoiqu'il ait été très bien informé sur ce

poiut.
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aucun compte de ce qu'il avait promis à Canossa, sur la

foi du serment, les admit de nouveau dans son intimité et

s'inspira comme auparavant de leurs détestables conseils.

« Dans les nombreuses conversations qu'il avait avec eux,

raconte Lambert de Hersfeld, le roi s'emportait en récri-

minations contre le pontife romain, soutenant que la tem-

pête violente, qui avait ébranlé l'État et qui sévissait par-

tout, était due uniquement aux machinations de ce pontife,

il le dénonçait comme l'auteur et le fauteur de tout ce qui

venait de se passer dans l'Eglise, aussi demandait-il qu'on

se groupât sans exception autour de lui, pour qu'il pût

tirer vengeance de tant d'injures. Quant aux stipulations

arrêtées entre lui et l'autorité apostolique, quant aux

prescriptions des lois ecclésiastiques, il les traita comme
des toiles d'araignée que Ton fait dédaigneusement dispa-

raître, il obéit avec une liberté effrénée à tous ses caprices

et mit de côté toute crainte de Dieu. Un tel langage et une

telle conduite désarmèrent la colère des Italiens contre

lui, leur fureur se calma, et, peu à peu, fit place à des sen-

timents opposés, ils commencèrent à fréquenter sa cour,

lui fournirent pour ses troupes des subsides plus abon-

dants et lui promirent d'exécuter très promptement les

ordres qu'il leur donnerait. Voici les noms des princes de

la Germanie qui se trouvaient à cette époque prés de lui,

Liémar, archevêque de Brème, Ebbo, évêque de Zeilz,

Benno, évêque d'Osnabruck, Burchard, évêque de Lau-

sanne, Burchard, évêque de Bâle, les laïques Udalrich,

Eberhard, Berthold et à peu près tous ceux que les légats

du siège apostolique avaient éloignés de lui à Oppenheim,

à cause de l'excommunication. Ayant été réintégrés dans

le giron de l'Eglise et voyant que le roi était, lui aussi,

réconcilié avec l'Eglise, ils s'empressèrent de venir le

retrouver et l'accompagnèrent ensuite dans ses voyages »

1 Lamberti Annales ad an. 1077, MG. SS. V, 261 sq.
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Que Grégoire VII fut au courant do l'évolution, facile à

prévoir du reste, qui s'opérait dans l'esprit et dans la

politique d'Henri IV, qu'il ne se fit aucune illusion sur les

intentions et les dispositions hostiles du jeune monarque

et de son entourage, c'est ce que la correspondance du

pontife démontre avec évidence. Ces nouvelles preuves de

la mobilité d'esprit et du peu de caractère d'Henri IV

augmentaient, il est vrai, les préoccupations de Gré-

goire VII sur le lendemain réservé à l'Eglise et à la Ger-

manie, mais, en revanche, elles montraient la sagesse de

ta ligne de conduite qu'il avait suivie à Canossa et dont,

malgré les instances du roi, il avait refusé de se départir.

Le serment prêté par Henri IV et la lettre du pape aux

grands de la (iermanie avaient défini avec précision cette

ligne de conduite. Le roi était, il est vrai, relevé de l'ex-

communication qui pesait sur lui et les grands de la Ger-

manie ne pouvaient plus le déposer et lui donner un suc-

cesseur en alléguant qu'il était déjà rejeté par l'Eglise
;

mais les stipulations de Oppenheim, acceptées par les

deux partis, n'étaient en aucune façon abrogées par la

même, l'absolution donnée à Canossa ne tranchait pas le

différent existant entre Henri IV et ses sujets, le serment

qu'il avait prêté entre les mains du pape l'obligeait au

contraire à se rendre à l'assemblée des grands de la Ger-

manie pour y entendre les accusations portées contre lui

et s'incliner devant la décision rendue après un débat

contradictoire. « Que votre charité sache bien, avait écrit

Grégoire VII aux Teutons, au lendemain de Canossa, que
votre charité sache bien que toute l'affaire est encore en

suspens l

. » Ce mot résumait la situation. L'union de

l'aristocratie de la Germanie et du saint-siège avait obligé

Henri IV à venir à Canossa, il fallait, dans l'intérêt de

1 Adhuc totius uegocii causa suspeiita est. Grkgor. VII Refit. L. IV
12, Jafkk. Mon. Gregor., p. 258.
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l'Eglise et même dans l'intérêt de la Germanie, que cette

union restât intime pour parer aux éventualités à venir,

le pape le comprenait à merveille, de là ses explications

aux grands du royaume touchant l'entrevue de Canossa,

de là ses assurances réitérées que la situation politique

restait ce qu'elle était auparavant.

Ce fut un véritable désarroi parmi les confédérés d
J

Op-

penheim lorsqu'ils apprirent qu'Henri IV s'était enfui de

Spire et s'était dirigé vers l'Italie, pour se réconcilier avec

le pape ; leur affolement fut tel qu'ils n'envoyèrent pas à

l'entrée des défilés des Alpes le sauf-conduit nécessaire

au voyage du pape en Germanie ; s'ils avaient gardé

leur sang-froid et rempli fidèlement leurs promesses,

jamais, comme Grégoire VII le leur écrivit dans diverses

lettres, jamais l'entrevue de Ganossa n'aurait eu lieu et

bien des malheurs auraient été évités. Leurs appréhen-

sions furent plus grandes encore lorsqu'ils furent infor-

més qu'Henri IV avait été, à Canossa, relevé de la sentence

d'excommunication, mais alors arriva en Germanie avec

la lettre du pape, Rapoto, l'un de ses plus dévoués et plus

intelligents serviteurs ; les commentaires dont il fit suivre

les déclarations si explicites de Grégoire VII achevèrent

de calmer les esprits.

Vers la mi-février, Rodolphe, duc de Souabe, Welf duc

de Bavière, Berthold, duc de Garinthie, l'archevêque de

Mayence, les evêques de Wurzbourg et de Metz ainsi que

quelques autres seigneurs se réunirent à Ulm et délibé-

rèrent sur la conduite à tenir ; ils ne se dissimulaient pas

que si Henri IV revenait en Germanie et s'il parvenait à

ressaisir le pouvoir, ils avaient tout à redouter de ses ran-

cunes et de son ressentiment. Aussi, dès le début, son-

gèrent-ils aux mesures les plus décisives afin d'éviter des

représailles dont eux-mêmes et la Germanie entière seraient

les victimes. Dans les dispositions où ils se trouvaient, la
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lettre du pape et les explications verbales de Rapoto qu'ils

;onnurent sur ces entrefaites, durent leur causer une véri-

table joie; elles leur prouvaient que le pape ne désertaient

pas leur cause et qu'il restait fidèle au programme d'Op-

penheim.

Toutefois, comme durant ce terrible hiver de 107G-1077,

la neige avait empêché bien des seigneurs de venir à Ulm,

l'assemblée décida que, le 13 mars suivant, une nouvelle

réunion se tiendrait à Forchheim et qu'elle aviserait aux

moyens de rendre la paix à l'Église et à l'État, si profon-

dément troublés. Les invitations les plus pressantes furent

envoyées aux principaux personnages ecclésiastiques et

laïques de la Germanie ; on leur demandait, au nom des

intérêts du royaume et au nom de leurs propres intérêts,

le ne pas manquer à ce dernier rendez-vous *.

Sur les conseils du duc Rodolphe, les seigneurs réunis

i Ulm confièrent en outre à Rapoto une double mission;

1 devait revenir au plus tôt en Italie et remettre au pape

ine lettre par laquelle ils le priaient de venir à Forchheim

»our l'époque indiquée; ils sollicitaient, une fois de plus,

intervention du pouvoir apostolique, seul capable dans

îur pensée de détourner de la Germanie le danger déjà si

îenaçant de la guerre civile. Toutefois, ils recomman-
aientà Grégoire VII de ne se mettre en route qu'avec le

Dnsentement et le concours du roi, et de se borner à

îvoyer des légats, dans le cas où, malgré ses serments

itérés, le roi lui refuserait son concours. Enfin Rapoto

3vait également se rendre auprès du roi et lui déclarer,

i nom des princes, qu'à leur avis, au lieu de retourner

1 Sur l'assemblée d'I'lm, Berthold — MG. SS. V, 291 — Lambert de

usfeld — MG. SS. V, 262 — et P. Bernried, 88 — Watterich : Pontif.

nan. tilae t. I, p. 526 — fournissent les détails que nous avons

•ro.luits; Berthold dit que la réunion eut lieu : post natalein Domini;
• ?t évidemment un peu plus tard qu'elle a été tenue.

t. m. 19
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lui-même, immédiatement en Germanie, il valait mieuj

qu'il laissât le pape ou sa mère l'impératrice Agnès plat)

der sa cause à Forchheim que, plus tard, la paix élan

conclue, on pourrait lui faire une plus digne récep

tion 1
.

Pourquoi le duc Rodolphe, en désaccord sur ce poinl

avec le pape, ne se souciait-il pas de voir le roi à la diète

de Forchheim? Pourquoi faisait-il dépendre du concours

et du consentement d'Henri IV le voyage de Grégoire VII

en Germanie? il se doutait bien que ce consentement ne

serait pas donné et que ce concours ferait défaut; s'il avait

vraiment voulu que Grégoire VII présidât l'assemblée de

Forchheim, que n'allait-il, lui ou un de ses confédérés le

chercher à la limite de la Lombardie? Ces réflexions que

suggèrent les instructions données à Ulm à Rapoto, ont

déjà fait dire à plus d'un historien qu'à cette époque

Rodolphe songeait à ceindre la couronne de Germanie,

qu'il prenait ses mesures pour n'avoir à compter à For-

chheim ni avec un redoutable compétiteur, ni avec un

juge incorruptible, qu'il espérait avoir plus facilement

raison de simples légats et de la faible impératrice

Agnès.

Rapoto rejoignit le pape à Ganossa ou dans les châteaux

des environs et lui communiqua le message de l'assemblée

d'Ulm
;
déjà, à cette époque, Henri IV avait commencé à

lever le masque et Grégoire VII savait à quoi s'en tenir sui

1 Voyez plus loin p. 293 1a lettre de Grépoire VII aux fidèles et ai

clergé de la Germanie : le texte latin porte : atque id, ut cautius fieri

posait, cum recris consilio et adjutorio apere studeamus ;
J ute. Von

Greg., p. 546. — Berthold dit que le duc Rodolphe dissuada le roi d

venir en Germanie: nuntium direxit ad eum, nimis tbnixe et dianantf

obsecrans, ne ipse oinnino in Theutonicas partes veniret prius quai

aut papam sive hnperatriceni illuc praunitteret, qui ipsi diouam sut

ceptionein et pacificain studiose praepararent. Bertholdi Annales a

an. 1077 MG. SS. V. p. 201.
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ses dispositions; il s'empressa néanmoins de lui envoyer

une ambassade à la têle de laquelle se trouvait un cardi-

nal de l'église romaine nommé Grégoire. Les légats repré-

sentèrent au roi que le moment était venu de remplir ses

promesses; que les princes du royaume de Germanie se

réunissant à Forchheim, le 14 mars suivant, pour remé-

dier, avec le secours de Dieu, à la situation de l'Etat; il

devait, comme il l'avait promis, se rendre à cette assem-

blée qui serait présidée par le pape et, puisqu'il se pré-

tendait innocent des crimes dont on l'accusait, y démontrer

son innocence contre ses calomniateurs ; ils ajoutèrent que

cette réunion avait pour le roi une importance exception-

nelle, puisqu'on y examinerait comme dans un synode, les

charges portées contre lui et qu'à la suite d'un débat con-

tradictoire, la couronne lui serait rendue ou enlevée à tout

jamais.

Le roi, dissimulant avec peine les sentiments hostiles

qui l'animaient, répondit au cardinal Grégoire et à ses

collègues qu'étant pour la première fois en Italie, depuis

son avènement au trône, il avait à traiter de nombreuses

et Importantes affaires et qu'il ne pouvait repartir lais-

sant tout en suspens, qu'un tel procédé blesserait pro-

fondément les Italiens qui avaient si longtemps désiré le

voir au milieu d'eux. 11 allégua en outre que le jour de la

réunion était trop proche, que, même dans le cas où il ne

serait pas retenu par des obstacles, il lui serait impossible

le parcourir à cheval une si longue distance et d'être pré-

sent à la date indiquée. Après avoir ainsi parlé, le roi

ongédia les légats
l

.

1 Dans la lettre que nous donnons plus loin, le pape dit qu'aussitôt

près le retour de Rapoto auprès de lui, il avait envoyé des messagers
i roi — id ipsuni per nuncios noslro- cum raj:e statuere atque coap-

• re operaui dainus — et Lambert de Ilersfeld donne sur cette

nbassade du pape au roi les détails que nous avons reproduits. Le
ipe se couforuiait tr»s exactement aux stipulations arrêtées à Oppen-
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Grégoire VII, pressé par le temps, n'avait pas attendu

le retour du cardinal Grégoire pour envoyer en Germanie

les légats qui devaient le représenter à l'assemblée de

Forchheim ; c'étaient Bernard, cardinal diacre de la sainte

Église romaine et un autre Bernard, abbé de Saint-Victor

de Marseille; ce dernier amena avec lui Guidmond qui

fut plus tard évêque d'Aversa et écrivit un livre contre les

erreurs deBérenger \ Lorsque les deux Bernard se mirent

en route, le dernier jour de février 1077, le pape leur

remit la lettre suivante :

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à nos très

chers frères et fils dans le Christ, aux archevêques, évèques,

ducs, comtes, aux autres princes, à tout le peuple du royaume de

Germanie, à ceux qui défendent la foi et la religion chrétienne,

salut et bénédiction apostoliques.

« Sachant que vous vous étiez montrés des défenseurs de la

justice, vraiment dignes de Dieu et animés d'une véritable obéis-

sance et d'un grand respect à l'égard du pouvoir apostolique, met-

tant donc dans votre foi et dans vos conseils notre espoir plein

de confiance, nous nous sommes, ainsi que vous l'ont appris nos

lettres précédentes et les relations de nos légats, nous nous sommes

mis en route pour aller vous trouver à travers, non seulement beaucoup

de difficultés, mais beaucoup de périls et contre l'avis de presque

tous les nôtres, à l'exception de Mathilde, la très chère et très fidèle

fille du bienheureux Pierre. Nous aurions pu arriver au terme de

notre voyage si, comme il avait été convenu, vous nous aviez

heim et à Canossa ; en agissant ainsi, il mettait le roi en demeure de

tenir sa parole et de rester fidèle à ses serments. Lambekti Annales, ad

an. 1077, M G. SS. V. 262.

1 La lettre du pape déjà citée — cf. infra, p. 293 — prouve qu'il

n'avait pas encore la réponse du roi lorsqu'il expédie les légats, il

était obligé de hâter leur départ pour qu'ils fussent arrivés ù For-

chheim à la date indiquée. Du reste, dans la pensée de Grégoire VU,

ces légats ne faisaient que le procéder de quelques jours, il comptait

les suivre saus trop de retard
;
aussi, plus tard, ces légats ne furent pas

toujours complètement d'accord avec le pape, il est probable que le

pape, croyant les suivre de près, ne leur avait pas donné des instruc-

tions assez précises et assez étendues.
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envoyé une escorte à l'endroit et nu moment indiqués. Le retard

causé par l'absence de celte escorte a permis au roi qui accourait en

Italie, d'arriver jusqu'à nous et alors, vaincu par son humilité, par

les diverses preuves de repentir qu'il nous a données, nous l'avons

relevé de l'anathème et reçu dans la grâce de la communion ; du

reste, nous n'avons rien réglé avec lui hors les dispositions que

semblaient nous demander la prudence et l'honneur de vous tous.

» L's évèques de la Lombardie, ayant appris que la décision de

toute l'affaire étai t réservée à une assemblée générale et aux délibé-

rations de votre prudence, et qu'ils ne pourraient, avec l'impunité

qu'ils espéraient, obtenir le pardon de leurs fautes, se sont éle\és

contre nous, il serait triste de dire, il serait douloureux d'entendre

avec quel orgueil et avec quelle insidieuse malice. Ceux, en effet,

qui devraient être des colonnes dans l'Église de Dieu, non seule-

ment ne servent à rien pour l'union des membres du Christ, mais

en deviennent les obstinés agresseurs et, autant qu'il dépend d'eux,

les destructeurs.

« Quant au roi, en ce qui touche, soit à la sincérité pour ce qu'il

nous a promis, soit à sa fidélité à ses promesses, il ne nous donne

pas grand sujet de satisfaction, sans compter que sa présence ins-

pire à tous les méchants plus d'audace contre nous et contre le

siège apostolique que de crainte pour leurs iniquités passées.

« Au milieu de ces incidents, nous étions dans l'attente de vos

conseils et enfin nous avons appris de notre fils Rapoto que nous

avions envoyé vers vous, quels étaient vos désirs et vos inten-

tions ; vous nous mandez de venir dans votre pays et, pour plus de

sûreté, de faire ce voyage avec les conseils et le concours du roi.

Nous donc, comme nous vous l'avons mandé, désireux de nous

ïonformer en tout à votre volonté et à vos conseils, sous le bon

)laisir de Dieu, nous avons cherché par nos nonces à régler ce

loint avec le roi. Sera-t-il en cela d'accord avec vous et avec nous?

mus ne pouvons nous prononcer avant l'envoi de cette mission car

e roi est trop éloigné de nous, mais dès que nous le saurons, nous

ie tarderons pas a vous le communiquer.
* Sachez donc que notre volonté, notre désir est, soit avec le

onsentement du roi, soit malgré lui si c'est possible, d'arriver près

e vous dans l'intérêt commun et pour le salut de vous tous. Si les

échés et les efforts des méchants rend- nt ce projet impraticable

ans mon éloignement, je supplierai toujours le Dieu tout puissant

'affermir votre cœur et votre foi dans la grâce et dans la vertu,

imprimer une heureuse direction, à vos conseils et à vos actions,
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de telle sorte que vous puissiez avec un courage indomptable,

défendre la liberté de la religion chrétienne et prévoir et accomplir

les choses les plus dignes de D eu et les plus utiles à vous pour la

stabilité et la gloire de votre très noble royauté. Persévérez donc

dans cette tâche de défendre la justice que vous avez commencée

pour le nom du Christ et pour les récompenses éternelles, afin

qu'avec le secours de Dieu, vous obteniez la couronne de ce combat

si saint, si agréable à Dieu.

« Nous vous aurions écrit plus longuement, mais nous vous

avons envoyé des nonces dans lesquels vous pouvez avoir toute

confiance, et dans la bouche desquels nous avons mis tout ce qui

manque à cette lettre et tout ce que notre cœur renferme pour vous

et vous adresse »

A peine les légats étaient-ils partis avec cette lettre si

digne d'attention car elle est très explicite sur les projets

et les intentions du pape, que le l
ul mars, un autre ambas-

sadeur des grands de la Germanie se présenta devant Gré-

goire VII; c'était Manegold comte de Béringen, il était

chargé de faire auprès du pontife de nouvelles instances

pour qu'il assistât à l'assemblée de Forchheim. Grégoire VII

répondit au comte que tel était aussi son vif désir et il le

chargea d'aller immédiatement trouver le roi afin d'obtenir

de lui le sauf-conduit et les garanties nécessaires pour le

voyage. D'après P. de Bernried, le même cardinal Gré-

goire aurait accompagné Manegold dans sa mission ; si le

roi accordait le sauf-conduit, le cardinal devait se hâter

d'aller directement à Forchheim demander aux membres

de l'assemblée d'attendre l'arrivée de Grégoire VII avant

de voter des mesures décisives; dans le cas contraire, il

devait revenir auprès du pape et laisser Manegold prendre

seul la route de la Germanie.

1 Extraite delà chronique de Higo de Flavigny — IMG. SS. VIII, 44o-

446. — Cette lettre a été insérée par Jaffe — Epistol. Collect.

20, Mon. Greg., p. 5'îo. — 11 y a une faute d'impression, répétée trois

fois dans Jaffe ; il faut en regard de la lettre, à la marge, 1077 au lieu

de 1076.
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Henri IV opposa de nouveaux refusa ces nouvelles pro-

positions; ne voulant pas paraître à Forchheim, on corn-

prend qu'il se souciât peu d'y laisser aller Grégoire VII,

n'était-il pas venu à Ganossa dans le but de détruire, si

c'était possible, la bonne entente entre le saint siège et

l'aristocratie de son royaume? Il ne pouvait donc regarder

que' de très mauvais œil une réunion de ses anciens feuda-

taires, présidée par le pape; il espéra que le pape étant

retenu en Italie, la diète de Forchheim se diviserait et res-

terait impuissante; les événements allaient, une fois de

plus, donner un cruel démenti à ses illusions et à son incor-

rigible optimisme l
.

Treize évéques et parmi eux l'archevêque de Mayence,

un grand nombre de ducs, de comtes, de clercs, de laïques

se réunirent à Forchheim à l'époque indiquée — 13 mars

1077 — et dès le début, l'assemblée se montra très hostile

à Henri IV, très animée contre lui. Les légats du pape

furent également exacts au rendez-vous, ils remirent les

lettres que le pape leur avait confiées et, après en avoir

pris connaissance, les princes ecclésiastiques ou laïques

commencèrent, avec la permission des légats, àénumérer

les griefs qu'ils avaient contre le roi, ses injustices criantes,

>a légèreté incurable, son manque absolu de franchise et

1 P. Bernried lita Gregorii VIL 89, 90 dans Wattericii, Pontif.

oman. vilae.T. I, p. oj7 sq. — Bernried dit expressément que le car-

linal Grégoire fit partie de cette seconde ambassade envoyée à

lenri IV, après le départ des légats du pape pour Forchheim ; Lam-
•ert de Her&feld dit, de son coté, comme nous l'avons vu, que ce

lème cardinal Grégoire fut député par Grégoire VII ù Henri IV, lors

e la première ambassade avant le départ des légats ; il serait donc
eux fois, coup sur coup, allé trouver le prince, à moins que l'un des

eux chroniqueurs n'ait fait confusion. Qu'il y ait eu deux ambassades,
une avant, l'autre après le départ des légats, on n'en saurait douter, car

but de chacune d'elles est nettement défini, la première engageait le

•i ù venir à Forchheim, la seconde se bornait ù demander au roi un
ujf-comluit pour le pape.
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de repentir. La première séance ne put suffire pour ce

long et amer réquisitoire, mais les légats déjà stupéfaits

par le nombre et la gravité des plaintes qu'ils avaient

entendues dés le premier jour, déclarèrent ne pas com-

prendre comment on avait gardé si longtemps un tel

homme pour roi
1
.

Le lendemain, les membres de l'assemblée allèrent

trouver les légats dans la maison où ils étaient descendus

et leur déclarèrent vouloir procéder sans retarda l'élection

du nouveau roi ; ils donnaient pour raison que tout délai

serait très périlleux et amènerait infailliblement la guerre

civile dans le royaume. Conformément à leurs instructions,

les légats leur répondirent qu'il leur semblait bien préfé-

rable d'attendre l'arrivée du pape, si l'on pouvait le

faire sans danger, que toutefois ce n'était pas à eux de

décider du sort du royaume mais bien aux princes qui

détenaient le pouvoir et qui, mieux que personne, savaient

ce qui serait nuisible ou profitable à l'État
2

.

A l'issu de cette conférence avec les légats, les princi-

paux membres du clergé se réunirent, du consentement

des légats, dans la maison de l'archevêque de Mayence et

1 Sur les évêques présents à Forchheim, voyez Annales Yburgenses

ad an. 1077. MG. SS. XVI, p. 437. — Berthold écrit : Legati sedis apos-

tolicae audito illic tam sacrilego homme., non parum quideni mirati

sunt, quod quamdiu illum super se sustinuerunt. Verumtamen id

quod injunctum erat eis, non reticebant, quum potius in audientia

cunctorum propalabant suae legalionis commonitorium, ut si quolibet

suce cautionis artificio posset fieri, isto adhuc aliquamdiu qualiter cuin-

que sustentato, alium sibi regem nequaquam constituèrent
;
alioquin

ipsi, quia multo melius suae necessitatis expertum non ignorarent peri-

culum, quodcumque sibi optimum près cceteris judicarent apostolico

non contradicente, paragerent. Bektholdi Annales, ad an. 1077, MG.

SS. V, 292. — D'après P. Bernried l. c, cette première séance n'aurait

oas suffi pour exposer aux légats la moitié des plaintes et accusations

contre le roi.

2 D'après Paul Bernried, c'est le second jour et non le premier que

les légats auraient fait cette déclaration ;
Watterich, t. I, p. 329 ?q.
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délibérèrent mûrement sur le parti à prendre. Ne pouvant

compter d'une manière certaine sur l'arrivée du pape, et

considérant en outre que celui-ci ne les obligeait pas à

différer l'élection, ils en concluaient qu'ils assumeraient

une lourde responsabilité s'ils consentaient à de nouveaux

délais qui pouvaient attirer de grands malheurs sur la

patrie. Ils n'oubliaient pas non plus qu'ils n'étaient tenus

à aucun acte d'obéissance à l'égard du roi Henri, qu'un tel

acte, au contraire, les rendrait coupables puisqu'il serait

une transgression de la sentence portée par le pape.

Antérieurement en effet, le pape avait anathématisé le roi,

au nom du Seigneur tout puissant, au nom de saint Pierre

et en son propre nom, il lui avait interdit le royaume, avait

relevé tous les chrétiens des serments de fidélité qu'ils lui

avaient prêtés ou qu'ils lui prêteraient dans la suite et

enfin avait expressément défendu qu'on le servît comme
l'on sert un roi.

Plus tard, il est vrai, le pape trompé par les fallacieuses

promesses qu'il lui avait faites, de se corriger, l'avait

réintégré dans la communion de l'Église mais sans lui

rendre son royaume 1
.

Ces considérations, inspirées par l'examen de la situation,

avant donc prouvé aux membres de l'assemblée qu'ils

étaient complètement libres et indépendants à l'égard

d'Henri IV, ils lui donnèrent pour successeur Rodolphe

duc de Souabe ; ce fut Siegfried, archevêque de Mayence,

qui le premier proposa Rodolphe et son choix fut approuvé

et ratifié par ses confrères de l'épiscopat et par les autres

clercs.

Les seigneurs laïques qui délibéraient de leur côté,

approuvèrent également cette élection *; toutefois, avant

^'estdans P. Bernied que se trouve /. c, p. 530, le résumé de

l'argumentation des clercs de l'assemhlée de Porchheim.
2 Berthold dit expressément que les évêques formèrent une réunion
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de prêter serment au nouveau roi, quelques-uns d'entre

eux essayèrent de lui imposer des conditions ; ainsi Otto de

Nordheim exigeait de Rodolphe, avant d'adhérer à son

élection la promesse formelle qu'il lui rendrait le duché de

Bavière. Le légat du pape intervint alors et condamna de

tels procédés; il suffisait, dit-il, que Rodolphe promit,

d'une manière générale, d'être juste à l'égard de tous, tan-

dis que s'il prenait ainsi des engagements vis-à-vis de

divers membres de l'assemblée pour avoir leur adhésion à

son élévation à la royauté, on pourrait attaquer ensuite son

élection comme entachée de simonie 1

. L'observation du

légat délivra Rodolphe de ces importunités ; il dut cepen-

dant souscrire aux deux stipulations suivantes d'une

importance exceptionnelle dans l'ordre politique et dans

l'ordre religieux ; il s'engagea à ne jamais donner un évê-

ché à prix d'argent ou pour des raisons d'amitié, mais à

laisser chaque église élire son évêque comme le prescri-

vaient les canons ; il consentit en outre à ce que le pou-

voir royal ne se transmît plus par héritage, comme la cou-

tume s'en était établie
;
quelque digne que fût le fils du

roi, il ne devait arriver à la royauté que par une élection

spontanée et non par droit de succession ; le peuple avait

le droit de choisir son roi où il voudrait, si le fils du feu

roi n'était pas digne de la royauté, ou si le peuple ne vou-

lait pas de lui
2

.

particulière, episcopi seorsuua, et les grands seigneurs laïques une

autre, senatorius ordo seorsum, et que lesévêques ayant les premiers élu

roi le duc Ro lolphp, les laïques adhérèrent à cette électiou. Uertholdi

Annales ad ttû. 1077 MG. SS. V, 292. Paul Bernried ne fait pas cette

distinction,

1 Bruno, de bello Saxonico, 91, MG. SS. V, 3Go.

2 Ut episcopatus non pro pretio nec pro amîcitia daret, sed unicui-

que ecclesiae de suis electionein, sicut jubent canones, permitteret.

Hoc etiam ibi consensu coininuni comprobatum, Romani poutificis

auctoritatc est corroboratum (?) ut regia pote«tas nulli per haeredita-
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Le sens et la portée de l'élection de Forchheim étaient

fort bien définis par cette double réserve imposée au pou-

voir royal ; c'était évidemment un retour offensif de l'aris-

tocratie contre la monarchie héréditaire, une protestation

d'autant plus énergique que la monarchie venait de se

montrer plus oppressive et plus tyrannique. Les tristes

souvenirs de la minorité d'Henri IV étaient encore vivants

dans toutes les mémoires, on ne pouvait oublier si rapi-

dement ce que le pays avait souffert, de là le désir de ne

plus recommencer de si tristes expériences, de ne plus

passer par de telles épreuves, de là cette affirmation que

le peuple avait le droit d'acclamer roi celui qui lui parais-

sait le plus digne et de laisser là le fils du roi, s'il n'avait

pas pour gouverner les qualités nécessaires. Au onzième

siècle, il est vrai, le principe de la royauté élective lut-

tait difficilement contre les habitudes de monarchie héré-

ditaire qui s'affirmaient de plus en plus dans les royaumes

de la chrétienté; parfois cependant et assez avant dans le

moyen âge, ce principe a repris quelque autorité sur les

esprits, on lui a demandé de terminer de longues crises

politiques ou, dans certains cas — à Forchheim par exem-

ple —, l'aristocratie a essayé de le remettre en honneur,

c'est-à-dire de l'utiliser pour ressaisir le pouvoir.

La clause concernant la liberté des élections épiscopales

avait, selon toute apparence, été dictée par les légats et

son acceptation par une assemblée d'évêques et de grands

seigneurs de la Germanie, témoigne des progrès que les

principes de la réforme de l'Eglise avaient fait dans les

esprits. Ces concessions à Grégoire VII s'expliquent, il

tem, aient nnte fuit con?uetudo, cederet, sert filius récris, etiam si valde

dignns esset, potius per electionem Bpontaneam quani per successio-

ns lineam rex proveniret; si vero non e>?et dijznus filius refis, vel si

nollet eum populus. Bruno, de bello Saxonico, 1. c. Paul Bernrikd,

p. 590, r irle auesi du nouveau mode de euoceflsion au trône.
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faut bien le dire, par le besoin que Rodolphe et ses par-

tisans avaient de l'appui du saint-siège, elles n'en prou-

vent pas moins qu'il fallait de plus en plus en Germanie

compter avec le pape et avec son programme de réforme.

Il est assez étrange que la question des investitures n'ait

pas été soulevée à Forchheim et notamment que les légats

n'aient rien spécifié à cet égard; cette singularité provient

peut-être de ce que le pape, ayant jusqu'au dernier

moment espéré présider l'assemblée, n'avait pas donné à

ses légats des instructions pour traiter ce problème déli-

cat, qu'il comptait traiter lui-même, lorsqu'il serait en

Germanie ; les légats, peut-être pris au dépourvu, s'étaient

bornés à sauvegarder la liberté des élections épisco-

pales \

Après avoir été acclamé roi, le 15 mars 1077, par tous

les membres de l'assemblée de Forchheim et par le peu-

ple, Rodolphe s'empressa d'envoyer au pape une ambas-

sade pour l'informer de ce qui venait de se passer, lui

promettre d'être un fils obéissant de l'Eglise romaine et

lui demander de venir en Germanie, présider à la réforme

de l'Eglise
; quant au sauf-conduit nécessaire au pape, le

nouveau roi assurait qu'il allait l'envoyer sans retard.

Puis, accompagné des légats, des archevêques de Mayence

et de Magdebourg, de plusieurs évêques et d'une brillante

escorte de grands seigneurs, il se rendit à Mayence où, le

dimanche de Lœtare (26 mars 1077), il fut sacré roi par

Siegfried archevêque de Mayence.

Un incident significatif marqua la cérémonie ; le diacre

qui devait chanter l'évangile étant accusé de simonie,

Rodolphe exigea qu'il fut immédiatement écarté de l'au-

tel et que l'évangile fut chanté par un autre clerc ;
c'était

signifier au clergé réfractaire aux lois de l'Eglise que ces

1 Cfr. supra, p. 292, note {,
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lois allaient être appliquées avec une nouvelle vigueur et

que le temps des faiblesses coupables était passé. Plus

d'un clerc, même dans l'enlouage de Rodolphe, dut envi-

sager l'avenir avec inquiétude.

Il se peut que, dès le début de son règne, Rodolphe ait

voulu sérieusement être en Germanie le représentant des

idées de réforme, chères à Grégoire VII, mais il faut bien

avouer que plusieurs des prélats qui venaient de lui donner

la couronne, n'étaient guère préparés à marcher dans cette

voie, et n'avaient guère d'autorité pour y faire marcher les

autres. Ainsi quelle confiance pouvaient avoir les clercs et

les fidèles du diocèse de Mayence dans leur archevêque que

nous avons vu mêlé à tant d'intrigues, coupable de tant de

faiblesses, si impitoyable dans les questions d'argent ? 1 eurs

sentiments se firent jour dans l'après-midi même du

sacre ; une rixe éclata, pour un motif futile, entre les

habitants de la ville et les seigneurs de la suite de Rodol-

phe, et le sang coula, présage funeste des malheurs qui

attendaient la Germanie durant le nouveau règne. La

sédition fut réprimée et les Mayençais qui y avaient pris

part furent punis, mais le peuple resta hostile et d'autres

troubles étaient à craindre ; aussi Rodolphe quitta assez

brusquement la ville qui venait d'être témoin de son

éphémère triomphe; Siegfried lui-même, ne se sentant

plus en sûreté dans sa ville épiscopale, la quitta égale-

ment, pour n'y jamais revenir l
.

1 Sur le sacre de Rodolphe à Mayence et sur les troubles qui eurent

lieu à cette occasion, voyez : la vie de Grégoire VII par Paul Bkumued
n» 98 dans Waïterich : Ponlif. roman, vitae, T. I, p. 532 sq. ; Bruno,

de bello Saxonico, n" 92, MG. SS. V, 365 sq. Beiithold - ad an. 1077 MG.
SS. V, 292, passe rapidement sur ces incidents; Bernold — chronicon

ad an. 1077, MG. SS. V, 4.°)3, fournit plusieurs renseignements. Ekkeharu
— chronicon universale 21, MG. SS. VI, 206— raconte ces événements
dans un esprit très opposé au roi Rodolphe ; il n'est pas possible d'ad-

mettre avec Sigebert de Gemblours — Sigeberti chçpnica ad an. 1077
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De Mayence, Rodolphe se rendit à Ulm, au cœur de son

ancien duché de Souabe, et gagna ensuite Augsbourg où

il avait l'intention, pour mieux affirmer son autorité

royale, de présider une assemblée, composée des légats

du pape et des grands feudataires ecclésiastiques et

laïques. L'opposition déclarée que lui fitEmbrico, évêque

d'Augsbourg, le mauvais vouloir des habitants de la ville

ne lui permirent pas de réaliser ce projet ; en outre, pin-

sieurs seigneurs de sa suite, ayant hâte de revoir leurs

foyers, l'avaient quitté et ne répondirent pas à son appel
;

aussi ne lui fut-il pas possible d'envoyer à Grégoire VII

l'escorte qu'il lui avait promise et qui devait lui ouvrir le

chemin de la Germanie ; il se borna à déclarer que la

diète projetée aurait lieu à Esslingen, au milieu du mois

de mai, et il partit dans la direction de l'Onest, vers la

Suisse allemande et la Bourgogne \

Dans ces pays également, le nouveau roi se heurta à

une hostilité à laquelle le clergé simoniaque et de mœurs

déréglées ne fut certainement pas étranger; tous ceux en

effet qui possédaient injustement les biens de l'Eglise —
et ils étaient nombreux — tous ceux qui avaient usurpé

des dignités ecclésiastiques d'une manière condamnée par

le droit canon, tous ceux dont la vie licencieuse était un

scandale pour les fidèles, comprirent d'instinct que ce

roi, accompagné et soutenu par les envoyés de Grégoire VII,

était un adversaire dangereux et ils agirent d'après cette

conviction
2

.

MG. SS. V, 363 —, que le pape ait envoyé à Rodolphe, lors de son élec-

tion à la royauté, un diadème portant cette inscription : Petra dédit

Petro, Petrus diadenia Rodulfo. Tout dans l'attitude de Grégoire VII

est en contradiction avec cette donnée.

1 Bertholdi Annales, ad an. 1077, MG. SS. V, 292. — Sur La diète

d'Essliugen — Ezzelingin —, cf. Bekinoldi chronicon, a. 1077, MG.SS.

434.

2 Bertholdi Annales, ad an. 1077, M G. SS. V, 294 — Berthold a parfaite-
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Dans, l'espoir de modifier et de neutraliser ces mau-
vaises dispositions, les légats du saint-siège adressèrent

au nom du pape, des lettres aux évoques de l'Alsace, de

la Lorraine, de la Franconie, leur défendant de soutenir

la cause du roi Henri, de troubler la paix et d'ourdir

contre le roi Rodolphe des intrigues ou des conjurations.

Les évêques ne tinrent aucun compte de ces déclarations;

ou bien ils feignirent ne pas les avoir reçues et ne les

firent pas connaître à leurs diocésains, ou bien, comme
les évêques de Bàle et de Strasbourg, ils s'en moquèrent

ouvertement. Quant à Otto, évêque de Constance,

qui, plusieurs fois déjà, avait eu maille à partir avec Gré-

goire VII, il se réfugia dans un château-fort, à l'approche

du roi Rodolphe et des légats et refusa tout rapport avec

eux l
,

. Un autre incident, plus grave encore, montra combien

la situation était déjà troublée; l'un des deux légats, Ber-

nard, abbé de Marseille, s'étant mis en route pour revenir

à Rome, fut fait prisonnier par Udalrich. comte ^de Lenz-

bourg, qui le dépouilla de tout ce qu'il avait et

l'enferma dans un cachot. Il devait y rester assez long-

meiit indiqué les origines de cette opposition contre le roi Rodolphe ; il

écrit : Ea teuipestate maxima pars incontiueutiuui clericoruin ac syuio-

niacorum, contempta apostolica sententia, pertinaciter jam reversa est

ad vomitum suum, animata re<iis Ileinrici nec non antiepiscoporuin

illius spe adjutoria et defensione. Et quia corrigi per Rou lolfum regem
non parum formidabaut, ipsum damnandOj anathematizando, et mo lis

omnibus detestando omnifariam ei a lversari et calumuiari non cessa-

bant. Le même chroniqueur dit ensuite que ces clers répandirent dans
le peuple les bruits les plus défavorables, les mensonges les plus

odieux coutre le roi Rodolphe et qu'ils parvinrent ainsi à exciter l'opi-

nion contre lui.

1 BthTHOLDi Annales, a. 1077, MG. SS. V, 297. Berthold écrit: Aposto-

lica: auct »rilatis littero; directai sunt ; comme le dit très bien Giese-

brkcht — Gescliichte d d. Kaiserzeit, t. (II, p. 1147,3e
édit. —, ces

lettres ne pouvaient en aucune façon provenir du saint-siège mais sim-

plement des légats du pape.
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temps car Henri IV, après son retour en Germanie, refusa

de s'employer pour sa délivrance ; il fallut l'intervention

du vénérable Hugo, abbé deCluny, pour décider le comte

de Lenzbourg à remettre le légat en liberté \

Au milieu de ces troubles et de ces désordre, lorsque

les deux partis, qui allaient bientôt diviser la Germanie

entière, commençaient à se dessiner et que chacun, sui-

vant ses préférences et surtout ses intérêts, se prononçait

pour ou contre Rodolphe, on comprend que l'assemblée

d'Esslingen, qui eut grand peine à se réunir, ne put modi-

fier la situation; l'élu de Forchheim fut obligé de s'avouer

qu'il lui faudrait conquérir, les armes à la main, une par-

tie de son nouveau royaume, aussi, après avoir réuni

environ cinq mille hommes de troupes, il mit résolument

le siège devant la forteresse de Sigmaringen 2
. Ce fut

pendant ce siège que lui parvint une nouvelle à laquelle

il devait s'attendre, Henri IV, revenu en Germanie, s'avan-

çait contre lui avec une armée et touchait déjà aux limites

de la Souabe.

Henri IV continuait en Lombardie à affermir son au-

torité et à réunir des subsides et des troupes qui pouvaient,

à un moment donné, faire courir au pape les plus graves

dangers, lorsqu'il apprit, à Pavie, l'élection de son beau-

frère Rodolphe à la royauté. Ce fut un coup de foudre ; il

avait espéré que la diète de Forchheim, paralysée par des

dissensions intestines, se séparerait sans rien décider et

on lui annonçait que cette couronne de Germanie qu'il n'a-

vait conservée qu'au prix d'une si récente et si douloureuse

humiliation, venait d'être placée sur la tête de son parent,

V
1 Bertholdi Annales, a. 1077, MG. SS. V, 297. — Bernoldi Chronicon,

a. 1077, MG. SS. V, 435. Sur le rôle d'Henri IV dans cette affaire,

voyez Gregor. VII, Regislrumv, 7 dans Jaffe : Mon. Greg., p. 295.

2 Casus monaiierii Petrishusensis, L. Il, 33, MG. SS. XX, 646. Ber-

noldi chronicon, a. 1077, MG. SS. V, 4
-
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de son féal, de son ancien conpagnon d'armes ! Sa colère,

son indignation furent extrêmes, mais il faut lui rendre

:ette justice, au lieu de se laisser abattre par cette nouvelle

3t cruelle épreuve, il montra, à partir de ce momenl, un

•ourage, une décision, une fermeté dont on ne l'aurait certes

pas cru capable; il se souvint enfin du noble sang qui cou-

ait dans ses veines et, puisqu'il fallait reconquérir son

royaume, il se mit à l'œuvre sans défaillance.

Tout d'abord il résolut ! de reprendre, sans perdre de

temps, le chemin de la Germanie, de quitter l'Italie, quoi-

jii'il eût, peu auparavant, fait déclarer à Grégoire YI1 qu'il

comptait yprolongerson séjour, que d'importantes affaires

:i conclure y réclamaient sa présence ; avant de partir, il fit

demander à Grégoire YII de lui venir en aide contre les

parjures qui voulaient lui enlever sa couronne. Le pape

répondit qu'il était tout disposé à défendre la justice, mais

ju'il ne pouvait se prononcer avant d'avoir entendu les

leux partis, qu'il lui fallait examiner de quel côté était le bon

lroit \ La réponse était significative et digne de la pru-

lence de ce grand esprit; s'élevant au-dessus des partis, il

ie voulait pas se souvenir des récentes intrigues d'Henri IV

n Italie, de même qu'il refusait de sanctionner ce que ses

•ropres légatsavaient sanctionné en Germanie, il entendait

éserver son jugement jusqu'à ce qu'il pùt prononcer en

leine connaissance de cause. Cette attitude réservée, que
1 pape devait garder pendant plus de trois ans, jusqu'au

v node du mois de mars 1080, malgré les efforts faits tour

tour par les deux partis, pour l'en faire sortir, n'était pas

3 nature àsatisfaire Henri IV; elle lui permettait cependant

espérer et ne donnait pas d'orés et déjà gain de cause à ses

1 Sur ce point important, voyez le témoignage de Grégoire Vil lui.

nie, Gregor. VII Regist. vu, 14 a. p. 4*)3, des Mon. Greg.; Bernold,

ad un. 1077, MG. SS. V, p. 434 — et Bonitho — Mon. Greg., p. 673

parlent aussi de cette démarche d'Henri IV auprès du pape.

t. ni. 20



306 CHAPITRE DIX-NEl VIÈME.

adversaires, il fit donc contre fortune bon cœur et partit

pour Vérone où il laissa son jeune fils Conrad, sous la

garde de Tédald, archevêque de Milan K

Henri IV n'avait avec lui que quelques personnes lors-

qu'il sortit de l'Italie, aussi, pour éviter de tomber entre

les mains des partisans de Rodolphe qui gardaient les prin-

cipaux passages des Alpes, fut-il obligé de faire un long

détour par la Garinthie. Deux évêques, Altwin de Brixen

et surtout Sieghard, patriarche d'Aquilée, lui rendirent,

pendant ce voyage , des services signalés ; c'est à eux princi-

palement qu'il dut de regagner sans encombre les limites

de la Bavière
;
après avoir été à la diète d'Oppenhein, en

qualité de légat du pape, l'un des adversaires les plus

déterminés d'Henri IV, Sieghard avait fait une évolution

complète et resta jusqu'à sa mort très dévoué et très

attaché au prince, celui-ci l'en récompensa en lui octroyant

de vastes possessions territoriales
2

.

Le 1 er mai 1077, Henri IV arriva à Ratisbonneetaussitôt

affluèrent vers lui tous ceux qui redoutaient de voir la

Germanie devenir une sorte de fief politique de l'église

romaine, tous ceux dont la réforme de l'Église aurait gra-

vement compromis la situation et lésé les intérêts
3

; il

faut ajouter que quelques-uns embrassèrent aussi sa cause

parce qu'ils le croyaient complètement réconcilié avec le

saint-siège. Ces divers éléments, grossis par une tourbe

d'aventuriers qui désiraient la guerre uniquement pour

1 Annales Augustani, ad an. 1077, MG. SS. III, 129. —* D^RThold:

Annales, a. 1077, MG. SS. V, 294, Arnulf. L. V, c. 10, MG. SS. \ 111, 31.

Quelle confiance Grégoire VII pouvait-il avoir en Henri IV, lorsqu'il

voyait ce prince confier à un évêque intrus et à un excommunié notoire,

son fils et l'héritier de la couronne.
2 Sur le retour d'Henri IV en Germanie, voyez surtout les auteurs

cités dans la note précédente. D'après Berthold, /. c. Henri IV célébra

à Aquilée même la fête de Pâques.
3 Nous avons vu plus haut, p. 302, note 2, la déclaration si expliciU

de Berthold sur ce point.
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acquérir du butin, formèrent rapidement une armée d'en-

viron douze mille hommes à laquelle vinrent s'ajouter les

soldats de la Bohème, recrutés et conduits par leur duc

Wratislas; Henri IV, impatient de se mesurer avec son

rival, se mit sans retard à la tète de ses troupes et marcha

contre Rodolphe l

.

Le roi Rodolphe a été un vaillant homme de guerre,

même ses ennemis ont rendu hommage à son courage et

à ses qualités militaires ; il fut heureux d'apprendre

qu'Henri IV s'avançait à marches forcées, etespéra qu'une

grande bataille allait, d'un seul coup, terminer le différend,

que le jugement de Dieu allait avoir lieu, dans lequel le

souverain maître du ciel et de la ferre montrerait clai-

rement de (juel côté étaient le bon droit et la justice. Mais

son entourage ne partageait, en aucune façon, cette con-

fiance et cette ardeur chevaleresques ; les troupes d'Henri IV

étaient, au moins deux fois, plus nombreuses que celles

de Rodolphe et ces dernières, déjà fatiguées, découra-

gées peut-être par leur infériorité numérique, insistaient

pour être licenciées. On représenta au roi qu'en-

gager la lutte dans des conditions aussi défavorables,

était aller au devant d'un désastre, irrémédiable peut-

être, parce que beaucoup de ceux qui étaient bien disposés

en faveur de Rodolphe, verraient dans une telle défaite le

châtiment de Dieu et se soumettraient à Henri IV. La
orudence la plus élémentaire prescrivait de recruter une

innée plus considérable avant de tirer le glaive. Rodolphe

ut d'autant plus obligé de se rendre, malgré lui, à ces

)bservations que ceux qui les faisaient ne lui laissaient

>as d'alternative et menaçaient de l'abandonner s'il pas-
ait outre. Ce fut donc le cœur brisé qu'il partit pour la

Ad duoiieciin fere milia, inbrevi colle^it. Behtuoi.d, c. Henri IV
lit rapporté d'Italie de fortes sommes d'argent qui lui rendirent facile

recrutement d'une armée.
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Saxe afin d'y lever des troupes et il confia aux ducs

Welf et Berthold le soin de défendre contre Henri IV son

malheureux duché deSouabe
;
auparavant il avait envoyé

à Grégoire VII de nouveaux messagers qui devaient

l'informer de la situation et le presser de se prononcer

contre Henri IV 1

.

Resté seul maître et tout à fait libre de ses mouvements

dans le sud-ouest de la Germanie, Henri IV se rendit à

Ulm et voulut dans la capitale même de la Souabe pro-

noncer contre ses adversaires une solennelle condamna-

tion
;
Rodolphe et les ducs Welf et Berthold furent décla-

rés traîtres, et, comme tels, dépouillés de tous leurs fiefs et

dignités et condamnés à mort ; Henri IV commença à dis-

tribuer leurs biens mais ne voulut par nommer si promp-

tement de nouveaux ducs de Bavière et de Souabe 2
.

Il semblait donc que la fortune revînt au jeune roi ; son

retour imprévu, ses énergiques efforts, le départ de son

rival, l'offensive qu'il avait prise, tout avait déconcerté

ses ennemis ; aussi en Bavière, en Souabe, en Franconie,

dans presque toute la vallée du Khin c'est à peine si quel-

ques rares grands seigneurs, en sûreté dans leurs châ-

teaux forts, osaient encore rester indépendants ; le peuple

se soumettait et croyait la cause de Rodolphe à jamais per-

due. Dans le courant de juin, Henri IV vient à Nurem-

berg et là, entouré d'une brillante cour, il fit connaître

son intention de se mettre à la tête d'une grande armée et

de marcher contre la Saxe ; il réunit en effet de nom-

breuses troupes, composées surtout de paysans et demar-

1 Berthold et Bruno, //. ce. — Berthold rapporte que le roi Rodolphe

n'avait pu réunir que cinq mille hommes. Les trois évêques de Passau,

de Worms et de Wurzbourg l'accompagnèrent lorsqu'il partit pour la

Saxe.

- D'après Bekthold, les accusés furent condamnés juxta le?em Ale-

mannicam.
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chauds et se disposa à les diriger vers la Thuringe, malgré

les railleries des seigneurs et des chevaliers qui assuraient

que de pareils soldats ne soutiendraient jamais le choc

des redoutables Saxons l

.

Mais, au lieu d'attendre qu'on vînt l'attaquer dans la

Saxe, le roi Rodolphe avait résolu de prendre, à son tour,

l'oflensive et d'aller au-devant de l'ennemi ; il avait été

reçu par les seigneurs et le peuple Saxon avec un véritable

enthousiasme et une allégresse universelle; on oublia que

si, deux ans auparavant, le 8 juin 1075, Henri IV avait

vaincu les Saxons sur les bords de l'Unstrut, c'était certai-

nement à Rodolphe que revenait l'honneur de la journée,

on ne voulut voir en lui qu'un sauveur, un libérateur, qui

allait délivrer définitivement la Saxe du joug odieux

d'Henri IV, et tous se soumirent à lui avec empressement

et devinrent les fermes soutiens de sa jeune royauté 2
.

Plus tard, et comme nous le verrons, les Saxons ont pré-

tendu qu'ils avaient ainsi acclamé le roi Rodolphe, unique-

ment parce qu'il était à leurs yeux le représentant de la

liberté et de la réforme de l'Eglise, le champion des prin-

cipes de "Grégoire VII, aussi, à plusieurs reprises, som-

mèrent-ils ensuite le saint-siège d'identifier, à son tour,

sa cause avec la leur et de les défendre en condamnant

Henri IV et en se prononçant pour le roi Rodolphe. L'his-

toire montre que les Saxons étaient dans l'erreur; leur

:onflit avec Henri IV était, dans l'origine, un conflit pure-

nent politique ; ils défendaient contre l'arbitraire et la

yrannie d'Henri IV ce qui restait encore des antiques

ibertés de la Saxe et la constance ainsi que le courage

1 Sur la réunion de Nureubercr, cf. Stumpf, die Reichskdnzler,

" 2802-28 >4, cité par Gibsebrecht.

- Herthold écrit : oumi subjectionis et reverentiae disnatione et

juauiine acceptissiinum eum congratulauter niagnificabant et veue-
iti sunt.
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dont ils ont fait preuve dans ces douloureuses circons-

tances sont dignes de tous les respects, mais ce n'était

pas là une question religieuse. Lorsque se produisirent

ensuite entre Grégoire VII et Henri IV des démêlés qui

donnèrent rapidement naissance à une crise des plus vio-

lentes, les Saxons comprirent d'instinct que le saint-siège

pouvait être pour eux un allié aussi précieux qu'inespéré

et ils commencèrent à faire cause commune avec le pape,

donnant ainsi à leurs revendications politiques une sorte

de consécration religieuse. De même, si Rodolphe était le

bienvenu au milieu d'eux, ce n'était pas tant parce qu'il

voulait, dans sa conduite envers l'Eglise, s'inspirer des

principes de Grégoire VII et des synodes romains, c'était

surtout parce qu'il leur apparaissait comme le restau-

rateur de leurs libertés et de leurs franchises, comme l'irré-

conciliable ennemi d'Henri IV.

Rodolphe profita de ces bonnes dispositions pour orga-

niser, sans perdre de temps, une puissante armée et, à la

diète de Mersebourg, il persuada aux Saxons d'aller atta-

quer l'ennemi chez lui, pour épargner ainsi à leur propre

pays les horreurs de l'invasion *, ils franchirent donc les

limites de la Saxe et vinrent assiéger Wurzbourg. L'inten-

tion des Saxons était, après avoir pris la ville, d'y réinté-

grer l'évêque Adalbéro qu'Henri IV avait expulsé, mais

Wurzbourg se défendit vaillamment et ce fut en vain que

le roi Rodolphe employa, pour la réduire, de fortes

machines de guerre qu'il avait fait venir à grand peine et

qui projetaient d'énormes pierres contre les remparts de

la ville
2

.

Malgré cette résistance opiniâtre, le retour offensif de

Rodolphe n'en constituait pas moins un grave danger

1 Sur", la diète de Mersebourg voir Bruno : de bello Saxonko n° 93.

MG. SS. V.

*Jiïwmo,U. c. n° 94 ; Bbrthoi.d, ad an. 1077.
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pour Henri IV et la situation menaçait de devenir plus

critique encore si les ducs Welf et Berthold, qui avaient

recruté environ cinq mille hommes, parvenaient, comme
ils en avaient l'intention, à faire leur jonction avec Rodol-

phe sous les murs de Wurzbourg. Pour empêcher cette

concentration de troupes, Henri IV marcha contre Welf et

Berthold et les deux armées se trouvèrent bientôt à une

faible distance l'une de l'autre. Que se passa—t-il dans

l'esprit du roi ? Cette armée de petits artisans qu'il avait

sons ses ordres ne lui inspirait-elle aucune confiance ?

Sans raison apparente, il fut subitement pris d'une terreur

folle, se sauva la nuit de son camp et sans plus songer à

ses soldats, il traversa le Rhin et ne s'arrêta que lorsqu'il

se sentit en sûreté derrière les fortes murailles de la ville

île Worms. Welf et Berthold firent leur jonction sans ren-

rencontrer personne qui essayât de leur barrer le che-

min \

Rodolphe, désespérant de réduire Wurzbourg, ne vou-

lut pas perdre devant cette place un temps précieux et,

toutes ses troupes étant réunies, il partit avec elles pour

forcer Henri IV dans ses derniers retranchements. Il ren-

contra le roi solidement établi dans une position inexpu-

gnable; revenu de sa frayeur, Henri IV avait en effet quitté

Worms et repassé le Rhin et, avec les quelques contingents

qu'il avait pu réunir, il s'était placé derrière la ligne du

Neckar. La configuration du terrain, l'absence de gué sur

le Neckar, les fortifications qu'il fit élever par les paysans

ui permettaient d'attendre là, en toute sûreté, les renforts

jue la£avière et la Bohême devaient lui envoyer. Toutes les

'uses imaginées par Rodolphe pour amener Henri IV à sortir

le ses retranchements et à accepter la bataille furent en pure

1 Rex iHeinricus) se earlem nocte tuna ab eis proripiens cum suis,

ite lolifl ortnm, prœ cœteris Wormatiam suaui cum ludibrio et probris
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perte, les propositions et les défis qu'il lui fit parvenir eurent

le même sort; Rodolphe offrit même de se battre en champ

clos et seul à seul avec Henri IV, ce dernier continua à

faire la sourde oreille et ne voulut pas de ce jugement de

Dieu qui aurait pu cependant épargner à la Germanie bien

des calamités l
.

Ce fut alors et dans l'inaction forcée où setrouvaientles

deux camps, que plusieurs grands seigneurs ecclésias-

tique ou laïques eurent la pensée de réunir une assem-

blée, chargée de prononcer pacifiquement et définitivement

sur les prétentions des deux rois à la couronne de Germa-

nie. Celte détermination provenait certainement des deux

lettres suivantes que, le 31 mai précédent, Grégoire VII

avaient adressées à ses deux légats et au clergé ainsi qu'aux

fidèles de la Germanie.

Toujours décidé à traverser les Alpes, le pape, après le

départ d'Henri IV, n'avait pas quitté Ganossa ou les châ-

teaux-forts des environs, et avait attendu l'escorte qui

pouvait lui permettre de faire le voyage. Henri IV s'était

bien gardé de l'envoyer et nous avons vu que les Saxons

n'avaient pu le faire
;
aussi, à la nouvelle que les deux

partis levaient des troupes, que la guerre civile était immi-

nente et que le sang avait même déjà coulé, Grégoire VII,

profondément ému et plein de compassion, avait voulu

faire entendre un suprême appel à la pacification et à la

concorde.

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à nos très chers

ipsorum etiam villanorum ingreditur Berthold, /. c.

1 Sur ces incidents et sur les tentatives qui suivirent pour ramener

la paix, voir les deux auteurs déjà cités, Berthold et Bruno, n° 9j. La

monographie de Kilian : Itinerar Kaiser Heinrichs IV, p. 99 sq., est un

excellent guide pour ces marches et contremarches d'Henri IV et pour

la chronologie.
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tils dans le Christ, Bernard diacre de la sainte Église romaine et

Bernard, abbé de Marseille, salut et bénédiction apostolique.

Voire fraternité sait, nous n'en doutons pas, que confiant dai\s la

miséricorde de Dieu et dans le secours du bienheureux Pierre, nous

avons quitté Rome, afin d'aller dans le pays de Germanie, négocier

la paix, pour l'honneur de Dieu et l'utilité de la sainte Église. Mais

ceux qui, suivant les dispositions prises, devaient nous conduire

n'ont pas été présents au rendez-vous, et nous-mêmes, n'ayant plus la

liberté de nos mouvements à cause de l'arrivée du roi en Italie, nous

avons dù rester en Lombardie au milieu des ennemis de la religion

chrétienne, non sans courir de graves dangers, et, malgré notre désir,

nous n'avons pu encore traverser les monts. En conséquence, nous

vous avertissons et, au nom du bienheureux Pierre, nous vous pres-

crivons de faire, en vertu du présent commandement, en notre nom

et de par l'autorité du môme prince des apôtres, la sommation sui-

vante aux deux rois Henri et Rodolphe : qu'ils no'.r, ouvrent la voie

pour arriver en sécurité au terme de notre voyage, qu'ils nous four-

nissent pour cela les secours nécessaires et un cortège de personnes

avant toute votre contiance, de telle sorte qu'avec la protection du

Christ, la route soit entièrement libre.

Nous désirons en effet, avec le concours des clercs et des laïques

de ce royaume qui craignent et aiment Dieu, examiner, avec le

secours de Dieu, la cause des deux rois et désigner lequel des deux

partis la justice recommande davantage pour le gouvernement de

l'état.

Vous savez en eflet qu'en vertu de notre charge, et de par la mission

providentielle du siège apostolique, nous avons à examiner les causes

majeures intéressant les Églises et à les régler sous l'inspiration de

la justice. Or l'affaire qui s'agite entre eux (entre les deux rois) est

de telle gravité et peut avoir de si périlleuses conséquences, que si elle

était, pour quelque motif, négligée par nous, elle entraînerait, non

seulement pour eux et pour nous mais pour l'Église universelle, un

grand et lamentable dommage.
« Si donc l'un ou l'autre des deux rois refuse d'obtempérer a notre

volonté et à notre décision et de suivre vos conseils, si, dans sa

superbe, il agite contre l'honneur du Dieu tout puissant la torche de

sa cupidité, s'il ose rêver la ruine de l'empire romain tout entier,

alors résistez lui de toute manière, par tous les moyens et jusqu'à la

mort, s'il le faut; agissez en notre nom et en vertu du bienheureux

Pierre
; refusez lui le gouvernement du royaume, ne lui permettez

pas, pas plus à lui qu'à tous ses partisans, de recevoir le corps et le
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sang de Nôtre-Seigneur Jésus-Christ et d'entrer dans la sainte

Église ; ne perdez jamais de vue que ne pas obéir au siège apostoli-

que c'est encourir le crime de l'idolâtrie et que Grégoire, le saint et

très humble docteur, a déclaré déchus de leur dignité, les rois qui

oseraient, par un attentat téméraire, lutter contre les ordres du siège

apostolique.

« Quant à l'autre roi qui aura humblement déféré à notre comman-
dement et montré à la mère universelle (l'Église) l'obéissance que

lui doit un roi chrétien, donnez lui vos conseils et venez lui en aide

autant qu'il vous sera possible, et, pour cela, réunissez une assemblée

de clercs et de laïque-, aussi nombreuse que les circonstances le per-

mettront, confirmez le dans la dignité royale, de par l'autorité des

bienheureux apôtres Pierre et Paul et de par la nôtre ; au nom du

Dieu tout puissant, prescrivez à tous les évêques, abbés, clercs

et laïques, habitant dans le royaume, de lui témoigner l'obéissance et

le dévouement que l'on doit témoigner à un roi. Donné à Carpineto

le 2 des calendes de Juin, Indiction XV e
(31 mai 1077) 1

. »

(( Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à nos frères

bien aimés dans le Christ, aux archevêques, évèques, ducs, comtes,

à tous les fidèles dans le Christ clercs et laïques, grands et petits^

demeurant dans le royaume de Germanie, salut et bénédiction apos-

tolique.

« Sachez, nos frères bien aimés, que nos légats, Bernard, fils

fidèle et diacre de la sainte église romaine et Bernard, pieux abbé

du monastère de Marseille, ont reçu de nous l'ordre d'avertir, par eux

mûmes ou par des messagers convenables, les deux rois Henri et

Rodolphe, d'avoir à nous ouvrir la route pour passer en sûreté près

de vous, avec l'aide de Dieu, et pour discuter le conflit qui, à cause de

nos péchés, s'est élevé entre eux. Notre cœur en effet est submergé

par une grande tristesse et une grande douleur, à la pensée que, par

suite de l'orgueil d'un seul homme, tant de milliers de chrétiens

sont livrés à la mort temporelle et éternelle, que la religion chré-

tienne est couverte de confusion et que l'empire romain est préci-

pité vers sa ruine. Chacun des deux rois recherche notre appui ou

plutôt l'appui de ce siège apostolique que nous occupons, malgré

notre indignité ; et nous, confiant en la miséricorde de Dieu tout

puissant et dans le secours du bienheureux Pierre, nous sommes dis-

posé, avec vos conseils, vous tous qui craignez Dieu et qui aimez la

' Ghfoorii VII Hegistrum, IV, 23, IàffI : Mon. Greg., p. 27S sqq.
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foi chrétienne, nous sommes disposé a scruter avec soin le bon droit

de chaque coté et à favoriser celui que la justice appelle notoirement

au gouvernement du royaume.

< Si l'un des deux rois, enflé d'orgueil, met obstacle par quelque

artifice, a notre arrivée vers vous, et, ayant le sentiment de l'injustice

de sa cause, se dérobe au jugement du saint-Esprit, se rendant par

Il môme coupable de désobéissance en résistant à la sainte Église la

mère universelle, méprisez le comme un membre de l'Antéchrist et

un fléau de la religion chrétienne, et respectez la sentence que nos

légats auront, en notre nom, prononcé contre lui; sachez bien que

Dieu résiste aux superbes tandis qu'il accorde sa grâce aux humbles.

L'autre au contraire, qui aura fait preuve d'humilité, qui se sera

incliné devant le décret du saint-Esprit proclamé par vous — car

nous sommes persuadé que lorsque deux ou trois sont réunis au

nom du Seigneur, ils sont illuminés de sa présence,— l'autre au con-

traire a droit à votre dévouement et à vos respects, dans la mesure

indiquée par nos légats ; travaillez de tous vos efforts pour qu'il

puisse tenir avec honneur la dignité royale et venir en aide à la

sainte Eglise chancelante. N'oubliez jamais que celui qui dédaigne

d'obéir au siège apostolique encourt le crime de l'idolâtrie et que le

bienheureux Grégoire, ce saint et très hnmble docteur, a déclaré

déchus de leurs dignités et privés de la participation au corps et au

sang de Notre-Seigneur Jésus-Christ, les rois contempteurs des décrets

du siège apostolique. Si, en effet, la chaire du bienheureux Pierre

juge et dénoue les liens célestes et spirituels, combien n'a-t-elle pas

plus de pouvoir sur les liens terrestres et séculiers.

« Vous savez, nos très chers frères, que depuis notre départ

de Rome, nous avons couru de grands périls au milieu des ennemis

de la foi chrétienne, et cependant, ni par crainte ni par amour, nous

n'avons promis quelque secours, en dehors de la justice, a l'un ou à

l'autre des deux rois. Nous préférons en effet subir la mort, s'il le

faut, plutôt que de consentir, vaincu par notre volonté propre, h ce

que l'Église de Dieu soit confondue ; car nous savons que nous

avons été ordonné et placé sur le siège apostolique pour travailler

à la cause de Jésus-Christ et non pas à notre propre cause et pour

nous acheminer, à travers bien des labeurs et en suivant la trace des

' pères, vers le futur et éternel repos que nous accorde la miséricorde

de Dieu. Donné à Carpineto le 2 descabmdes de Juin, Indiction XV
(31 mai 1077)i. »

1 Ghbooru VU np. jUlmm, IV, |4. J.affb : Mon.îGrcg., p. 277 ?qq.
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Ces deux lettres définissent avec précision la ligne de

conduite que Grégoire VII avait prise, lorsqu'il avait connu

le résultat de la diète de Forchheim et elles montrent qu'il

y restait fidèle. Sans approuver ou désapprouver la ligne

de conduite de ses deux légats, dévoués l'un et l'autre à

la cause du roi Rodolphe, il persistait, pour sa part, à ne

s'inféoder à aucun des deux partis ; Henri IV et Rodolphe

demandant l'un et l'autre son intervention, il voulait bien

intervenir et décider entre eux, mais seulement en Ger-

manie après une enquête et des débats contradictoires,

dans une assemblée des grands du royaume. Le pape

déclarait en outre que, quand même il ne serait pas solli-

cité de prononcer en dernier ressort, sur cette affaire il

serait pleinement autorisé à le faire parce qu'elle touchait

aux intérêts les plus graves et les plus chers de l'Eglise

universelle dont il avait la garde.

Évidemment un tel langage ne pouvait plaire ni aux

partisans de Rodolphe ni à Henri IV et à ses amis; les

Saxons n'admettaient, en aucune façon, la possibilité de

retomber sous le joug d'Henri IV
;
pour eux il n'était plus

roi, et le pape avait tort de le traiter encore comme tel,

et il ne pouvait le redevenir. De leur côté, Henri IV et ses

amis ne voyaient et ne voulaient voir dans Rodolphe

qu'un usurpateur et un parjure dont les prétentions ne

devaient pas même être discutées et ne méritaient aucune

créance. Lorsque le cardinal Rernard eut reçu les lettres

pontificales, il s'empressa de les faire parvenir à Henri IV,

mais le cardinal, indépendamment du contenu des lettres,

était trop dévoué au roi Rodolphe pour qu'Henri IV fit bon

accueil à son message, il prétendit que les documents

étaient apocryphes, s'en moqua et n'en tint aucun compte 1

.

1 Litteras apportatas suscepit et recitari fecit, set aure statim obdu-

rata, litteras auditas efferatus nimis floccipendit, latorem illarum itidem

eaptum in custodiara mitti praîcepit. Berthold, /. c.
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Malgré ces difficultés et ces embarras de toute sorte, les

paroles si sages, si mesurées, si conciliantes du pontife

romain finirent par faire quelque impression sur les esprits

et, lorsque ceux qui aimaient vraiment leur pays, vou-

lurent Parracher aux convulsions de la guerre civile, ils

proposèrent le moyen indiqué par Grégoire VII, une

grande assemblée, examinant, avec les légats du saint-

siège, les titres des deux prétendants et donnant une déci-

sion définitive.

On pouvait croire que, des deux rois, Rodolphe serait le

plus opposé à une telle proposition faite en ce moment;

son armée était en effet la seule qui put tenir la campagne,

celle de son adversaire était réduite à abriter sa faiblesse

derrière d'infranchissables obstacles et cependant Rodolphe

y accéda sans difficulté.

.Henri IV, au contraire, ne voulait en aucune sorte, en

entendre parler. 11 fut néanmoins dans l'obligation de

céder; alors ses deux négociateurs, l'archevêque de Trêves

et l'évêque de Metz, demandèrent que, dans les délibéra-

tions préliminaires pour régler le lieu et l'époque de la

réunion de l'assemblée, le cardinal Bernard, légat du

saint-siège, ne fut pas admis et qu'on n'y donnât pas lec-

ture des récentes lettres de Grégoire VII. On comprend

en effet, que la présence du légat dut indisposer Henri IV,

car il était très dévoué à Rodolphe et était resté constam-

ment dans son entourage depuis son arrivée en Germanie;

toutefois, par déférence pour le saint-siège, cette exclusion

n'eut pas lieu et les lettres de Grégoire VII furent égale-

ment entendues avec respect. Il fut décidé que l'assemblée

qui devait rendre la paix à la Germanie se tiendrait, le

I
er novembre suivant, sur les bords du Rhin, qu'aucun

des deux rois n'y assisterait et qu'en présence et avec le

concours des légats du saint-siège, elle prononcerait en

dernier ressort
; jusqu'à sa réunion, les deux partis
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devaient s'abstenir de toute acle d'hostilité. Conformément

à cette dernière disposition, Rodolphe ramena aussitôt ses

troupes en arrière et rentra avec elles dans le pays saxon,

les ducs Welf et Berthold retournèrent en Souabe 1
.

Après avoir reçu de la Bavière et de la Bohême les ren-

forts qu'il attendait, Henri IV sortit enfin de ses retran-

chements et partit dans la direction d'Augsbourg; chemin

faisant, il ravagea d'une manière épouvantable le pays qu'il

traversa ; tout était mis à feu et à sang sur son passage et

les populations affolées cherchaient dans les églises un

asile qu'elles croyaient inviolable, mais Henri IV ne l'en-

tendait pas ainsi, à Wiesloch notamment, au sud de Hei-

delberg, il fit brûler une église avec plus de cent personnes

qui s'y était réfugiées
2

. Le roi avait, avec beaucoup de ruse,

choisi le moment favorable pour commettre de telles atro-

cités, Rodolphe, trop confiant, avait regagné la Saxe et les

ducs Welf et Berthold, sur la foi du traité qui venait d'être

conclu, avaient licencié leurs troupes ; au milieu de ces

horreurs, Embrico, évêque d'Augsbourg, étant mort,

Henri IV lui donna pour successeur son chapelain Sieg-

fried, quoique le clergé de cette église eut fait un autre

choix, et il octroya, dans les mêmes conditions, l'abbaye

de Saint-GallàUdarich,frère du duc de Liutold
3

. Sieghard,

patriarche d'Aquilée, était également mort sur ces entre-

faites; on a vu comment, après avoir été l'adversaire

d'Henri IV, il avait chaudement pris son parti et lui avait

1 Bkuko n° 95 et Berthold, ont raconté ces négociations, ce dernier

termine son exposé par ces mots : Sic pro colloquio condicto paraçreixlo,

ne quis reçrum seu principum qualibet arte vel factione i<! impediretj

fide ad alterutrum data et accepta, et pace pariter donec omnes in sua

redirent condicta, Roudolfus rex cum suis in Saxoniam gloriauter

redit.

» Bernold, ad an. 1077, AI G. SS. V; Berthold, ad au, 1077,

Mg. SS. v.

3 Berthold dit que Siegfried fut imposé, reprobato eo quem fratres

canonice eloctumjam habuerant.
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rendu d'importants services; il mourut subitement ainsi

que plusieurs personnes de son entourage et Ton vit dans

cette mort si prompte une punition de Dieu. Henri IV se

conduisit à l'égard de l'église d'Aquilée comme à l'égard

de l'église d'Augsbourg, il choisit, pour occuper le siège

patriarcal, un chanoine d'Augsbourg, du nom d'Henri, et

voulut l'imposer sans tenir aucun compte des réclamations

les plus légitimes '.

L*époque à laquelle devait se réunir la grande assem-

blée acceptée par les deux partis, ramena Henri IV dans la

vallée du Rhin, mais ce fut pour empêcher qu'elle eut lieu,

et, comme il avait avec lui des troupes assez considérables,

il lui fut facile de renvoyer dans leurs foyers les clercs et

les laïques, venus pour y prendre part. Evidemment,

Henri IV ne voulait pas que ses titres au souverain pou-

voir fussent, même un moment, mis en question ; il n'a

jamais eu sérieusement l'intention, nous ne le verrons que

trop par la suite, de tenir les promesses qu'il avait faites à

Canossa ou que ses représentants avaient faites ensonnom 2
.

Heureux du résultat qu'il avait obtenu et, sans se

demander si cette manière d'agir ne condamnait pas la

Germanie à se débattre indéfiniment dans une crise désas-

treuse, Henri IV retourna en Bavière, sans oser attaquer de

nouveau les Souabes, parce que Welf et Berthold avaient

eu le temps de réunir de nouvelles troupes et il employa

l'hiver à réduire quelques seigneurs bavarois qui s'obsti-

naient à ne pas reconnaître son autorité .

1
11 sera de nouveau question de l'élévation de ce chanoine, Henri

sur le sièce patriarcal d'Aquilée
;

d'après le témoignage de Gré-

poire Vil lui-même, cette élévation n'aurait pas été aussi illégitime

que Berthold le ferait supposer.
1 Pacis pactum efferatus oiunino parvipendens, toto quoad poterat

intrenio, ne convenirent, illis uudique sollertissiinus (rex. Heinricus

obstiterat. Berthold, /, c.

3 Plusieurs ?ei£meurs bavarois commencèrent, dès cette époque, à

émigrer auprès du roi de Hongrie. BmthoLd, /. c.
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Pendant ce temps, le roi Rodolphe affermissait son pou-

voir en Saxe, en Thuringe et en Westphalie; il devenait

de plus en plus ce qu'il est resté jusqu'à la mort, le roi de

la Saxe, car la Germanie était de fait coupée en deux, et l'ex-

pression géographique dont se servent parfois les contem-

porains, royaume Teutonique et royaume de Saxe était bien

l'expression de la vérité
1

.

La conduite d'Henri IV à l'égard de la diète pro-

jetée indisposa contre lui bien des esprits et ouvrit les

yeux de ceux qui désiraient sincèrement la paix; plusieurs,

qni avaient hésité jusque là, embrassèrent la cause du roi

Rodolphe ; en outre, on pressa vivement le cardinal Rer-

nard, qui avait suivi le roi en Saxe, de prononcer contre

Henri IV une nouvelle sentence d'excommunication et le

légat crut devoir se rendre à ces instances. Le 12 novembre

1077, dans une réunion, à Goslar, des évêques et des prin-

cipaux seigneurs de la Saxe, il déclara Henri IV séparé

de l'Église, lui interdit la communion eucharistique

ainsi que le gouvernement du royaume; en même temps,

il confirma l'élévation de Rodolphe à la royauté et pres-

crivit que chacun lui rendit l'obéissance qui lui était dûe.

L'archevêque de Mayence et sept de ses suffra gants pro-

noncèrent contre Henri IV le même anathème ,et l'évêque

de Wurzbourg excommunia ceux qui avaient dévasté les

biens de son diocèse
2

.

Si l'excommunication du cardinal-légat réjouit les par-

tisans de Rodolphe, il est bien probable qu'elle fit peu

d'impression sur Henri IV et sur ses amis ; ils la regar-

1 Voyez le commencement de la lettre de Grégoire VII aux grand? de

la Germanie, lettre du mois de février 1079 ; Jaffe : Mon. Greg., p. o50;

episl. collée, 25.

2 Reprem Heinricum apostolicae auctoritatis sententia in 2 idus novem-

bris a communione corporis et sanauinis Dotnini, nec non a liminibus

sanctœ ecclesiœ catholicae judicialiter damna tum omnino excommuni-

cavit, eique omnino repni pubernacula interdixit. Bertiiold, l. c.
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dèrent comme nulle parce que, depuis le commencement

de sa mission, le cardinal Bernard avait pris ouvertement

parti pour Rodolphe. Mais Henri IV n'en était pas moins

préoccupé du jugement que Grégoire VII allait porter sur

les affaires de Germanie, dans le prochain synode romain,

aussi envoya-t-il à Rome, à ce synode, deux négociateurs

sur le talent desquels il comptait pour défendre sa cause
;

c'étaient Benno, évêque d'Osnabruck et Dietrich, évêque

de Verdun, il les munit en outre de fortes sommes d'ar-

gent, pour donner à leur mission plus de relief aux yeux

des Italiens et aussi pour faire des largesses aux person-

nages de l'entourage du pape. Rodolphe envoya également

une ambassade au synode: c'étaient d'humbles messagers,

peut-être des moines, sans prestige extérieur, qui furent obli-

gés de dissimuler le but de leur voyage afin d'atteindreRome,

sans être arrêtés dans les passages des Alpes, ou en Lom-
bardie. Les deux partis qui divisaient la Germanie atten-

dirent avec anxiété la décision de Grégoire VII

Pendant de longs mois, Grégoire VII s'était obstiné à

attendre à Ganossa ou dans les environs une occasion favo-

rable pour passer en Germanie ; il ne pouvait se décider à

laisser ce grand royaume, de plus en plus exposé à la

guerre civile, sans faire tout ce qui dépendait de lui pour

lui rendre la paix. Au mois d'août cependant, l'illusion

aétait plus possible; Henri IV était retourné en Germa-
lie, les deux rois avaient fait leurs préparatifs pour en

n nir aux mains et aucun sauf-conduit n'était annoncé

>our permettre au pape de faire le voyage. Il fut donc

obligé de se résigner et il reprit avec tristesse le chemin
le Rome où il arriva dans les premiers jours de sep-

1 Sur les deux légations envoyées par les deux rois au synode
'main, voyez Berthold, MG. SS. V, 300, au début de son récit de l'an-

ée 1078.

t m 21
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tembre, après avoir traversé Florence et Sienne \ Peu

après son^ retour à Rome, il écrivait à Udo, archevêque

de Trêves, les lignes suivantes qui étaient bien l'expres-

sion de la vérité : « Celui-là seul qui connaît tous les

secrets des cœurs, peut se rendre compte des sollicitudes

et des anxiétés que nous ont causées, depuis longtemps

déjà, les troubles et les révolutions du royaume des Teu-

tons. » Grégoire VII envoya au même archevêque une copie

du serment prêté à Ganossa par Henri IV, pour mieux

montrer combien ce prince avait été parjure en faisant

ensuite arrêter les légats du siège apostolique
2

.

Grégoire YII trouva la ville de Rome encore toute émue

d'un attentat, commis quelques jours auparavant ; Sté-

phane, frère de ce grand- malfaiteur de Cenci, mort à

Pavie au commencement de 1077, avait assassiné le préfet

de la ville de Rome, également appelé Genci. Il y avait

entre les deux Genci un contraste absolu ; l'un conspira-

teur infatigable, dévoré d'ambition, prêt à tous les crimes,

voleur de grand chemin, ennemi acharné de Grégoire YII,

l'autre au contraire, profondément dévoué au pape et à

l'Eglise, se dépensant en bonnes œuvres et d'une si grande

piété qu'il serait entré dans un couvent pour y finir ses

jours si Grégoire YII ne l'en avait empêché. Le pape qui

savait pouvoir compter sur lui d'une manière absolue, lui

persuada qu'il rendrait plus de services à l'Église en res-

tant préfet de Rome qu'en devenant moine, et Genci se

résigna à ne pas déserter ce poste de combat. Gomme il

était facile de le prévoir, le préfet de Rome eut plusieurs

fois à sévir contre son homonyme, aussi rien de surpre-

1 Cf. Jaffe : Regesta Pontifie. 2e èlition, n 0 ' 5044, 5045, 5046.

2 De motu et perturbatione regni Teutonicorum quantam sollicitudi

nem quantamque jam per lonsum tempus anxietatein sustiniierinni?

ille prœ omnibus novit, qui omnium secretorum cognitor est et in?

pector verus. Ghegor. VII RegisU V, 7. Jaffe : Mon. Greg., p. 294.
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liant si ce dernier lui voua une haine profonde ; il ne put

cependant lui nuire mais, après sa mort, Stéphane, digne

frère du défunt, attira le préfet dans un guet-apens et le

fit assassiner. Les Romains furent exaspérés de cette mort,

car le préfet était très populaire, très aimé dans la ville,

iussi,pour le venger,allèrent-ils s'emparerdumeurtrier qui

s'était réfugié dans un château des environs de Rome ; ils

lui coupèrent la tète et les mains et, après avoir brûlé son

corps, ils suspendirent ces funèbres débris sous le por-

tique même de l'église Saint-Pierre. Peut-être étaient-ils

encore là, lorsque Grégoire VII, de retour à Rome, vint

prier sur le tombeau du préfet assassiné, car les Romains

avaient pieusement enseveli sa dépouille mortelle dans la

grande basilique. Les complices de Stéphane furent

pareillement ou massacrés ou exilés
1

.

La mort du préfet de Rome était pour le pape une perte

fautant plus sensible que les biens temporels de l'Eglise

^omaine étaient plus menacés que jamais par les Nor-

nands; à peine arrivé â Rome, Grégoire VII vit en effet

iccourir auprès de lui, et demandant aide et protection,

e prince Gisulfe que Robert Guiscard venait de dépouiller

le tous ses états, c'est-à-dire de la principauté et de la

ille de Salerne. Plusieurs fois déjà, il a été parlé dans

ette histoire de Gisulfe, de ses démêlés avec son beau-

rère, Robert Guiscard, et de son alliance politique avec

î pape, parce que l'un et l'autre avaient également tout à

raindre des Normands; malgré les conseils de Grégoire VII,

?s démêlés aboutirent à une guerre sans merci. Aimé du

ont-Cassin écrit dans son histoire des Normands :

« Le pape Grégoire, qui était très prudent, comprenait que

1 Sur la mort du préfet Ceuci, voyez surtout : Domtiio ad amie.

Vlll dans Jaitk : }fon. Gregur. p, 074. Bkrtiioi.d, ad an . 1077, 1. c,

une aussi des détails intéressants sur la vie et la mort de Ceuci dont
ait les plus grauds éloges.
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Robert Guiscard pouvait, s'il le voulait, causer la ruine de Gisulfe,

aussi, ne cessait-il, par ses lettres et ses messages, de recommander

à celui-ci de faire la paix avec le duc Robert et de vivre en bonne

intelligence avec lui. Voyant que ses conseils n'étaient pas écoutés,

le pape députa à Gisulfe l'abbé Didier, avec mission de déclarer

au prince qu'il ne devait pas compter sur l'appui du saint-siège

dans une guerre contre Robert Guiscard ; Didier devait en .outre

représenter à Gisulfe que le seul moyen d'éviter un désastre irré-

médiable, était de se réconcilier avec le duc. Le prince de Salerne

ne voulut rien entendre
;
égaré par son orgueil, il rêvait au contraire

de dépouiller Robert de tous ses biens. Quoique ayant reçu de lui

bien des affronts, Sikelgaïta s'employait aussi à avertir son frère, le

suppliant de se corriger de sa cruauté et de son arrogance, lui

disant de penser à l'avenir et de craindre la justice de Dieu. Ces

avertissements irritèrent Gisulfe, il y répondit par des injures et fit

dire à Sikelgaïta que la mort de son mari l'obligerait sous peu à

s'habiller de noir. La duchesse pleura en entendant de pareilles

réponses, toutefois elle essaya de calmer la colère de son mari,

l'inclina vers la miséricorde et lui dit de prendre en considération

le peu de puissance de Gisulfe. Le duc écouta sa femme et lui

demanda ensuite comment elle envisageait toute cette affaire et ce

qu'elle désirait : « Si Dieu daignait m'exaucer, je voudrais, répon-

dit-elle, que mon fils eût Amalfi et que mon frère ne perdit pas

Salerne. Le duc trouva bon que Gisulfe garda Salerne et que son

fils eut Amalfi, aussi recommanda-t-il à la duchesse de faire de

nouveaux efforts pour rétablir la paix entre lui et son beau-frère;

mais plus le duc désirait la concorde, plus Gisulfe cherchait à sou-

lever et à envenimer des querelles *.

« Le duc s'étant convaincu de la dureté du cœur de Gisulfe,

voyant que les avertissements du pape, les conseils de ses amis, les

prières de sa sœur ne pouvaient lui ouvrir les yeux sur ses propres

intérêts et sur les dommages que sa conduite allait lui causer, réunit

trois corps d'armée, un de Latins, un second de Grecs et un troi-

sième de Sarrasins et prescrivit qu'une flotte vint bloquer le port

de Salerne. Au mois de juin, il se rendit de sa personne devant la

ville avec ses chevaliers et ses arbalétriers et fit planter ses tentes

et établir le camp en face des remparts 2
. Il fit ensuite construire

des châteaux autour de Salerne. »

1 Aimé : ïijstoire de li formant, 1. VUI, 12, p. 240 sq. de l'édition de

Champollioin-Figeac.
2 Aimé, vin, 13. Les Annales Beneventani disent au contraire que
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Le siège se prolongea pendant plusieurs mois, et Robert

Guiscard avait si bien pris ses mesures pour attendre que

la famine lui livrât Salerne, que, sans lever le siège, il fit

avec le prince Richard de Capoue, une expédition en Cam-

panie.

« Robert Guiscard, écrit encore Aimé, partit ensuite avec

le prince de Gapcue, pour s'emparer en Gampanie des

terres du saint-siège. Ils vinrent l'un et l'autre à San Ger-

mano et Didier, abbé du Mont-Cassin, pourvut largement

à l'entretien non seulement des seigneurs et de leur suite,

mais à celui de leurs bêtes. Le prince Richard consentit à

recevoir les dons de l'abbé, mais le duc s'y refusait disant

qu'il n'était pas venu pour diminuer les biens du monas-

tère mais au contraire pour les augmenter. Didier vint

alors le trouver et le pria de ne pas dédaigner les présents

des frères qui voulaient prier Dieu pour lui, et alors le duc

consentit à en accepter une partie, pour ne pas paraître les

déprécier. Dès le matin, Didier fît ranger la procession

afin de recevoir le duc avec de grands honneurs, mais lui,

plein d'humilité et voulant éviter ces hommages, entra

dans l'église sans être aperçu et vint prier près de l'autel
;

il trouva l'église décorée des draperies qu'il avait données

et aussitôt en donna d'autres pour recouvrir les autels. 11

vint au chapitre où il conversa humblement et pacifique-

ment avec les frères et leur donna beaucoup d'or, leur

demandant en retour de prier Dieu pour qu'il lui pardonnât

ses péchés. 11 parcourut ainsi le monastère en vrai père des

Robert Guiscard a commencé le siège de SalerDe, dès le mois de mai
1075 : Robertus dux perrexit super Salernum, quod tenebat Gisolfus

princeps, coenatus suus ; et sedit super eum a meuse magio usque in

estum S. Luciae et in ipsa nocte, cepit eamdem civitatem. MG. SS. III,

181. De même, l'anonyme du Mont Cassin ad an. 1075 : Hoc anuo
euit Robertus dux super Salernum pridie nonas Maii et obse.lit eaw
erra marique et cepit eam die Id. decembris, Mlratori R. I. SS. T. V,

>. 139. - Voyez plus loin la note concernant la prise de Salerne.
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religieux, visitant les infirmes et leur procurant largement

ce dont ils avaient besoin ; à chacun il renouvelait sa

demande de prier Dieu pour lui. Enfin, à table, ayant

demandé du sel, il fit cadeau de cent besants au frère qui lui

en apporta. Le prince et le duc partirent ensuite pour leur

expédition mais elle ne fut pas heureuse; ils trouvèrent

dans le pays une telle famine et unetelle pauvreté que leurs

provisions consommées, ils ne purent rien acheter et souf-

frirent la faim eux, leurs hommes et leurs bêtes. En outre,

le temps était détestable, la pluie, le tonnerre, les éclairs

contrariaient la marche des soldats et le vent était si fort

qu'il jetait les tentes à terre. Le prince Richard ne fit donc

alors aucune conquête et dut se borner à extorquer de

fortes sommes aux seigneurs du pays, mais, tout compte

fait, cette campagne contre saint Pierre lui coûta le double

de ce qu'elle lui rapporta. Au bout d'une semaine, cava-

liers et fantassins, affamés et harassés, furent obligés de

revenir en arrière, le duc fit une seconde visite au Mont

Cassin et donna de nouvelles preuves de sa libéralité envers

les frères et envers l'église. Le prince Richard et lui

regagnèrent leurs campements devant Salerne, reprirent le

commandement de leurs troupes et la lutte reconv

mença 1
. »

1 Aimé : vin, 21 et la fin du 22, à partir de ces mots : « Et en l'autre

semaine ». — D'après Aimé, à l'instigation du prince Richard, Robert

Guiscard aurait donc, sans lever le sîècre de Salerne, fait avec Richard,

une expédition en Gampanie contre les possessions du saint-siè?e

C'est évidemment dans l'automne de 1076 que cette campagne a eu

lieu ; ce n'est pas sans surprise qu'on voit l'abbé Didier recevoir aussi

honorablement, que le raconte Aimé, les deux excommuniés,^ Robert

Guiscard et'. Richard, partant en guerre contre le pape. Grégoire VII fait,

bien probablement, allusion à cette expédition de Robert Guiscard et

de Richard dans la Gampanie, lorsqu'il écrit, le 31 octobre 1076, aux

patares milanais, Henri, Arderic et Wifred : bona ecclesiae Normanni

multoties perjuri conantur auferre. Mon Greg., p. 251, liegistri L. IV,

7. La date de cette lettre fixe donc celle de l'expédition. Pierhe Diacre

parle aussi de cette expédition, mais la place à tort après la prise de
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Le 13 décembre 107G, Salerne tomba au pouvoir de

Robert Guiscard
; Gisulfe, enfermé dans la citadelle,

résista encore pendantquelque temps mais fut bientôt obligé

de se rendre à discrétion. Robert Guiscard, très irrité

contre lui, voulut d'abord l'envoyer finir ses jours dans un

cachot à Palerne, toutefois, sur les instances de sa femme

Sikelgaïta, sœur de Gisulfe, il consentit à lui laisser la

liberté. Gisulfe en profita pour aller à Gapoue rejoindre le

prince Richard, quoique celui-ci eut aidé Robert Guiscard

à prendre Salerne; peut-être espérail-il décider Richard à

rompre avec le duc, mais Richard, tout occupé à réduire

Naples, ne fit rien pour lui ; ils ne tardèrent pasà se brouiller

et Gisulfe sortit de Capoue 1

.

Salerne. Civitate (Salerni) potita... dux cum exercitu, sociato sibi

principe, ad hoc iaonasterium venit, atque Desiderio et fratribus hono

rifice susceptus, illorum que se orationibus cominendans, attentius

Campaniam expugnaturus ingrcditur. Talia papœ Gregorii duin perve-

uissent ad aures, ducem et principem a liminibus separavit, collecto

que exercitu, super eos ire disponit. Quod ubi duci nuntiaturn est,

concite uua cum principe, Capuam reineans, dux supra Beneventum,

princeps vero supra Neapolina obsidionetn firmavit. Chronkon casi-

nense JIJ. 45.J
— Il y a plusieurs erreurs dans ce passage: Puisque

Pierre Diacre s'inspire d'Aimé dans ce qu'il dit des Normands, il aurait

dû, comme son molèle, placer l'expédition de Campanie pendant el

non après le siège de Salerne. Cette ville a succombé le 13 décembre et

la lettre du pipe, que nous venons de citer, montre les Normands enva-

hiiiant, dès le 31 octobre les biens de l'Eglise ; ils n'avaient donc pas

attendu pour le faire, la chute de Salerne. Est-ce bien la peur de Gré-

Poire VII marchante mtre lui avec une armée qui a fait reculer Robert

Guiscard ? Aimé n'en dit rien et attribue l'insuccès de l'expédition

uniquement aux pluies continuelles de l'automne dans l'Italie du sud.

Tout indique qu'il es* dan* le vrai : Grégoire VII n'avait pas d'armée et

dans les derniers mois de 1076, plus absorbé que jamais par la lutte

avec Henri IV, il songeait à partir pour la Germanie.Comment aurait-il

pu marcher avec des troupes contre le duc Normand? Nous verrons

>nfln que le siècre de Bénévent n'eut pas lien aussitôt après celui de

>alerne, ainsi que le prétend Pierre Diacre.
1

II ne saurait y avoir de doute sur le mois et le jour de la prise de

salerne par Robert GuiscnM ; Aimé écrit : Lo séquent jor, liquel estoit

vd« dt décembre, c'est lo XVIîjor (il faut lo XIII jor, puisque c'e^t le
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Ainsi dépouillé de ses états et réduit à l'état de nomade
sans feu, ni lieu dans cette Italie méridionale où ses ancêtres

avaient si longtemps régné, Gisulfe vint à Rome, durant

l'été de 1077 et attendit le retour de Grégoire VII 1
. Le

jour des ides), Aimé viii, 23. — Annales Beneventani, MG. SS. 111, 181,

in festum sanctae Luciae, in ipsa nocte eepit civitatem. — Anonymus
Casin , dans Muratori R. I. SS. T. V, p. 139 : cepit eam die id. décem-

bres. — Annales Cavenses, MG. SS. T. III, p. 190 : cepit eam die idibus

decembris. Enfin Romuald de Salerne et la Chronique d'Amalfî, cons-

tatent également que Salerne succomba au mois <ie décembre.

Mais si le jour et le mois de la reddition de la ville sont indiscutables,

les historiens ne s'accordent pas pour dire en quelle année Salerne a

pass^ sous la domination normande, les uns proposant 1075, d'autres

1J76, quelques-uns enfin, 1077. Les preuves suivantes établissent que

l'année 1076 est bien celle de la chute de Salerne. 1° Les Annales

Cavenses qui ont, quand il s'acit de Salerne, une autorité spéciale,

portent : 1076: Robbertus dux venit super Salernumpridie nonas Magias

et obsedit eam terra marique et cepit eam die idibus decembris. MG.

SS. III, 190. — 2° L'Anonymus Casinensis dans Muratori, R. I. SS.

T. V, p. 58, place en 1075 la prise de Salerne, mais on sait que, par

suite d'une faute de copiste, presque tous les événements rapportés par

l'anonyme sont avancés d'un an ; cf. Muratori, /. c, note 19),

c'est donc en 1076 qu'il faut, d'après lui, placer cet événement. —
3° Lupus protospatarius donne 1077 comme date de la reddition de

Salerne (MG. SS. V, 60), mais plusieurs passages des Annales de Lupob

font voir que ces Annales commencent l'année suivante dès le mois de

septembre de l'année précédente (cf. an. 1029, 1043, 1069, 1088, 1098,

1099, 1117). La prise de Salerne ayant eu lieu en décembre et Lupus,

lui assignant la date de 1077, c'est donc 1076 qu'il faut lire.
—

4° Annales Seligenstadenses (MG SS. XVII, 32), ad an. 1076 : Dux Rober-

tus venit Salernum et cepit. — 5° Le texte d'Aimé que nous citons dans

la note suivante et d'après lequel Gisulfe venu à Rome, quelque temps

après la prise de Salerne, pour y voir le pape, dut attendre son

retour, indique également que cette prise de Salerne eut lieu en 1076.

En effet, Salerne ayant capitulé en décembre et Gisulfe ayant été

quelque temps à Gapoue, avant de venir à Rome, c'est au printemps

ou durant l'été qu'il y sera venu ; or en 1075, en 1076, en 1078,

Grégoire VII a passé à Rome le printemps et une grande partie de l'été,

c'est seulement en 1077 qu'il a été absent Me Rome pendant la fin de

l'hiver, le printemps et à peu près tout l'été, c'est donc en 1077 que

Gisulfe a dû l'attendre à Rome ce qui place, d'après Aimé, la prise de

Salorne en 1076.

Et que lo pape non estoit présent, Gisolfe atendoit son -avènement.
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pape fit au prince dépossédé un accueil bienveillant et lui

confia, dit Guillaume de Pouille, le gouvernement de la

Campanie \ Les forces militaires dont ia papauté pou-

vait disposer, étaient si restreintes et l'autorité temporelle

de Grégoire VII en Campanie, si illusoire, que cette charge

confiéeà Gisulfe équivalait à une sinécure. Les vrais maîtres

de la Campanie étaient les Normands et ce n'était pas le

vaincu de Salerne qui pouvait la leur disputer. Gisulfe

n'osa rien tenter contre eux quoique Robert Guiscard fût

occupé, à cette époque, à réprimer une rébellion dans le

sud delà Calabre.

Le 2i décembre de cette année 1077, qui avait été si dou-

leureuse pour elle, s'éteignit à Rome, l'impératrice Agnès
;

le pape l'assista à ses derniers moments et, par sa résigna-

tion en face de la mort, la pieuse princesse édifia profon-

dément tous ceux qui l'entouraient. Depuis bien des

années déjà, elle avaitdit un éternel adieu aux préocupations

terrestres pour se consacrer exclusivement au service de

Dieu, de l'Église et des pauvres ; ses macérations, ses prières

que le sommeil interrompait à peine, ont excité l'admira-

tion de ses contemporains; sous la conduite de Pierre

Damiani et de Grégoire VII, elle fit de rapide? et d'inces-

sants progrès dans la pratique du renoncement chrétien et

put trouver dans cetie voie des consolations, au milieu des

amertumes dont elle fut abreuvée. Aimé du Mont-Cassin

raconte d'elle un trait qui prouve sa bonté et honore sa

mémoire; Gisulfe de Salerne ayant fait prisonnier, au

Aimé, vin, 30. Ce renseignement d'Aimé concorde très bien avec les

dates des iïeyesles :e Grégoire Vil.

1
Gregorium papam spoliatus houore Salerai

Appetiit prima m. Venienteiu papa beoigne

Suscipit et regio Carapanica traditar illi.

Guilliermi Apulunbu Gesta R. Wiscardi L. III,

v. W3, sqq. MG. SS. IX, 27o.
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mépris de tous les droits, Maurus, fils de Pantaleo, patrice

d'Amalfie et ne voulant lui rendre la liberté que si on

payait une énorme rançon, l'impératrice Agnès s'entremit

énergiquement pour empêcher une telle injustice. « Et

finalement, écrit Aimé, Agnès impératrix se mist en mège,

quar estoit famé cristianissime etdevotissime, et metoit sa

cure en les prisons, et en conforter li poure et appareillier

l'église. Dont vint à Salerne et se geta à li piez de lo prince,

et prometoit de paier cent livres de or et faire soi taillier

le doit, et solement delivrast cestui Maure *. »

Le passage de l'impératrice Agnès aux affaires, lors-

qu'elle fut régente, après la mort de l'empereur Henri III,

n'a été heureux ni pour l'État ni pour l'Église ; investie

du pouvoir suprême auquel elle n'était pas préparée, en

outre très mal conseillée, elle commit des fautes dont la

plus grave fut la réunion du conciliabule de Bàle, au mois

d'octobre 1061 et l'élévation de l'antipape Gadalus. La

facilité avec laquelle elle quitta le pouvoir après la jour-

née de Kaiserwerth prouve qu'elle-même se sentait peu

faite pour tenir le sceptre, durant une régence orageuse
;

mais l'histoire n'en doit pas moins un souvenir reconnais-

sant à celle qui a été bonne pour les humbles et les petits

et qui est allée jusqu'à soigner de ses mains les malheu-

reux lépreux 2
.

Avant de raconter comment Grégoire VII, dans le synode

romain de 1078, s'est efforcé de mettre fin à la guerre

civile qui commençait à désoler la Germanie, voyons

qu'elle a
r
été son action dans>s autres 'pays^de] la chré-

1 Aimé toi, 3. -

2 Sur les derniers moments .le l'impératrice Aimés, Berthold a-donné

des détails nombreux et édifiants ; le jugement qu'il porte ensuite sur

elle, ne vise que les éminentes vertus chrétiennes qui ont brillé d'un

si vif éclat dane les dernières années de sa vie. Bêrtholdi Annales ad

an. 1077, MG. SS.-V-
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tienté, car, pendant qu'il suivait, on sait avec quelle

anxiété, cette série si dramatique d'événements tels que

le conciliabule de Worms, l'entrevue de Ganossa, la diète

de Forchheim, il n'oubliait pas qu'il se devait tout à tous,

que tous les chrétiens, même ceux qui habitaient les pays

les plus lointains, avaient droit à sa sollicitude de pasteur

suprême,





CHAPITRE XX
Les sollicitudes du pasteur universel.

SOMMAIRE.

I. France et Espagne. — Girald, cardinal évêque d'Ostie, légat du

saint-siège en France. — Hugo, évêque de Die, lui succède. — Ses

lettres à Raoul, archevêque de Tours.— Conciles d'Anse, de Dijon.

—

Concile de Clerinont, déposition d ; deux évêques. — Concile d'Au-

tan. — iManassès archevêque de Reims. — Ses rapports et difficultés

avec le saint-siège. — Décisions prises par le concile d'Autun. —
Saint Bruno, fondateur de l'ordre des Chartreux. — Lettre de Manas-

sès au pape, au sujet de sa condamnation au concile d'Autun. —
Concile de Poitiers. — Rapport du légat Hugo, évêque de Die, sur

ce concile. — Canons du concile de Poitiers. — Lettre des clercs du

diocèse de Cambrai concernant les canons du concile de Poitiers. —
Réponse des clercs de Noyon aux clercs de Cambrai. — Aimé,

évêque d'Oleron, légat du saint-siège en France, puis en Espagne.
— Concile de Girone, canons du concile. II. Angleterre et Normandie. —
Le cardinal Hubert, légat du saint-sièce en Angleterre et en Nor-

mandie. — Lanfranc, archevêque de Cantor&éry. — Guillaume le

Conquérant et Grégoire VII.— Retour du légat. — Conciles de Rouen,
de Londres, de Winchester, canons. — L'évêché de Dol en Bretagne^

III. Etats Scandinaves. — Lettres de Grégoire VII à Svend Erithson

roi de Danemarck, à Harald Hein son fils et suceesseur et à Olaf III,

roi de Norvège. IV. Pologne et Russie. — Boleslaw II duc de Pologne,

Dmitri Isiaslaf, roi des Russes à Kief ; lettres du pape à ces deux

princes. V. Hongrie. — Déclaration de Grégoire VII au sujet de la Hon
grie ; deux lettres du pape à Geusa, duc de Hongrie. — Premiers

rapports de Grégoire VII avec s. Ladislas, roi de Hongrie. VI. Bo-

hême. — Conflit entre les' évêques de Prague et d'Olmutz. —
Wratizlas, duc de Bohême, et le saint-siège. VII. Afrique septentrio-

nale. — Anazir, roi de la Mauritanie Sitifienne. — Le pape lui écrit. —
Servand, évêque de Buzea. — Pénurie d'évêques dans l'église d'A.

frique.

I. — FRANCE ET ESPAGNE

Nous avons vu que, pour préparer et activer l'œuvre de

la réforme dans le clergé de France, les prédécesseurs
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immédiats de Grégoire VII avaient envoyé dans ce pays,

de nombreux légats, munis de pouvoirs à peu près illimi-

tés, ayant le droit de réunir et de présider des conciles,

de déposer des archevêques et des évêques, de régler les

conflits et discussions qui s'élevaient entre les églises ou

entre les clercs. L'effacement du pouvoir royal, surtout

depuis l'avènement de Philippe 1er sur je trône de France,

avait permis aux légats d'exercer, à peu près sans conteste,

leur grande autorité dont ils n'avaient ensuite à rendre

compte qu'au pape \ Grégoire VII continua, sur ce point,

les traditions de ses prédécesseurs; il avait été lui-même

légat en France 2
et savait de quelle utilité il était pour le

saint-siège d'être renseigné par eux sur les hommes et

les choses et de faire, par leur intermédiaire, sentir et res-

pecter son autorité jusqu'aux extrémités de la chrétienté.

Mais, durant son pontificat, la royauté française, évidem-

ment conseillée par des prélats qui redoutaient l'ingé-

rance de la cour romaine dans leurs affaires, commença à

faire aux légats du saint-siège une opposition assez

sourde d'abord, assez dissimulée, la situation encore pré-

caire du roi de France ne permettant pas de faire davan-

tage, et plus tard autrement franche et déclarée, lorsque

les légistes césariens eurent fait leur besogne.

Deux légats du saint-siège, envoyés par Alexandre II,

se trouvaient dans les Gaules, lorsque Grégoire VII rem*

plaça Alexandre II sur le trône pontifical ;
c'étaient Girald,

cardinal-évêque d'Ostie, le successeur de Pierre Damiani,

et le sous-diacre Raimbald. Le nouveau pape leur écrivit

pour leur notifier son avènement, leur continuer leur mis-

sion et leur recommander de réconcilier avec l'ordre de

1 Nous avons vu, par exemple, que le car linal Etienne, légat du

saint-siège, enleva le comté d'Anjou à Geoffroy le Barbu et le douna à

Foulque Rechin, frère de Geoffroy ; ce seul fait témoigne hautement de

l'omnipotence des légats ; cf. supra, t. II, chap. xi, p. 317.

2 Cf supra, t. T, chap. vi, p. 367 sqq.
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Cluny, le cardinal Hugo Gandidus qu'il envoyait comme

légat en Espagne. Les légats devaient en outre favoriser,

autant qu'ils le pouvaient, l'expédition qu'Ebles, comte de

Rouey, préparait contre les Sarrasins d'Espagne \

Nous n'avons que des renseignements incomplets sur la

mission du cardinal d'Ostie dans les Gaules, soit avant

soit pendant le pontificat de Grégoire VII ; on sait cepen-

dant qu'il tint quatre synodes en France, avant de revenir

à Rome à la fin de 1073, deux à Chàlons-sur-Saône, un à

Glermont et un autre dans le sud de la France, en Gas-

cogne très probablement. C'est sans doute dans ce dernier

synode qu'il suspendit de leurs fonctions épiscopales l'ar-

chevêque d'Aucb et l'évèque de Bigorre (Tarbes), parce

qu'ils avaient l'an et l'autre eu des rapports avec des

excommunies; le pape prescrivit ensuite de les réinté-

grer
2

. Isembert, évêque de Poitiers, fut également sus- *

pendu de ses fonctions par le cardinal-légat
3

.

Après avoir, dans la ville de Die, présidé à l'élection

par acclamation de Hugo, le nouvel évêque de Die, celui-

là même qui devait lui succéder comme légat du saint-

siège en France *, Girald se rendit à Rome et, au printemps

de 107 ï, fut chargé d'une importante mission en Germa-

nie
5

; nous le retrouvons en France durant l'hiver de

107o, il tint alors, à Poitiers, un important synode qui

condamna la doctrine de Bérenger sur le corps et le sang

1 Gregurii VU ReQist. i, 6, dans Jaffe: Mon. Greg., p. 14 sqq. Cf.

supra, t. III, chip, w, p. 19 sq.
2 Sur le synode de Clermont. cT. Mansi. Collcc. Conc. T. XX, 49; sur

le premier syno le de Chàlons, ibi 1, p. 49, 50 ; sur le second, Higo nr

Fi.AviGNY, ||6. SS. VIII, 410. Au sujet de la déposition de l'archevêque

•l'Auch et de l'évèque de Tarbes, cf. liegist. i, irt, p. 28, 29, des Mon.
Greg. de Jaffe.

3
ll'jist. u, 2, p. 109 sq. de l'éd. de Jaffe. Cf. supra, t. III, ch. xvi,

p. 123
4

Cf. supra, t. U, chap. xi. p. 359 sq.
1 Cf supra, t. III, chap. Stvi, p. 67, 68.
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du Christ
1

. Cet anathème, prononcé contre l'hérésiarque,

fut le dernier acte de sa mission en France ; le pape lui

donna pour successeur Hugo, évêque de Die, qui com-

mença à exercer ses fonctions en 1075
2

; il prit rapidement

une grande situation et fit preuve d'un tel zèle contre les

simoniaques et contre le dérèglement des mœurs dans le

clergé que, plus d'une fois, Grégoire Y1I lui-même dut

tempérer ses ardeurs et mitiger ses sentences. Dès le

5 janvier 1075, il lui envoyait le billet suivant :

« Sous la dictée du pape :

« Grégoire, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu à Hugo,

évèque de Die, en Bourgogne, salut et bénédiction apostolique.

Yoici quel est notre avis : laisse les fils de ton église te rendre

des biens ecclésiastiques ce qu'ils veulent bien te rendre; donne

leur l'absolution, à la condition que quelques-uns d'entre eux s'en-»

gagent à venir avec toi à Rome au synode qu'avec le secours de

Dieu, nous comptons tenir, et à faire alors ce qui nous paraîtra

équitable. Il vaut mieux, en effet, t'exposer à des reproches pour ta

bonté, que de te rendre odieux à ton église par ta trop grande

sévérité. Tes fils sont encore rudes et ignorants, il faut leur faire

bon accueil et les améliorer peu à peu ; nul n'arrive d'un seul coup

au sommet, et les édifices les plus hauts ne se sont élevés que

lentement. Donné à Rome, le jour des nones de janvier, indic-

tion XIII
e

(5 janvier 1075) 3
. »

L'évèque de Die, suivant sans doute en cela les instruc-

tions du pape, réunit en divers pays de France des conci-

les, destinés à activer l'œuvre de la réforme, et il invita

un grand nombre d'évêques à prendre part à ces assem-

1 Sur le synode de Poitiers, voyez la Chronicon S. Maxcntii dans d.

Bouquet, t. XII, p. 401 et le Regist. Il, 2 p. HO, 4 p. 112 et 23 p. 136 Au

point «le vue de la chronologie de ce synode, cf. Max Wiedemann : Gre-

gor. VU und Erzbischof Manassès I von Reims. Leipzig, 1884 à la p. 20

et à la p. 70.
2 Sur l'époque où Hugo de Die commença à exercer ses fonctions de

légat en France et en Bourgogne, cf. Wiedemann, lib. cit. p. 21 et la

note 4 de cette page.
3 Regist. n, 14, p. 156 de Jaffe. On voit qu'à cette date, le pape ne

donne pas à Hugo le titre de légat; dans la lettre, il n'est question que

du diocèse de Die.
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blées. Voici la lettre qu'il écrivit à Raoul, archevêque de

Tours, pour se mettre en rapport avec lui ; il est probable

qu'il envoya des lettres semblables à d'autres prélats de

France et de Bourgogne \

« A Raoul, vénérable archevêque de Tours, Hugo, apocrisiaire

de la sainte église romaine, souhaite la béatitude de h vie éternelle.

« Le moment est venu de montrer quels sont les sentiments de

votre libéralité à l'égard de votre mère, la sainte église romaine et

quel est votre attachement et votre amour pour le seigneur apos-

tolique. Il est nécessaire que vous veniez me trouver, car j'ai

diverses communications à vous faire, de la part de ce même sei-

gneur apostolique. Bien que le plus humble de ses fidèles, toute-

fois comme je suis le fils du seigneur apostolique et celui de

l'église romaine, il a daigné me désigner pour le remplacer dans la

gestion des affaires ecclésiastiques. Il faudra que, durant le temps

de notre réunion, votre prudence vienne grandement en aide à notre

pea de science. Permettez-moi donc de vous avertir, de vous prier,

de vous demander même, au nom de l'autorité qui m'a été confiée,

de venir sans délai me parler, dès que vous le pourrez. Adieu 2
. »

Hugo écrivit peu après une seconde lettre au même
archevêque, pour L'informer de ses premiers travaux et

l'inviter au concile qu'il avait décidé de tenir à Dijon, le

2 janvier 1076.

« Hugo, par la grâce de Dieu, évêque de Die, légat du saint-

siége apostolique, à l'archevêque de Tours, salut :

« Votre dilection n'ignore pas que les iniquités devenant plus

nombreuses et la charité ayant perdu de sa ferveur, la sainte

Eglise est condamnée à voir les brebis du Seigneur aux prises avec les

plus graves dangers ; les ennemis de la sainte foi augmentent tous

les jours et, pendant ce temps, les pasteurs funt preuve de moins de

sollicitude pour les intérêts qui leur sont confiés. Mais si les saints

^ères ont travaillé sans relâche à l'exaltation de la religion chré-

ienne, à notre tour, nous devons grandement veiller pour que notre

1 Sur Raoul de Langeais, archevêque de Tour?, cf. supra, t. II.

318-321 du chap. xi.

2 D. Bocqcet, t. XIV, p 777, u o i. Mu. ne, Pair. lat. 157, p. 307. La
•ttre n'est pas datée mais tout indique qu'elle est du commencement
e 1075.
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négligence ne compromette pas les résultais qu'ils ont obtenus,

Nous faisons donc savoir à votre fraternité que nous avons tenu

à Anse L dans le diocèse de Lyon, un concile dans lequel nous

avons pu, avec le secours de Dieu, résoudre quelques difficultés

ecclésiastiques; mais, comme dans ce môme concile, ont été posées

diverses questions touchant l'amélioration de l'état de l'Eglise, et

comme, pour les traiter, les avis et conseils de nos frères réunis

sont nécessaires, nous avons décidé qu'un autre concile se tiendrait

à Dijon, en Bourgogne, le 4 des nones de janvier, et nous vous

inyitons à vous y trouver vous et vos suffragants. Adieu 2
. >

Hugo de Flavigny a mentionné ces conciles tenus à

Anse et à Dijon par le légat Hugo, mais il n'entre dans

aucun détail
3

, aussi sommes nous réduits aux conjectures

sur ce qui s'y est passé; comme dans la lettre suivante,

également écrite à l'archevêque de Tours, pour le convo-

quer à un troisième concile, le légat l'appelle « un très

fidèle compagnon et coadjuteur dans la voie de Dieu » on

en peut conclure que Raoul avait répondu à la précédente

invitation et s'était rendu à rassemblée de Dijon.

« Hugo, par la grâce de Dieu évoque de Die
;
légat de l'égli*

romaine, à Raoul, archevêque de Tours, salut.

« La moisson est grande mais les ouvriers sont peu nombreux ;

nous avons donc lieu de nous lamenter, nous qui travaillons le

grain sur l'aire du Seigneur. L'église du Seigneur étant actuel-

lement persécutée de tous côtés, nous avons décidé de tenir un

concile synodal dans la \ille d'Arverne, le 7 des ides d'août (7 août

1070/\ iSous avons déjà envoyé des invitations à tes comprovinciaux

et, autant que nous l'avons pu, à d'autres personnes religieuses des

autres pays. Comme tu es un très fidèle compagnon et coadjuteur

dans la voie de Dieu, nous sommes heureux de t'inviler également

et, en vertu de l'autorité qui nous a été accordée, nous te presori-

1 Anse, actuellement chef-lieu de canton, arrondissement de Ville-

franche, département du Rhône, ville de 2,277 habitants, située sur

l'Azergue.
2 D. li juqlet, t. XIV, p. 777, n 0 2. Mignb : t. 157, p. 507, 504.
3 IUgo de JTlavigky, MG, SS. VIII, 413.
4 Arverue, c'est-à-dire Clermont eu Auvergne.
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vous il»' venir et d'inviter tous tes suffragants à. venir aussi, sans

accepter d'excuses. Adieu *. »

Le concile de Clermont se tint à la date indiquée et

prononça la déposition de deux évoques, d'Etienne, évêque

du Puy et de Guillaume, évêque siuioniaque de Clermont 2
.

Dans les premiers mois de 1074, Etienne, évêque du Puy,

sur lequel pesaient déjà de graves accusations, était venu

à Rome se disculper et Grégoire VII, trompé par sa sou-

mission apparente, l'avait renvoyé dans son diocèse, avec

uue lettre de recommandation pour les fidèles; toutefois,

il lui avait interdit toute fonction épiscopale jusqu'à ce

qu'il se fût de nouveau présenté à Rome 3
. Le pape voulait

évidemment faire procéder à une nouvelle enquête, avant

de prendre une décision définitive et ce fut le légat Hugo

qui, au concile de Clermont, prononça en connaissance

de cause sur le sort de l'évêque du Puy. Celui-ci avait

d'abord cherché à nuire de diverses façons au légat, puis,

lorsqu'il apprit que le représentant du pape allait tenir un

concile à Clermont, il vint le trouver et devant l'autel de

sainte Marie au Puy, il promit, en présence des chanoines,

Je se soumettre dans les quinze jours qui suivraient, la déci-

sion du conciie, si son procès y était de nouveau examiné.

)n accéda à sa demande et l'assemblée ayant décidé qu'il

levait être immédiatement déposé de l'épiscopat, le légat

Iugo vint lui-même au Puy, promulguer, après la lecture

le l'évangile et durant l'office divin, la sentence synodale
;

1 raconta aux fidèles la promesse faite par leur ancien

vêque et le déclara à tout jamais excommunié, s'il repre-

ait ses fonctions épiscopales \ Etienne ne se soumit pas

t continua, par tous les moyens en son pouvoir, à opprimer

1 D. Bouquet, t. XIV, q. 777, n° Mjgne : t. 157, p. 50S.
2 Sur Etienne, évêque du Puy, cf. Gallia Christ., t. II, p. 201 sq., et ce
i a déjà été dit supra, t. II, chap. xi, p. ; Bl.
1
Regist. \, 80, p. iOO de leditiou Jah e.

' Buao de Fla vjgny, MG. SS. VIII, p. 413, 417.
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l'église du Puy; aussi, le 23 mars 1077, Grégoire VII con-

firma les condamnations portées contre lui et défendit aux

fidèles de faire quelque présent au sanctuaire de Notre-

Dame-du-Puy, aussi longtemps qu'elle ne serait pas déli-

vrée de la tyrannie d'Etienne
1

.

Le 10 septembre 1077, le légat Hugo tintàAutunun

quatrième concile, mais comme cette assemblée fut le

point de départ d'une violente lutte entre lé légat de Gré-

goire VII et Manassès, archevêque de Reims, il est intéres-

sant d'étudier déplus près ce Manassès, d'autant plus qu'il

fut, pendant quelque temps, le représentant le plus en vue

de la résistance du clergé de France aux idées réforma-

trices de Grégoire VIL

Issu d'une famille noble et ayant reçu une éducation qui

convenait bien mieux à un futur militaire qu'à un futur

prélat, Manassès devint en 1069 archevêque de Reims 2

;

on l'accusa plus tard d'être entré dans l'épiscopat d'une

manière simoniaque mais cette grave irrégularité ne fut

pas connue tout d'abord, car Hildebrand, alors cardinal

archidiacre de l'église romaine, donna son plein consen-

tement à la nomination du nouvel archevêque 3
. Malgré

1 Au concile romain du 14-22 février, 1076, Grégoire VII excommunia

de nouveau « Etienne du Puy, simoniaque, homicide et déjà excom-

munié par les légats, cf. supra, t. 111, p. 210 du chap. xix et le

Iiegisl. m, 20 a p. 223 des Mon. Greg. Le 23 mars 1077, le pape écrivit

aux chanoines du Puy et aux prêtres des Gaules au sujet de cette

excommunication d'Etienne. Rtgist. iv, 18 et 19, Mon. Greg., p. 266 sqq.

2 Guibert de Nogent, écrit au sujet de l'archevêque Manassès : Vir,

quidem nobilis, sed nihil prorsus serenitatis, quse prima ingenuitatem

decet, habens. Guiberti abbatis de vita sua i, 11, Migne ; t. lîîfl

col. 853. — Dom Bouquet, t. XII, p. 237.

3 Dans le chapitre déjà cité, Guibert de Nogent dit encore de Manas-

sès : praedictae urbis (Remensis) simoniace se intrusit. D'un autre côté,

Grégoire VU écrit à Manassès, à la date du 14 mars 1074 : tuae promo-

tioni favimus et consensimus, ut nequaquam vitare grave periculum, si

ea feceris quee tuum ordinem dehonestent aut tuam non deceant digni-

tatein. Regist. i, 52, Mon, Greg., p. 72.
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cette haute approbation, il faut avouer que cet étrange

successeur de saint Rémi n'avait guère la vocation de son

état; ainsi il avait coutume de répéter, si l'on croit un de

ses contemporains que « l'archevêché de Reims serait un

bon bénéfice s'il n'obligeait à chanter la messe », le mot

donne la mesure de l'homme 1
.

Ses premières difficultés avec le saint-siège eurent lieu

nu sujet de l'abbaye de Saint-Remi à Reims
;
Hérimar,

l'illustre abbé dont nous avons parlé, étant mort en 1071 -\

Mnnassès empêcha qu'on lui donnât un successeur, pour

disposer à son aise des riches revenus du monastère, Ce

fut en vain que les légats d'Alexandre II essayèrent de

mettre fin à cette situation anormale, Manassès fit la

sourde oreille, ou, s'il fit des promesses, il n'en tint ensuite

aucun compte. Une lettre que Grégoire VII lui écrivit,

quelques mois après son avènement au souverain pontifi-

cat, lui donna cependant à réfléchir
3
et il consentit à laisser

nommer Guillaume de Metz abbé de Saint-Remi. Lorsque

Guillaume eut connu le caractère de Manassès, il en fut

épouvanté et s'empressa de quitter Reims et de venir à

Rome résigner sa charge entre les mains de Grégoire VII

qui accepta sa démission ; il écrivit ensuite à son ancien

archevêque une lettre où il ne ménage guère ses expres-

sions, il le traite de cruentissima bestia, de immanis bestia

et lui prêtedes allures qui n'ont certes rien d'ecclésiastique 4
.

Quelques rapports que Guillaume eut faits sur Manassès

à Grégoire VII, le pape écrivit à l'archevêque une lettre

1 Bonus esset Remensis archiepiscopntus, si non missas inde cautari

oporteret. Guibert de Nogent, /. c.

2 Cf. supra, T. I, chap. m, p. 136. Gallia christ., t. IX, p. 229.
3 Regist. i, 13, 14, p. 24 sqq.

* Voyez cette lettre à l'emporte-piéce dans D. Boiqiet, t. XIV,

p. ?)72, et dans Migne, t. 150, p. 877 sqq. — Elle est précédée d'une

lettre moins violente, adressée directement ù l'archevêque Manassès
par l'abbé Guillaume.
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conciliante et modérée, l'invitant à faire élire un nouvel

abbé de saint-Remi, pour remplacer l'abbé Guillaume dont

il acceptait la démission!. Manassès parut obéir aux ordres

du pape, mais, en réalité, il imposa au monastère de Saint-

Rémi, au mépris de la règle de saint Benoit, un étranger

Henri, abbé de Hombliers, qui donna de l'argent à l'ar-

chevêque pour obtenir sa nouvelle dignité 2
.

On comprend très bien que le pape ne pouvait avoir que

bien peu de confiance dans un évêque qui, malgré des

avertissements réitérés, persistait dans de tels procédés;

il faut cependant admettre qu'avec un optimisme dont il a

donné, dans bien des circonstances, des preuves si sur-

prenantes, Grégoire VII crut, sinon àla conversion parfaite

du moins à l'amélioration de l'archevêque de Reims, car,

à diverses reprises, il lui a donné des missions de con-

fiance 3
. Toujours prodigue de promesses et d'assurances

flatteuses, Manassès protestait de son dévouement au

saint-siège, de sa promptitude à lui obéir mais n'en con-

tinuait pas moins à agir à sa guise.

Au mois de mars 1077, Grégoire VII prit une autre

attitude à l'égard de Manassès; il avait pu se convaincre

jusqu'à l'évidence que l'archevêque ne tenait aucun

compte de ses lettres et que continuer à croire à ses pro-

testations d'obéissance était une pure duperie. Le 25 mars

1 Voyez le? deux lettres écrites à ce sujet par Grégoire VII à l'arche-

vêque Manassès et à HermanD, évêque de Metz: Begist. 1, 52, 53, Mon.

Greg., de Jaffe, p. 72, sqq.
2 Gallia Christ.., t. IX, p. 229.

3 Voyez dans le Begistrum les lettres du pape concernant ces mis-

sions de confiance confiées à Manassès par Grégoire VII
;
Begist. n, 5 p.

113 sqq., n, 32 p. 146 sq. n, 56 p. 176 sq. n, 58 p. 178 sq. Il a déjà été

question de ces lettres à propos des démêlés entre Grégoire VII et

Philippe I
er

, roi de France ; cf. supra, t. III. Wiedemànn a également

analysé et commenté ces lettres pontificales à Manassès dans sa mo-

nographie déjà citée : Gregor. VU und Erzbischof Manassès von Beimst

p. 11 et eqq.
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1077, le pape écrivit à C.oefTroy de Boulogne, évêque de

Paris, de rendre visite à l'archevêque de Reims et de lui

demander quels étaient les motifs de l'excommunication

qu'il avait prononcée contre un laïque Gauthier de Duaco

et un chanoine du nom d'Azzo; si ces motifs ne parais-

saient pas suffisants à l'évêque de Paris, il devait, en vertu

des pouvoirs que lui conférait le saint-siège, les relever

l'un et l'autre de la sentence d'excommunication. Deux

moinesdu monastère de Saint-Rémi à Reims, Robert elLam-

hei t. refusant d'obéir à l'abbé Henri, parce qu'il était

étranger et simoniaque. Grégoire VII mandait à Geoffroy

d'examiner également cette affaire, de voir comment

Henri était devenu abbé de Saint-Rémi et si l'archevêque

n'avait pas reçu de l'argent pour lui procurer cette dignité.

L'abbé Henri devait en outre se justifier par devant le

légat Hugo, évêque de Die, ou par devant un autre légat

du pape, à moins qu'il ne préférât venir à Rome exposer

sa conduite au synode que le pape se proposait de tenir,

lors de la prochaine fête de la Toussaint. Une troisième

mission, confiée par la même lettre du pape à l'évêque de

Paris, montre combien était ardente, dans le nord de la

France, la lutte concernant la simonie et le dérèglement

des mœurs dans le clergé ; un habitant de Cambrai, nommé
Ramihr, avait été brûlé vif pour avoir soutenu que les

prêtres simoniaques ou d'une conduite irrégulière devaient

s'abstenir de célébrer la messe et que les fidèles ne devaient

pas l'entendre *. Cambrai faisant partie de la province

ecclésiastique de Reims, l'archevêque Manassès aurait dû
excommunier ceux qui avaient commis uncrimesi atroce,

mais il n'en avait rien fait; aussi Grégoire VII chargeail-

1 Sur ce lucubre événement qui montre combien était vive dans le

diocèse de Cambrai la lutte pour et contre les réformes voulues par

Grégoire VII, voyez la Chronicon S.Andreac caslri t'ameracensis. m,3 MG.
BS, T. VU, p. 540.
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il Geoffroy de Boulogne de rechercher les coupables et de

les punir comme ils le méritaient. « Nous te demandons

et nous te prions instamment, disait le pape, à la fin de

sa lettre à l'évêque de Paris, de signifier, au nom de l'au-

torité apostolique, à tes confrères et coévêques dans toute

la France, d'interdire tout ministère des saints autels aux

prêtres qui voudraient continuer à vivre dans de honteuses

fornications; ne cesse de prêcher cela en tout lieu et dans

toute réunion. Si les évêques te paraissent être sans

vigueur sur ce point, ou si tu ne peux te faire obéir de

ceux qui, à cause des crimes énumérés plus haut, usur-

pent les fonctions et les dignités des ordres sacrés, pres-

cris partout au peuple, au nom de saint Pierre et en vertu

de l'autorité apostolique, de ne pas assister à leurs offices

et à leurs cérémonies ; ils seront, de cette manière, cou-

verts de confusion et obligés d'amender leur vie et de

revenir à la chasteté de la continence religieuse *. »

On voit que la lettre du pape à l'évêque de Paris était

significative, elle montrait à Manassès combien peu le

pape comptait sur lui, puisqu'il en était réduit à confier

à un évêque étranger à la province ecclésiastique, la solu-

tion de diverses affaires concernant l'archevêché de Reims;

malheureusement nous ne savons pas comment l'évêque

Geoffroy s'acquitta de sa mission.

Grégoire VII ne s'en tint pas là; le 12 mai suivant, il

envoya à son légat Hugo, évêque de Die, une autre lettre

qui dut être encore bien sensible à Manassès. Le pape

mandait à Hugo que Gérard, évêque élu de Cambrai,

était venu le trouver et lui avait avoué qu'après avoir été

élu à l'évêché de Cambrai par le clergé et par le peuple,

il avait consenti à recevoir des mains d'Henri IV l'inves-

titure de sa nouvelle dignité; il dounait comme excuse qu'il

1 Regist. iv, 20 p. 268 sqq. des Mon. Gregor, de Jaffk.
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ignorait, à ce moment, la défense portée parle saint-siège

contre l'investiture des dignités ecclésiastiques par les

laïques, et, de même, la sentence d'excommunication pro-

noncée contre le roi de Germanie; il avait du reste rési-

gné sa nouvelle charge entre les mains du pape, s'en

remettant absolument à son jugement et à sa décision. En

conséquence, Grégoire VU ordonnait au légat de tenir un

concile, composé de l'archevêque de Reims, métropolitain

de Cambrai, et des autres évêques de la province et de

reconnaître Gérard comme évêque de Cambrai, s'il décla-

rait, sous la foi du serment, avoir ignoré les décrets du

saint-siège contre les investitures des dignités ecclésias-

tiques par les laïques et contre le roi Henri IV.

Le désir du pape aurait été que ce concile se réunît

dans un pays dépendant de la couronne de France et qu'il

.eut lieu, si c'était possible, « avec le consentement et les

conseils du roi des Francs» mais, prévoyant quelque oppo-

sition de ce côté, il conseille, si des difficultés surgissent,

de choisir Langres comme lieu de réunion, Reinard,

évêque de Langres, étant très bien disposé et Thibaud,

comte de Champagne, ayant également promis son con-

cours et ses bons offices. Dans la pensée de Grégoire VII,

le concile projeté ne devait pas se borner à recevoir le

serment prêté par l'évêque élu de Cambrai, il devait exa-

miner aussi si Gérard n'avait pas trempé dans le crime

commis sur la personne de Ramihr et étudier les ques-

tions concernant les évêques de Châlons-sur-Marne, de

Chartres, du Puy, de Clermont et du monastère de Saint-

Penis. Enfin, comme Grégoire VII avait la confiance la

plus absolue dans l'impartialité et l'esprit de justice de

Hugo, le vénérable abbé de Cluny, il exigeait qu'il assistât

à ce concile et il terminait sa lettre en demandant que

l'assemblée promulgàt de nouveau le décret rendu par le

pape Adrien, dans le huitième concile écuménique de
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Constantinople, contre ceux qui interviendraient, d'une

façon illégale ou nuisible, dans les élections et nomina-

tions aux charges et dignités ecclésiastiques 1
.

Le pape ne s'était pas trompé en supposant que le roi

de France s'opposerait à la réunion du concile dans

une ville de ses états, le légat prit en effet le parti de

le réunir dans une ville de Bourgogne, à Autun, et voici

la nouvelle lettre qu'il envoya à l'archevêque de Tours,

pour l'inviter à se rendre, lui et ses suffrageants, au con-

cile. Nous verrons que à peu près tous les archevêques et

évêques de France reçurent des invitations analogues.

« Hugo, par la grâce de Dieu, évêque de Die et légat de la sainte

église romaine, à Raoul, archevêque de Tours, salut.

« Je te dois une infinité d'actions de grâces parce que tu t'es tou-

. jours montré obéissant et que tu es venu au secours de la sainte

Église, dans la mesure de ton pouvoir et de ta science. Comme tu

nous es très nécessaire, nous t'invitons, en vertu de l'autorité apos-

tolique et par ton intermédiaire, nous invitons tes suffragants, les

clercs les plus utiles et les abbés, à venir au synode qui doit se tenir

dans la ville d'Autan, le IV des ides (10) de septembre 2
. »

Le concile se tint en effet à Autun
;

Hugo, duc de

Bourgogne, Rainard, évêque de Langres, y assistèrent

ainsi qu'un très grand nombre de personnages, d'évêques,

de clercs, d'abbés et de moines. Hugo de Flavigny,

parlant de ce concile, se borne a dire que Gebuin, archi-

diacre de Langres y fut nommé archevêque de Lyon et

1 Begist. îv, 22 p. 272 sqq. des Mon. Gregor. de Jaffe. Voici, d'aprè?

Gratien, le décret du pape Adrien auquel Grégoire VII fait allusion :

HadrianUB papa in VIII synodo Constantinopoli sub ipso celebrata î

« Nullus laicorum principum vel potentum semet insérât electioni aut

promotion! patriarchœ, metropolita; aut cujuslibet episcopi Quis-

quis autem secularium principum et potentum vel alterius ditrnitatis

laicus adversus communem electionem ecclesiastici ordinis acere ten-

taverit, auathema sit, donec obediat. » Gkatiàni décret. I Dist. 63, 1.

Cité par Jakfe, l. c. p. 275.

- JJ Bouquet : t. XIV, p. 778, n» 3. Migne : Patrol. lai., 157, p. 508 sq.
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Jarento, prieur de la Chaise-Dieu, abbé de Saint-Benigne

de Dijon; il ajoute cependant, que les clercs de l'archevê-

ché de Reims y accusèrent leur archevêque Manassès

d'avoir obtenu sa dignité d'une manière simoniaque, et

que l'archevêque fut frappé d'une sentence de suspense,

parce qu'il n'était pas venu au concile quoiqu'il eût été

invité à y exposer sa défense \

La lettre suivante du légat Hugo à Grégoire VII montre

que ce concile d'Autan fut plus important que ne le ferait

supposer Hugo de Flavigny, et qu'il cita à sa barre, pres-

que toujours pour les condamner, un très grand nombre

d'archevêques et d'évêques de l'église de France.

« Au très révérend père et seigneur pape, Grégoire, Hugo, très

humble serviteur de sa saintelé et humble piètre de Die, salut.

« Nous avions recommandé l R. votre parisien 2
, de vous rappor-

ter fidèlement et comme le doit faire un fils, ce qui s'était passé au

concile d'Autun auquel il avait assisté; mais nous avons appris qu'il

est de retour, sans être venu nous trouver et sans nous avoir rien

écrit de votre part, aussi demandons nous à votre paternité de vou-

loir bien nous faire connaître votre décision touchant les églises de

Reims, de Bourges et de Chartres. Nous informons votre paternité

que ce dit évèque de Noyon. se voyant menacé par nous d'une enquête

publique, a spontanément avoué sa simonie, en présence des évèques

de Laon et de Langres et de quelques autres. Aussi a-t-il prêté ser-

ment sur les saints évangiles de quitter l'église qu'il avait occupée

injustement, dès qu'il aurait connaissance de vos lettres ou de votre

décision, et de s'employer, de son mieax, pour que l'ordre, voulu

par Di^u, fût rétabli dans cette même église. Après avoir reçu l'in-

vestiture de la main du roi, l'évêque de Senlis a été ordonné par cet

hérésiarque de Reims auquel vous aviez défendu par lettres de rece-

voir de tels évèques. L'évêque d'Auxerre, ordonné avant l'âge, n'a

pas, il est vrai, reçu l'investiture de la main du roi, mais ce sont les

favoris du roi qui lui ont valu les bonnes grâces du souverain. R.,

1 Hugo i»f. Flavigny, MG. SS. VIII, 418, lté.

5 Le texte porte didicirmis R. vestruiii P.irisiensem rediisse : n'y

a-t-il pa? là quelque faute de copiste ? Ou serait porté à le croire.
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déjà nommé, vous a, je l'espère, suffisamment informé au sujet des

affronts et des injures que l'archevêque de Sens a prodigués à votre

autorité, à propos de notre légation. En parlant ainsi, Dieu m'est

témoin que je ne cherche pas ma gloire. L'archevêque de Bordeaux,

n'étant pas venu, l'année dernière, au concile d'Auvergne, quoiqu'il

eût été invité et ne s'étant pas excusé, conformément aux canons, a

été, dans ce même concile,, suspendu de toute fonction épiscopale. Il

n'a daigné en tenir aucun compte et a continué comme auparavant

à agir en évêque, malgré l'interdit. Il a été ensuite convoqué au con-

cile d'Autun mais il n'y a pas plus paru qu'il n'a envoyé d'excuses,

aussi l'avons nous, dans ce concile, suspendu de toute fonction sacer-

dotale. Que votre grandeur daigne maintenant faire connaître à notre

petitesse ce qu'elle pense et ce qu'elle décide au sujet de ces diverses

affaires. En outre, nous vous demandons instamment de nous

envoyer le pallium par l'intermédiaire du seigneur évêque Yalentin,

pour confirmer l'ordination du très religieux archevêque de Lyon,

contre les hérétiques qui jettent de hauts cris et qui se réjouissent de

voir le roi irrité, parce que Ton rétablit l'ordre voulu par Dieu. Sans

se préoccuper des ennuis et des périls du voyage et de sa pauvreté,

cet archevêque de Lyon serait très heureux d'aller, dès maintenant,

se présenter très humblement devant Votre Sainteté, si l'église dont

il est chargé, après avoir été si longtemps privée de pasteur et dans

un état de souffrance, pouvait, sans grand dommage, supporter son

absence. Prescrivez à l'évèque Valentin et prenez vos mesures pour

que, vers la fête de saint Jean-Baptiste, il (c'est-à-dire l'archevêque

de Lyon) soit reçu par son église et y célèbre l'office, ainsi que nous

l'avons réglé avec lui ; il est en effet très important qu'il soit là pour

réprimer l'arrogance de ceux de la province.

« Nous recommandons à la bienveillance de Votre Sainteté,

Manassès, notre ami dans le Christ, qui, au concile de Clermont a

remis entre nos mains la prévôté de l'église de Beims qu'il avait

mal acquise ; nous vous recommandons également le seigneur Bruno,

très honorable magister de l'église de Reims et défenseur convaincu

de la foi catholique. Ils méritent l'un et l'autre que votre autorité

les confirme dans le service de Dieu parce qu'ils ont été trouvés

dignes de souffrir pour le nom de Jésus. Vous pourriez les nommer

consulteurs et coopérateurs pour les pays de France, ils serviront à

la cause de Dieu. (Suit un passage inintelligible à cause des lacunes

du texte.) Tierzo, votre fils, serait déjà retourné auprès de vous, s'il

n'était retenu pour le concile qui, avec le secours de Dieu, doit être

célébré à Poitiers, le XVIII des calendes de février (15 janvier 1077) ;
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nous vous supplions de nous accorder pour ce concile le patronage

de vos mérites. Priez pour nous très saint père 1
.

»

On comprend la vive émotion que dut produire dans

l'église de France ce concile d'Autun qui procédait avec

tant d'énergie contre un si grand nombre d'évêques, les

archevêques de Reims, de Bourges, de Sens, de Bordeaux,

les évêques'de Chartres, de Noyon, de Senlis, d'Auxerre
;

d'ardentes colères, des récriminations acharnées ne tar-

dèrent pas à se faire jour, comme nous allons le voir par

l'histoire du concile de Poitiers, et le légat fut bientôt le

point de mire de haines vigoureuses. Avant de voir com-

ment il tint tête à l'orage, arrêtons-nous un moment
devant ce Bruno, ce magister de l'église de Reims dont

parle le légat, et saluons l'illustre fondateur de l'ordre des

Chartreux, l'austère saint Bruno.

Nous n'avons que peu de renseignemenls sur les pre-

mières années de Bruno ; il naquit à Cologne, on ne sait

à quelle date, fut ensuite chanoine de Saint-Cunibcrt

dans sa ville natale et devint, comme nous venons de

le voir, magister, c'est-à-dire écolàtre dans l'église de

Reims 2
. Une tradition, qui paraît assez fondée, rapporte

qu'il avait eu pour professeur Bérenger de Tours
3

. Sous

l'influence de quels mécomptes et la grâce de Dieu aidant,

1 Mione, Pair, lat., t. 148, col. 744 sq. — D. BouQCtT, t. XIV,

p. 614. Nous aurons occasion de revenir sur les décisions prises

par le concile d'Autun, car presque toutes ces décisions furent

révisées.

2 Magister Bruno, natione Teutonicus, de civitate Colonia, non obs-

curis parentibus natus, ccclesiiE Reinensis canonicus et ibidem scliola-

ruui magister in theoloL'ia. S. Brunonis vitaanliquior dans Mione, t. 132,

col. 480. La seconde vie de Bruno, écrite plus tard et également insérée

par Mione, 1. c. col. 491 sqq., ne fait iiuère que répéter et amplifier ce

que dit la première.
3 Sur les rapports entre Bérenger et Bruno, voyez la dissertation des

BOLLANDI5TES dans Migne : Patr. lat., t. 152, col. 34 sqq. ou dans les

Bollandistes même, tome III du mois d'octobre, 6e jour.
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Bruno a-t-il pris la résolution de quitter le monde, de

fuir au désert et d'y fonder cet ordre si mortifié des Char,

treux? Sur ce point également, il n'existe que des don-

nées incomplètes. Guibert de Nogent dit que les persécu-

tions de Farcbevêque Manassès contre Bruno et le triste

spectacle des désordres, donné par ce prélat, furent le

principal motif de sa détermination de se retirer dans une

solitude absolue et d'aller, avec quelques clercs nobles du

diocèse de Reims, vivre dans un horrible désert du dio-

cèse de Grenoble 1
. Une lettre écrite à Raoul le Vert, pré-

vôt de l'église de Reims, par Bruno, continuant alors sa

vie d'anachorète sur les confins de la Galabre, semble con-

firmer la donnée de Guibert de Nogent, car elle nous

montre Bruno, déjà séduit, pendant son séjour à Reims,

par le charme de la vie monastique, déjà décidé à quitter

le monde : « Est-ce que, écrit-il, est-ce que ta charité se

rappelle un entretien que nous avons eu, Fulcius Mono-

culus, toi et moi dans le jardin attenant à la maison d'Ada

où je recevais l'hospitalité; nous avons parlé des fausses

séductions, des richesses périssables de ce monde et

ensuite des joies de la gloire éternelle, aussi, entraînés

par le divin amour, avons-nous promis, et fait vœu au

Saint-Esprit de quitter, dans un bref délai, ce siècle aux

ombres fugitives, de nous consacrer aux choses éternelles

et d'embrasser l'état monastique 2
. »

Il se peut donc que, sans aucun coup de foudre, sans

aucune sombre tragédie, Bruno ait cherché, loin du monde

et loin des hommes, la paix dont il avait soif et que ni le

1 Guibertï i>k Novigknto de vita sua, \. I, c. n dans Mione, t. 156,

col. 853 sq.
2 Voyez cette intéressante lettre de Bruuo dans Migme, t. 152, col.

420 sqq.; le passage cité est à la col. 422. Dans cette lettre, écrite dans

une solitude des confins de la Galabre, Bruno décrit à son correspon-

dant le paysage qu'il a sous les yeux et le fait avec un sentiment de

la nature, bien rare au onzième siècle.
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monde, ni les hommes n'avaient pu lui procurer; bien

d'autres âmes chrétiennes ont suivi, après comme avant

lui, le même chemin, uniquement attirées par le même
idéal; plus tard cependant; c'est-à-dire vers le treizième

siècle, il se forma une légende, vraiment grandiose, que le

pinceau de le Sueur a immortalisée et qui nous montre Bruno

courant effaré après une vision terrifiante s'ensevelir dans

une vie de pénitence et de macération. Bruno, raconte la

légende,se trouvait à Paris
;
lorsque mourut dans cette ville

un illustre professeur et le futur chartreux assista aux pom-

peuses funérailles qui lui furent faites. Au moment ou

le corps, exposé à visage découvert dans le cercueil, allait

être porté à l'église, le mort se dressa sur son séant et pro-

nonça ces paroles : « de parmi juste jugement de Dieu, je

suis mis en jugement », et aussitôt après, il se recoucha

et reprit sa raideur cadavérique. Les assistants éperdus

attendirent jusqu'au lendemain pour procéder à la sépul-

ture, mais le lendemain le mort se dressait de nouveau

sur son séant pour dire : « de par un juste jugement de

Dieu, je suis jugé » et enfin le troisième jour, il termina

son funèbre monologue par ces mots : « de par un juste

jugement de Dieu, je suis condamné. »
1 Bruno, ayant

compris l'avertissement si solennel que Dieu lui donnait

sur la vanité de la science et de la gloire du siècle, réunit

ses amis et les décida, par ses ardentes exhortations, à dire

adieu aux choses du inonde et à se retirer avec lui dans

une impénétrable retraite du diocèse de Grenoble.

1 L;i lépende se trouve en lôte des deux vies de s. Bruno, cf. Migne,

t. 152, p. 482 sqq et p. 492 sqq. — Sur sa valeur historique, voyez le

mémoire Mes BollandisteS) Mione, t. p. 108 sqq.; ils d> la

regardent pas comme fondée. La démonstration des BollaLidisles était

d'autant plus facile que, par un singulier anachronisme, l'auteur de la

Vila Antiquior suppose en 1082, à Paris, une université en plein exer-

cice ! il écrit : con'_'re?ata ibidem universitale Parisieusi tam scholariuin

quam doctorum. Mione, 1. c. 483. Cette première vie de S. Bruno ne
remonte donc pas au delà du treizième siècle.
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Je serais porté à croire que le souvenir de Bérenger de

Tours a donné naissance à cette légende et que le pro-

fesseur, présenté d'une manière si dramatique, n'est autre

que le célèbre hérésiarque du onzième siècle. Bruno,

d'après plusieurs auteurs contemporains, a été disciple de

Bérenger \ il se peut donc très bien qu'il ait été profon-

dément ému en voyant son ancien maître, d'abord accusé,

puis mis en jugement et enfin solennellement et plusieurs

fois condamné. Peut-être ce douloureux spectacle a-t-il

contribué à lui faire prendre le chemin du désert, où lui

et les premiers chartreux ont gardé le souvenir du pro-

fesseur, irrémédiablement perdu pour avoir trop cédé aux

attraits d'une fausse science. Après bien des années, de

cette tradition restée dans les souvenirs de Tordre a germé

la belle légende, racontée par les biographes de saint

Bruno. La légende étant ainsi interprétée, Bruno, s'enfon-

çant dans la solitude après et à cause de la chute de

Bérenger, fait songer à l'illustre orateur de l'église de

France au dix-neuvième siècle, au P. Lacordaire allant,

lui aussi, après la défection de son maître, après la chute

de La Mennais, demander aux austérités de la vie reli-

gieuse, la paix de l'âme et le calme intime d'une vie chré-

tienne, détachée de toute ambition humaine.

Lorsque l'archevêque de Reims connut le sentence de

déposition prononcée contre lui par le concile d'Autun,

son irritation fut des plus vives et, afin de protester et

en même temps d'expliquer sa conduite, il écrivit au pape

la lettre suivante, retrouvée il y a quelques années ; évi-

demment toutes les assertions de cette lettre ne doivent

pas être regardées comme fondées, la colère de Manassès

est trop sensible pour lui permettre de porter sur ses ad-

versaires et sur le concile d'Autun un jugement équitable.

1 Cf. supra, p. 349, note 3.
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« A son seigneur G(régoire), au vénérable pontife suprême du

saint et apostolique siège de Rome, l'archevêque de Reims par la

grâce du Seigneur, présente l'hommage de sa soumission et de son

dévouement sans borne.

• Je me suis décidé, père vénérable, à faire connaître à Votre

Majesté comment j'ai été traité, moi le serviteur de Votre Sainteté, par

le seigneur Hugo, évèque de Die, et par son magister et conseiller,

l'évèque de Langres, 1 homme le plus léger de tous ceux qui sont sur

la terre. Cette année précisément, ce susdit évèque de Langres a visité

les villes et les évèques de notre patrie, et partout sa conduite a été,

dit-on, si licencieuse, si scandaleuse que ceux qui lui ressemblent

chantent maintenant les chansons d'amour qu'il a laissées comme
souvenir de son passage, là où il est venu. Une de ces chansons com-

mence par le vers suivant (pardon pour cette citation car je suis

honteux d'écrire de telles choses a. une si haute Majesté) : Veni belle

et te celle, caro levis ut puellae l
. J'ai été très ému en apprenant cela,

car on affirmait que non seulement il était légat, mais encore le con-

seiller et le magister du légat de Votre Sainteté, en outre, il est

notre parent. Lorsqu'il sut que son nom était ainsi vilipendé dans

nos contrées, il m'accusa d'avoir fait courir de pareils bruits contre

lui, tandis que, j'en atteste le Seigneur, ces bruits provenaient d'au-

tres personnes que de moi. Depuis lors il me hait au point d'avoir

dit plusieurs fois qu'il préférait mourir plutôt que de me voir rester

dans mon évêché. Ce n'est pas tout ; il s'est mis en relation avec tous

ceux qui avaient encore ou qui avaient eu des contestations et des

démêlés avec moi et qui me gardaient rancune. Ainsi, il s'est abou-

ché avec Eliminand, évèque de Laon, lequel n'a certes pas oublie

qu'en présence de votre dignité, il s'est vu obligé de renoncer à l'épis-

copat qu'il a ensuite recouvré, grâce aux prières que j'ai adressées à

votre paternité 2
. Il s'est également enlendu avec Ebles de Houcy :t

qui, par ses rapines, ses homicides, ses incendies, ses diverses persé-

1 Impossible de traduire, car le français dans les mots ne brave pas

l'honnêteté. Mais comment croire que de pareils vers soient l'œuvre

d'un évèque ? Sur Hugo ou Rainard, évèque de Lanurcs, dont Grégoire

VII et Hutro de Flavignyont fait l'éloge, voyez la notice du GalliaChris-

tii. t. IV, p. 560 sqq.

- H s'atrit d'Hélimand, évèque de Noyon, voyez sur lui Gallia christia

.

t- IX, col. b"2'.\ sqq. de l'édition de 1751. Nous ne connaissons pas par
ailleurs le fait auquel Manassès fait allusion.

3 Trop souvent déjà il a été question d'Ebles de Roucy dans ce tra-

vail pour qu'il soit nécessaire de dire de nouveau ici ce qu'il était.

t. m. 23
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cutions, ne cesse de dévaster et de dépeupler notre église. De même,

il fait cause commune avec des prévôts de notre église, notamment
avec Manassès, prévôt de notre Église, un niais, un bouffon 'de la

pire espèce dont les tribunaux séculiers n'admettraient pas le témoi-

gnage, et, à plus forte raison, les tribunaux ecclésiastiques, car il a

très certainement de honteuses relations avec sa sœur qui est reli-

gieuse et même abbesse 1
. Voila quels sont ceux qui, conspirant con-

tre moi avec leurs complices, sont allés assister au concile d'Autun.

Que votre Sérénité entende maintenant de quelle façon injuste et

absurde, ils ont agi à mon égard dans ce concile, quoique je sois

l'humble serviteur de votre Sublimité. L'évêque de Langres demanda

pourquoi l'évêque de Reims ne s'était pas rendu au concile auquel il

avait été convoqué. A cette demande, nos envoyés, c'est-à-dire le

seigneur Wido, archidiacre de Reims, et quelques autres très digne5

clercs de notre église répondirent : notre seigneur, craignant les

embûches de ses ennemis, qui, vous le savez, le persécutent grande-

ment, n'a pu venir ici. Il attendait que le seigneur pape eût traver-

sé les Alpes, comme il le lui avait annoncé par lettres, peur aller nu-

devant de lui en Germanie 2, ou bien que le seigneur pape vînt dans

le pays, ou qu'il y envoyât ses légats, ainsi qu'il l'avait prescrit. Il a

pensé du reste que son absence ne pouvait vous désobliger d'une

manière grave, puisque deux évêques du diocèse (de la province)

assistaient à l'assemblée et puisqu'il n'était pas convoqué pour se

disculper de quelque faute ou de quelque crime. » (Après avoir cité,

pour mieux excuser leur archevêque , les instructions du pape

saint Léon à son légat, un évêque de Thessalonique, les envoyés de

l'Église de Reims continuaient ainsi). « Quoique absent, notre

maître vous prie de ne pas prendre son absence en mauvaise paît.

Toutefois, si ses prières et les nôtres restent sans effet, si, comme

nous le voyons et le pressentons, la justice et la loi ne peuvent rien

^

pas plus pour lui que pour nous, si quelqu'un, entraîné par la cupi-

dité et par la haine, cherche à lui nuire, nous en appelons, de sa

1 Ce Manassès est devenu ensuite archevêque de Reims et a été le

second successeur de Manassès P r
. Ives de Chartres dans une lettre à

Urbain II, se félicitait de l'élévation de Manassès IF, tuni propter nene-

ris nobilitalem, tutn propter morum honestatem. On voit par là le cas

qu'il faut faire des accusations de Manassès h r cont pe son futur succès,

seur. Voyez sur ce dernier : Gallia Christ, t. IX, col. 77 sqq.
2 Nous avons vu qu'en quittant Rome au mois de décembre 1076, Gré-

goire VII avait la ferme intention de se rendre en Germanie ; cf supra.

T. III.
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part, au seigneur pape, qui l'a placé sur le siège de Reims, nous en

appelons à Celui qui n'ayant pas d'idée préconçue, pèse dans sa

balance le vrai et le faux. Alors, le seigneur Hugo, évêque de Die,

dominé par la colère et en outre excité de toutes manières parl'évèque

de Langres et par ses Complices, fit, non pas ce qu'il convenait de

faire mais ce qui lui plaisait ; en un moment, il a fait ce que Votre

Majesté n'a fait qu'en six ans au sujet de l'évèque de Chàlons 1

; il

m'a suspendu, il m'a excommunié, il a prononcé toutes les condam-

nations demandées par l'évèque et par ses complices. (Manassês cite

une autre lettre du pape saint Léon à son légat pour mieux montrer

ce qu'il y a de repréhensible dans la conduite de Hugo de Die à son

égard, il termine ensuite sa lettre de la manière suivante) : « Je me
plains en outre à votre Paternité au sujet de l'injustice qui m'a été

faite par les évêque de Die et de Langres, dans une affaire à laquelle

Votre Sainteté est intéressée. Le roi de Germanie ayant donné l'évê-

ché de Cambrai à un clerc de cette ville, après la mort de l'évèque, ce

clerc vint me trouver pour obtenir de moi que je le bénisse (le sacre)

mais je l'ai renvoyé, sachant que vous aviez anathëmatisc le r0 i.

Après m'avoir quitté, il s'est rendu auprès de Langres, a passé six

mois avec lui et, m'a l-on assuré, lui a promis des cadeaux. Il est

résulté de là que, le concile déjà nommé s'étant réuni, l'évèque de

Die, sur le conseil de l'évèque de Langres, m'a excommunié moi, le

serviteur de votre Sainteté et a sacré, à mon insu, le clerc que

j'avais renvoyé à cause de vous 2
. Aussi, Père très vénérable, je sol-

licite de votre bienveillante sérénité de ne plus nous laisser aux

prises avec tant de légèreté et tant d'orgueil ; nous ne sommes pas

des Lombards, nous sommes soumis à, votre autorité comme de fidè-

les serviteurs 3
, nous inclinons la tète : faites nous venir auprès de

vous et, jusqu'au moment où je pourrai vous voir, permettez que je

sois délivré de cette excommunication, inouie à notre époque. Puisse

Votre Sainteté se bien porter, père très vénérable 4
. »

1
11 l'agit de Roger 111, évêque de CUâUons- sur-Marne, dont il est sou-

vent question dans la correspondance de Grégoire VII
;
voyez sur ce

Roger le Gallia Christia. t. IX, col. 874 sq.
!

Il es-t donc certain que l'évèque de Cambrai a été sacré au concile

d'Autuu, parle légat Huiio, évêque de Die.
3 Cette aUusion aux sentiments schismatiques de beaucoup de Lom-

bards est intéressante à signaler. •

* IcDiNDonr : Registrum fur die deulschc GetehieMê. Première partie,

p. 13, n" ix, léua, 1849.
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Le proverbe dit qu'un condamné a vingt-quatre heures

pour maudire ses juges, il faut avouer cependant que

Farchevêque Manassès dépasse toute mesure ; au lieu de

faire connaître au pape la conduite qu'il a tenue, de

prouver notamment qu'il n'est pas simoniaque, il se con-

tente d'injurier et d'accuser ses adversaires, de la manière

la plus odieuse; heureusement que d'autres renseigne-

ments, parvenus jusqu'à nous, permettent de contrôler ses

assertions et de montrer qu'elles sont ou tout à fait exa-

gérées ou complètement fausses ; du reste, le pape ne s'y

trompa pas.

Sans se laisser ébranler par les ardentes récriminations

que les décisions du concile d'Autun soulevèrent contre

lui, le légat Hugo, évêque de Die, décida de tenir un

nouveau concile à Poitiers, le 15 janvier suivant (1078),

et invita les archevêques et évêques de France à y assis-

ter, surtout ceux qui n'avaient pas répondu aux invita-

tions antérieures. Au lieu de prendre le chemin de Poi-

tiers, l'archevêque Manassès alla à Rome et nous verrons

bientôt quel fut le résultat de son voyage ; bien peu d'évê-

ques du Nord de la France se rendirent à l'appel du légat

et ceux qui vinrent à Poitiers, par exemple l'archevêque

de Tours, l'ancien ami du légat Hugo, et l'évêque de

Rennes n'y parurent que pour faire dans le concile une

violente opposition, peut-être, en agissantainsi, obéissaient-

ils à un mot d'ordre du roi de France.

Voici le rapport adressé à Grégoire VII sur le concile

de Poitiers par le légat Hugo ; c'est, avec les canons du

concile, le seul document que nous ayons sur l'histoire de

cette assemblée.

« Au seigneur pape Grégoire, illustre par ses mérites, Hugo,

humble prêtre de Die, salut dans le Seigneur Dieu.

« Dans le concile que nous avons, non sans quelque fruit, tenu

à Poitiers avec la grâce de Dieu, il a fallu surmonter diverses



LES SOLLICITUDES DU PASTEUR UNIVERSEL. 367

difficultés, qui se sont produites dans la ville même et dans le con-

cile, sans compter les dangers que nous avons courus pendant le

voyage. En effet, le roi des Francs, en opposition avec lui-même

parce qu'il était en opposition avec le roi du ciel, nous a d'abord

écrit des lettres dans lesquelles, il rendait hommage au Seigneur, il

déclarait en outre vouloir être appelé mon fils et vouloir rehausser,

par toute sorte de marques de respect et d'honneur, l'autorité de

notre légation. Puis il a écrit aux comtes et aux évêques de sa

juridiction déclarant énergiquement qu'il regarderait comme une

injure faite à sa majesté et comme une preuve d'infidélité, si le

comte 1 nous laissait, là où il pouvait l'empêcher, tenir des réunions

et des quasi-conciles, pour employer l'expression dont il s'est servi,

et si les évêques y assistaient et donnaient leur adhésion à nos

décrets dans lesquels, prétendait-il, nous nous efforcions de ternir la

splendeur de sa couronne et celle des princes de son royaume. Une

telle déclaration ayant donné aux ennemis de la vérité le courage de

nous insulter, ils ont fait passer à gauche ceux que nous regardions

comme étant à droite, et personne ne se souciait de nous recon-

naître. Il est résulté de là que cette peste et cette honte de la sainte

Église, cet archevêque de Tours et avec lui l'évèque de Rennes 2
,

ont fait preuve d'une très orgueilleuse perversité et ont troublé à

peu près tout le concile. L'évèque de Rennes a été reconnu coupable,

parce qu'il a été ordonné évèque, sans avoir été ordonné aupara-

vant clerc, et parce que l'évèque d'Angers, pour faire arriver à Képis—

copat l'évèque de Rennes, a\ait promis et donné une chape, il est

vrai à l'insu de ce dernier. L'évèque de Rennes a lui-même avoué

qu'avant son ordination, c'est-à-dire lorsqu'il était chevalier, il

avait renversé de son cheval un cavalier ennemi, qui avait été

ensuite blessé par un compagnon de l'évèque actuel de Rennes, si

bien que le chevalier ennemi mourut de cette chute et de cette

blessure. Nous laissant fléchir par les prières de plusieurs per-

sonnes, nous n'avons pas déposé, mais seulement suspendu par

intérim cet évèque, parce qu'il était utile à son église et nous prions

votre miséricorde, devant laquelle il doit se présenter, de prononcer

en dernier lieu. Quant à l'archevêque de Tours, il a été prouvé

1
II s'aeit de Guillaume VI, comte de Poitiers, dé^gné parfois sous le

nom de Gui-Geoffroy.
1 Silvestre de la Guierche, évèque de Rennes, qui fut déposé pendant

un an à Hss le de ce concile de Poitiers. Gallta Christ, t. XIV, col. 745,

coulidit Haikeai.
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qu'il avait, avant son épiscopat, acheté un doyenné qui, d'après la

tradition de cette église, ne devait appartenir qu'à un prêtre ou à

un fulur prêtre. Ce môme archevêque de Tours, n'ayant pas été élu

d'une manière canonique, n'a pu obtenir du roi l'épiscopat que

lorsque son neveu a eu acheté à prix d'argent ce doyenné susdit. Il

a été en outre accusé de simonie pour avoir promis une forêt à un

soldat, si celui-ci lui prêtait son concours pour parvenir à I'épis-

copat. L'évèque d'Angers a déclaré formellement avoir été présent

lorsque ce soldat avait ensuite fait des reproches a ce sujet à l'ar-

chevêque de Tours. 11 faudrait bien du temps pour énumérer, ô Père,

les troubles et les conflits suscités partout et de toute façon contre

moi par cet évêqne de Tours qui, au sujet de l'évèque de Renne-,

se permettait des plaisanteries, au lieu de donner des raisons et qui

proférait des clameurs, lorsqu'il s'agissait de lui-même; autour de

lui ses clercs faisaient preuve de la même légèreté et de la même
impudente audace. Au moment où l'archevêque de Lyon qu'ils

avaient à peu près gagné, plaidait leur cause et intercédait pour eux,

leurs serviteurs, armés de haches, ont brisé les portes de l'église,

se sont précipités à l'intérieur et ont causé un tel désordre qu'ils

auraient mis à mort le frère T., si le Seigneur ne l'avait couvert

comme d'un bouclier, L'archevêque de Tours et ses suffragants se

sont ensuite retirés en faisant un grand vacarme et sans observer les

formes canoniques, et nous ne sommes restés qu'un petit nombre

après avoir supporté de tels affronts. Le lendemain, dans l'église

du bienheureux Hilaire, le concile ayant recommencé sans qu'on

nous eut fait ou promis quelque satisfaction pour les injures de la

veille, ce dragon s'est levé de nouveau comme un lion furieux,

mais il n'a pas été possible de l'écouter plus longtemps; nous avons

alors fait vibrer le glaive de l'esprit, c'est-à-dire la parole de Dieu

et nous avons frappé ce superbe, de par un décret nous l'avons sus-

pendu même de toute fonction sacerdotale. Comme il en a appelé

au siège apostolique, auprès duquel il prétend pouvoir se purger de

toute accusation de simonie, nous le renvoyons à ce même siège et

nous laissons à votre jugement le soin de le déposer i. L'abbé de

l'église de Berg en Flandre^ été convaincu de simonie et déposé 3.

L'archevêque de Besançon ne s'est rendu ni*au concile d'Autun, ni

1 Voyez au chap. suivant le jugement porté par le saint-sièçre sur

l'archevêque de Tours, à l'issue du concile de Poitiers.

2
II s'agit probablement de Berg S. Winoci ou Mons S. Winoci au

diocèse d'Ypres.
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à celui de Poitiers et n'a présenté aucune excnse canonique. Nous

vous renvoyons pour le juger, l'évêque de Peauvais, déjà expulsé

pour cause de simonie et qui, même après ce décret, a vendu des

prébendes. De même pour l'évêque de Noyon. Nous vous adressons

également l'évoque intrus d'Amiens, avec ceux qui l'ont ordonné,

c'est-à-dire les évêques de Lton, de Soissnns et de Senlis Per-

meltcz-moi de ne pas vous parler maintenant de certains ennui^

ton! à fait intimes, parce que avec le spcours de Dieu, j'espère vous

aller voir, dès que cela me sera possible, et alors je vous dirai de

vive voix les noms de ceux qui les ont causés. Nous avons, suivant

votre ordre, entendu les raisons alléguées par le comte d'Angers et

elles nous paraissent a peu près acceptables -
; nous n'avons cepen-

dant pas pris sur nous de l'absoudre, laissant à votre prudence le

soin de décider sur cette affaire. Je n'écris pas plus longuement à

votre Sainteté, mais Teuzo, votre fils et notre très fidèle coopérateur

dans le Seigneur, vous informera amplement de ce que nous avons

statut au sujet de l'évêque de Térouane et de l'évêque de Poitiers.

Daigne votre Sainteté mettre fin aux reprocbes amers qu'on nous

fait déjà depuis longtemps, a savoir que les simoniaques et les

divers criminels, suspendus ou condamnés ou déposés par nous, se

hâtent d'aller à Rome où ils devraient éprouver une justice plus

rigoureuse et, au contraire., ils reviennent de là après avoir obtenu à

leur pré, une sentence de misérirorde. Il résulte de là, que ceux qui

auparavant n'osaient pas commettre de légères fautes, ne se gênent

pas pour trafiquer tyranniquement et d'une manière très lucrative

des intérêts de l'Eglise qui leur sont confiés. Priez, très saint père,

pour moi, serviteur inutile de votre Sainteté 3
. »

CANONS DU CONCILE DE POITIERS

I. — Le saint synode a décrété qu'un évêque, un abbé, un prêtre

un ecclésiastique quelconque ne devait recevoir de la main du roi,

ou du comte, ou de tout autre laïque, un évêché ou une abbaye,

1 Nous verrons au chapitre suivant comment le saint-siège appréci*

la conduite de ces évêques.
2 Foulque Rechin, comte d'Ancers ; il s'atrit sans doute de la con-

duite de ce comte à l'égard de son frère qu'il tenait en prison; cf. supra

t. II. p. 318, chap. xi.

I Mionk, Patr. lat, t. 157, col. 809 aqq. — T) Bouquet, T. XIV,

p m
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ou une église, ou n'importe quelle chose de l'Eglise. L'évêque doit

recevoir son évêché des mains de son métropolitain, de même
l'abbé, le prêtre, les autres ecclésiastiques d'un rang inférieur doi-

vent tenir leurs dignités de leur propre évêque. Si des laïques, se

mettant en opposition avec les décrets canoniques, prétendent

garder des églises par la force, qu'ils soient excommuniés ; dans ces

églises, on ne devra célébrer aucun office divin, nul ne viendra y
prier, on n'y allumera aucun cierge, on n'y procédera à aucunes

funérailles ; on devra se borner à ne pas y refuser la grâce du bap-

tême et à accorder aux malades le remède de la pénitence et de la

communion.

II. — Nul ne doit être dans deux églises, ou évêque, ou abbé, ou

archidiacre, ou archiprêtre, ou prébendé, ou dignitaire ecclésias-

tique quelconque, en outre, ces dignités ne doivent jamais être

obtenues à prix d'argent; quiconque les aurait obtenues par un tel

procédé, -doit être déposé immédiatement.

III. — Un clerc ou un laïque ne doit jamais se réclamer des liens

de consanguinité pour avoir des biens ecclésiastiques.

IV. — Un évêque ne doit rien recevoir pour la collation des

ordres sacrés, pour les bénédictions des églises et pour toutes les

autres bénédictions.

Y. — Un abbé, un moine ou toute autre personne ne doit imposer

de pénitences que lorsque son propre évêque l'a autorisé à le faire.

VI. — Les abbés, les moines, les chanoines ne doivent pas acheter

des églises qui n'ont jamais été en leur, pouvoir ; ils ne doivent pas

non plus les revendiquer d'une manière quelconque, sans le con-

sentement de l'évêque dans le diocèse duquel ils se trouvent. Ils

sont autorisés à percevoir les revenus des églises qu'ils possèdent

légitimement. Toutefois, le prêtre sera toujours responsable vis-à-

vis de l'évêque, pour le soin des âmes et le ministère de chrétienté.

VII. — Les abbés, les doyens qui ne sont pas prêtres doivent le

devenir ou, dans le cas contraire, ils perdent leur prélature. Ceux

qui ont des archidiaconnés doivent être diacres
;
pareillement ceux

qui ont des archiprêtrés doivent être prêtres ou perdre leur dignité.

S'il existe quelque motif empêchant qu'ils soient prêtres ou

diacres, qu'ils renoncent à leur prélature.

VIII. — Les fils des prêtres et en général les enfants illégitimes

ne doivent pas être admis aux ordres sacrés ; ils pourront cepen-

dant devenir moine et vivre dans une congrégation de chanoines

réguliers ; on ne doit pas leur confier de prélature. Il en sera de
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Btème des e?claves,à moins que leurs maîtres ne leur aient accordé

la liberté

IX. — Un diacre, un prêtre ou un sous-diacre ne doit pas avoir

de concubine ; de même, il ne doit pas avoir avec lui, dans sa maison,

de femme donnant lieu à de mauvais soupçons ; ceux qui sachant

qu'un prêtre est dans une situation de ce genre ou qu'il a été

ordonné à prix d'argent, entendraient sa messe, seront excom-

muniés.

X. — Les clercs qui portent les armes el les usuriers doivent être

excommuniés *.

Ce n'était pas, on le voit, ce conoile de Poitiers qui

pouvait calmer les. esprits si surexcités dans l'église de

France, depuis que l'évêque Hugo y remplissait les fonc-

tions de légat du saint-siège. N'osant pas, à cause de son

peu d'autorité et de sa puissance si restreinte, faire à Hugo

une opposition déclarée, le roi de France essayait, par des

moyens détournés, d'entraver sa mission ; les légistes

devaient plus tard donner à la royauté française des armes

pluse fïicaces contre les envoyés de Rome. A la liste déjà

si chargée des évêques de France, mis en accusation ou

condamnés par le concile d'Autun, il faut maintenant

ajouter les archevêques de Tours et de Besançon, les évê-

ques de Rennes, de Beauvais, d'Amiens, de Laon et de

Soissons; quant à l'attitude si hostile de l'archevêque d )

Tours, pendant le concile de Poitiers, elle surprend d'au-

tant plus que, peu auparavant, le légat, comme nous

l'avons vu, avait envoyé à ce prélat des lettres d'un ton

très affectueux. Heureusement, qu'avec sa modération

ordinaire, la papauté allait bientôt corriger ce qu'il y avait

de trop acerbe dans les procédés du légat ; sans le synode

romain de 1078, la crise que traversait l'église de France

serait arrivée à une acuité bien inquiétante et pouvait

très rapidement conduire à un schisme.

1 Mansi, col. concil. t. XX, p. Î98. Voyez aussi dans Mansi, l. c.

l'ordonnance du duc d'Aquitaine,
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Deux documents du plus haut intérêt nous permettent

de voir comment furent appréciés et reçus par une partie

du clergé de France les canons réformateurs du concile de

Poitiers; les clercs du diocèse de Reims ayant écrit aux

clercs du diocèse de Cambrai une lettre maintenant per-

due, mais que nous savons être une protestation contre

les prescriptions législatives prises à Poitiers, les clercs

de Cambrai répondirent à ceux de Reims et voici

l'analyse de leur réponse dont le texte nous a été

conservé.

Jusqu'à notre époque, disent les clercs de Cambrai, les

clercs étaient honorés et leur sort était digne d'envie,

mais l'importunité des Romains menace de tout changer,

de tout bouleverser, elle excommunie les archevêques,

dépose les évêques, élève à Pépiscopat, sous couleur de

religion, des clercs qui, en réalité, ne sont que des ambi-

tieux, elle tient de nombreux conciles et signale ses voya-

ges par de nombreux jugements, le tout au détriment de

la majesté royale. A la tête de cette campagne sont des

imposteurs d'une vénalité sans pareille, c'est-à-dire Hugo,

évêque de Langres, tristement célèbre à cause de ses

mœurs dépravés, et un autre Hugo, que l'on dit évêque de

Die, et qui par ailleurs est inconnu. Ils ont, dit-on, décrété

que les clercs ne devaient pas posséder deux prébendes,

mais une seulement, tandis que, dans certains cas, c'est à

peine si un clerc peut vivre avec deux et même trois pré-

bendes. Malgré l'autorité de saint Augustin, ils ont éga-

lement décidé que les fils des clercs ne pourraient être

élevés à la cléricature, ce qui est un affront pour nous.

Quant au mariage des prêtres, qui a été autrefois le

sujet de discussions, ils Pont complètement interdit pour

tous les ordres de la cléricature, tandis que notre règle à

nous est qu'un clerc peut se marier une fois, quand il ne

veut pas garder la continence. Au concile de Nicée, sur
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les observations dePaphnuce, on avait cependant évité de

trancher la question et laissé chacun libre de se marier ou

de garder la continence. Les mesures prises maintenant

sont, dit-on, suggérées pa? des personnes qui veulent la

ruine de la religion catholique, notamment l'abolition de

l'eucharistie, du baptême, de la confession, de la péni-

tence. Ils prennent de tels détours parce qu'ils n'osent

avouer quel est le but de leurs efforts. Nous savons ce qui

est advenu dans certaines parties de l'Italie où, tout en

déclarant que le mariage des clercs était une abomination,

on se rend coupable de fautes honteuses qui constituent la

véritable abomination.

Nos supérieurs veulent paraître obéir aux ordres de

Home et, comme si leur vie à eux était irréprochable,

prétendent nous imposer des fardeaux trop lourds, ainsi

notre évèque a chassé du chœur les clercs mariés et a

déclaré que leurs fils ne pourraient pas entrer dans les

ordres sacrés; nous "l'avons en vain supplié de ne pas

prendre de telles mesures, sans le consentement du métro-

politain, il nous a répondu que tel était l'ordre de Hugo,

évêque de Die et qu'il voulait d'autant moins s'y soustraire

que Hugo l'avait sacré évêque.

Nous ne voulons pas être ainsi déshonorés aux yeux et

en face des laïques, aussi notre ferme volonté est de garder

intactes nos traditions et de ne pas les sacrifier à d'autres

traditions aussi nouvelles que périlleuses. Ef maintenant

nous désirons savoir de vous, par lettres, quel est votre

sentiment sur ces questions et quel concours nous pou-
vons attendre de vous dans notre résistance ».

Une seule des réponses faites à la circulaire des clercs

de Cambrai est parvenue jusqu'à nous, c'est celle des

clercs du diocèse de Noyon et elle trahit, chez ses auteurs,

1 D. Bouclet, t» XIV, n° vu, p. .778 sqq.
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une circonspection et une prudence qui contrastent avec

le ton de la lettre des clercs de Cambrai. Pour le fond

cependant, ils sont d'accord avec leurs confrères; ainsi,

de ce que, dans la généalogie de Jésus-Christ, il se ren-

contre des adultères, ils en concluent que les fils des clercs

peuvent, à leur tour, être élevés à la cléricature
;
pour ne

pas être écarté du sacerdoce, il suffit d'avoir la foi qui se

traduit par les œuvres, d'être monogame et d'avoir la

science voulue. De même, ils ne saisissent pas pour quels

motifs, les clercs ne pourraient avoir plus d'une prébende,

cela, ajoutent-ils, dépend des usages des diocèses et de la

volonté de l'évêque. Après avoir dit que, dans le

passé, des enfants illégitimes avaient été des prêtres et des

diacres pieux, de vénérables abbés ou évêques, des rois

très chrétiens et même des papes, les clercs de Noyon ter-

minent leur lettre en affirmant qu'ils auraient encore bien

des choses a ajouter mais qu'ils préfèrent, pour cela, atten-

dre le retour de l'archevêque Manassès qui, par jalousie,

vient d'être frappé d'une injuste sentence d'excommuni-

cation
i
.

Il me semble que ces deux lettres, dont nous venons de

donner le résumé, sont bien significatives; nous ne savons

pas, il est vrai, le nombre et la situation hiérarchique des

clercs dont elles exposent les sentiments et cette connais-

sance serait nécessaire pour arriver à une appréciation

tout à fait exacte, il n'en est pas moins vrai qu'elles indi-

quent un état d'esprit assez grave, assez inquiétant et,

comme il a déjà été dit, pouvant conduire au schisme par

une pente assez rapide.

Aimé, évêque d'Oleron, devenu plus tard archevêque de

1 D. Bouquet, t. XIV, n° vin, p. 780 sqq. Comme le dit Max Wiede-

mann, ces deux lettres ont dû ôtre écrites peu après le concile de

Poitiers, car elles visent très explicitement plusieurs canons de ce

concile.
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Bordeaux, était aussi légat de Grégoire VII, surtout pour

les contrées du midi de la France; en 1074, il assistait,

en cette qualité, avec Joscelin de Parthenay, archevêque

de Bordeaux, à une réunion tenue à Poitiers pour dis-

soudre le mariage de Guillaume, comte de Poitiers, avec

une de ses parentes La légation de l'évêque d'Oleron ne

fut pas marquée d'incidents aussi bruyants que celle de

l'évêque de Die, aussi faut-il aller jusqu'au 28 juin 1077,

pour retrouver son nom dans la correspondance de Gré-

goire VII
2

. A cette date, le pape annonça aux comtes et

aux autres princes de l'Espagne chrétienne qu'il nommait

Aimé légat du saint-siège et lui adjoignait, pour lui

venir en aide dans sa mission, l'abbé de saint-Pons-de-

Thomières, au diocèse de Narbonne 3
. Cette lettre et une

autre missive qu'il avait adressée, au mois de mai de l'an-

née précédente, à un évêque espagnol du nom de Siméon,

montrent combien le pape restait fidèle aux deux prin-

cipes qu'il avait émis à l'égard de l'Espagne, dès le

début de son pontificat \ Il continuait à demander que la

liturgie mosarabique disparut complètement et fit place à

la liturgie romaine, et il renouvelait ses déclarations qu'en

1 Sur ce concile de Poitiers, tenu peu avant le mois de septembre 1071

et qu'Isembert, évêque de Poitiers, voulut dissiper par la force, voyez

la lettre de Grégoire VII à l'évêque de Poitiers, Regist. il, 2 p. 100 sq.

des Mon. Greg. de Jaffe ; une autre lettre du pape à ce même Isem-

bert dit qu'avant la tenue de ce concile de Poitiers de 1074, Isembert

avait déjà été interdit par Girald évêque d'Ostie. Cf. supra, t. III,

chap. xvi. p. Iâ3. Aimé dut être nommé légat du saint-siège pour

remplacer Girald d'Ostie car nous savons que, dans cette même année

1074, Gérald fut envoyé en Germanie par Grégoire VII, pour y remplir

une importante mission ; cf. supra, le début du chap . xx.

- Regist. iv, 23, p. 283 sqq. des.Von. Greg or. de Jaffe.
; Misimus autem ad vos confratrem nostrum Amatum venerabileni

Ellorensem epicsopum cui et vicem nostram ad partes illas dedimus,

•djongentea sibi abbatem S. Pontii virum venerabilem. Regist. Le.
1 La lettre à l'évêque espagnol Siméon est dans le Regist. m, 18 p.23 >

sq. des Mon. Greg.
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vertu de ses antiques constitutions, le royaume d'Espagne

était la propriété du bienheureux Pierre et de la sainte

église romaine i
.

Au cours de sa mission, Aimé tint à Girone, en 1078,

un synode dont les canons sont parvenus jusqu'à nous ; en

voici la teneur, elle prouve que la simonie et le dérègle-

ment des mœurs, parmi les clercs, n'avaient pas épargné les

jeunes royaumes de l'Espagne chrétienne.

« L'an de l'Incarnation du Seigneur 1078, s'est réuni dans 1 église

de Girone, le saint synode des évêques et des abbés, présidé, au nom
du seigneur pape Grégoire, par l'évêque Aimé, légat de la sainte

église romaine ; ce synode a porté plusieurs décrets dont nous con-

signons ici une partie pour qu'ils ne tombent pas dans l'oubli.

« I. — A l'égard de ceux qui sont employés à l'autel, dans le

ministère du corps et du sang du Seigneur, c'est-à-dire à l'égard des

prêtres, des lévites, des sous-diacres et de tous les membres du clergé

qui se sont consacrés à une vie plus parfaite, le saint synode a

décrété qu'ils ne devaient avoir aucun commerce charnel avec les

femmes. Si l'un d'eux se marie ouvertement ou s'il aune concubine,

il perdra son grade et ses honneurs et ne fera plus partie du chœur
?

jusqu'à ce qu'il ait satisfait d'une manière canonique.

« II. — Un évêque ne doit jamais recevoir d'argent pour élever ou

promouvoir un clerc dans l'église, il ne doit pas vendre les honneurs

ecclésiastiques. Celui qui aura ainsi acheté une dignité, la perdra

par le fait même ; en outre, il sera dégradé et excommunié jusqu'à

ce qu'il ait renoncé aux honneurs obtenus de cette façon.

« III. — Le fils d'un prêtre, d'un diacre, d'un sous-diacre ne doit

pas avoir, dans la même église, la dignité de son père.

« IV. — Les fils des clercs ne doivent pas être promus à une

dignité plus élevée ; ils peuvent cependant continuer à garder la

position qu'ils occupent, à moins que leur vie n'y mette obstacle.

« V. — Les fils des clercs, soit laïques soit clercs eux-mêmes, n'ont

aucun droit aux honneurs ecclésiastiques que l'Église avait accordés

à leurs pères, quiconque ne respectera pas cette ordonnance sera

excommunié.

« VI. — Si les clercs qui portent les armes ne les déposent pas, ils

5 Cf supra, t. III, chap. xv. p. 20 sq.
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ne pourront recevoir le corps el le sang du Seigneur, rentrée de

l'église leur sera interdite, ils seront exclus de la sépulture des chré-

tiens et de la communion de l'église; on ne pourra, s'ils ne se

montrent pas obéissants, leur accorder, par la suite, une dignité plus

élevée dans l'église du Christ.

« VII. — Un clerc ne doit laisser croître ni sa barbe ni ses cheveux
;

il ne doit pas dissimuler sa tonsure en ne faisant pas raser ses che-

veux ou en la faisant trop petite, comme s'il rougissait d'avoir eu le

Christ pour son héritage ; il ne devra plus'désorrnais porter des habits

militaires, faits de diverses couleurs.

« VIII. — Ceux qui étant mariés malgré leur consanguinité, refu-

sent de se séparer, seront exclus de l'Église et ne pourront recevoir

le corps du Seigneur.

« IX. — Les concubinaires et les usuriers seront excommuniés

s'ils ne viennent à résipiscence.

« X. — Les terres, actuellement en possession de celte exécrable

secte des juifs infidèles, devront payer les dîmes à la paroisse où elles

sont situées, comme si elles appartenaient à des chrétiens.

« XI. — Les églises qui ont été consacrées a prix d'argent ou pnr

un évèque simoniaque, seront consacrées canoniquement par an

évêque légitime. De même les clercs qui ont donné de l'argent pour

être ordonnés ou qui l'ont été par un simoniaque, seront ordonnés

par un évêque catholique. Il n'y a là aucune nouvelle consécration

ou ordination, parce que la cérémonie antérieure ne saurait avoir

quelque valeur.

« XII. — Les clercs d'un autre pays ne doivent être reçus qu'avec

des lettres de leur évèque.

« XIII. — Nous savons que les églises ne peuvent appartenir aux

laïques ; là où on ne peut les leur enlever entièrement, il faut du moins

que les laïques n'aient aucune part aux offrandes pour les messes ou

qui sont déposées sur l'autel ou bien aux prémices. On ne doit se

permettre aucune exaction touchant les cimetières, les sépultures et

les baptistères.

« Au nom de mon seigneur le pape, moi Aimé, évèque, légat de

la sainle église romaine, j'ai souscrit ces actes synodaux.

« Moi, Bérenger, évêque de Girme, j'ai souscrit.

« Moi, Bérenger, évèque d'O-ona, j'ai souscrit.

« Moi, Raymond, évèque d'Ëlne, j'ai souscrit.

« Moi, Raymond, évèque de Rota, j'ai souscrit.

« Moi, Ilumbert, évèque de Barcelone, j'ai souscrit.

« Moi, Guilaume, évèque de Cominges, j'ai souscrit.
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« Moi, Foulques, archidiacre et représentant de Févêque d'iîrgel,

j'ai souscrit l
. »

Dans le synode romain du 19 novembre 1078, Gré-

goire VII confirma les sentences d'excommunication

prononcées par l'évêque Aimé, notamment celle contre

Tincorrigible Guifred, archevêque de Narbonne
;
peut-

être ces condamnations ont-elles eu lieu au concile de

Girone et ont-elles été passées sous silence dans le

procès verbal
2

.

H. — ANGLETERRE ET NORMANDLE

Devenu roi d'Angleterre, Guillaume le Conquérant

garda, à l'égard du saint-siège, l'attitude qu'il avait déjà

prise lorsqu'il n'était que duc de Normandie. Très em-

pressé, très obséquieux envers le pape, quand le pape pou-

vait lui être de quelque utilité, comme lors de la conquête

de l'Angleterre, il oubliait vite les services rendus et ne

permettait guère que la cour de Rome se mêlât des affaires

de son royaume, même des affaires ecclésiastiques
3

.

C'était toujours le même homme qui ayant appris que

Robert, abbé dépossédé de saint-Evrould-sur-Ouche,

venait, accompagné de deux légats du pape, lui réclamer

son abbaye, déclara que s'il osait se présenter devant lui,

il le ferait pendre à l'arbre le plus élevé de la forêt voisine.

Robert épouvanté n'osa pas se montrer 4
.

1 Miûne : Patr. lai. t. ioo, col. 1643 sqq. — D. Martene Anecdot. t. IV,

p. 1187.

2 Regist. vi, 5 b. p. 331 des Mon. Greg. de Jaffe.

3 Cf. supra, T. II, p. 40o, sqq., le chapitre xm, consacré à la con-

quête de L'Angleterre par Guillaume le Conquérant
;
j'ai essayé de défi-

nir avec précision, dans cette étude, quel? ont été les rapports du saint-

sièce et de Guillaume le Conquérant, dans ces circonstances mémo-
rables

4 Ohdkhici vitalis hisloria ecclesiastica, pars II, 1. III, c. xm. dan?

Migni : Pair. lat. t. 188, col. 267.
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En 1077, Grégoire VII, désireux d'avoir avec l'église

d'Angleterre et avec Guillaume le Conquérant des relations

plus suivies, car, depuis son avènement, il n'avait guère

échangé avec ce prince que quelques rares lettres de poli-

tesse
l

,
songea à envoyer en Normandie et en Angleterre

un légat du saint-siège et désigna pour cette mission

Hubert, cardinal sous-diacre de l'église romaine 2
. Hubert

ne partit cependant qu'un an après, au mois d'avril 1078,

et le pape lui prescrivit d'examiner s'il ne convenait pas

de donner un successeur à Jean, archevêque de Rouen,

devenu trop infirme pour remplir les devoirs de sa charge

pastorale
3

. La question de l'archevêché de Rouen n'était

pas la seule que dût traiter le légat, Grégoire VII lui con-

fia une tâche plus épineuse, celle de demander au roi

Guillaume de prêter au pape un serment de fidélité, c'est-

à-dire de faire de l'Angleterre et de la Normandie un fief

du saint-siège. Evidemment, Grégoire VII, justement

préoccupé des complications qui pouvaient surgir entre le

gouvernement de la Germanie et la papauté, prévoyant

peut-être qu'un jour Henri IV reparaîtrait en Italie, non

plus en costume de pénitent, mais les armes à la main pour

se venger des humiliations de Ganossa, voulait intéresser

à la défense de Rome et du pape, la vaillante épée qui avait

décidé du sort de l'Angleterre
4

.

Le cardinal Hubert fut également chargé de remettre à

Lanfranc, archevêque de Gantorbéry, la lettre suivante ;

elle montre que la vive amitié qui avait uni Lanfranc à

1
Cf. supra, T. III, chap. xvi, p. 94.

a Dans une lettre qu'il lui écrit le 21 mars 1077, Grècroire VU annonce

déjà à Guillaume le Conquérant qu'il lui enverra comme légat, le car-

linal sous-diacre Hubert, Hegist. iv, 17, p. 265 des Mon. de Jafkk.

3 Bcgisl. v, 19 p. 31o des Mon. Gregor. de Jaffe.
4 Voyez plus loin la réponse du roi d'Angleterre aux propositions du

jape.

t. m. 24
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Hildebrand, avant que le premier devînt archevêque de

Gantorbéry et le second Grégoire VII, s'était notablement

refroidie ; Lanfranc n'était pas venu une seule fois à Rome
depuis que Hildebrand était pape, et cette négligence avait

été d'autant plus pénible au pontife romain qu'il avait cer-

tainement compté sur l illustre primat de l'église d'Angle-

terre, pour renouer de cordiales relations entre cette

église et le saint-siège.

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, a Lanfranc,

archevêque de Cantorbéry, salut et bénédiction apostolique.

« Depuis le jour où., malgré notre indignité, nous avons dû nous

incliner sous le joug sacerdotal du pontificat suprême, ta fraternité

n'a guère songé à venir près de nous ; nous en sommes d'autant plus

surpris que nous devions moins attendre cela de ton affection. Si la

mansuétude apostolique et le lien d'une ancienne amitié ne nous

avaient retenu jusqu'à maintenant, tu aurais appris depuis long-

temps combien un tel oubli nous a été sensible. Mais, nous le savons

de science certaine, c'est la crainte du roi, de ce roi que nous avons

aimé plus que les autres souverains, ou plutôt c'est ta faute qui t'a

empêché de venir. Et cependant, s'il te restait quelque souvenir d'uDe

antique amitié, si l'affection que tu dois à ta mère l'église romaine

était dans ton cœur, la crainte des puissances du monde ou un atta-

chement exagéré pour une personne quelconque n'auraient pu t'em-

pècher de venir.

« Si quelque nouveau mouvement d'orgueil fait que cette personne

s'élève aujourd'hui contre le siège apostolique, si quelque passion ou

quelque caprice l'indispose gravement contre nous, nous en auions

d'autant plus de chagrin qu'elle se rendra, par là même, plus indigne

de notre affection. Ton esprit de religion pourra détourner un tel

danger si tu l'avertis avec soin, si tu lui conseilles, sans le lasser, de

ne rien tramer d'injuste contre la mère universelle, l'église romaine,

de ne rien oser de contraire à la puissance religieuse, et de n'empè-

cher ni toi ni personne de venir pieusement visiter le siège apostoli-

que.

« C'est à ta fraternité à corriger sagement les torts de sa négligence

et à te hâter de venir auprès du siège apostolique et de te présenter

à nos regards, comme nous le désirons et comme nous te l'avons

souvent demandé, afin que nous puissions délibérer ensemble et de
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vive voix sur ce point et sur d'autres et que, par la grâce de Dieu,

l'Église relire quelque avantage de nos entretiens.

« Donné à Rome, le 8 des calendes d'avril, deuxième indiclion

(25 mars 1071)) », »

Nous avons la réponse de Lanfrancà cette lettre; le ton

comme on va le voir, en est très respectueux et cependant

il n'est guère probable qu'elle ait été agréable à Gré-

goire VII; Lanfranc ne s'excusait nullement de n'être pas

allé à Uome, il ne promettait, en aucune façon, sa visite ;

en un mot, l'ami des anciens jours avait disparu et c'était

le représentant dévoué de la politique ecclésiastique du roi

Guillaume, dans son royaume d'Angleterre, qui répondait

au pape :

• « Au révérend et suprême pasteur de la sainte Église universelle,

à Grégoire, Lanfranc, pécheur et pontife indigne, présente ses

hommages et son humble soumission.

« J'ai reçu en toute humilité les lettres de votre Exellence, appor-

tées par Hubert, sous-diacre de votre sacré palais, et remplies, a peu

près entièrement, des reproches que vous me faites, avec une pater-

nelle douceur, de me montrer, depuis que je suis investi de la dignité

épiscopale, moins affectionné qu'auparavant à la sainte église

romaine et à votre personne, quoique je ne puisse douter, ni moi ni

personne, que l'autorité seule du siège apostolique m'ait fait parvenir

à cet honneur suprême.

« Je ne puis ni ne veux, vénérable père, taxer vos paroles de

calomnie; mais, j'en appelle à ma conscience, je ne comprendrai

jamais que l'absence, que la grande distance des lieux ou la subli-

mité des honneurs puissent, en quelque façon, empêcher mon âme
d'être absolument soumise à vos préceptes, selon l'esprit des canons.

Si Dieu permettait que je puisse un jour m'enlretenir avec vous de

1 Regisl. vi, 30 p. 306 sqq. des Mon. Greg. de IapfS. Lanfranc dit,

comme nous allons le voir,, que cette lettre lui a été apportée et remise

par le cardinal Hubert; toutefois, comme la lettre est datée du mois de

mars 1079, et que le lépat a dû quitter Rome vers le mois d'avril 1078,

il faut admettre qu'elle aura été confiée au léaal plus d'un an après son

départ, peut-être durant son séjour en Flandre, où il parait bien qu'il

est allé, avant de se rendre en Angleterre.
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vive voix, je vous démontrerais, non par des paroles mais par

des faits, que mon amour pour vous s'est agrandi, tandis que vous,

vous vous êtes, s'il m'est permis de le dire, quelque peu refroidi de

votre ancienne affection. De concert avec votre légat et du mieux

que j'ai pu, j'ai recommandé au roi, mon maître, ce que vous deman-

dez par votre ambassade, mais je n'ai pu le convaincre. Il vous fait

du reste lui-même, par rapport verbal et par lettres, connaître les

motifs qui l'empêchent de se rendre complètement à vos désirs *. »

Si la lettre de Lanfranc causa à Grégoire VII quelque

déplaisir, celle que Guillaume le Conquérant lui écrivit,

sur ces entrefaites, dut lui être bien autrement sensible
;

le roi refusait, en termes formels, le serment de fidélité et

entendait garder une indépendance politique absolue
;

c'était déclarer ouvertement au pape qu'il ne devait pas

compter sur lui pour lui venir en aide dans les crises que

la papauté aurait à supporter. On a parfois soutenu qu'au

moment de la conquête de l'Angleterre, et pour avoir

l'appui du pape, Guillaume le Conquérant avait fait à la

papauté les plus belles promesses, celle, par exemple, de

regarder sa fulure conquête comme un don de saint Pierre,

c'est-à-dire du pape ; la lettre du roi d'Angleterre affirme

au contraire qu'il n'avait rien promis de semblable, et,

comme, dans la suite, Grégoire VII n'a jamais contesté cette

parole royale, il faut bien admettre quelle est l'expression

de la vérité 2
.

Voici la lettre de Guillaume à Grégoire VII :

« Au très excellent pasteur de la sainte Église, à Grégoire, Guil-

laume, par la grâce de Dieu, glorieux roi des Anglais et duc des

Normands, salut et amitié.

« Hubert, ton légat, venant à moi de ta part, ô vénérable père,

m'a demandé de te jurer fidélité à toi et à tes successeurs et de me

préoccuper da\antage de l'argent que mes prédécesseurs avaient cou-

1 M igne : Pair. lat. t., 148, col. 735. S. Gregorii papae operum

pars il.

i Cf. supra, t. Il, ch<ip xiii, p. 434 6qq.
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tume d'envoyer à leglise romaine. J'admets l'un de ces deux points

je n'admet pas l'autre. Je n'ai pas voulu et je ne veux pas prêter ser-

ment de fidélité, parce que je n*ai pas promis de le faire et parce que

je ne trouve nulle part que mes prédécesseurs aient rien fait de sem-

blable à l'égard des tiens. Comme je viens de passer trois ans dans

les Gaules, l'argent n'a été prélevé qu'avec négligence ; mais mainte-

nant que, par la grâce de Dieu, je suis de retour dans mon royaume,

je t'envoie, par le susdit légat, les sommes déjà recueillies, les légais

de notre féal, l'archevêque Lanfranc, t'apporteront, quand le moment

sera venu, ce qui reste à payer. Priez pour nous et pour la stabilité

de notre royaume, car nous avons aimé vos prédécesseurs et nous

désirons vous aimer sincèrement, de préférence à tout le monde et

vous écouter avec obéissance 1
.

»

Les lettres de Lanfranc et de Guillaume prouvaient avec

une incontestable évidence que le cardinal Hubert avait

échoué dans sa mission ; ces lettres parvinrent au pape

ayant le retour de son légat à Rome, aussi, lui écrivit-il, le

13 septembre 1079, de revenir immédiatement auprès de

lui sans s'attarder plus longtemps ; le ton de la missive du

pape trahissait le mécontentement et dut inspirer de mé-

lancoliques réflexions au malheureux ambassadeur. Voici

cette lettre de rappel :

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à notre cher

fils dans le Christ, Hubert, sous-diacre de la mainte église romaine,

salut et bénédiction apostolique.

« Nous sommes grandement surpris et mécontent, sache le bien,

du retard que tu mets à revenir auprès du siège apostolique. Aucune

excuse ne peut expliquer ta conduite, à moins que tu n'aies été

malade ou qu'on ne t'ait fermé toutes les issues pour opérer ton

retour. Tu sais par toi-même depuis longtemps le cas que je fais de

l'argent, envoyé comme tribut, lorsqu'il n'est pa- accompagné de

l'hommage de celui qui l'envoie 2
. Pour diverses raisons, nous avons

1 Migne: Patr. lut., t. 148, col. 748.

2 Allusiou évidente au refus de Guillaume le Couquéraut de prêter

serment au pape ; il est donc bien probable que Grégoire VII avait

ïeçu la réponse du roi d'Angleterre, avant que le légat Hubert fut retourné

à Rome.
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donc un vif désir de te voir, reviens aussi promptement que

possible.

« Tu nous mandes que Teuzon s'est prononcé contre le roi d'An-

gleterre, comme s'il avait reçu pour cela une mission de notre part.

Sache bien que je n'ai rien prescrit de semblable. Et cependant la

sainte église romaine a contre ce roi plusieurs sujets de plainte. En

effet, aucun roi, même parmi les païens, n'a osé entreprendre contre

le siège apostolique ce qu'il n'a pas rougi de faire, en défendant,

d'une façon si irrévérencieuse et si impudente, aux évêques et aux

archevêques de visiter le seuil des apôtres. Nous voulons que tu

l'avertisses de notre part de ne pas priver la sainte église romaine

d'un honneur qu'il s'indignerait de se voir refuser à lui-même par

ses sujets. Qu'il s'applique à obtenir les grâces de saint Pierre en

rendant lui-même à saint Pierre les grâces qui lui sont dues.

« Quant à nous, nous souvenant de notre vieille affection pour ce

prince, et voulant, avec le secours de Dieu, nous inspirer, autant que

possible, de la mansuétude apostolique, nous n'avons pas jusqu'à

présent dénoncé et puni ses fautes, mais, s'il n'y met pas un terme

ainsi qu'à d'autres fautes que tu connais, qu'il sache bien qu'il attire

sur lui, de la manière la plus grave, la colère du bienheureux

Pierre.

« H nous revient que l'archevêque de Rouen est fils d'un prêtre;

si ce bruit est fondé, sache que nous ne donnons pas notre assenti-

timent à une telle promotion *.

» Ce que, d'accord avec l'évêque de Langres, tu as fait en Flandre,

sans aucune instruction ou mission de moi, est tout a fait injuste et

irrégulier ; c'est à l'évêque de Die que j'ai confié le soin de veiller,

en mon nom, sur ces contrées. Aussi, nous t'avertissons d'aller le

trouver, le plus promptement possible, et de lui exposer les motifs de

ta conduite afin qu'il modifie ou confirme ce qu'il y a à modifier ou

à confirmer 2
.

« De la part du bienheureux Pierre, prescris aux Anglais aux Nor-

1 11 s'asit de Guillaume, surnommé bona anima, qui resta cependant

archevêque de Rouen, soit que le papeTait relevé deTirréîiularité Jqul

provenait de sa naissance illégitime, soit plutôt, comme on l'a dit

qu'il-fut néîdu légitime maria?e de son" père 'Ratbod qui,
r
après .avoir

perdu sa femme, entra dans les ordres et devint évêque de Sée« k

2 Sur cette excommunication de Robert, comte de Flandre, par le

cardinal Hubert et parHuîio, évêque de Lanares, voyez une lettre de

Grégoire VII à Hugo,'évêque de Die, Regist, vi, 7, p, 336 sq. des .VoM|

Greg. de Jaffs.
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maad s d'envoyer, pour chaque archevêché, deux évêques au synode

romain qu'avec le secours de Dieu, nous comptons tenir lors du

carême. Si, par hasard, ils font des difficultés, s'ils déclarent ne pou-

voir être présents pour ce terme, alors qu'ils se présentent après

Pâques, par devant le siège apostolique. Donné à Rome, le 9 des

calendes d'octobre, indiction troisième (23 septembre 1079) *. »

Le légat Hubert revint donc à Rome, mais Grégoire VII

oe lui garda pas longtemps rigueur et, peu après, l'envoya

de nouveau en Angleterre avec d'autres instructions-.

Le concile de Rouen, tenu en 1074, celui de Londres,

tenu en 1075 et celui de Winchester, tenu en 1076, prouvent

que si le roi Guillaume revendiquait hautement son indé-

pendance politique, il ne se désintéressait cependant pas de

l'œuvre de la réforme de l'Église, du moins dans ce qui

concernait la simonie et le dérèglement des mœurs dans le

clergé.

Voici les procès-verbaux de ces trois conciles :

« L'an de l'incarnation du Seigneur 1074, un concile s'est réuni,

au siège métropolitain de Rouen, dans l'église de la glorieuse et tou-

jours vierge, Marie, mère de Dieu, Grégoire étant pontife du siège

apostolique, Philippe étant roi des Francs et Guillaume, le très vic-

torieux roi des Anglais, gouvernant la Normandie ; dans ce concile,

il a d'abord été question de la foi à. la sainte et indivise Trinité et

tous y ont adhéré, tous l'ont acceptée et confirmée telle qu'elle a

été définie par les déclaration du saint concile de Nicée, du premier

concile de Constantinople, des conciles d'Ephèse et de Chalcédoine.

Les capitulaires qui suivent ont été ajoutés à cette profession de foi

catholique.

« I. — L'hérésie de h simonie doit complètement disparaître, ainsi

il est défendu d'acheter ou de vendre une abbaye ou un archi-

diaconné, ou un doyenné, ou une église de paroisse ; il est également

1 Règist.ym, i/p. 379 sq. des Mon. Ôreg. «le Jaffe.

4 Voyez les tfois lettres de Grégoire VII, du 8 mai 1080, à Guillaume

le Conquérant, à la reine Mathilde sa femme, et à Robert, flls du roi
! d'Angleterre. Itegist. vu, as, 2tf, 37 j*. 419 aqq. des Mon. GrèQor. de

ÎAFFB,
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interdit de demander une redevance pour entrer^ dans ^l'église. Les

canons et décrets du bienheureux Grégoire confirment cette dis-

position.

« IL — Nul ne doit être ordonné abbé, si auparavant il n'a vécu

assez longtemps dans la vie monastique pour être rompu à la disci-

pline. Les canons et les décrets du bienheureux Nicolas confirment

cette disposition.

« III. — De très graves erreurs se sont produites dans l'église,

parce qu'on a négligé d'observer cette règle des saints pères portant

qu'un clerc ne doit jamais être reçu, sans un témoignagage de son

évêque ; il en est résulté que des clercs qui n'avaient pas encore reçu

la bénédiction sacerdotale ont osé remplir des fonctions sacerdotales,

cette règle sanctionnée par les canons devra être observée à l'avenir.

« IV. — De par l'autorité des saints canons, nous défendons de

conférer en un seul jour et à une seule époque, les saints ordres>

depuis celui d'acolyte jusqu'au sacerdoce.

«V. — Conformément au décret du concile de Tolède les sous-

diacres, les diacres, les prêtres, destinés aux paroisses, ne doivent

pas être ordonnés, sans avoir émis une profession de foi orthodoxe,

par devant l'évêque et tous les assistants.

« VI. — Un moine qui s'est rendu coupable d'un crime ne doit

pas être ordonné abbé ou préposé à une charge extérieure, cette dis-

position, conforme aux décrets du bienheureux Grégoire, pape,

s'applique à l'un et à l'autre sexe.

« VII. — La règle du bienheureux Benoît doit être invariablement

observée par l'un et l'autre sexe ; on n'y doit rien changer pour ce

qui concerne le,s vigiles, les jeûnes, les habits ; conformément au

décret du bienheureux Grégoire, on ne doit pas permettre de suivre

une autre règle, si elle n'est pas conforme à l'ordre. Ils doivent s'abs-

tenir des serments qu'ils font, au mépris de l'observance régulière, et

ils doivent garder le silence qu'ils ont complètement oublié.

« VIII. — Gomme l'a décrété le VIII
e
concile de Tolède, les clercs

ignorants qui ont été ordonnés, ne seront pas admis à arguer de leur

ignorance.

« IX. — On ne doit refuser ni la sépulture ni les cérémonies funé-

raires à ceux qui meurent après avoir été absous d'une faute mortelle;

il en sera de même pour les femmes enceintes ou pour celles qui

meurent des suites de couches. Quant à ceux qui ont abandonné les

ordres sacrés, le saint synode a décidé de les analhématiser

« X. — Ceux 'qui détestant leurs femmes et voulant s'en séparer,
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prétendent, pour donner à leur séparation un motif religieux, avoir

eu, avant le mariage, des rapports charnels avec les sœurs ou les

parentes de leurs épouses, devront prouver ce qu'ils avancent.

« XI. — Ceux qui ont reçu les saints ordres et qui, pour recou-

vrer leur liberté, affirment faussement n'avoir pas reçu tous les

ordres, doivent, malgré ces affirmations, être ordonnés prêtres.

t XII. — Ceux qui, à cause de leurs fautes, ont été déposés, ne

doivent pas faire la guerre, comme s'ils n'avaient plus aucun lieu

avec la cléricature.

« XIII. — Ceux dont le mariage a été dissous pour cause d'inceste

(de parenté) doivent garder la chasteté, ju>qu'à ce qu'ils se marient

légitimement. S'ils ne le font pas, ils se rendent coupable d'adultère.

« XIV. — Quant aux Juifs, les canons et un décret du bienheureux

Grégoire prescrivent aux chrétiens de ne les avoir ni comme esclaves

ni comme nourrices.

« Guillaume, le très puissant roi des Anglais et prince des Nor-

mands a assisté à ce concile et en a confirmé les décisions. Ont signé :

Jean, évêque du siège métropolitain, Odon, évêque de Bayeux, Hugo,

évêque de Lisieux, Michel, évêque d'Avranche, Gislebert évêque

d'Évreux, Robert, évêque de Séez et plusieurs vénérables abbés 1
.

»

On voit que le concile de Rouen ne parle, en aucune

façon, de l'incontinence des clercs; ce silence est assez

significatif, il semblerait que, depuislesscènes violentes du

concile de 1072, l'archevêque de Rouen n'osât plus revenir

sur ce sujet aussi délicat que redoutable 2
.

Lanfranc, archevêque de Gantorbéry, tint à saint-Paul

de Londres, en 1075, un grand concile auquel assistèrent

l'archevêque d'York, douze évêques de l'Angleterre et un

grand nombre d'abbés et de clercs. La réforme de l'Église,

notamment la répression de la simonie et du dérèglement

des mœurs dans le clergé séculier ou régulier, ne parait

pas avoir été la grande préoccupation de cette assemblée,

qui se laissa plutôt absorber par des questions de pré-

séance et de discipline monastique. L'ordre, suivant lequel

1 MAN3i.ro/itfCt. foncil. t. XX. p. .'197 ?qq.

3 Cf. supra, t III.
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les évêques anglais devaient siéger dans les conciles et les

réunions épiscopales, fat définitivement fixé, pour éviter

dans l'avenir tout conflit sur ce point, et trois sièges épis—

copaux anglais, perdus dans des villages de peu d'impor-

tance, furent transférés dans des villes plus considérables.

On voit que ce concile anglais, le premier depuis la

conquête normande, visait surtout la reconstitution hié-

rarchique de l'église d'Angleterre, sous la primauté de

l'archevêque de Cantorbéry, sans chercher encore à la

débarrasser des deux graves abus dont elle n'était pas plus

exempte que les autres églises de la chrétienté, de la

simonie et de l'incontinence des clercs. Le concile de

Londres réitéra quelques-unes des dispositions prises

l'année précédente par le concile de Rouen ; il y ajouta

des défenses contre les sorts, les aruspices, les pratiques

divinatoires et contre l'étrange coutume de suspendre en

l'air des os d'animaux morts, pour éviter les épizooties \

Le concile de Winchester, tenu en 1076, sous la prési-

dence de Lanfranc, s'occupa, il est vrai, de la question du

mariage des prêtres, mais ce fut pour promulguer le décret

suivant que Grégoire VU ou ses légats n'auraient certaine-

ment pas approuvé: « \ucun chanoine ne doit avoir

d'épouse; quant aux prêtres qui sont dans des châteaux ou

des villages, s'ils ont des épouses, on ne doit pas les obliger

à les renvoyer, s'ils n'en ont pas, il leur est défendu d'en

prendre. A l'avenir, les évêques n'ordonneront prêtres ou

diacres que ceux qui auront promis de ne pas prendre

femme 2
. » Conformément à ce décret, les futurs prêtres

1 Ma nsi, Colhct. concil. t. XX, p. 449 sqq. — Mnnsi donne trois

copies des procès verbaux de ce concile, mais les variantes de ces

copies ne portent que sur des détails sans importance.

2 Decretum est, ut nullus canonicus uxorem habeat : sacerdotum

vero in castellis vel in vicis habitantium, habentes uxores, non cofian-

tur ut dimittant : non habentes, interdicantur* uthabeant. Et deinoeps
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ou diacres, prêtaient le serment suivant entre les mains de

l'évêque. « Moi. Frère N., en présence du seigneur évêque

N., je promets à Dieu et à tous ses saints de conserver

la chasteté de mon corps, conformément aux décrets des

canons, et comme cela est exigé dans l'ordre que je vais

recevoir \ » Voici les quelques dispositions à signaler

dans les seize canons, promulgués par ce concile de Win-

chester. « Les autels doivent être en pierre ; le sacrifice

(de la messe) ne doit pas se faire avec de la bière ou seule-

ment avec de l'eau, mais bien avec de l'eau et du vin

mélangés ; le baptême ne doit être conféré qu'à Pâques ou

à la Pentecôte, à moins qu'il n'y ait danger de mort ; on ne

doit célébrer la messe qne dans les églises consacrée^ par

les évêques ; les défunts ne doivent pas être ensevelis dans

les églises ; tout évêque doit tenir un synode tous les ans
;

Jes clercs doivent vivre dans la chasteté ou renoncer à leurs

charges; les calices ne doivent être ni de cire, ni de

bois 3
. »

L'intervention de Guillaume le Conquérant dans les dif-

ficultés contre lesquelles l'église de Dol en Bretagne eut à

lutter, durant le pontificat de Grégoire VII, nous permet

d'insérer ici ce curieux épisode de l'histoire religieuse de

la Bretagne. Orderic Vital rapporte qu'en 1075, le roi

d'Angleterre, toujours infatigable, toujours avide de nou-

CQVeant episoopi ut sacerdotes vel dinconos non pra'sumnnt ordN

nare, nisi prius prnfiteantur ut uxores non habeaut. Dans Mansi.

t. XX, col. 4o9, concil. Win tanin e.

^'Ecro'Frater 'N.Tpromilto/Deo'omnibusque smctis ejus castitatem

corporis mei secundum canonum décréta, et secundum ordinem mihi

iniponendum servare, domino prœsule N. présente. MAN8I, 1. c.

3 Mansi, t. XX. col. 459 sqq. A la suite des canons du concile de

Winchester, Mansi en a inséré d'antres qui ne sont pas de ce con-

cile, voyez, par exemple, ceux qui ont pour titre de pœnilcndn eorum,

qui alios occidunt in bello ; ils prouvent que Guillaume le Conquérant

savait très bien se servir de la législation e :clésiastique pour seconder

•a politique et affermir ses conquêtes.
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velles conquêtes, vint avec une grande armée assiéger Dol

en Bretagne ; son projet était d'obliger les ducs de Bre-

tagne à lui prêter serment de vassalité et d'obéissance,

comme ils l'avaient fait au temps de Rollon et d'autres

ducs de Normandie. Mais Philippe, roi de France, et

Alain Fergaut, comte de Bretagne, mirent tant de dili-

gence à secourir Dol que Guillaume le Conquérant dut

lever le siège et s'en retourner, après avoir été frustré dans

ses espérances \ L'évêché de Dol était alors occupé par un

évêque du nom de Juhel, qui, non content d'avoir acheté,

à prix d'argent, sa dignité épiscopale, s'était ensuite publi-

quement marié et dotait ses filles avec les biens de l'église
2

.

Juhel se montra favorable à Guillaume le Conquérant et

quitta spontanément sa ville épiscopale, peu après la

retraite de ce dernier, probablement à cause de l'irritation

de ses diocésains contre lui, et ceux-ci envoyèrent à Rome
le jeune Gilduin, pour que Grégoire VII le sacrât évêque

de Dol. La jeunesse de Gilduin empêcha le pape de se

rendre à une telle demande ; mais ayant remarqué parmi

les délégués de l'église de Dol, venus à Rome avec Gilduin,

Yves, abbé de saint Mélaine à Rennes, homme d'un âge

mûr, jouissant d'une juste réputation de science et de

vertu, il le choisit pour évêque de Doî, du consentement

des Bretons qui se trouvaient là, et procéda à son sacre.

Lorsque Yves partit pour son nouveau diocèse, le pape lui

donna deux lettres de recommandation, une pour les fidèles

de Dol, l'autre pour les évêques de la province de Bre-

tagne 3
.

Grégoire VII n'ignorait pas que Guillaume le Conqué-

1 Or. Vitalis historia ecclesiaslica, l. IV, t. II. p. 290 sq. de l'édition

le Prévost. — Voyez aussi Rogeri de Hoveden Chronica. Pars prior.

t. I, p. 132 de l'édition de W.Stubbs. Loudou, Longmanns, 1868.

2 C'est Grépoire VU lui-même qui doune ces détails ; lieyisl., u° 16

des epistolœ collectée, p. 541 sq. des Mon. Greyor. de Jaffe.

3 Heyist. iv, 4 et 5, p. 247-250 des Mon. Greg. de Jaffe.
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rant s'intéressait à Juhel comme à l'un de ses partisans les

plus dévoués, aussi lui écrivit-il pour lui démontrer que ce

Juhel, était tout à fait indigne de l'épiscopat, qu'il était

chargé de crimes et il demandait au souverain de ne plus

soutenir un tel scélérat
1
.

D'un autre côté, Raoul de Langeais, archevêque de

Tours, se plaignit à Grégoire VII de ce qu'il avait accordé

le pallium au nouvel évêque de Dol, et, avec le pallium, des

droits de métropolitain sur la province de Bretagne ; Par-

• chevêque protestait contre cette concession, au nom des

droits d'église métropolitaine que l'église de Tours avait,

depuis de longues années, sur toute la Bretagne, sans

excepter l'église de Dol. Dans sa réponse, le pape ren-

voya l'archevêque à la lettre qu'il avait écrite aux évêques

de Bretagne pour recommander l'évêque de Dol ; la lettre

réservait en effet les droits de l'église de Tours. Gré-

goire VII ajoutait qu'il se disposait à aller en Germanie,

que peut-être il paraisserait de là en France, dans tous les

cas qu'il enverrait des légats dans ce dernier pays pour

prononcer, après une enquête, sur les rapports de l'église

de Tours et de la province de Bretagne
2

.

Guillaume le Conquérant revint à la charge auprès du

pape en faveur de Juhel; le 21 mars 1077, Grégoire VII

répondit au souverain que la cause était jugée et l'indignité

de Juhel vraiment manifeste
;
par égard pour le roi d'An-*

gleterre, le pape prescrivait cependant qu'une nouvelle

enquête eût lieu sur l'ancien évêque de Dol et il déléguait,

pour la faire, Hugo évêque de Die, le cardinal sous-diacre

Huhertet le moine Teuzo
3

. Juhel ayant sans doute remar-

1 Regist. Ghegok VII, n° 16 les cpist. collectac, p. 541 sq. des Mon-

Gregor.

2 Iiegist. iv, 13 p. 259 sqq. des Mon. Greg. de Jafee. Ce conflit entre

la Bretagne et la métropole de Tours n'était certes pas" nouveau, cf.

supra, t. l,chap. m, p. 157, et chap. rv, p. 194 sqq.
3 Regist. iv, 17 p. 264 sqq. des Mon. Greg. de Jafff..
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que la protection que le roi d'Angleterre voulait bien lui

accorder n'était pas aussi efficace qu'il l'avait probable-

ment espéré, prit le parti d'aller à Rome, où il fit à Gré-

goire VII l'humble aveu de ses fautes
1

. Le pape lui tint

compte, dans une certaine mesure, de cet acte de soumis-

sion el d'obéissance et écrivit, le 22 mai 1078, au cardi-

nal Hubert et au moine Teuzo, de se joindre à Hugo,

évêque de Die, pour procéder sur Juhel à l'enquête déjà

prescrite. Il demandait en outre qu'un représentant du roi

d'Angleterre fît partie de la commission, chargée de pro-

noncer sur l'ancien évêque de Dol 2
. Cette enquête a-t-elle

eu lieu, quel en a été le résultat? nous l'ignorons com-

plètement, mais il est certain que Juhel ne remonta jamais

sur le siège de Dol qu'Yves occupa jusqu'à sa mort; un

évêque du nom de Jean lui succéda et un autre du nom
de Rolland fut son second successeur

3
.

lit. — ETATS SCANDINAVES

Avant de rechercher l'appui du roi d'Angleterre, Gré-

goire VII avait, comme nous l'avons vu, songé à attirer

les Danois en Italie ; aux Normands de ritalie du sud qui,

de conquête en conquête, s'avançaient, d'une façon de

plus en plus inquiétante, vers Rome et le Lalium, il avait

voulu opposer les soldats aguerris de Svend Estrithson,

mais le roi danois ne répondit pas à cet appel 4
; le 17

avril 1075, Grégoire VII écrivit à ce prince la lettre sui-

vante, elle permet de supposer qu'à cette date, le pontife

n'avait pas encore renoncé à son projet d'une alliance

politique avec les Scandinaves.

1 Begist. v, 22 p. 319 des Mon. Greg. de Jai-fk.

a Regist. v, 22 p. 318 sqq. des Mon. Gregor. de Jainm.

3 Gallia christ
.
, t. XIV, col. 1045 sqq. corididit Havbeai .

4 Cf. supra, t. III, chap. ixi, p. 106. Regist. n, 51, p. 167.
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« Grégoire, évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, à Svend, roi

des Danois, salut et bénédiction apostolique.

« S inspirant de leurs droits et de la coutume, nos prédécesseurs

envoyaient à toutes les nations de bienveillants messagers, chargés

d'indiquer les voies du Seigneur, de reprendre, dans tous les rois et

dans les princes, ce qu'il y avait à reprendre et d'enseigner la disci-

pline qui conduit à la béatitude éternelle. En effet, la loi des ponti-

fes romains est reconnue dans plus de pays que ne l'a été la loi des

empereurs romains 1
; leur voix a retenti dans le monde entier, ceux

qui obéissaient à Auguste obéissent maintenant au Christ. Mais

aujourd'hui les rois et les chefs de la terre n'ont plus de respect pour

la loi de l'Église, ceux qui auraient dû, plus que les autres, respecter

et défendre la justice ont abreuvé l'Église de tant d'affronts, ils ont

fait preuve d'une telle désobéissance — ce qui selon Samuel est

aussi grave que le crime de l'idolâtrie — que, n'envoyant presque

plus de légats parce que leurs missions étaient à peu près stériles, nous

nous bornons à adresser nos paroles et nos prières au mai Ire des rois

et au Dieu des vengeances. »

Après avoir fait l'éloge de la nation danoise et de sa

piété envers le saint-siège, le pape termine sa lettre par

ces lignes significatives :

« Comme tu avais manifesté à notre prédécesseur d'heureuse

mémoire, le pape Alexandre, le désir de devenir le débiteur du bien-

heureux Pierre, d'obtenir son noble patronage pour toi et pour ton

royaume, fais-nous savoir, par les mêmes légats, si telle est encore ta

volonté ou si tu as changé d'avis, ou enfin, ce que nous souhaitons

vivement, si tu es encore plus qu'auparavant dans les mômes inten-

tion-. Lorsque j'étais archidiacre, j'avais beaucoup d'affection pour

toi et il me semblait que j 'étais payé de retour. Cette affection a encore

augmenté depuis que, malgré mon indignité, j'ai assumé cette charge

de pasteur suprême dont l'amour de Dieu et du prochain sont comme
le fondement ; elle pourra, si tu le veux, et avec le secours de Dieu,

devenir plus grande encore. Donné à Home, le 13 des calendes de

mai, indiction XIII
e
(17 avril 1075) 2

.
»

1 Plus eiiiin terr.iruin lex Boruanorum pontillcuui quam iuiperatorum

oblinuit.

- Regisl. u, 7o p. 199 sq. des Mon. Grog, de Jafkk
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Svend Estrithson mourut le 28 avril 1076. S aussi rien

de surprenant si la lettre pontificale resta sans résultats;

il eut pour successeur son fils Harald Hein et, à cause

du souvenir de son père, Grégoire fit ce qui dépendait

de lui pour qu'il possédât en paix le royaume de Dane-

marck. A la date du 6 novembre 1077, le pape écrivit à

Harald Hein une lettre très amicale dans laquelle il l'en-

gage à prier et à faire des bonnes œuvres afin que Dieu par-

donnât à Svend Estrithson les péchés dont il avait pu se

rendre coupable, en ne résistant pas assez à ses passions.

Il lui indique ensuite, avec une grande hauteur de vue

et dans un langage profondément chrétien, quels sont

les devoirs de la royauté « Sois, lui dit-il, le constant

défenseur des veuves, des pauvres et des orphelins,

ainsi que tu obtiendras d'être béni et aimé de Dieu. »

Il termine sa lettre en lui recommandant de lui envoyer

souvent des messagers, des ambassadeurs, pour qu'étant

mis au courant de la situation, il puisse lui venir en aide

par ses conseils
2

.

Deux ans plus tard, le 15 octobre 1079, il lui demandait

encore dans une nouvelle lettre, après lui avoir accordé

des éloges, d'envoyer à Rome un clerc, orné de prudence,

qui put mettre le saint-siège au courant de la discipline et

des usages des églises du Danemarck 3

, enfin, dans une

dernière lettre du 19 avril 1080, écrite au moment même
où Harald Hein venait de rendre le dernier soupir, il lui

rappelle ce que doit être un roi chrétien, digne de ce nom
et l'avertit de réagir, autant qu'il le peut, contre une

détestable coutume des Danois qui rendent leurs prêtres

1 DahlmanNj Geschichte von Dannemark, t. I, p. i90.

2 Pauperum ac pupilloruni et viduarum adjutor indeficiens esto,

scieii6 pro certo quoniam ex his operibus et condimeutis amor tibi

recouciJiatur Dei. Iiegist. v, 10 p. 298 sqq. des Mon. Greg. de Jaffe.

3 Regist. vu, 5 p. 384 sq. des Mon. Greg. de Jaffe.
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et leurs femmes responsables des malheurs qui leur

arrivent et leur infligent de mauvais traitements comme
s'ils étaient les auteurs de l'intempérie des saisons, de la

peste etc,
1

.

Pendant que Svend Estrithson et Harald Hein régnaient

sur le Danemarck, Olaf III, second fils de Harald Haar-

drade gouvernait le royaume de Norwège
;
Grégoire VII

loi écrivit, le 15 décembre 1078, une longue et inté-

ressante lettre
;
après un court exposé de la foi chré-

tienne, il lui dit : « Sachez que notre désir est de

vous adresser, si nous le pouvons, quelques uns de nos

frères fidèles et savants, pour vous instruire en la doctrine

et la science de Jésus-Christ, afin que, formés selon la

doctrine évangéiique et apostolique, établis et affermis sur

une base solide, qui est Jésus-Christ lui-même, vous crois-

siez plus rapidement et d'une manière plus parfaite dans la

vertu de Dieu et que votre foi produise des fruits dignes

d'une récompense éternelle. Mais, comme cela nous est

fort difficile à cause de la grande distance des lieux et de la

diversité des langues, nous vous prions, comme nous l'a-

vous déjà demandé au roi de Danemarck, d'envoyer à

notre cour apostolique quelques jeunes nobles de votre

pays, pour que, élevés avec soin dans les lois sacjées et

divines, ils puissent ensuite vous reporter les enseigne-

ments du siège apostolique, non comme des inconnus,

mais comme des personnes connues ; et vous prêcher,

d'une manière efficace et digne de Dieu, ce que demande

le christianisme, non comme des étrangers et des igno-

rants, mais en hommes instruits de votre langue et puis i

sauts par la science et par les mœurs. » Dans cette même
lettre, Grégoire VII dit au roi Olaf de ne pas accorder son

concours aux frères de Harald-Hein qui, d'après le bruit

1 Regist. vu, 21 p. 412 sqq. des Mon. Gregor. de Jaffk.

t. m. 2o
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public, sont venus en Norvège lui demander de travailler

avec eux à détrôner Harald-Hein pour se mettre à sa place.
1

Il est inutile d'insister sur l'importance de ces belles

lettres de Grégoire VII aux rois du Nord ; elles montrent

avec quelle infatigable sollicitude, au milieu des plus

amers soucis et des préoccupations les plus absorbantes,

il remplissait les devoirs de sa charge de pasteur univer-

sel.

IV. — POLOGNE ET RUSSIE

En 1075, Grégoire VII envoya à Boleslaw II, duc de

Pologne, une ambassade avec une lettre qui fournit quel-

ques renseignements sur la situation, assez difficile du

reste à définir, de l'église de Pologne, dans la seconde moi-

tié du onzième siècle. Deux faits ont valu à ce Boleslaw II,

fils de Casimir I
er

, une certaine célébrité dans l'histoire

de son pays ; en 1077, profitant des graves embarras où

se trouvait Henri IV, roi de Germanie, par suite de ses

démêlés avec Grégoire VII, il proclama l'indépendance

politique de la Pologne, se fit couronner roi et cessa de

payer tribut à la Germanie 2
. En 1079, comme Stanislas,

évêque de Gracovie, lui reprochait de mener une vie hon-

teuse et de se souiller de crimes sans nom, le monarque,

aussi brutal que vicieux, massacra, de sa propre main, le

courageux évêque qui fut ensuite honoré comme un saint

et comme un martyr *\ Voici le passage de la lettre du

pape, présentant un intérêt historique ; en dehors de ce

passage, elle ne renferme que des éloges dont le duc n'était

guère digne et des conseils dont il ne devait guère

1 Regist. vi, 13 p. 3i3 sqq. des Mon. Gregor. de Jafie.

2 Voyez surtout Lambert de Hbrseeld, Annales ad aD. 1077, MG. SS.

t. V, p. 255.
3 Chronicon Polono-Silesiacum, MG. SS. T.X1X, p. 559. Voyez aussi

Annales capituli Cracoviensis ad. an. 1079, MG. SS. t. XIX, p. 088.
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s'inspirer. « Les évèques de votre pays, n'ayant pas de

siège métropolitain et n'étant sous aucun magistère, vont

10 divers endroits se faire sacrer et jouissent d'une

liberté et d'une indépendance qui n'est pas en harmonie

avec les régies et les décrets des saints pères. En outre, il y a

trop peu de sièges épiscopaux pour une telle multitude

d'hommes, aussi n'est-il pas possible aux évêques de rem-

plir toutes les obligations de leurs charges épiscopales

dans leurs trop vastes paroisses (diocèses) et de les admi-

Distner comme il convient. Pour ces raisons et pour d'au-

tres dont nous ne parlons pas ici, nous vous avons adressé

ces légats, afin qu'ils examinent, d'accord avec vous, ce

qui concerne le gouvernement des églises et l'édification

du corps du Christ, qui nest autre que la réunion des

fidèles, et qu'ils corrigent, conformément aux règles des

saints pères, ce qu'il y a à corriger ou bien qu'ils en réfè-

rent à nous. Ecoutez-les comme vous nous écouteriez nous

même, vous souvenant de cette parole prononcée par la

vérité lorsqu'elle envoie ses disciples prêcher l'évangile :

« Qui vous écoute m'écoute, qui vous méprise me mé-
prise. » Et, pour que leur mission dans vos pays lointains

soit fructueuse, venez leur en aide par vos conseils et par

votre bienveillance, parce qu'ils sont les envoyés du siège

apostolique...

« Appliquez vous par dessus tout à pratiquer la charité

à laquelle vous me paraissez avoir gravement manqué, je

le dis à regret, en enlevant de l'argent au roi des Russes l
.

Aussi, je vous demande et je vous prie, pour l'amour de

Dieu et de saint Pierre, de lui faire restituer tout ce que

vous ouïes vôtres, vous lui avez pris. Vous savez que ceux

qui ont pris le bien d'autrui et qui ne le rendent pas, lors-

qu'ils peuvent le faire, ne pourront pas être avec Dieu

1 Dmitri Isiaslaf, lils d'iaroslaf, roi de Kief.
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dans le royaume du Christ. Nous désirons que, pour le

salut de votre âme, vous receviez nos avis avec l'esprit de

charité qui nous les dicte. Donné à Rome, le 12 des calen-

des de mai, indiction XIIIe (20 avril 1075) *. »

Ce roi des Russes dont Grégoire VII prenait, avec tant

de charité, les intérêts, était Dmitri Isiaslaf, fils d'Iaroslaf

le GrandetroiàKief
; noussavonsparLambertde Hersfeld

qu'après avoir été détrôné par son frère Sviatoslaf, Dmitri

vint, au mois de janvier 1075, à Mayence, implorer le

secours d'Henri IV, roi de Germanie, pour être rétabli sur

le trône. Henri IV, d'autant mieux disposé que Dmitri lui

avait fait de magnifiques présents, envoya aussitôt à

Sviatoslaf, Burchard, archevêque de Trêves et son beau-

frère,car Oda,sœur de l'archevêque, avait épousé Sviatoslaf,

et il lui manda de rendre la couronne à Dmitri, s'il ne vou-

lait encourir la colère et éprouver la valeur des Teutons 2
.

Le rapprochement des dates montrequ'après avoir imploré

l'appui de la Germanie, Dmitri chercha aussi à intéresser

le saint-siège à sa cause et que, dans ce but, il envoya son

fils à Rome au tombeau des saints Apôtres et auprès de

Grégoire VII, car voici la lettre que le pape lui écrivit, à la

date du 17 avril 1075, par conséquent peu après l'entrevue

de Mayence. La missive pontificale permet de supposer

que le pape n'avait pas été mis au courant de la situation

de Dmitri, car il parle au souverain russe comme s'il était

en possession de son royaume. Remarquons aussi que

Grégoire VII ne fait aucune allusion dans sa lettre aux rap-

prochements de plus en plus manifestes des églises russes

avec l'église schismatique de Constantinople; il les aurait

certainement dénoncés et condamnés s'il en avait été

instruit.

1 Regisl. n, 73, p. 196 des Mon. Greg. de Jaffe.

2 Lamberti Annales ad an. 107o, MG. SS. T. V, p. 21Ô.
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€ Grégoire, évôque, serviteur des serviteurs de Dieu, à Dmitri,

roi des Russes, et à la reiue sa femme salut et bénédiction apos-

tolique.

« Votre fils, se rendant au tombeau des saints apôtres, nous a

rendu visite. Il nous a, par de pieuses prières, manifesté le désir

de recevoir son royaume de nos mains et comme un don du bien-

heureux Pierre et il a promis de se montrer, comme il le devait,

fidèle à ce bienheureux Pierre ; il a ajouté que vous donneriez certai"

nement votre consentement à cette démarche, si elle était approuvée

par l'autorité apostolique. Cette demande nous paraissant fondée en

justice, nous l'avons accueillie favorablement parce
)
qu'elle avait

votre approbation et à cause des sentiments de piété de celui qui

nous la faisait ; nous lui avons donc confié, au nom du bienheureux

Pierre, le gouvernement de votre royaume. Notre intention chari-

table et notre pensée en agissant ainsi est que le bienheureux

Pierre, par son intercession auprès de Dieu, soit le protecteur de

votre personne, de votre royaume et de tous vos biens, qu'il vous

obtienne de gouverner ce même royaume jusqu'à la fin de vos

jours, avec honneur et avec gloire et sans que la paix soit troublée,

et enfin qu'après cette vie de lutte, il vous procure une gloire éter-

nelle auprès du souverain maître. Sache votre noblesse que nous

sommes parfaitement disposé à son égard et que si elle a besoin

de l'autorité de ce siège pour une chose juste, elle ne lui fera cer-

tainement pas défaut. Pour graver plus profondément dans vos

cœurs le contenu des présentes lettres et bien d'autres choses dont

nous n'avons pas parlé, nous vous envoyons nos ambassadeurs

dont l'un nous est connu et est votre ami fidèle; ils vous four-

niront de vive voix des explications sur tous ces points. Par res-

pect pour le bienheureux Pierre dont ils sont les messagers, mon-
trez-vous bon et affable à leur égard, écoutez avec palience ce qu'ils

vous diront de notre part et ajoutez-y pleine confiance ; ne per-

mettez pas qu'ils soient inquiétés ou empêchés dans les affaires

qu'ils auraient à traiter, en vertu de l'autorité du siège apostolique,

facilitez au contraire leur mission par un sincère sentiment «le

charité. Que le Dieu tout-puissant éclaire vos esprits et, qu'après

vous avoir accordé les biens temporels, il vous conduise à la gloire

éternelle.

Donné à Rome, le lo des kalendes de mai, Indiction XIII*

(i7 avril 1075) ». »

1 fiegist. ii, 74, p. 198 sqq. des Mon. Greg. de Jafke.
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V. — HONGRIE

Nous avons vu quels avaient été les premiers rapports

de Grégoire VII avec la Hongrie; lors de la chute du roi

Salomon, il avait écrit à la reine Judith cette belle lettre

que nous avons reproduite et dans laquelle il la console

en termes si élevés, de la perte de sa couronne, mais il

avait aussi envoyé au roi Salomon une lettre de repro-

ches parce que, au lieu de reconnaître les droits du saint-

siège sur le royaume de Hongrie, droits qui remontaient

à saint Etienne, il avait placé son pays sous la dépendance

de la couronne de Germanie et avait recherché l'appui du

roi Henri IV
1

. Le 23 mars 1075, ilécrivit la lettre suivante

à Geisa que les grands de la Hongrie avaient choisi pour

successeur de Salomon, et il réitéra ses affirmations que

la Hongrie appartenait au saint-siège et que le roi devait

se montrer obéissant vis-à-vis du pape, non pas seulement

dans l'ordre religieux mais dans l'ordre politique
2

. Gré-

goire VII parle donc de la Hongrie comme il avait parlé de

l'Espagne; il revendique ces deux pays comme étant, par

suite de donations antérieures, la propriété du saint-siège,

mais nulle part il ne suppose qu'ils doivent être directement

gouvernés et administrés parle pape ou par ses délégués;

1 Cf. supra, t. III, chap. xvi„ p. 118 sqq.

2 Voyez ci-dessous la lettre de Grégoire VU
;
remarquons que Gré-

goire VII en revendiquant un tel droit du saint-siège sur la Hongrie, en

indique l'origine, il en appelle à la donation faite par saint Etienne, cf.

supra, T. III, p. 119; il n'a jamais prétendu que sa dignité de pontife

suprême, l'autorisât, par elle-même, à' parler ainsi. De même pour

l'Espagne et pour les autres pays qu'il a voulu rattacher politiquement

à la papauté. Cette distinction importante ne doit pas être perdue de

vue
;

quelques historiens, n'en ayant pas tenu compte, ont eu le tort

de croire et de déclarer que Grégoire VII avait aspiré au pouvoir direct

sur certains royaumes, parce qu'il était le vicaire de Jésus-Christ, le

successeur de saint Pierre ; sa correspondance et ses'actes contredisent

absolument une' telle assertion.
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il admet que la Hongrie, tout comme l'Espagne, choisisse

sos rois, mais il déclare que ces rois ont vis-à-vis du pape

dos devoirs a remplir; ils ont à lui jurer fidélité et à rester

fidèles à ce serment. Jusqu'où devait aller cette fidélité,

quelles obligations impliquait ce serment, voilà ce que le

pape ne définit pas d'une manière précise; il se borne à

déclarer que les princes ainsi soumis à la papauté sont

pour elle des fils et non des esclaves. Voici la lettre du pape

au nouveau souverain de la tïongrie :

« Grégoire, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu à Geusa, duc

de Hongrie, salut et bénédiction apostolique.

« Comme tu prétends n'avoir pas encore reçu les lettres que nous

l'avons envoyées, par l'intermédiaire des légats que tu nous avais

adressés, nous t'écrivons de nouveau pour obéir à un pieux sentiment

de cbarité qui nous porte à donner nos conseils h tous les rois et à

tous les princes, comme à nos propres fils ; nous te désirons donc

tout honneur et toute gloire compatibles avec la justice. On m'a dit

beaucoup de bien de toi
;
grâce à ta conduite, tu jouis d'une

bonne renommée qui est arrivée jusqu'à nous. Aussi, avons-nous

pour toi de l'affection et dé-irons-nous que cette renommée,

fondée sur la réalité des faits, ne cesse de grandir. Tu dois savoir

que le royaume de Hongrie, comme plusieurs autres très nobles

royaumes, doit garder sa pleine indépendance et n'être soumis au

roi d'aucun autre royaume, mais seulement h la sainte église

romaine, la mère universelle, qui traite, non comme des esclaves,

mais comme ses enfants, tous ceux qui lui sont soumis. Si Dieu n'a

pas permis que ton parent conservât le souverain pouvoir, c'est,

je crois, parce qu'il l'avait obtenu d'une manière usurpatrice par

l'intermédiaire du roi de Germanie, et non par l'intermédiaire du

pontife de Rome. Puisque le pouvoir est entre tes mains, nous

t'exhortons a avoir soin des églises, a avoir à cœur l'intérêt de la

religion et <\ faire preuve, a l'égard des légats de la sainte église

romaine, lorsqu'ils viendront dans ton pays, d'une telle obéis :anoe

que, par l'intercession du bienheureux Pierre, tu puisses, dans cette

vie et dans l'autre, arriver à la gloire et aux honneurs. Donné à

Rome, le 10 des calendes d'avril, Indiction XTO (23 mars 1075) 1
»

1 Regist. n, 03 p. 183 sq. des Mon. Greg. de Jaffk.
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Cette lettre de Grégoire VII laisserait supposer que le

pape prenait facilement son parti de la ruine de Salomon,

qu'il ne s'intéressait, en aucune façon, au sort de celui qui

avait, désertant la tradition de saint Etienne, compté

exclusivement sur la Germanie, pour se maintenir sur le

trône. Il n'en était rien cependant; et, peu après avoir

envoyé à Geisa cette première lettre, il lui en adressait une

seconde qui témoigne de sa commisération pour celui qui

était en exil et dans le malheur. Sans rien retrancher ou

rétracter de ce qu'il a dit de la situation du royaume de

Hongrie vis-à-vis du saint-siège, il propose à Geisa, comme
on va le voir, de négocier la paix entre Salomon et lui, de

telle sorte que chacun d'eux jouisse de ses droits et ait

une situation en harmonie avec les traditions du

royaume.

« Grégoire, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu à Geusa, duc

de Hongrie, salut et bénédiction apostolique.

« S'il est de notre devoir de défendre les droits de chacun et de

rétablir la paix et la concorde, à plus forte raison, devons nous nous

préoccuper de faire naître la charité parmi les grands, par ce que le

sort de bien des personnes dépend de leurs dispositions pacifiques

ou belliqueuses. Pour ce motif, nous désirons bien vivement opérer,

si nous le pouvons, une réconciliation entre toi et ton parent, le roi

Salomon ; nous voudrions que la justice étant respectée des deux

côtés, chacun de vous deux fut satisfait de ce qui lui revient, n'allât

pas au delà de ses droits et respectât les bonnes coutumes tradi-

tionnelles; la paix régnerait alors dans ce très noble royaume de

Hongrie qui, jusqu'à présent, a vécu par son énergie propre ; c'est

un véritable roi et non un roitelet qu'il aurait alors à sa tête. C'est

lorsqu'il s'est soumis au roi de Germanie que le roi de Hongrie est deve-

nu un roitelet; en agissant ainsi, il n'a tenu aucun compte des droits

du bienheureux Pierre, prince des apôtres, car ta prudence n'ignore

pas que ce royaume lui appartient. Aussi le Seigneur, \oulant \engcr

l'injure faite à son apôtre, t'a placé à la tête du royaume. Il est résulte

de là que
t
si ton parent a eu à l'origine quelques droits à l'autorité

royale, il les a perdus par suite de cette usurpation sacrilège. Le nom

de Pierre a pour origine cette pierre dure qui brise les portes de
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l'enfer et qui, avec la force du diamant, a raison de tons les obstacles.

Si donc tu désires quelque chose, si tu as quelque faveur à demander

à l'église romaine, tu n'as qu'à nous le dire en toute confiance;

montre par les œuvres, et comme il convient, quel est ton dévoue-

ment envers la mère universelle, et si tu es disposé a lui obéir et à

lui témoigner ton respect. Nous avons chargé les porteurs de celte

lettre de te dire ce que nous ne t'écrivons pas ici, parce que nous

avons confiance en eux. Que le Dieu tout-puissant, qui a donné

surtout au bienheureux Pierre le pouvoir de lier et de délier, t'ab-

solve de tous vos péchés, toi et tous tes fidèles dans le Christ, et,

par l'intercession de ce môme Pierre, qu'il vous conduise à la vie

éternelle. Donné à Rome le 18 des calendes de mai, Indiction XIU a

(14 avril 1075) i. »

Geisa mourut le lo Avril 1077 3
et nous ne voyons

nulle part qu'avant sa mort il y ait eu entre Salomon et

lui quelque rapprochement ; les Hongrois étaient restés

trop irrités contre leur ancien souverain ; lui rendre

même une faible partie du pouvoir dont il avait abusé

pour livrer son pays a l'étranger, était impossible. Geisa

eut pour successeur son frère Ladislas qui régna de 1077

à 1095et que l'église de Hongrie honore comme un saint
3

.

Impatient de savoir quelles étaient les dispositions du

nouveau souverain à l'égard du saint-siège, Grégoire VII

écrivait à son sujet, le 9 juin 1077, à Néémie, archevêque

deGran ou Strigonie : t Nous demandons à ta fraternité

de te réunir à tes confrères et aux grands du pays, pour

avoir un entretien avec le roi qui a été élu; dis lui qu'il

nous envoie des légats pour nous faire plus ouvertement

connaître quelles sont ses intentions et s'il a, à l'égard du

saint-siège, le dévouement dont il doit être animé. Pour

ce qui nous concerne, nous lui répondrons avec bienveil-

ance et pour l'honneur de Dieu tout puissant et du bien-

* Regist. n, 70 p. 192 sq. des Mon. Greg. de Jappe.

* Geschichte von Ungarn von J. Fisslsb ond Klein. Leipzig, 18G7.

p. 171 sqq.
3 Voyez l'ouvrage cité dans la note précédente à la p» 174 sqq.
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heureux Pierre, prince des Apôtres : Notre intention, qui

est inspirée par une charité et un vif désir de lui être agré-

able, est que la sainte autorité apostolique soit utile à son

Excellenceet à tout son royaume. Le porteur de cette lettre

vous informera fidèlement de tout ce que nous ne pouvons,

à cause de la longueur, insérer dans cette lettre. Donné à

Carpinete, le 5 des ides de juin, indiction XV (9 juin

1077) \»

Nous savons que, dés le début de son régne et peut-être

même avant de connaître le désir du pape, Ladislas envoya

à Rome une ambassade qui fournit à Grégoire VII les indi-

cations les plus satisfaisantes sur les dispositions du roi.

aussi de très cordiales relations s'établirent entre le saint-

siège et le royaume de Hongrie. Le VA Mars 1079, le pape

écrivit à Ladislas une lettre affectueuse et pleine d'éloges

etpar laquelle il lui demandait commeun service personnel

d'avoir soin des nombreux seigneurs et soldats, qui

fuyant la tyrannie d'Henri IV et craignant les effets de sa

colère, avaient quitté'leur pays et cherché un refuge

en Hongrie. Ladislas n'avait pas attendu ces pressantes

exhortations pour témoigner sa bienveillanceaux victimes

du roi de Germanie 2
.

VI. — BOHÊME

Il a déjà été question du conflit survenu entre Jarmir,

évêque dé Prague, frère de Wratizlas, duc de Bohême, et

Jean, évêque d'Olmutz 3
; Grégoire VII avait fait venir à

Rome, dans les premiers mois de*1074, les deux prélats,

afin d'aplanir leur différend, mais ils étaient à peine de

retour en Bohême que, par la faute de Jarmir, la querelle

1 Hegist. iv, 25 p. 279 &qq. des Mon. Gregor. de Jaffe,

2 Hegist., vi, 29 p. 205 sqq. des Mon. Greg. de Jaffe

Cf. supra, t. III, chap.i_XVi-p. ç 48.
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recommençait. L'évèque de Prague, prétendant agir en

vertu d'ordres donnés par Grégoire VII, s'empara des

terres qui étaient, entre l'évèque d'Olmultz et lui, l'objet du

litige et ce dernier fit sans doute parvenir de nouvelles

plaintes à Rome. Le pape, irrité qu'on eut ainsi abusé de son

nom car il n'avait jamais donné de pareils ordres, écrivit

à Jarmir, au duc de Bohême et à l'évèque d'Olmultz
1

; sa

lettre à Jarmir est certainement une des plus vertes, des

plus énergiques de sa correspondance; il traite l'évèque de

menteur et le menace de la déposition, s'il ne change

immédiatement de conduite
2

. Les deux évèques durent

revenir à Rome pour le synode du mois de février 1075,

et là la question fut définivement jugée ; afin d'éviter tout

nouveau démêlé, le pape voulut que la sentence synodale

fût rédigée par écrit et conservée dans les archives 3
.

Pendant plusieurs années, les rapports de Grégoire VII

et de Wratizlas, duc de Bohême, témoignent de la

confiance qui existait entre le prince et le pontife; ainsi,

au mois d'avril 1075, le pape intercédait auprès du duc,

en faveur de son neveu Frédéric, fils de Spitihnev, ancien

duc de Bohême; mù par un sentiment de miséricorde,

Grégoire VII demandait que Frédéric fût rétabli dans son

patrimoine, ou du moins que son oncle ne le laissât pas

dans la misère et le dénuement*.

Ces relations amicales entre Wratizlas et Grégoire VII

n'eurent plus ensuite ce même caractère lorsque se pro-

duisit le conflit d'Henri IV avec le pape; à l'inverse de la

Hongrie, la Bohême, ou plutôt son duc, fit cause commune

1 Begist. n, 6,|7, 8/p, 118-sqq. des Mon. Greg. de Jafff.

2 Mentibus es . . . non erubfltcis aut non Urnes quod pro talibus causis

non soluni orlinis tui pericutum tibi imminet, sed ex fraterno odio nec

Christianit itis qui lem in te fttlseepta L'ratia manet.
3 Regist. n, 53 p. i7l sq. des Mon. Greg. de Jaffe.

* Ce Fréd ïric, neveu du duc de Bohême, est devenu ensuite patriarche

d'Aquilée. Hegisl* u, 71 p. 193 sqq. <ie$Won 4 Greg.
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avec le roi de Germanie et lui resta fidèle, même lorsque

Henri IV fut en guerre ouverte avec Grégoire VII. Cette

ligne de conduite lui valut de prendre, en 1086, le titre de

roi et de ceindre la couronne royale 1
, mais elle lui valut

aussi les reproches du pape.« Ce n'est pas sans hésitation,

lui écrivait ce dernier à la date du 1 janvier 1080, ce n'est

pas sans hésitation que nous t'envoyons la bénédiction

apostolique, car tu entretiens des rapports avec des excom-

muniés. » Il lui expose ensuite avec son énergie ordinaire

combien une telle manière d'agir est de nature à compro-

mettre son salut éternel. Cette môme lettre pontificale ren-

ferme uue décision, tout à fait digne d'attirer l'attention :

Wratizlas avait demandé à Rome que l'on put célébrer, en

Bohême, l'office divin en se servant de la langue slave,

Grégoire VII refuse et répond en ces termes à cette

demande : « Ta noblesse a demandé qu avec notre permis-

sion, l'office divin fut célébré chez vous en langue slave,

sache que nous ne pouvons, en aucune façon, consentir à

ce que tu nous demandes. Ceux qui ont étudié avec soin

l'Ecriture sainte et qui se rendent compte des difficultés

qu'elleprésente en plusieursendroits, regardent cesdifficul-

tés comme une marquede la sagessede Dieu; en effet, si tous

pouvaient la comprendre, elle serait exposée à être dépré-

ciée et à perdre de son autorité, ou bien elle pourrait être

mal interprétée par les ignorants et les induire en erreur.

Il ne sert à rien d'objecter que des hommes religieux ont,

sur ce point, cédé avec patience aux désirs du peuple, car

l'église primitive n'a pu, dès le début, élucider diverses

questions qui l'ont été ensuite par les saints pères, lorsque

la chrétienté et la religion sont parvenues à un plus haut

degré de développement. De par l'autorité du bienheureux

Pierre, nous nous opposons, par conséquent, à la demande

1 Geschichte Bôhmens von 1041 bis Wratislaus Kônigs-Kronung 1086,

von J. Krôgf.r. Leipzig, 1880. - Sur Wratislarp r
, voir p. 28 sqq.
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imprudente qui est faite par les vôtres, et, pour l'honneur

du Dieu tout-puissant, nous te prescrivons de résister de

toutes tes forces à ces vaines et téméraires innovations \ »

VIII. — AFRIQUE SEPTENTRIONALE

Ce dut être avec bonheur que Grégoire VII, dont nous

avons déjà pu constater la vive sollicitude pour l'église

d'Afrique
2
,
reçut les envoyés d'Anazir, roi de la Mauritanie

Sitifienne, l'invitant, au nom de leur maître, à sacrer

évêque, pour le siège de Buzea, le prêtre africain Servand.

Quoique Sarrazin, Anazir ne se bornait pas à s'adresser

directement au pape, il lui envoya aussi, par la même
ambassade, de magnifiques présents

3

. Ibn-Khaldoun nous

a laissé de précieux renseignements sur ce roi Anazir qu'il

appelle En-Nacer ; nous savons par lui qu'Anazir, prince

de la dynastie Hammadite et successeur de Bologguîn, ne

fut pas seulement souverain de la Mauritanie Sitifienne

mais qu'avec des fortuues diverses, son autorité fut recon-

nue à l'est jusqu'à Sfax et dans le sud jusqu'à Biskra, et à

1 Quia vero nobilitas tua poslulavit quod secunduin sclavonicam lin-

guani apnd vos divinuin celebrari anaueremus ofïicium, scias, nos

baie petitioui tuai nequaquain posse favere. Ex hoc neuipe, sœpe vol-

ventibus liquet, non immerito sacrain scripturam omnipotouti Deo pla-

r.uisse quibusdain locis esse occultani : ne si ad liquidum cuuctis pate-

ret, forte vilesceret et subjaceret despectui aut prave intellecta a

uiediocrib is, in errorei 1 induceret. Xeque eiiiin ad excusationem juvat,

quod quidam reliciosi viri, hoc, quod simplieiter populus quujrit,

patienter tulerunt seu incorrectum diiniserunt ; cuui primitiva ecclesia

multa dissiuiulaverit, quee a sanctis patribus postrnoduin firmata Chris-

tianitate et reliaione crescente, subtili examinatione correcta sunt.

Uude ne id fiât, quod a vestris imprudenter exposcitur, auctoritate

beati Pétri inbibemus ; te que ad houorem oinnipoteutis Dei huic vanai

temeritati viribus totis resistere praecipiiuus. Iiegist. vu, il p. 392 sqq.

des Mon. Gregor. de Jaffe.

3 Cf. supra, t. 111, chap. x\\ p. 49.

3 Voyez ci-dessous la lettre de Grégoire VII au roi Anazir.



398 CHAPITRE VINGTIÈME.

l'ouest jusqu'au delà d'Alger. Il mourut en 1088-1089.

« En l'an 460 (1067-8), dit Ibn-Khaldoun, il s'empara de

la montagne de Bougie (Bedjaïa, localité habitée par une

tribu berbère du môme nom. Chez eux, Bedjaïa s'écrit

Bekaïa et se prononce Begaïa. On trouve encore les débris

de cette peuplade Sanhadjienne éparpillés parmi les autres

tribus berbères. En-Nacer ayant conquis cette montagne,

y fonda une ville à laquelle il donna le nom d'En-Nacerïa;

mais tout le monde l'appelle Bougie du nom de la tribu.

Il y construisit un château d'une beauté admirable qui

porta le nom de château de la Perle (Gasr-el-Louloua).

Ayant peuplé sa nouvelle capitale, il exempta les habitants

de l'impôt (Kharadj), et en l'an 461 (1068-9), il alla s'y

établir lui-même- 1
. »

Nous n'avons plus le message envoyé par Anazir à Gré-

goire VII, mais voici la réponse du pontife au prince Sar-

rasin.

« Grégoire évôque, serviteur des serviteurs de Dieu, à Anazir, roi

de la Mauritanie, de la province Sitifienne, en Afrique, salut et

bénédiction apostolique.

« Ta noblesse nous a écrit cette année pour nous demander de

sacrer évêque, suivant la constitution chrétienne, le prêtre Servand;

ta requête étant juste et équitable, nous nous sommes empressé d'y

obtempérer. En outre, tu nous as envoyé des présents et, par res-

pect pour le bienheureux Pierre, prince des apôtres, et par amour

pour nous, tu as racheté des chrétiens qui étaient chez vous en

captivité et tu as promis de racheter les autres. Cet acte de bonté

t'a été certainement suggéré par Dieu, créateur de toutes choses,

sans lequel nous ne pouvons rien faire de bien, ni même en avoir

la pensée; Celui qui illumine tout homme venant en ce monde 8

a fait naître dans ton esprit cette lumineuse pensée. En effet, le

Dieu tout puissant qui veut que tous les hommes soient sauvés 8 et

1 Histoire des Herbères, par Ibn-Kuaujoi.n, traduction de Slane. T. 11.

Alger, 1854, p. 51. Voyez de la p. 47 à 51.

2 S. Jean \, 9.

3
I A Tl.MOTH II, 4.
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qu'aucun ne périsse, n'approuve rien davantage chez nous que

l'amour de nos semblables, après l'amour que nous lui devons, et

que l'observation du précepte : ne laites pas aux autres ce que vous

ne voudriez pas qu'on vous fit *. Nous devons plus spécialement

que les autres peuples, pratiquer cette vertu de la charité, vous et

nous qui, sous des formes diverses adorons le même Dieu unique,

qui, tous les jours, louons et vénérons en lui le créateur des siècles

et le maître de ce monde. Comme le dit l'apôtre : // est notre pair,

c'est lui qui a procuré l'union *.

« Plusieurs nobles romains ayant connu par nous la grâce qui t'a

été accordée pat Dieu, admirent ta bonté et tes vertus et publient

tes louanges. Deux d'entre eux, avec lesquels nous sommes plus

particulièrement lié, Albéric et Genci :J

, éle\és avec nous dès leur

adolescence dans le palais de Rome, désireraient vivement nouer

avec toi des relations d'amitié et de charité ; ils seraient heureux de

pouvoir t'ètre agréables en ce pays; ils t'envoient queiques-uns de

leurs hommes pour te faire savoir qu'ils ont en haute estime, ta

.prudence et ta noblesse et qu'ils ne demandent qu'à te servir ici,

dans la mesure de leur pouvoir. Nous les recommandons à ta magni-

ficence, et nous te prions d'avoir pour eux, à titre de réciprocité,

l'amour et le dévouement que nous aurons toujours pour toi et pour

tout ce qui te concerne. Dieu sait que si nous l'aimons, c'est uni-

quement pour sa gloire et combien nous désirons ton salut et ta

glorification, dans cette vie et dans l'autre Nous le prions du fond

du cœur de te recevoir, après une longue vie, dans le sein de la

béatitude du très saint patriarche Abraham 4
.

»

« Jamais peut-être, dit avec raison M. de Mas-Latrie, pontife

romain n'a plus affectueusement marqué sa sympathie à un prince

musulman
;
jamais surtout nous n'avons remarqué qu'un pape ait

exprimé, avec celte effusion intime et ces ménagements, la croyauce

commune des Musulmans et des Chrétiens au même Dieu, unique et

immortel, servi et honoré par des cultes respectables quoique divers.

Celte invocation d'Abraham, ce soin de rappeler les seuls points qui

rapprochent deux mondes religieux, si opposés d'ailleurs sur tout le

reste, sont bien éloignés du ton général des missives échangées entre

1 S. Matth. vu, 42.

2 Aux Ephés. ii, 14.

3 Cenci, fils du préfet, Jean et qui mourut assassiné, après avoir é L»

lui-même préfet <le Rouie.
4 lleyist. ni, 21 p. 236 sq. les Mon. Gregor . de Jafh:.
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les papes et les princes musulmans. Quelques égards qu'ils aient

témoignés à des califes ou à des émirs, dans les lettres les plus

instantes qu'ils leur aient adressées, pour demander une faveur ou

les en remercier, les souverains pontifes conservent un accent d'au-

torité, de remontrance, ou tout au moins de compassion, que les

princes de l'Islam prenaient aussi dans leurs missives, mais qui se

fait à peine sentir dans les relations d'En-Nacer et de Gré-

goire VII 1
.

»

L'évêque ainsi sacré par Grégoire VII lui-même devait

occuper le siège de Buzea dans la Mauritanie Sitifienne;

lorsqu'il reprit le chemin de l'Afrique, le pape lui donna

une lettre de recommandation pour ses diocésains, en voici

le début :

* Grégoire évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, au clergé et

au peuple de Buzea dans la Mauritanie Sitifienne, en l'Afrique 2
, salut

et bénédiction apostolique.

« Conformément à votre demande, et avec le concours de la

divine clémence, nous avons sacré, d'après nos lois, l'archevêque

1 Traités de paix et de commerce et documents divers concernant les

relations des Chrétiens avec les Arabes de l'Afrique septentrionale au

moyen âge, par de Mas-Latrie. Paris, Plon, 1868, in folio, p. 23 de

l'Introduction historique.
2 Où se trouve ce Buzea dont parle la lettre pontificale ? Une note

marginale du manuscrit du Begislrum porte : id est Yppona, mais il

n'est guère possible d'accepter cette interprétation ; le souvenir de

saint Augustin aura fait penser, à celui qui a écrit cette note, au sièiie

épiscopal de saint Augustin, mais l'Hippone royale n'est nullement

dans la Mauritanie Sitifienne, pas plus que l'autre Hippone, l'Hippone

Zarite qui est dans la Proconsulaire. Ce nom de Buzea ne se trouve, en

aucune façon, dans les péographies antiques de la Mauritanie Sitifienne

pas plus que dans les Inscriptiones latinae ; cf. Inscriptiones Africae

lalmae collegilVfilmann (Collection Momsen). Pars posterior, Inscriptiones

Mauretaniarum, Berlin, Reimeu, 1881, p. 715 sqq. Pars V, Mauretania

Sitifensis.Ne faudrait-il pas voir dans Buzea la traduction latine du nom
de cette ville de Bedjai.i, Bekaia, fondée par Eu-Nacer, qu'il a ornée de

magnifiques monuments et où il avait établi sa résidence ? On com-

prendrait que, pour mieux attirer les chrétiens dans sa nouvelle capi-

tale, il ait désiré avoir à Bedjaia un sièfie épiscopal. Ce n'est la du

reste qu'une pure hypothèse et je n'insiste pas, car il est bien facile

dans ces questions de se tromper du tout au tout.
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Servand que vous avez élu et que vous nous avez envoyé pour ôtre

sacré et nous vous le renvoyons, après l'avoir, autant que le temps

le permettait, mis au courant de no> usages, consacrés par les lois.

Nous vous prions et nous vous supplions, au nom de la charité

paternelle qui nous anime, de le recevoir avec tout le dévouement

d'une charité réciproque, avec tout le respect qu'inspire la religion

chrétienne et de faire preuve, vis-à-vis de lui, d'une humble

obéissance pour tout ce qui concerne l'accomplissement de la loi

divine. Les Sarrasins qui vous entourent, voyant la sincérité de

votre foi, la pureté de la charité divine qui vous unit et de votre

dilection fraternelle, admireront au lieu de la mépriser, la foi chré-

tienne qui inspire de tels sentiments et produit de telles œuvres. II

faut qu'en vous voyant agir, ils glorifient votre Père qui est dans

les cieux l
. »

Grégoire VII avait appris, probablement par Servand et

par les envoyés d'Anazir, que l'église d'Afrique en était

réduite au point de n'avoir pas assez d'évèques pour en

sacrer un autre ; le droit canon exigeait trois évêques pour

procédera un sacre épiscopal et il n'y en avait plus que

deux sur la terre africaine, Cyriaque, archevêque de Car-

thage et ce Servand que le pape venait de oindre de l'huile

sainte. Emu de cetle lamentable situation, Grégoire VII

écrivit à l'archevêque de Carthage de lui envoyer un clerc

recommandable, muni de lettres portant sur lui un bon

témoignage; son intention, disait-il, était de le sacrer

évéque et de le renvoyer en Afrique, pour qu'il fût possible

de procéder ensuite à de nouvelles ordinations 2
. Nous ne

1 Regist. m, 20 p. 235 sq. des Mon. Gregur. de Jakfe.
2 Les lettres delà correspondance de Grégoire VII ne sont pa< tut»

jours classées par ordre chronologique dans le manuscrit parvenu

jusqu'à nous
;
ainsi, pour ne citer qu'un exemple, dans le livre III, le

n° 5 est du il septembre 107o, le r.°6 du mois àa
. février 1076, le n° 7

de i07o et le n° 8 du 7 décembre i<»73. Il serai, aisé de signaler d'autres

interversious du même cenre. Il ne faut donc pas être surprix si les

trois lettres, dont est ici question et qui ont été écrites par Gré-

goire VII, au sujet de l'église d'Afrique, n'ont pas été classées dans

l'ordre voulu ; le registrum donne d'abord la lettre pontificale adressée

T. ta. J6
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savons pas si les charitables intentions du pontife romain

furent couronnées de succès car, après Grégoire VII, l'obs-

curité se fait de plus en plus et pendant de longues années

sur le malheureux sort des églises d'Afrique.

o Cyriaque, archevêque de Cartua^e, c'est la seule datée, elle est du

mois de juin 1076
;
puis vient la lettre, donnée aa nouvel èvêq e Ser-

vand pour le recommander à ses diocésains de liuzea, et enfin la lettre

au roi Anazir. La suite des faits exige au contraire que la lettre au roi

Anazir soit placée la première, puis vient celle aux habitants de Buzea

et enfin la lettre à l'archevêque de Cartilage. La lettre au roi Anazir dit

en effet que ce roi a envoyé au pape le prêtre Servand pour le sacrer

évêque, ce que Grégoire Vil vient de faire et il ajoute qu'il renvoie

maintenant ce Servand dans son diocèse; vient ensuite nature.lement

les lettres de recommandations données à ce même Servand (le pape le

nomme encore) pour ces diocésains. Enfin, comme dans sa lettre à

l'archevêque de Carthage, Grégoire VII fait parler de l'évêque qu'il a

sacré peu auparavant pour l'église d'Afrique — il l i cui nuper manum
imposuimus — il est d'autant plus évi lent, qu'il fait allusion au sacre

de Servand qu'il nous fait connaître, dans cette même lettre, la complète

pénurie d'évèques dont souffrait l'église d'Afrique*



CHAPITRE XXI
La guerre civile en Germanie.

25 février 1078. — 7 mars 1080.
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Le synode se tint à l'époque indiquée, durant la pre-

mière semaine du carême (28 février — 3 mars 1078) et

compta environ cent archevêques ou évèques et une

innombrable multitude d'abbés, de clercs, de moines et
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de laïques, les évêques étaient venus de presque toutes

les contrées de la chrétienté; on remarquait parmi eux

Hugo, évêque de Die, légat du saint-siège pour la France

et la Bourgogne, et surtout ce Pierre, cardinal-évêque

d'Àlbano, qui avait autrefois traversé un bûcher embrasé,

pour prouver que Pierre, évêque de Florence, était

vraiment simoniaque *.

Dès le début du synode, les deuxambassadeurs d'Henri IV,

Benno, évêque d'Osnabruck etThéoderich, évêque de Ver-

dun, pleins d'espoir dans le succès de leur cause, à la

suite de la réception qui leur avait été faite en Italie et à

Rome 2
, dénoncèrent au saint-siège la conduite du roi

Rodolphe et demandèrent sa condamnation. Après avoir

protesté des excellentes dispositions d'Henri IV leur

maître, de sa volonté bien arrêtée d'obéir en tout au

pape, ils ajoutèrent que si le roi soumeltait cette

affaire au tribunal apostolique, ce n'était pas qu'il ne

put, par les armes, avoir facilement raison de ses

adversaires, mais il lui semblait juste et équitable d'avoir

sur le litige l'appréciation et le jugement de ce tribunal

apostolique. Ils insistèrent surtout sur ce point que

Rodolphe avait eu, et comme duc et comme soldat, des

devoirs à remplir vis-à-vis d'Henri IV, qu'il lui avait

prêté serment de fidélité et lui avait promis son concours

1 Reqist., V, i4 a, p. 305 sqq. des Mon. Gregor. de Jaffe; — Ponlif.

roman. Regesta de Jaffe, 2e édition, p. 625, — Bertholdi Annales ad

an. 1078 ; MG. SS. V, p. 306. — Berthol 1 dît que soixante-dix évôquei

seulement assistèrent à ce concile, d'après le cardinal Deusdedit, il y

en eut quatre-vingt-quinze. Deusdedit, Collect. Can., IV c. 106 édition

du P. Martinucci, Venetiis, 1869 in-4°. C'est Berthold qui parle delà

présence de Hugo, évêque de Die, au synode, il résulterait cependant

d'un document provenant de Manassès, archevêque de Reims, que

l'évêque de Die, n'était pas à Rome à ce moment-là. Cf. Apolot/ia

Manastae archiep. Ilemensis dans le Muséum Ilalicum, t. I, pars altéra,

p. 119. Paris, in-4° 1687, édit. de d. Mabillox et d. Germain.

2 Cf. supra, t. 111, chap. xix p. 321.
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pour défendre les intérêts du royaume et qu'ensuite, au

mépris de ses serments et de ses promesses, il avait voulu

Vemparer de la couroune, après en avoir dépouillé son

souverain.

Une partie de l'assemblée applaudit aux déclarations et

appuya la demande des évêques d'Osnabruck et de Ver-

dun, des acclamations se firent entendre pour que le roi

Rodolphe fut immédiatement et à toutjamais frappé d'ana-

thème, mais Grégoire VII n'était pas homme à s'incliner

devant de telles objurgations, à obéir à une mise en

demeure de ce genre ; il déclara que, sans ratifier l'excom-

munication prononcée par son légat contre Henri IV, parce

qu'il n'en connaissait pas assez les motifs, il avait besoin

d'étudier encore cette question si délicate, si importante

et de prendre ravis des hommes sages et prudents.

Comme conclusion, il annonça que le samedi suivant, c'est-

à-dire à la fin du synode, il rendrait sa décision et il

implora instamment les prières de l'assemblée pour que

Eieu lui accordât le don de discernement et de sagesse 1

,

Divers procès concernant des personnes de France ou

d'Italie absorbèrent ensuite l'attention de l'asemblée, les

sentences déjà portées par le légat Hugo, évéque de Die,

contre plusieurs des plus hauts dignitaires de l'église de

France, furent soumises à un nouvel examen et modifiées,

à peu près toutes dans un sens favorable aux accusés. Dès

le 3 mars 1078, Grégoire VII sanctionna ces modifications

par le document suivant qui témoigne en faveur de la mo-

dération du pontife et de son vif désir de pacifier les

esprits ; tout en maintenant l'autorité de son légat à ren-

contre des réclamations des prélats français et bourgui-

gnons, le pape tempère l'usage de cette autorité et en cor-

rige les abus; son attitude s'inspire de l'antique tradition

1 Bertholdi Annales, ;td au. 1078 ; 116. SS. V, p. 3U7.
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du siège apostolique, inébranlable fermeté sur les prin-

cipes mais condescendante pour les personnes, suivant les

temps et suivant les circonstances.

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu.

« La coutume de l'église romaine, dont Dieu a permis que nous

fassions le serviteur malgré notre indignité, est de faire preuve de

tolérance et de mansuétude; aussi, voulant user de tempéraments au

lieu d'appliquer les canons dans toute leur rigueur, nous avons exa-

miné et discuté, avec beaucoup de soin, les procès des évêques de

France et de Bourgogne, suspendus par notre légat Hugo, évêque de

Die. Comme la sentence prononcée contre Mariasses, archevêque de

Reims,— accusé de divers méfaits et ne s'étant pas rendu aux synodes.

\uxquels Hugo, évêque de Die, l'avait invité, — ne nous paraissait

as en harmonie avec la gravité et la douceur ordinaire de l'église

romaine, nous l'avons réintégré dans sa dignité et ses fonctions, à la

condition cependant qu'il prêtât le serment suivant, sur le corps de

saint Pierre :

« Moi, Manassès., archevêque de Reims, je déclare que si je ne me

suis pas rendu au synode d'Autun, auquel Hugo, évêque de Die,

m'avait convié, ce n'est nullement par un motif d'orgueil. Si je suis

mandé par le nonce ou par des lettres du saint-siège, je n'userai

d'aucune ruse et d'aucune fraude pour faire défaut, et je me rendrai

au contraire et me soumettrai à la décision du jugement de cette

Église. S'il plait au seigneur pape Grégoire ou à son successeur de

me faire comparaître par devant son légat, pour répondre aux accu-

sations portées contre moi, j'obéirai sans aucune restriction. Quan^

aux trésors, aux ornements et aux biens de l'église de Reims qui

m'est confiée, je les administrerai pour le plus grand honneur (\ç

cette église et je ne les aliénerai pas au mépris u>. |a justice \

.

« Au sujet de Hugo, archevêque de Besançon; attendu que les

lettres qui l'invitaient au synode ont été gardées par ses clercs et ne

lui ont pas été remises, nous lui rendons le pouvoir d'exercer les

fonctions épiscopales qui lui avait été enlevé dans le même synode»

à la condition toutefois de se présenter avec ses suffragants ou avec

i Voyez t. 111, au chapitre précédent, p. 340 sqq. les rapports de .Ma-

nassès, archevêque de Reims, avec ls saint-siège et avec Hugo, évêque

de Die et légat du pape.
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les évêques voisins, par devant notre légat, si celui-ci le juge à pro-

pos et de lui présenter sa défense *.

« Nous réintégrons également Nicher, archevêque de Sens, dans

l'exercice des fonctions qui lui avait été interdit. Il nous a promis

en effet de répondre soit en personne, soit par un délégué à notre

légat, sur les points qui l'avaient fait inviter au synode parce môme
légat. 11 doit en outre dans la mesure de son pouvoir, venir en aide

au légat dans les affaires ecclésiastiques et lui faire oublier ce qui

s'est passé 2
.

« GeofYroi, évêque de Chartres, ayant été jugé dans un synode

dont il était absent et auquel il n'avait pas été invité, est réintégré

dans sa charge épiscopale, mais son procès devra être de nouveau

instruit et jugé par devant notre Jégat
3

« Richard, archevêque de Bourges, ayant dans un moment

d'emportement et non en vertu d'une sentence synodale, quitté son

église, a reçu la crosse et l'anneau après avoir promis de donner

satisfaction à notre légat, au sujet des accusations portées contre

lui 4
.

« Raoul, archevêque de Tours, n'ayant pas eu pour accusateurs

des personnes reconnues par la loi, a été réintégré dans ses

fonctions sacerdotales et épiscopales ; les accusations contre lui ont

été abandonnées même par les évêques qui l'accusaient. En outre son

procès ayant été examiné et jugé par notre prédécesseur Alexandre

d'heureuse mémoire, on ne devait le reprendre que sur des motifs

certains et définis. Il nous a semblé en outre que notre légat et le

légat de l'évêque de Die, devaient se rendre à Tours, y convoquer

tous les évêques sufïragants ainsi que le clergé et le peuple et les

adjurer au nom de saint Pierre de faire connaître avec franchise

comment il avait été élu et ordonné. Si son innocence est établie, il

faut que de telles accusations ne se renouvellent plus , si au contraire

des preuves positives démontrent, a n'en pouvoir douter, sa culpabi-

1 Voyez p. 3o8 du chapitre précédent sur l'archevêque de Besan-

çon.

2 Sur Richer, archevêque de Sens., voyez p. 348 du chapitre précé-

dent.

3 A l'issue du concile d'Autun, le lépat Hugo, évêque de Pie, avait;

demnn lé au pape ce qu'il avait décidé au sujet de l'église do Chartres

cf. supra, p. 347 du chapitre précèdent.
4 Même remarque que pour l'éplise de Chartres ; cf. supra l. c.
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lité, alors qu'il soit puni conformément aux canons l
. (Fait à Ram

le 7 des ides de mars, indiction I
e

(9 mars 1078) »
2

.

Les procès concernant des prélats ou des clercs de l'Ita-

lie avaient été instruits et jugés directement par le saint-

siège et non par des légats, le pape et le synode se bor-

nèrent à réitérer les sentences déjà rendues sans les

modifier. Les archevêques de Milan et de Ravenne, le car-

dinal Hugo Gandidus étaient de nouveau anathématisés; la

même peine était prononcée contre Arnulf, évêque de

Crémone, et contre Roland, le nouvel évêque de Trévise
;

pour accentuer l'excommunication déjà édictée depuis

plusieurs années contre les Normands, Grégoire VII défen-

dait aux clercs, sous les peines les plus sévères, de célé-

brer devant eux l'office divin. Le synode décréta ensuite

quelques ordonnances d'un intérêt général ; celle qui

concerne les naufragés montre que la papauté restait

fidèle à la cause de la civilisation et de l'humanité, il en

1 Le passage concernant l'archevêque de Tours prouve que Gré-

goire VII connaissait déjà les incidents graves qui s'étaient produits

pendant la teuue du concile de Poitiers
;
l'archevêque de Tours ne se

rendit probablement pas au concile d'Autuu, la brouille entre le roi de

France et le légat Hugo ayant déjà commencé à cette époque, mai3 ce

ne fut cependant qu'au concile de Poitiers que l'archevêque de Tours

se prononça et certes très énergiquement contre le légat du saint-siège
;

cf. supra p. 337 du chapitre précédent ; à l'issue du concile d'Autun,

Hugo de Die ne porte aucune plainte contre lui, cf. supra p. 347 sqq.

du chapitre précédent. Nous avons vu que le concile de Poitiers avait

eu lieu le lo janvier 1078, quarante jour* par conséquent avant le con-

cile romain, le rapport du légat Hugo de Die avait donc pu parvenir à

Home. Cf. sur ce point Wiedemann, Gregor VU und Erzbischof

Manassèsl von Reims, p. 41.

2 Regist. V, 17, p. 312 sqq. des Mon. Gregor. de Jaffe. Quoique la

lettre de Grégoire VII soit datée du 9 mars 1078, c'est-à-dire six jours

après la clôture du synodo romain, le début même de cette lettre et la

coutume qu'avait le pape de juger en synode les causes épiscopales,

permettent d'affirmer que les décisions concernant les archevêques et

évêques de France, ont été prises conjointement par le pape et le

synode, après un débat contradictoire,
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était de même de celle qui concernait les rapports avec

les excommuniés, car elle rendait la vie possible à bien

des personnes qui, sans cette ordonnance, auraient été

condamnées à se débattre au milieu d'inextricables

embarras de conscience. Voici le texte des décrets syno-

daux :

« Tédald, dit arche\êque de Milan et Guibert, dit archevêque de

Ravenne, s'étant avec une hérésie et un orgueil inouïs, élevés contre

cette sainte Église catholique, nous leur interdisons toute fonction

épiscopale et sacerdotale et nous prononçons de nouveau contre eux

l'anathême qui les a déjà frappes. Nous interdisons également toute

fonction épiscopale à Arnulf de Crémone qui, en notre présence a été

convaincu de simonie et a dû avouer sa faute; il ne doit pas espérer

être jamais réintégré et nous le frappons d'anathème jusqu'à ce qu'il

ait complètement satistait. Pour arriver aux honneurs de l'épisco-

pat, Roland de Trévise, ayant accepté d'être un légat fourbe, n'a

pas eu honte de créer un schisme entre l'empire et le sacerdoce,

aussi, en vertu de la censure apostolique, doit-il, à tout jamais, être

privé de la dignité épiscopale
;
que, nul dp nos successeurs ne con-

sente à ce qu'il soit sacré, nous le défendons de la manière la plus

expresse et nous prononçons contre lui un anathème éternel, à moins

qu'il ne fasse preuve de repentir et n'offre à Uieu une complète satis-

faction *.

« Hugo, cardinal du titre de saint Clément, a déjà été condamné

trois fois par le siège apostolique ; il a d'abord été l'inspirateur et ie

complice de l'hérétique Cadalus, évèque de Parme ; redevenu légat

du siège apostolique, il s'est mis en rapport avec les hérétiques et

les simoniaques condamnés par le siège apostolique ; enfin et en

troisième lieu, ayant passé à l'apostasie et à l'hérésie, il s'est efforcé

d'introduire des schismes, des divisions et des scis-ions dans l'Eglise

de Dieu, aussi nous lui interdisons toute fonction sacerdotale ainsi

que l'entrée et les honneurs de la susdite église et de toutes les autres,

nous prononçons contre lui une condamnation perpétuelle et irrévo-

1 11 a été déjà trop souvent question de Tédald, de Guibert et de

Rolau.l dans ce travail, pour qu'il soit nécessaire d'indiquer ici les

justes motifs qu'avait Grégoire VII pour les excommunier. Sur Arnulf,

évèque de Crémone et neveu de (iuido, l'ancien archevêque de Milan,

cf. Bomtuo ad amie, L. VI dans Jafke, Mon. Gregor., p. 648.
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vocable et nous le frappons d'anathème jusqu'à ce qu'il ait satisfait

d'une façon complète 1
.

« Nous renouvelons l'excommunication déjà prononcée par nos

prédécesseurs contre Guifred, archevêque de Narbonne, et nous lui

interdisons toute fonction épiscopale, sans aucun espoir d'être jamais

réintégré 2
.

« Nous accordons à Rainer, fils d'Ugizzo, un délai de trois semaines

durant lequel il devra., soit en personne, soit par ses représentants,

répondre par devers nous sur les faits suivans : il est accusé d'avoir

tué son frère de sa propre main et d'avoir commis, en véritable scé-

léra!, plusieurs méfaits ; en outre d'avoir constamment et au grand

péril de son âme, persécuté sa belle-sœur et ses enfants, c'est-à-dire

les enfants de son frère, en pillant leurs châteaux et leurs biens ; ce

délai passé, nous prononcerons contre lui l'anathème 3
.

« Au fils du comte . . . nous accordons un délai jusqu'au jour des

Rameaux et ce délai passé, nous prononcerons contre lui une sentence

d'excommunication parce qu'il a pillé les biens de l'église de Lucques

sans lui laisser un moment de répit 4
.

* Nous excommunions tous les Normands qui envahissent le

domaine de saint Pierre, c'est-à-dire la marche de Fermo, le duché

de Spolète, ceux qui assiègent Bénévent et s'efforcent d'envahir

et de piller la Campanie, la province Maritime et la Sabine, éga-

lement ceux qui cherchent à jeter la confusion dans la ville de

Rome.

« Les évêques qui ayant reçu nos lettres ou en ayant eu con-

naissance, ne sont pas venus au présent synode et n'ont pas présenté

d'excuses canoniques, sont frappés de suspense dans l'exercice des

fonctions épiscopales. Nous "interdisons à tout jamais l'exercice des

fonctions sacerdotales à ceux d'entre eux, évêques ou prêtres, qui

auraient célébré l'office divin devant ces mêmes Normands, aussi long-

temps q .'ils seront excommuniés.

« Huit jours sont accordés à l'abbé de Farfa; ces huit jours écoulés

1 C'est feulement cette sentence d'excommunication qui indique

quel était le titre cardinalice de Uupro

.

2 Que de fois déjà ce Guifred avait été excommunié et ce ne sera pas

la dernière fois !

3 Sur ce Rainer, fils d'Upizzo, domicilié dans le comté de Chiusi en

Toscane, voyez Reoisl. II, 47, p. 161 sqq. des Mon. Grcg.

4 Une rature du manuscrit du Registrum a rendu illisible le nom de

ce comte.
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s'il n'est pas venu à résipiscence, nous l'excommunions et nous lui

interdisous le corps et le sang du Seigneur ; il sera en outre déchu à

tout jamais de la dignité d'abbe l
.

« Dieu a permis que quelques personnes aient fait naufrage et alors

il est arrivé, nous le savons, que ces personnes ont été dépouillées de

tout par ceux mêmes qui auraient dû venir miséricordieusement à

leur aide et les consoler, mais qui conseillés par le démon, préten-

daient au contraire exercer un droit en agissant ainsi ; nous pres-

crivons en conséquence sous peine d'anathème, renouvelant en cela

les ordonnances de nos prédécesseurs, que celui qni rencontre un

naufragé ne lui fasse aucun mal et respecte ses biens.

« Nous inspirant des maximes des saints pères, nous regardons

comme nulles, les ordinations de ceux qui ont été ordonués par des

excommuniés. De même, conformément aux décrets de nos saints

prédécesseurs et en vertu de l'autorité apostolique, nous délions de

tout ser.rent a l'égard des excommuniés ceux qui sont engagés vis a

vis d'eux soit par un serment, soit par une promesse de fidélité et

nous défendons expressément et de toute façon qu'on leur garde cette

.fidélité
2

.

« Nous voyons que tous les jours et par suite de nos péchés, ces

excommunications causent la perte d'un très grand nombre de per-

sonnes, soit par ignorance ou leur trop grande simplicité, soit pour

des motifs de crainte ou parce qu'elles cèdent à la nécessité, aussi,

obéissant à une pensée de miséricorde, uous avons décidé de tempé-

rer, d'adoucir pour un temps et autant que nous le pouvions, ces

sentences d'anathème

.

« En vertu de l'autorité apostolique, nous relevons donc de toute

sentence d'anathème les épouses, les enfants, les serviteurs, les ser-

vantes, les esclaves, les paysans, les domestiques en un mot ceux

qui dans la maison n'ont pas assez d'aulorité pour que le mal se

fasse d'après leur conseil ; de même ceux qui, sans le savoir, commu-
niquent avec les excommuniés ou ceux qui communiquent avec ceux

qui communiquent avec les excommuniés. Si celui qui va prier dans

un sanctuaire ou si un pèlerin ou un voyageur arrive dans un pays

d'excommuniés où il ne pourrait acheter, ou bien qui n'aurait pas

1 Nous verrons plus loin que cette phrase au" sujet des Normands
« qui assiègent Béuévent » est une prOVieuse indication chronologique

Cet abbé de Farfa se nommait liérard.

2 Cette dernière ordonnance de Grégoire|lV a été insérée dans le

décret, de Gratien, P. II, c. 15, qu. G, can. 4.
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de quoi acheter, nous lui permettons de recevoir de la main des

e\communiés. Enfin si quelqu'un donne aux excommuniés, non
pour soutenir leur orgueil, mais simplement par humanité, nous ne
le condamnons en aucune façon i. Fait à Rome dans l'église du Sau-
veur, le 5 des nones de mars, indiction I (3 mars 1078) 2

. »

Le concile voulant rendre hommage à la mémoire de

deux illustres laïques, tombés pour la cause de la réforme

de l'Église, reçut les dépositions de plusieurs personnes,

attestants les nombreux miracles qui avaient eu lieu sur

le tombeau du préfet Genci, récemment assassiné, et sur

celui d'Herlembad, également massacré dans les rues de

Milan, et il constata que ces dépositions étaient sincères

et méritaient toute créance
3

.

Le samedi suivant, Grégoire VII, entouré des évèques

suiïragants, rendit sa décision sur la compétition des deux

rois de Germanie; elle était conforme à la manière de voir

qu'il avait déjà émise, aussitôt après l'élection du roi

Rodolphe. Le pape restait convaincu que la question ne

pouvait être résolue à Rome, elle intéressait la Germanie

toute entière, c'était donc en Germanie qu'il fallait élu-

cider et trancher le redoutable problème; pour cela il

était nécessaire de réunir une grande assemblée de clercs

et de laïques, présidée par le pape ou par ses légats nom-

més à cet effet ; un débat contradictoire se produirait alors,

en l'absence des deux prétendants, et l'assemblée se pro-

noncerait ensuite pour celui des deux rois qui aurait pour

lui le droit et la justice.

Mais comment amener Henri IV, Rodolphe et leurs

partisans les plus déclarés à permettre, à favoriser même

1 Cette dernière ordonnance a également passé dans le décret de

Gratien, P. II, c. 11, qu. 3, can. 103.

2 Regist. V, 14, a. p. 307 Bq. des Mon. Greg. de Jaffe.

3 Bertholdi Annales, ad. an. 1077. MG. SS. V, p. 305; sur la mort

du préfet Cenci, cf. supra chap. xix, p. 322, et sur celle d'Herleoibjld,

chap. xvu, p. 142.
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la réunion d'une telle assemblée et à s'incliner devant son

verdict ? une telle condescendance et une telle docilité

étaient bien difficiles à obtenir. Grégoire VII ne se le dis-

simulait en aucune façon, de là les terribles anathèmes

dont il menace ceux qui s'opposeraient à l'œuvre de la

paciûcation, il ne recule pas devant les formules les plus

redoutables car c'est le sort de milliers de personnes,

l'avenir de tout un peuple qui est en jeu. Le pape et les

membres du synode tenaient à la main des cierges allu-

mes tandis que la voix du pontife faisait entendre les

imprécations bibliques et aussitôt après les cierges enflam-

més furent renversés et éteints contre terre comme un

menancant symbole du sort qui attendait les perturba-

teurs
!
.

Voici les paroles prononcées par Grégoire VII.

(( Comme cette querelle et ces troubles du royaume ont causé et

causent encore à la sainte Eglise des maux incalculables, nous

jugeons à propos d'envoyer dans le pays des légats du siège aposto-

lique, aussi recommandables par leur religion que par leur savoir,

qui convoqueront les clercs et les laïques du royaume de Germanie,

ayant des sentiments vraiment religieux et voulant le triomphe de

la justice. D'accord avec eux et avec le secours de la grâce de Dieu,

ils auroni. à rétablir la paix et la concorde ou bien, lorsque la

vérité sera connue, à favoriser énergiquement le parti qui a pour

lui la justice, afin que l'autre se désiste et que la justice et les lois

retrouvent leur ancienne -\igueur. Mais quelques personnes, pous-

sées par un mouvement satanique, voulant imposer leur tyrannie

ou se laissant entraîner par une honteuse avarice, préfèrent, nous le

savons, la discorde à la paix et font des vœux pour que celle dis-

corde continue, aussi avons-nous décidé ce qui suit : que nul, quelle

que soit sa puissance, fut-il roi ou archevêque, évèque, duc,

comte, marquis, chevalier ne se permette, par une présomption et

une audace téméraires, d'employer la fraude ou de susciter des

1 Candelis ardentibus ab apostolico et caHeri? suis suffrasaneis in

anathematis prœdicti coinplementum canonice in terram misais et

extinctis. Bebtuoldi Annales, ad. an. 1078, HG. SS. V, 308.
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troubles, pour que nos légats ne puissent remplir leur mission de

justice. Quiconque serait assez téméraire pour violer ce décret et

pour s'opposer p.ir la fraude à nos légats, chargés de cette œuvre de

pacification, nous le lions par les liens de l'anathème, non seule-

ment dans son esprit mais même dans son corps; en -vertu, de la

puissance aposlolique nous le privons de toute prospérité dans celte

vie et nous lui ôtons la victoire dans ses armes, afin qu'il soit con-

fondu et touché d'un double repentir * ».

Avant de prendre congé des ambassadeurs d'Henri IV,

Grégoire YI1 leur recommanda d'engager leur maître à

garder la paix avec tous ses ennemis, jusqu'à la réunion et

pendant la durée de la diète future. Il fit ensuite accom-

pagner ces ambassadeurs par deux légats nouveaux qui

devaient proposer au roi de choisir, à son gré, l'époque et

le lieu de l'assemblée et qui, les convocations étant faites,

reviendraient immédiatement en donner avis à Rome pour

que des légats extraordinaires du saint-siège arrivassent le

jour fixe et par le chemin le plus direct à cette réunion.

Berthold à qui nous devons ces détails ajoute que toutefois

le pape laissa partir ces mêmes ambassadeurs d'Henri IV,

sans leur accorder pour leur souverain la bénédiction

apostolique, parce que, d'après la rumeur publique, il

avait été de nouveau excommunié parles légats romains 2
.

Les ambassadeurs du roi Rodolphe ne furent pas admis

aux honneurs d'une audience publique dans le synode et,

chose étrange, le pape ne les vit et ne traita avec eux que

secrètement; il leur donna cependant, lorsqu'ils partirent,

ce qu'il refusait aux ambassadeurs d'Henri IV, la mission

d'annoncer à leur roi qu'il lui envoyait sa bénédiction

apostolique et l'assurance de sa paternelle bienveil-

1 De causa régis dans le llegist. V, 14 a. p. 306 sq. des Mon. Grcg.

de Jaite.

2 Legatis regiis a se domnus apostolicus, set tamen absque aposlo-

lica benedictione quam repi reportaverint, diniissis. BerthoLdi Annales

ad au. 1078, M G. SS. V, 308.
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lance
1

. Évidemment le pape était convaincu que les dif-

ficultés à la réunion de rassemblée projetée viendraient

surtout du cùlé du roi d'Henri IV et non du coté de

Rodolphe; de là les égards olficiels qu'il a pour les ambas-

sadeurs du premier, les honneurs qu'il leur accorde, afin

que le roi satisfait de l'accueil qui leur avait été fait, fut

d'autant plus disposé à la conciliation.

Le 9 mars 1078, Grégoire VII informa * les arche-

vêques, évéques, clercs, ducs, princes, marquis et d'une

manière générale tous les fidèles grands et petits du

royaume de Germanie » de la décision que, d'accord avec

le synode, il venait de prendre pour rémédier à la situa-

tion de leur pays. « Le porteur de cette lettre, disait le

pape en terminant, devra s'entendre avec notre vénérable

frère, l'archevêque de Trêves, qui est partisan d'Henri et

avec un autre évéque, apte à de telles négociations et par-

tisan de Rodolphe, et, à eux trois, ils fixeront le lieu et

l'époque du futur couvent pour que nos légats, dont nous

vous avons déjà parlé, puissent se rendre dans votre pays

en parfaite connaissance de cause et pour qu'avec le

secours de Dieu ils y fassent une œuvre qui lui soit

agréable 1 »

.

Enfin, à cette même date du 9 mars, le pape fit con-

naître à Udo, archevêque de Trêves, l'importante missiou

qu'il lui confiait et lui donna, pour la remplir, de très pré-

cises instructions
J

.

Henri IV était à Ratisbonne lorsque lui parvinrent les

premières nouvelles de la décision prise par Grégoire VII

dans le synode romain; il alla ensuite à Cologne et là ses

ambassadeurs et les nonces du pape le rejoignirent; il put

entendre le récit détaillé des actes du concile. Sans lui

1 Bkrtholdi Annales ad au. 1078, IIG. SS. V, 309.

2 liegist. V, 15, p. 309 sq, des Mon. Grej. de Jakke.
3 liejist. V, 10, p. 311 sq. des Mon. Grcg. de Jakke.
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être complètement favorables, ces nouvelles n'étaient pas

non plus de nature à lui enlever tout espoir et aussitôt il

résolut de paraître s'employer lui-même à la réunion de

cette assemblée, comme s'il était assuré qu'elle se pronon-

cerait en sa faveur; il comptait par là mettre les Saxons

dans l'alternative ou de se soumettre à lui ou de désobéir

formellement au pape, c'est-à-dire de perdre leur princi-

pal appui, celui de l'Église
l

.

Une première réunion des représentants des deux partis

eut donc lieu à Fritzlar dans la Hesse; les principaux sei-

gneurs de la Saxe s'y rendirent avec le consentement du

roi Rodolphe, mais ils furent, dès le début, assez péni-

blement désappointés de voir qu'Henri IV n'avait

envoyé, pour traiter avec eux, aucun personnage de

marque, mais simplement quelques-uns de ces favoris de

basse extraction dont il aimait à s'entourer, aussi, pendant

quelque temps , refusèrent - ils de négocier avec eux.

Lorsqu'ensuite, par respect pour les ordres du pape, ils

firent taire leurs répugnances, ils n'eurent guère à entendre

que des mensonges, des injures et des menaces proférés

contre eux et contre le roi Rodolphe. Les partisans

d'Henri IV, dénaturant les actes du synode romain, préten-

dirent que Rodolphe y avait été anathématisé, que lui

et les siens étaient excommuniés comme rebelles et par-

jures au roi légitime, ils déclarèrent enfin qu'ils les invi-

taient à la diète projetée, uniquement pour leur faire

entendre leur condamnation.

Les Saxons répondirent qu'ils ne craignaient en aucune

façon le jugement du pape, qu'ils seraient heureux de

recevoir le pontife s'il venait en Germanie; que, dans tous

les cas, ils tenaient pour excommuniés et retranchés de

l'église ceux qui désobéiraient au pape et ne se conforme-

* Bertholdi Annales ad an. 1078, MG. SS, V, 309.
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raient pas à sa décision. Après avoir donc promis de respec-

ter l'armistice, ils chargèrent un des leurs d'aller, avec les

ambassadeurs d'Henri IV. s'entendre avec ce prince pour

le jour et le lieu de la réunion et ils promirent de s'y

rendre. Les négociateurs d'Henri et l'envoyé Saxon vinrent

chercher le roi sur les bords du Rhin \

En agissant d'une manière si correcte, en mettant les

bons procédés de leur côté, les Saxons avaient en réalité

évité le piège que la diplomatie d'Henri IV leur avait

tendu, ils ne s'étaient nullement découragés et ils obli-

geaient maintenant celui-ci à dévoiler le fond de sa pensée.

Comme on pouvait bien s'y attendre, le roi, poussé à

bout, déclara qu'il ne voulait pas de réunion mais que, par

amour pour le seigneur apostolique, il était disposé à

recevoir à merci les rebelles qui reviendraient à lui, le

cœur contrit et disposés à l'obéissance 2
.

Lorsque l'envoyé Saxon rapporta à ses compatriotes

cette fin de non recevoir, ils en conçurent une grande joie

et restèrent persuadés qu'Henri IV, désobéissant ainsi,

une fois de plus, aux ordres si explicites du pape, allait

être de nouveau excommunié et chassé de l'église. Le

nonce de Grégoire VII auprès d'Henri IV intervint alors

et essaya de faire revenir le souverain sur sa décision,

mais celui-ci s'emporta si violemment qu'il fallut dérober

quelque temps à ses yeux le hardi messager de Rome.

Calmé cependant par la réflexion, il accueillit de nouveau

le légat et le garda près de lui, trouvant utile d'avoir à sa

1 Nous ne connaissons que par Berlbold /. c. ces népocialions de la

* conférence de Fritzlar et Bertbold, il faut bien le dire, est en principe

très opposé à Henri IV.

2 Rex locum colloquio cuilibet dare nollet, s<H id causa et amore

domni apostolici facere promptus esset, ut quicumque sibi rebellaret,

eum gratia sua donaudum recipere», si modo se sibi euui pœnitentia et

Jbœdientia delitium exhiberet. Berthold Le., p. 31 1.
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cour un nonce apostolique, comme Rodolphe avait à la

sienne un cardinal romain, mais, il n'en persista pas

moins dans ses refus \.

La rupture était donc complète; malgré son autorité

morale et malgré son génie, Grégoire VII n'avait pu par-

venir à maîtriser les passions déchaînées; l'armistice lut

bientôt violé de part et d'autre, et la Germanie ne larda pas

à être de. nouveau en proie aux horreurs de la guerre

civile. En lisant les annalistes contemporains et surtout

Berlhold, que nous avons suivi dans notre exposé, il

semble que la responsabilité de l'échec des négociations et

de la réouverture des hostilités doive surtout et presque

exclusivement retomber sur Henri IV et cela est vrai dans

une certaine mesure, il ne faut cependant rien exagérer,

car,en réalité, le roi Rodolphe et ses Saxons ne tenaient

pas plus que lui à ce qu'un grand débat s'engagecàt dans

une diète sur les prétentions des deux souverains. Les

Saxons ne voulaient, en aucune façon, admettre la possi-

bilité de retomber un jour sous le joug d'Henri IV et,

lorsque l'on se rappelle ce qu'ils avaient souffert par le

fait de ce prince, ces invincibles répugnances ne s'ex-

pliquent que trop. Par respect pour Grégoire VIL peut-

être aussi un peu par crainte de ses anathèmes, ils s'étaient

prêtés,comme nous Pavons vu, à des négociations prélimi-

naires, mais au fond, ils comptaient bien que Rodolphe

resterait leur maître et surtout qu'Henri IV ne le rempla-

cerait jamais. La pensée seule qu'on put mettre encore ep

doute les droits, pour eux incontestables, de Rodolphe

et que l'on accordât quelque créance aux prétentions

d'Henri IV les irritait et les blessait profondément, aussi

la conduite du pape au synode de 1078 restait pour eux

1 Sicut rex Roudolfus cardinalem romanum, ita ipse (rex Hfiinricus)

lepatum apostolicum ia teslimonium siue obœdieatiœ et inuoccLtiœ

palam omnibus posset ostonlare. Dkrtuold /, c, p. 9 II.
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une douloureuse énigme. Ces sentiments sont exprimés

avec une véritable éloquence dans la lettre suivante adres-

sée par les Saxons à Grégoire VIL probablement vers le

mois de mai 1078; nous la reproduisons en entier car elle

est une saisissante peinture de l'état des esprits dans une

partie de la Germanie :

« Au se'gneur apostolique, au vénérable pape Grégoire les fidèles

de saint Pierre et les siens envoient l'expression de leur dévouement

aussi absolu que le permet l'oppression dont ils sont victimes.

« Plusieurs fois déjà dans nos diverses calamités, nous avons

adressé nos plaintes au saint-siège et si ces démarches ne nous ont

pas encore procuré quelque réparation ou quelque consolation, nous

^attribuons bien plutôt à nos pochés qu'à votre sainteté. Si nous

avions, de nous même et en vertu de nos propres délibérations, entamé

l'affaire qui a attire tant de maux sur nos tètes, il nous serait moin
S

pénible de constater la lenteur avec laquelle vous venez à notre

secours. Mais il faut bien maintenant que votre main allège le

fardeau qui pèse sur nous car nous l'avons pris uniquement pour

obéir à votre autorité. Votre excellence peut en témoigner ainsi que

?OS lettres encore entre nos mains ; ce n'est pas d'après nos conseils,

ce n'est pas à cause de nous, c'est à cause de sa coupable conduite a

'l'égard du siège apostolique, que vous avez enlevé à. notre roi la

dignité royale, que vous nous avez, sous les menaces les plus terri-

bles, défendu de lui obéir, que vous avez délié tous les chrétiens des

serments de fidélité qu'ils lui avaient prêtés ou qu'ils lui prêteraient

dans la suite et enfin que v« us Pavez anathématisé. Nous avons sur

tous ces points obéi à votre paternité et non sans nous exposer à de

grands dangers, comme il est facile de le voir maintenant. Après sa

déposition (celle d'Henri IV), nous n'avons pas voulu nous joindre

aux autres pour prononcer votre propre déposition, aussi il a fait,

preuve à notre égard d'une telle cruauté que plusieurs des nôtres,

après avoir perdu tous leurs biens, ont aussi perdu la \ ie dans cette

lutte et maintenant leurs enf.nls, privés d'héritage, sont tombés
dans la pauvreté. Ceux que la mort a respectés, ont grand peine à

vivre, ayant été dépouilles de presque tout ce qu'ils avaient. Il est

arri\e cependant qu'aucune persécution n'a pu avoir raison de nous,

aussi a-t-il été vaincu ; il a été obligé de se présenter devant vous et

de s'humilier profondément pour honorer celui qu'il avait voulu

déshonorer. Voici maintenant comment nous avons été récompensés
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pour tout ce que nous avons souffert : Celui que nous avons obligé,

au péril même de nos vies, à aller baiser vos pieds, a été absous sans

noire avis et sans avoir de pénitence à faire, il a recouvié son entière

liberté pour s'en servir contre nous. Votre lettre nous a appris qu'il

avait été relevé de l'anaihème *, mais nous n'avons pas pensé que,

par là même, la situation du royaume vis à vis de lui eut été modiliée

et aujourd'bui encore nous ne pouvons le comprendre. iNous avons

été déliés de tout serment de fidélité, comment est-il possible de

revenir sur celte décision ? nous ne le voyons pas. Or la puissance

royale ne peut faiie prévaloir sa dignité dans l'administration si les

serments prêtés n'ont plus aucune valeur. Après avuir donc été un

an sans souverain, nous avons élu un de nos princes pour tenir la

place de celui qui avait prévariqué. Et lorsque l'élection de ce roi

(et non de ces rois) nous permettait d'espérer la restauration de

l'empire, voici que, contre toute attente, vos letles reconnaissent

deux rois dans un seul royaume, voici que des ambassades sont

envoyées à l'un et à l'autre. Ce nom de roi donné à plusieurs

personnes, celte sorte de consécration de la division du royaume a

eu un contre coup dans le peuple et dans les ambitions des partis
;

on a pu en effet constater dans vos lettres que le nom du prévari-

cateur avait toujours le premier rang ; vous agissez avec lui comme
on agit avec un puissant, vous lui demandez un sauf-conduit pour

venir en ce pays examiner cette affaire. Cet examen, que votre grâce

nous permette de le lui dire, ne pourra être que bien étrange; d'un

côté en effet se trouve celui qui, de par une sentence synodale, a été

déposé sans autre condition et de l'autre celui que l'autorité aposto-

lique a établi dans sa dignité, et cependant tout est remis en

question, il faut recommencer ce qui était terminé et revenir sur des

conclusions tout à fait acceptées. Notre faiblesse ne peut également

comprendre comment on nous engagea persévérerdans nos résolutions

au moment même ou, par des actes et par des paroles, on favorise

|es espérances de la partie adverse. En effet, les familiers et les

favoris du susdit roi Henri, regardés comme infâmes par tout le

royaume, en rébellion ouverte avec les décrets synodaux puisqu'ils

obéissent à Henri comme on obéit à un roi, déjà séparés de la sainte

Église eux et leur chef, en vertu de la sentence du légat apostolique,

1 Les Saxons font sans doute allusion à la lettre écrite par le pape

aux grands de la Germanie, aussilôt après l'enirevue de Caûossa;

liejist. IV, 12, p. 256 sq. des Mon. Greyor. de Jaffe, cf. supra chap. xvill,

p 276.
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se sont rendus auprès du siège apostolique et ils ont été reçus avec

bienveillance, ils reviennent au milieu de nous, non seulement sans

avoir été réprimandés ou punis mais au contraire couverts d'honneur

et de gl >ire, ils insultent à nos ma'heurs et plus orgueilleux, que

jamais font preuve de la môme désobéissance qu'auparavant. Et puis

on nous traite d'insensés et de ridicules parce que notre propre chef

reçoit avec une parlaite cordialité ceux avec lesquels nous refusons

nous, d'avoir quelques rapports. Ce qui met le comble à notre infor-

tune, c'est qu'indépendamment des fautes que nous avons pu

commettre, on nous impute celles de nos adversaires, ainsi on regarde

comme le fait de notre négligence de ne pas envoyer plus soment
auprès du saint-siège des ambassadeurs de mérite. Mais tout le

monde sait que nous en sommes empêchés par ceux qui vous avaient

cependant promis, sous la foi du serment, de ne pas agir de cette

manière. Et maintenant, on ne parle pas de ces entraves mises au

voyage sacré entre tous, on ne dit rien du parjure dont ils se rendent

coupables, on se contente de nous reprocher de ne pas envoyer de

messigers. Nous savons, très cher seigneur, et vos sentiments de

piété nous font espérer que- vous avez en tout ceci des intentions

droites et que vuus agissez d'après de subtiks raisons, mais nous,

avec notre intelligence peu cultivée, nous ne pouvons nous rendre

compte de ces calculs mystérieux; en revanche, nous voyons et nous

entendons ce que produisent tous les jours ces deux part is tour

à tour flattés et reconnus, ces hésitations pour remettre en question

ce q--i est jugé et définitif, voici quels sont ces résultats : des

guerres intestines plus atroces que les guerres civiles ordinaires

d'innombrables homicides,des pillages, des incendies sans distinction

de maison et d'église, d'effroyables calamités pour les pauvres, le vol

des biens des églises comme nous ne l'avions jamais vu, comme
nous n'avions jamais entendu dire, un oubli complet des lois divines

et humaines sans aucun espoir de les voir remises en honneur; enfin

cette lutte entre deux rois, qui l'un et l'autre comptent sur vous pour

s'emparer du royaume, a amené une telle dilapidation des régales

que, dans nos pays, les rois seront désormais condamnés à vivre de

rapines et non plus du produit des regales. Ces calamités ne se

seraient pas produites ou auraient été bien moindres si vous n'aviez

pas dé\ ié, allant tantôt à gauche tantôt à droite. Le zèle de le maison
de Dieu vous a fait entrer dans une voie pénible, il vous faut du
courage pour avancer dans cette voie, mais reculer lorsque vous y

1 C'est-à-dire la pape#
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êtes engagé serait un deshonneur. Non, très saint père, ne fail> lissez

pas dans co te voie, ne laissez pas nos maux croître et se multiplier

par suite de vos délais et des égards que vous avez pour les uns et

pour les autres. S'il vous paraît dur de vous employer pour ceux qui

n'ont cependant pas hésité a s'exposer pour vous aux plus terribles

dangers, venez du moins au secours de l'Église, si cruellement

éprouvée durant voire pontificat et réduite en servitude, par le fait

d'une oppression inouïe. Si, à cause des périls imminents, il ue

vous parait pas prudent de résister en face à ceux qui coopèrent à

celte œuvre de destruction, ayez soin du moins de ne pas laisser

détruire ce que vous même vous a\ez fait. Si la sentence rendue par

le syno le romain et confirmée par le légat du siège apostolique doi
t

être maintenant passée sous silence et regardée comme non avenue^

nous ne saurons plus désormais ce qu'il faut croire, ce qu'il faut

tenir comme certain.

* Si nous tenons un tel langage à votre Sainteté ce n'est nullement

par un eentimeut d'arrogânce, nous avons parlé dans l'amertume de

notre cœur car il n'est pas de douleur aussi profonde que la nôtre.

Ne sommes nous pas les plus malheureux des hommes puisque, après

nous être exposés à la lureur des loups pour obéir au pasteur, nous

a\ons miinlemint à nous garer du pasteur lui-même.

« Puisse le D eu tout puissant vous accorder contre les ennemis

du Christ une ardeur telle que les e-pérances que nous avions placées

eri vous ne soient pas confondues 1
.

»

1 Bruno de bello saxmico, 108 ; M G. SS. \, 371 sq. — Migne, Pair,

lat., t. 147, co'.. 562 sq. Bruno suppose que les Saxons oui écrit celte

lettre aussitôt après avoir connu les deux lettres écrites par le pape

le 31 mai 1077, à ses deux légats ainsi qu'au clergé et aux fidèles de

Germanie, cf. supra, t. III, fehajj; xix, p. sqq. — C'est évidemment là

une erreur et la rédaction de la lettre est plus récente ; avec H. Floto

et Giesebrecht, je serais porté à croire qu'elle a été composée lorsque

l'on" a appris ëti Saxe ce qui s'était passé au concile romain du carême

de 1078. Eu etfet, les Saxons se plaignent dans ce. mémoire de la

réception flatteuse faite à Rome aux ambassadeurs d'Henri IV, de l'as

surance dont ces mêmes ambassadeurs font preuve, depuis qu'ils sont

revenus en Germanie. Bien de tout cela n'avait encore eu lieu durant

l'été de 1077, ces incidents se sont pro hiits lors du concile du carême

de 1078 et à la suite de ce concile, la lettre est donc plus récente que

Bruno ne le suppose. Cf. 11. Floto, Kaiser Jïeinrick der viertn, t. Il»

p. 180, G iKSEHitEciiT, Geschichte dur deutschen Kaiserzcit, t. III, 4' éMit.»

p. 1149.' — Bruno ne dit en aucune façon par qui le mémoire des

Saxons a été écrit et au nom de quels personnages de la Saxe, il a été
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Oui, le plaidoyer est éloquent, il intéresse d'autant plus

que c'est vraiment le cri de détresse d'une nation vaillante

et malheureuse, mais c'est un plaidoyer, mettant soigneu-

sement en relief certains côtés de la question et faisant

abstraction des autres. La querelle enlre Henri IV et les

Saxons existait bien avant que la crise entre le sacerdoce

et l'empire n'eut atteint sa période aiguë ; il n'était encore

question ni de déposer le pape ni d'excommunier le roi

que celui-ci avait, déjà plusieurs fois, fait éprouver aux

Saxons les effets de sa colère et de son ressentiment 1
. Sur

ce point donc, leur argumentation n'était pas soutenable.

En outre, le pape n'avait pas, à tout jamais et sans autre

condition, excommunié le roi, il ne l'avait pas pour

toujours déclaré inhabile à gouverner le royaume, l'entre-

vue de Canossa prouvait amplement le contraire ; à

Canossa, le pape, comme nous l'avons vu, avait réservé

la question de la royauté, la question politique pour la

résoudre plus tard avec le concours des grands de la

Germanie, il ne l'avait donc pas tranchée contre le royal

pénitent, ou en sa faveur, elle restait ouverte. Ce n'était

nullement sur l'ordre de Grégoire VII que Rodolphe avait

été élu à Forchheim, la pensée du pontife, ainsi que ses

lettres le prouvent, était plutôt d'attendre, mais le souvenir

des malheurs causés par Henri IV l'avait emporté sur la

prudence et brusquQinent, malgré l'absolution de Canossa,

un nouveau roi avait été acclamé. Peut-être les légats du

saint-siège avaient-ils trop facilement pris leur parti du

fait accompli, après avoir auparavant fait preuve de trop

envoyé à Homo ; il n'est donc puère possible de le repnrder comme
une manifestation politique proprement dite, comme une mercuriale de

la Saxe au saint père, il y faut voir plutôt une curieuse peintuie de

1 état d'epprit d'un certain nombre de. Saxons ; on ne voit pas que le roi

Rodolphe y ait eu une part quelconque.
1

Cf. supra, t. III, ehap. xv, p. :10 sqrj., les causes et les débuts des

démêlés entre les Saxons et le roi Henri IV.
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de condescendance, mais en cela ils n'avaient pas été les

fidèles interprêtes des intentions du maître.

Ces réflexions que suggère la lettre des Saxons quand

on a étudié de près la suite des événements, durent se pré-

senter à l'esprit de Grégoire VII, il lui était facile de

répondre mais il est bien probable que le langage des

Saxons fit surtout naître dans son âme un grand sentiment

de tristesse. Ce langage et l'attitude d'Henri IV lui prou-

vaient qu'au lieu de s'améliorer la situation de la Germa-

nie ne pouvait qu'empirer et que ses efforts pour opérer

l'œuvre de la conciliation, n'avaient encore donné aucun

résultat et, pendant ce temps, le sang coulait et une partie

de la chrétienté était de plus en plus désolée et ravagée

par la guerre civile.

Cette tristesse de Grégoire VII se fait jour dans une

lettre qu'il écrivit sur ces entrefaites, c'est-à-dire le

7 mai 1078, à Hugo abbé de Cluny; prenant une fois de

plus et comme il l'avait déjà fait au mois de janvier 1075 l

,

le vénérable abbé comme confident de ses doulenrs intimes,

il lui écrivait :

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à Hugo, abbé

de Cluny, salut et bénédictiou apostolique.

« Fatigué par les visites de bien des personnes, par les soins à

donner à beaucoup d'affaires, je ne puis écrire que bien peu à celui

que j'aime grandement Mais luttez avec confiance; que vos

prières implorent la miséricorde de Dieu tout puissant alin qu'il

incline nos cœurs à accomplir sa volonté, afin qu'ayant soin de nous

au milieu de la tempête, il nous conduise au port que sa piété nous

a ménagé. Nous sommes ea effet attristé par tant d'anxiétés, harrassé

par tant de travaux que ceux qui sont avec nous, non seulement ne

peuvent y compatir mais même ne peuvent s'en rendre compte. La

trompette céleste proclame, il est vrai, que chacun sera récompensé

suivant ce qu'il aura fait et le bon roi dit également : «Vos conso-

lations, ô mon Dieu, ont réjoui mon âme, dans la mesure des douleurs

1 Cf. supra, t. Ill, chap. xvi, p. 116 sq.
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de mon cœnr» la vie ne m'en est pas moins à charge, je n'en désire

pas moins la mort corporelle. Lorsque ce pauvre Jésus, ce doux con-

solateur, vrai Dieu et vrai homme, daigne me tendre la main, il me

n jouit grandement au milieu de mes tristesses et de mes afflictions,

mais lorsqu'il n'est plus là, comme je suis troublé 1 Je passe ma vie

h mourir à moi-n ôme mais quelquefois je vis en lui. Lorsque mes

forces m'abandonnent tout à fait, je crie vers lui en gémissant :

« Si tu avais chargé d'un tel poids Moyse et Pierre, je suis convaincu

qu'ils l'auraient trouvé lourd; que cl i rai—je alors de moi même qui

ne suis rien comparé à eux ? Il faut donc qu'avec ton Pierre, tu aie

la haute main sur ce pontificatou bien, il faudra que je succombe

et que ce pontificat soit confondu. » Puis je reviens à lui en disant :

« Ayez pitié de moi, Seigneur, ;\ cause de ma faiblesse », ou bien :

« Beaucoup me considèrent avec stupéfaction mais toi tu es un aide

puissant »
;

je n'oublie pas non plus cette parole : « Dieu est assez

puissant pour faire naître de ces pierres di s fils d'Abraham » . Que

le Dieu tout puissant, qui a fait preuve d'une si grande charité envers

les pécheurs en confiant à l'un d'eux une si haute mission, t'accorde,

en vertu de la puissance du bienheureux Pierre qu'il m'a concédée

malgré mon indignité, le pardon de tes péchés, qu'il pardonne éga-

lement à tes frères et qu'il vous conduise tous dans le sein de notre

patriarche Abraham, pour y jouir du bonheur éternel i
. »

La situation du saint-siège et de l'Église durant l'été

de 1078, l'opposition formidable que rencontraient à peu

près partout dans la chrétienté les idées de réforme légiti-

maient amplement la tristesse et les anxiétés du pontife
;

de quelque côté qu'il jeta les yeux, il voyait le ciel de

l'Église obscurci par de sombres nuages précurseurs de

nouvelles tempêtes, il pouvait entendre des cris de détresse

comme des cris de colère, d'ardentes malédictions pronon-

cées contre lui et, dans cette tourmente, il lui fallait cepen-

dant rester calme et tenir d'une main ferme le gouvernail.

La foi imperturbable qu'il avait en sa mission, sa

confiance inébranlable dans l'assistance que Jésus-Christ

prête à son Église, lui permirent de faire face sans faiblir à

1 liegisl., V, 21, p. 317 «les Mon. Greg. de Jaffi.
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toutes les difficultés présentes, de continuer la 3utte sans

se décourager. Le 1
er

juillet 1078, étant à Gapoue, il

adressa un nouvel appel aux clercs et aux laïques de la

Germanie pour la réunion de cette diète qui seule dans sa

pensée pouvait mettre fin à la guerre civile. « 0 frères

bien aimés, écrivait-il en terminant sa lettre, ne doutez

pas de moi, ne pensez jamais que je puisse favoriser

sciemment le parti qui serait dans son tort. Je préférerais

subir la mort et sauver vos Ames que de les perdre en

parvenant au sommet de la gloire, Si quelqu'un, alléguant

des faussetés, vous enseignait le contraire, soit par lettre

soit de vive voix, n'en croyez rien. En effet, nous craignons

Dieu et c'est parce que nous l'aimons que notre cœur est

tous les jours rempli de tristesse; la vanité et les plaisirs

du siècle ont donc bien peu d'attraits pour nous, notre

joie est de penser qu'il sera bientôt notre consolateur. Que

le Dieu tout puissant et miséricordieux qui nous témoigne

sa bonté bien au delà de notre espoir et bien au delà de

nos mérites, qui vient à notre aide dans toutes nos tribu-

lations, ouvre votre cœur à sa loi et vous confirme dans

ses préceptes
;
qu'après avoir été absous de tous vos péchés,

en vertu de l'autorité du bienheureux Pierre, il vous

conduise dans le royaume des cieux pour y régner à

jamais. Donné à Capoue, le jour des calendes de juillet,

indiction î
tÉ \ »

A cet appel à ^apaisement et à la concorde, envoyé en

termes si affectueux par le vicaire de Jésus-Christ, la

Germanie répondit par la bataille de Melrichstadt, l'une

des plus sanglantes de cette longue guerre civile. Comme
il a déjà été dit, les esprits étaient tellement surexités de

part et d'autre que les hostilités avaient recommencé

aussitôt après la rupture des négociations. Ilermann,

1 lleytst., VI, 1, p. 421 des Mon. Greg. de Jafuî.
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évèque de Metz, ayant pu se convaincre par lui-même

qu'Henri IV ne voulait en aucune façon de la diète proposée

parle pape, qu'il entendait uniquement avoir à sa merci

et sous sa dépendance le roi Kodolphe et les Saxons,

quitta alors la cour du souverain et regagna son évèché.

Bien des seigneurs lorrains imitèrent leur évèque, aussi

Henri IV, craignant que la défection d'Hermann n'entraînât

celle de la Lorraine, réunit à la hâte une petite armée et

accompagné du duc Théoderich, il parlit pour Metz.

L'évèque, surpris par une attaque aussi imprévue, fut

obligé de fuir et Henri IV. mahre la ville épiscopale, y

mit une garnison 1
. Le roi retourna ensuite en Alsace où

'ses partisans surtout dans le peuple des campagnes étaient

assez nombreux, et comme Werher, évèque de Strasbourg,

venait de mourir, IrlUI donna pour successeur un de ses

plus dévoués partisans, son chapelain Dietbold, prévôt à

Constance
;
puis il regagna Ratisbonne et y célébra' la féte

de la Pentecôte (27 mai 1078; =.

Le roi Rodolphe continuait de son côté de résider à

Goslar où il célébra la fêle de Pâques et celle de la Pente-

côte, les Saxons, heureux de l'avoir au milieu d'eux, lui

formaient une cour aussi nombreuse que brillante 3
; il

donna sur ces entrefaites une preuve éclatante de sa sou-

mission au saint-siège et, en même temps, il créa un
précédant dont purent s'inspirer plus tard ceux qui mirent

lin à la guerre des investitures. L'évéché d'Augsbourg

étant venu à vaquer, un clerc très respectable nommé
Wigold fut élu par le clergé et par le peuple; le métropo-

litain» Siegfried, archevêque de Mayeuce, le cardinal légat

1 ttEimiuLDi Annales aà an. 1078, MG. ËSsj V, ail.
2 Dietbold, dit Herthold /. c, fut imposé à réélise de Strasbourg con-

tra voluntalem canonicorum el donmi apoUoliei bainimn.
3 Collecta illuc prineipnm Saxoaicorum et Thoriiigoruui non tnodica

multitudine. Birtuold l. c.
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etneufévêques, alors à la cour de Rodolphe, ayant approuvé

cette élection, Wigold fut sacré le jour de Pâques et

Siegfried lui donna l'investiture par l'anneau et par la

crosse; le roi Rodolphe l'investit ensuite des biens et des

droits temporels de son évêché. La suite de la querelle

entre le sacerdoce et l'empire a montré plus tard que cette

manière de procéder, en sauvegardant les droits de l'Église

et ceux de l'État, était la vraie solution du problème, mal-

heureusement il fallut bien du temps et bien du sangversé

pour que cette transaction s'imposât et finît par prévaloir 1
.

Incapable de rompre avec ses détestables habitudes d'abso-

lutisme et de tyrannie, Henri IV voulut au contraire

imposer de haute lutte au diocèse d'Augsbourg un clerc

de son choix nommé Siegfried
;
l'archevêque de Mayence

excommunia l'intrus et les deux compétiteurs sedisputèrent

le bénéfice de même qu'Henri et Rodolphe se disputaient

l'empire 2
.

La grande préoccupation de Rodolphe était, comme
on le comprend, de recruter une armée considérable,

capable de remporter la victoire et d'affermir la couronne

sur sa tête; les Saxons dont la vaillance était éprouvée

répondirent à son appel et se rangèrent sous ses ban-

nières, en outre, ils mandèrent aux Souabes de faire cause

commune avec eux, pour en finir avec Henri IV. Au dire

de Berthold, Philippe 1
er

, roi de France, Ladislas I
er roi de

Hongrie et le comte de Flandre firent aussi offrir parleurs

ambassadeurs leur concours au roi Rodolphe, nous ne

savons quel accueil fit celui-ci à de telles propositions,

1 Cui rex post perncta légitime omnia quae ad ordinationem ipsius

pertinebant, videlicet anulo, virpa pastorali et cathedra epUcopali ab

archiepiseopo Mogontino susceptis, ex sua parte quicquid regii juris

fuerit in procurandis bonis ecclesiastici? diligenter commendavit. Bek-

ïhold l. c, p. 309, 310.

2
aBsrtholdi Annales ad an. 1078, MG. SS. V, 320.
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mais, quoi qu'il eu soit, la présence de contingents étran-

gers n'est constatée nulle part dans les luttes qui suivi-

rent *. Lorsque la concentration des troupes fut assez

avancée, Rodolphe conduisit ses Saxons à travers les val-

lées et les défilés de la Thuringe jusqu'à la frontière de la

Franconie, son projet était de continuer à s'avancer vers

l'ouest pour faire sa jonction avec les ducs Welf et Ber-

thold qui combattaient pour sa cause dans la vallée du

Rhin; la jonction faite, il était ensuite facile, avec toutes

ses forces réunies, d'écraser Henri IV, cantonné dans le

nord de la Bavière. Henri IV vit le danger qui le mena-
çait, et pour le prévenir, s'avança rapidement vers le nord

est au devant de Rodolphe, qu'il rencontra à Melrichstadt

sur les bords de la petite rivière de la Streu. Pour immo-
biliser son adversaire et probablement aussi pour avoir le

temps de faire ses derniers préparatifs, Henri IV demanda

alors à négocier et Rodolphe, trop crédule, y consentit et

perdit plusieurs jours, puis brusquement, le mardi 7 août

1078, il fut attaqué par son rival.

Ainsi chargé à l'improviste, le corps d'armée com-
mandé par le roi Rodolphe en personne, fit longtemps

bonne contenance, mais finit cependant par fléchir; les

évéques de Magdebourg et de Mersebourg, Siegfried,

archevêque de Mayence, l'évêque de Worms, le cardinal

Bernard donnèrent le signal de la fuite et se sauvèrent en

toute hâte; « leur place n'était pas là, dit ironiquement le

moine Bruno, ils avaient appris à chanter des psaumes,

mais nullement à tenir ferme dans une mêlée furieuse »

1 Mue ad eum (Roudolfutu) legati Philippi régis Galliarum et Fla.lir-

tiugorum et Lothariugoruui quam plurium, nec non régis Untrariorum,

adjutorium ipsi, propter Deuui et sauctuui Petruiu ad defensioneiu

sauctui ecclesiye cl regui totius Theutouicorum, stu liosissime promit-

teuliuiii adveneraut; quaaivis Don ita, ut proinissuin est, oinuino per-

fuerent. Dertholî), p. 311*

2 Quos oumes, quia inelius sciebaat psaluaos cautare eo quo 1 nutriti
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Ce fui en vain que Rodolphe essaya de retenir les fuyards

et de rétablir le combat, il fut lui-même entraîné par le

torrent loin du champ de bataille.

Pendant ce temps, les deux autres corps d'armée des

Saxons, sous les ordres d'Olto de Nordheim et du comte

saxon Frédéric, repoussaient victorieusement les troupes

qui leur faisaient face et les poursuivaient longtemps

l'épée dans les reins. Frédéric revint le soir camper avec

ses soldats sur le champ de bataille, Otto de Nordheim

voulut exécuter la même manœuvre, mais ayant remarqué

que Melrichsladt était occupé, il envoya un des siens

savoir si c'étaient des amis ou des ennemis, le messager ne

revint pas et Otto, ne sachant pas à qui il avait à faire,

repartit avec son corps d'armée pour la Saxe.

Les deux partis, comme il arrive souvent, s'attri-

buèrent l'un et l'autre la victoire, mais les pertes énormes

subies par l'armée d'Henri IV, l'obligation où il se trouva

lui-même de regagner Ratisbonne, pour ne pas être pris

entre les Saxons et les ducs Welfet Berthold, montrent ce

que valaient ses chants de triomphe l
. Sur le Neckar, il

avait été plus malheureux encore ; les paysans qu'il avait

organisés et armés furent battus, dispersés et atrocement

maltraités par les seigneurs Souabes 2

; aussi, brûlant de

se venger, Henri IV mit à profit les renforts que le duc

de Bohême lui amena sur ces entrefaites et, avec ces

subreli^ione e.-sent, quam lei/iones armatas ad bella di~ponerc\ solo

visu prœliantiuni versos in f'iiram, tinta niultitudo sequilnr, lit rex

totum exerciluin penitus fugœ se dédisse arbilruretur. Bhliso de bello

Saxonico, 9(5, M G. SS. V, 367.

1 Sur Ja bataille de Melrichstadt, voyez surtout les trois auteurs sui-

vants : 13hl.no de bello Saxonico, 90 sq. MG. SS. V, 307 sq. Bernoldi

chroncon ad an. 1078 MG. SS. V, 43o. I3i:irrnoLiJi Annales ad an. 1078,

MG. SS. V, p. 312.

2 Herthold écrit à leur sujet : bello duriesiuao omnino profligatis et

eunuchizatis. liF.miioLn, l. c. p. 312.



LA r.UKiutE civile kn gkkmamk

Bohémiens et des Bavarois, il entra en Souabe et mit tout

à feu et à sang. Les chroniqueurs contemporains, bien

habitués cependant à des scènes de barbarie, ne parlent

qu'en frémissant de celle marche lugubre d'Henri IV à

travers le duché de Souabe; maisons, églises, monastères,

fermes, devinrent la proie des il mimes, les femmes

étaient massacrées après avoir élé violées, rien ne fut

respecté pas plus les enfants que les vieillards S

Lorsque le détail de ces horreurs fut connu en Italie et

à Rome, il souleva partout une légitime indignation et

nul ne dut en être plus alîecté que Grégoire VII, mais,

avant d'étudier les nouvelles mesures qu'il prit pour

venir en aide aux infortunées populations de la Germanie,

suivons le pontife dans le voyage qu'il lit dans l'Halie

méridionale, durant l'été de 1078, car nous avons vu

qu'il avait daté de Capoue sa dernière lettre aux grands

du royaume ïeutonique.

Depuis 1031, Bénévent faisait partie du domaine de

saint-Pierre
2

; Landulfe VI, dernier descendant des durs

Lombards, anciens seigneurs et maitres de la ville et du

duché, n'était plus que le vassal de l'autorité pontificale
;

ce Landulfe VI mourut a la lin de 1077 et lut remplacé

par un gouverneur directement nommé parle saint siège
3

.

1 Voyez surtout dans Berthol 1 le récit de ces horreurs : Mulieres al

usque mortem constupranlo nonnullas oppresserant
;

plerasque viri-

liter tonsuratas ac vestitas, captiva^ abluxeraut; ligaeam Christi cru-

cifix! imapinem apud Altorf, et alibi etiam capita manibus et peilibus

dcrunoaveruut abscisis. Ouine sacrum et divinum temerantes plus

quam etlmica insauia, oumifaria pollueraut. B^rt^old; Annales ad an.

1078, tyG. SS. V, 313.

- Cf. supra, t. I, chap. iv, p. 188, chip, v, p. -2ùH et -J00.

3 1077, anno o domui septitni Gcfigorii p ipa.', ûbiit Landolfus prin-

ceps et Kichardus princep.- (o'est une erreur, le prince Hichanl de

Capoue ne mourut que le o avril 1078) cf. R<>bc tus dux obsedit JJ<mu; -

veutum a inense jauuario usque 0 idus aprilis. AnnaL'S Deneccnl. MO.
SS. 111, 181.
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Landulfe était à peine mort que Robert Guiscard résolut

d'enlever cette possession à la papauté et de substituer la

domination des Normands à celles des Lombards comme
cela avait déjà eu lieu à Gapoue et à Salerne. Dès le mois

de janvier 1078, il était devant Bénévent, mais la ville

résista, refusa d'ouvrir ses portes à l'envahisseur et alors

Robert Guiscard ravagea les environs et fit construire

toute une série de forteresses enfermant Bénévent dans un

cercle infranchissable *.

On comprend l'émotion de Grégoire VII lorsqu'il apprit

le nouvel attentat de Robert Guiscard, de là cette nou-

velle excommunication, prononcée par le pape contre les

Normands dans le synode romain du 25 février-3 mars

1078, c'est-à-dire pendant qu'ils assiégeaient Bénévent :

« Nous excommunions tous les Normands qui envahissent

les domaines de saint Pierre, c'est-à-dire la marche de

Fermo, le duché de Spolete, ceux qui assiègent Bénévent,

qui s'efforcent d'envahir et de piller la Campanie, la pro-

vince maritime et la Sabine, également ceux qui cher-

chent à jeter la confusion dans la ville de Rome. Nous

interdisons à tout jamais l'exercice des fonctions sacer-

dotales aux évêques et aux prêtres qui auraient célébré

l'office divin devant ces mômes Normands, aussi long-

temps qu'ils seront excommuniés 2
. »

1 Lo duc ala asségier Bonivent et fist forleresces entor et afflist les

citadin de les choses lor. Aimé, VIII, 31. Pierre Diacre parle aus?i dan?

un texte que nous citons plus loin des fortifications élevées par Robert

Guiscard autour de Bénévent.
2 Cf. supra, t. 111, chap. xxi, p. 410. La phrase du décret synodal « ef

eos qui Beneventum obsident » prouve qu'à la date du 3 mars 1078,

Robert Guiscard assiégeait encore Bénévent, ce qui s'accorde très bien

avec le texte des Annales de Bénévent (voyez l'avaut dernière note).

Ainsi que Weinreich l'a démontré, les annales de Bénévent ne om-
menceut l'année qu'avec les calendes de mars. Weinreich, de conditione

Itatiae inferioris Gregorio sepiimo pontifice,?. 80: — Auctorem annalium

Beneientanorum annum calendis martiis incipere demonstraliir. Le

mois de janvier 1077 des annales de Bénévent est donc en réalité de 1078.
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Romuakl de Salerne dit que les censures et les remon-

trances de Grégoire VII décidèrent Robert Guis-

card à lever le siège de Bénévent 1

. Rien de moins fondé;

le siège de Bénévent continua après comme avant le

synode romain, et si Robert Guiscard ne s'empara pas de

la ville, ce ne fut certes pas, comme nous le verrons, par

scrupule de conscience.

Pendant le siège de Bénévent, Richard, prince de

Capoue, s'obstinait de son côté à continuer le siège de

Naples, ouvert dès le mois de mai 1077. Malgré les nou-

neaux renforts en navires et en soldats que Robert Guis-

card lui avait accordés, Richard n'avait pu encore entrer

dans la vaillante cité, lorsqu'il tomba malade, fut obligé de

lever le siège, et mourut à Capoue le jeudi saint, 5 avril

1078. Avant de mourir, il se réconcilia avec l'Eglise en

rendant au saint-siège la partie de laCampanie qu'il avait

usurpée; l'évéque d'Aversa consentit, à cette condition, à

lui accorder l'absolution de ses fautes
2

.

Comte d'Aversa depuis 1050, prince et souverain de

Capoue depuis 100:2, Richard n'a pas dans l'histoire la

1 Aune primo postquam cepit Saleraum, Robertus dux Beneventum
obsedit, acriter eam expuernans. Et nisi Ronianus pontifex cujus prœ-

c^pto parebat hoc i leui duci probibuisset, nequaquain ab incepto desis-

teret. douée eam caperet. Romuald, Salbrn. chronicon ad an. 107o

(date erronée) dans Muratori, R. I. SS. T. VII, col. 171.
1 Le jour de la mort du priuce Ricbard est indiqué par Aimé et par

les Annules Casinenses. Lo prince Ricbart ebai malade, et quant il v' t.

à îa mort rendi à saint Pierre la Campaingne et absolut de la évêsquti

de Averse fu mort et enterré en cellui jor que Jsbu-Crist céna avec ses

disciples. Aimé, VIII, 34. Ricbardus princeps obiit Capua?, quiuta feria

cœua Domiui, et Neapolis obsidione solutaest, et Jordauus fit princeps.

Annales Casinenses ad an. 1077 (on sait que les dates des Annales

Casinenses sont régulièrement en retard' d'un an) ; MG. SS. T. XIX

p. 306. L'année de la mort du prince est du reste établie d'une manière
certaine par les nombreuses ebartes de Jourdan, devenu seul prince de

Capoue. Voyez eu outre : Necrologium Casin. dans Mdratorj R. I. SS.

T. VII, p. 9i2 et Necrologium S. BeneJicli Capuani dans Peueghims,

Uist. principum Langob. T. V, p. 67.

t. m. 28
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grande renommée de Robert Guiscard ou de Roger, le

grand comte de Sicile; néanmoins son rôle dans l'Italie

du sud a été fort important ; c'est lui qui a fondé cette prin-

cipauté normande de Capoue que ses enfants gouver-

nèrent ensuite pendant de longues années et qu'ils main-

tinrent indépendante, en face de la jalousie et de la puis-

sance autrement considérable des fils de Tancrède. Très

activement mêlé aux affaires temporelles de la papauté,

durant les pontificats de Nicolas II et d'Alexandre II, le

prince Richard rendit au saint-siège des services signalés
;

il est vrai aussi que, plus d'une fois, il fut pour les papes

un allié bien incommode, bien exigeant, parfois même un

ennemi déclaré. Aimé, Léo de Marsi et Pierre Diacre se

souviennent trop, quand ils parlent de lui, qu'il avait fait

/ de larges donations à leur monastère du Me-nt-Cassin
;

Romuald de Salerne est plus impartial, il résume ainsi

son jugement : «Richard était très rusé et très libéral;

bon et bienveillant pour ceux qui lui étaient fidèles, il

fut inexorable pour ceux qui s'insurgèrent contre son

autorité ou qui trahirent sa cause \ »

Les derniers jours du prince Richard furent assombris

par une nouvelle révolte de son fils Jourdain qui entraîna

dans sa défection son oncle, Roger, le grand comte de

Sicile. Après la nouvelle excommunication prononcée, le

3 mars 1078,par Grégoire VII contre les Normands, Jour-

dain et Roger prirent le parti de se soumettre au saint-

siège, c'est-à-dire d'abandonner Robert Guiscard et le

prince Richard. Ils vinrent à Rome l'un et l'autre et, dit

Aimé, « furent absolut de la excommunication, et firent

ligue de fidélité avec lo pape
2

. »

1 Fuit autem hic statura procerus, forti animo, ingenio astiitus, lar*

pitate famosusj circa benevolos et sibi lîdelibus inansuetus atqae benig-

nus, rebellibus autem et perfï lis valde terribilis. Romualdi SaleRI^

chronicon ad an. 1075, dans Muhatohi, SS. R. I. T. VU, col. 172.

2 Et lo pape pour ceste chose (le siège de Bénévent par Robert Guié"
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Un passage de la chronique du Mont-Cassin prouve que

la soumission de Jourdain à Grégoire VII fut loin d'être

spontanée et que l'intérêt y eût une large part ; en effet, cette

chronique rapporte que les Bénéventins firent parvenir à

Jonrdan quatre mille cinq cents pièces de Byzance pour

qu'il les délivrât de Robert Gniscard \ Deux circons-

tances inespérées permirent à Jourdain de rendre aux

Bénéventins un service aussi signalé; la monde son père,

survenue sur ces entrefaites, mit à sa disposition toutes les

forces et les ressources de la principauté; en outre,, les

barons normands, en quête d'une occasion favorable pour

prendre les armes contre leur duc Robert Guiscard,

crurent la trouver dans la mort du prince Richard, allié de

Robert Guiscard, et dans la politique inaugurée par son

fils, aussi des soulèvements se produisirent simultanément

dans la Pouille et dans les Galabres.

Robert Guiscard, pris à l'improviste, dut songer avant

tout à faire rentrer ses sujets dans le devoir; aussi, s uis

être trop inquiété, Jourdain parvint à détruire les ouvrages

, militaires élevés autour de Bénévent et à délivrer la

ville \ Le duc ne put réparer l'échec de ses armes devant

Bénévent; pendant deux ans de 1078 à 1080, il n'eût pas

trop de toute son activité et de toutes ses troupes pour

card) et pour autre assembla lo consistoire o,l excommunia k> <luc et

touz ceux qui lo sequtoieui. Et Jordain BU de lo duc (Richard de

'Capoue), avec lo conte Roçrier son oncle volant avoir la ?ràce de

l'E-lize, alèrent à Rome et furent absolut de la excommunication et

'irent litrue de fidélité avec le pape. Anrô, VIII, :>2.

1 Exinde vero (aussitôt après l'avènement du prince Jourdain) inter

lucem et principem dissensionis et odii scandala orta sont. Princepa

?nim favens papa; Greprorio, acceptis a Benevei tanis quattuor mill'ibus

]uini:eiitis blzantiis, castra quoe dux ail expugnationem Beneventi fir-

naverat destruens, cum universis comitibus Apulis contra eum cons-

pirât. Pf.tiu ni.vco.M Chronicon Hl, io, M<i. SS. T. VII.

3 Les Annales de Binèrent rapportent que la ville fut délivrée au

nois d'avril 1078 et c'est aussi au m is d'avril de la m me année que

nourut le prince Richard.
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tenir en échec et finalement pour réduire l'insurrection à

laquelle prirent part, non pas seulement Jourdan, prince

de Capoue, son oncle Rannulfe et Abagélard, neveu de

Robert Guiscard, mais bien d'autres barons normands,

bien des parents de Robert Guiscard \

Il est facile, avec les préliminaires qui précèdent, de se

rendre compte des motifs qu'avait Grégoire VII pour

venir à Gapoue, durant l'été de 1078. Il voulait évidem-

ment resserrer l'alliance nouvellement conclue entre le

saint-siège et Jourdain, prince de Gapoue. En outre, les

continuelles alarmes que lui causait l'insatiable ambition

de Robert Guiscard, ses empiétements incessants sur le

domaine de saint Pierre montraient au pontife la néces-

sité de créer des embarras au duc,pour sauvegarder Béné-

vent et même Rome et son territoire. Aussi, quoique

l'absence de documents ne permette pas de l'affirmer

d'une manière positive, il est bien probable que le voyage

du pape ne fut pas étranger à la révolte des barons nor-

mands contre Robert Guiscard. Quoiqu'il en soit, celte

révolte arrêta la marche du conquérant vers l'Italie cen-

trale et procura au pape quelque répit.

Grégoire VII fut absent de Rome pendant plusieurs

mois; son bullaire nous enseigne qu'il était le 22 août à

San-Germano au pied du Mont-Cassin 2
, le 8 octobre

à Aquapendente au nord de Rome, non loin de Soana sa

patrie 3
et, le 22 du même mois, à Sutri 4

, mais les inci-

dents de ces voyages nous sont tout à fait inconnus. Le

1 Guillaume de Pouille ne consacra pas moins de 178 vers à ce sujet,

toute la fin du troisième chant, depuis ce ver* :

Normanui comités conquesli sœpe vicissim,

Guilliermi Api-lien. Gesta R. Wisc, 1. III, MG. SS. T. IX.

2 Jaffe, Regesta Pontif. roman. 2U édit. n° 5081; Regist. VI, 2.

;) Jaffe, Regesta Pontif. roman. 2 e édit. n° 5083; Regist. VI, 4«

* Jaffe, Regesta Pontif. roman. 2 9 édit. n° 5084; Regist. VI, o-
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19 novembre, par conséquent fort peu de temps après son

retour à Rome, le pape tint, dans l'église du Sauveur au

Latran, un synode important à plusieurs titres, surtout à

cause des nombreuses ordonnances qui y furent pro-

mulguées.

Voici ce que Berthold dit de cette assemblée :

« Un grand synode se tint a Rome pour subvenir aux nombreux

besoins de la sainte Eglise et surtout pour mettre, autant que pos-

sible, un terme à la tyrannie du roi Henri. Les légats des deux rois

y déclarèrent tour à tour et sous la foi du serment que leurs maîtres

respectifs n'avaient mis aucun obstacle à la réunion de la diète

prescrite par le pape, car, dans le synode précédent, le pape avait

défendu, sous peine d'anathèm*, que l'on s'opposât, de quelque

manière que ce fut, à la tenue de cette assemblée. Tout ce qu'il y
avait d'honnête dans l'assemblée ajouta foi ii la déclaration de l'en-

voyé du roi Rodolphe et regarda au contraire comme des parjures

les ambassadeurs d'Henri IV. Ceux-ci essayèrent d'arracher au

pape une sentence d'auathème contre le roi Rodolphe pour avoir

pris la couronne, mais au lieu de réussir, peu s'en fallut qu'avec

l'approbation de presque tout le synode,une tellesentence ne fut pro-

noncée contre le roi Henri," à cause de sa désobéissance, a. cause

des nombreux sacrilèges dont il s'était rendu coupable et qui furent

rapportés et enfin à cause des incessantes duperies de ses men-
songes. Le synode donna à Henri jusqu'au prochain synode pour

changer de conduite et rendre compte du passé, aussi ses envoyés,

couverts de confusion, regagnèrent leur pays, sans avoir à rap-

porter à leur maître la bénédiction apostolique i.

A la suite de ce préambule, Berthold donne le texte de

douze canons promulgués par ce synode 2
,
Hugo de Fla-

vigny et le Bcgistriim de Grégoire VII ont également

inséré ce texte, mais le Registrum le fait précéder d'une

sorte de sommaire qui prouve qu'en dehors de ces douze

1 Bbrtholdi Annales ad an 1078, MG. SS. T. V, p. 313 tq.

2 Higome Flavianbncis chunicon, l II, MG. SS. VIII, p. 423 sq.
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canons, le synode en avait promulgué d'autres qui ne sont

pas arrivés jusqu'à nous.

Voici le texte du Regtstrum.

« L'an de l'Incarnation du Seigneur 1078, la sixième année du

pontificat du seigneur Grégoire, septième du nom, le 13 des

calendes de décembre, indiction deuxième, un synode se tint à

Rome dans l'église du Saint-Sauveur, pour la restauration de la

sainte Église.

« L'empereur de Conslantinople y fut excommunié 1 ainsi que

d'autres personnes dont les noms sont indiqués plus loin.

« Les ambassadeurs d'Kenri et ceux de Rodolphe déclarèrent,

chacun pour leur maître et sous la foi du serment, qu'ils n'avaient,

> par aucune ruse et par aucune fraude, empêché la réunion que les

légats du siège apostolique devaient tenir dans le royaume de Ger-

manie.

« Dans l'intérêt de la sainte Église, ce synode promulga quelques

capitulaires qui sont donnés plus loin.

« Au sujet des Germains, pour qu'ils ne gardent pas les biens

ecclésiastiques qui ont été donnés par les rois ou que les évèques

ont dû concéder malgré eux.

< Pour que ceux qui ont empêché la réunion que les légats

devaient tenir, soient de nouveau excommuniés.

* L'archevêque de Narbonne est de nouveau excommunié ainsi

que ceux qui l'ont déjà été par l'évêque Aimé 2
.

« Le comte de S. Gille est excommunié à cause de sa femme

et le monastère l'est aussi, dans le cas où il serait au pouvoir du

comte 3
.

« Pour que le monastère de s. Benoit du Mont-Cassin fut protégé

contre tous les Normands.

1
II s'agit de Nicephore Botoniate qui avait détrôné l'empereur

Michel VII; cf. E. de Muralt, Essai de ckronographie byzantine, t. I»

p. 32 sq. Nous indiquerons plus tard les motifs qu'avait Grégoire VII

pourvoir avec peine la chute de Michel VII et i'avèuement de Nice-

phore Botoniate.
2 Cf. supra, t. 111, chap. xx, p. 3(58.

3 Raymond comte de Saint-Gilles, plus tard comte de Toulouse. Le

monastère de Saint-Gilles était situé dans le diocèse actuel de Nimes. Cf.

supra T. 111, chap. xviii, p. 210, note l.
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« Pour qu'il soit défendu de recevoir une investiture ecclésias-

tique de la main des laïques et pour que les prébendes et les offices

ne soient pas vendus

.

« Touchant la consanguinité, les simoniaqnes, la chasteté des

clercs, les fausses ordinations, les fausses pénitences. Comment

s'administre la véritable pénitence. Des dîmes détenues injustement

par les laïques.

« Touchant le patriarche d'Aqnilée , le patriarche de Grado.

« Touchant l'empereur de Conslantinople.

« Des fêtes des pontifes romains que l'on doit célébrer. De l'abs-

tinence du samedi.

« De la dissimulation concernant l'héritage de S. Pierre.

• Pour qu'un pénitent ne soit reçu qu'avec des lettres de son

évèque, à moins que cet évêque ne soit mort ou excommunié.
« Pour que, sans la prescription du pontife romain ou le conseri-

f tement de lYvèque, un abbé ne perçoive pas les dîmes et les pré-

mices dans le diocèse où il habile.

« Pour qu'un évêque n'imposî jamais a des abbés des charges ou

des travaux qui ne sont d'ordinaire imposés qu'à des serviteurs.

« Pour que les prêtres ne soient pas reçus sans la permission de

• leur évèque et de même les jnoines venant de monastères connus,

sans la permission de leur abbé.

« Pour que les évèques qui toléreraient la fornication ou l'in-

ceste dans leurs paroisses ! diocèses) soient suspendus de leurs fonc-

tions.

• Pour que les évèques promettent sous la foi du serment de ne

pas aliéner les biens de l'église.

« Aucun évèque ne doit, sans la permission du pape, donner en

bénéfice les biens de son église si, à l'époque de son sacre, ces

biens appartenaient déjà à cette église. Quand aux autres biens,

ne doit pas non plus les donner en bénéfice sans la permission de

son archevêque et de ses frères. Ml agit autrement, qu'il soit sus-

pendu de ses fonctions ; le bénélice ainsi vendu ou donné doit être

restitué à 1 église et la vente ou la collation du bénéfice seront frap-

pées de nullité.

• Tous les évèques doivent veiller à ce que les lettres soient

enseignées dans leurs églises 2
. Ils ne doivent pas, sans une utilité

certaine et une nécessité gra\e, distraire en aucune façon les orne-

1
li s'agit d'Henri patriarche d'Aquilée.

2 Ut oumes episcopi artes litteraruui in suis ecclesiis doceri faciant. ~i
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ments des églises auxquelles ils appartiennent, afin qu'a Dieu ne

plaise, ils ne se rendent pas coupables de sacrilège.

« Pour que l'on fasse comprendre aux laïques quels graves dan-

gers ils font courir à leur âme en détenant les dîmes et en restant

en possession des églises.

* Pour que ceux qui veulent avoir une part à la messe solen-

nelle aient soin de présenter une offrande 1
.

Décrets promulgués par le même synode.

t Tout soldat ou toute personne de n'importe quel ordre ou quelle

profession qui a reçu ou qui recevra des biens ecclésiastiques de la

main d'un roi ou d'un prince séculier, ou de la main d'évêques qui

auront été obligés d'ag ; r ainsi, ou d'abbés, ou enfin de quelque rec-

teur d'église, sera excommunié s'il ne restitue ces biens aux mêmes

églises. [I en sera de même s'il envahit ces biens, ou s'il les tient

du consentement de quelque recteur dépravé ou vicieux 2
.

« Si un Normand ou un homme quelconque envahit les biens du

monastère de saint Benoit du Mont-Cassin.ou s'il enlève injustement

quelque objet appartenant au même monastère, il sera excommunié

s'il ne s'amende pas après deux ou trois admonestations, et il res-

tera excommunié jusqu'à ce qu'il donne des preuves de repentir et

pleine satisfaction à l'Église.

a Sachant qu'au mépris des statuts des saints pères, les laïques

donnent en plusieurs pays l'investiture des églises et ayant constaté

que c'était là l'origine de bien des troubles qui sont le fléau de la

religion chrétienne, nous avons décrété ce qui suit : Aucun clerc

ne doit recevoir l'investiture d'un évèché ou d'une abbaye ou d'une

église de la main d'un empereur ou d'un roi ou de n'importe quel

laïque, homme ou femme. S'il se soumet à cette investiture, qu*fl|

sache bien qu'en vertu de l'autorité apostolique elle est frappée de

nullité et qu'il est lui-même excommunié jusqu'à ce qu'il ait pleine-

ment satisfait 3
.

« Si un évêque vend les prébendes, les archidiaconés, les pré-

vôtés ou quelque autre charge ecclésiastique, s'il en dispose d'une

façon opposée aux statuts des saints pères, qu'il soit suspendu.

Puisqu'il a reçu gratuitement l'épiscopat, il est juste en effet qu'il

1 llegist., VI, 5 b, p. 330 sq. des Mon. Greg. de Jaffe.

2 Ce paragraphe a été inséré dans le décret de Gratien, P. II, chap.

XII, qu. 2, c. 4.

Inséré dans le décret de Ghatien, P. II, chap. xvi, qu
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oclroie gratuitement les charges qui dépendent de cet épiscopat '.

« Nous déclarons de nulle valeur les ordinations faites à prix

d'argent, ou à l'aide de prières, ou par suite de l'intervention d'une

personne employée dans ce but ; de même, les ordin ations qui ne

seraient pas faites du consentement du clergé et du peuple, confor-

mément aux prescriptions canoniques, et qui ensuite ne seraient pas

approuvées par ceux qui ont le devoir de sacrer le nouvel élu. Ceux

en effet qui sont ordonnés de cette manière n'entrent pas par la

porte, c'est-à-dire par le Christ, mais, comme le déclare la Vérité

elle-même, ce sont des voleurs et des larrons 2
.

« Nous appelons fausses pénitences celles qui ne sont pas impo-

sées suivant la qualité et la malice du crime commis et conformé-

ment à l'autorité des saints pères. Ainsi un soldat, un marchand,

un homme ayant des fonctions qu'il ne peut exercer sans pécher,

une personne ayant des fautes graves sur la conscience, celui qui

détient injustement le bien d'autrui ou qui garde dans son cœur des

sentiments de haine, doit savoir, s'il veut faire une véritable péni-

tence, capable de lui mériter la vie éternelle, qu'il lui faut avant

tout déposer les armes et ne les reprendre que sur le conseil

d'évèques vraiment pieux et pour défendre la justice, ou bien qu'il

lui faut quitter son négoce ou ses fonctions, arracher la haine de

son cœur, rendre les biens qu'il a acquis d'une manière injuste.

Qu'il ne désespère cependant pas, qu'il fasse en attendant tout le

bien qu'il pourra faire, afin que le Dieu tout puissant incline son

cœur \ers la pénitence 3
.

* En vertu de l'autorité apostolique, nous défendons aux laïques

de s'approprier les dîmes qui, d'après le droit canon, ne doivent être

employées que pour des usages pieux. Les évèques, les rois et en géné-

ral tous ceux qui, après avoir reçu ces dîmes, ne les restituent pas a

l'Eglise, commettent un sacrilège et s'exposent a la damnation éter-

nelle

« L'abstinence du samedi était d'un usage constant chez nos saints

pères; aussi, nous inspirant de leur exemple salutaire, nous aver-

tissons toute personne, désireuse de faire partie de la religion chré-

tienne, de s'abstenir ce jour-là de manger de la viande, à moins

1 Inséré dans le décret de Gkatikn, P. II, C. i, qu. 3, c. 3.

^ Inséré, P. II, C. i, qu. 1, c. 113.

3 Inséré, P. II, C. xxxm, qu. 3 de pœnit, D. v, c. 6.

; Inséré, P. H, C. xvi, qu. 7, c. |,
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qu'on ne célèbre une fête solennelle ou qu'on ne soit malade*.

« De par l'auto ri té apostolique, nous défendons aux abbés de gar-

der,sans l'ordre formel du pontife romain,ou sans la permission de

l'evèqud dans le diocèse duquel ils habitent, les dîmes les prémices

et en général toutes les redevances qui d'après, les prescriptions du
droit canon, appartiennent à i'évèque.

« Aucun évêque ne doit, contrairement aux habitudes ecclésias-

tiques, imposer aux abbés ou aux clercs des charges ou des travaux

réservés d'ordinaire aux serviteurs; il ne doit pas non plus recevoir

une somme d argent pour lever l'interdit qui pèse sur un piètre; s'il

le fait, il s'expose à perdre sa situation 2
.

« Celui qui s'approprie les biens du bienheureux Pierre,prince des

apôtres, en quelque endroit qu'ils soient situés, ou qui détient

secrètement quelques-uns de ses bi<ms,sans le faire connaître et sans

s'acquitter de ses' obligations vis-à-vis du bienheureux Pierre,

devient sacrilège et encourt, par là même, la colère de Dieu et des

saints apôtres. Celui qui aura été convaincu d'un crime, de ce genre

restituera au bienheureux Pierre ce qui lui revient légitimement et

comme punition paiera de ses propres biens la quadruple valeur de

ce qu'il avait pris.

« L'évêque qui se laissant gagner par des prières ou à prix d'ar-

gent, consentirait à ce que dans sa paroisse (son diocèse) les prêtres,

les diacres, les sous-diacres se rendissent coupables de fornication,

ou qui tolérerait le crime d'inceste ou qui, en vertu de l'autorité de

sa charge, ne punirait pas ces crimes, lorsqu'ils ont été commis et

qu'il en connaît les auteurs, sera suspendu de sa charge 3
.

« Tout chrétien doit se préoccuper de présenter une offrande à

Dieu, lors de la célébration de la messe, conformément à cette parole

que Dieu a prononcée par l'intermédiaire de Moïse: «Tu ne te pré-

senteras pas devant moi les mains vides *». Les écrits des saints pères

prouvent en effet d'une manière évidente que tous les chrétiens, sui-

vant les avis de ces saints Pères, faisaient à Dieu dételles offrandes s ».

Il suffit, comme il a déjà été dit, de comparer ce som-

1 Inséré dans le décret de Ghatien, P. III, D. V, c. 31

2 Inséré, P. II, C. 1, qu. I, c. 124.

s Inséré dans le décret de Gratien, P. I, D. 83, c. 1.

4 Exode, xxm, lo.

- Insé-é dans le décret de Gkatien, P. III. D. t, »! (') )
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maire des canons promulgué* par le synode avec les

canons eux-mêmes, pour constater qu'une partie seule-

ment de cette législation nous a été conservée. Néanmoins

ce qui reste montre quelle était l'incomparable activité du

génie de Grégoire VII ; rien de ce qui intéresse l'Eglise ne

lui est étranger, il est, dans tout le sens du mot, le pontife

universel, le pasteur suprême; la révolution de palais qui

s'est accomplie à Constantinople attire son atlention tout

comme la situation politique et religieuse de la Germanie,

il couvre de sa haute protection non pas seulement le puis-

sant monastère du Mont Gassin mais l'humble couvent de

saint Gilles; il se préoccupe de l'enseignement des lettres

comme de l'observation des divers détails de la discipline

.ecclésiastique. Remarquons en outre que, dans ce synode

du mois de novembre 1078, Grégoire VII a réitéré contre

l'investiture des charges et dignités ecclésiastiques par les

laïques, la défense qu'il avait déjà portée dans le synode

romain du mois de lévrier 1075' 1

; mais alors le pape, pour

des raisons que nous avons indiquées, n'avait donné à ce

décret qu'une publicité fort restreinte, de telle sorte que

des évèques, qui reçurent ensuite l'investiture de leur

dignité de la main des laïques, purent répondre au pape

qu'ils n'eu avaient pas eu connaissance. Getle fois au con-

traire, la chrétienté tout entière fut informée du décret

promulgué par le synode: fermement convaincu que la

régénération de l'Eglise était proche, que même la crise

politique de la Germanie hâterait cette régénération, Gré-

goire Vil eu exposait le programme avec une indépen-

dance qui, au début de 1075, aurait pu avoir de graves

inconvénients et tout compromettre. Toutefois, même en

1078, Grégoire VII garde encore des ménagements signifi-

catifs ; ainsi il déclare excommuniés, les clercs qui reçoivent

1 Cf. supra, t. III, chap. xvù, p. i;3I sq.
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l'investiture de leurs charges des mains des laïques, mais il

ne dit pas si ces laïques sont également excommuniés, il ne

prononce contre eux aucune peine. N'est-ce pas une preuve

que,tout en définissant la doctrine de l'Eglise, Grégoire VII

invitait une fois encore les princes temporels à chercher

avec lui une formule pouvant donner satisfaction au pou-

voir civil comme à l'autorité religieuse? L'exemple si

curieux,cité par Berthold, du nouveau genre d'investiture

donné par le roi Rodolphe à Wigold, évêque d'Augsbourg,

fait voir du reste que, dans la pensée du pape, le pouvoir

civil ne devait pas se désintéresser absolument de l'ins-

tallation des évêques, des abbés et en général des bénéfi-

ciers ayant des régales. C'est, il est vrai, le métropolitain

de Wigold qui l'investit par l'anneau et par la crosse, mais

ensuite c'est le roi qui lui donne l'investiture des régales

du diocèse d'Augsbourg, peut être par la collation du

sceptre comme cela se fit plus tard. Or le roi Rodolphe

avait alors un tel besoin du pape, il était si désireux d'être

d'accord avec lui, qu'il n'aurait certainement pas agi ainsi

si les instructions venues de Rome et transmises par les

légats, ne le lui avaient permis. Nous verrons bientôt com-

bien, sur ce point, la conduite d'Henri IV fut différente de

celle du roi Rodolphe 1
.

Le 25 novembre 1078, Grégoire VII annonça par lettre

aux fidèles du diocèse de Ravenne que leur archevêque

avait été définitivement déposé par le synode, sine spe

recuperationis. Après avoir été suspendu par le synode du

mois de février 1078, Guibert n'avait tenu aucun compte

de ces censures et avait continué, d'accord avec Tédald de

Milan, à faire au saint-siège et au pape une opposition

déclarée ; aussi Grégoire VII défendait, sous les peines les

plus sévcres,aux fidèles de Ravenne d'obéir à ce schisma-

1 Cf. supra, t. III, chap.xxi, p.
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tique endurci qui donnait en outre le scandale d'une vie

fort peu religieuse
1

.

Le synode romain du mois de novembre 1078 nous

amène à parler de l'archidiacre de l'église d'Angers, l'hé-

résiarque Bérenger dont il n'a plus été question depuis le

pontificat d'Alexandre II
a

. Nous savons maintenant qu'en

se tenant ainsi tranquille pendant plusieurs années, en évi-

tant de mêler son nom à de nouvelles polémiques sur le

sacrement de l'autel, Bérenger se conformait aux ordres

de Grégoire VII ; ce dernier, il est facile de le constater,

était surtout un homme d'action et avait, je crois, peu de

goût pour les études théologiques ou philosophiques pure-

ment spéculatives, aussi Bérenger ayant, par une déclara-

tion orthodoxe, rétracté ses erreurs dogmatiques, Gré-

goire VII, en homme sage et pratique, lui avait fait dire, à

plusieurs reprises, de garder le silence sur ces questions

et de ne plus les traiter devant qui que ce fut. La lettre

suivante, découverte et publiée par Sudendorf et adressée

par Bérenger à Grégoire VII, vers 1077, nous fournit ces

intéressants renseignements :

« Au pape G(régoire), digne de tout respect dans le Seigneur

Jésus, B(érenger) présente l'expression de son profond attachement.

« En apprenant, père très cher, que tu avais remis pour moi des

lettres à l'évôque de Die, représentant de ta sublimité, j'ai rendu à

Dieu, providence des pauvres et des humbles, d'abondantes actions

de grâce ainsi qu'à ta paternité, mais je suis surpris de voir que ceux

qui viennent au milieu de nous pour y représenter ton autorité,

ignorent complètement les deux prescriptions que tu m'avais faites,

il y a déjà longtemps, de rester clerc à Angers et de garder le

silence, de ne pas même enseigner la bonne doctrine si le pécheur

s'élevait contre moi 3
. J'ai obéi, autant qu'il le fallait, à ton ordre et

1 Regitt., VI. 10, p. 339 sq. des Mon. Grcg. de Jaffe. Cf. Wibevl von

Ravenna von 0. Koiinke, p. 34.

2 Cf. supra, t. Il, chap. u, p. 296 sq.

1 Posui ori meo custodiam eum consisteret peccator adversutu me
Obmutui et humilintus s uni et silui a bonis. Psaume xxxviu, 2, 3.



m CHAPITRE VINGT-ET-UNIÈME.

je me suis promis de ne jamais traiter cette question, si ce n'est en

la présence, attendant du Seigneur et dispensateur suprême une occa-

sion favorable, pour me retrouver en face de toi, et pour l'entendre.

L'évôque d'Angers, revenant de Rome et l'évêque de Nantes m'ont

déclaré, l'un et l'autre, que tels étaient les ordres de ta paternité à

mon égard. Les préceptes humains enseignent, père très cher, qu'on

peut récuser des juges suspects, qui sont des ennemis et des adver-

saires. De même, les préceptes divins affirment que la parole de

celui dont la vie est digne de mépris, doit ttre sans autorité et en

outre que celui-là n'est plus apte à témoigner en justice qui ne se

soumet pas à l'autorité divine. Je demande donc à ton esprit chré-

tien qu'il me soit permis de prendre mes précautions, et de ne pas

me présenter devant ces bêtes féroces dont les sentimentshostiles me
sont connus. 0 père excellent ! puisses tu vivre longtemps et accorder

à mon humble personne une protection digne du siège apostolique ! .»

Ce fut bien probablement le légat Hugo, évêque de

Die, qui réveilla la question de Bérenger; nous avons vu

que ce légat tint en France, en 1076, 1077 et 1078 plu-

sieurs synodes 2
; grâce à la découverte du Liber poslerior

de sacra coena 3
, nous savons en outre que, malgré ses

nombreuses rétractations, Bérenger continuait à professer

sur le sacrement de l'Eucharistie des sentiments peu ortho-

doxes, et, comme sa lettre a Grégoire VII prouve qu'il fut

cité à comparaître par devant une assemblée ecclésias-

que tenue en France, il est très plausible de supposer que

celte assemblée était un des synodes tenus par le légat

Hugo \ Bérenger refusa de s'y rendre et, durant les pre-

4
. Berengarius Turonensis, p. 230 s q. n°xx; voyez à la page 182 le

commentaire de Sldendorf sur celte lettre.

2 C{ supra, t. 111, chap. XX, p. 337 sqq.

3 Cf. supra, t. II, chap. Xi, p. 3'2G sq.

1 Peut-être le concile d'Aubin qui se tint, comme nous l'avons vu le

40 septembre 1077. Cf. stipr-i, t. 111, chap. xx, p. 3iG sqq.; dans sa lettre

Bérenger dit en effet qu*il récuse l'un des jupes qu'on lui propose

parce que « sa vie est dipne de mépris » ; n'a-t-il pas visé par là Hujro,

évêque de Lan^res, qui a joué un crand rôle à ce Concile d'Autun, et

sur lequel il faut bien avouer qu'il courait des bruits très fâcheux 1
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miers mois do 1078, révoque de Dio étant à Rome, ce fut

l'autre légat eu Franco, Hugo, abbé de Cluny, qui demanda

par lettre à Grégoire VU ce qu'il convenait de faire à

l'égard de l'archidiacre d'Angers. Le 7 mai 1078, le pape

répondit à l'abbé : « Vous nous avez écrit pour savoir ce

que nous avions décidé touchant Bérengcr, les frères que

nous t'envoyous avec le susdit cardinal (Richard), te feront

Connaître nos intentions \ » Le sentiment du pape dut

être que Bérenger se rendit immédiatement à Home où sa

doctrine serait de nouveau examinée, car nous savons, par

Bérenger lui-même, qu'il passa à Rome auprès du pape

une grande partie de l'année 1078 ; il écrit en effet dans

un de ses opuscules ;

t Je crois qu'après la consécration, le pain, placé sur l'autel, est

le véritable corps du Christ, celui qui est né d'une vierge, qui a

souffert sur la croix, qui est assis à la droite du Père
;
je crois égale-

ment qu'après avoir été consacré, le vin, placé sur l'autel, est le vrai

sang qui a coulé du côté du Christ. Mon cour professe ce que

déclare ma bouche, qu'ai lisi Dieu et ces choses sacrées me soient en

aide. Lorsque je me trouvais à Rome auprès du pape, celui-ci, le

jour de la fête de la Toussaint, et dans une réunion d'évêques, fit

acclamer cette formule par tous les assistants et déclara qu'elle était

suffisante au point de vue de la foi, qu'elle devait suffire à ceux qui

pouvaient se contenter de lait, sans avoir besoin d'autre nourriture,

et qu'elle était conforme à ce passage de saint Augustin traitant du

sacrifice de l'Eglise : « Ce que vous voyez sur l'autel est du pain et

du vin, voila ce que vos yeux vous disent; mais la foi vous enseigne

que ce pain est le corps du Christ et le vin son sang J
. »

11 faut évidemment faire très large la part de l'exagéra-

tion dans les écrits de Bérenger, c'est un polémiste, un

avocat d'autant plus ardent, d'autant plus partial, qu'il

1
Heffiët.i v, 21, p. 317 <1es Mon. Greg. deJ.ui E.

2 thêêauru» nocus anecdoturum, opéra En. AlAirrKNfiet Dt i{.\.\n,t. 1 V

j

Paris, 1?17, cul. 103 sqq Jurawcntuin Bercnyarù Turonici factunl

liomae in ecclesia Laterancnsi.
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défend sa propre cause et que cette cause est mauvaise;

ainsi, dans la suite de ce passage, il affirme hautement que

si sa profession de foi sur le sacrement de l'autel a été

rejetée par Lanfranc, en revanche elle est conforme à

l'enseignement de Pierre Damiani dont l'autorité est bien

plus sûre que celle de l'archevêque de Cantorbéry 1 .Béren-

ger avait attendu pour parler ainsi que l'austère solitaire

de Fonte-Avellana eut rendu le dernier soupir ; il prévoyait

sans doute que celui-ci aurait protesté avec indignation

contre une telle allégation, contre toute affinité avec

l'hérésie.

Après avoir déclaré avec la même assurance que, dans

cette réunion d'évêques tenue à Rome, le jour de la Tous-

saint, plusieurs prélats avaient été de son avis, par exemple

les évêques de Porto, de Sutri et de Terracine, les cardi-

naux Dcusdedit et Atto de Milan, le chancelier Pierre etc.,

Bérenger est cependant obligé d'avouer que ses ennemis,

présents à rassemblée, finirent par l'emporter dans

l'esprit du pape et que celui-ci lui prescrivit de rester à

Rome, pour y attendre la tenue du synode qui devait avoir

lieu durant le carême (de 1079) et qui rendrait une sen -

tence définitive
2

.

Gomme Bérenger est seul à parler d'un synode romain

du jour de la Toussaint 1078, deux raisons porteraient à

croire que, sur ce point comme sur plusieurs autres, sa

chronologie est en défaut et qu'il parle en réalité du

1 Necrlipenda esse ea quae diceret Lanfrannus, potius quam ea qua;

diceret Petrus Daniiani. Thésaurus, etc. , col. 103.

2 Mecum sentientibus in eis qui cum papa erant episcopo Portuensi,

episcopo Sucirensi (Sutrinensi) épiscopo Terracinensi, cardinalibus

Attone Mediolanensi, monacho Tudensi, romanœ ecclesiaî cardinali

nomine, Deus dédit, Petro cancellario, benigni atque humilis corde fra-

tre Fulcone transmontano, clerico ipsius domini papœ, convictore

nihilominus Tethbaldo... et fratre quodam qui copnomine Bonadies

appellabatur, aliisque conipluribus . Thésaurus novus, etc., col. 103.
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synode romain du 19 du même mois. D'abord les longues

cérémonies du jour de la Toussaint ne laissaient guère de

temps pour discuter une aussi importante question dog-

matique, en outre, si la conférence avait eu lieu le pre-

mier novembre, Grégoire VII aurait pu prescrire à l'archi-

diacre d'Angers de comparaître par devant le synode, qui

allait se tenir dix-neuf jours plus tard, au lieu de le ren-

voyer à Tannée suivante.

Dans ce même opuscule, Bérenger raconte que, peu

après cette fête de la Toussaint, il devait, suivant sa pro-

messe, démontrer la vérité et l'orthodoxie de sa doctrine

sur le sacrement de l'autel par l'épreuve du fer rouge. Le

moment décisif et redoutable était proche et Bérenger s'y

préparait par le jeûne et la prière, lorsque Didier, abbé du

Mont-Cassin, vint lui apprendre, de la part du pape, que

l'épreuve n'aurait pas lieu et qu'il pouvait par conséquent

rompre son jeûne \ Sudendorf croit, et avec raison

semble-t-il, qu'au milieu des anxiétés de sa préparation

à l'épreuve du fer rouge, Bérenger composa la belle prose:

« Juste judex Jesu-Christi « qui lui est attribuée et

est parvenue jusqu'à nous 2
. Le chroniqueur Albéric des-

trois-Fontaines donne à cette prose de Bérenger une

origine plus dramatique encore; voici la légende qu'il

raconte à ce sujet, elle prouve que Bérenger comme
Hildebrand du reste et comme bien d'autres personnages

1 Proximum etiain diem coustitutuerat (papa), qua ipsius, si ita vel

lent, facti juramentt etiam per in ni tum ferruin lirmainentuui ab aliquo

îueo acciperent. Ita venieute die constituto, quantum poteraui jejuniis

et orationibus rei exitum apud justum judicein pramiuuitum me habere

priEsuinenain., quaudo ad me in palatio, post solis occubituiu a papa

«loumus abba Montis. Cassini, summae tune in palatio auctoritatis,

attulit jubere domuum papam, ut ad hospiiium ad refectionem cor-

porië me recipereui : quia ipse oinnino rieslkisset et a jurameuto quod
publico populo proposuerat et a confirmatioue per ignitum ferrum

iuramenti.
2 Uerengarius Turonensis von Slue.mxjiu-, p. 57. Voici deux vnrsets de

m. 19
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du moyen-âge, a été soupçonné de sorcellerie, de com-
merce avec les démons. Bérenger, rapporte Àlbéric, avait

des livres renfermant les formules des incantations et s'en

servait pour évoquer les démons et converser avec eux;

un jour, un jeune clerc de ses disciples ayant imprudem-

ment ouvert ces livres et les lisant, un démon lui apparut

et [e tua. Lorsque Bérenger vit le cadavre du malheureux

jeune homme et le livre ouvert près du cadavre, il devina

ce qui s'était passé et aussitôt il évoqua le démon meur-

trier. L'esprit mauvais se présenta et Bérenger l'obligea à

entrer dans le corps du défunt, à animer de nouveau ce

corps et à le faire se mouvoir, comme si le jeune homme
était encore en vie. Par cette ruse, Bérenger espérait

cacher la faute grave qu'il avait commise; mais un autre

nécromancien étant survenu et ayant examiné le jeune

homme, n'eut pas de peine à pénétrer le secret de Béren-

ger; il chassa le démon et le corps du jeune homme

retomba inanimé.Bérenger effrayé se sauva dans une église,

pour éviter la mort dont on le menaçait, et là il improvisa

et chanta, avec un tel charme et sur le ton des lamenta-

tions, la prose, Jublejudex, Jésu-Çhriste qu'on lui fit grâce
1

.

celte prose qui a été insérée dans divers recueils, notamment dans lu

Tiienaurus novus, etc, t. IV, col. 115 sq.

Juste judex, Jesu Christe

Rex reguai et Domiue
Qui cuui pâtre, régnas semper

Et cum sancto Klamine,

Nunc digueris preces meas
Clemeuter suscipere.

Adsit mihi tua virtus

.>eioper et dell'ensio

Mentem nieam ne perturbet

Ilosl uni incursio

Ne damnetur corpus meum
Fraudulenli Jaqaeo.

1 Chroiuca Albeiuci monaciii trium fontium a monacho monasteru

Hoiensis interpolala, éd. de Scheffer-Boichorst, MG. SS. T« XX11I, p.

789.
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Avant de voir quelle fut Pqltilude de Bérenger devant le

synode romain de 1070, examinons comment furent renies

en Germanie les dernières injonctions de Grégoire VII pt

si ses efforts» pour atténuer la crise politique et religieuse,

furent couronnés de quelque succès.

Le 13 novembre 1078 mourut, après un trop court pon-

tificat, Udo archevêque de Trêves; tout en restant fidèle

au roi Henri IV, Udo avait fait preuve de modération et

s'était montré négociateur habile
;

aussi, à plusieurs

reprises, le pape l'avait, comme nous l'avons vu, honoré

de sa confiance ; sa mort dans des circonstances si cri-

tiques était une véritable perte non pas seulement pour

Henri IV mais pour la Germanie tout entière \ Ilililulf,

archevêque de Cologne, celui-là même que le caprice et

la tyrannie d'Henri IV avaient imposé comme successeur

de l'archevêque Anno 2

, mourut qussi sur ces entrefaites

demx des plus grands sièges épiseopaux de la Ger'm;inie

étant donc vacants, le moment étajt venu pour llenii IV

de montrer s'il respecterait la défense portée par le saint-

siège contre les investitures Iniques. Henri IV n'hésita pas

et, avec le même arbitraire et le même sans gène qu'aupa-

ravant, il ne tint aucun compte des vœux et des dé>irs de

deux églises, il leur imposa ses choix et investit les nou-

veaux dignitaires par Panneau et par la crosse. Ce fut un

doyen de l'église de Cologne, nommé Siegwin, qui fut

misa la tète de cette église et un prévôt de l'église de

Passau, du nom d'Egilbert qui devint archevêque de

1 Sur La mort de Udo, archevêque «le Trêves, cf. OfrÔrkr Pabst Gre-

orius VU, t. Vil, p. 670 sq. — Gieseurecht Geschichle der d. Kniserzcit,

. III, 4*édit. p. 471.

2 Cf. supra, t. III, chap. xviii, p. 218.

il Heiîtholdi Annales al an. 1078, MG. SS. V, p. 313. Berthold traite

lildulf de fur et latro et termine son oraison fuuèbre en disant: migra-

it a seculo etiam in coelo perenniter damnatus.
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Trêves 1

; malgré les menaces prononcées par le pape,

malgré les anathèmes édictés par le synode romain, ils ne

firent l'un et l'autre aucune difficulté de recevoir des

mains du roi l'investiture de leur charge.

Ce fut durant l'hiver de 1078-1079 qu'eut lieu l'élévation

des deux nouveaux archevêques et, pendant cet hiver

qu'il passa à peu près entièrement dans la vallée du Rhin,

Henri IV était d'autant moins disposé à se conformer aux

prescriptions du saint-siège qu'il espéra triompher de ses

ennemis et reprendre, sans aucun secours de la cour de

Home, le souverain pouvoir, l'autorité absolue qu'il avait

auparavant. Le roi Rodolphe était tombé gravement

malade et, pendant deux mois, sa vie courut de tels dan-

gers qu'on désespéra de le voir revenir à la santé. Henri IV

profita habilement de cette circonstance pour renouer

avec les Saxons de nouvelles négociations, les représen-

tants des deux partis se réunirent une fois encore à Fritzlar

dans la Hesse, et, toujours fidèle à lui-même, Henri IV fit

faire aux Saxons les promesses les plus séduisantes s'ils

voulaient déposer les armes et faire la paix avec lui
2

. Il

semble que les Saxons n'aient pas été insensibles à ce lan-

gage, peut-être éprouvaient-ils quelque lassitude de voir

se prolonger cette guerre civile sans trêve ni merci, peut-

être aussi pensaient-ils qu'il ne fallait plus compter sur le

roi Rodolphe si gravement atteint ; mais Rodolphe, trom-

pant les calculs de ceux qui escomptaient déjà son trépas,

1 Bertholdi Annales ad an 1078, L C, p. 314 et ad an. 1079, p. 315.

L'annaliste ne traite guère mieux les nouveaux titulaires de Trêves et

de Cologne que les anciens. Il dit de Siegwin : qui investituram illam

de manu régis et ipse accipere contra fas preesumens, mox excommu-

nicationi subjacebat.
2 Berthold dit de Rodolphe : plus quam duos menses in tantum labo-

rabat et contabuit, ut a plerisque nimirum de vita et salute numquam

recuperanda omnino desDeratus fuerit. C'est ce même annaliste qui

nous renseigne l. c. sur cette nouvelle entrevue de Fritzlar.
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échappa à la mort, recouvra ses forces et aussitôt s'occupa

de recruter une nouvelle armée. Aussi, lors d'une seconde

entrevue à Fritzlar, les Saxons ayant exigé qu'avant d'aller

plus loin, Henri IV donnât de sérieuses garanties de ses

bonnes dispositions, les négociations furent rompues avec

d'autant plus d'empressement que les envoyés d'Henri IV

déclarèrent n'avoir pour but que de faciliter la soumis-

sion complète des Saxons à leur roi légitime l
.

Au lieu de prendre part à ces tentatives de conciliation,

d'autres partisans de Rodolphe, par exemple Welf, duc de

Bavière, ne demandaient qu'à recommencer la lutte et se

plaignaient hautement de la longanimité et de la patience

dont Grégoire VII faisait preuve à l'égard du roi Henri IV.

Le 30 décembre 1078, Grégoire VII écrivit au duc Welf

une lettre spéciale, lui recommandant de cesser ses

plaintes et d'avoir dans le saint-siège et dans la protection

de saint Pierre une entière confiance ; il ne faut pas, disait

en résumé et avec un grand sens, le pape à l'irascible duc,

il ne faut pas juger de la conduite du saint-siège à l'égard

de la Germanie en se plaçant au point de vue de tel ou

tel parti, il faut examiner l'intérêt général et alors, mal-

gré ce que la situation peut avoir de douloureux et de

profondément regrettable, cette conduite du saint-siège

paraîtra conforme à la doctrine des pères \ Les exhorta-

tions de Grégoire VII n'empêchèrent pas le duc Welf de

partir en guerre peu avant le carême de 1079 et de rava-

ger et de soumettre le pays des Grisons de la Rhétie qui

avaient jusque là pris parti pour Henri IV 3
.

Le lendemain de la Germanie restait donc bien incer-

tain, son avenir politique bien compromis, lorsque, le

1 Bertholdi Annales ad an. 1079 : MG. SS. V, 315.

2 Hegist., VI, 14, p. 3iti des Mon. Greg. de Jaffe.
3 Gum uiacrnœ virtutis iuipetu Raetiam Curiensem dev.istaturus invu-

débat, praîdiis et iaceudiis iiisisiebut. Berthold, /. c.
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11 février 1079, s'ouvrit à Rome un nouveau synode,

convoqué et présidé par Grégoire VIL

Deux questions, celle de la doctrine de Bérenger et celle

des rois Henri IV et Rodolphe furent, à peu près exclusi-

vement, traitées par ce synode qui compta environ 150

archevêques, évêques et abbés \ Voici le procès verbal

que nous fournit sur cette assemblé le Rcgistrum de Gré-

goire VII.

« L'an de l'Incarnation du prince éternel 1079, durant le mois de

février 2 et durant l'indiction deuxième, la sixième année du ponti-

licat du seigneur Grégoire, pontife universel, par ordre du siège

apostolique, pour l'honneur de Dieu, pour l'édification de la sainte

Eglise et pour le salut des tâmes et des corps, les archevêques,

évêques et religieux des provinces voisines et de diverses autres

provinces se sont réunis pour tenir un saint synode.

« Tous étant assemblés dans l'église du Sauveur, on traita la

question du corps et du sang de Notre-Seigneur Jésus-Christ, beau-

coup étant du même avis mais quelques-uns professant un avis dif-

férent. La très grande majorité affirmait qu'en vertu des paroles de

l'oraison sacrée, en vertu de la consécration du prêtre, et le saint

Esprit opérant d'une manière invisible, le pain et le vin étaient

changés substantiellement au corps du Seigneur, lequel était né

d'une vierge, avait été suspendu sur la croix, et au sang que la lance

du soldat avait fait couler de son côté ouvert, et elle appuyait son

sentiment sur plusieurs citations des pères orthodoxes tant grecs que

latitis. Mais quelques uns, depuis trop longtemps frappés d'un pro-

fond aveuglement, soutenaient qu'il n'y avait là qu'une figu.e, aussi

se trompant eux mêmes et trompant les autres, ils prétendaient le

démontrer à l'aide de quelques sophismes. La discussion étant enta-

mée, la minorité ne put continuer, jusqu'au troisième jour de la

réunion synodale, la lutte qu'elle soutenait contre la Vérilé; le feu

de l'Esprit saint dévora toute cette paille et, faisant pâlir et dispa-

raître tou'es cés fausses clartés, fit pénétrer une brillante lumière

dans les ténèbres de In nuit Bérenger, l'auteur de celte erreur,

confessa par devant la nombreuse assemblée du concile qu'il avait

1 C'est ne que dit Berisold ou Bernald dans le texte cité plus loin

p. 455 note 2.

2 Le 11 février; cf. Regist. VI, 17a, p. 352 des Mon. Greg. de Jaffi.
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erré pendant de longues années, en donnant comme un dogme une

pareille impiété, il demanda pardon et sa prière lui valut la clémence

du seigneur apostolique *. »

Nous savons par Pierre Diacre et parBérenger lui-même

que le principal orateur de la majorité fut un moine du

Mont-Cassin, du nom d'Albéric 2
; ce fut lui qui proposa

1 Uegist. VI, 17 a, p 352 sq. de? Mon. Greg. de Jaffe.

2 Chronica Montis Cassini a Petro diaco.no, 1. III, 35 : MG. SS, VII,

p. 728.

Non realiter eorum (ss. palrum) quisquam non substantialiter, quia

née ipsa veritas, addendum putavit. Erravit potins, faeiliua plane erra-

vit Casinus ille, non monachus, sed doemoniacus Albericus, mentitus

que est errare me de mensa dominica, nisi cum dieerem, panis sacratus

in ollari est corpus Christi, a Iderem substantialiter. Derengaru/s ex

veteri codice Gemblacensi dans Mabillon : Annales, 0. S. B, t. V, p.

139. 1. LXV, 5-2.

Si erravit qui dixit, panis sacratus in altari est panis Cbriii, pro eo

qnod non addidit substantialiter; erravit ipsa Veritas quae dixit, bic

panis est corpus meuui (post multa ubi apostolum, Ambrosium, Aupus-

tinum. alios que patres pro se testes adducit, bœc subdit). Non realiter

eorum quisquam, non substantialiter, quia nec ipsa Veritas, addendum
esse putavit. Erravit. potins, faeilius plane erravit C issinus ille non

monachus, sed doemoniacus Albericus qui mentis acie perspienam

meeum intuens viritatem... in veritate tamen non perstitit... mentitus

que est errare me de mensa dominica, nisi cum dieerem, panis sacratus

in altari est corpus Christi, ad lerem substantialiter : ut in eo sibi con-

cili iret et quasi victores constituent errantes de sae.rific ;o ecelesiîe, si

elîeetum ilaret, ut e?o enuntiauioni le Cliristi sacrificio meae demerem
allquid forte vel ad lerem. Berengarius ex qiiodam scripto dans Lie

P'Achert : Acta SS. O.S fi., t. VI, p. II, Praefatio, p. 37, 38.

Ultimae quoque prenerali synodo sub Gretrorio papa septimo anno

dominicae incarnationis 1079 nos ipsi interfuiraus, et vidimus, quando
Doringerius in média syno lo constitit, et haeresim de corpee Domini
sicut supra diximus, coram omnibus propriœ manu s sacramento abdi-

càvit : videlicet sub praœsentia Gregorii papa?, Heinrici pàtriarchaB

Àquileiensis et reverentissimorum episcoporum Pétri Alb'inensis,

H. Anselmi Lucensis, Landulfi de Pisa, Reginherii de Florentia, Hugonia
Dien=is, Altmnnni Pataviensis, et reliquorum centum quinqueinta epis-

coporum et abbatum et innninerabilium clericorum. Hehnaldi dr ïhn cn

garii dàfhnaiione miiltiplici, IX, dans Ussermaim Germanine tàtrét pro-

dromus, t. 11, p. 435, in-4, 1790.
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d'introduire l'adverbe sub stant ialiter dans la formule de

profession de foi proposée à Bérenger, et cette addition fut

vraiment le jet de lumière dont parle le procès verbal du

Begistram; elle coupait court à ces captieuses et toujours

renaissantes argumentations sur les modes et la substance

et affirmait ce dogme de la transsubstantion qui avait tou-

jours fait partie de la conscience catholique mais dont la

formule définitive n'avait pas encore été donnée. Bérenger

comprit très bien qu'Albéric ruinait par la base tout son

système et rendait impossible toute équivoque, aussi, dans

l'opuscule qu'il écrivit peu après, n'a-t-il pas assez d'in-

jures à envoyer à la tête du moine du Mont-Cassin; ce

n'est pas un moine, répéte-t-il, c'est un vrai démon, un

menteur impudent, c'est ï'antéchrist en personne
1

. Mal-

gré ces colères, Bérenger qui, nous croyons l'avoir déjà

dit, n'a jamais eu la vocation du martyre, signa la profes-

sion de foi suivante, bien plus précise, bien plus complète

que celle qu'il avait déjà signée sous le pape Nicolas H, en

1059.

« Moi, Bérenger, je crois de cœur et je professe de bouche que le

pain et le vin placés sur l'autel, sont changés substantiellement par

le mystère de l'oraison sainte et les paroles de notre Rédempteur,

en la chair vraie, propre et vivifiante et au sang de Notre-Seigneur

Jésus-Christ; et, qu'après la consécration, c'est le vrai corps du

Christ qui est né de la Vierge, qui a été sacrifié pour le salut du

monde et suspendu à la croix et qui est assis à la droite du Père, et

le vrai sang du Christ qui a coulé de son côté ; et cela non pas seu-

lement en signe et par la vertu du sacrement mais en propriété de

nature et en vérité de substance, ainsi qu'il est dit dans cet écrit

que j'ai lu et que vous avez entendu. Qu'ainsi Dieu me soit en aide

et ces saints évangiles »

1 Voyez les textes de la uote précédente.
2 Regist., VI, 17 a, p. 353 de? Mon. Greg. de Jaffe. Jusjurandum

Berenyarii Turonensis presbytère
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On lit à la suite de cette profession de foi dans le pro-

cès verbal du Registrum :

« De par l'autorité do Dieu tout puissant et des saints apôtres

Pierre el Paul, le seigneur pape prescrivit ensuite à Bérenger de ne

plus engager avec personne une discussion touchant le corps et le

sang du Seigneur et de n'instruire personne sur ce point ; il n'y avait

d'exception que pour ramener à la foi de l'Eglise ceux que la doc-

trine de Bérenger en avait éloignés *. »

Lorsque, quelque temps après, Bérenger quitta Rome

pour regagner son pays, Grégoire VII, touché par sa sou-

mission, croyant à son repentir et voulant l'encourager à

rester fidèle à la doctrine orthodoxe, lui remit pour le

protéger la lettre suivante :

« Grégoire, serviteur des serviteurs de Dieu, à tous ceux qui sont

fidèles à saint Pierre, salut et bénédiction.

« Nous vous faisons savoir que, de par l'autorité de Dieu le Père,

le Fils et le saint Esprit et des bienheureux apôtres Pierre et Paul,

nous frappons d'anathème quiconque causerait quelque tort à Béren-

ger, fils de l'église romaine, dans sa personne ou dans ses biens ou

qui l'appellerait hérétique. Il est resté auprès de nous aussi long-

temps que nous l'avons désiré, et maintenant nous le renvoyons

dans son pays et avec lui Foulque un de nos fidèles 2
. »

Tel a été le dernier mot de l'église romaine dans cette

longue discussion touchant la doctrine de Bérenger sur le

sacrement de l'autel, discussion qui avait commencé en

1030 sous le pontificat de Léon IX. Gomment ne pas

remarquer que le saint-siège a fait preuve, à l'égard de

Bérenger, d'une patience, je dirais presque d'une bienveil-

lance, bien digne d'attirer l'attention ? Après la rétracta-

tion de l'hérésiarque en 1059, le pape Alexandre II écrit

1 Ut de corpore et sanguine Domini numquam ulterius cuin aliquo

disputare vel aliquem d»cero prœsumeret. Regist., I. c , p. 353.
2 Epistolae collectae Gkegor. VII, n° 24, p. 550 des Mon. Greg. de

Jaffe, ex Dachery Spicil. Parisiis, 1057, t. II, p. 508, ou t. III, p 413 île

l'6d. de 1723.
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toute une série de lettres pour le défendre envers et contre

tous plus tard Grégoire VII ne veut pas qu'il soit sou-

mis à la redoutable épreuve du fer rouge et, lorsqu'il s'est

de nouveau rétracté, il le place spécialement sous la haute

et puissante protection de l'église romaine. Quelques enne-
mis acharnés de Grégoire Vît, le cardinal Benno par

exemple, ont interprété dans un sens odieux les ménage-

ments de ce pape envers l'archidiacre d'Angers; ils ont

prétendu que Grégoire YII partageait au fond les opinions

théologiques de Bérenger 2
. La réponse est facile ; qui, si

ce n'est Grégoire YII a fait insérer dans le formulaire

souscrit par Bérenger, au synode de 1079, le mot substan-

lialiter ? Albéric a pu proposer la formule mais c'était au

pape, président et modérateur de Rassemblée, à décider

en dernier ressort; Grégoire VII est donc au contraire le

premier pape qui ait sanctionné et comme consacré la

définition la plus exacte du dogme catholique sur le sacre-

ment de l'autel. C'est avec bonheur, disons le en termi-

nant, qu'on voit, au milieu de ce rude onzième siècle, un

pape aussi inflexible que Grégoire VII unir une telle fer-

meté doctrinale à d'aussi délicats procédés envers les per-

sonnes.

Le débat dogmatique sur le sacrement do l'autel ayant

ainsi pris fin avec la soumission de Bérenger, le synode

eut hâte de s'occuper de la grave question de la Germanie.

Après bien des détours et des contre-marches pour

échapper aux partisans d'Henri IV, le cardinal Bernard et

les évèques de Metz et de Passai! avaient pu parvenir jus-

qu'à Rome et assistaient au synode 3
; leur présence don-

nait plus d'autorité encore aux graves accusations que. dès

1 Cf. supra, t. II, chap. xi, p. 309 ?q.

2 Kijnnonis card. de vita Hildebrandi, l. I, p. o dans les Apolline pro

lleinricu-IV, Ilauoviae, 1611, in-8, élit. &oldast.

m Bertholdî Annales ad au. 1079, MG. SS. V, p. 310.
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le début, l'ambassadeur du roi Rodolphe formula coulre

Henri IV. Il raconta à l'assemblée les nombreux méfaits

dont ce prince s'était rendu coupable, ses exactions, son

insupportable tyrannie et fît de la Germanie, ravagée,

terrorisée par lui, un tableau si navrant que le pape et les

autres assistants ne purent retenir leurs larmes 1
. Il est

probable qu'à l'appui de ses assertions, l'ambassadeur du

roi Rodolphe donna alors connaissance à l'assemblée du

nouveau mémoire composé par les Saxons et qui débute

ainsi: « Conquerimur bcato Petro ejus que vicario domno

apostolico vicario ». Ayant appris que dans un synode

récent, des doutes s'étaient élevés pour savoir si le roi

Henri devait être excommunié, les Saxons se proposaient

de démontrer, dans cet écrit, que non seulement Henri

devait être excommunié, mais, en fait, qu'il l'était déjà. Ils

rappellent donc la sentence prononcée contre lui par le

saint-siège et à quelles conditions il a été ensuite relevé

de l'excommunication; or ces conditions acceptées par lui,

il n'en a tenu aucun compte, aussi le cardinal Rernard,

légat du saint-siège en Germanie, a été obligé de lui

interdire de nouveau le gouvernement du royaume, a du

le séparer de l'Eglise et lui défendre de recevoir le corps

et le sang du Seigneur. Sa manière d'agir est restée la

même, après comme avant cette seconde condamnation,

il a continué à dévaster le royaume, à s'emparer des béné-

fices ecclésiastiques, à mettre la main sur les évèchés et

leurs revenus, après en avoir expulsé les titulaires.

Justement ému par les plaintes de ces évêques persécutés,

le synode romain du mois de novembre précédait avait

déclaré excommuniés tous ceux qui avaient contribué à la

spoliation de ces évéques ; Henri était certainement au

premier rang parmi les coupables, par là même parmi les

i Bertholdi Annales ad an. 1079, MG SS. V, p 31$.
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excommuniés, il n'en a pas moins continué à poursuivre le

cours de ses rapines. Quand il ne vole pas directement, il

autorise et excite les siens à le faire et le butin ainsi

acquis, ou il le donne à ses partisans ou il en dispose

comme d'un héritage qui lui est échu Les Saxons termi-

naient leur mémoire en rappelant la conduite d'Henri IV

envers la malheureuse Souabe, les excommunications

prononcées contre lui par l'archevêque de Mayence et sept

autres évêques, plus tard par l'évêque de Wurzbourg, les

entraves qu'il avait mises aux voyages de ceux qui vou-

laient se rendre à Rome auprès du pape,et ils adjuraient le

synode, dans le cas où il ne jugerait pas à propos d'édic-

ter une nouvelle condamnation contre le roi Henri, d'em-

pêcher du moins qu'il ne fut réintégré dans la communion

de l'Eglise, avant qu'il n'eut donné une satisfaction pour

les crimes qu'il avait commis l

.

Nous savons par Berthold que le cardinal Bernard, ren-

dant compte de sa mission, fit au synode plusieurs décla-

rations qui confirmaient un grand nombre des assertions

émises par les Saxons 2
;

mais, comme le remarque le

même chroniqueur Berthold, le cardinal Bernard, les

Saxons et l'ambassadeur du roi Rodolphe ne racontèrent

guère au pape que ce qu'il savait déjà, depuis longtemps

même 3

; or, comme les instructions données par Gré-

goire VII, à l'issue de ce synode, à ses légats en Germanie

montrent que le pape élait bien décidé à ne plus chercher

dans le passé de nouveaux griefs contre Henri IV, à

oublier même, autant que possible, ce passé pour mieux

sauvegarder et préparer l'avenir, on s'explique très bien

1 Bruno de bello Saxonico w 112, MG. SS. V, p. 373 sq. La mention

faite par la lettre, du synode romain du mois de novembre précédent,

permet de fixer sans difficulté la date de ce document.
2 Bektholdi, Annales ad an. 1079, M G. SS. V, p. 318.

3 Bertholdi Annales ad an. 1079, MG. SS. V, p. 318,
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qu'il ait résisté à ceux qui, dans le synode, demandaient

la condamnation immédiate d'Henri IV après avoir

entendu les réquisitoires prononcés contre lui, et qu'il ait

donné la parole à son ambassadeur, venu à Rome et au

synode pour le défendre. La tache était rude et le sujet

scabreux, néanmoins, l'assemblée comptant un certain

nombre de personnes dévouées quand même à Henri IV,

il lut possible à l'orateur de plaider les circonstances atté-

nuantes ; il protesta que la bonne volonté du roi ne pou-

vait être mise en doute, que s'il n'avait pas envoyé les

sauf-conduits nécessaires aux légats du pape pour venir

en Germanie, il fallait s'en prendre uniquement aux

désordres de la guerre, à la commotion politique qui agi-

tait le pays; finalement et quoique Grégoire VII eut

déclaré que les explications de l'ambassadeur lui parais-

saient mensongères, celui-ci gagna sa cause dans ce sens

que Henri IV ne fut pas de nouveau excommunié et que

l'assemblée accepta le compromis suivant, signé des

représentants des deux rois
1

:

Serment prêté par les nonces du roi Henri:

« Les députés du roi mon maître se rendront vers vojs avant le

terme de l'Ascension, sauf les causes légitimes d'absence, mort ou

maladie grave, ou captivité vraie et non simulée et ils conduiront

et ramèneront en toute sûreté les légats du siège de Rome. Le sei-

gneur roi sera obéissant aux dits légats en toute chose, conformé-

ment à la justice et à leurs décisions. Il observera ceci de bonne foi,

sauf les réserves qui seraient ordonnées par vous. Je le jure par

l'ordre de mon maître le roi Henri.

1 Outre Berthold, /. c, voyez dans Sudbcdokd : ttegistrum, n" xi, p. 19

delà première partie, le discours prououcé au synode romain par l'am-

bassadeur d'Henri IV. Il dit en substance que son maître étant absent,

on ne doit pas le condamner, l'excommunier, parce qu'il n'est pas per-

mis de condamner un absent.
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Serment prêté par les nonces du roi Rodolphe:

« Si une conférence a lieu d'après votre ordre, dans le 5
; pays de

Germanie, notre maître le roi Rodolphe se rendra en personne

auprès de vous ou de vos légat-, à 1 endroit el dans le ternes indi-

qués par vous, ou bien il enverra ses éyêques et ses fidèles ; il s'in-

clinera de\ant le jugement qui s.ra porté par la sainte Eglise

romaine au sujet du royaume; il n'empêchera, par aucun mauvais

artifice, la réunion formée par vous ou par vos Ié»nts. Lorsqu'il verra

que votre nonce a in liqué le moyen sûr de rétablir et de consolider

la paix dans le royaume, il s'emploiera pour qu'il puisse en effet

arriver à la paix du royaume et au i établissement de la concorde.

Toutes ces stipulations seront observé' s, ^anf les réserves qui seraient

accordées par vos dispenses et sauf les empêchements légitimes,

mort, maladie grave, captivité vraie et non simulée 1 » .

Le pape ayant promis que si Henri IV ne se conformait

pas aux stipulations de ce compromis, il ne consentirait

plus à d'autres délais et l'excommunierait immédiatement,

le synode donna sa pleine approbation à la mesure prise

par le pontife romain 2
.

Diverses condamnations prononcées par l'assemblée

étaient en outre de nature à donner à réfléchir à Henri IV

et auraient dû lui faire comprendre que le moment appro-

chait où le pape, ne voulant plus croire à de trompeuses

promesses, procéderait contre lui avec sa vigueur aposto-

lique. Ainsi Théodoric, duc de Lorraine, et Folmar, comte

de Metz, furent excommuniés ainsi que tous ceux qui pro-

fitant de l'expulsion de l'archevêque de Mayence et des

autres évêques, s'étaient emparé des biens de ces évéques 3
.

Les soldats d'Eberhard, successeur de Gadalus sur le siège

de Parme, ayant fait prisonnier l'abbé de Reichenau se

1 Regi8l.i VI, 17 a, p. 354 des Mon. Greg. de Jaffe.

2 BsmraQLDi Annales ad an. 10"9 : MG. SS. V, p. 318.

{ BspTHOLD l, c.
;
voyez la lettre écrite, le 3 mars 1079, à la comtesse

Muthikle par Grégoire VII, Uegist. VI, 22, p, 35') des Mon. Greg. de Jai i k.
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rendant au synode pour y plaider sa cause, furent excom-

munies et Eberhard lui lui-niéine suspendu de ses fou-

tions épiscopales

Enfin l'arelievèque de Narbonne, Tédald dit arche-

vêque de Milan, Siegfried dit évèque de Bologne, Roland

évèque de Trévise, les évèques de Firmo et de Cameriuo

furent également excommuniés sans espoir d'être réinté-

grés et la mémo peine fut prononcée contre tous leurs

adhérents, clercs ou laïques
2

.

Le nouveau patriarche d'Aquilée, Henri, auparavant

clerc du diocèse dWugsbourg, assistait au synode et, pro-

bablement à la demande du pape, exposa dans quelles

conditions, son élévation avait eu lieu. Son élection avait

été, il est vrai, canonique mais il dut avouer avoir reçu

d'un laïque, c'est-à-dire du roi de Germanie, l'investiture

par l'anneau et par la crosse. Il protesta qu'il ignorait la

défense portée par le saint-siège contre de telles investi-

tures, et comme en outre, il consentit à prêter à Gré-

goire VII et à ses successeurs légitimes, un serinent

d'obéissance dont les termes nous ont été conservés dans

le procès-verbal du synode, il ne fut pas procédé contre

lui; le pape l'investit de nouveau par l'anneau et par la

crosse et considéra son élévation comme légitime 3
.

Gomme le patriarche d'Aquilée était lié d'amitié avec

Henri IV, Grégoire VII lui demanda de se joindre aux

1 Bertholdi Annales, ad an. 1079 : M G. SS. V, 319.

2 llcytbt., VI, 17 a, p. 355 des Mon Greg. de Jaffe.
•'

5 Bertholui Annales ad au. 1079, MG. SS. V, 317. Nous avons vu que

Berluold avait signalé comme illégitime, l'élévation d'Henri sur le

siège patriarcal d'Aquilée, reprobato eo qui canonice a clero et populo

electus est. Berthold, /. c, p. 301. Le 17 septembre 1077, Grégoire VU
prescrivit une enquête a Aquilée même, lieyist., V, 6, p. 293 sq. des

Mon. Greg. «le Jaffe, et le synode du moi? du novembre 1078, iMIJlipa

les résultats de cette euquête; Reyisl.,Xl, 5 b, p. 331 des Mon.Gren. de

Jafh c
4 ,iS résultats durent être favorables à Henri puisque son élection fut
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légats qu'il envoya à ce prince, aussitôt après la tenue du

synode, et de leur faciliter la mission qu'il leur confia.

Ces légats étaient Pierre, cardinal évéque d'Àlbano, celui-

là même qui à Florence avait traversé le feu pour prouver

que î'évêque de Florence était simoniaque, et Udalrich,

évéque de Padoue 1

.

En outre, pour accréditer ces légats, le pape écrivit une

lettre « à tous les archevêques et évêques du royaume de

Germanie et de Saxe, à tous les princes, à tous les grands

et petits qui n'étaient pas excommuniés et étaient disposés à

obéir ». Restant dans des termes généraux, la lettre ponti-

ficale se bornait à dire que les légats devaient préparer la

réunion d'une grande assemblée, composée des évêques,

des clercs et des laïques, voulant la paix, la justice et la

concorde et elle menaçait des peines et des censures ecclé-

siastiques les plus sévères ceux qui mettraient quelque

obstacle à la réussite de cette mission 2
.

regardée comme légitime dans le concile suivant, celui dont nous nous

occupons actuellement, et il fut admis à prêter serment. Ce serment»

dont la formul 1
. se trouve daus ie Regislrum, p. 355 de Jaffe, est à peu

près identique aux serments prêtés au saint-siège, dans diverses cir-

constances, durant la seconde moitié du onzième siècle, voyez par

exemple t. VIII p. 125 chap. n le serment prêté au saint-siège par le

duc Robert Guiscard et Richar l de Gapoue. — Remarquons cependant

cette phrase dans le serment du nouveau patriarche d'Aquilée : Roma-
nam ecclesiam per ssecularem militiam lïdeliter adjuvabo, cum invitatus

fuero. Le patriarche d'Aquilée s'engageait donc à soutenir le pape»

même à l'aide des milices, recrutées dans les pays de sa juridiction.

1 Bertholim Annales ad an. 1079, MG. SS. V, p. 318 sq. Voyez

aussi la lettre écrite, le 16 juin 1079, par Grégoire VU au patriarche

Henri. RegisL, VI, 38, p. 476 sq. des Mon. Greg. de Jaffe.
2 Epislolae colleclae, n° 25, p. 550 sq. des Mon. Greg. de Jaki e.

Bruno a inséré dans son livre de bello saxonico deux lettres que Gré-

goire VII aurait écrites au roi Rodolphe, peu après le synode romain du

mois de février 1079; cf. Biujno, de bello saxonico, c 119 et 120. MG.

SS. V, 378, 379 ; Jaffe : Mon. Greg., n ts 26 et 27 des Epislolae collectaet

p. 552 sq. La seconde de ces lettres se trouve également dans le Udal-

Rirfi Codex, n°59, p. 125 sq. des Monumenta Bambergensia de Jaffe,

La valeur historique, l'authenticité de ces deux documents surtout du
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Une autre lettre, écrite plus tard par Grégoire VII et

dont il sera bientôt question, montre que le pape avait

donné à ses légats les instructions les plus conciliantes, les

plus aptes à apaiser les esprits et à rendre possible l'œuvre

de la pacification, ainsi ils devaient se taire au sujet des

investitures par l'anneau et par la crosse que le roi

second, ne me paraît pas incontestable et soulève quelques difficultés.

D'abord, ils ne sont ni l'un ni l'autre dans le Rcgistrum proprement dit

de Grégoire VII, ils nous viennent d'ailleurs. Ce n'est pas là évidem-

ment une raison suffisante pour les regarder comme apocryphes, puis-

qu'il existe en dehors du Registrum, des lettres de Grégoire Vil parfai-

tement authentiques ; mais c'est une raison pour les examiner de plus

près avant de les accepter. Remarquons ensuite que ces deux lettres

font double emploi ; écrites à la même époque, à la même personne,

elles disent à peu près les mêmes choses ; à part un ou deux passages

différents sur lesquels nous insisterons tout à l'heure, elles se bornent

l'une et l'autre à informer brièvement Rodolphe et les Saxons de ce

qui "s'est passé au dernier synode au sujet des deux rois, des nombreuses

ambassades que le roi Henri envoie au saint-siège et demandent

qu'au fasse cesser le veuvage de l'église de Magdebourg et qu'on

nomme un nouvel archevêque. Mais alors, pourquoi deux lettres? une

suffisait; nous ne trouvons nulle part, dans la correspondance de Gré-

goire VII qu'il ait ainsi, au même moment, écrit deux lettres à la même
personne sur le même sujet.

Indépendamment de ces observations générales, plusieurs passages

de ces deux lettres ne sont certainement pas de Grégoire VII
;
par

exemple, ce début de la seconle: Gregorius episcopus, servus servo-

rum Dei Rodulfo régi omnibusquein recno Saxonum commnnentibus...

peecatorum absolutionem et apostolieam benedictioueui . Jamais dans

les salutations placées en tête des nombreuses lettres qui nous restent

de lui, Grégoire VII n'a employé cette expression peecatorum absolu-

tionem ; elle n'est pas de lui. 11 s'est toujours servi delà formule con-

sacrée par l'usage, sauf à retrancher les mots salutem et apostolieam

benedictionem, quand il voulait témoigner son mécontentement et

accentuer ses reproches. Peu après, ce début tout à fait insolite, le

pape, s'adressant aux Saxons, leur dit: Noliie, filii mei, in hoc, qui

vo~ jam multo tempore exazitat, bellico furore deficere. II les excite

donc très clairement à continuer la guerre avec une nouvelle ardeur;

or, quelques lignes plus loin, dans la même lettre, il leur fait savoir ce

qui s'est passé au dernier synode, au sujet de la Germanie, quidque
ibi de pace et concordia regni etiam juramentis sit diffluitum. Evidem-
ment, ces deux passages sont en contradiction flagrante ; comment

t. m. 30
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Henri IV venait de donner aux archevêques de Trêves et

de Cologne ; de même ils n'avaient à porter aucun juge-

ment sur la conduite de l'un ou l'autre roi ; obtenir la

réunion de la conférence était le but unique auquel

devaient tendre tous leurs efforts. Grégoire VII demandait

qu'en attendant, les deux partis s'abstinssent de toute hos-

tilité, que les évêques expulsés eussent pleine liberté de

Grégoire VII aurait-il encouragé les Saxons à continuer la guerre civile,

au moment même où il leur dit qu'il a obligé leurs an bassadeurs à

promettre, sous la foi du serment, que la paix ne serait pas troublée

jusqu'à la réunion de la future grande assemblée ? Quelque jugement

que l'on porte d'ailleurs sur Grégoire VII, on lui reconnaîtra toujours

un grand esprit de suite ; il est logique, il va droit devant lui
;
jamais

ce fier génie ne se serait déshonoré lui-même aux yeux def Saxons en

leur prêchant en même temps la paix et la guerre, ceux-ci dans les

lettres amères qu'ils lui ont écrites peu après, comme nous le verrons

bientôt, n'auraient pas manqué de le lui reprocher, et ils ne l'ont pas

fait. Le passage de la première lettre concernant le veuvage de l'Église

de Magdebourg et la nécessité d'y mettre fin, semble devoir être admis,

mais comment admettre le passade de la seconde lettre sur ce même
sujet? Le pape y désigne la dignité épiscopale sous le nom de seculari

habitu et honore
;
jamais Grégoire VII n'a ainsi parlé, c'est le contraire

de seculari qu'il aurait du dire et qu'il aurait dit, si la lettre était de

lui. Je serais donc, en résumé, porté à croire que Grégoire VII a pu

écrire au roi Rodolphe, à l'issue du synode du mois de février 1079,

mais, qu'il ne lui a écrit qu'une lettre
;
quelques fragments de cette

lettre ont été intercalés dans les deux documents dont nous parlons,

mais pour encourager les Saxons h poursuivre quand même la guerre,

plusieurs passages, qui ne sont pas de Grégoire VII ont été ajoutés à

ces fragments. En ajoutant à la première lettre le passage suivant qui

me parait essentiel et qui est intercalé dans la seconde, on aura, je

crois, un document en harmonie avec la situation et avec l'état d'esprit

de Grégoire VII : Quid jam in duabus sinodi nostrœ conventionibus de

rege Rodulfo et de Heinrico statutum quidque ibi de pace et concordia

regni etiam juramentis sit diffinitum, per nostras litteras et per vestros

legatos,nisi forle capti sint, apertissime potestis agnoscere. Ce passage

est au contraire le seul qui me semble vraiment inattaquable dans la

seeonde lettre. Signalons, en terminant, le sans gêne avec lequel JJruno

a traité cette première lettre pontificale, voyant que le passade con-

cernant l'Égiise de Magdebourg était un reproche pour les Saxons, il

ne l'a pas inséré ; ce passase a été retrouvé dans le Codex Trevirensh.
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regagner leurs églises et de les gouverner , enfin

qu'Henri IV envoyât à Rome sept personnages, chargés de

conduire à la diète future et de ramener ensuite en toute

sécurité les légats que le pape désignerait pour le repré-

senter

D'après le chroniqueur Berthold, le patriarche d'Aquilée

jouant un double jeu, aurait sciemment fait perdre aux

deux légats, au début de leur mission, un temps précieux
;

'

il serait allé à Aquilée au lieu de se hâter de passer en

Germanie, tandis que ses deux collègues allaient à Padoue,

et aurait profité de ce répit pour expédier à Henri IV un

émissaire secret, chargé de l'informer des décisions prises

par le synode romain 2
.

Henri IV, averti à temps, expédia aussitôt à Rome l'un

de ses plus habiles négociateurs, Benno évèque d'Osna-

briick
3

,
chargé de représenter au pape qu'il ne serait pas

possible, à cause de la situation de la Germanie, du peu

de sécurité des routes, de faire ce qu'il demandait avant

les fêtes de l'Ascension et de la Pentecôte.

L'évêque d'Osnabriick dut réussir à convaincre le pape

car nous ne voyons pas qu'il se soit plaint ensuite de ce

que le délai, fixé par lui et par le synode, n'eut pas été

respecté; le pape ne voulait qu'une chose, ramener la

paix en Germanie et, quelque contrariété qu'il pût éprou-

ver, il ne pensa pas et avec raison, qu'il fallut tout subor-

donner à une question de date ; il laissa donc passer, au

rixe de mécontenter les amis du saint-siège, les fêtes de

l'Ascension et de la Pentecôte, sans anathématiser de

nouveau le roi de Germanie.

Pendant ce temps, la division politique de la Germanie

1 Cf. infra, p. 473 du présent chapitre et les Epistolae Collectae.

Greg. VII, n° 31, p. 557 sq. des Mon. (irey. de Jaffe.
2 Bertooldi A nnales, ad an. 1070, Mii. S>. V, p. 319.
3 Bektholdi Annales, ad an. 1079, SS. V, p. 319.
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en deux partis s'accentuait de plus en plus, les deux rois

se disputaient les uns après les autres les grands fiefs du

royaume ; ainsi Henri IV donna le duché de Souabe à un

seigneur dont les descendants devaient ceindre la couronne

royale et laisser dans l'histoire de la Germanie un nom
immortel, au jeune comte Frédéric de Hohenstaufen et,

pour mieux s'assurer de sa fidélité, il lui accorda la main

de sa fille Agnès. De leur côté, les partisans de Rodolphe,

surtout le duc Welf, firent élire et proclamer duc de

Souabe, à Ulm, le jeune Berthold, fils du roi Rodolphe
;

Ulm et les pays environnants furent tour à tour occupés

et ravagés parles armées des deux ducs et l'on se demande

avec tristesse quel devait être le sort des malheu-

reuses populations au milieu de ces incessantes guerres

civiles *.

Après avoir célébré à Ratisbonne la fête de Pâques,

Henri IV marcha contre Liutpold, margrave d'Autriche,

qui, d'accord avec Ladislas, roi de Hongrie, avait pris une

attitude menaçante ; aucun fait de guerre ne signala cette

rapide chevauchée qui conduisit le roi jusqu'aux limites

de la Hongrie et il revint à Ratisbonne 2
.

Le patriarche d'Aquilée et les deux légats du saint-

siège arrivèrent aussi à Ratisbonne lors de la fête de la

Pentecôte (12 mai 1079) et y rencontrèrent Henri IV qui

leur fit un accueil bienveillant; les légats communi-

quèrent au roi la mission dont le pape les avait chargés

et lui demandèrent de consentir à la réunion de l'assem-

blée projetée, conformément aux serments prêtés à Rome

1 Antérieurement déjà, le roi Henri avait donné le duché de Souabe

au jeune Berthold, fils du roi Rodolphe, lorsqu'il ne pouvait prévoir

que ce dernier lui disputerait un jour la couronne. Bertholdi Annales,

1. c, p. Ce fut sur ses entrefaites que Rodolphe perdit sa femme, la

reine Adelheit, sœur de la reine Berthe, femme d'Henri IV.

2 Giesebrecht, Geschichte d. deutschen Kaiserzeit, t. III, p. 482 sq.

et 1151.
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par son ambassadeur. Le roi accéda à cette demande et

aussitôt des messagers furent adressés au roi Rodolphe,

au duc Welf et aux principaux d'entre les Saxons pour

les inviter à une nouvelle conférence à Fritzlar 1
.

La réunion ne fut cependant pas aussi complète qu'on

pouvait l'espérer ; le duc Welf et ses Souabes n'ayant pas

vu paraître l'escorte qu'Henri IV avait promise pour les

préserver de tout danger pendant leur voyage, restèrent

chez eux; en outre, les Bohémiens profitèrent du départ

de plusieurs grands seigneurs Saxons pour envahir la

marche de Meissen ; ils finirent cependant par être repous-

sés 2
.

Rien de surprenant si ces derniers incidents, s'ajoutent

aux cruelles leçons du passé, avaient rendu les Saxons

très défiants; aussi, dès le début de la conférence de

Fritzlar, demandèrent-ils qu'Henri IV leur livrât des

otages pour être assurés que la trêve serait respectée et

que les négociations se poursuivraient avec un désir sin-

cère d'arriver à la paix; ils offraient de donner eux aussi

des otages. Les envoyés d'Henri IV, sachant bien que

leur maître n'accepterait pas une telle condition, refu-

sèrent d'y souscrire, mais alors les légats du saint-siège

s'interposèrent et, voyant que les Saxons s'obstinaient

dans leur demande, finirent par leur promettre que le

roi Henri IV céderait sur ce point; il fut décidé que la

prochaine réunion aurait lieu à Wurzbourg, aussitôt

après l'Assomption 3
.

1 Berthold dit que les lésats furent reçus à Ratisbonne, non eatis

magnifiée et que le roi céda vix. verbialiter ù leur instance pour la con-

férence projetée. Berthold,, / c. p. 320.

2 Berthold est le seul chroniqueur qui nous fasse connaître ces

divers incidents.
J

II semble que de part et d'autre, les pourparlers de celte nouvelle
assemblée de Fritzlar ne furent auève sérieux. Les lésats et les amis
d'Henri IV,qui se portaient garants pour Henri IV, savaient bien que le
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Le choix de Wurzbourg pour y tenir la nouvelle assem-

blée n'était pas heureux, cette ville étant corps et âme

dévouée à Henri IV ; les Saxons le savaient et ne devaient

guère être disposés à s'y rendre. En outre, les légats ne

purent obtenir du roi qu'il donnât des otages, il s'y refusa

absolument ; dans sa pensée du reste, la diète de Wurz-
bourg ne devait, en aucune façon, discuter les titres dçs

deux prétendants à la couronne, mais seulement faciliter

le retour des Saxons sous, son sceptre et son autorité. Il

ne cacha pas ses sentiments sur ce point, et, accompagné

des légats que ses promesses avaient séduits ou que ses

menaces avaient intimidés, ainsi que d'un nombreux

clergé, il se rendit à Wurzbourg, aussitôt après l'Assomp-

tion, pour assister à la réunion et en diriger les débats
1

.

Gomme il était facile de le prévoir, les Saxons n'y paru-

rent pas, aucune garantie ne leur avait été accordée et ils

ne pouvaient se faire aucune illusion sur les dispositions

d'Henri IV et sur le dessein qu'il poursuivait. Cette abs-

tention ne dut guère surprendre Henri IV mais il n'en fut

que plus ardent à dénoncer la prétendue désobéissance

de Rodolphe et'des Saxons aux ordres formels du saint-

siège et à demander qu'ils fussent excommuniés par les

légats, comme lui-même l'avait été dans des circonstances

analogues par le cardinal légat Bernard.

Malgré la complaisance dont ils avaient déjà fait preuve

à l'égard du roi, les légats ne voulurent jamais consentir

à prononcer cette excommunication; ils alléguèrent qu'ils

prince ne consentirait pas à donner des otages; Berthold, 1. c, écrit:

dominuni suum quamvis refragantem ad hoc pactum se coacturos fore,

ficta et vecordi pollicitatione profitebantur.

1 En parlant de l'assemblée de Wurzbour? où les deux léeats du

pape suivirent Henri IV, Berthold accuse ouvertement ces lèaatà de

fainlesse ou de concussion : muneribus partim corruptis, partira metu

minisque confractis et blanditiis, astutiis onmique ingenio in illius

favorem ferme seductis. Berthold, 1. c, p. 321.
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étaient venus pour étudier la situation non pour la tran-

cher, pour examiner les dispositions des deux partis et en

informer ensuite le pape, mais non pour juger l'un ou

l'antre ; l'assemblée de Wurzbourg,à la suite de ces décla-

rations catégoriques, fut obligée de se séparer sans avoir

rien fait
1

.

Irrité de l'échec qu'il venait d'essuyer. Henri IV espéra

avec sa mobilité ordinaire, être plus heureux les armes à

la main: il réunit donc à la hâte de nombreuses troupes

et, une fois encore, il partit en guerre contre cette mal-

heureuse Saxe, l'éternel objet de ses haines et de son

ressentiment. Rodolphe accourut avec ses Saxons dans l'in-

tention de lui barrer le passage et une bataille était immi-

nente lorsque, avant de combattre, Rodolphe, préoccupé

de la responsabilité qu'il allait encourir par devant le pape

s'il rompait la trêve, envoya des messagers aux principaux

seigneurs laïques de l'armée d'Henri IV. Il les suppliait de

respecter les prescriptions du saint-siège et, au lieu de

faire verser le sang, de s'employer à la réunion d'une

diète impartiale d'où pouvaient sortir la paix de l'église et

le salut de la patrie. Ces accents généreux trouvèrent

d'autant plus d'écho que Rodolphe était à la tète d'une

forte armée et bien décidé à soutenir le choc si le choc

était inévitable. A leur tour, les grands seigneurs entou-

rèrent Henri IV et malgré sa répugnance, malgré ses

larmes et ses protestations, ils le décidèrent à donner

l'ordre de la retraite et à regagner la Bavière avec sou

armée 2
. Les légats du pape avaient grandemeut aidé à

atteindre ce résultat, ils avaient menacé d'un égal ana-

thème les deux armées si elles en venaient aux mains; en

1 Bertholdi Annales, ad an. 1079. 110. SS. T. V, p. 321.

2 Ou eut toutes les peines du monde a empêcher Henri IV d'en-

gager la lutte
;
Bekthold, 1., c, p. m, dit de lui : lacrimoso ejulatu

diu multum que pertinacissime relutUautem.
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revanche, les évêques et les clercs de l'armée d'Henri IV

soutenaient avec un étrange acharnement qu'il fallait en-

tamer la lutte ; c'est peut-être dans leurs rangs qu'étaient

les pires adversaires de la pacification politique et reli-

gieuse
1

.

Si les légats avaient contribué à empêcher une nouvelle

effusion de sang, ils ne pouvaient cependant se dissimuler

qu'ils avaient complètement échoué dans le but principal

de leur mission qui était, comme nous l'avons vu, de pré-

parer la réunion de l'assemblée, chargée de juger entre

les deux rois et de pacifier la Germanie. Ils s'étaient

heurté à des obstacles qu'ils regardèrent comme insur-

montables car ils se préparèrent à retourner à Rome, sans

insister pour essayer quelque nouvelle négociation.

Udalrich, évêque de Padoue, laissant en Germanie son

collègue le cardinal Pierre, fut le premier à repasser les

Alpes

.

Les Saxons le virent partir avec d'autant plus de plai-

sir qu'ils l'accusaient ouvertement de s'être laissé gagner

par les présents d'Henri IV et de n'avoir jamais tenu la

balance égale entre les deux partis 2
. A Rome, Udalrich

plaida en effet très chaleureusement la cause d'Henri IV

et accusa les Saxons de l'insuccès de sa mission et de la

rupture des négociations, mais un moine que le roi

Rodolphe avait envoyé à Rome répondit aux allégations

de l'évêque et rétablit les faits sous leur vrai jour. Pour

1 Berthold ne les ménage guère : 111 L quippe lingua tantum pugnaces,

ipsos rem mortis gladiis experiri indefessi semper et importuni insti-

gabant, eam quae ab bis egressa et initiata est tam immanem sauctuî

ecclesiœ regni que totius desolationem, di^eordiam et iniquitatem sic

miserabiliter tueri ac corroborare perditissimi satis existimantes.

2 C'est surtout Udalrich, évêque de Padoue, que Berthold accuse de

concussion: Paduanus tantis muneribus corruptus... collegatum suum

simplicem nimis sancUmque virum, cis Alpes relictum praevenerat.

Berthold, p. 323.



LA GUERRE CIVILE EN GERMAMK. 473

être complètement informé, le pape fit revenir l'autre

légat le cardinal Pierre et put facilement se convaincre

que les torts n'étaient pas. ainsi que le prétendait Udal-

rich, du coté des Saxons

Grégoire VII dut être plus affligé que surpris de l'échec

de ses légats ; au mois de juin, il espérait encore que leur

intervention serait efficace, c'est ce que permet d'entre-

voir la lettre qu'il écrivit le 16 de ce mois au patriarche

d'Aquilée-, mais il reçut ensuite des plaintes réitérées sur

leur attitude et leurs procédés et, il leur rappela dans une

lettre où le blâme commence à se faire jour, le but qu'ils

devaient atteindre et la voie qu'ils devaient suivre pour

y arriver : « Voici nos instructions, disait Grégoire VII,

dans ce remarquable document ; voici ce que nous vous

demandons : ne vous permettez pas de prendre une déci-

sion au sujet des rois ou au sujet du royaume, ou bien à

l'égard de ceux qui sont élus pour les sièges de Trêves,

de Cologne et d'Augsbourg, ou qui ont reçu l'investiture

de la main d'un laïque; appliquez-vous par dessus tout à

obtenir du roi qu'il donne son consentement pour ta

diète projetée, pour la pacification du royaume et la

réintégration des évèques, chassés de leurs sièges; dès

que vous aurez atteint ce résultat, faites-nous le savoir ou

en venant vous même nous trouver, ou en nous expédiant

des messagers sûrs, pour que nous ayons le temps d'en-

voyer d'autres légats qui d'accord, avec vous et avec le

secours de Dieu, puissent mener à bonne fin une affaire

aussi importante 3 ».

1 Bertholdi Annales, ad an. 1079: M G. SS. T. V, p. 323.

" Ilegist., VI, 38, p. 376 sq. des Mon. Grey. de Jakke.

3 Gregorii VU épist. coll. n 1

31, p. 557 sq. des Mon. Greg. de Jafke.

La lettre provient de la chronique de Huso de Klavigny. MG. SS.,

VIII, 450 ; elle n'est pas datée et Jaffe suppose qu'elle a du être écrite

vers le l*' octobre 1079. Je serais porté à croire que le document est

antérieur à cette date; eu effet, dans le document qui suit et qui est
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Le 1 er octobre 1079, Grégoire VII envoya une ency-

clique aux fidèles de la Germanie, à tous ceux qui étaient

dévoués à saint Pierre, pour répondre aux accusations

que la conduite de ses légats avait pu faire naître contre

lui. Voici la lettre pontificale :

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à tous les

fidèles de saint Pierre, demeurant dans le royaume de Germanie,

salut et bénédiction apostolique.

<( Il nous revient que quelques-uns d'entre vous émettent des

doutes à notre sujet, comme si nous avions fait preuve d'une légèreté

toute mondaine dans les circonstances graves que nous traversons.

Et cependant,dans toute cette affaire, nul plus que moi n'a eu à souf-

frir, nul plus que moi n'a été tourmenté, sans compter les luttes qui

m'attendent encore. En effet, à peu d'exception près, tous les laïques 1

défendent la cause d'Henri et approuvent sa conduite, tous m'accusent

d'une trop grande dureté et de manquer de miséricorde. Avec la

grâce de Dieu, j'ai jusqu'à présent tenu tête à tous, ne me laissant

guider que par la justice et l'équité, sans dévier, autant que je pou-

vais le comprendre, ni à droite ni à gauche. Si la conduite de nos

légats n'a pas été conforme à nos instructions, nous le regrettons,

mais on nous assure qu'ils ont été trompés ou qu'on a usé de vio-

lence à leur égard. Voici ce que nous leur avions recommandé : de

fixer, d'un commun accord, l'endroit et l'époque où nous enverrions

ensuite des hommes inspirés par la sagesse, des légats aptes à discu-

ter votre cause ; de réintégrer sur leurs sièges les évêques expulsés
;

d'enseigner qu'on ne devait pas avoir de rapports avec les excommu-

niés.

« Si la violence ou divers artifices ont fait qu'ils n'ont pas été

fidèles à ce programme, je le regrette. Sachez bien que Dieu aidant,

aucun homme n'a jamais pu et ne pourra jamais, soit par l'amour,

daté du l
?r octobre 1079, ou voit que Grégoire VII attend d'un moment

à l'autre, les ambassadeurs qu'il avait envoyés en Germanie et qu'il

considère leur mission comme terminée, sans avoir rapporté les résul-

tats qu'il avait espérés , nu contraire, dans cette lettre aux légats, il

n'a pas encore perdu tout espoir; il réitère aux léiiats les instructions

qu'il leur a doi.nées et ne parle pas de leur retour. Cette lettre est

• lune bien antérieure à celle que nous allons publier.

1 Une variante porte latifii au lieu de laici ; il s'agirait alors suriout

• les nombreux partisans d'Henri IV à Home et dans le LaLium.
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soit par la crainte, soit par quelque motif d'ambition, me faire sortir

du droit sentier de la justice. (Juant à vous, si vous 0(88 \iaiment,

et non pas seulement en apparence, les lidèles de hieu et de saint

Pierre, ne faiblissez pas dans les épreuves, continuez à vouloir le bien

et à rester inebranlablement lidèles à vos convictions; celui- là mmiI

en elîet sera sauvé qui aura persévéré jusqu'à laJin Comme nos légats

ne sont pas encore de retour, nous ne pouvons rien vous mander de

plus sur cette atïaire; dès qu'ils seront arrivés, nous nous empresse-

rons de vous mettre en toute sincérité au courant de ce qu'ils nous

auront rapporté. Donné à Home, le jour des calendes d'octobre, indic-

tion III e (4" octobre 107!)) K »

On voit que Grégoire VII ne se faisait pas illusion sur

l'échec complet de la mission qu'il avait envoyée en Ger-

manie; le patriarche d'Àquilée avail joué double jeu,

le cardinal Pierre avait été au-dessous -de sa lâche et

l'évêque de Padoue s'était laissé corrompre; tout cela

était vrai, mais il faut bien dire aussi que la tâche que

le pape leur avait donnée était presque irréalisable; à peu

près personne en Germanie ne voulait du moyen recom-

mandé par Grégoire VII pour rétablir la paix, pas plus

Henri IV que les Saxons. Les réunions de Fritzlar et de

Wurzbourg n'étaient pas sérieuses, nous l'avons vu, elles

avaient eu lieu parce qu'aucun des deux rois n'osait déso-

béir ouvertement au pape, mais elles ne pouvaient abou-

tir. Ainsi, dans le courant de 1070, les Saxons écrivirent

au pape les deux lettres suivantes qui, mieux que les docu-

ments officiels, font voir leurs sentiments intimes et la lec-

ture de ces documents prouve bien qu'une solution paci-

fique et à l'amiable était impossible.

« Nous avons reçu les lettres de votre sainteté nous faisant con-

naître ce que vous aviez déercté dans le synode romain, c'est-à-dire

portant qu'une assemblée de tous les e\èques et de tous les laïques

craignant Dieu se réunirait, dans nos pays, pour examiner lequel des

deux rois, qui se disputent le royaume, avait la justice pour lui. Ce

1 Regist. VU, 3, p. 3Sa des Mon. Greg. de J.utk.
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qui nous surprend tout d'abord, c'est que la mesure à laquelle votre

prudence s'est arrêtée est absolument irréalisable. Vous n'avez certai-

nement pas oublié, car nous vous l'avons trop souvent répété dans nos

plaintes, que presque tous les évêques qui obéissent au siège aposto-

lique, sont chassés de leurs évêchés et sont réduits à se cacher pour

fuir leurs persécuteurs ; comment voulez-vous les faire délibérer en

paix sur des questions pour lesquelles eux ou leurs amis ont été ou

massacrés, ou jetés dans des fers, ou dépouillés de tous leurs biens ?

Nous ne pouvons non plus comprendre comment on nous invite à dis-

cuter les titres d'un homme avec ceux que le légat de la sainte église

romaine a, par votre ordre 1
, chassés de la sainte Église. Mais même

si ces obstacles n'existaient pas, quel intérêt avez-vous ou avons-nous

à revenir sur un jugement porté par le synode romain, à remettre ce

jugement en question ? Est-ce à nous à examiner si le royaume doit

appartenir à celui à qui, il y a trois ans, vous avez interdit le gou-

vernement du royaume? N'aurait-il pas mieux valu qu'une telle

discussion eut lieu avant le prononcé du jugement, au lieu de venir

après? Nous apprécions votre haute intelligence, nous savons que,

vous présent, le synode n'a jamais prononcé sur une affaire sans

l'avoir discutée. Mais alors pourquoi une seconde discussion ? Si,

comme vous le dites, la cause de cet homme doit être examinée

maintenant, si elle ne l'a pas encore été, comment se fait-il que, sans

autre condition, la dignitéapostolique lui ait enlevé la dignité royale,

comment se fait-il qu'en vertu de votre autorité, vous nous ayez

prescrit d'obéir à l'autre roi, lorsqu'il n'était pas encore certain que

le premier fut indigne de régner. Vos lettres, que nous possédons,

témoignent de ce que nous avançons
;
par votre ordre, le légat du

siège apostolique a de nouveau interdit au premier le gouvernement

du royaume, et l'a expulsé du sein de la sainte Eglise, lui et tous ses

adhérents ; il a, au contraire, de par l'autorité apostolique, confirmé

dans la dignité royale celui que nous avions élu pour remplacer le

premier et, au nom du Dieu tout puissant, il a prescrit à tous ceux

du royaume de Germanie de lui obéir fidèlement. Est-ce que tout

cela est abrogé, ne faut-il plus en tenir compte ? En faisant abstrac-

tion de tout le reste, par cela seul que vous avez, en plein synode,

déclaré nuls les serments qu'on lui avait prêtés ou qu'on lui prête-

terait dans la suite, il est évident qu'il ne peut être roi. Gomment

en effet régner lorsqu'on ne doit compter sur la fidélité de personne?

1 Nous avons vu que Grégoire VU n'a jamais prescrit à son légat de

prendre une telle mesure,
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lorsque nul n'est tenu à cette fidélité? Comment gouverner un peuple

lorsqu'on ne peut exiger de personne le serment de se conformer à

la justice dans les affaires légales. Si, ce qu'à Dieu ne plaise, les

mesures prises par l'autorité apostolique étaient de nulle valeur,,

comment apprécier la conduite des évêques et des autres personnes

qui, se croyant déliés de tout serment envers Henri, ont violé ceux

qu'ils lui avaient prêté ? Faut-il les regarder comme des parjures?

S'il est digne de régner, alors ils ont mal agi en ne tenant plus

compte de la fidélité qu'ils lui avaient promise. Il faut encore ajouter

ceci. Quelle sera la valeur des serments qui ont été prêtés entre les

mains du roi Rodolphe sous la domination duquel votre autorité

nous a placés ? Quel renversement de toutes choses ! Que tous les

hommes de bon sens examinent et voient s'il y a jamais eu quelque

chose de semblable, si jamais il y a eu dans l'Eglise une confusion

semblable à cette confusion? Vous le voyez, très cher seigneur,

la terre tremble, elle est agitée par une grande commotion. Si vous

voulez porter remède à la situation, persévérez courageusement dans

•la voie où vous vous êtes engagé, ne détruisez pas ce que vous avez

élevé. Si vous vous décidez à retourner en arrière, si les difficultés

vous font chercher une diversion, non seulement vous ne cicatri-

serez pas les blessures.mais vous en ferez de nouvelles.En ne tenant

plus compte de ce que votre autorité a elle-même décidé, vous nous

abandonnez au milieu de la tempête que nous n'avons affrontée qu'à

cause de vous et le ciel et la terre sont témoins que notre ruine est

une suprême injustice l
. »

Montrer les côtés faibles de cette argumentation des

Saxons nous obligerait à répéter ce que nous avons déjà

dit; il ne faut pas, je crois, demander à la lettre qui pré-

cède non plus qu'à celle qui suit, un exposé impartial sur

l'origine des malheurs de la Germanie — ceux qui sont en

plein dans la lutte ont bien rarement cette impartialité —
il n'y faut voir qu'une intéressante manifestation de l'opi-

nion publique dans le parti de Rodolphe.

1 Comme la lettre n'est pas datée, il n'est pas possible de dire à

quelle date précise elle a été écrite.

Bruno de bello Saxonico, c. 114, MG. SS. V, p. 376.
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« Votre Sainteté n'ignore pas tout ce que nous avons souffert pour

lui avoir obéi, comment on n'a vu en nous que des brebis dignes de la

mort, corn meut nous sommes devenus la fable et la risée de tous.

Si de tels malheurs, supportés à cause de vous, n'ont pu nous valoir

votre bienveillance, si nous ne méritons pas qu'on s'intérese à notre

sort et a notre délivrance, du moins qu'on ne nous refuse pas cette

justice qu'on ne peut refuser même à ses ennemis. Vous nous avez

enseigné bien des fois qu'il était juste de nous soumettre à la sentence

que vous avez portée contre Henri, mais alors pourquoi ceux qui,

par un sentiment d'orgueil, se sont opposés à cette même sentence,

ne sont-ils pas punis comme ils le méritent ? Comment se fait-il que

leur désobéissance n'ait pas attiré sur eux: les censures de l'autorité

apostolique? Pourquoi leur permet-on ce qui était défendu à eux

comme à nous ? Sans la moindre opposition de votre part, ils tra-

vaillent à procurer le royaume à celui à qui vous avez vous-même

interdit le gouvernement du royaume; ils servent un roi que vous

avez vous-même dépouillé de la dignité royale, au point de déclarer

nuls tous les serments qu'on lui avait prêtés ou qu'on lui prêterait

dans la suite ; ils communiquent avec celui que le légat de la

sainte église romaine a exclu de l'Eglise, en lui interdisant de nou-

veau le gouvernement du royaume ; tous leurs efforts tendent à nous

opprimer. Tous nos maux viennent en effet de ces hommes que vous

pourriez et que vous devriez arrêter. Ils s'acharnent à notre perte

parce que votre autorité ne leur oppose aucune résistance, aucune

défense.Comment se fait-il que votre vigueur si fameuse, toujours dis-

posée à punir une désobéissance, ne fasse rien pour punir celle-là.

Comment fermez vous les yeux sur une désobéissance de laquelle

découlent des calamités aussi inouïes qu'innombrables ? Nous,

pauvres brebis, si nous nous rendons coupables de quelque faute, nous

avons aussitôt à compter avec la vindicte apostolique, mais, dès qu'il

s'agit des loups qui dévorent, h pleine bouche, le troupeau du Sei-

gneur, on use de patience et de longanimité, tout est toléré avec un

esprit de douceur. Au nom du Seigneur Jésus, nous vous supplious

de rentrer en vous-même et de ne pas perdre de vue l'honneur et la

crainte du Seigneur; ne vous laissez pas dominer par la crainte que

vous inspire peut-être ce pécheur dont toute la gloire est une honte et

une abomination ; ne cédez pas aux perfides conseils de votre entou-

rage ; si vous ne voulez pas nous sauver pour nous-même, du

moins dégagez votre responsalité dans une telle effusion de sang.

Vous pouvez et vous devez imposer vos ordres à ceux dont nous
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sommes les victimes, si vous refusez de le fairp quelle excus'ï aurez-

vous devant le Souverain Juge lorsqu'il vous reprochera noire

ruine ?
1

»

Les l'gats du pape étant rentrés eu Italie, Henri IV,

plus que jamais confiant dans ses forces et comptant aussi

que plusieurs seigneurs saxons, gagnés par ses intrigues,

abandonneraient le parti de Rodolphe, résolut, en plein

hiver, de recommencer la guerre contre ce dernier. Une

fois encore, il marcha contre la Saxe avec une nombreuse

armée et se flatta de surprendre ses ennemis; il se trompait,

car, lorsque le 27 janvier 1080, les deux camps furent en

présence l'un de l'autre à Fiarcheim près de Mulhouse, les

Saxons étaient sur leurs gardes et défendirent vail laminent

leur patrie menacée. La bataille ne s'engagea que dans

l'après-midi et se continua jusqu'à la nuit, au milieu d'une

épouvantable bourrasque de neige. Malgré les habiles dis-

positions qu'il avait prises en faisant attaquer les Saxons

par derrière, tandis qu'ils attendaient l'ennemi en face,

Henri IV fut complètement battu à Fiarcheim; son armée

fut rejetée en désordre dans la Thuringe et lui-même prit

la fuite et ne se crut en sûreté que lorsqu'il eut regagné

Ratisbonne 2
.

Le roi Rodolphe et Otto de Nordheim, qui avait large-

ment contribué au succès de la journée, rentrèrent en

triomphateurs dans la Saxe, après avoir fait un butin con-

sidérable et le linceul de neige, qui couvrait le champ de

bataille cacha dans ses plis des milliers de soldats, tués

dans la lutte ou morts des suites de leurs blessures, après

d'atroces souffrances.

1

Bruno, de Bello Saxonico, c. Ii3, MG. SS. V, p. 376 sq. Cette seconde

lettre ne porte pas de date, de même que La précé lente.
5 Sur l'expédition qui s'est terminée par ta bataille de ftarcheim,

voyez les deux chroniqueurs qui se complotent l'un par l'autre : Ubii-

thold. Annales ad an. 1080. MG. SS. V, p. 32i et BatHVO, de bello Saxih

Rico, c. 117, MG. SS. V, 377-8.
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A Ratisbonne, Henri IV, justement inquiet du compte

que Grégoire VII allait lui demander de sa conduite, de

la violation de toutes ses promesses, se hâta d'envoyer

à Rome, pour essayer de détourner encore la foudre, Lie-

mar de Brème et Robert, évêque de Bamberg. Ils avaient

pour mission de le défendre au synode romain qui allait

bientôt s'ouvrir
1

. Avant d'étudier ce synode du mois de

mars 1080, qui commence la dernière phase du pontificat

de Grégoire VII et a profondément modifié la situation, peut-

être serait-il opportun, à la fin de ce chapitre, de jeter un

regard d'ensemble sur cette sombre période qui va de

l'automne 1075 à la fin de janvier 1080, et d'examiner

qu'elle est, devant la postérité, la responsabilité de Gré-

goire VII et de ses légats, du roi Rodolphe et duroi Henri IV;

mais, dans ce même synode romain du mois de marsl080,

cette synthèse historique a été faite par Grégoire VII lui-

même, avec une telle hauteur de vues et une telle auto-

rité que l'essayer après lui serait irrespectueux et plus

que téméraire.

1 Bertholdi Annales, ad. an. i080, A1G. SS. V, p. 378. Berthold ter-

mine par ce renseignement sa précieuse chronique ; du moins la suite

de son manuscrit n'est pas parvenue jusqu'à nous.

Gomme nous le verrons, Rodolphe envoya également des messagers

à Rome pour y annoncer sa victoire et le représenter au synode. Giese-

brecht pense, et son opinion paraît assez fondée, que les Saxons écri-

virent alors au pape la lettre insérée par Bruno et qui commence par

ces mots : Novit sanctitas vestra, etc. Bruno, de bello Saxonico, c. 110.

Nous ne donnons pas cette lettre qui a été probablement écrite par les

évêques de la Saxe, mais qui n'ajoute rien aux plaintes contenues dans

les lettres déjà insérées. Cf. Giksebreciit, Geschiclite der deutschen

Kaiserzeit, 3 e édition, p. 490 et p. Mol.
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Henri IV de nouveau excommunié. — L'antipape Guibert.

l
tfr mars 1080. — Février 1US1

.

SOMMAIRE.

Concile romain du mois de mars 10SO. — Défense contre les investi-

tures laïques. — Excommunications diverses. — Les fausses péni-

tences. — Élections épiscopales. — Plaintes contre Henri IV . — Nou-

velle excommunication et nouvel interdit prononcés contre Henri IV.

— Le pape confirme la sentence prononcée au concile de Lyon contre

Manassès, archevêque de Reims. — Lettre de Manassès au pape et

réponse du pape. — L'archevêque de Lyon reconnu primat des pro-

vinces de Lyon, de Tours, de Sens et de Rouen. — Manassès déposé

au concile de Lyon où il a refusé de se rendre. — Grégoire VII

essaie encore de le sauver. — Obstination de Manassès. — Il est défi-

nitivement conlamné. — Henri IV apprend l'excommunication pro-

noncée de nouveau contre lui. — Conciliabule de Mayenne. — Conci-

liabule de Brixen. — Déposition de Grégoire VII, élection de l'anti-

pape Guibert, archevêque de Ravenne. — Benno, évêque d'Osuabruck.

— Jourdain, prince de Capoue et le Mont Cassin. — Soumission de

Jourdain et du duc Robert Guiscard à Grégoire VII. — Projets de

Robert Guiscard contre l'empire d'Orient. — Le pape veut réduire

parles armes l'antipape, archevêque de Ravenne. — Richard, arche-

vêque de Ravenne. — Lettre de Grégoire VII aux grands de la Ger-

manie. — Nouvelle campatme d'Henri IV contre les Saxons. — Bataille

sur les bords de l'Elster. — Victoire des Saxons. — Mort du roi

Rodolphe — Négociations infructueuses entre Henri IV et les Saxons,

à Kautlungen. — Henri IV part pour l'Italie.

Le concile se réunit dans les premiers jours de mars 1080,

comme d'ordinaire dans la basilique Constantinienne au

Latran, et, d'après le cardinal Deusdedit, compta environ

cinquante archevêques ou évêques, sans parler d'un très

T. m. 3i
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grand nombre d'abbés et de clercs \ L'assemblée traita

d'abord la question des investitures des dignités ecclé-

siastiques conférées par les laïques et rendit le décret sui-

vant :

« Nous inspirant des siatuts des saints pères, comme nous l'avons

déjà fait dans les conciles qu'avec le secours de Dieu, nous avons

déjà tenus et qui traitent des dignités ecclésiastiques — nous

décrétons et nous confirmons les prescriptions suivantes : si quel-

qu'un reçoit un èvêché ou une abbaye de la main d'un laïque, il ne

devra, en aucune façon, être compte au nombre des évèques ou des

abbés, nul ne devra agir à son égard comme s'il était évêque ou

abbé. Nous le déclarons en outre exclu de la grâce de saint Pierre

et exclu de l'église, jusqu'à ce qu'il ait, avec des sentiments de

repentir, abandonné la place que lui ont procurée sa criminelle

ambition et sa désobéissance, qui équivaut au péché d 1 l'idolâtrie.

Ces prescriptions s'appliquent également aux dignités ecclésias-

tiques inférieures.

« La même peine atteindra tout empereur, roi, duc, marquis,

comte, tout dignitaire laïque, toute personne qui se permettra

de donner l'investiture d'un évêché ou d'une autre dignité < c lé-

siastique S il ne se repent pas, s'il ne rend p is à l'église la

liberté à laquelle elle a droit, qu'il éprouve dans cette vie, aussi

bien dans son c<>rps que dans tous ses biens, les effets de la ven-

geance divine, pour que du moins, son esprit soit sauve, lors de

la visite du Seigneur 2
. »

Telle est la formule complète des défenses portées par

Grégoire VII dans la question des investitures des dignités

ecclésiastiques données par des laïques; lê pape n'a mar-

ché dans cette voie qu'avec une grande circonspection, il

1 Cf. Ada concili romani dans le Gregor. VU Regist., VII, 14 a. Jaffe

Mon. Gregor., p. 398, sq. Gregorii VII vita a P. Bernrienden>i n os 100,

107 dans Watterich : Pontif. roman, citae, t. I, p. 533. — Delsdedit :

Libellus contra invasores dans A. Mai : Patrum nova bibliolheca, t. VII,

3, p. 85.

2 Gregor. VII Reg !st. %
VII, 14 a, p. 398 sq. «les Mon. Greg. de Jakfe.

Ce leciet a partir de ces mots : « Si quelqu'un reçoit un évêché etc.

jusqu'à la fin, a été inséré dans le décret de Gratien, P. II, C. xvi,

qu. 7, c. 12.



tlKNRt IV DE NOÛVEAti EXCOMMUNIÉ. — L'ANTIPAPE ÔDIBERT. l8à

a mis plusieurs années à compléter son œuvre législative;

pendant longtemps, il n'a voulu viser que les clercs qui

consentaient a recevoir leur investiture de la main des

laïques, sans s'occuper des laïques qui la donnaient 1

. La

logique des choses et surtout la persistance du mal et

des abus l'obligeaient maintenant à édicter les mêmes
peines contre les uns et contre les autres. A quoi bon

garder encore des ménagements dont la conduite

d'Henri IV, lors des dernières nominations épiscopales

faites en Germanie, prouvait la parfaite inutilité
2
?

Viennent ensuite dans les décrets du synode, les sen-

tences de déposition et d'excommunication contre divers

évèques et contre les Normands; peut-être n'avons-nous

plus la liste complète de ces sentences, car celle du Reges-

tum ne parle que de quatre évêques, trois d'Italie et un

de France; bien d'autres évèques cependant en Italie et en

France avaient mérité d'être, pour la première fois ou de

nouveau, excommuniés par Grégoire VII
3

; voici lejtexte

du Regestum :

« Nous confirmons et nous corroborons la sentence de déposition

et d'excommunication, déjà plusieurs fois prononcée cDntre Tédald,

dit archevêque de Milan, Guibert de Ravenne et Roland de Trévise.

Nous édictons la même peine contre Pierre, auparavant évôqu« de

Rodez et maintenant intrus de l'église de Narbonne 1

.

1 Cf. supra, chap. .vvn, t. III, p. 131 sq. et ehap. MU, t. 111, p. i'»0.

2
11 est vrai que les évèques de l'Italie du nord qui favorisaient le

parti d'Henri IV furent peu après excouimuniôs, conjointement avec ce

prince, dans le même synode; aussi le pape n'en parle pas ici, pas plus

qu'il ne parle des évêques de Germanie qui se trouvaient dans le même
cas.

3 En 1079 était mort Guifred, l'archevêque de Narbonne, si souvent

excommunié par Gr.'îpoire VII et par ses prédécesseurs ;
il mourut à

l'âcre de 73 ans, après 03 ans d'un déplorable épiscopat, et rien n'in lique

qu'il ait, à la fin de ses jours, demandé pardon à Dieu et à l'Eglise pour

ses trop nombreuses iniquités. Après sa mort, Pierre, évèque de Rodez,

s'empara de l'archevêché de Narbonne avec d'autant plus de facilité

qu'il était frère de Bernard Béren^er, vicomte de Narbonne. Au concis
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« Si un Normand se permet d'envahir ou de piller les terres de

saint Pierre, c'est-à-dire la partie de la marche de Ferme- qui n'a

pas encore souffert de leurs attaques, le duché de Sp dète, la Cani-

panie, les pays des bords de la mer, la Stbme, le comié de Tibur,

le monastère et les possession^ de saint-Benoit au Mont C issin, la

ville de Bénévent, nous l'excluons de la grâce de saint Pierre et de

l'entrée de l'église, jusqu'à ce quM ait d mné satisfaction. Si un

Normand a de justes griefs contre les habitants de ces pays, qu'il

demande justice près de nous ou près de nos gouverneurs et offi-

ciers; si elle lui est refusée, nous l'autorisons à prendre sur les

dites terres une compensation de son domnage, non avec excès et

à la manière des brigtnds, mais comme il convient à un chrétien,

jaloux de re -ouvrer son bien, plu'ôt que de prendre celui d'aulrui,

craignant de perdre la grâce de Dieu et d'encourir la malédiction

de saint Pierre *. >

L'interdiction prononcée contre les Normands n'est pas,

on le voit, aussi absolue que dans les conciles précé-

dents 2
; à certains égards, il semble même que le pape

consente à oublier le passé et, en outre, il indique les

moyens de prévenir de nouveaux conflits : nous verrons

bientôt que cette modération du concile a été comme un

préliminaire de paix entre le saint-siège et les Normands.

Les instructions suivantes données ensuite par le con-

cile au sujet de ce qu'il appelle « les fausses pénitences »,

sont intéressantes pour l'histoire de la discipline ecclé-

siastique :

« Nous avertissons en outre tous ceux qui sont soucieux d'éviter

les peines de la damnation éternelle et d'entrer dans la gloire de la

vrai béatitude, de se garder des fausses pénitences. En effet, de

de Toulouse en 1079, Hugo, évêque de Die et légat du pape, l'anathé*

matisa à cause de cette intrusion et nous voyons que Grégoire Vil con-

firme cette condamnation. Voyez sur cet évêque de Rodez : G allia

Christ., t. I, col. 2u3 et t. VI, col. 38 sq. ed. de 17to sq.

1 Gregok. VII Regist., VII, 14 a, p. 299 des Mon. Greg. de Jaffe.

2 Cf. supra le» diverses excommunications prononcées par Gré-

goire VII contre les Normands, par exemple, t. III, p. 65 et 138, chap.

xvi et xvu e
.
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même qu'un baptême faux n'elTace pas le péché originel, de môme,

après le baptême, de fausses pénitences ne peuvent elTacer le péché

commis. 11 est donc très nécessaire que celui qui se reconnaît cou-

pable de quelque crime, confie les intérêt de son âme à des hommes
pnnlents et religieux, afin qu'une vraie pénitence lui obtienne très

certainement la rémission de ses péchés. La vraie pénitence con-

siste, lorsqu'on a commis un péché grave, par exemple un homi-

cide prémédité et accompli de propos délibéré, un parjure fait

pour acquérir des honneurs ou de l'argent, ou une autre faute de la

même importance, à revenir au Seigneur, de telle sorte que, lais-

sant toutes ses iniquités, la persévérance dans la bonne voie puisse

donner des fruits de salut. Le Seigneur a dit, en effet, par son pro-

phète : « Si, après sa conversion, l'impie renonce à toutes ses ini-

quités et s'il garde tous mes commandements, il ne mourra pas, il

vivra '. » C'est nous dire très clairement que celui qui a pris le

bien d'autrui, et qui pouvant le restituer, refuse de le faire, que

celui qui porte les armes contre la justice, que celui qui garde de

la haine dans son cœur, que celui qui se laisse impliquer dans des

négociations ou des affaires, lesquelles ne peuvent aboutir sans frau-

der, sans tromper, sans duper le prochain, que celui-là n'est vrai-

ment pas revenu à Dieu et qu'il ne fait pas une véritable pénitence

pour les fautes qu'il a commises. Aussi, nous vous avertissons et

nous vous engageons, quand il s'agira de fixer la pénitence à faire,

de ne pas aller consulter ceux dont la vie n'est pas en harmonie

avec la religion, ou qui n'ont pas la science nécessaire, qui condui-

sit les âmes à leur ruine au lieu de procurer leur salut, puisque

la vérité a dit : « Si un aveugle conduit un aveugle, ils tomberont

l'un et l'autre dans la fosse 2
,

» allez à ceux qui ayant la science

de la religion et des écritures, pourront vous indiquer le chemin

de la vérité et du salut 3
.

Le décret suivant, également promulgué par le concile

romain du mois de mars 1080, montre combien Gré-

goire VII avait à cœur de purifier la source du pouvoir

hiérarchique dans l'Église et de mettre fin aux abus qui

pouvaient encore se produire.

« Lorsque, à la mort du pasteur d'une église, il s'agit de lui

1 E/ECHIEL, XVIII. 2i.
1
S. Matth., xv, 14.

3 Gregor. VU lieyist. VII. 14 a, p. 399 sq, dos Mon. Greg. de J.uke.



486 CHAPITRE VINGT DEUXIÈME.

choisir, d'une manière conforme aux canons, un successeur, sur la

demande d'un évèque, envoyé par le pape ou par le métropolitain,

le clergé et le peuple, mettant de côté toute ambition mondaine,

toute crainte et toute fave r et agissant avec le consentement du

siège apostolique ou du métropolitain, doivent procéder à l'élection

d'un pasteur selon Dieu. Si, cédant à quelque motif coupable,

le clergé et le peuple se permettent d'agir autrement, l'élection sera

frappée de nullité et en outre, ils perdront le droit de procéder à

l'élection; dans ce cas, l'élection reviendra entièremeut au siège

apostolique ou au métropolitain. En effet, si, d'après le bienheureux

Léon, celui qui doit consacrer perd la grâce de la bénédiction en

ne consacrant pas selon les rites, de même qui consent à une élec-

tion défectueuse, doit être privé du droit d'élection l .»

Après ces préliminaires, car ce ne sont vraiment que

des préliminaires en considération de l'importance de

l'acte qui allait suivre, le concile aborda la question des

deux rois de la Germanie. Voici l'acte formel d'accusation

contre Henri IV que les ambassadeurs du roi Rodolphe

remirent et probablement lurent à l'assemblée ; il résu-

mait les plaintes et les arguments que les Saxons avaient,

plusieurs fois déjà, fait entendre au saint-siége :

« Nous tous envoyés par notre maître, le roi Rodolphe et par ses

princes, nous nous plaignons à Dieu, à saint-Pierre, à votre pater-

nité et à tout ce très saint concile, de ce que cet Henri, que votre

autorité apostolique a privé du royaume, a tyranniquement envahi

ce même royaume, malgré votre interdit et a porté partout le fer,

le pillage et l'incendie. Sa cruauté impie a chassé les archevêques et

les évêqu-'s de leurs sièges épiscopaux, qu'il a donnés ensuite en

bénéfice à ses favoris. Sa tyrannie a causé la mort de Wezel, arche-

vêque de Magdebourg , de pieuse mémoire
;

Adelbert, évèque de

Worms, gémit encore dans les cachots, malgré les ordres du siège

apostolique; plusieurs milliers de personnes ont perdu la vie à cause

de lui, un très grand nombre d'églises ont été brûlées et complète-

ment détruites et leurs reliques ont disparu. Il est impossible d'é-

numérer tous les forfaits dont ce même Henri s'est rendu coupable

à l'égard de nos princes, parce qu'ils ont refusé de lui obéir comme

1 Gkeguk. VII Regisl. VII, 14 a, p. 400, sq. des Mon. Grcg. de Jai tf.
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à un roi, pour ne pas se mettre en opposition avec le décret du si ge

apostolique. C'est la faute d'Henri et de ses adhérents si le colloque,

que vous aviez prescrit pour rechercher de quel côté était la justice

et pour rétabli r la paix, n'a pu avoir lieu. Aussi, demandons-nous

humblement à votre clémence que, dans notre intérêt ou plutôt

dans l'intérêt de la sainte Église de Dieu, vuus exécutiez la sen-

tence déjà portée contre ce sacrilège envahisseur des églises. Fait à

Rome, l'an 1080 de l'incarnation du seigneur, la septième année du

pontificat du seigneur pape Grégoire VII et la tH" indiction l
. »

Quelle fut la réponse des ambassadeurs d'Henri IV, de

Liemar, archevêque de Brème, de Robert, évêque de Bam-

bcrg, à ce réquisitoire si énergique dans sa concision?

Une lettre de Théodéric, évêque de Verdun, à Grégoire VII,

nous apprend que ces ambassadeurs, parvenus à Rome,

ne furent même pas admis à présenter la défense de leur

maître; on ne leur laissa pas ignorer qu'ils s'exposaient

à être massacrés sur place, s'ils osaient prendre la parole

dans l'assemblée et le pape refusa également de leur

donner audience 2
. En" réalité, la mesure était comble;

le pape et le concile savaient trop ce que valaient les pro-

messes d'Henri IV pour s'y laisser prendre une fois

encore
;
quant à des explications sur le passé, les faits

parlaient assez haut pour qu'elles fussent inutiles, les

péripéties de cette sinistre crise de trois ans que la Ger-

1 Mansi. collect. concil., t. XX, p. 536. — Wattetucii, Pontif. Roman,
vitae, I, 437.

2 Dans une lettre à Grégoire VII lui-môme, Théo leric. évêque de

Verdun écrit au sujet <Ie ces deux ambassadeurs, envoyas par Henri IV

au concile romain de 1080 : Quo (Romain) venientes, nova quadam et

inu-itata novitate, pontificis humanitate, cuin tanta sunt caritate sus-

cepti, ut a conspectu et colloquio prohiberentur, convitiis turjibus

scuriarum et parasitoruni agitarentur, niinis terribilibus sicariurun

premorentur, concilium quœrentes tbeatrum offenderent, canones qui

bus causam suain r»>gulariter niterentur postulantes, oisj placiu |o<pie-

rentur, pladios sibi paratos multis minitantibui audieruut. Epistola

Imbodorici virdunbnsis KPis. ad Gregor. papam VII rlans Martem et

Di-rand, Thésaurus Anecdut, t. I, p. 228. Paris, 1717.
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manie venait de traverser, avaient surabondamment per-

mis à Grégoire VII et aux membres du concile d'asseoir

un jugement basé sur l'expérience. Recommander une fois

encore les moyens pacifiques, insister pour la réunion

d'une diète, chargée de résoudre la question des préten-

dants, c'était aller au devant de nouveaux mécomptes et

poursuivre un insaisisable fantôme; personne au fond ne

voulait de cette diète, pas plus Henri IV que les Saxons.

Aucune voix ne se fit donc entendre en faveur d'Henri IV,

lorsque les ambassadeurs de Rodolphe eurent terminé la

lecture de leur mémoire et Grégoire VII, s'étant alors levé,

prononça la sentence suivante :

« Bienheureux Pierre, prince des apôtres, et loi bienheureux Paul,

docteur des nations, daignez, je vous prie, me prêter l'oreille et

m'exaucer avec bonté. Vous, les disciples et les amis de la vérité,

donnez-moi la force de vous dire la vérité, en écartant tous détours

qui vous sont odieux, de sorte que mes frères se reposent en moi et

sachent bien que, fort de votre appui, après celui du Seigneur et de

sa mère Marie toujours vierge, je résiste aux méchants et aux impies

et que je viens en aide à vos fidèles. Vous le savez; je ne suis pas

volontairement entré dans l'ordre religieux 1

;
malgré moi j'ai suivi

le seigneur pape Grégoire au délà des monts 2 et, avec plus d e

regrets encore, je suis revenu, accompagnant mon seigneur le pape

Léon dans cette Église qui vous appartient plus spécialement 3 et

où je vous ai servi autant que je l'ai pu
;
ensuite, tout à fait malgré

moi, avec douleur et gémissement, j'ai été, quoique indigne, placé

sur votre trône. Je le dis parce que ce n'est pas moi qui vous ai

cherché mais vous qui m'avez choisi et m'avez imposé le très lourd

fardeau de votre Église; et, comme vous m'avez ordonné de monter

sur une très haute montagne et de dénoncer au peuple de Dieu ses

crimes et aux enfants de l'Église leurs péchés 4
, les fils du démon

se sont élevés contre moi et ont osé mettre sur moi leurs mains

usqu'à l'éfTusion du sang; les rois de la terre, les princes séculiers

1 Cf. supra, t. I, chap. i, p. 7.

2 Cf. supra, t. I, chap. u, p. 38.

3 Cf. supra, t. I, chap. m, p. 109,

* Isaje, lviii, 1,
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et ecclésiastiques, les grands et les petits se sont réunis contre le

Seigneur et contre vous, ses oints, disant : « Rompons leurs liens et

rejetons leur joug • ! » et, pour ni'abattre par la mort et par l'exil,

ils ont essayé plusieurs sortes de soulèvements contre moi.

« Henri surtout, que l'on dit roi, fils de l'empereur Henri, a

regimbé contre votre Église, s'efîorçant, avec beaucoup d'evèques

d'au delà 'es monts et d'Italie, de la subjuguer en me renversant.

Votre autorité a résisté à son orgueil et votre puissance l'a renversé.

Confus et humilié, il est venu près de moi en Lombardie, me
demandant de le relever de l'excommunication; le voyant si humble

et, après en avoir reçu beaucoup de promesses de changement de

vie, je l'ai réintégré dans la communion, mais je ne l'ai pas rétabli

sur le trône d'où je l'avais déposé dans le concile de Rome - et je

n'ai pas obligé ceux qui lui avaient déjà prêté ou qui lui prêteraient

serment à lui garder de nouveau une fidélité dont je les avais rele-

vés dans le même synode.

« J'avais stipulé ces restrictions afin de pouvoir, comme Henri me
l'avait promis avec serment, sous la caution de deux évèques 3

,

•faire plus tard œuvre de justice et rétablir la paix entre lui et les

princes et les évèques d'au delà les monts, qui lui résistaient par

ordre de votre Église. Or ces évèques et ces princes d'au délà les

monts, apprenant qu'il ne gardait pas ses promesses et comme déses-

pérant de lui, sans mon conseil, vous en êtes témoins, choisirent le

duc Rodolphe pour leur roi. Ce roi Rodolphe, par un message aussi-

tôt envoyé, m'annonça qu'il avait par contrainte, accepté le gouver-

nement du royaume
;
que du reste il était prêt à m'obéir en tout.

Pour mieux me convaincre, il m'a toujours, depuis ce temps là, tenu

le même langage, m'offrant en outre comme gage de sa parole, son

fils • et le fils de son féal, le duc Rerthold 5
.

« Henri cependant me pria de le secourir contre le susdit Rodolphe.

Je lui répondis que je le ferais volontiers, après avoir entendu les

raisons des deux partis et examiné lequel axait pour lui la justice.

Mais lui persuadé qu'avec ses propres forces, il aurait raison de

Rodolphe, dédaigna ma réponse. (Juand il comprit qu'il ne pouvait

1 Psaume n, 3.

2 Cf. supra, t. 111, ehup. xviu, p. 206.

3 Les évèques de Zeitz-Naumbourg et de Yercelli, cf. supra, t. III,

chap. xviu, p. 270.

; Uerthol I, duc de Souabe.
5 perlhold I, duc de Zeriugeu,
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.

faire ce qu'il désirait, deux évêques de ses partisans, celui de Verdun

et celui d'Osnabruck, vinrent à Rome, me prier de sa part, dans le

concile, de lui faire justice ; ce que demandaient aussi les envoyés de

Rodolphe 1
.

Enfin, comme je le crois, par l'inspiration de Dieu,

j'ai décidé dans le même concile qu'on tiendrait au délà des monts

une conférence, ou pour rétablir la paix, ou pour reconnaître lequel

des ileux partis avait pour lui le bon droit. Car pour moi, comme
vous m'en êtes témoins, mes pères et mes seigneurs, je n'ai voulu,

jusqu'à ce jour, favoriser d'autre parti que celui qui a pour lui la

justice. Gomme je prévoyais que le parti qui ne serait pas fondé en

droit ne voudrait pas de la conférence, j'excommuniai et frappai

d'anathème toutes les personnes, soit roi, soit duc, soit évêque, soit

tout autre homme, qui, par quelque artifice, mettrait obstacle à cette

réunion. Or Henri, ne craignant non plus que ses fauteurs, le danger

de désobéissance, laquelle constitue le crime d'idolâtrie 2
, en sup-

posant à la réunion de la conférence, a encouru l'excommunication

et s'est lié lui-même du lien de l'analhème, a livré à la mort un

grand nombre de chrétiens, a fait piller et détruire les églises et

désolé presque tout le royaume de Germanie.

« C'est pourquoi, confiant dans le jugement et dans la miséricorde

de Dieu et de Marie, sa très sainte mère toujours vierge, j'excom-

munie et je lie des liens de l'anathême, Henri qu'on appelle roi et

tous ses fauteurs; de la part de Dieu tout puissant et de la vôtre, je

lui interdis de rechef le royaume de Germanie et d'Italie et lui ôte

toute puissance et dignité royale; je défends qu'aucun chrétien lui

obéisse comme h son roi et je relève des promesses jurées ceux qui

lui ont prêté ou qui lui prêteront serment d'allégeance. Que cet

Henri avec ses fauteurs n'ait aucune force dans les combats, qu'il

n'obtienne aucune victoire de sa vie!

d Quant à Rodolphe, que les Germains ont choisi pour leur roi,

je lui accorde et concède, en votre nom, de gouverner et de défendre,

avec votre appui, le royaume de Germanie; d'accord avec vous, je

donne h tous ses adhérents l'absolution de leurs péchés et votre

bénédiction pour cette vie et pour l'autre. Si, par son orgueil, sa

désobéissance et sa fausseté, Henri est justement déchu de la dignité

1 Cf. supra, t. III, le commencement du chap xxi consacré au synode

romain Mu 25 février 1U78.

2 Premier livre des roi 5
, AT, 23. Grégoire VII a bien souvent cité ce

texte.
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rovale, de même par son humilité, sa soumission, sa sincérité,

Rodolphe reçoit la dignité et le titre de roi.

« Faites maintenant, je vous prie, pères et seigneurs très saints,

que le monde entier comprenne et sache que, si vous pouvez lier et

délier dans le ciel, vous pouvez sur la terre ôter et donner a chacun,

selon ses mérites, les empires, les royaumes, les principautés, les

duchés, les marquisats, les comtés et toutes les possessions des

hommes. Souvent, vous avez enlevé aux pervers et aux indignes les

patriarcats, les primaties, les arehe\êchés. les évèchés pour les

donner à des hommes vraiment religieux. Si vous jugez des choses

spirituelles, quelle puissance ne devez-vous pas avoir sur les sécu-

lières! Si vous jugez les anges qui sont les maîtres des princes

superhes, que ne pouvez-vous faire de ces princes, leurs esclaves ?

Sachent aujourd'hui les rois et les puissants du siècle combien vous

êtes grands, quelle est votre autorité! Qu'ils craignent de faire peu

de cas de l'économie, de l'organisation de l'Église. Accomplissez si

rapidement votre jugement sur Henri qu'aux yeux de tous, il

paraisse tomber, non par hasard mais par votre pouvoir. Puisse sa

confusion l'incliner à la pénitence, afin que son âme soit sauvée au

jour du Seigneur. Fait à Rome, le jour des Nones de mars; in iic-

tion IIIe (7 mars 1080) l
. »

Cette superbe allocution est vraiment, comme le dit

Giesebrecht, un monument unique; ce mélange de prières,

d'appréciations sur le passé et de formules juridiques lui

imprime une incomparable majesté; Grégoire VII y

proclame l'omnipotence du successeur de Pierre et, en

1 Gregor. VU Hegist., Vil, 14 a, p. 401 seqq. des Mon. Gregor. de

Jafkk; l'allocution du pape se trouve aussi dans Hico de Flavigny,

116. SS. T. VIII, p 451, ainsi que dans d'autres recueils; pour les

variantes cf. Giesebrk.cht : Gescliickle d. deulscken Kaiserzeit, V édi-

tion, p. ll.">2. Ce fut probablement a la suite de cette reconnaissance

solennelle du roi Rodolphe que Grégoire VU lui envoya une couronne
royale avec ce. te inscripiion : Fetra dédit Petro, Pétris diadema

Rodllfo. Sigebert de GembloÇx, qui a parlé de cet envoi, le place a

tort eu 1077 ; le pape ne reconnut pas alors Rodolphe comme roi de

Germanie ; l'envoi n'a pu avoir lieu qu'après le synode de romain de

i.'80, si tant est qu'il ait eu lieu. Cf. Sigeberti Gembi.ac. Chron., M G.

SS. VI, p. 364.
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même temps, raconte sa vie, comme pour défier ceux qui

le poursuivent de leurs effroyables calomnies. Dans ce

discours d'une si étonnante et si saisissante allure, les

sobres réflexions du penseur, les inflexibles convictions du

théologien, dit encore Giesebrecht,, alternent avec les vues

illuminatives de l'extase la plus élevée 1
. Jamais, dit de son

côté Voigt, jamais une voix partie de l'Italie, n'a commandé

de telle façon à la Germanie; ce que les empereurs romains

n'avaient pu faire avec leurs milliers de soldats, un moine

la fait avec sa parole, il a réalisé ce miracle de courber

les consciences sous son autorité morale souveraine 2
.

Dans le concile de 1080, dirons nous à notre tour,

Grégoire VII a frifeune solennelle et complète application

de ses principes sur les rapports de l'Église et de l'État
;

non seulement il enlève à Henri IV le royaume de Ger-

manie mais, de par son autorité, il le donne à Rodolphe;

pour défendre la mémoire du pape devant la postérité,

quelques apologistes ont voulu épiloguer sur l'authenticité

de ses déclarations au concile romain de 1080
3

, cela n'est

pas sérieux et n'est pas digne de Grégoire VII; il est certes

assez grand, assez logique avec lui-même pour qu'on

puisse le montrer tel qu'il est à ses amis comme à ses

adversaires, sa mémoire ne peut qu'y gagner.

1 Kaum giebt es merkwûrdigeres, als dièse Rede, die Gebet, Ges-

cbichtserzahlung und Urtheilsspruch in Einem ist. Giesebrecht, lib.cil.,

p. 497. 11 dit un peu plus loin : Staunenwerth ist die Mischung nûch-

terner Réflexion mit hôchster Ektase.

2 Einem Priester, dessen Waffe nur das Wort war, in lem aber ein

mâchtiger, unbezwinglicher Geist obwaltete, gelang es, was vor und

nach ihm Tausende versuchten : der Menschen Willen unter ein Macht-

pebot zu zwinpen. Hildebrand als Papst Gregorius der siebente von

J. Voigt, 2-\édition, Weimar, 1846, p. 530

3 Ainsi, Damberger, Synchronitische Geschichte des Miltelalters, t. VI,

p. 1003, rejette absolument l'autbonticite de ce discours qu'il t aite de

« ein Macbwerk frecber Lugenliaftigkeit ». On n'est pas plus sceptique

que le révérend père.
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Avant de voir quels furent en Germanie et en Italie les

effets de la sentence prononcée par Grégoire VII, occupons

nous de quelques autres affaires, également traitées par le

concile. L'assemblée, après avoir entendu l'évéque de Dol

défendant l'autonomie de la Bretagne en tant que province

ecclésiastique gouvernée par l'archevêque de Dol, et l'ar-

chevêque de Tours soutenant les droits métropolitains de

son église sur la Bretagne, décida que des légats du saint-

siège iraient en France étudier sur place et résoudre, après

une enquête, cette inextricable question
1

. Le pape con-

firma en outre la sentence de déposition, prononcée au

concile de Lyon par le légat Hugo de Die, contre Manassès

archevêque de Reims.

Manassès n'avait guère tenu les promesses qu'il avait

faites au pape, lors du synode romain du mois de février

1078, et qui lui avaient valu sa réintégration sur le siège

archiépiscopal ». Durant l'été de 1078, il envoya à Gré-

goire Y1I la lettre suivante, surtout dirigée contre le légat

Hugo, évêque de Die, et intéressante pour l'histoire de

l'église de France :

« Au seigneur Grégoire, souverain pontife, son père et seigneur,

Manassès, par la grâce de Dieu archevêque de Reims, présente l'ex-

pression de sa fidèle soumission et de son bumble obéissance ainsi

que ses ferventes prières.

« A la suite de votre intervention et de vos demandes, j'ai rendu

à la dame et marquise M. 3 tout ce que son prédécesseur 4 avait eu de

moi ; en outre je lui promets et je lui ai déjà promis mes eonseils

et mon concours, pour le conserver, enfin je suis tout disposé à faire

1 Ghegor. VII Uegisl.y VU, 15, p. 405 des Mon. Grog, de Jafkb.
2 Cf. supra, t. 111, chap. xxi, le synode romain du 1078.

'11 s'agit de la comtesse ou marquise Mathilde, la uoble amie de

Grégoire VII ; à la mort de sou mari Gtfried le Bossu, duc de Lorraine,

cf. supra, t. liJ, chap. xvmp. 816, elle avait hérité d'importantes pro-

priétés* situées en Loiraiue, dans la proviuce ecclésiastique de Reims.
4 C'est-à-dire son mari, liotfried le bossu, duc de Lorraine.
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ce qu'elle désire, c'est-à-dire à rejeter G. 1 et le comte A. 2
. C'est

pour agir de cette manière, que, dans les saints jours de la Pentecôte?

renonçant à cause de la nécessité pressante à mes occupations dans

un temps si solennel, je me suis rendu dans sa ville avec m>tre frère,

votre fidèle ïhéoderic, évèque de Verdun. Je suis donc vraiment

votre fidèle et tout disposé à vous obéir, conformément aux droits

de l'Église, aussi je désire vivement connaître votr<- manière de voir

et me conformer à votre décision, touchant Guarmond, archevêque

de Vienne, qui s'est permis dans mon archevêché de déposer des

prêtres. Il s'est donné, sans l'être en réalité, pour un légat romain,

et, après avoir rempli sa bourse, non pas en servant la vérité, mais

en imitant ceux qui, comme dit l'Apôtre, se font de leur piété une-

source de revenus, il est rentré de mon diocèse dans le sien. Pour

l'honneur de Dieu et pour celui de i'église romaine, punissez comme
il convient, cette audace et cette fourberie, afin qu'à l'avenir nul

n'ose agir de cette manière chez les autres. Je vous informe également

que deux de mes sufTragants les évèques de Laon 3 et de Soissons 4

ont à mon insu, car j'é ais alors à Borne, sacré sur le territoire de

mon archevêché, un troisième évèque, celui d'Amiens 3
. En agissant

ainsi, ils ont d'abord désobéi à votre décret portant qu'aucun arche,

vêque ne devait sacrer évèque celui qui avait reçu l'épiscopat des

mains d'une personne laïque; d'autant mieux que ces deux évêques

avaient, l'un et l'autre, assisté au concile d'Autun dans lequel le

seigneur Hugo, évèque de Die, avait promulgué et statué devant

tous ce décret provenant de vous 6
. Déclarez donc de nulle valeur,

si vous le jugez à pro; os, cette ordination faite au mépris de l'auto-

rité et des canons, cette ordination vraiment incroyable et inouïe

pour tous ceux qui jugent sainement des choses. Sins le métropo-

litain, le sacre d'un pontife ne pouvant, comme vous le savez, être

fait légalement par n'importe quels coévêques, nous vous prions et

1 Godefroy de Bouillon. Cf. supra, t. III, chap. xvui, p. 218. Gode-

froy de Bouillon soutenant avec ardeur le parti d'Henri IV, on s'ex-

plique l'hostilité existant entre la comtesse Mathilde, le pape Gré-

goire VII et lui.

2 Dom Brial pense qu'il s'agit d'Arnulf comte « de Chisneio » et

beau-frère d'Ebles de Roucy dont il sera bientôt question. Recueil âei

Historiens des Gaules, t. XIV, par D. Bhial, p. 611.

; Elinand, évèque de Laon.
4 Théobald, évèque de Soissons.

5 Hadulphe, Haoul évèque d'Amiens.

6 Cf. supra, t. 111, chap. xx, p 346 l'histoire de ce concile d'Autun.



HENRI IV DE NOUVEAU EXCOMMUNIÉ. — L'ANTIPAPE GUIBERT. 49o

nous vous supplion*, pour l'honneur de Dieu, pour le vôtre et pour

le nôtre, de corriger, avec le zèle de la justice, une si téméraire

confusion introduite dans l'ordre ecclésiastique, afin que chacun

appren e à rester dans sa situation et à ne pas porter une main témé-

raire sur les choses d'autrui. Je sollicite également de votre hono-

rable bienveillance de me conserver la dignité que vos prédécesseurs

avaient conservée à me* prédécesseurs, les archevêques, et qu'ils ont

consignée pour la postérité dans les privilèges et d'autres écrits. Il

ne faut pas notamment que l'on méconnaisse ou que l'on atténue le

privilège que vous-même, vous m'avez accordé, de correspondre

directement ave.' vous, et avec les légats romains, que je sois ou que

je ne sois pas interpellé, et de n'avoir rien à faire avec les légats

d'au-delà les Alpes, qui ^'adjoignant des Romains, ne servent que

leurs intérêts et non les intérêts de Jésus-Christ et qui, sous des

noms honnêtes, songent à leurs cupidités et non à l'Église de Dieu.

« Os gens là m'ayant adressé divers appels et de honteuses répri-

mandes, qu'il me soit permis à moi à qui il incombe de convoquer

les éxêques de toute la Gaule, de m'en rapporter à vous, sans tenir

compte île ces appels des légats, jusqu'à ce qu'avec la permission de

Dieu, j'aille vous trouver pou;- les fêtes de Pâques 1
. Pendant mon

absence, c'est-à dire pendant que j'étais auprès de vous, il s'est fait

dans mon diocèse diverses choses blâmables et tout à fait contre

l'ordre, aussi je tiens à vous dire d'avance que je ne pourrai me
dispenser d'user de votre ministère pour réformer, d'après les lois de

l'Église, ce qui a été fait
;

regardez cet avertissement comme une

instante prière que je vous adresse. Si, pour ce motif, on m'a déjà

dénoncé auprès de vous, ne recevez pas facilement de telles accusa-

tions et ne soyez pas indisposé contre moi mais renvoyez la cause

pour être discutée par devers vous, lorsque je serai présent; je ne

songe, en effet, eu aucune façon à dépasser les limites de mon auto-

rité. Il est bien plus juste que, d'accord avec vous et par vous, je

réforme ce qu'il y a à réformer dans notre province et que ce ne

soient pas ceux qui se donnent comme vos légats ; cela vaut mieux

que de s'occuper des affaires. des autres.

1 D. Bkial, Ub. cit., t. XIV, p» Cil, note d, se trompe eu supposant

que Manassès parle dans ce passade du voyage qu'il a fait à Rome eu

1078, aussi suppose-t-il que cette lettre a été écrite avant cette date
;

nous voyons au contraire que dans cette même lettre Ifa&attè! rap-

pelle quelques incidents de son voyage à Rome en 1078 ; il ue mit p."

à exécution ce projet d'un nouveau voyage 1 Rome dont il parle au pape.
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« Au sujet du comle Ebles qui, moi présent, vous portait des

accusations contre moi et protestait par des paroles mensongères de

sa fidélité à votre égard, vous pouvez maintenant vous rendre faci-

lement compte de la valeur et de la sincérité de ses protestations :

moi je suis parfaitement disposé à obéir à Dieu et à vous obéir en

tout, lui au contraire, même pendant son séjour auprès de vous,

attaque l'église du bienheureux Pierre et chez nous, il persécute la

bienheureuse Marie, en recevant dans son château Manassès et ses

complices. Oui, ce Manassès dont nous avons déjà parlé, auquel,

d'après vos ordres, nous avions pardonné tous les torts qu'il avait

envers nous, s'il rentrait dans le sein de l'Église sa mère ; mais sa

conscience étant bourrelée par le crime qu'il a commis, il ne veut

ni revenir, ni rendre la paix à l'Église. Ne pouvant nuire autrement,

il ne cesse de me déchirer et de déchirer l'Église par ses malédictions.

Sans insister sur Ebles, car j'espère que vous prononce; ez contre lui

une sentence juste et apostolique, je supplie votre sainteté de pres-

crire à Manassès de rentrer chez lui et de ne plus attaquer l'Église,

ou bien faites lui sentir à lui,ainsi qu'à ses f mteursetses coopérateurs,

les effets de sa vigueur apostolique. Daignez également écrire à ceux

qui lui donnent asile, leur signifiant de ne plus le garder au mépris

des droits de l'Église, sous peine d'être eux mêmes frappés de la

même peine. Il me reste à vous dire que le seigneur Hugo, évêque

de Die, a interdit notre Drogo, évêque de Térouane, lequel, étant

resté longtemps dans l'ordre de la prêtrise et ayant été évêque

pendant plus de soixante ans, est maintenant si âgé qu'à tout moment,

on peut craindre qu'il ne soit à sa dernière heure. Aussi nous vous

supplions d'ordonner qu'il soit réintégré dans sa charge car notre

grande préoccupation est qu'il ne meure étant encore interdit l
.

1 Sur Drogo évêque de Térouane et sur ses successeurs immédiats

dans leurs rapports avec le saint-siège, voyez une intéressante étude de

A. Giry dans la Revue historique, t. I, p. 387 sq., 1876. M. Giry n'in-

dique pas la date de cette lettre de Manassès mais paraît supposer

qu'elle a été écrite avant le concile de Poitiers et avant le rapport du

lérat Hugo de Die à Grégoire VII sur ce concile ; cf. I. c, p. 39oet 396

note i. — La lettre de Manassès au pape est au contraire postérieure à

ce concile et à cette lettre. M. Giry remarque avec raison que l'arche-

vêque de Reims se trompe en disant qu'en 1078 Dropo, évêque de

Térouane avait 60 ans d'épiscopat : il aurait donc été évêque dès 1018, or

nous avons une charte de son prédécesseur Baudouin datée de 1026;

c'est en 1028 ou même en 1030 qu'on place ordinairement le début de

son épiscopat. Cf. Giry, L c, p. 387 note 1.
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J'étais tout disposé à vous envoyer, comme vous me l'aviez demandé,

des soldats sous la conduite de l'évôque de Paris, mais Foulque,

comte d'Arlon, revenant de Home, m'a assuré de votre part que

vous me dispensiez volontiers de cet envoi si, dans notre pays, je

consacrais ces forces à défendre plus énergiquement la dame

marquise M. C'est donc uniquement a cause de votre messager que

cette expédition projetée n'a pas eu lieu. Puisse Votre Sainteté, Père

très révérend, jouir d'une bonne santé 1
.

»

Grégoire VII répondit à Manassès, le 22 août 1078, et

n'eut pas de peine à réfuter les arguments de l'archevêque

et à lui démontrer que la distinction qu'il prétendait établir

entre les légats du saint-siège, romains de naissance et

ceux qui étaient d'au-delà les monts, était tout à fait

inadmissible. A Rome, il avait promis simplement d'obéir

aux légats sans aucune distintion sur leur pays d'origine

et l'histoire de l'Église prouvait que les papes avaient

choisi leurs représentants dans diverses contrées, sans

qu'une observation de ce genre se fût jamais produite.

Grégoire VII cite, à l'appui de sa réponse, plusieurs précé-

dents historiques et termine en prescrivant à Manassès de

ne plus chercher de faux fuyant et de se justifier, ainsi

qu'il l'a promis, par devant les deux légats Hugo de Die et

Hugo de Gluny; quant aux privilèges et prérogatives des

archevêques de Reims, le pape déclare qu'ayant été

accordés suivant les circonstances et pour le bien des

fidèles, ils peuvent être abrogés si l'intérêt de l'Église le

demande,ainsi les archevêques d'Arles n'ont plus le droit,

qu'ils avaient autrefois, de convoquer en concile tous les

évêque des Gaules; enfiu Grégoire VII promet de faire

1 Voyez cette lettre de Manassès dans la chronique de Huoo de Flwi-

gny. MG. SS. VIII, p. 419 sp. et surtout dans 14* vol. du Recueil des

Historiens des Gaules où elle est accouipacuée d'iutéressautes notes
;

p. 611 sq.

T. m. 32
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examiner par les légats les accusations formulées par

Manassés contre diverses personnes 1
.

En effet, Grégoire VJI écrit le même jour à Hugo,

évêque de Die, et à Hugo, abbé de Gluny, il leur envoie une

copie de sa lettre à Manassés et leur demande ce qu'il y a

de fondé dans les récriminations de l'archevêque contre

l'archevêque de Vienne, contre les prélats consécrateurs

de l'évêque d'Amiens et contre cet évêque d'Amiens, enfin

contre le prévôt Manassés et le comte Ebles de Roucy.

« Soyez à la fois, dit Grégoire VII à ses légats en terminant

sa lettre, énergiques et prudents, agissez toujours dans un

esprit de charité ; il faut que les opprimés trouvent en vous

de sages défenseurs et les oppresseurs des serviteurs de la

justice 2
. »

Tout en répondant avec beaucoup de calme aux sub-

terfuges de l'archevêque de Reims, Grégoire VII ne se

faisait certainement pas illusion sur le but que poursui-

vait le prélat français ; ce but était d'opposer les privilèges

de l'antique église de Reims aux attributions des légats

du saint-siège et, en définitive, de ne relever que de

Rome, c'est-à-dire d'un tribunal lointain où les enquêtes

minutieuses n'étaient guère possibles, où les opprimés,

retenus par les dépenses et les dangers d'un long voyage,

ne pouvaient guère faire entendre leurs plaintes. Il était à

craindre que, dans cette voie, il ne fût soutenu par les

évêques et archevêques de la France capétienne et par le

roi de France lui-même ; l'histoire du récent concile de

1 Gregor. VII liegist., VI, 2, p. 322 sq. des Mon. Greg. de Jaffe. Les

notes dont Jaffe accompagne le texte de cette lettre confirment les faits

cités par Grégoire VII à l'appui de sa thèse.
2 Virifiter et sapienter agite; ve&fraque oinuia in caritate fiant, ut

oppressi vos prudentes defensores inveniant et opprimentes amatores

jusiitiae recognoscant. Gregor. VII Regist. VI, 3, p. 325 sqq. des Mon.

Greg. de Jaffe.
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Poitiers montrait quelles étaient les dispositions du roi,
1

et il ne manquait pas d'évèques en France qui, sous pré-

texte de défendre les libertés de leurs églises, ne deman-

daient qu'à faire échec aux plans de réforme de Gré-

goire VII.

Je serais porté à croire que ces considérations ne furent

pas étrangères à le grave décision que Grégoire VII, prit

le 19 avril 10/9, lorsqu'à la demande de Gébuin, arche-

vêque de Lyon, il reconnut la primatie de l'Eglise de

Lyon sur les quatre provinces ecclésiastiques de Lyon, de

Rouen, de Tours et de Sens *. Cette mesure faisait de l'ar-

chevêque de Lyon le premier dignitaire, et, dans certains

cas, le conseiller et le juge d'une partie considérable du

clergé et de l'épiscopat français, et, en même temps, elle

isolait dans sa province ecclésiastique l'archevêque de

Reims dont les prédécesseurs avaient longtemps revendi-

qué et exercé les droits de primat sur toutes les églises

des pays de France. Au point de vue politique, Lyon, il

est vrai, dépendait de la couronue de Germanie, mais, au

point de vue religieux, l'église de Saint-Irénée était res-

tée fidèle à ses antiques traditions religieuses et conti-

nuait avec les églises des Gaules ses rapports intimes et

permanents; jamais, du moins dans la seconde moitié du

onzième siècle, les archevêques de Lyon n'ont identifié

les destinées de leur Eglise aux destinées des églises de

Germanie 3
. C'était donc bien un archevêque d'une illustre

1 Cf. supra, t. III, chap. xx, p. 356 l'histoire du concile de Poitiers.
s Voyez la lettre de Grégoire VII à Gébuin. archevêque de Lyon. Gre-

oor. VII Regist., VI, 34, p. 970 des Mon. Greg. de Jaffb ainsi que la

seconde lettre écrite, le lendemain, par le pape aux archevêques de

Rouen, de Tours, et de Sens, Gregor. VII liegtst., VI, 35, p. 372 des

Mon. Greg. de Jaffe.

3 Jamais l'archevêque de Lyon, pas plus Gébuin que ses prédéces-

seurs immédiats, n'a pris parti pour ou contre Henri IV dans ses démê-
lés avec le saint-siège, on ne le voit jamais dans les réunions épisco-
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église des Gaules qui était reconnu par Grégoire VII comme
primat des Gaules, mais, en même temps, c'était un arche-

vêque sur lequel le roi de France n'avait aucune autorité.

Il est assez surprenant que le roi Philippe I
er

n'ait formulé

aucune objection contre la situation faite à l'archevêque

de Lyon dans le clergé de France, mais, comme il a déjà

été dit, rien n'a pu sortir de sa torpeur et de ses volup-

tueuses frivolités cet étrange roi de France; la protesta-

tion de la royauté française contre la modification intro-

duite dans la hiérarchie de l'église de France ne s'est

produite que plus tard, après la mort de l'indolent Capé-

tien. L'archevêque de Reims ne s'émut pas plus que le

roi de France de l'élévation du nouveau primat ; il n'en

dit rien dans le mémoire, pourtant bien prolixe, qu'il écri-

vit peu après, comme nous allons le voir. Au fond, l'ar-

chevêque de Reims ne désirait qu'une chose, conserver

son siège archiépiscopal, jouir des revenus de son béné-

fice, tout en molestant à son aise ceux qui lui déplaisaient;

le reste lui importait peu. Il jugea sans doute que sa situa-

tion vis-à-vis de Rome était déjà trop compromise, son

autorité trop ébranlée pour pouvoir, avec quelque succès,

revendiquer contre Gébuin le premier rang dans l'église

de France.

Les archevêques de Rouen et de Sens ne l'entendirent

pas ainsi ; au privilège reconnu à l'église de Lyon par

Grégoire VII, dans ses lettres du 19 avril 1079, ils oppo-

sèrent les privilèges accordés à leurs églises par les pré-

décesseurs de Grégoire VII et ils léguèrent à leurs succes-

seurs le soin de continuer ces contestations qui se

poursuivirent, non sans quelque succès, assez avant dans

pales de la Germanie; il est facile de s'en convaincre en lisant les

chapitres qui précèdent. Il n'en a pas été de même de Hugo, abbé de

Cluny.
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le douzième siècle K Deux raisons empêchèrent Raoul de

Langeais, archevêque de Tours, de s'unir dans cette cam-

pagne à ses confrères de Sens et de Rouen; il avait besoin

de l'appui du saint-siège pour obliger les églises de Bre-

tagne à reconnaître l'église de Tours comme leur église

métropolitaine, il savait en outre que son élévation sur le

siège de Tours était de nouveau dénoncée à Rome comme
entachée de simonie, et qu'une enquête aurait lieu sur

cette question ; pour ces divers motifs, il jugea prudent de

se tenir tranquille et de ne pas indisposer Grégoire VII,

par une opposition intempestive 2
.

Conformément aux instructions de Grégoire VII, Hugo

évèque de Die, invita Manassôsàse disculper par devers lui

et par devers Hugo,abbé de Cluny,dans un concile qui devait

se tenir à Troyes. L'archevêque se rendit en effet à Troyes

à Tépoque indiquée avec ses abbés, ses clers et ses béné-

ficiers, mais le concile ne put avoir lieu et Hugo de Die

ne parut pas plus que Fabbé deCluny; les deux légats

s'étaient vus obligés d.e revenir sur la décision qu'ils

avaient prise, parce que la ville de Troyes ne leur sembla

pas offrir assez de sécurité, pour y tenir le synode ; ainsi

les clercs qui devaient y formuler leurs accusations contre

Manassès n'osèrent pas s'y aventurer. A Troyes en effet,

dans la province ecclésiastique de Sens, il fallait, dans une

certaine mesure, compter avec l'autorité du roi de France,

de là bien probablement l'empressement de Manassès à

s'y rendre et la répugnance de ses accusateurs à s'y rencon-

trer avec lui
3

.

1 Sans vouloir citer ici les nombreux auteurs et documents qui ont

trait à cette controverse, il suffit d'indiquer le 3° paragraphe (de l'éta-

blissement des primaiies) faisant partie de la remarquable préface que

D. Brial a mise en tête du XIV volume du Recueil des Historiens des

Gaules.
2 Cf. supra, chap. xxi, p. t. III, p. 407.

3 Nous ne connaissons ces incidents que par la longue lettre dont
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Durant l'automne de 1079, après avoir reçu une nou-

velle lettre de Grégoire VII
1

, l'évêque de Die résolut de

tenir à Lyon le concile qu'il n'avait pu tenir àTroyes et, à

trois semaines de distance, il envoya deux messages à

l'archevêque de Reims pour lui prescrire d'y assister;

dans le premier il lui disait qu'il aurait à y répondre aux

accusations portées contre lui par le prévôt Manassès et

par ses compagnons, dans le second il l'avertissait de

venir avec six autres évêques d'une vie irréprochable qui

témoigneraient en faveur de son innocence et de l'inté-

grité de sa vie, dans le cas où ses accusateurs ne se trou-

veraient pas à Lyon 2
. Aces deux invitations, Manassès

répondit par une longue lettre adressée .à Hugo, évêque

de Die
;
l'archevêque y expose les raisons qui l'empêchent

de se rendre à l'appel du légat et de venir au concile

de Lyon. Ces raisons sont nombreuses et de très diverse

nature; 1° Manassès dit d'abord que l'invitation, à lui

adressée, étant faite au nom de Hugo, évêque de Die, il n'a

pas à y répondre parce que, à Kome, le pape lui a promis

qu'il n'aurait plus désormais affaire à Hugo, évêque de Die,

mais seulement à Hugo, abbé de Gluny. Le serment prêté à

nous allons bientôt parler et qui fut écrite par l'aichevêque de Reims,

à Hugo, évêque de Die, pour exposer les motifs qui l'empêchaient de se

rendre au concile de Lyon; voyez cette lettre dans le Recueil des Histo-

riens des Gaules, t. XIV, p. 782, n° 9.

1 Gregor. VUépist.collect., 32, p. 359 sqq, des Mon. Greg. de Jaffe.

Faisant allusion au projet antérieur de réunir un concile à Troyes, dé-

poire VII dit à son lésât : Quia vero in partibus praeorilinatis concilium

celebrare non potuistis utiliter, competens arbitramur, ut aptum locuin

dtligentia vcstra inveniat, ubi synodo congregata Remensis archiepis-

copi causa diligenter examinetur.
2 Lettre de Manassès à Hugo de Die, Recueil, etc., t. XIV, p. 782.

C'est aussi ce que le pape avait recommandé » Hugo de Die de prescrire

à Manassès, sex episcopis, quorum vita non notetur infamia, assumptis

sibi, si potest, excuset se (Gregor. VII ep. collect., 32, p. 360 des Mon.

Greg. de Jaffe). Le légat avait donc fidèlement suivi les instructions du

pape.
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Rome par Manassès, au synode du mois de mars 1078,

prouve le contraire de ce qu'il avance; les lettres très

explicites de Grégoire VII à Manassès lui-même et à Hugo

de Die établissent que le pape n'a jamais fait une telle

promesse à l'archevêque, enfin Hugo, abbé de Cluny.

devait se trouver à ce synode de Lyon ; on voit donc ce

que vaut l'argumentation de l'archevêque de Reims.

Remarquons en outre qu'après avoir déclaré qu'il ne

reconnaîtrait comme légat du saint-siège que ceux qui

seraient Romains d'origine et non ceux qui seraient d'au-

delà des Alpes, Manassès reconnaît cependant comme tel,

Hugo, abbé de Cluny, qui était né dans les Gaules et

n'était Romain ni de naissance ni d'origine; dans sa

casuistique aux abois, le prélat n'était guère d'accord

avec lui-même. 2° Manassès allègue en outre qu'à Rome,

il n'a promis de se rendre qu'à un synode tenu en Gaule.

— in partibus GalUarum — et par Gaule il entend la

France Capétienne; Lyon appartenant au royaume de

Bourgogne, qui dépendait de la couronne de Germanie,

il n"a donc pas à venir à Lyon. Mais, encore une fois, il

n'y a rien de cela dans le texte du serment que Manassès

a prêté à Rome et les lettres de Grégoire VII montrent

que le pape ignore complètement une telle stipulation.

Evidemment, si l'archevêque donne une telle raison, s'il

propose, comme il le fait, de tenir le concile à Reims, à

Soissons,à Compiègne,à Senlis, s'il accepte alorsde s'y ren-

dre et de comparaître devant Hugoévêque deDie (nouvelle

contradiction avec ce qu'il a avancé plus haut) c'est qu'il

compte bien, grâce à l'appui de Philippe I
er

, être alors le

plus fort et dominer la situation. 3° Manassès déclare

enfin qu'il n'ose pas aller de Reims à Lyon, à cause de

l'incertitude des routes et des dangers du voyage; il

n'avait pas eu les mêmes craintes lorsque, moins de deux

ans auparavant, il s'était rendu de Reims à Rome et du
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reste un archevêque de Reims pouvait réunir une escorte

assez considérable pour se faire respecter. Il devait faire

plus tard et en humble appareil des voyages autrement

longs, autrement périlleux. — Les autres motifs d'abs-

tention donnés par Manassès ne sont pas plus plausibles

que les précédents ; le légat lui ayant dit de venir à Lyon

avec six évêques d'une vie irréprochable, pouvant témoi-

gner en sa faveur, il répond en plaisantant qu'il ne lui

serait pas possible de les trouver, que tous les évêques

sont, plus ou moins,atteints par la calomnie, qu'il faudrait,

pour venir avec un tel cortège, faire sortir de leurs tom-

bes les saints évêques des premiers temps de l'église des

Gaules, saint Martin, saint Germain, saint Denis, saint

Hilaire, saint Julien, saint Rémi; enfin, à l'égard du pré-

vôt Manassès, l'archevêque ajoute qu'il s'est déjà récon-

cilié avec lui et quant aux autres clercs ses accusateurs,

notamment Pons et Bruno, qu'il dédaigne d'autant plus

leurs attaques qu'elles ont déjà été trouvées fausses *.

Manassès dut également écrire, sur ces entrefaites, à

Grégoire VII, pour l'avertir qu'il n'irait pas au concile de

Lyon et la réponse que lui fit le pape, à la date du 3 jan-

vier 1080, permet de supposer qu'il se borna à parler à

Grégoire VII des dangers d'un voyage de Reims à Lyon,

dangers qu'il n'osait affronter. Il n'eut pas le courage de

répéter à Grégoire VII les arguments de sa lettre au légat

Hugo de Die. Cette réponse du pape est quelque peu iro-

nique ; il engage sérieusement l'archevêque à bannir toute

crainte et à se mettre bravement en route; il lui promet,

que l'évêque de Langres et l'archevêque de Lyon lui prê-

1 Lettre de Manassès, archevêque de Reims à Hugo, évêque de Die

dans le Recueil des Historiens des Gaules, t. XIV, p. 782 sqq. M. Wiedk

mann, dans sa brochure Gre/or VII und Erzbischof Manassès I von

Reims a très bien analysé ces documents et les a soumis à une investi

galion chronologique minutieuse; cf. p., 55 sq. et p. 86 sq.
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teront, au besoin, main forte pour qu'il arrive, sans

encombre, à Lyon. Grégoire VII ajoute que siManassèsne

comparait pas à Lyon par devant les légats Hugo évêque de

Die, Hugo abbé de Gluny et Pierre, cardinal évèque d'Al-

bano, il ne doit pas s'attendre à ce que le saint-siège

modifie la sentence qui y sera portée, elle sera purement

et simplement confirmée \

Les avertissements et les menaces du pape ne purent

avoir raison de l'obstination de Manassès qui resta chez

lui pendant que se tenait, probablement dans les premiers

jours de février 1080, le concile de Lyon ; il y fut solen-

nellement et à tout jamais, déclaré déchu de l'épiscopat
2

.

D'après Hugo de Flavigny, si l'archevêque de Reims n'alla

pas à Lyon, il y envoya du moins des émissaires secrets

qui offrirent au légat Hugo de Die, de grosses sommes

d'argent, s'il voulait faciliter à Manassès les moyens de

se disculper, par exemple en se contentant de ses affir-

mations ; le légat aurait hautement repoussé de telles pro-

positions simoniaques 3
.

La sentence du concile de Lyon contre Manassès fut

approuvée et confirmée par le pape au synode romain du

mois de mars 1080, et, le 17 avril suivant, il écrivit une

dernière lettre à l'archevêque déposé pour le lui notifier
4

;

cette lettre fait honneur au pontife romain, elle prouve

1 Gregorii VII Regist. VII, 12, p. 294 sqq. des Mon. Grog, de Jaffe.

Nous savons donc par cette lettre qu'après avoir été envoyé en Ger-

manie, comme lésât, le célèbre Pierre Igneus vint a Lyon avec une

mission analogue.
2 Parlant de Mauassès et du concile de Lyon, Hugo de Flavicrny écrit :

Concilio interesse noluit et ideo syno lali judicio est depositus, tum
quia se purgare noluit, tum quia audientiam Edunensis, Pictavensis et

ipsius Lugdunensis subterfugit; MG. SS. VIII, 1-22. Voyez aussi daus le

Recueil des histor., un texte analogue de Guibert de NooeiNt, t. XU,
p. 238.

3 Hugo de Flavigny : MG. SS., t. VIII, p. 422.
4 Gregorii VII Regist. VII, 20, p. 411 des Mon. Greg. de Jafki.
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en effet que Grégoire VII, au lieu d'être, comme on Ta

dit, si impitoyable envers les évêques qui ne s'inclinaient

pas immédiatement devant ses ordres, cherchait encore,

à ce moment, à sauver le désobéissant prélat. Il pro-

pose à Manassès de rétablir tout d'abord le prévôt Manas-

sès, Bruno et leurs compagnons dans leurs charges et

dignités
;

puis de quitter Reims et son diocèse au plus

tard à l'Ascension, 21 mai 1080, et de se retirer avec un

clerc et deux laïques, entretenus à ses frais, soit à Gluny,

soit à la Chaise-Dieu ; enfin là, de se disculper par devant

le légat Hugo de Die, assisté de l'abbé de Gluny ou d'Aimé

évêque d'Oléron
;
pour se disculper, il devait avoir comme

garants de sa parole les évêques de Soissons, de Laon, de

Cambrai, de Ghâlons-sur-Marne et deux autres évêques

offrant des garanties de sincérité ; si les évêques désignés

ne pouvaient venir, Grégoire VII acceptait qu'ils fussent

remplacés par d'autres évêques aussi recommandables.

L'année se passa sans que Manassès voulut saisir la

main que le pape lui avait si miséricordieusement tendue

et alors Grégoire VII n'hésita plus ; le 27 décembre 1080,

ii écrivit à Philippe I
er

, roi de France, la lettre suivante,

intéressante à reproduire, car elle n'a plus l'âpreté des

premières lettres de Grégoire VII au roi Philippe ; le lan-

gage du pontife est cependant encore très ferme, comme

on va le voir.

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à Philippe,

glorieux roi des Francs, salut et bénédiction apostolique.

« Tu nous as souvent, par les ambassadeurs de ton Altesse,

exprimé le désir d'avoir la grâce de saint Pierre et notre amitié;

cette demande nous a fait plaisir et elle nous plaît aujourd'hui

encore si tu es dans les mêmes sentiments. Tu te montres en effet,

soucieux de ton salut en recherchant et en obtenant la bien-

veillance du siège apostolique, comme il convient à un roi chrétien,

et tu pourras d'autant plus facilement l'acquérir et t'en montrer

digne, si tu fais preuve de zèle et d'un respectueux dévouement
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dans les àiï'aires concernant l'Kglise. Sur ce point, i! tant bien

avouer que, dans le passé, tu as été d'un laisser aller et d'une

négligence répréhensibles. Nous voulons bien oublier ces fautes de

ton adolescence, dans l'espoir que tu t'amenderas, et, en vertu de

notre charge, nous t'avertissons d'améliorer ta conduite et désor-

mais de veiller aux choses qui te concernent. Entre les vertus qui

conviennent à la dignité royale et que nous désirons te voir prati-

quer, puisqu'il est de ton devoir d'aimer la justice, d'être miséri-

cordieux, de défendre les églises, de protéger les veuves et les

orphelins, nous désirons aussi, pour ton salut particulier, que tu

méprises les conseils des méchants et surtout que lu évites tout

rapport avec des excommuniés. Aussi, au nom du bienheureux

Pierre et en notre nom, nous ordonnons à ta sublimité de ne plus

accorder aucune faveur à Manassès, dit archevêque de Reims, mais

déposé à tout jamais pour des crimes dont tu dois avoir connais-

sance ; retire-lui ton amitié, ne permets pas qu'il se présente devant

toi ; en te voyant ainsi éloigner de ta personne les ennemis de la

sainte église, endurcis dans l'excommunication, il sera évident que

tu veux vraiment aimer Dieu et obtenir la grâce du bienheureux

Pierre, en obéissant aux ordres du siège apostolique.

« Nous voulons en outre et nous te prescrivons, en vertu de

notre autorité apostolique, de ne rien faire pour empêcher l'élec-

tion canonique, à laquelle, avec le secours de Dieu,vont bientôt pro-

céder le clergé et le peuple de la susdite église de Reims; au con-

traire, si sous l'empire de préoccupations mondaines, quelqu'un veut

y mettre obstacle, tu dois, par tous les moyens, t'opposer à lui, de

môme que tu dois soutenir celui qui aura été choisi par la portion

la plus fidèle et la plus religieuse. Bon courage donc et maintenant

que tu as l'âge d homme, prouve que nous n'avons pas eu tort de

pardonner aux fautes de ta jeunesse et d'espérer un changement

dans ta conduite. Surtout, rends-toi favorable le bienheureux

Pierre, au pouvoir duquel sont ton royaume et ton âme et qui peut

te lier et t'absoudre dans le ciel et sur la terre ; tu mériteras ainsi,

non pas qu'il porte un jugement sur ta négligence, ou ta mauvaise

foi, mais que sa grâce te vienne en aide, et que ton zèle et ton

amour de la justice te permettent d'arriver à la vie éternelle. Donné

le 6 des calendes de janvier (J7 décembre 1080) »

1 Gregorii VII Begist.,\\U, 20, p. 451 des Mon. Greg., de Jafke. 11 est

intéressant de comparer cette lettre du pape au roi de France, avec

celle que Grécoire VII lui avait écrite au début ou dans les premières



CHAPITRE VINGT-DEUXIÈME.

Le même jour, Grégoire VII écrivit trois autres lettres

pour que l'on procédât à l'élection du successeur de

Manassès ; elles sont adressées au clergé et au peuple de

l'églisede Reims *, à Ebles, comte de Roucy 2
et aux évê-

ques suffragants de l'archevêché de Reims 3
. On eut,

semble-t-il, assez de peine à se mettre d'accord sur le

choix de ce successeur, car près de deux ans s'écoulèrent

avant que Rainald, le nouvel archevêque de Reims, fût en

possession de son siège archiépiscopal \ mais Manassès

n'en était pas moins vaincu, il quitta Reims dans les pre-

miers mois de 1081 et vint trouver Henri IV, alors en

lutte ouverte avec Grégoire VII; plus tard il participa à la

première croisade, fut fait prisonnier en allant à Jérusa-

lem, fut délivré et mourut peu après, sans avoir été récon-

cilié avec l'Eglise, dit Guibert de Nogent 5
.

Après nous être attardé à suivre les curieuses et ins-

tructives péripéties du procès de l'archevêque de Reims,

voyons quels furent les premiers résultats de l'anathême

que Grégoire VII venait une seconde fois, de prononcer

contre Henri IV.

Lorsque, dit Ronitho, on connut à Rome la sentence du

pape au sujet des deux rois de Germanie, une grande

agitation se manifesta dans le peuple romain ; les deux

ambassadeurs d'Henri IV partirent aussitôt pour la Tos-

cane et cherchèrent à soulever le pays contre la comtesse

années de son pontificat. Cf. supra, t. III, chap. xv, p. 45 et chap. xvi,

p. 87 sqq.
1 Gregorii VII Regist., VIII, 17, p. 447 sq. des Mon.Greg. de Jaffe.
2 Gregorii VU Regist., VIII, 18, p. 448 sq. des Mon. Greg. de Jaffe.
3 Gregorii VII Regist., VIII, 19, p. 449 sq. des Mon. Greg. de Jaffe.
4 Sur l'avènement de Rainald à l'archevêché de Reims, voyez, outre

le Gallia christiana, Dom Marlot : Histoire de la ville, cité et univer-

sité de Reims, t. III, chap. xxxvi, p. 185, édit. française de 1846, in-4°.

Reim?, chez Jacquet.
5 Sur les dernières années de Manassès, cf. Viedemann ; Greg. Vil

und Erzbischof Manassès von Reims, p. 64 sq.
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Mathilde; le succès répondit à leurs efforts et ils gagnè-

rent ensuite la Lombardie après avoir laissé en Toscane,

pour diriger le mouvement, le marquis Albert et le comte

Bozon. En Lombardie, ils invitèrent les évéques et les

grands à se rendre à Brixen pour y nommer un antipape *.

C'est probablement à Bamberg où il célébrait la fête de

Pâques qu'Henri IV apprit la nouvelle de l'interdit et de

l'excommunication prononcés une seconde fois contre

lui ; il en fut plus irrité que surpris et se répandit en

injures ainsi que les évéques qui l'entouraient, contre le

pape, contre Hildebrand.

Henri IV et ses partisans avaient certainement prévu l'é-

ventualité d'une nouvelle condamnation par Grégoire VII;

rien que la façon dont le roi avait pourvu aux évèchés

•vacants montrait bien que le conflit entre le saint-siège et

lui éclaterait de nouveau et ne le céderait pas en violence

à celui qui s'était terminé par l'entrevue de Canossa. En

1076, l'excommunication lancée par Grégoire VII fut un

coup de foudre qui terrifia les esprits et déconcerta

jusqu'aux plus intrépides adversaires du saint-siège et de

la réforme de l'Eglise, la situation était alors nouvelle et

inouïe par bien des côtés ; en 1080 il n'en fut plus de

i Bomthoms ad amie. lib. IX dans Jaffe: Mon. Greg., 675 sq.

Interea prefati régis lesati (l'archevêque de Brème et i'évêque de

Bambern), Tusciaru venientes a subjectioue excelleutissimae cometisse

M(atillae) eam oinnino teniptabant avertere. Et quia plebs semper

cupida novarum reruni, infi la prioribus doniinis. tuai quia eadem plebs

naturaliter iufi la est, quod voluere, facillicue facere potuere. Dehiuc

• venientes Loncobardiain — relicto inarchioue Alberto et comité Bosoue

in partibus Tusciae —omnes principes Lonirobardorum ad colloquiuin

invitantes apud Brixianorium, diviso rei-'oo et sacerdotio, ad renua

remearunt.

Il semblerait, d'après ce text^ de Bonitho que, prévoyant sa con-

damnation au synode romain, Henri IV ait recommandé à ses deux

ambassadeurs, en les envoyant en Italie, de convoquer les Lombards à

un conciliabule a Brixen, si le pape se décidait à l'excommunier.
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même
; de longues luttes supportées ensemble avaient

donné au parti d'Henri IV une cohésion qui lui permit de

résister à cette nouvelle tempête et le souverain lui-même,

instruit par de rudes expériences , ne commit plus de

fautes politiques analogues à celles qui précipitèrent sa

chute en 1076. En 1080, ce furent donc dans le parti

d'Henri IV les mêmes haines, les mêmes colères que

quatre ans auparavant, mais non les mêmes effarements,

au contraire, une détermination bien arrêtée d'aller jus-

qu'au bout et de faire, par tous les moyens, à Grégoire VII

une guerre à mort, sans trêve, ni merci. Le jour de la

Pentecôte, 31 mai 1080, une assemblée de dix-neuf

archevêques ou évêques, réunis à Mayence, à la cour

d'Henri IV, déclara avec un intolérable sans gêne et comme
s'ils étaient les dépositaires des destinées de l'église uni-

verselle, que Grégoire VII était déchu du souverain ponti-

ficat et qu'il fallait lui donner un successeur l
. On fixa à

Brixen et au 2o juin suivant, la réunion du conciliabule,

chargé de confirmer cette sentence de déchéance et de

choisir le futur pape. Brixen, petite ville perdue dans une

vallée de la Norique (maintenant Tyrol autrichien) offrait

l'avantage d'être sur la grande voie de communication

qui, par le Brenner, menait d'Italie en Germanie ; les

évêques de la Lombardie et du nord de l'Italie pouvaient

donc s'y rendre sans difficulté. Hozemann ou Huzmann,

évêque de Spire, celui-là même qui, au début de 107G,

avait porté en Italie le décret de déposition de Grégoire VII

1 Sur ce conciliabule de Mayence, préliminaire du conciliabule de

Brixen, voyez plus loin le procès-verbal de la déposition de Grégoire VII

au conciliabule de Brixen, ainsi que la lettre de Huzmann, évêque

de Spire, dont nous allons parler, enfin la lettre par laquelle Thêo-

derich, évêque de Verdun, s'excuse de ne pouvoir sacrer Ecilbert,

archevêque élu de Trêves. Ces trois documents sont dans le Udalrici

Codex, n°s 60, 63. 64, pp. 120, 130, 133 des Monumenta Bambergensia

de Jaffe. Cf. Marianus, MG. SS. V, 561.
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promulgué par le conciliabule de Worms l

, écrivit aux

évéques et aux grands de Lombardie pour les inviter à la

diète de Brixen; sa lettre, qui nous a été conservé par le

codex Cdalrid . montre quelles injures ces étranges

évéques se permettaient contre Grégoire VII; il déclare

qu'il faut absolument « briser la tète de ce serpent veni-

meux, dont les morsures empoisonnées ont fait tout le

mal ; » plus loin Hildebrand est encore traité «d'insidieux

intrus du siège apostolique et d'exécrable perturbateur

des lois divines et humaines \ » Théoderic, évêque de

Verdun, écrivit de son côté « aux archevêques, évéques,

ducs, marquis, comtes, à tous les princes de l'empire

romain, aux grands et aux petits, au clergé et au peuple

de la sainte église » pour leur démontrer la nécessité

d'élire un nouveau pape. Sa lettre assez déclamatoire est

aussi violente que celle de l'évèque de Spire : il résume

son jugement sur Grégoire VII en disant : c Sa vie l'ac-

cuse, sa perversité le .condamne, l'obstination de sa malice

l'anatbématise \ » On dirait presque un disciple de Jean-

Jacques Rousseau, devenu conventionnel, et parlant de

Louis XVI. Mais, sur ces entrefaites, Théodoric eut une

mésaventure qui lui fit singulièrement baisser le ton;

lorsqu'après avoir assisté lé 31 mai 1080, à la réunion de

Mayence, il rentra à Verdun, le clergé et le peuple de sa

ville épiscopale lui démontrèrent avec une singulière éner-

gie qu'ils n'approuvaient pas sa manière d'agir à l'égard du

saint-siège et de Grégoire VII. Aucune procession ne vint

1
Cf. supra, t. III. chap. xvu, p. 197.

- Sedis apostolicœ sublolus iuvasor, diviuarum huuunnrum que

leauui l'xecrabilis perturbator... capu t pestifaras serpeutis...cujus vene-

iioso afflatu htec exorta intuuiuerunt. Udalrici codex, n° 60, p. 157 Ail

Mon. Bamberg. de Jaffb.
3 Vita sua accusât illum, perversitas dauipnat, obstiuatio malic'we

ilhiui auatbeuiatizat. Udalrici codex> n° 62, p MO des Mon. Uambenj.

de Jaffb.



CHAPITRE VINGT-DEUXIÈME.

au-devant de lui pour le recevoir, on ne lui donna pas le

baiser de paix et on lui déclara qu'on ne le regarderait

ni comme évèque, ni comme prêtre, tant qu'il n'au-

rait pas réparé ses torts envers saint Pierre et envers son

vicaire. C'est Théodoric, lui-même qui nous donne ces

détails dans sa lettre à Egilbert qu'Henri IV voulait imposer

comme archevêque à l'église de Trêves et qui ne pouvait

parvenir à se faire sacrer. Dans cette même lettre, Théo-

deric, rentrant sans doute en lui-même, à la suite de

la leçon que ses diocésains lui avaient donnée, avouait

avoir coopéré à Mayence à une énormité: « j'ai renoncé,

disait-il, j'ai renoncé sans motif à celui qui était assis sur

le siège apostolique ; il n'était pas présent et n'a pas

répondu à ses accusateurs, aucune discussion n'a pu avoir

lieu permettant d'arriver ensuite à une conviction. J'ai

renoncé à celui à qui j'avais promis obéissance et sou-

mission, au moment de mon ordination, auquel après le

bienheureux Pierre, j'ai été confié, lorsque j'ai pris en

main le gouvernement de mon église
l
. »

Le conciliabule de Brixen se tint à la date fixée par

l'assemblée de Mayence et immédiatement procéda sans

hésiter, à la déposition de Grégoire VII; voici le procès-

verbal de cette déposition ; il est désastreux pour la

mémoire des évêques qui l'ont signé, mais il ne saurait,

comme on le verra, atteindre la mémoire de celui qu'on

insultait sans le juger.

« L'an de l'Incarnation du Seigneur 1080, la vingt-sixième année

du règne du sérénissime roi Henri IV 2
, le 7 des calendes de juillet,

1 Abrenuntiavi sedenti in sede apostoiica; et hoc sine ratione aliqua,

cum praesens non audiretur, auditus discuteretur, diecussus convin-
ceretur. Abrenuntiavi illi, cui in examinatione meae ordinationis pro-

fessus fueram obeilientiam, cui subjectionem pollicitus eraru, cui post
beatum Petrum, suscepto récrimine mihi commisse ecc'esie, commissus
fueram. Udalrici codex, n° 63, p. 132 de Monum. Bamberg. de Jaffe.

2 C'était en réalité la 24 e année de son règne, mais, deux ans aupa-
ravant, son père l'avait associé à sa royauté.
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un jeudi et durant l'indiction (25 juin 1080;, une assemblée,

composée de trente évèques ec d'un ttes grand nombre de hauts

personnages non pas seulement de l'Italie mais aussi de la Ger-

manie, s'étant réunie, par ordre du roi, à Brixen dans la Norique,

les plaintes les plus ardentes se firent entendre contre la fureur

insensée d'un certain Hildebrand, faux moine, surnommé • le pape

Grégoire VII; on reprocha au roi toujours invincible d'avoir laissé

si longtemps cette fureur opérer ses ravages, tandis que Paul, ce

vase d'élection, déclare que ce n'est pas sans' raison que le prince

porte le glaive 1 et tandis que Pierre, le premier des apôtres, pro-

clame que non seulement. le roi doit dominer, mais encore que c'est

à lui à envoyer les chefs chargés de punir les mauvais et de récom-

penser les bons 2
.

« Pour donner satisfaction à ces plaintes, le très glorieux roi et

les princes ont décidé que le jugement des évêque>, interprètes de

la réprobation divine, serait prononcé contre ce même Hildebrand,

avant que l'on procédât contre lui avec les armes temporelles ; la

puissance royale aurait ensuite toute liberté pour punir celui que les

éveques auraient auparavant dépose de sa superbe prélature.

« Quel est le fidèle qui, le connaissant, hésiterait à le condam-

ner? Dès son jeune âge et sans avoir aucun mérite, il a cherché à

se faire remarquer par une vaine gloire 3
; à l'ordre éiabli par Dieu, .

il a préféré ses rêveries, ses divagations et celles d'autres personnes;

il s'est montré en habit de moine sans l'être en réalité il s'est sous-

trait à toute discipline ecclésiastique et n'a été sDumis à aucun

maître; il s'est, plus que les laïques complu dans d'obscènes repré-

sentations théâtrales; par amour d'un lucre honteux, il a laissé les

changeurs établir publiquement leurs tables sous le portique. Après

avoir, par tous les moyens, ramassé beaucoup d'argent, il s'est

emparé do l'abbaye du bienheureux Paul dont il a supplanté

l'abbé. Mettar.t ensuite la main sur l'archidiaconat, il a trompé un

certain Mancius et l'a décidé à lui vendre cette dignité; le pape

Nicolas ne voulait pas de lui pour économe, alors il a imaginé une

sédition populaire et le pape a été obligé de l'accepter. Il est prouvé

qu'il a causé la mort violente de quatre pontifes romains, il les a

fait empoisonner par un de ses intimes, un certain Jean Brachiutus
;

1 Èp. aux Romains, xui, 4.-

a Èp. de-S. Pierre, u, 13, 14.

* 2" Èp. aux Corinth., x, i8.
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quoiqu'il se soit repenti bien tard,néanmoins, à l'article de la mort,

celui qui avait versé le poison l'a déclaré à haute voix

« La nuit même où se célébrait dans la basilique du Sauveur,

l'office des funérailles du pape Alexandre, ce pestiféré, déjà plu»

sieurs fois nommé, fit occuper par des hommes armés les portes et

les ponts de Rome ainsi que les tours et les arcs de triomphe; les

soldats s'établirent également dans le palais du Latran, comme dans

une forteresse ennemie ; dans le clergé personne ne voulait de lui

pour pape, aussi les glaives furent dégainés et les clercs menacés de

mort s'ils osaient faire de l'opposition ; c'est ainsi qu'avant môme
que le mort fut descendu dans la tombe il prit possession de cette

chaire, longtemps convoitée.

« Quelques clercs essayèrent cependant de lui rappeler le décret

du pape Nicolas, promulgué, sous peine d'anathôme, par cent vingt-

cinq évêqueset approuvé par lui Hildebrand ; le décret portait que

« si quelqu'un prétendait être pape sans le consentement du prince

de Rome, il de\ait être regardé par tous, non comme pape, mak
comme un apostat; » il répondit qu'il ne connaissait pas de roi,

en outre qu'il pouvait abroger les décrets de ses prédécesseurs.

Quoi encore ? Non seulement Rome, mais le monde romain tout

entier peut certifier qu'il n'a pas été élu par Dieu, mais qu'il s'est

imposé lui-même de la façon la plus impudente, par la force, par la

fraude, par l'argent. Les fruits sont ce que promettaient de telles

racines, ses œuvres témoignent ce que sont ses intentions ; il a bou-

leversé l'économie de l'Eglise; il a également modifié l'économie de

l'empire chrétien ; il a fait une guerre à mort au corps et à l'âme

d'un roi catholique et pacifique ; il soutient un roi traitre et parjure
;

il sème la discorde parmi ceux qui sont unis
;
grâce à lui, les paci-

fiques ont des procès, il y a des scandales parmi les frères, des

divorces entre les époux et la situation de tous ceux qui vivaient

en paix a été ébranlée.

« Pour les motifs qui viennent d'être énumérés, nous tous, assem-

blés par la volonté de Dieu, ayant en outre, avec nous les envoyés

et les lettres des dix-neuf évèques réunis à Mayence, le saint jour de

Pentecôte de la présente année *, nous croyons de notre devoir de

déposer canoniquement et de chasser ce très étrange Hildebrand,

qui prêche le sacrilège et l'incendie, qui défend le parjure et l'ho-

micide, qui met en question la foi catholique et apostolique, tou-

i Cf. supra, t. 111, p. hlO du présent chap.
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chant le corps et le sang du Seigneur, cet antique disciple de Hié-

ratique Béranger, cet homme adonné à la divination et aux songes,

ce nécromancien manifeste, dominé par un esprit pythonien, et si

après avoir entendu la présente sentence, il ne quitte pas son siège,

nous le condamnons à tout jamais.

c Moi Hugo Candidus, cardinal pi\*tre de la sainte Eglise romaine,

du titre de Saint Clément, dans la troisième région de la ville, j'ai

donné mon approbation à ce décret promulgué par imus et l'ai

souscrit au nom de tous* les cardinaux romains. >

Viennent ensuite les signatures de : Diepold, archevêque

de Milan, Cuono, évêque de Brescia, Otto évêque de Tor-

tone, Guillaume, évêque de Pavie, Régenald, évêque de

Bellune, Bruno, évêque de Vérone, Denis, évêque de Plai-

sance, Udo, évêque d'Asti, Hugo, évêque de Ferme, Milo,

évêque de Padoue, Conrad, évêque d'Utrecht, Henri,

patriarche (d'Aquilée), Didald, évêque de Vicence, Régen-

ter, évêque de Vercelli, Robert, évêque deBamberg, Nor-

bert, évêque de Coire, Eurard, évêque de Parue, Roland,

vêque de Trévise 1

,
Arnold, évêque de Crémone, Arnold,

évêque deBergame, Diedo, évêque de Brandebourg, Liemar,

archevêque de la sainte église de Hambourg, Wernher, par

la grâce de Dieu, évêque de Bobio, Althwin, évêque de

Brixen, Méginward, évêque de Ffeisiug, fiùrchàrd, évêque

de Lausanne, Conrod, évêque de Gênes, Henri, roi par

la grâce de Dieu 2
.

Cet étrange et haineux réquisitoire qu'il serait bien inu-

tile de discuter et de réfuter car il se réfute lui-même,

ayant été signé, l'assemblée de Brixen procéda, sans per-

i L'ancien envoyé d'Henri IV an >>ao le romain, du mois de février

1070, cf. supra, t. 111, chap. m, p. ;2t)i, ajoute à sou noui libentisaime

subscripsit, pour bien manifester sou enthousiasme
; cependant Gré-

goire VII lui avait bien un peu sauvé la vie.

1 Acta synodi Brixinensis dans I
t i»ai.hi< i codée, n° 01, p. 133 ftty j. dd€

Mon. Bambery. de Jakff:.
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dre de temps, à la nomination de son successeur ; elle

paraissait hésiter entre Guibert, archevêque de Ravenne,et

Tédald, archevêque de Milan, mais ce dernier ayant déclaré

qu'il déclinait toute candidature'au souverain pontificat,

Henri IV et les évêques tombèrent d'accord pour désigner

Guibert qui accepta. 11 futaussitôt revêtu des insignes de la

papauté et tous lui rendirent leur hommage comme au chef

de la chrétienté. Le roi lui promit de le conduire lui-même

à Rome, pour la fête de la Pentecôte de Tannée suivante, et

de l'y faire sacrer et introniser; Guibert prit, à partir de ce

moment» jusqu'à son intronisation, le titre de summae sedis

electus apostolicus^diis quitter sa dignité d'archevêque de

Ravenne qu'il garda jusqu'à sa mort 1
.

Plusieurs fois déjà, il a été question de l'archevêque de

Ravenne dans ce travail
2
, aussi serait-il inutile de reve-

nir sur sa carrière avant sa prétendue élévation par l'as-

semblée de Brixen; très intelligent, ambitieux, dans la

force de l'âge et du talent
;
ayant en Germanie, dans tout

le nord de l'Italie des partisans dévoués, sachant mettre à

profit l'antique rivalité entre Ravenne et Rome, opposant

avec ténacité les principes césariens aux principes de Gré-

goire VII, Guibert a été pour ce pape et pour ses succes-

seurs un adversaire autrement redoutable que ne l'avait

été le vieux Gadalus ; il a, pendant de longues années, per-

sonnifié la résistance à la réforme de l'Église et à son

affranchissement de l'autorité laïque.

1 Beaucoup de chroniqueurs ont parlé de l'élection de l'anti-pape

Guibert à Brixen, il suffit d'indiquer : 1° Landulf : Hist. Mediol., 111,

32:MG. SS. VIII, 99; 2° Wido Ferrai*., I, 20, M. G. SS. XII,

165; 3° P. Bernried, c. 108 dans Watterich : Pont. Rom. vitàe, t. I,

p. 538 ;
4° Hugo de Flavigny : MG. SS. T. VIII, p. 459; 5° Bonitho ad

amie. L. IX, p. 676;des Monum. Greg. de Jaffe. Cf. Wiberl von Ruvenna

von 0
j
Kôhnke, Leipzig, 1888, p. 38 sqq.

2 Cf. supra, t. II, chap. ix, p. 165 et chap. xiv. p. 523; dans le t. III,

chap. p. 17 et i 1 1 ». xvn, p. 144.
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Après avoir ainsi répondu aux anathèmos de Gré-

goire YII par les décisions révolutionnaires du conciliabule

de Brixen, Henri IV regagna la Germanie pour y continuer

la lutte contre le roi Rodolphe et, avant de partir, il con-

fia à Guibert son jeune fils Conrad, comme un témoignage

de la confiance qu'il avait en lui et comme un gage de la fidé-

lité aveclaquelle ilrempliraitlui-méme sa promesse. L'an-

ti-pape et les évêques retournèrent pareillement dans ]eurs

diocèses et plus d'un certainement dut se demander avec

anxiété ce qu'allait faire ce terrible Hildebrand et s'il ne

faudrait pas plus tard expier la faute commise etremonter,

en habit de pénitent,les pentes ardues de quelque nouveau

Canossa.Unecufieuse anecdote, racontée par Norbert dans

sa biographie de Benno, évèqueJd'Osnabruck, montre en

effet avec quelle inquiétude quelques-uns des évêques réu-

nis à Brixen, suivaient Henri IVdans la voie périlleuse où il

s'engageait de plus en plus. Benno, évêque d'Osnabruck,

était venu à Brixen 3t se trouvait, un des premiers, dans

l'église où le roi et les évêques allaient se réunir pour

déposer le pape et lui donner un successeur; il était très

soucieux d'engager ainsi sa responsabilité et, pendant qu'il

songeait aux moyens d'y échapper, il aperçut derrière

l'autel, une sorte de niche pratiquée dans le mur et cachée

par un rideau.

Son parti fut pris aussitôt, et comme il était petit

etmince, il se blottit dans la niche et se dissimula derrière

le rideau. Personne n'avait remarqué sa disparition, aussi

le roi le fit-il vainement chercher partout eî jusqu'à son

dom :

cile, lorsqu'on s'aperçut de son absence, Benno ne

bougea pas. A la fin de la séance, au moment où l'assemblée

après avoir terminé son oeuvre et recueilli les signatures,

allait se séparer, on vit tout-à-coup Benno près de Faute!

;

le roi et les évêques stupéfaits l'entourèrent et lui deman-

dèrent comment il était venu là,
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Sans dévoiler sa ruse, Benno répondit qu'il avait assisté

à toute la séance eî promit à Henri IV de rester fidèle à sa

cause ; le roi n'insista pas et c'est ainsi que la signature de

Benno ne se trouve pas au bas de l'acte de la déposition de

Grégoire Vil, le tour était joué \

Pendant que ses ennemis prétendaient ainsi le chasser

de la chaire de saint Pierre et y faire asseoir un intrus,

Grégoire VII se décidait enfin à entrer dans les vues poli-

tiques que le cardinal Didier, abbé du Mont-Cassin cher-

chait depuis si longtemps à faire prévaloir; il consentait à

oublier le passé et à relever Robert Guiscard et lés Nor-

mands de l'excommunication qu'il avait si souvent pro-

noncée contre eux.

Nous avons vu qu'en 1078, peu avant la mort de Ri-

chard, prince de Gapoue, son fils et héritier, le prince

Jourdain s'était soumis au saint-siège et avait empêché

Robert Guiscard d'enlever à l'église romaine la ville de

Bénévent 2
; grâce à cette hostilité entre Jourdain de Gapoue

et Robert Guiscard et grâce aussi à la révolte de plusieurs

seigneurs normands, révolte à laquelle Grégoire VII ne

fut peut-être pas étranger; le duc Robert, absorbé par ces

luttes intestines, ne put continuer à agrandir ses états dans

la direction du nord et, pendant quelque temps, le pape

eut moins à craindre de ce côté. Mais le nouveau prince de

Gapoue, semblable en cela à son père et à bien d'autres

grands seigneurs normands de l'Italie, n'était pas homme

à rester longtemps fidèle à une alliance et à ses engage-

1 Norberti vita Bennonis, c, 22 : MG. SS. T. XII, 72 f. On montre

encore à Brixen, clans la modeste et antique éclise de saint-Jean-

rrOvançrélistfi, la niche où IJeniio s'était caché, pendant la séance
;

l'évêque d'Osnabruck fut si heureux de sou stiatapèine qu'il fit cons-

truire une niche semblable d.ais l'église d'un monastère qu'il fit édifier

peu après ; il n'avait, on le voit, que bien peu de prétentions à

l'héroïsme.
8 Ch. supra, t, 111, chap. xxi, p. 43-"» s<J'



HENRI IV DE NOUVEAU EXCOMMUNIÉ. — Ï.'ANTIPAPE GUIBERT. 519

ments s'il voyait quelque avantage à changer de parti. Ce

fut ainsi qu'en 1079 il abandonna le pape et fit la

paix avec Robert Guiscard. Voici quel fut le motif de sa

volte-face, il est certes, comme on va le voir, des moins

honorables.

Au mois d'avril 1079, Dodo, évêque de Rosella, vint au

Mont-Cassin et y laissa en dépôt une somme d'argent assez

considérable. Le prince Jourdain l'ayant su, envoya des sol-

dats prendre cet argent et le lui apporter. Les religieux

protestèrent : « Nous ne livrerons h personne l'argent con-

fié à notre père saint Benoît ; cette somme est placée au-

dessus de son corps, que ceiui qui serait assez osé aille l'y

prendre. » A ces paroles, les soldats ne craignirent pas de

courir au trésor et d'y voler la somme d'argent qu'ils remi-

rent à Jourdain 1
.

Lorsque Grégoire VII eut connaissance de ce vol, son

irritation fut très grande; on lui avait souvent répété qu'il

avait tort de placer sa confiance dans le prince de Gapoue,

mais le pontife avait persévéré dans ses illusions. Depuis

la chute de Gisulfe,Grégoire n'avait que Jourdain à oppo-

ser à Robert Guiscard ; il en avait fait le chef et l'âme de

la ligue contre le duc et ce même Jourdain, infidèle à 866

serments, sans respect pour les biens de l'Eglise, pour la

majesté du lieu saint, descendait au rang d'un voleur de

grand chemin.

Le 21 avril 1079, sous le coup de cette émotion, Gré-

goire VII écrivit au prince la lettre suivante :

« Grégoire évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, à Jourdain,

prince de Capoue.

« Plusieurs peuvent témoigner de l'affection que nous avons ni

pour toi ; ton honneur dans cette vie, ton salut dans l'autre, ont été

jusqu'à présent, l'objet de nos préoccupations. Nous pensions qu'en

1 Chronicon CisineriBe auctore Peiî<o. Lib. 111, 16 : MG, SS. T. VI!.
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fils vraiment noble., tu resterais fidèle au bienheureux Pierre et que,

dans la mesure de tes forces, tu chercherais à augmenter sa gloire.

Nous nous sommes grandement trompé ; nous ne pouvions croire à

une telle perfidie, il nous faut cependant reconnaître que ceux-là ne

mentaient pas qui te dépeignaient à nous tel que tu es. Au mépris

de tous les droits et malgré ses énergiques réclamations, tu as fait

sortir ta belle-mère de l'église, et tu as employé la force pour lui

laire contracter, contre sa volonté, un second mariage. Tu n'as pas

rougi d'arrêter un évêque se rendant au tombeau des saints apôtres

et, te conduisant en vrai bandit, tu lui as enlevé ce qu'il avait avec

lui.Tout dernièrement, tu as, avec une audace sacrilège, violé et pillé

l'église de saint Benoît. Tu devrais défendre les biens des églises,

car presque tout ce que tu as leur appartient et, au contraire, tu te

les appropries et tu les dilapides. Au nom du bienheureux Pierre,

nous t'avertissons de nous donner satifaction sur tous ces points

pour ne pas encourir l'indignation du prince des apôtres et celle de

saint Benoît. Si tu refuses, nous en appellerons à la toute-puissance

de Dieu; sa miséricorde nous suggérera la conduite à tenir en face

d'une telle arrogance et d'un aussi insupportable orgueil.

« Donné à Borne, le 11 des calendes de mai, 11° Indiction (21 avril

1070 1 »

Le pape écrivit à la même date aux religieux du Mont-

Cassin, leur reprochant d'avoir manqué d'énergie dans

cette circonstance, et mettant leur église en interdit,

puisque un vol y avait été commis c Néanmoins, peu après

et à cause des fêtes de l'Ascension qui cette année-là tom-

bait le 2 mai, Grégoire VII consentit à lever l'interdit
2

.

Après une telle aventure, et après cette lettre de Gré-

goire VII, rien de surprenant si le prince Jourdain, qui

probablement ne voulait pas restituer la somme volée,

abandonna le saint-siège et se réconcilia avec le duc

Robert Guiscard 3
. Celui-ci avait déjà, à ce moment, fait

rentrer dans le devoir les villes et Jes barons normands

1 Gregorh Vil Régis t.t\l,\37,.v l37olde.a)MonrkGreg. cUÎJaffb.j

2)Gregorii Vll^Epist. Cottectae, n" 30, p. 5o6 des Alon.Greg.de Jaffb.

3 C'efc>t4rabbéd[du k
Mont-Cassin,-qui négocia lajpaix entre Richard de

Opoue et Robert Guiscard,; Pierre Diacre écrit, en effet, dans Ja chro-

nique du Alout-Cassin : Desiderius interea pater Laec audiens (les pré-
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qui avaient essayé de se soustraire à son autorité, cette

réconciliation acheva donc de lui rendre la liberté de ses

mouvements, il pouvait à son gré assiéger de nouveau

Bénévent et môme marcher sur Home car Grégoire VII ne

pouvait, en aucune façon, lui barrer le passage. Après la

nouvelle excommunication prononcée contre Henri IV, la

situation du pape devenait d'autant plus critique que l'ex-

communié du nord et celui du midi, Henri IV et Robert Guis-

card pouvaient, à un moment donné, conclure une alliance,

réunir leurs troupes et rendre toute résistance impossible.

Le langage, relativement très modéré du synode romain

du mois de mars 1080, à Tégard des Normands 1

,
permet

de supposer que le pape s'était préoccupé de cette redou-

table éventualité et qu'il songeait, déjà à ce moment, à

réintégrer Robert Guiscard et ses compagnon dans le giron

de l'Église ; aussi lorsque, quelque temps après, l'abbé

du Mont-Cassin vint à Rome, demander a Grégoire VII

de relever le duc normand de l'excommunication qui

pesait sur lui, le pape se montra disposé à traiter avec

Robert Guiscard et à discuter les conditions de celte paix

politique et religieuse.

paratifs de Robert Guiscard contre le prince de Capoue), dueem a liit,

eum que ad pacem redire ropabat. Cnjus înonitis, Kobbertus obtem-

pérons, pacem cum principe facit. Chronicon C'islnrnse auctore Pe-

TRO. L. III, c, I5j jMG. SS. T. VU. Pierre Diacre ne suit pas un
ordre strictement chronologique en racontant ces incidents, ainsi,

il parle du vol commis au Mont-Cassin, par b> prinee de Cipmie, après

avoir mentionné la réconciliation du duc Robert Guiscard avec Gré-

poire VII ; nous savons au contraire que ce vol eut lieu en 1070, tandis

que la rèconciation est de 1080; dans notre rérdt, non? avons supposé

que le prince de Capoue fit sa paix avec Robert Guiscard, après le vol

de l'argent de l'évêque de Rosella, mais il se pourrait, au contraire,

qne le vol eut suivi le rétablissement do. la paiv entre les deux chefs

Normands, d'autant mieux que l'abbé Didier ne devait Guère ôtrfl bien

disposé en faveur du prince de Capoue, a|»rè- l'affaire du vol; ce

n'aurait Guère été le moment du le rendre plui puissant eu le récon-

ciliant avec ce» ennemis.
* (if, eupi'Q, t. 111, p. 4bidu prêtent ohap,
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En juin 1080, Grégoire VII, accompagné de quelques

cardinaux, quitta Rome et vint à Ceprano, petite ville de la

Campanie sur les bords du Liris 1
; c'était dans cette ville

qu'il avait donné rendez-vous à Robert Guiscard. L'entre-

vue du pape et de Robert Guiscard eut lieu le 29 juin, fêle

de saint Pierre et de saint Paul 2
; c'était la première fois

que le duc voyait Hildebrand depuis son élévation au

souverain pontificat; dès qu'il l'aperçut il se prosterna

devant lui et lui baisa les pieds. Le pape le releva, fit

signe aux deux escortes de s'éloigner, et un long entretien

resté secret s'engagea entre les deux interlocuteurs. La

rédaction même des instruments de paix prouve que le

duc et le pape eurent de la peine à se mettre d'accord;

Grégoire ne voulait pas reconnaître la conquête de Salerne

par Robert Guiscard, non plus que celle d'Àmalfi, et

encore moins celle d'une partie de la marche de Fermo

qu'il prétendait appartenir au saint-siège. Mais Robert

Guiscard resta inébranlable; vainqueur de tous ses

ennemis, sachant ce que valait son épée et combien le

pape en avait besoin, il refusa obstinément de céder un

pouce de terrain et obligea le pontife, non pas à sanctionner

les faits accomplis, jamais Grégoire VII ne serait allé

jusque là, mais à fermer les yeux sur ce qui s'était passé.

Par une amère ironie du sort, Grégoire VII, qui réclamait

pour la papauté le droit de disposer des empires et des

royaumes, se voyait obligé de traiter avec Robert Guiscard,

qu'il avait tant de fois excommunié, et ne pouvait obtenir

de lui aucune restitution pas plus pour ses amis que pour

le saint-siège 3
.

1 D'après le cardinal Dkusdedit, Collectio Canonum. L. III, c. 159, éd.

MAhTiNùcci. Grégoire aurait, dès le 10 niai, reçu t» Ceprano la soumis-

sion et le sermentde fidélité de Jourdain, prince de Gapoue.
* C'est du moins la date que portent les documents publiés plus loin.

3 Sur l'entrevue de Ceprauo, cf.; Homïho : liber ad amicumt 1. IX,

p t 076, des Munumenta Greyoriana de SAvm Guilumim, APULlIW< Geita
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Voici le serment de fidélité prêté par Robert C.uiscard

à Grégoire VII et à ses successeurs, ainsi que la formule

de l'investiture du duc par le pape. A quelques modifica-

tions près et toutes à l'avantage de Robert Guiscard, ces

documents sont identiques à ceux que le duc avait déjà

signés Iorsqu'en 10o0, au concile dè Melfi, il avait prêté

serment de fidélité entre les mains du pape Nicolas II
2
.

« Moi, Robert, par la grâce de Dieu et de saint Pierre, duc de la

Ponille, de la Calabre et de la Sicile, je serai. a partir Je ce moment
et à tout jamais, fidèle à la sainte église romaine, au saint-siège et

à toi mon seigneur Grégoire, pape universel. Jamais je ne prendrai

part à une conjura ion ou à une entreprise qui pourrait te faire

perdre ou la vie, ou un membre ou la liberté. Si tu me confies un

secret en me recommandant de le garder, je re le confierai sciem-

ment a personne, de peur qu'il n'en résulte pour toi quelque

dommage. Partout et contre tous, je serai, dans la mesure de mes

forces, ton allié et l'allié de la sainte église romaine, pour qu'elle

conserve, qu'elle acquière et qu'elle défende les régales et les posses-

sions de saini Pierre — à l'exception d'une partie de la marche de

Fermo, de Salerne et d'Amalfi au sujet desquels rien n'a encore été

défini —
;
je te prêterai main forte pour que, en toute sécurité, et

honorablement tu occupes le siège papal de Rome. Quant aux. terres

de saint Pierre que tu possèdes ou que tu posséderas, dès que je

saurai qu'elles sont à toi, je ne chercherai ni à les envahir, ni à m'en

emparer ni à les ravager, à moins d'une permission expresse de toi

ou de tes successeurs.revôtus de l'honneur du bienheureux Pierre; il

ne pourra y avoir d'exception que pour les îerres qui me seraient

accordées par toi ou par tes successeurs. Je paierai consciencieuse-

ment tous les ans, à l'église romaine la rente fixée pour les terres

de saint Pierre ijue je possède ou que je posséderai. Je soumettrai à

lîoberli Wisc. MG. SS. T. 1X; p. 280. — PiWRi DUCHE, HG. SS. T. VII,

p. 736. — Romualu, archevêque de Salerne, dans Mi.katohi, SS, H.
f

1. T. VIL, p. 17^. — Anne Comnenh : Alexiadis, l. I, 13, p. 68 du t. 1 .le

l'éd. de Bonn, 1839, iû-8°. — Guillaume de Bouille place l'entrevue à

Rénovent, Ronitho la place à Aquino, Anne Cotnnène entre Bénéveut et

Salerne ; la signature des inctnunenU de paix prouve qu'elle eut lieu

ù Ceprano et c'est aussi ce que dit Romuald de Salerne.
8 Sur le concile de Melti et le serment prêté iftldfl par Hubert Guis-

riHfd. «utrfl le* maint du Nir>ulm 11, rf utirn.t. H, »qq.< chup. Wli
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ta puissance avec tous leurs biens, les églises qui sont actuellement

en mon pouvoir et je les maintiendrai dans la fidélité à la sainte

église romaine. Si toi ou tes successeurs vous venez à quitter cette

vie avant moi, d'après les conseils que je recevrai des meilleurs

cardinaux et des clercs et des laïques de Rome, je m'emploierai pour

que le pape soit élu et ordonné selon l'honneur dû à saint Pierre. Je

garderai fidèlement, vis-à-vis de l'église romaine et vis-à-vis de toi,

ies engagements que je viens de prendre et j'agirai de la même manière

à l'égard de tes successeurs qui auront été promus à l'honneur du

bienheureux Pierre et qui m'accorderont, s'il n'y a faute de ma part,

l'investiture que tu m'as accordée. Qu'ainsi Dieu et ses saints Évan-

giles me viennent en aide. Fait à Ceprano, le 3 des calendes de juillet

(29 juin 1080). »

Investiture du duc Robert par le seigneur pape Grégoire.

« Moi, Grégoire, pape, je t'investis, duc Robert, de la terre que

t'ont accordée mes prédécesseurs de sainte mémoire Nicolas et

Alexandre. Quant à la terre que tu retiens injustement comme
Salerne, Amalfi et une partie de la marche de Fermo, je t'y souffre

patiemment aujourd'hui, par confiance en Dieu et en ta probité, et

pour que tu te conduises à l'avenir pour l'honneur de Dieu et de

saint Pierre, comme il convient à toi et à moi. »

« Moi, Robert, par la grâce de Dieu et de saint Pierre duc de la

Pouille, de la Calabre et de la Sicile, voulant confirmer la tradition

et faire preuve de la fidélité pour toutes les terres que je possède en

domaine propre et que je n'ai cédées à i*ucun de ceux qui sont venus

d'au-delà les monts, je promets de payer tous les ans une rente de

douze deniers de Pavie pour chaque paire de bœufs. Je paierai cette

re^te au bienheureux Pierre et à toi, Grégoire pape, mon seigneur,

à tes successeurs, à tes nonces ou aux nonces de tes successeurs.

Elle sera réglée tous les ans, lorsque l'année sera finie, c'est-à-dire le

saint jour de Pâques. Je prends l'engagement pour moi et pour mes

héritiers ou mes successeurs de payer cette rente à toi, Grégoire,

pape,'mon seigneur, 3t à|tes successeurs *. »

Comme nous l'avons dit, la rédaction de ces documents

prouve que les négociations de Ceprano furent laborieuses;

1 Les dooumentsjsipnés à Ceprano sont dans le Iiegistrum Gre*

gord VII, L. Vil. Jaffe, Monumenta Greyoriana> p. 426.
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si néanmoins elles aboutirent à une entente, c'est que non

seulement Grégoire VII mais aussi Robert Guiscard avaient

de pressants motifs pour se réconcilier,

Robert Guiscard n'était pas seulement un grand capi-

taine ; c'était aussi un politique fin et rusé, ne perdant

jamais de vue ses intérêts, et il comptait bien les servir en

venant à Ceprano. Croire qu'en faisant cette démarche il

n'était mu que par le désir de se réconcilier avec Gré-

goire VII, ce serait le connaître bien peu. Guillaume de

Pouille et À. Comnène rapportent qu'après avoir conclu la

paix avec Robert Guiscard, le pape lui promit de le

couronner empereur 1
: c'était là la promesse que le duc

était venu chercher à Ceprano; ce qu'il voulait, c'était

l'appui moral du saint-siège pour la grande expédition

qu'il méditait. Mais il ne s'agissait pas, comme l'ont oensé

plusieurs historiens, de la couronne impériale d'Occident,

de celle que voulait ceindre le roi Henri IV, il s'agissait de

la couronne d'Orient, car Robert Guiscard projetait de

s'emparer de Constantinople. Venu en Italie sans fortune

et sans soldats, ce hobereau de Normandie s'était, à force

de bravoure, de talent militaire et d'esprit politique, taillé

un vaste duché qui s'étendait de Païenne à l'Italie centrale,

et il rêvait maintenant de s'asseoir sur le trône de Cons-

tantin le Grand, et de régner sur Constantinople.

' Guillaume de Pouille écrit : 1. I, v. 31 iq [. UG. SS. T. IX. p. 280.

Romaai regai sibi promisse coroaam.

Papa ferebatur, quia rex Ilearicus ab illo

Damaatus fuerai propter comwissa uef;"iiis

Accumulata modis.

Le poète fuit donc allusiou à la courouue d'Occideut plutôt qu'à la

couronne d'Orient; Anne Couiuèue,si souvent d'accord avec Guillaume

de Pouille, s'exprime au^si dans le môme sens. Il e*l cependant inad-

missible que Robert Guiscard ait somzé en 1030 à se faire courouuer

empereur d'Occident, lorsque toutes ses préoccupations sont du coté de

l'empire de Constantinople qu'il va envahir; il se désintéresse au con-

traire et très visiblement des affaires de l'empire d'Occident-
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Le projet n'était pas de nature à déplaire à Grégoire VII;

nous l'avons vu au début de son pontificat, grandement

préoccupé de l'Orient; réconcilier entre elles les églises

d'Orient tt d'Occident, réunir ensuite les forces militaires

dont elles pouvaient disposer et marcher avec ces troupes

contre les Sarrasins pour conquérir la terre sainte et

Jérusalem, tel avait été son premier programme politique

et religieux
1

; absorbé ensuite par la querelle des investi-

tures, il avait dû en ajourner la réalisation, et, d'un autre

côté, ses efforts pour mettre fin au schisme et rétablir la

paix religieuse entre Constantinople et Rome avaient

échoué. Mais, avec le concours de Robert Guisacad et de

ses Normands, tout pouvait encore se réparer; s'ils parve-

naient à s'emparer de Constantinople et de l'empire

d'Orient, ils étaient de taille à faire reconnaître de gré ou

de force, par le clergé et par le peuple, l'autorité du pon-

tife romain et à trancher avec leur vaillante épée les

difficultés théologiques pendantes, et l'union rétablie, les

projets de croisade redevenaient possibles.

Pour légitimer l'attaque qu'il méditait contre les Grecs,

Robert Guiscard invoquait l'injure grave faite à sa fille et

à son gendre. Lorsqu'au mois de mars 1078, une révolu-

lion de palais avait renversé Michel VII et l'avait remplacé

par Nicéphore Botoniate, de la famille des Phocas. Cons-

tantin Porphyrogénète son gendre avait été exilé et Hélène

sa fille retenue captive à Constantinople
2

. Dès le 19 no-

vembre 1078, Grégoire VII
3 excommunia l'usurpateur

1 Cf. supra, t. III, chap. xv, p. 57.

2 Sans parler des auteurs byzantins, Guillaume de Pouille commence
son IV* livre par les vers suivants :

His Macbael solii dejectus ab arce diebus,

Cujus iûsonleia llomaniun dira volontas

Arserat indigue, socio sibi fratre rejjulso,

Monachus elûcitur, lloberti ûlia moerel

Deponi socium, miser exulatille coactus. M G. SS. IX, p. 279.

a Cf. supra t. 111, chap. xxn, p. i.W.
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Nicéphore Botoniale 1

, et Kobert Guiscard songea a venger

sou curant
;
niais, comme il était en 1078 absorbé par la

répression de la révolte de plusieurs hauts barons

uorinands, il d>U remettre à plus tard le soin de cette

vengeance.

Peu après le renversement de Michel VJI, un Grfec

inconnu se présenta à la cour de Robert Guiscard à

Salerne, et protesta en pleurant qu'il n'était autre que

l'empereur Michel, détrôné par Nicéphote Botomate ; il

s" était ,
disait-il, échappé du monastère où il avait été

enfermé et venait implorer le secours du duc pour recou-

vrer le trône qui, après sa mort, appartiendrait à son iils

et à la lil le de Robert Guiscard.

Si vraiment le duc fut un moment dupe de l'imposteur,

car il est bien certain que c'était un imposteur, il ne dut

l'être que bien peu de temps; plusieurs personnes de son
" entourage, qui avaient connu à Constantinople Michel VII,

lui déclarèrent en effet qu'il n'y avait entre les deux aucune

ressemblance; mais" le rusé Normand n'en résolut pas

moins de mettre à profil cette étrange aventure. Il fit

promener,à travers les villes et les villages de la Pouilleet

de la Galabre, le prétendu empereur, paré des insigues de

la royauté, et excita ainsi la multitude contre Nicéphore

BotoniaLe '.

1 Sur ce prétendu Michel V II, venu en Italie, cf. Lnus I'Hotospa 1 uni -

ad an. 1080, MG. SS., t. V, p. 60.— ÂJIOltnttN BaHSNSIS a l an. 1080 .laus

Muhatori : SS. R. I, t. V, p. 153. — Avne CoMNi m , Mexiadis, 1. J, a,
t. I, p. 59. — Gnu.u Mi: NÉ Po\ ;lUB, IV, v, 102. dans MU SS.. t. IX,

p. -S2.— M alatei'i k \ , ttUtOftâ Sicula, III, 13, dans Mihatoui, SS. H. !..

t. V,p. 579. — Zonaiw: (XV1U, 18 et 19, p. ,1c l'.*,l i Lioxi de Venise)

donne des détails précis et certains sur ce que devint, après sa chute,

l'empereur Michel VU; il rapporte que Hfèèel fut nommé évêque
d'Ephèse, mais qu'il ne resta pM «lins cette ville et préféra résider au
couvent de Manuel à Coi^tantiuople où il mourut bieu probablement
avant l'avènement de l'empereur Alexis Comuène. En effet, Aune
Gomnène qui rappelle tout ce que son père l'empereur Alexis a fait eu
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Malgré cette mise en scène, les hommes de guerre de

Robert Guiscard , les chevaliers normands , habitués

cependant aux fatigues et aux péripéties de guerres inces-

santes, ne paraissaient pas désireux de se lancer dans une

lointaine expédition contre l'empire Bysantin
;
quelques-

uns, gagnés par l'or et les intrigues des Grecs, faisaient

mine de vouloir passer à l'ennemi; d'autres voulaient

jouir du repos et des richesses qu'ils avaient gagnées au

prix de tant de combats, au lieu de traverser la mer pour

envahir un puissant empire et courir les plus grands dan-

gers
1

.

Robert Guiscard, au courant de ces dispositions,

demanda à Geprano à Grégoire VII d'écrire aux évêques

de la Pouille et de la Calabre, pour leur recommander de

seconder ses projets et d'exhorter,dans ce sens,leurs diocé-

sains; le pape y consentit, et voici la lettre qu'il écrivit ;

elle prouve que, trompé par de faux rapports, Grégoire VII

fut dupe du prétendu Michel VII.

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, aux frères et

coévêques habitant la Pouille et la Calabre salut et bénédiction apos-

tolique.

« Votre prudence sait certainement que le très glorieux empereur

de Constantinople, Michel, a été renversé du trône impérial d'une

façon injuste et perverse et qu'il est venu en Italie implorer l'aide

du bienheureux: Pierre et de notre très glorieux fils le duc Robert.

C'est pourquoi, nous qui, malgré notre indignité, occupons la chaire

montant sur le trône pour la famille de Michel VII, par exemple pour

sa veuve Marie et son fils Constantin, aurait certainement parlé de

l'ex-empereur si, à cette époque, il avait été encore en vie. Cf. A. Com-

nène : Alexiad. III, 1, p. 134.

1 Insolilum muitis iter illud et acre videtur,

Praecipue quibus uxores et pignora chara

In domibna fuerant ; noa exercere volebant

Militiam talem, sed verba mioantia blandis

Dnx addens, precibus maltos properare cotgit.

Guil. Apcl., 1. IV, v t 128, sqq.
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de saint Pierre, ému de compassion, nous avons pensé qu'il fallait

écouter les prières de ce prince, ainsi que celles du duc, et qu- les

fidèles de saint Pierre devaient le secourir. Les susdits princes étant

persuadés que de tous les genres de secours le plus utile serait la foi

droite et l'unanime constance que leurs soldats apporteraient à la

défense de cet empereur, nous ordonnons, de par l'autorité aposto-

lique, que ceux qui auront promis d entrer dans sa milice, n'aienj

garde de passer traîtreusement "dans le parti contraire, mais qu'ils

lui donnent fidèlement leur concours, comme le demandent l'honneur

et la religion chrétienne. Nous recommandons également à votre

charité d'avertir ceux qui doivent traverser la mer avec le duc et

l'empereur, de faire une sérieuse pénitence, de garder à ces princes

une entière fidélité, d'avoir en toutes choses devant les yeux la

crainte et l'amour de Dieu et de persévérer dans le bien. A ces con-

ditions, forts de notre autorité ou plutôt de la puissance du bienheu-

reux Pierre, vous les absoudrez de leurs péchés. Donné le 8 des

calendes d'août (25 juillet 1080) *. »

La soumission de Robert Guiscard et de Jourdain de

Gapoue au saint-siège améliorait sensiblement la situation

de Grégoire VII en Italie
;
aussi, étant assuré du concours

de la comtesse Mathilde dans le nord, croyant en outre

pouvoir compter désormais sur l'appui des Normands du

midi de la péninsule, enfin sachant qu'en Germanie

Henri IV, absorbé par sa lutte contre le roi Rodolphe, ne

pouvait venir au secours des schismatiques, le pape réso-

lut d'employer la force pour réduire Guibert, le nouvel

antipape et pour l'obliger a quitter l'exarchat de Ravenne,

où il recrutait et organisait ses partisans. A la déclaration

de guerre du conciliabule de Brixen, Grégoire VII, avec

son énergie et sa vigueur ordinaires, voulait répondre par

une expédition, à main armée, contre ceux que les excom-

munications du saint-siège laissaient insensibles.

Le 21 juillet 1080, étant à Geccano, non loin de Fereu-

tino, il écrivit la lettre suivante aux évoques de la Princi-

1 Greoorii VII Registrum, VIII, 6, dans Jafpb, Mon. Greg., p. 435.

t. m. 34
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pauté, de la Pouille et de la Galabre pour leur dénoncer

la conduite du roi Henri IV et du nouvel antipape :

« Grégoire, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, aux frères

bien aimés dans le Christ, aux coévêques de !a Principauté *, de la

Pouille et de la Galabre, salut et bénédiction apostolique.

« Votre fraternité sait que plusieurs disciples de Satan,faussement

regardés dans divers pays comme évêques, ont essayé, sous l'in-

fluence d'un orgueil diabolique , de confondre la sainte église

romaine. Le secours de Dieu tout puissant et l'autorité de saint

Pierre ont tourné leur inique présomption à leur honte et leur con-

fusion et à la gloire et à l'exaltation du siège apostolique. Ce châti-

ment a atteint les grands comme les petits. Ainsi, Henri, l'âme et

le soutien de ces perfides projets, a senti, au prix des corps et des

âmes d'un grand nombre, quelle force garde encore l'autorité de

saint Pierre pour punir l'iniquité. Du temps du seigneur pape

Alexandre, ce même Henri voulut, à l'aide de Cadalus, nuire à l'é-

glise du bienheureux Pierre, mais vous savez et l'univers tout entier

sait dans quel abîme de confusion lui et Gadalus ont mérité de tom-

ber, tandis que dans cette» lutte notre république se couvrait d'hon-

neur et de gloire. Il y a trois ans, c'est à l'instigation et sur les

ordres d'Henri que les principaux évêques Lombards ont ourdi

contre nous d'abominables conspirations, mais vous n'ignorez pas

que, grâce à la protection du bienheureux Pierre, nous sommes sor-

tis de la lutte sans blessure, mais non sans un grand accroissement

d'honneur pour nous et pour nos fidèles. Cette humiliation ne les

ayant pas corrigés, le glaive apostolique les a frappés de nouveau

avec une vigueur attestée par la profondeur et l'état de leurs bles-

sures. Ces hommes n'en ont pas moins encore des fronts endurcis

comme des Ironts de courtisanes, et amassent contre eux par leur

impudence des trésors de colère divine; tandis que l'humiliation

devrait les faire rentrer en eux-mêmes, ils ont suivi leur père, celui

qui a dit : je placerai mon trône au-dessus de l'Aquilon et je serai

semblable au Très-Haut 2
. Tâchant de renouer leurs anciens com-

plots contre le Seigneur et contre la sainte Eglise universelle, ils

ont choisi, comme antéchrist et hérésiarque, un homme sacrilège,

parjure à la sainte Église romaine et signalé dans tout le monde

romain par les crimes les plus infâmes, Guibert, le fléau de la

1 La principauté de Salerne.

2 Isaie, XIV, 13, 14.
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sainte église de Havenne. Dans ce conciliabule de Satan se sont

réunis ceux dont la vie est abominable et l'ordination absolument

hérétique pour des crimes de toute sorte. C'est le désespoir qui les

a poussés à cette folie, car ils savaient que ni leurs prières, ni leurs

hommages, ni leurs présents ne leur obtiendraient de nous le par-

don de leurs crimes, s'ils ne les soumettaient auparavant au juge-

ment ecclésiastique et à notre censure, adoucie par la miséricorde,

comme le veut notre devoir.

« Ces hommes sont donc sans excuse, écrasés au contraire par la

conscience de tous les crimes. Aussi les méprisons-nous d'autant

plus qu'ils croient s'élever plus haut. Par la miséricorde de Dieu et

les prières du bienheureux Pierre qui ont déjà miraculeusement

triomphé de leur maître Simonie magicien, lorsqu'il s'élevait dans

les airs, nous espérons que leur ruine ne se fera pas attendre et que

la sainte Eglise jouira bientôt d'une paix d'autant plus glorieuse que

tous ses ennemis seront vaincus et humiliés

« Donné a Ceccano, le 12 des calendes d'août (21 juillet 1080) *. »

G'est par l'encyclique suivante, écrite sur ces entrefaites

par Grégoire VII, que nous connaissons ses projets d'ex-

pédition militaire contre l'archevêque de Ravenne.

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, aux frères et

coévêques défendant la religion chrétienne, à tous ceux clercs ou

laïques qui sont fidèles à saint Pierre, salut et bénédiction aposto-

lique.

« Que votre dilection sache que nous avons soit directement, soit

par l'intermédiaire de nos légats, traité avec le duc Robert, avec

Jourdain et avec les autres grands seigneurs Normands. Tous una-

nimement nous promettent, sous la foi du serment, de nous prêter

secours contre tous les hommes pour la défense de la sainte église

romaine et de notre dignité. La même assurance formelle nous est

donnée par les princes qui sont dans le voisinage plus ou moins

éloigné de Rome, dans la Toscane et dans les autres contrées. Aussi,

1 Greg. VII RegiH., Y 111, 5 ; Japfb, p. 4:i2. 11 y a dans cette lettre de

Grégoire VII un singulier lapsus memoriue ; ce n'est pas Henri IV qui a

suscité l'antipape Cadalus, Henri IV n'était alors qu'un enfant; c'est

sur les mauvais conseillers de sa mère, l'impératrice Agnès, alors

régente, que doit retomber la responsabilité de cet attentat contre le

saint-siège. Cf. supra, t. II, chap. ix, p. 165 sq.
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après les calendes de septembre,, lorsque le temps aura commencé de

fraîchir, voulant délivrer la sainte église de Ravenne des mains des

impies et la rendre a son père, le bienheureux Pierre, nous irons

avec une armée dans ces parages et, Dieu aidant, nous ne doutons

pas de la victoire. Aussi l'audace de ces impies, les intrigues de tous

ceux qui se sont élevés non pas seulement contre nous, mais contre

le bienheureux Pierre, nous paraissent à peine dignes d'attention;

faites comme nous, dédaignez cette superbe et toute cette agitation

et soyez d'autant plus certains qu'ils courent à leur perte que vous

les voyez s'efforcer de monter plus haut. Le prophète parlait d'eux

lorsqu'il écrivait : « la superbe de ceux qui te haïssent grandit sans

interruption 1
; » nous disant, par là même, que l'impiété est d'au-

tant plus près de sa ruine qu'elle cherche à s'élever davantage. Vous

tous donc qui craignez Dieu et qui restez fidèles au bienheureux

Pierre, ne doutez pas de la miséricorde du Seigneur; soyez persua-

dés qu'avant peu, les troubles se termineront par la ruine des pervers

qui les ont suscités et que la sainte Eglise retrouvera la paix et la

sécurité ; c'est la promesse que ma confiance en la divine clémence

me permet de vous faire 2
>

.

C'est là le langage d'un général d'armée qui, soucieux

de relever et d'entretenir le courage de ses soldats, leur

fait entrevoir la glorieuse et prochaine victoire qui va être

le terme et la récompense de leurs travaux
;
mais, il faut

bien le dire, Grégoire VII se faisait illusion, la paix et la

victoire n'étaient pas si proches et l'Église, avant de

retrouver quelque repos, avait à traverser de longues et

sombres années d'épreuves dont Grégoire VII ne devait

pas voir la fin. L'expédition à main armée contre l'anti-

pape ne put avoir lieu; Robert Guiscard ne se laissa pas

distraire de ses grands préparatifs pour attaquer l'empire

d'Orient, Richard de Gapoue resta avec ses chevaliers

Psaume lxxiii, 23.
2 Gregorii VII Regist. VIII, 7. L'encyclique n'est pas datée, maifl

évidemment elle a été écrite à peu près à la même époque que la

lettre aux évêques de l'Italie du sud, que nous venons de citer, c'est-

à-dire dans le courant de juillet 1080.
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Normands confiné dans sa principauté, seule la vaillante

et fidèle comtesse Mathilde mit ses troupes en mouvement

mais le succès, nous le verrons bientôt, ne devait pas

récompenser ses efforts
l
.

Ne pouvant employer les armes pour chasser de

Ravenne le protégé d'Henri IV, Grégoire VII, sans se

décourager, essaya d'arriver au même résultat par tous

les moyens dont il pouvait disposer. Le 15 octobre 1080,

il prescrivit aux évêques, aux clercs et aux laïques des

Marches, de la Toscane et de Fermo ainsi qu'à ceux de

l'exarchat de Ravenne, de choisir un successeur de l'ar-

chevêque Guibert, à tout jamais déposé et anathé-

matisé
?

,
et, le même jour, il fit les mêmes recommanda-

tions aux clercs et aux laïques du diocèse de Ravenne 3
.

Afin de donner plus d'autorité encore à ses injonctions, il

envoya à Ravenne le cardinal archidiacre et plusieurs

cardinaux diacres ; ils devaient se concerter avec les

évêques de la province pour l'élection du nouvel arche-

vêque 4
. Les démarches des légats du pape furent infruc-

tueuses, on peut même se demander s'ils parvinrent à

entrer à Ravenne où Guibert continuait à régner en

maître, aussi Grégoire VII désigna lui-même comme

1 Nous ne savons pas dans le détail pourquoi l'expédition contre

l'archevêque de Ravenne n'a pas eu lieu. C'est probablement à ce plan

de campagne que se rattache la bataille livrée, le 15 octobre 1080, par

les troupes de la comtesse Mathilde contre les schématiques à Volta,

près de Mantoue, bataille qui se termina par la défaite de la comtesse

Cf. Bonitho, liber ad amie. L. IX, p. 677 des Mon. Greg. de Iafpi et

Bernold. Annales ad an. 1080 : 116. SS. V., p. 43G.

2 Gregorii VII Regist. VIII, 12, p. 441 sq. des Mon. Greg. de J m m .

3 Gregorii VII Regist. VIII, 13, p. 443 sq. des Mon. Greg. de Jaffe.

4 Talem personam una cum confratibus nostris episcopis et archi-

diacono cœteris que diaconis quos propterea ad vos nostra vice

direximus, studeatis eligere. Lettre de Grégoire VII aux clercs et aux

laïques de Ravenne, Jakfe : Mon. Greg., p. 444.
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archevêque de Raverme un clerc du nom de Richard et, le

11 décembre 1080, il écrivit aux évêques, abbés, comtes

et chevaliers de l'exarchat de Ravenne et de la Pentapole,

de la marche de Fermo et du duché de Spolète d'obéir à

celui que l'église romaine avait choisi pour occuper le

siège de saint Apollinaire
1

. Malgré l'appui du pape,

Richard fut pour Guibert, un rival peu redoutable, les

clercs et les laïques préférèrent faire cause commune avec

l'excommunié et lui restèrent fidèles
2

.

Pendant que Grégoire VII employait ainsi contre les

excommuniés et les schismatiques de l'Italie septentrio-

nale les ressources de son infatigable activité, la Germa-

nie fut le théâtre de graves événements dont le contre

coup se fit sentir en Italie et qui, par leurs conséquences,

contribuèrent à rendre la lutte d'Henri IV plus redoutable

contre Grégoire VII. Il est facile de comprendre avec quel

intérêt, avec quelle anxiété même, le pape suivait les

péripéties de la guerre civile qui désolait la Germanie ; là

étaient ses adversaires les plus déterminés et les

décisions qu'ils venaient de prendre à Brixen montraient

qu'ils étaient décidés à aller jusqu'au bout. Le 22 sep-

tembre 1080, au moment où les deux rois allaient de

nouveau en venir aux mains, Grégoire VII envoya à ses

amis du royaume teutonique la lettre suivante, toute

imprégnée de pensées chrétiennes et d'un indestructible

espoir.

« Grégoire évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, à tous les

archevêques, évêques, aux clercs et aux laïques de tout ordre et de

toute puissance, demeurant dans le royaume de Germanie, à ceux

exclusivement qui obéissent avec fidélité à la sainte église romaine,

salut et bénédiction apostolique.

1 Gregorii VII Regist. VIII, 14, p. 444 sqq. des Mon. Greg. de Jaffe.

2 0. Kôhnke, Wibert von Raoenna,^. 43: Wiberts Stellung in Ra-

venna, Ende 1080, unerschûttert.
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« Rien, dit le sage, n'arrive sur la terre sans motif 1
, si donc la

sainte Eglise est depuis longtemps agitée par les flots, si elle soulTre

des persécutions que la rage des tyrans a suscitées contre elle, il faut

voir dans nos péchés l'origine de tous ces maux. Les jugements de

Dieu sont toujours en effet la justice môme. Au milieu de tous ces

nconvén ients, apprenons, nos très chers, à reconnaître les desseins

de la divine patience et ayons une foi inébranlable «lans la céleste

miséricorde ; la main du Seigneur a toujours la môme force pour

glorifier l'humilité des fidèles et pour abaisser la superbe des

orgueilleux qui s'élèvent contre lui. Si, par la pénitence, nous résis-

tons aux penchants mauvais qui nous conduisent au péché, si, nous

corrigeant soigneusement de nos excès et de nos négligences, nous

faisons de la justice la règle de nos mœurs, alors, certainement, la

rage de nos ennemis ne tardera pas à disparaître et la sainte Eglise

jouira de la paix et de la sécurité après lesquelles elle aspire depuis

si longtemps. Aussi maintenant, nous adressons-nous tout spéciale-

ment à vous qui êtes les premiers dans le sacerdoce, qui devez

veiller avec sollicitude sur la conduite de vos inférieurs, qui, au

jour du jugement, aurez à rendre compte du troupeau qui vous a été

confié
;
que votre vigilance soit constante sur ceux que vous avez à

diriger, qu'elle ne s'inspire d'aucun sentiment de crainte ou de

faveur; n'hésitez pas, si une exécution est nécessaire, ;\ la faire cou-

rageusement ; c'est là ce que vous a toujours enseigné votre mère la

sainte église romaine; ayez toujours présente cette parole du pro-

phète: « n'offrez que de justes sacrifices et espéiez en Dieu 2
. »

Enfin, nous ne saurions trop le répéter à votre dilection, placez

votre confiance dans le Seigneur, dans sa puissance et dans sa force.

La malice des adversaires touche à sa fin
;
aussi, ceux qui dans

leur désespoir, se sont élevés contre le Seigneur et contre la sainte

église romaine, la mère universelle, ne tarderont pas à être frappés

d'une ruine irrémédiable qui sera le châtiment mérité de leur témé-

rité. La miséricorde de Dieu permettra cependant que quelques-

uns, je désire que ce soit tous, renonçant à leurs erreurs et sortant

par la pénitence de la voie de l'iniquité, reviennent à leur mère la

sainte Eglise. Donné le 10 des calendes d'octobre ; 22 septembre

1080 '. »

Lorsque celte encyclique de Grégoire VII parvint en

1 Job v, 6.

1 Psaume iv, 6.

3 Grkgorii VII Iiegist. VIII, 9, Mon.Greg. de Jafke, p. 438 sq.
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Germanie, la guerre recommençait, avec une nouvelle

ardeur,entre Henri IV et les Saxons
;
après avoir réuni une

grande armée, Henri IV s'avança jusqu'à Keula près de

Muhlhausen 1
et se heurta là aux bataillons saxons, décidés

à lui barrer le passage et à défendre les frontières de la

Saxe. Il n'osa pas attaquer, sur le champ, des forces aussi

considérables et il dirigea ses troupes dans la direction

d'Erfurt. En même temps, il envoya des cavaliers, munis

d'excellents chevaux, vers le nord, du côté de Goslar et

leur prescrivit d'incendier les villages derrière les posi-

tions des Saxons ; il espérait que les Saxons, se croyant

attaqués par une seconde armée, diviseraient leurs iorces

pour faire face à plusieurs ennemis à la fois. La ruse réus-

sit en partie, toutefois les Saxons s'apercevant de leur

erreur, concentrèrent de nouveau leurs troupes et sui-

virent le roi assez rapidement pour sauver la ville de

Naumbourg qu'Henri IV voulait surprendre et brûler, et

pour rejoindre toute l'armée royale qui campait sur les

bords de l'Elster. L'annaliste saxon, Bruno, qui a assisté à

cette campagne et qui l'a racontée avec un remarquable

talent
2

, se demande quels ont pu être les motifs

d'Henri IV pour opérer cette marche qui l'obligeait ensuite

à attendre l'ennemi dans une position très défavorable,

puisqu'il avait derrière lui les bords infranchissables de

l'Elster. Il pense que le roi ignorant la profondeur de cette

rivière, comptait la traverser, faire sa jonction avec les

1 Bruno, de bello Saxonico, c. 121.MG.SS. V, écrit : in loco qui Can-

cul vocatur; Pertz voit dans ce nom, Keula; Giesebrecht croit au con

traire qu'il s'agit de Kullstadt; Geschichta d. d. Kaiserzeit, 3* vol.,

3e «dit., p. 1155.

2 Bruno écrit, c. 123, en pariant du désastre et des malheurs des

vaincus : Nulli est credibile, nisi cui contigit haec omnia loca presen-

tialiter videre, et un peu plus loin, fugientibus et interfeçtis res abstu-

Unras.
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confédérés de la marche de Meissen et de Bohême et

s'avancer ainsi avec eux jusqu'au cœur de la Saxe, jusqu'à

Goslar et -Magdebourg,en brûlant tout sur son passage ; où

bien, qu'en livrant bataille sur les bords del'Elster, il voir

lait prouver à ses soldats qu'il ne fallait pas songer à fuir,

qu'il fallait vaincre ou mourir *.

Quoiqu'il en soit, la bataille s'engagea dès que les deux

armées furent en présence, le jeudi matin, 15 octobre 1080.

Les évêques saxons ordonnèrent aux clercs de chanter le

psaume 82% qui est en effet un magnifique chant de

guerre 5
, et les paroles bibliques alternèrent avec les injures

et les provocations que les soldats d'Henri IV et les

Saxons s'adressaient par-dessus le marais de Grona. Les

Saxons furent les premiers à attaquer, mais plusieurs

d'entre eux, déjà exténués par les inarches forcées qu'ils

venaient de faire, plièrent au début de l'action et se reje-

tèrent en arrière. Dès que les premiers coups avaient été

échangés, Henri IV, au rapport de Bruno, s'était prudem-

ment éloigné du champ de bataille, ses évêques, plus

braves que lui, étaient restés dans le camp, aussi enton-

nèrent-ils le Te Deum, en voyant les leurs gagner du ter-

rain. Mais, sur ces entrefaites, on apporta dans le camp le

corps d'un grand seigneur nommé Rappodo qui venait

1 Bru.no, de bello Saxonico, c. 121. MG. SS V. : Bruno dit également

qu'Henri IV, ayant déjà été deux fois vaincu par les Saxons, cherchait a

éviter une nouvelle bataille, et visait à ravager le pays, saus se me-

surer avec l'ennemi, mais que l'Elster avait trompé ses calculs et

arrêté sa marche l'obligeant par là à accepter le combat.
2 Deus

,
quis similis erit tibi ? ne taceas ,

neque compescaris

Deus.

Quoniaaa ecce inimici lui sonuerunt ei qui oderunt te eitulerunt

caput.

Super populum tuum malipnaverunt coasiliura et co?itaverunt

advertus sanctos tuos.

Dixerunt : Venite, et di^perdamus eos de pente; et non memaretur

nomen Israël ultra, etc., etc.
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d'être tué 1

, et les porteurs affolés accoururent en criant :

Fuyez, fuyez ! Ce n'était pas une fausse alerte.

Otto de Nordheim, survenant avec le gros de ses

troupes, avait pris une vigoureuse offensive et, après avoir

pendant quelque temps, défendu leurs positions, les adver-

saires des Saxons avaient, à leur tour, tourné le dos et

s'enfuyaient dans toutes les directions, plusieurs de ces

malheureux trouvèrent la mort dans les flots de l'Elster.

Lorsque les compagnons d'armes d'Otto de Nordheim

arrivèrent dans le camp d'Henri IV, ils se mirent en

mesure de le piller, mais Otto les en empêcha
;
craignant

avec raison que quelque corps d'armée ennemi encore

intact ne les surprit ainsi débandés; en effet, un peu plus

loin se trouvaient les troupes d'Henri de Lâcha ou de

Laach qui n'avaient pas encore donné. Elles se croyaient

déjà victorieuses et chantaient à pleine voix le Kyrie

eleyson ; un moment perplexe et n'osant pas se mesurer

avec elles tant elles étaient nombreuses, Otto de Nor-

dheim finit cependant par lancer ses fantassins contre ces

masses profondes et un succès complet couronna son

audace. Ce fut alors un sauve-qui-peut général, hommes

et chevaux se précipitaient dans les marais ou dans l'Els-

ter mais bien peu purent atteindre sains et saufs la riveoppo-

sée
2

. « Maintenant, dit Otto de Nordheim à ses soldats,

maintenant pillez le camp, emparez-vous de tout ce que

vous trouverez, c'est la récompense de votre valeur. » Le

butin que firent les Saxons dépassa toutes leurs espérances

et les combla de joie, ils trouvèrent dans le camp des vase
s

1 GiesebFecht hb. citât., p. 1155 pense que ce ttappodo est le même

que celui qui a servi d'intermédiaire entre Henri IV et Grégoire VII el

peu après Canossa,entre les grands de la Germanie et Grégoire VII ;

cf., p. 22Î et p. 546 des Mon. Greg. de Jaffe.

2 C'est aussi dans les flots de l'Ester que le brave maréchal df

France, Poniatowski, à trouvé la mort, le 19 octobre 1813, en couvrant

la retraite de l'armée française, à la suite de la bataille de Leipsick.
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d'or et de l'argent monnayé ou en barre, les riches cha-

pelles des archevêques de Cologne, de Trêves et de qua-

torze autres prélats, les bagages du duc Frédéric, diï

comte Henri, etc.. Mais lorsque, chargés de ses dépouilles,

ils regagnèrent leurs campements, ils apprirent une nou-

velle désastreuse, le roi Rodolphe avait été mortellement

blessé dans la journée; on venait de le rapporter dans sa

tente, une main coupée et le ventre ouvert par une hor-

rible blessure, il n'avait plus que quelques instants à vivre.

Il s'éteignit en effet peu après, s'inclinant sous la volonté

de Dieu et saluant en mourant la victoire que les siens

venaient de remporter. Les Saxons désolés ensevelirent le

corps de leur roi dans la cathédrale voisine deMersebourg,

firent de grandes offrandes pour le repos de son àme, et

voulurent que sa statue en airain doré s'élevât au-dessus

de sa dépouille mortelle.

L'inscription suivante fut gravée sur sa tombe
;

Rex hoc Rudolfus, patrum pro lege peremptus,

Plorandus merito, eondilur in tumulo,

Rex illi similis, si regnet tempore pacis

Gonsilio, gladio, non fuit a Carolo.

Quo vicere sui, mit hic, sacra victirna bel ii,

Mors sibi vita fuit, ecclesiae cecidit l
.

Mourir au soir d'une belle victoire après avoir vaillam-

ment combattu, en étant en paix avec Dieu et en emportant

dans sa tombe les regrets de tout un peuple est une fin

1 MG. SS. T. VI, p. 204, note 7î. Comme on pouvait bien s'y atten-

dre, la mort du roi Rodolphe n'a pas manqué d'inspirer diverses

légendes ; la plus répandue est celle que Ekkehard, abbé d'Àura, non
loin de Kissiupen, a mise en circulation, au douzième siècle, eu l'in-

sérant dans sa chronique. Il suppose, qu'au moment dê mourir le roi

Rodolphe, regardant le9 évêques qui l'eutouraieut, leur aurait dit en

leur montrant la main droite qu'il venait de perdre : « Voilà la uiaiu

avec laquelle j'avais juré fidélité au roi Henri, mou ieiimeur ; il me
faut maintenant perdre le trône et la vie; vous t_>us qui m'avez con-
seillé de mettre la couronne sur ma tête, voyez maintenant si vous
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vraiment royale ; on n'en saurait rêver de plus belle.

Devant la postérité, Rodolphe n'est pas responsable de la

guerre civile qui a fait de lui le véritable roi de la Saxe.

Cette guerre civile c'est Henri IV qui en est l'auteur, ce

sont ses haines et ses rancunes toujours inassouvies contre

le peuple saxon, qui en ont été la cause et l'origine. En

Germanie, dans la seconde moitié du onzième siècle, la

transmission du pouvoir royal par l'hérédité n'était pas

encore un dogme indiscutable, pas plus que l'élection à la

royauté par les grands et le peuple n'était une formalité
;

cette élection impliquait entre les électeurs et l'élu un con-

trat tacite ou explicite et imposait au roi des devoirs qu'il

devait remplir sous peine de forfaiture. Est-il besoin de le

dire? Ces devoirs Henri IV ne les a jamais remplis; il a

passé sa vie à mentir aux promesses qu'il avait faites. A-t-il

tenu, par exemple, un seul des engagements contractés à

Oppenheim? Aussi rien d'étonnant si à Forchheim, les

électeurs de la Germanie ont cru pouvoir disposer de la

couronne et acclamer un nouveau roi, à la place de celui

qui les avait si souvent trompés ; rien d'étonnant si

Rodolphe a accepté la couronne qui lui était offerte. On

l'a accusé d'ambition, on a crié au parjure, le vrai parjure

en tout ceci c'est Henri IV ; on a beau poursuivre d'invec-

tives la mémoire du roi Rodolphe, elle est au-dessus de

telles attaques ; elle paraîtra toujours digne de respect à

quiconque éprouve quelque compassion pour ces vaillantes

populations saxonnes, traquées comme des bêtes fauves

par la tyrannie d'Henri IV.

m'avez montré le droit chemin. » Ekkehardi Chronica. MG. SS. VI,

p. 204. Si le roi Rodolphe avait tenu un tel langage, il faudrait dire

que les évêques Saxons n'en avaient guère été impressionnés, car nous

allons voir que, plus convaincus que jamais da la légitimité de leur

cause, ils ont, peu après la mort du roi Rodolphe, proposé aux évêques

du parti d'Henri IV de démontrer cette légitimité, ces derniers ont

décliné une telle discussion,
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On comprend la joie d'Henri IV lorsque, au moment où

il pouvait croire que tout était perdu, il apprit la mort du

roi Rodolphe ; cette mort lui fît oublier l'humiliation qu'il

venait de subir et les pertes qu'il venait d'essuyer ; il s'oc-

cupa, durant le mois de novembre, à réunir de nouvelles

troupes, et il se rapprocha des frontières de la Saxe, avec

l'espoir que les Saxons n'ayant plus de chef, ne lui oppo-

seraient plus de résistance. Il ne tarda pas à voir qu'il

s'était trompé, car les Saxons nombreux et bien armés

accoururent au-devant de lui. N'osant plus les attaquer,

Henri IV essaya alors d'arriver à ses fins par d'autres

moyens; il fit proposer aux Saxons de prendre son jeune

fils pour leur roi. offrant alors de ne jamais mettre les

pieds sur la terre de Saxe. « J'ai souvent vu, répondit

Otto de Nordheim, en se moquant de la proposition

d'Henri IV, j'ai souvent vu que d'un méchant taureau

naissait un méchant veau, je ne veux pas plus du fils que

du père
1

»

,

Ne pouvant plus ni par les armes, ni par la diplomatie,

avoir raison de l'hostilité de la Saxe, Henri IV espéra être

plus heureux en Italie et songea après la Noël de 1080, à

remplir la promesse qu'il avait faite à Guibert de le con-

duire lui-même à Rome pour y être sacré et intronisé. Il

tenait d'autant plus à ce projet qu'en le réalisant, il comp-

tait se débarrasser à tout jamais de Hildebrand et humilier

l'indomptable moine contre lequel il avait, depuis de

longues années, amassé des trésors de colère. Mais, lors-

qu'il parla de partir pour l'Italie, ses amis lui firent

remarquer qu'il ne pouvait, en aucune façon, laisser son

royaume dans des conditions aussi critiques, que les

Saxons, exaspérés par les dernières luttes, ne manqueraient

1 Bruno, de Bello Saxonico, c. 4-25 : Sœpe ex bove inalo nialum vitu-

lum vidi generatum, ideoque nec filii nec patris habeo desideriuiii.

MG. SS. T. V.
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lui parti, d'envahir, et peut-être de soumettre toute la

Germanie. Emu par ces représentations, il envoya en

Saxe des négociateurs, chargés de demander la réunion

d'une conférence,où les députés des deux partis délibére-

raient et décideraient dans l'intérêt commun. Cet appel

fut entendu et la conférence se réunit en pleine forêt près

de la ville de Kauffmgen, non loin du Wéser 1

. Les arche-

vêques de Cologne et de Trêves, les évêques de Bamberg,

de Spire et d'Utrecht, y représentaient Henri IV, les arche-

vêques ou évêques de Mayence, de Magdebourg, de Salz-

bourg, de Paderbon et de. Hildesheim y défendaient les

intérêts des Saxons. Lorsque ces délégués furent en pré-

sence, les évêques Saxons attendirent en silence qu'on leur

fit connaître les propositions que le roi voulait bien com-

muniquer, puisque l'initiative de la conférence venait de

lui, mais, comme personne ne paraissait disposé à parler.

Gebhard, archevêque de Salzbourg, se leva alors et fit une

motion qui alarma grandement les représentants d'Henri IV.

Après avoir rappelé, avec une grande éloquence dont

Bruno nous a conservé les accents, les impitoyables

rigueurs d'Henri IV contre les Saxons, Gebhard offrait

cependant, en son nom et au nom des Saxons, de le recon-

naître de nouveau pour leur roi et de lui obéir comme
autrefois, si on lui prouvait qu'ils pouvaient le faire sans

manquer à leurs obligations et à leurs devoirs, comme

évêques et comme chrétiens. En revanche, il demandait

qu'on abandonnât le parti d'Henri IV s'il était démontré,

par des preuves irréfutables et par des textes tirés de

l'Ecriture sainte que les clercs et les laïques ne pouvaient

se soumettre à son autorité, sans mettre en péril le salut

de leur âme. A cette proposition, qui montre combien les

1 Convenerunt autem episcopi ultra fluvium qui Wisara dicitur, in

silva quee inde Capuana vocatur quia ad urbem quse Gapua nominatuf

pertiners cognoscitur. Bruno, de bello saxonico, c. 126.
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Saxons étaient convaincus de la justice de leur cause, les

délégués d'Henri IV opposèrent une fin de non-recevoir.

ils dirent qu'ils n'avaient pas mission pour suivre la dis-

cussion sur ce terrain; que résoudre ainsi à l'improviste un

problème si important dépassait leur sagesse et leur com-

pétence; ils terminèrent en déclarant que leur but était

uniquement de négocier un armistice qui, partant du com-

mencement de février 1081, irait jusqu'à la mi-juin delà

même année. Sans repousser cette proposition, les Saxons,

sachant très bien qu'Henri IV voulait employer ce temps à

faire en Italie l'expédition qu'il méditait, demandèrent que

l'armistice ne fût pas limité à la Germanie, que ce fut au

contraire une trêve universelle. «Nous croyez-vous assez

simples, dit en résumé Otto de Nordlieim, qui assistait

également à la séance et qui prit la parole, nous croyez

vous assez simples pour ne pas voir quelles sont vos per-

fides combinaisons? Vous désirez une armistice en Ger-

manie pour pouvoir, pendant ce temps, déshonorera votre

aise la dignité apostolique. Le pape est notre chef et c'est

pour le frapper que vous nous demandez de poser nos

armes! Nous n'accepterons d'armistice que s'il s'ap-

plique à tous nos amis indistinctement. Allez en Italie, si

vous voulez, mais vous aurez peut-être plus d'une sur-

prise à votre retour, car j'espère bien que, pendant votre

absence, votre patrie et vos foyers auront notre visite. Dès

que nous le pourrons, nous choisirons un chef qui D8

laissera pas impunies les injustices qui nous seraient

faites. » Les Saxons approuvèrent les déclarations d'Otto

de Nordheim et la conférence se sépara après avoir stipulé

un armistice de sept jours seulement

Quelque peu rassurante que fut l'attitude des Saxons,

1 BRUNO, de btllo SaxuJiico, c. 1:20, 1-27, 128: M G. SS. V. Bruno ter-

mine son récit par ces mots ; Sic ab invicem disceditur, tantum per

septem dies altrinsecus pace data.
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Henri IV n'en persista pas moins à vouloir descendre en

Italie ; il comptait que son absence serait de courte durée

et en cela il se trompait grandement, car s'il a été souvent

facile d'entrer en conquérant enltalie,il a presque toujours

été difficile d'en sortir, et Henri IV, comme bien d'autres

victorieux, devait l'apprendre à ses dépens. En outre, le

roi savait les Saxons assez divisés sur le choix de leur futur

roi et il espérait bien que ces divisions neutraliseraient

leurs forces, enfin l'expérience montrait que les Saxons, à

peu près invincibles quand ils défendaient leurs foyers et

leurs libertés, n'avaient plus la même ardeur et le même
succès quand ils faisaient, en dehors de leurs frontières,

des guerres de représailles. Dans les derniers jours de

mars 1081, Henri IV prit donc la route du Brenner, se

flattant que la chute définitive de Hildebrand allait enlever

à ses ennemis en Germanie la force morale qui leur était

indispensable.
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t. ;n. 35
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goire VII tint à Rome, au Latran, dans la basilique du

Sauveur, le synode annuel ; le Registrum ne consacre que

quelques lignes à cette assemblée qui se borna sans doute

à prononcer contre les délinquants quelques sentences de

déposition ou d'anathème. Henri IV et tous ses partisans y

furent de nouveau excommuniés ; Iidimundus et Landon,

deux seigneurs de la Gampanie, y furent anathématisés

avec leurs complices. Le synode confirma en outre l'ex-

communication, déjà prononcée par les légats du siège

apostolique, contre les archevêques d'Arles et de Nar-

bonne et enfin il suspendit de leurs fonctions quelques

évêques qui, ayant été invités à se rendre à l'assemblée,

n'y avaient pas paru et n'avaient envoyé personne pour les

représenter
1

.

En réitérant l'anathème contre Henri IV, Grégoire VII

1 Gregorii VII Regist. VIII, 20 a, p. 452 des Mon. Greg. de Jaffe.

Nous ne connaissons pas les motifs qu'avait Grégoire VII pour excom-

munier les deux seigneurs lombards de la Gampanie, Iidimundus et

Landon; ils avaient sans doute envahi les possessions du Mout-Cassin

ou du saint-siège, ou avaient participé à quelque rébellion contre les

Normands, alors amis et alliés du saint-siège. Quant à l'archevêque

d'Arles, il s'agit d'Achard, dit Achard de Marseille, depuis longtemps en

guerre ouverte avec le saint-siège. Déjà le 1 er mars 1079, Grégoire VU

avait écrit au cleroé et aux fidèles du diocèse d'Arles de donner un suc-

cesseur à l'archevêque Achard parce qu'il avait été définitivement con-

damné par le légat Hugo, évêque de Die. — Regist. Gregor. VII, 1. VI,

21, p. 338 sq. des Mon. Gregor. de Jaffe. Un texte de la chronique de

Huno de Flavigny prouve qu'Achard fut de nouveau condamné et déposé

au concile d'Avignon,tenu parle légat Hugo évêque de Die, et queGibilinus

ou Gibelinus lui fut donné pour successeur, Hugonis, Chronicon. L. II,

MG. SS. T. VIII, p. 422. — C'est probablement à cette nouvelle condam"

nation que Grégoire VU fait allusion. Sur Achard et Gibelin, cf. Gallia

Christ, t. I, col. 535 sq. édit. de 1713. — L'archevêque de Narbonne,

condamné par le pape, était ce Pierre de Béreuger dont il a déjà été

question et qui n'étant qu'évêque de Rodez avait voulu, contre tous les

droits, s'emparer de l'archevêché de Narbonne ; cf. supra, t. III, p. 483.

et Gallia Christian., t. VI, p. 38. — Suivant en cela l'exemple de son

prédécesseur Guifred, Pierre de Bérenger ne tint aucun compte des

excommunications ou auathèmes du pape et de ses légats,



DBRN1ÈRBS LUTTES DK GRI GtJlKi: VU. — S.V MORT.

montrait dairenient que la mort du roi Rodolphe n'avait

en rien modifié ses convictions et ne changerait pas >a

ligne de conduite; après cette mort, bien des personnes

l'avaient supplié de mettre à profit cet événement inat-

tendu et de négocier la paix avec Henri IV, d'autant mieux

qu'on (lisait le souverain disposé à faire d'assez grandes

concessions, mais Grégoire VII avait énergiquement refusé

d'entrer dans une telle voie
1

; le passé ne lui permettait

guère eu effet d'avoir encore quelque illusion sur les dis-

positions du roi et sur la sincérité de ses promesses, lté

conciliabule de Brixen venait au contraire de prouver que

le pontife romain devait s'attendre à tout de la part de son

ressentiment et de ses rancunes inassouvies.

Le 15 mars suivant, il écrivit à Hermann, évêque de

Metz, cette longue lettre que nous avons reproduite inté-

gralement dans l'introduction de cet ouvrage 2
et qui con-

tient l'exposé le plus complet de ses principes sur les r ap-

ports de l'Église et de. l'État. Elle montre avec quelle

vigueur d'esprit et avec quelle décision doctrinale le pape

se préparait à la lutte que tous prévoyaient aussi pro-

chaine que redoutable.

On a parfois prétendu que Grégoire VII était surtout un

illuminé et on a voulu expliquer par là son imperturbable

courage, sa sérénité au milieu des épreuves et des dan-

gers de toute sorte ; rieu de plus faux si nous entendons

par illuminé, comme nous le faisons aujourd'hui, un

homme qui dédaigne les moyens humains, qui supprime

l'activité personnelle au profit de l'intervention divine.

Non, tout en étaut fermement persuadé que Jésus-Christ

ne refuse jamais à sou Église l'assistance qu'il lui a

promise, Grégoire VII n'eu a pus moins été un homme (Je

1 Voyez plus loin p. 548 la lettre de Gr.-L'oire YllaAltiuauu île Passau

et Guillaume de llir^chau.
a Cf. supra, t. I, liitio luctiou, p. LXU.
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gouvernement, il ne néglige rien de ce qui peut amener le

triomphe de l'Église, il se dépense tout entier, ii ira

même, comme il le fait dans la lettre suivante, jusqu'à

différer la punition des coupables, jusqu'à laisser l'épée

dans le fourreau, sauf à la faire étinceler lorsque le

moment opportun sera venu.

Peu après le synode, Grégoire VII, désireux d'indiquer

à ses fidèles de la Germanie les devoirs que leur imposait

la mort prématurée du roi Rodolphe, écrivit en effet

à Altmann, évêque de Passau, et â Guillaume, abbé

de Hirschau, qui, par leur fidélité éprouvée, avaient

mérité d'être dans leur pays les représentants du saint-

siège.

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à A(llmann)

notre bien-aimé frère dans le Christ et coévêque de Passau et à

Guillaume), vénérable abbé de Hirschau salut et bénédiction apos-

tolique.

« Nous remercions votre prudence du soin extrême que vous avez

mis à nous faire connaître la vérité, surtout à cause des nombreux

bruits contradictoires qui nous arrivent de vos pays.

« Voici, de noire côté,ce que nous avons à vous communiquer : à

la nouvelle de la mort du roi Rodolphe d'heureuse mémoire

presque tous nos fidèles nous ont sollicité à plusieurs reprises et

nous sollicitent encore de recevoir en grâce, Henri qui, comme vous

le savez, est disposé à nous céder en beaucoup de choses et qui a

pour lui presque tous les Italiens ; ils ajoutent que si Henri, ne pou-

vant avoir la paix avec nous, vient en Italie, comme il en a l'in-

tention, et s'il s'élève contre la sainte Église, nous n'avons à attendre

de vous aucun salut. Si ce secours vient à nous manquer à nous qui

méprisons son orgueil, il n'y aura pas grand inconvénient. Mais

si notre fille M(athilde) dont les soldats sont dans les dispositions

que vous savez, n'est pas soutenue par vous, à quoi s'attendre ' Si

non que les siens refusant de combattre et la traitant de folle, elle

soit forcée de faire la paix avec Henri ou de perdre ce qu'elle pos-

sède. Il convient donc de l'informer exactement si elle peut comp-

ter être secourue par vous.

1 Mort le 16 octobre 1080, cf. supra, t. III, p. 529.
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« Si, par hasard, Henri vient en Lombardie *, nous désirons alors,

frère bien-aimé, que tu avertisses le duc Welf 3 de remplir fidèle-

ment, à l'égard du bienheureux Pierre, les promesses qu'il nous a

faites, en présenee de l'impératrice A(gnès) et de l'évèque de Corne 1
,

lorsqu'il a été décidé qu'après la mort de son père 4
, il hériterait de

son bénéfice 3
. Nous desirons en eflet l'attacher étroitement au bien-

heureux Pierre et l'employer spécialement à son service. Si telle est

sa volonté et si, par amour pour le bienheureux Pierre et pour obte-

nir le pardon de leurs péchés, d'autres grands personnages sont, à ta

connaissance, dans les mêmes sentiments, fais en sorte qu'ils agissent

conformément à leurs convictions et informe nous exactement de ce

que lu auras obtenu. Ce serait là, croyons-nous, le plus sûr moyen

de détacher d'H(enri) les Italiens et, avec le secours de Dieu, de les

décider à servir fidèlement le bienheureux Pierre.

« Avertissez en outre tous ceux qui craignent Dieu et veulent la

liberté de l'épouse du Christ, de ne se laisser entraîner par aucun

favoritisme et par aucune crainte, de ne pas se hâter de faire choix

d'une personne qui n'aurait ni les mœurs ni les qualités nécessaires

à -un roi et qui ne prendrait pas à cœur la défense de la religion

chrétienne. Mieux vaut, après quelques retards, élire un roi selon

Dieu et pour l'honneur de la sainte Eglise, que d'él ver précipi-

tamment sur le trône un roi indigne. Nous savons, il est vrai, que

nos frères sont fatigués de cette lutte si longue et de ces troubles

multipliés, mais il est plus noble de combattre longtemps pour la

liberté de la sainte Église que de se courber sous une misérable et

diabolique servitude. Les malheureux qui sont les membres du

diable combattent pour être misérablement opprimés par lui, au con-

traire, les membres du Christ combattent pour ramener ces infor-

tunés a la liberté chrétienne.

« Il faut donc grandement prier et faire de très abondantes

aumônes, il faut, par tous les moyens, supplier notre Rédempteur

pour que nos ennemis, que nous aimons conformément au précepte

qu'il nous a donné, rentrent en eux-mêmes et reviennent dans le

sein de la sainte Église, et pour qu'il accorde, dans sa bonté, à so

n
1 Sur la date de l'entrée de Heuri IV en Italie, cf. iufra, p. 503.

2 Welf duc de Bavière.
8 Rainald. évêque de Cônie, de 1061 u 1084.
4 Le marquis Azzo KL
5 D'après Bernold, — Bernoldi Chronicon. MO. SS. V, p. 465, — cette

mort du marquis Azzo II n'aurait eu lieu qu'eu 1097.
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épouse, pour laquelle il a daigné mourir, un guide et un défenseur

digne d'elle. Si ce roi ne se montre pas à l'égard de la sainte Église,

obéissant, humblement dévoué et utile, comme il convient à un roi

chrétien et comme nous l'avons espéré de R(odolphe), non seule-

ment la sainte Église ne le favorisera pas mais elle le combattra. Tu
sais parfaitement toi-même, frère bien-aimé, ce que la sainte Église

romaine a espéré de ce roi R(odolphe) et ce qu'il promettait. Il faut

donc s'assurer qu'au milieu de tant de périls et de labeurs, nous

n'ayons pas moins à espérer de celui qui va être élu à la royauté.Voici

donc l'exposé des promesses que la sainte église romaine exige de

lui sous la foi du serment.

« A partir de ce moment et à tout jamais, je serai, de bonne foi,

fidèle au bienheureux Pierre apôtre et à son vicaire, le page Gré-

goire, actuellement vivant; tout ce que le pape me prescrira en se

servant de cette formule : en vertu de la véritable obéissance, je l'ac-

complirai fidèlement, comme il convient à un chrétien. Au sujet de

l'administration des égl ses, au sujet des terres et du cens que l'em-

pereur Constantin et l'empereur Charles ont donnés à saint Pierre,

de même, au sujet de toutes les églises ou possessions offertes ou

concédées, à une époque quelconque, au siège apostolique, par des

hommes ou des femmes et qui sont ou qui seront en ma puissance,

je m'entendrai avec le pape, de façon à éviter tout danger de par-

jure et de perdition de mon âme. Avec le secours du Christ, je ren-

drai à Dieu et à saint Pierre les honneurs et les services qui leur

sont dus. Dès qu'il me sera donné d'être en présence du pape, je

mettrai mes mains dans les siennes pour être son féal et celui de

saint Pierre.

« Du reste, connaissant ton fidèle attachement au siège aposto-

lique, sachant par expérience combien il est sincère, nous laissons

à ton autorité et à la fidélité que tu dois au bienheureux Pierre, le

soin d'examiner s'il faut ajouter ou retrancher à cette formule, sans

toutefois modifier ce qui concerne la promesse de fidélité et d'obéis-

sance.

« Touchant les prêtres, au sujet desquels vous nous avez inter-

rogé, il nous semble que, pour ie moment, il faut les supporter et

tempérer h leur égard la rigueur des canons et cela à cause des mal-

heurs des temps et à cause du petit nombre des bons, car il y en a

bien peu qui remplissent, en fidèles chrétiens, les devoirs de la reli-

gion. Au retour de la paix et de la tranquillité, retour, qui, nous

l'espérons, ne se fera pas attendre, grâce à la miséricorde de Dieu,
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on pourra s'occnper d'eux avec plus d opportunité et leur faire

observer tes prescriptions canoniques.

* Toutefois, pour ce qui concerne ce Biiu'go 1 dont vous nous

faites connaître la malice, nous lui avons si peu accordé imprudem-

ment le pouvoir d'absoudre, que nous ne nous souvenons même pas

de l'avoir vu, ou d'avoir été en rapport avec lui.

« Dans le saint synode que nous avons, avec le secours de Dieu,

tenu dernièrement -, nous avons, en eifet, excommunié de nouveau

tous ceux qui l'étaient déjà, jusqu'à ce qu'ils aient satisfait d'une

manière suffisante et nous avons recommandé à la multitude dés

frères présents d'implorer tous les jours, la miséricorde de Dieu

pour qu'elle ramène ces excommunies, par la voie de la pénitence,

dans le sein de la sainte Église leur mère et qu'elle leur accorde de

persévérer dans le bien. Nous ne voulons en effet la perte de per-

sonne, nous désirons le salut de tous dans le Christ*.

Grégoire VII écrivit une seconde lettre à Altmann de

Passau, bien probablement avant la venue d'Henri IV en

Italie, et,de nouveau, conseilla au légat d'user d'une grande

modération dans ses rapports avec le clergé de la Germa-

nie. « Il faut, lui écrit-il, <]u'avec les conseils de notre

frère, l'archevêque de- Salzbourg
4
et des autres évêques

nos frères, tu t'efforces de faire rentrer dans le devoir les

évèques qui ont erré en faisant acte d'adhésion à Il(enri),

reçois d'une manière fraternelle ceux qui se décideront à

revenir sur leurs pas. Je te recommande particulièrement

l'évêque d'Osnabruck, car nous avons appris qu'il voulait

s'attacher fidèlement à nous, fais lui bon accueil et

n'hésite pas, s'il y a lieu, à le défendre contre toute injus-

tice, comme on défend un frère °. »

1 Nous ne connaissons pas par ailleurs ce Bqggp dont parle le p.'ipe.

2 Le synode du mois de février 10S1
;
voyez le début du présent chapitre.

3 Gregohii VII Regisl. VIII, 26 (w 3), p. 178 iqa. dei Mbà. degor.

de Jafpe. La lettre n'est pas datée, mais lèl indications ohMfieihgiqtlhe

qu'elle contient prouvent qu'elle est du mois de murs ou du commen-

cement d'avril 1081.

4 Gebhard, archevêque de Salzbourcr.

5GRE..OKU VII àflfttJ. VlI1,33(l* 10) p. 4H4sq. des Mon. Gr<Q. de Jami:
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Ce n'est pas là, on le voit par ces deux lettres, le lan-

gage d'un homme emporté par la lutte et ayant mis de

côté toute prudence et toute mesure, c'est plutôt un tem-

porisateur qui parle, un homme ayant d'autant plus de

souci des intérêts qui lui sont confiés qu'il s'agit du salut

des âmes dont il est responsable devant Dieu.

Le pape n'ignorait pas , la lettre aux légats le

prouve, que ses amis de Germanie seraient dans l'im-

possibilité de venir à son aide en Italie, si Henri IV des-

cendait dans ce pays, comme il en manifestait l'intention;

aussi, pour ne pas être pris au dépourvu, chercha-t-il, non

pas seulement à se procurer des hommes d'armes ainsi

qu'il l'avait fait en allant à Geprano, mais à avoir des

ressources financières suffisantes. La lettre suivante écrite

aux deux légats du saint-siège en France, à Pierre, car-

dinal évêque d'Albano, et à Gisulfe, prince de Salerne,

montre que son attention était aussi éveillée de ce côté ; il

faut avouer que, lorsque on connaît le passé de Gisulfe,

prince de Salerne, ce n'est pas sans surprise qu'on le

retrouve investi de cette dignité de légat du saint-siège

dans les Gaules ; nous avons vu que les chroniqueurs de

l'Italie du sud, surtout Aimé et la chronique du Mont-

Cassin, n'ont pas assez de malédictions et d'anathèmes

contre le farouche tyran qui avait commis à Salerne

d'abominables horreurs. Même en faisant dans leurs récits

la part de l'exagération, ce qui reste est largement suffi-

sant pour incriminer,à tout jamais, le dernier prince lom-

bard de Salerne. Aussi, pour comprendre la conduite de

Grégoire VII à son égard, faut-il se rappeler que, dans sa

lutte contre les Normands, Gisulfe avait été, parla force

des choses, l'allié de Grégoire VII; obligés l'un et l'autre

de faire face à un ennemi commun, ils n'avaient pu faire

autrement que de réunir leurs efforts pour le tenir en

échec. Après avoir perdu tous ses états, Gisulfe, comme
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il a été dit, était venu à Rome, demander à Grégoire VII

un asile que celui-ci ne pouvait guère lui refuser et, 'pour

utiliser les loisirs et l'expérience militaire du vaincu, le

pape l'avait chargé de défendre contre les Normands la

partie de la Campanie qui n'était pas encore tombée en leur

pouvoir l
« Plus tard, Grégoire VII ayant relevé les Nor-

mands de l'excommunication et ayant fait la paix avec eux,

la présence à Rome de leur mortel ennemi Gisulfe deve-

nait un embarras grave; qui sait même si Robert Guiscard

n
J
a pas demandé son éloignement? Ou s'explique donc que

Grégoire VII l'ait alors envoyé dans les Gaules pour y

recueillir les sommes provenant du denier de saint Pierre;

la mission, on le comprend, pouvait être remplie par un

laïque, sans qu'il eut à intervenir dans les questions ecclé-

siastiques. Voici la lettre de Grégoire VII:

« Grégoire, évêque, serviteur des serviteurs Je Dieu, à nos chers

fils P(ierre), évêque d'AIbano et G(isulfe), prince de Salerne, légats

de notre siège apostolique dans les Gaules, salut et bénédiction

apostolique.

« Vous connaissez la mission qui vous est confiée. Agissez avec

dignité en toute chose, comme si j'étais présent ou plutôt parce que

je suis présent, puisque vous me représentez. Il faut dire à tous les

Gaulois, il faut leur prescrire, au nom de la véritable obéissance,

que chaque maison doit, tous les ans, payer au moins un dénier au

bienheureux Pierre, si, comme autrefois, ils le reconnaissent pour

leur père et leur pasteur. On lit, en effet, dans le livre de l'em-

pereur Charles, conservé dans les archives de l'église du bienheu-

reux Pierre, que cet empereur colligeait, tous les ans, pour le ser-

vice du siège apostolique, douze cents livres en trois endroits

différents, à Aix-la-Chapelle, à Sainte-Marie-du-Puy et à Saint-

Giles, sans compter ce que chacun donnait spontanément. Le même
grand empereur offrit la S.ix" au biruiheifivux Pb-rn» a\ec le s.v.mrs

duquel il l'avait vaincue, il voulut, par cette offrande, donner une

preuve de son dévouement et de sa libéralité ; les Saxons ont ce fait

1 Cf. supra, t. III, chap. xix, p. 313.
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consigné dans leurs annales, ceux d'entre eux qui sont instruits le

connaissent *. »

Les conseils de prudence et de modération que Gré-

goire VII envoyait aux deux légats en Germanie, à

Altmann, évéque de Passau, et à Guillaume, abbé

de Hirschau, il les envoya aussi, sur ces entrefaites,

à Hugo, évéque de Die, et à Aimé, évéque d'Oleron,

chargés l'un et l'autre de représenter le saint-siège dans

les Gaules.

A l'exception de l'archevêque de Rouen, les deux délé-

gués de Grégoire VII avaient frappé d'une sentence de

suspense tous les prélats de la Normandie, y compris

l'abbé de la Couture au Mans, récemment réintégré dans

sa charge par Grégoire VII, parce qu'ils n'avaient pas paru

au concile auquel ils avaient été invités. Le pape demande

aux légats d'abroger cette sentence de suspense et excuse

ces prélats en disant qu'ils n'ont pas eu l'intention de

désobéir, que la crainte de s'attirer l'animadversion du roi

d'Angleterre 2
les a, seule, empêchés de répondre à l'invi-

tation. Il ajoute qu'il faut se garder d'exaspérer, par de

telles mesures, le roi d'Angleterre
;
que, sans être aussi

religieux qu'on pourrait le désirer, ce roi ne vend cepen-

1 Gregorii VII Regist. VIII, 23, p. 468 des Mon. Greg. de Jaffe ; sur

la date de cette lettre cf. infra, p.616 note I. L'afiirmation du pape à l'en-

droit de la Saxe est intéressante à signaler
;
c'est, à ma connaissance,

le seul passage de sa correspondance où il se soit ainsi exprimé sur ce

point. On ne s'explique pas pourquoi le pape a ainsi parlé à des légats

en France au lieu de le dire à ses légats en Germanie. Du reste, la

phrase est d'autant plus significative qu'à ce moment le roi Rodolphe,

qui avait été vraiment roi de Saxe était mort, et que son successeur

n'était pas encore nommé.
2 Le texte de la lettre porte metu» régis Francorum, mais n'y a-t-

il pas là une faute de copiste puisqu'il s'agit d'évêques normands,

dépendant du roi d'Angleterre et qui n'avaient rien à redouter de la

colère du roi de France ? La suite de la lettre montre aussi que le pape

n'a en vue que le roi d'Angleterre.
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dant pas et ne détruit pas les églises de Dieu, qu'il assure

à ses sujets les bienfaits de la paix et de la justice, qu'il a

refusé de faire alliance avec les ennemis du Christ, enfin

qu'il oblige les clercs à quitter leurs femmes et les laïques

à payer la dîme. Qu'on ait des égards, des ménagements

pour un prince qui suit une telle ligne de conduite, rien

de plus juste et Grégoire VII cite, à l'appui de ce qu'il

avance, des précédents tirés de l'Ancien Testament et de

l'histoire de l'Église.

Le pape blâme en outre les deux légats pour avoir

excommunié, sous prétexte qu'ils ne voulaient pas payer

la dîme, divers personnages qui, auparavant, faisaient cause

commune avec eux contre les prêtres simoniaques ou de

mœurs déréglés, et il leur répète qu'il faut savoir tempo-

riser, laisser aux délinquants le temps de rentrer en eux-

mêmes et attendre, sans rien brusquer, des jours meilleurs,

que la bonté de Dieu ne saurait retarder l
.

En parlant ainsi, Grégoire VII n'obéissait, est-il besoin

de le dire? à aucun sentiment de crainte; les preuves

de décision, d'intrépidité et de bravoure qu'il a don-

nées à travers toute sa longue carrière permettent am-

plement d'affirmer qu'il n'a connu que la crainte de

Dieu, mais il fait comme le capitaine d'un navire qui,

voyant venir l'orage, laisse au vent le moins de prise

possible pour traverser la tourmente dans les con-

ditions les moins défavorables; Vouloir lui reprocher

cette prudence, ce serait oublier la lourde responsabilité

qui pesait sur lui en tant que pasteur suprême, c'est

certainement la conscience de cette responsabilité qui,

plus d'une fois, a modéré son ardeur et calmé son impé-

tuosité.

!G*KOOMl Vit Begist., VIII 28. p. '*78 sq. «les Mon. Gregor. de

Jaffe.



CHAPITRE VINGT-TROISIÈME.

Quelles étaient, au printemps de 1081, les dispositions

de Robert Guiscard à l'égard de la papauté? Grégoire YII

pouvait-il vraiment compter sur son appui matériel, quoi-

que, une première fois déjà, cet appui lui eut fait défaut 1

?

Il était, on le comprend, d'une importance exceptionnelle

pour le pape d'être fixé sur ce point; aussi, avant le

carême de 1081 envoya-t-il la lettre suivante, au cardinal

Didier, abbé du Mont-Cassin, son intermédiaire ordinaire

avec les Normands :

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à Didier

vénérable abbé du Mont-Cassin, salut et bénédiction apostolique.

« Ta dilection sait combien la sainte église romaine a fondé d'es-

pérances sur sa réconciliation avec le duc Robert, et les crainles

causées à ses ennemis par cet événement ; tu n'ignores pas non plus

de quelle utilité peut être le duc à ce siège apostolique. Comme,

jusqu'à présent, ces espérances partagées par beaucoup de fidèles,

n'ont pas été réalisées, c'est là une vérité trop évidente, nous dési-

rons que tu L'informes de ses dispositions à l'égard de l'église

romaine. Insiste surtout pour savoir s'il consent à venir lui-même en

personne ou à nous envoyer son fils dans le cas où nous aurions

après Pâques une expédition à faire, (c'est-à-dire après le 4 avril

1081). Si cette expédition n'est pas nécessaire, qu'il dise avec pré-

cision quel contingent militaire il enverra très certainement après

Pâques, pour être incorporé dans l'armée de saint Pierre. Tâche

aussi de savoir adroitement si, pour sanctifier le carême, durant

lequel les Normands n'ont pas l'habitude de faire la guerre, le duc

ne consentirait pas à venir à cette époque conférer avec nous ou

avec notre légat, sur une des terres de saint Pierre; il s'y rendrait

après une invitation spéciale et avec un cortège suffisant. Ce zèle de

son obéissance confirmerait les bons dans leur fidélité au siège apos-

tolique et ramènerait, par la terreur ou par la force, les rebelles ou

les contumaces à la soumission et au respect dû à la sainte église

romaine; il ferait ainsi à Dieu le don gratuit de son armée.

« Au sujet de son neveu Robert de Loritello, rappelle au duc ce

1 Cf. supra, t. 111, chap. xxn, p. 532 sq. L'abstention de Robert Guis-

card et des autres Normands n'avait pas permis à Grégoire VII d'orga-

niser l'expédition projetée contre l'antipape à Ravenne.
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qu'il nous a promis. Le comte ne devait pas envahir d'autres domaines

du siège apostolique en dehors de ceux qu'il a déjà et nous appre-

nons cependant qu'il ne cesse de ie faire. Recommande donc au duc

de réprimer l'audace sacrilège de son neveu; qu'il l'exhorte à faire

oublier le passé et à se tenir en paix à l'avenir ; en agissant ainsi, il

se rendra propice le bienheureux Pierre dont la colère ou la grâce

peuvent le perdre ou le sauver pour L'éternité.

« Nous n'avons aucune nouvelle certaine d'au delà les monts, si ce

n'est que tous ceux qui nous arrivent de ce pays affirment, que la

situation de Henri est plus mauvaise que jamais »

Didier échoua dans sa mission : le duc ne voulut pas

sortir de son inquiétante réserve et continua ses prépa-

ratifs pour envahir l'empire d'Orient ; aussi, dans le

courant d'avril et lorsque Henri IV était déjà à Ravenne,

Grégoire VII écrivit de nouveau à l'abbé du Mont-Gassin
;

sa lettre est plus pressante, car le danger augmentait.

« Grégoire évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, à Didier,

vénérable cardinal de saint Pierre et abbé du Mont-Cassin, salut et

bénédiction apostolique.

« Sache, notre très ainié frère, qu'Henri, prétendu roi, se trouve,

comme nous l'avons appris de source certaine, dans les environs de

Ravenne et qu'il se dispose à venir, s'il le peut, à Rome vers la

Pentecôte. Les nouvelles que nous avons reçues d'au delà les monts

et de la Lombardie prouvent qu'il n'a avec lui que peu de monde,

mais on assure qu'il compte recruter une armée dans le pays de

Ravenne et dans la Marche, pour se diriger ensuite avec elle sur

Rome. Nous ne pensons pas qu'il réussisse, car il ne peut même pas

trouver des vivres dans les pays qu'il traverse. Tu sais, frère bien

aimé, que si l'amour de la justice et le zèle de l'honneur de la sainte

Église n'inspiraient notre conduite, que si nous voulions nous mon-

trer favorable aux détestables projets du roi et des siens, aucun de

nos prédécesseurs n'aurait été obéi et honoré par les rois et les arche-

vêques, autant que nous le serions par ce roi et cet arche\èque. Mais

nous méprisous également leurs menaces et leurs offres de service;

nous sommes même, s'il le faut, décidé à soull'rir la mort plutôt

que d'approuver leurs impiétés et de déserter la cause de la justice.

i C.regorii VII UegisL, VIII, 27 (IX, 4). Jakke, p. 477.
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Sois nous donc fidèle, nous te ie demandons, pour que l'église

romaine, qui attend beaucoup de toi, soit par toi honorée et fortifiée.

« La comtesse Mathilde nous écrit qu'elle a appris de très bonne

source qu'un traité aurait été conclu entre le prétendu roi et le duc

Robert ; le fils du roi épouserait la fille du duc, et, à cette occasion,

le roi donnerait la Marche. Les Romains seront facilement persuadés

que ce traité existe, s'ils voient que le duc nous refuse le secours

qu'il nous a solennellement promis,sous la foi du serment. J'appelle

toute ton attention sur ce point, sache ce qu'il y a de vrai dans cette

affaire. Viens auprès de nous dès que cela te sera possible; enfin

sache que les Romains et tous ceux qui m'entourent sont remplis

de loi et de l'esprit de Dieu et très disposés à s'employer à notre

service
i

. »

Ainsi, non seulement Grégoire VJI ne recevait aucun

secours de Robert Gaiscard, mais il en était à se demander

si le duc ne faisait pas cause commune avec Henri IV, et si

Rome et les domaines de la papauté n'allaient pas être

envahis à la fois du côté du nord et du côté du sud.

La suite prouva que la comtesse Mathilde se trompait

et que Robert Guiscard avait décliné les propositions qui

lui furent certainement faites de la part d'Henri IV, car

Anne Gomnène et Guillaume de Pouille mentionnent

également ces négociations. Lorsque l'ambassade du pape,

bien probablement conduite par Didier,» vint une dernière

fois avertir le duc du danger que couraient Rome et Gré-

goire VII, Robert Guiscard raconta aux envoyés les menées

d'Henri IV et comment il y avait coupé court; il ajouta

que s'il avait pu prévoir l'arrivée d'Henri IV en Italie, il

n'aurait certainement pas organisé une telle expédition

contre l'empire d'Orient, qu'il était trop tard pour reculer

et renoncer à l'entreprise. Du reste, il promettait de

prendre les meilleures dispositions pour qu'en son absence

le pape ne fût pas sans secours 2
.

1 Greo. Regist. VIII, 34 (IX, il). Jaffe, 48o.

2 AlexiadiSy 1. 1, 13, t. 1, p. 67.— Aune Comnène dit que Robert Guis-
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Ce fut à la fin d'avril ou au commencement de mai 1081

que les envoyés du pape vinrent trouver Kobert Guiscard

et, à ce moment là en effet, les préparatifs touchant à

leur fin, le duc était sur le point de s'embarquer.

« Étant parti de Salerne, écrit Anne Comnène, Robert Guiscard

vint à Otrante où il séjourna quelques jours, attendant sa femme
Sikelga'ïta (car elle accompagna son mari dans cette guerre, et c'était

un spectacle vraiment odieux que de voir cette femme ainsi revêtue

de ses armes)
;
lorsqu'elle fut arrivée, il l'embrassa et aussitôt dirigea

ses troupes vers Brindisi, le meilleur port de toute la Pou i Me. A
Brindisi où il descendit, il réunit l'armée ainsi que les navires de

guerre et les transports ; c'est de là qu'il voulait partir pour envahir

notre pays.

« Étant encore à Salerne, il avait envoyé un de ses nobles nommé
Raul en ambassade à l'empereur Botoniate, qui s'était emparé du

souverain pouvoir après en avoir chassé Ducas, et il voulait, avant

de s'embarquer, connaître le résultat de cette démarche.

« Raul avait reçu pour mission de faire connaître I lYmpereur

les griefs qui décidaient Robert Guiscard à lui faire la guerre
;

Botoniate avait séparé de son mari la Mlle de Robert Guiscard, marie

e

à l'empereur Constantin, et ce dernier avait été lui-même ttéjfrtasédé

de l'empire; telle était l'injure que le duc voulait venger sans

retard. Le même envoyé devait remettre des présents et des lettres

card répondit autrement <]vo pir lettre aux demandes d'Henri IV ; elle

donne en outre le contenu d'une lettre que le duc normand aurait

écrite au pape, mais elle est bien probablement de l'invention de la

princesse. Glillai me dk Polille écrit :

Ante tatnen panlo qnam transeat, accelerare

Hnoc régis mandata raoneut, qnera papa notant
Regno privari censens, ut conférât illi

Auxilinm contra papam tumidosque qnirites,

Qui facti foerant non mm ratione rebelles.

Terapore rex Romani veniens obsèdent illo.

Dux quamquam placidi dederit responsa favoris :

Legati redennt sine qoolibet emolnmento.

Gregorio papae, eni pura mente favehat

Omnia notificat damnali nuncia regil,

Seque fatetur iter nullalenus illnd inis^e,

Adventom hostilem pra?nosri>re si valaisset;

Sed quia jam tantos c .inpkwr.it ip>e paratus,

A tautis se posse oegat dethleri eaopUs.

Guller. Apvl. L. IV, v. 171 tq. KG. SS. T. IV. p. ^63-
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.

remplies de protestations d'amitié au grand domestique et général

des troupes d'Occident, c'est-à-dire à mon père Alexis, alors revêtu

de ces fonctions. Robert attendait donc à Brindisi le retour de Raul.

La concentration des troupes et de la flotte n'était pas terminée que

Raul, revenant de Byzance, aborda à Brindisi, mais les réponses

qu'il apportait ne firent qu'exciter la colère du barbare, surtout

parce qu'elles retournaient contre Robert les raisons absurdes allé-

guées par lui pour légitimer son agression contre les Romains. Ainsi

Raul déclarait que le prétendu empereur Michel, qui se trouvait

auprès de Robert, n'était qu'un moine et un imposteur ayant voulu

se faire passer pour l'empereur, que toute cette affaire était une pure

comédie. Lui, Raul, avait vu de ses propres yeux à Constantinople,

dans un monastère et en habit de deuil, cet empereur Michel ren-

versé du pouvoir et il s'était assuré de son identité. A cette déclara-

tion, Raul ajouta ce qu'il avait appris lorsqu'il revenait de sa mis-

sion, c'est-à-dire que mon père ayant, comme je le raconterai plus

tard, renversé Botoniate, s'était emparé du pouvoir et avait rappelé

et associé au pouvoir l'illustre Constantin, fils de Ducas.

* Raul se servait de ces dernières nouvelles comme d'un argu-

ment pour persuader Robert de ne pas faire la guerre. « De quel

droit, disait-il, faire la guerre à Alexis puisque c'est Botoniate qui

est l'auteur de l'injure, puisque c'est lui qui a dépossédé de l'empire

Romain ta fille Hélène? Tu agiras injustement si, pour des injures

commises par d'autres, tu attaques ceux qui ne t'ont rien fait. Aussi

je crains que te lançant dans une guerre injuste, tu ne perdes tout,

tes navires, tes armes et tes troupes. » Ce discours remplit Robert

d'une telle fureur qu'il faillit se précipiter sur Raul ; d'un autre

coté, ce faux Ducas, ce faux Michel, qui, en réalité, nous l'avons

déjà dit, n'était qu'un recteur, fut d'autant plus furibond que le

témoignage porté contre lui était écrasant et sans réplique. Robert

avait contre Raul un autre sujet de mécontentement ; il provenait

de ce que Roger, frère de Raul, avait passé aux Romains et leur

avait communiqué le plan de campagne du duc ; aussi Raul se vovant

menacé des plus graves châtiments et même de la mort, se hâta de

prendre la fuite et trouva un asile auprès de Boëmond l
. »

1 Alexiadis, 1. 1, 15, t. I, p. 70 sq. — Dans ses notes sur l'Alexiade,

Du Gange parle de ce Raul, surnommé Pel-de-Leu (peau de loup;, parce

qu'il portait ordinairement sur ses habits une peau de loup et rapporte

qu'après être passé avec son frère au service de l'empereur Alexis, il

futa Constantinople le chef de l'illustre famille des liaulini si souvent
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Au mots d'avril 1081, une nouvelle révolution avait en

eiïet éclaté à Constantinople ; le vieil empereur Nicéphore

Botoniate, qui croyait remplacer par l'astuce et l'intrigue

l'esprit militaire qui lui manquait complètement, fut con-

traint d'abdiquer, se réfugia au monastère de Pénblepte,

et les Gomnène reprirent le pouvoir. Alexis Gomnène,

neveu de l'ancien empereur Isaac Comnène, poussé à

bout par les mauvais procédés de Nicéphore Botoniate

que rendaient jaloux les nombreux exploits du brillant

général, s'était fait proclamer empereur par ses légions,

avait ensuite attaqué Adrianopolis, et de là avait marché

sur Constantinople où il fut couronné empereur.

Comme l'insinue Anne Comnène, le nouveau souverain,

l'empereur Alexis, n'ignorait pas les préparatifs de Robert

Guiscard contre l'empire ; aussi, pour désarmer sa colère,

usa-t-il d'une grande bienveillance à l'égard de la famille

de Michel VII. Constantin Porphyrogénète fut autorisé à

prendre le titre d'empereur, à porter la couronne et la

pourpre et eut sa part de gouvernement. Quant à sa fian-

cée, la jeune princesse Hélène, fille de Robert Guiscard,

elle fut traitée à Constantinople avec tous les honneurs

dus à son rang et à son illustre père l
.

Ces procédés restèrent sans influence sur les détermi-

nations de Robert Guiscard; ce que voulait le Normand,

nous l'avons déjà dit, ce n'était pas tant venger Michel VI

ainsi que son gendre et sa fille ; il aspirait surtout à s'em-

mentionnée par les écrivains byzantins. Cf., t. II des CKuvres d'A. Com-

nène, p. 431), édit. de Bonn, 1878.

1 Roberti peintre non pnrvum Mandas hnnorem

Exhibet ^Aleiius), audierat quem Telle \f ni ro. hborans
Pacificare dneem, qno sic avertero mentem

Posset ab inceptis. Sed mens dacis ardua nescit

£edere proposito.

Glili.f.r. Apul, 1. IV. v. 155 sqq. MO. SS. T. IX, p. 282

KHBj Alexiadis, 1. III, 4, t I, i>. 149.

T. III.

— A. C"M-

30
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parer, pour son propre compte, de Gonstaiitinople et de

l'empire. C'est par cette conquête qu'il rêvait de terminer

sa carrière militaire, pour entrer dans l'histoire le front

ceint de la couronne impériale de Constantin le Grand.

Dans la seconde moitié de mai 10S1, Robert Guiscard

s'embarqua à Otrante avec le gros de son armée, et un

vent favorable le transporta, en quelques heures, à Valona

sur les côtes de l'Épire, tandis qu'une partie de la flotte

se rangeait dans le port d'Oricus
1

. Avant de partir, il avait

désigné pour gouverner ses élats pendant son absence

son fils Roger, issu de son mariage avec Sikeïgaïta, et il

le présenta aux grands de la Calabre et de la Fouille

comme son successeur, s'il succombait durant l'expédi-

tion.

Roger était encore bien jeune, il avait à peine vingt-et-un

ans; aussi son père lui prescrivit de se conduire d'après

les conseils du comte Gehrard et de Robert, comte de

Loritello. Nous avons vu que Grégoire VII se plaignait

des incessantes invasions de ce Robert de Loritello dans

les états de l'Église, mais la paix avait dû être conclue

entre le pontife et le comte, puisque Robert Guiscard

recommanda par dessus tout à son fils et à ses deux con-

seillers de surveiller les mouvements d'Henri IV et d'ac-

courir au secours de Grégoire VII si ce dernier en avait

besoin 2
.

1 G. Malaterra : Ihstoria Sicula^ 1. III, chap. xxni, indique l'époque

du départ de Robert Guiscard ; il est d'accord sur ce point avec la chro-

nique de Lupus, ad annuin 1081, qui rapporte que,peu après son arrivée

en Orient, au mois de juin, le duc assiégea Durazzo.

2
Atlve;iit inlerea conjux comilesque rogati.

Egregiam soboleni niulto spécialité Hogerura

Aceersit popilo, cunctisque videotibus illam

Hœredera slatuit, pracponit et omnibus illum,

ïpse quibus pnelotus erat dignissimus liserés,

Is'e putris tanti pitruelibus alque paiernis

Moribos ornatus, quantaî înret iudolis, ipso

Primaevaj cultu virlalis si c :iifi«:abat

.
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Robert Guiscard était peut-être de bonne foi en faisant

ces recommandations; mais comme il amenait avec lui

les meilleures troupes normandes, presque tous les sol-

dats disponibles, que pouvait faire pour le pape le gou-

vernement qu'il laissait derrière lui? C'est à peine s'il

parvint à maintenir dans le devoir les populations grecques

et lombardes de l'Italie du sud, encore peu habituées au

joug normand; en réalité, Grégoire VII restait sans allié

et seul en face d'Henri IV et de l'antipape.

Lorsque Robert Guiscard faisait voile pour l'Épire,

Henri IV avait déjà traversé les Alpes et fait son entrée

en Lombardie ; il suivit, sans rencontrer d'obstacle la

route du Brenner l

,
et, le 4 avril 1081, célébra à Vérone

la féte de Pâques 2
. Il vint ensuite à Milan et puis traversa

.1ns propriani Latii totius et Appula rja;eque

Cuia Calabris Siculis lom dux dat habend i Ro0rero.
Roberto comiti coramititur at^ue Girardo;

Aller fralre satus,. fidissimus aller amator
El virtulis amans erut et probitatis uterqae.

Hos rojrat ut papa solatia si qua valebunt

iNon adbibere negeut.

GuiU.ERM . APLL. L. iV, T. 171 sqq.

MG. SS. T. IX. P . 283.

A. Comnènk, d'accord avec G. de Poulle, écrit de sou côté : toswtov

[tercot ~o) ~x-x 7rpoaéôero, 5t6 tu umo kutou IV-:V. 8v A~ojXr,!a; x-xzr
t
;

xs^eipoxouiixsv Spyovxa xai Boprc&Xav ro\ fôsXçôv xj-.yj; KpooxtfXotto /.x-x

toj'Ev::'.-/oj pVffOç, -y/jj-xrj-x-x -yj; KVTON xz:/.i'j f)x' /.x: :tv vjva:r|v v.zi-

v s y/, z \ v n j 'j. 'j. x i
•'. x v

.

Comme le fait remarquer le savant Du Cange, Bov.Tj/.av est ici pour

Aov.rJÀav, car il s'agit certainement <le Robert de Loritello, et comme

il était neveu et non pis frère «le Robert Guiscard, il faut entendre

fô&ç&i dans le sens de àrôéXçt&oSv, fralre satu.<, comme dit très bien

Guillaume de Pouille. Cf. C. & i Ufâil in Alexiadem. nolae. T. II des

Œuvres d'A. Comnk.\e, p. 433, édit. de Bonn.

1 Bruno se trompe lorsqu'il écrit : lleinricus intrante Martio intr ivit

Italiam ;
— de bello Saxonico, col. 120 — le 18 mars en effet, il était

encore à Ratisbonne ; cf. Itinerar Kaiser Ileinrichs IV de E Kilu>, p.

80 et note 1 de cette page.

2 BMROLDl Chronicon ad an. 1031 MG. SS. T. V.
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Pavie pour aller à Ravenne concerter avec l'antipape le

plan de campagne qui, croyait-il, allait le mettre rapide-

ment en possession de Rome. Sa confiance était si absolue

qu'il se contenta de recruter un petit corps d'armée;

parmi les personnages importants qui l'accompagnaient,

se trouvaient, outre l'antipape Guibert, Thédald, arche-

vêque de Milan, Liemar, archevêque de Brème, Bur-

chard, évêque de Lausanne et chancelier pour le royaume

d'Italie, plusieurs autres évêques de la Germanie ou de la

Lombardie, et enfin Manassès, l'archevêque déposé de

Reims, espérant, sans doute, que la chute de Grégoire VII

allait lui permettre de reprendre possession de son arche-

vêché \

Tous ces excommuniés du Nord et du Midi, accourant

à Rome, la haine dans le cœur, pour se venger du ter-

rible moine qui les avait anathématisés et séparés de

l'église, durent saluer avec une joie sinistre les murs de

la ville éternelle, se profilant à l'horison; ils allaient enfin,

pensaient-ils, avoir leur revanche et faire expier à

l'homme de Ganossa les humiliations dont il les avait

abreuvés; les Romains ne pouvaient manquer de les

regarder comme des frères et des libérateurs, et c'est à

Rome même que Hildebrand vaincu, recevrait le châ-

timent de ses forfaits.

Leur joie fut de courte durée; non seulement aucune

ambassade romaine ne vint au devant d'Henri IV lui pré-

senter les clés des portes de la ville, mais, lorsque le ven-

dredi avant la Pentecôte, 21 mai 1081, il se présenta

devant ces portes, elles restèrent fermées, et, comme

souhaits de bienvenue, lui et les siens n'entendirent que

les injures et les moqueries qui les accueillirent du haut

des remparts.

1 Voyez plus loin comment, d'après Benzo, Henri IV a célébré, devant

le* murs de Rome, la fête de Pentecôte.
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Quelque grande que fut sa colère, Henri IV dut se

rendre à l'évidence, les Romains ne voulaient pas de lui

et restaient fidèles au pape; d'un antre coté, comme il

n'avait ni les troupes, ni les machines nécessaires pour

emporter la ville d'assaut, il se vit dans l'obligation (réta-

blir son campement en dehors de Rome sur les Prata

Neronis et d'y attendre les événements \ Voici la procla-

mation que de là il fit parvenir aux Romains, pour leur

expliquer sa conduite et gagner leur adhésion :

« Henri, roi par la grâce de Dieu, présente au clergé et au peuple

romain, aux grands et aux petits, l'expression affectueuse de sa

grâce et de sa parfaite bonne volonté.

« Ceux des grands personnages de notre empire qui sont avancés

en âge nous ont appris avec quelle fidélité, avec quel dévouement

vous avez servi noire père de sainte mémoire; ils nous ont dit

aussi tout ce que notre père a fait pour la dignité de votre Église et

pour la gloire du nom romain. Après sa mort, vous avez entouré

notre enfance du môme amour et du même respect et vous nous

êtes restés fidèles, autant que pouvait le permettre l'improbité do

quelques hommes superbes et pervers.

« Si nous n'avons pas répondu comme nous le devions à la per-

sévérance de votre charité, n'accusez que notre jeune âge. Plu tard,

lorsque nous sommes arrivé à l'âge d'homme, une perfide tyrannie

a fait preuve à notre égard d'une telle fureur que, pour nous

défendre, nous n'avons pas eu trop de tous nos efï'orts et de toute

notre activité.

« Aujourd'hui la situation n'est heureusement plus la même ;

nous avons ou plutôt la puissance de Dieu a, par le fer, tranché la

vie ou brisé l'orgueil d'implacables ennemis, l'empire dont l.
4 s

membres avaient été déchirés ou dispersés a, en grande partie,

rteouvré sa force et son unité, aussi, avons-nous résolu de venir

1 Cf. Bi-.nzo, MG. SS. T. XI, Go », 1. VI. Veuit igitur (Ueinriona) sexta

feriaante Peutecosten a l diem couslitutum ; sed Romani praevaricato-

res elïecti, clauserunt ei interi tu ni . R « f8T0 oommotttd ira justissim.it!

indi£Tuationis, precepil fipi castra in prato Neronis. — BoRITBO, ml umir.

L. JX, p. 077 des Mon. Greg. de Jafpb, dit qu'Henri I V. dueeai itenm

Destinai (l'antipape) établit soacauip, in prato Neronis. La veilla de la

Pentecôte.
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vers vous ; nous attendons de votre commun assentiment et de

votre bienveillance la dignité héréditaire qui nous est due, et nous

sommes disposé à vous combler d'honneurs pour vous témoigner

notre reconnaissance.

« Nous sommes surpris qu'ayant connu notre arrivée, vous m
nous ayez pas envoyé, selon la coutume, une ambassade solen-

nelle ; si nos représentants ne sont pas encore venus vous trouver

de notre part, c'est que, l'année dernière, vous vous en souvenez,

nos légats, des nommes vénérables et honorables, ont été couverts

d'affronts, que même des nations barbares ne leur auraient pas

infligés, et cela, de la part d'un homme qui, moins que personne,

aurait dù agir de cette manière. Fidèles à eux-mêmes et à leurs pro-

cédés, ces ennemis de la paix et de la concorde ont supposé et vous

ont répété qu'en venant au milieu de vous, nous voulions diminuer

l'honneur du bienheureux Pierre, prince des apôtres, et porter le

trouble et la ruine dans votre situation politique ; nous vous affir-

mons, au contraire, que notre volonté et notre désir est de vous

faire une visite pacifique, de prendre vos conseils et les conseils de

tous ceux qui tiennent notre partijpour mettre fin à la discorde qui,

depuis longtemps, divise le sacerdoce et l'empire, et pour tout rame-

ner à la paix et à l'unité dans le Christ »

Cette proclamation royale laissa les Romains insen-

sibles, peut-être même n'en eurent ils pas connaissance,

aucun mouvement ne se produisit dans la ville et, le

matin de la Pentecôte, les évêques réunis autour

d'Henri IV se demandèrent comment ils allaient célébrer

la fête, ils n'avaient pas d'église à leur disposition. « Que

ferons-nous ? disaient-ils. Nous n'avons pas ici deux

églises, en sorte que le roi puisse dans l'une revêtir ses

ornements, ceindre la couronne et se rendre ensuite

solennellement dans l'autre où la messe serait célébrée.

Tel est l'antique cérémonial pour le couronnement. »

« Bornons-nous à ce qui est possible, dit alors Manas-

sès, l'ancien archevêque de Reims qui, d'après Benzo, était

1 Japfi : Dibliotheca Iierum Germanicarum, t. V, Mon. Bamberjensia,

p. 138 sq. n° 66 de iUdalrici Codex. Watterich, Pont. Roman, vitae,

t. 1, p. 447 note 4, a reproduit cette proclamation.



DERNIÈRES LOTIES M5 GRÉGOIRE vu. — SA MOUT r>G7

alors délégué par Philippe, roi de Franco, auprès du km
de Germanie, si le lieu ne permet pas la cérémonie du

couronnement, célébrons du moins la messe avec la véné-

ration que demande ce saint jour. » Benzo appuya la pro-

position deManassès et demanda que le couronnement eût

également lieu. « Puisque, dit-il, nous devons célébrer

aujourd'hui sous la tente le très saint sacrifice du précieux

corps et du sang de Notre-Seigneur Jésus-Christ, nous

pouvons également procéder sous la lente à la cérémonie

du couronnement royal. » L'archevêque de Milan, l'anti-

pape et le roi furent de cet avis et tout fut préparé pour la

cérémonie; l'armée se rangea en cercle autour de deux

tentes, séparées par un espace réservé à la procession.

Henri IV, paré du diadème, sortit d'une des tentes, les

clercs entonnèrent le Veni Creator et, aux acclamations

de la foule, il se rendit sous la tente où était placé l'autel,

et où la messe fut solennellement chantée. Gomme si, par

cet étrange couronnement, le roi avait pris possession de

Rome, il nomma sur-le-champ aux principales dignités de

la ville, il fit des centurions, des tribuns, des sénateurs,

un préfet, un nomenclateur !
. C'est à la faconde de Benzo

que nous devons, ces détails et il faut croire que, s'ils sont

exacts, car avec le fantaisiste pamphlétaire on n'est jamais

sùr de rien, tout cela élait assez grotesque. Au lieu de la

déposition de Grégoire VII et de la marche triomphale du

nouveau pape et du nouvel empereur entre le Latran et

S tint-Pierre, il avait fallu rester à la porte, se résigner à

une humble démonstration dans un camp improvisé et se

contenter des applaudissements des excommuniés et des

bandits de YAgro romano.

Après s'être obstinéà camper devant Rpmejusqu'à la fin

de juin 1081, Henri IV,fut obligé de.s'a vouer que les Romains

' Bk.n/o, i. VI, MO. ss. T. XI. i>
t:.ù
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De trahiraient pas le pape, et, comme son armée était

trop faible pour faire le siège de la ville et que les fièvres,

suite des grandes chaleurs, commençaient à sévir parmi

ses troupes, il se résigna à la cruelle humiliation de rega-

gner la Lombardie, sans avoir réalisé ses projets contre

Grégoire Vil. Le 10 juillet, il était à Sienne, d'où il gagna

Pise et Lucques K

Dans le nord de l'Italie, Henri IV chercha à se venger

sur la comtesse Mathilde, c'est-à-dire sur la fille dévouée

de l'église romaine, de l'échec qu'il venait d'éprouver

devant Rome ; « Henri IV, écrit le biographe Bardo, tourna

toute sa fureur contre Mathilde, il incendia les maisons, dé-

truisit les châteaux, toutefois la miséricorde de Dieu empê-

cha qu'il ne fît beaucoup de mal 3
» . La comtesse avait pour

conseiller dans ces circonstances difficiles, un homme de

haute valeur et de haute sainteté, un des plus remar-

quables disciples et imitateurs de Grégoire VII, Anselme,

évêque de Lucques. Au début de sa carrière, Anselme

1 Bonitbo écrit au sujet de ce retour d'Henri IV en Lombardie : Post

agrorum vastationem et multa et varia bouricidia, post varias clades et

miserias, quas Romani, nolentes pseudo papam suscipere.perpessi sunt,

cum eodem rex Longobardiam infecto negocio rediil. Bonitho ad amie.

L. IX, p. 677 sq. des Mon. Gréa, de Jaffe. — Sur la présence d'Henri IV

à Sienne, à Pise et à Lucques dans le courant de juillet 1081, cf. S'ujmfi -

Bretnano : die Kaiserurkanien, etc., n°s 283o, 2836, 2837, 2838, 2839.

2 Collecto igitur exercitu Romani tendit, atque primo mox ingressu,

omnem furorem suum in supradictam dominam Matbildam convertit,

villas incendit, castella diruit, quae tainen, divina se protepente mise-

ricordia, non nimium delrimenti suslinuit. Vitasandi Anselmi Luccen-

sis episcopi a Bardone prksby. MG. SS. XII, p. 19. — Domzo écrit de

son côté dans la Vtta Mathildis, MG. SS. T. XII, p. 383, l. IL

Sola resistit ei Mathildis filia Pétri.

Rex exardescens contra qu un concitat euses,

Proelifi, terrores et castris obsidioues.

AJ nich 1 ii m pugnat ; non haec superabitur uuquam
;

Insoperabilia loca sunt situ pturinia iixa
;

Diligitnr valde, villas défendit et arees.

Hanc videt incassum rixaiu rex erescere taritiim ;

Cogitât ut turbot solum capul ; ivil ad urbem

Hoinuleura.
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n'avait pas montré pour la réforme et l'affranchissement

de l'Église, le zèle qu'il déploya plus tard, mais la réflexion

et l'expérience avaient ensuite fait de lui l'un des plus

intrépides champions des principes de Grégoire VII. Ses

vertus, L'austérité de sa vie, lui avaient valu un tel ascen-

dant, que la comtesse Mathilde, obéissant en cela aux con-

seils de Grégoire VIT, ne faisait rien sans prendre son

avis. Chassé de son siège épiscopal de Lacques par les

Gésariens, Anselme n'en défendit qu'avec plus de courage

Grégoire VII par ses écrits et par les armes. Lorsque

Henri IV attaqua ainsi la comtesse, Anselme fut pour cette

dernière un précieux conseiller ; « la prudence et la

sagesse du saint évêque, dit son biographe Bardo, furent

tout à fait dignes d'éloge; un grand navire, bien construit,

ayant de prudents matelots, n'en est pas moins exposé à

périr, s'il n'a pas un capitaine aussi énergique que sage.

Pendant que la piété de Mathilde s'employait en faveur de

sa mère la sainte Église, Anselme donnait tous ses soin<

au gouvernement; elle exerçait le pouvoir, mais en réa-

lité c'était lui qui gouvernait ; elle donnait des ordres mais

l'inspiration venait de lui »

Afin de détacher du parti de Mathilde les grandes villes

du nord de l'Italie, comme Lucques, Sienne, Pise et afin

de les gagner à sa cause, Henri IV leur accorda, sur ces

entrefaites, des privilèges et un ensemble de libertés dont

ces municipes ont fait ensuit» 4

, durant le Moyen-Age, le

magnifique usage que l'on sait. Le 23 juin 1081, lorsqu'il

1 Tune, iûquuui, hoiiiinis ingéniant et sapieuliam, utpote imoti epit-

copi Aiiseluii laudure posses. Nam etei u.ivis forlis et bene COmpotita

est uautae que prudentes, facile tauien pereclitatur, nisi sapi»*u> et

Validai fuerit iiuberuator. 111a (Hathildis) pro pielale matns (eccl»--i te)

golicitabatur, il le (Anseluius) irubernaudi nrttMii mecUUbttnr ; iUa

potestatem exercebat, ille reeebat, illa precpptum et ille «ledit on>i-

lium. Vila smeli Anseini epis. Lucccnsis a BAEDOH1 WtVf. od 1t. Wu-
MANS. iMG. SS. XI f, p. 19.
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était encore devant Rome, il accorda à la ville de Lucques

une charte dont le texte est parvenu jusqu'à nous et nous

permet d'analyser les débuts si intéressants de la vie mu-
nicipale dans l'Italie septentrionale 1

.

Comme il était facile de le prévoir, l'échec d'Henri IV

devant Rome et sa retraite si peu glorieuse eurent un

contre-coup en Germanie et remplirent de joie les Saxons,

quelque peu découragés depuis la mort du roi Rodolphe.

On a parfois accusé les Saxons du onzième siècle d'avoir

voulu sacrifier l'unité de la patrie germanique à leurs ressen-

timents contre Henri IV, et d'avoir rêvé un royaume de Saxe,

indépendant des autres pays de race et de langue teutonique;

Bruno raconte, au contraire, qu'en 1081, après la mort du

roi Rodolphe, les Saxons envoyèrent des messagers à tous

les peuples de Germanie, à leurs amis comme à leurs

ennemis, pour leur demander d'élire en commun un nou-

veau roi. Ils se déclaraient disposés à lui obéir, pourvu

que ce ne fut ni Henri IV ni son fils, et à lui aider à réunir,

comme autrefois, toute la patrie sous le même sceptre
2

.

A la suite de ces propositions, les Saxons envoyèrent

dans l'est une armée qui, après avoir pillé et incendié le

pays, s'avança jusque sur les possessions de l'évêché de

Bamberg où elle fit sa jonction avec le duc Welf et avec les

grands seigneurs de la Souabe.Après de longs pourparlers,

les Souabes et les Saxons se mirent d'accord pour nommer

roi de Germanie, à Ochsenfurt, sur le Main, dans les pre-

miers jours d'aoùtlOSl, Hermann de Luxembourg, de fil-

tre famille du même nom ; Hermann avait de grands biens

en Lorraine et en Franconie et était lié d'amitié avec Her-

mann, évêque de Metz, qui eut une part assez active à son

1 J. Fickeb : Forschungen zur Iieichs-und Rechlsgeichichte Italiens,

4° vol., ira partie, p. 124 sq.

2 Quatenus otuDia regni membra, sicut oliui fuerant, in unuin sub

imo rege convenirent. Bruno de bcllo Saœonico, 130, MG. SS. V, p. 38§<
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avènement 1

. Nous ne savons pas si Hermann prêta le ser-

ment prescrit par Grégoire Vli dans sa lettre à l'évéquode

Passaueta l'abbé de ïïirschau-, mais, quoiqu'il en soit, il

se montra, dès le débat, disposé à venir en Italie, pour CO©?

battre contre Henri IV avec Grégoire VII. Le 1 1 aoùi I os I

,

quelques jours après son élection, il battit à Hochst.nl t sur

le Danube, les partisans d'Henri IV, commandes par Fré-

déric de Hohenstaufen et le comte Kuno, ce dernier fut tué

sur le champ de bataille; encouragé par ce succès, le nou-

veau roi assiégea Augsbourg, mais, malgré ses efforts, II

ne put s'en emparer et retourna en Saxe où, le 20 dé-

cembre suivant, il fut solennellement sacré et intronisé a

Goslar par Siegfried, le vieil archevêque de Mayence.

\prés quelques hésitations, Otto deNordheim mit sa vail-

lante épée au service du roi Hermann 3
.

Ce fut probablement pendant qu'Henri IV recrutait dans

Tltalie septentrionale l'armée qui devait, espérait-ii, lui

ouvrir les portes de Rome, qu'il reçut dWlexis Comm ue,

empereur d'Orient, une ambassade à la tête de laquelle se

trouvait Chérosphacte*. Antérieurement déjà des pourpar-

lers avaient eu lieu entre les deux souverains pour former

une alliance offensive et défensive; Henri IV la désirait

1 Plusieurs chroniqueurs contemporains ont parlé de l'élection du roi

Hermann, voyez surtout BftUMO, de bcllo Saionico, 130, MG. 99. V,

p. 384; Bebnoldi Chronicon ad an. 1081, MO. SS. V, p i:i7 ; M u.i \.ni

Scoti Chronieon, MG. SS. V, p, M9 ; Annaki August. ad au. losi, ItG.

SS. III, p. 130.

2 Nous avons donné cette lettre ad commencement de ce chapitre,

p 848.

3 Sur ces débuts du rè?ne d'Ilennaun, v >yez les sources déjà indi-

quées dans l'avant dernière note, BtaNOLD, M\k!\n. SOOTT, les Annales

d'Augsbourg et surtout Butant) pour ce qui concerne Otto de Nonlheim.

Ce dernier s'attendait, et non sans quelque raison, à être élu au lieu do

Herniauu.
4 Voyez la note de Dr C.wge sur la famille des Chérosphacte ; Anna

Comnkna, t. II, p. 488, édit. in -8, Bonn, 1878.



572 CHAPITRE VINGT-TROISIÈME.

vivement, espérant qu'elle lui serait d'un grand secours

contre ses ennemis, et, de son côté, l'empereur Alexis,

voyant son empire envahi par le redoutable Robert Guis-

card et ses Normands, faisait les plus grands efforts pour

décider Henri IV à marcher sur la Pouille et la Galabre. Il

espérait par là obliger le duc à regagner ses états et à

quitter TOrient ; de là cette nouvelle ambassade ; Ghéros-

phacte remit à Henri IV une lettre de l'empereur dont le

contenu nous a été conservé par Anne Gomnène. Après

avoir parlé de Robert Guiscard « ce scélérat, cet ennemi

juré de Dieu et des chrétiens, » et après bien des flat-

teries byzantines à Henri IV, Alexis Gomnène continuait :

« Je t'envoie aujourd'hui, par l'entremise du protoprohèdre et

catapan Constantin, les cent quarante-quatre mille écus et les cent

étoffes de pourpre que ma Majesté devait envoyer à ta Domination,

ainsi qu'il avait été convenu avec ton fidèle et illustre comte de

Bulehar. Cette somme est en argent très pur et marquée à l'effigie de

Romain i
. Dès que ta Noblesse aura consenti à s'engager, sous la foi

du serment, et dès que tu seras entré en Lombardie 2
,
Bagélard 3

,

ton serviteur très dévoué, t'apportera de notre part le reste de la

somme, c'est-à-dire deux cent seize mille écus et les honoraires des

vingt dignités qui sont accordées.Ta Noblesse sait sur quoi doit porter

le serment ; le protoprohèdre et catapan Constantin te l'indiquera

avec plus de précision ; car il a reçu de notre Majesté des instruc-

tions spéciales au sujet de diverses stipulations qui seront proposées

à ton acceptation solennelle. En effet, lorsque entre ma Majesté et les

envoyés de ta Nobles-e a été conclue une première convention , ces

envoyés ont déclaré n'avoir aucun mandat pour régler plusieurs

questions de haute importance; aussi n'ont-elles pas été comprises

dans le serment qu'ils ont prêté. Je demande maintenant à ta Noblesse

1 L'empereur Romain Diopène.

2 Lombardie doit évidemment s'entendre ici des pays de l'Italie

du sud, occupés par les Lombards avant l'arrivée des Normands, les

pays de Bénévent, de Gapoue, de Salerne ; il ne saurait s'agir de la

Lombardie du nord de la Péninsule.
3 Baçélar 1 ou Abapélard, neveu de Robert Guiscard, presque toujours

en révolte contre son oncle, de là son crédit à la cour de Constan-

tinop le.
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de compléter ce serinent; ton serviteur Albert i m'a déclaré que tu ne

t'y refuserais pas.

« Maintenant, voici le motif qui a retardé le retour de ton illustre

et fidèle comte Bulchar 2
; ma Majesté a voulu qu'il lît conn liss tnofl

avec mon très cher neveu, fils du très heureux sébastocrator, ttèrt

de ma Majesté ; je désirais que lorsqu'il reviendrait auprès de toi il

te parlât de cet enfant qui, dans un âge si tendre, montre déjà une

nature énergique et éveillée ; il excelle également dans les exercices

du corps mais ma Majesté fait passer cette dernière qualité après

celles de l'intelligence. Ton ambassadeur pourra donc te raconter

que, pendant son séjour dans notre ville, il a vu cet enfant et con-

versé avec lui et comme Dieu ne m'a pas encore donné '!e fils, c'est

ce cher enfant de mon frère que je regarde comme mon fils ; si telle

était Ja volonté de Dieu nous pourrions donc conclure une alliance

entre nos familles...

« Comme gage de notre amitié et de nos bonnes dispositions, nous

envoyons à ta Noblesse une croix d'or, ornée de pierres précieuses

et qui doit être portée sur la poitrine, un coffret d'or contenant les

reliques de quelques saints, les noms de ces saints sont soigneusement

indiqués sur les reliques, une coupe ornée de sardoines, un verre en

cristal, une hache en forme d'étoile et dont les soudures sont en or,

enfin du baume très pur 3
. »

Au commencement de mars 1082, Henri IV avait assez

avancé ses préparatifs pour pouvoir reprendre le che-

min de Rome; il était décidé à faire le siège de la ville,

si les Romains ne lui ouvraient pas spontanément les

portes. Après avoir traversé, dans les environs de Terni, la

Nera, un affluent du Tibre, il arriva, le 17 mars, à l'ab-

baye de Farfa où les religieux, dévoués à sa cause,

le reçurent avec de grands honneurs. Pour les récompen-

ser, Henri IV leur donna en toute propriété la forteresse

1 Probablement ce même Albert qui reparaît, en 1111, comme chan-

celier du roi de Germanie; cf. Annales lioman. al au. 1111. .MG. SS.

T. V, p. 473 sq.

2 Le comte Bulchar était évêque de Munster; on lit en eiïet dans la

chronique de Ekkehard ad. an. 1121 : Do i. nus Tliidericus qui Bvkardo

Rufo, duduin in leiratioue Ileinrici iinperatori* ConsUutiuopoliin

defuucto, successerat. MG. SS. VI, p. 256.

1 A.n.nae Com.\e.>ae Alejciadts, lib. UL 10, t. L p. 174 sq. de L'édition
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voisine de Fara dont il chassa le suzerain, un certain Rus-

tique, fils de Grescentius 1
.

En se présentant une seconde fois devant Rome, vers le

20 mars 1082, le roi crut devoir adresser une nouvelle

proclamation aux Romains, malgré le peu de succès de

celle de Tannée précédente ; cette proclamation, retrouvée

et publiée, il y a quelques années par Jaffe, est assez modé-

rée. Le roi proteste de nouveau qu'en venant à Rome, son

seul but est de servir la justice ; il veut, avec l'aide des

Romains, rétablir la paix entre l'État et l'Église. Gomme
on pouvait s'y attendre, Henri IV prend, dans ce manifeste,

IJildebrand à partie; il l'accuse de vouloir détruire l'ordre

établi par Dieu, c'est-à-dire les deux puissances, pour les

réunir l'une et l'autre dans sa main, il prétend que Hilde-

brand vise à une omnipotence absolue, tandis que le Christ

a dit : celui d'entre vous qui est le plus grand doit être

votre serviteur. Gomme conclusion, Henri IV propose aux

Romains la réunion d'une grande assemblée à Rome ou

en dehors de Rome ; Hildebrand comparaîtrait devant elle;

après un débat contradictoire, l'assemblée, déclarerait s'il

est innocent ou coupable, c'est-à-dire s'il doit être déposé et

condamné ou bien occuper légitimement la chaire de saint

Pierre. Dans le cas où la réunion aurait lieu en dehors de

de Boim. —E.de Mlh.vlt — Essai de chronographie Byzantine, p. 47 —
place aussi en 1081 cette première ambassade de l'empereur Alexis

Comnène à Henri IV et il est, en effet, assez logique qu'elle ait eu lieu

dès que Robert Guiscard a attaqué l'empire d'Orient, néanmoins la

date précise n'est donnée, par personne. Bernold parle du second envoi

d'argent de l'empereur d'Orient à Henri IV, lorsqu'il dit : M G. SS. V>

440, que ce dernier employa cet argent à gagner les Romains à sa

Cause.
1 Sur ce passage de la Ncra par Henri IV et son armée, voyez l'inter-

prétation géographique assez plausible que E. Kilian — Ilinerar Kaiser

Heinrichr IV, p. 90 — donne d'un passage de Uenzo, MG. SS. T. XI,

p. 058. Pour la visite d'Henri IV à Farfa, cf. Hisloriae Farfenses Greg.

f atlne.nsis opéra, col. 8 ; MG. SS. T. M, p. 561.
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Rome, le roi offrait touies les garanties pour que Dilde-

brand put s'y rendre et en revenir sans courir aucun dan

ger '.

Comment après tout ce qui s'était passé, après le conci-

liabule de Brixen et l'élévation de l'antipape, Henri IV

pouvait-il faire une telle proposition ? Est-ce le roi lui-

même ou son aotlpapç qui aurait présidé un telle assem-

blée? Gomment aurait-elle été composée ? probablement

de tous les évoques excommuniés qui formaient la cour

du souverain. Inviter Ilildebrand à venir exposer sa défense

devant de tels juges, c'était l'inviter à descendre sur

l'arène du cirque pour s'y rencontrer avec les fauves.

Au printemps de 1082, les Romains furent aussi BdèJes

à Grégoire VII que l'année précédente ; en vain Henri IV,

après avoir pris plusieurs châteaux de Vagro romaiw, lit

mettre le feu par un traître aux maisons voisines de Saint-

Pierre; ilespérait,que pour l'éteindre, les Romains dés er

teraient les remparts et que, dans la confusion, il s'empa-

rerait de la place
;
Grégoire VII déjoua ce calcul et le feu

fut éteint sans que les remparts fussent dégarnis *. Ouand

on connait l'incessante versatilité des Romains du moyen-

àgc, leur penchant presque irrésistible à prendre le parti

le plus fort, on se demande comment le pape a pu fixer,

pendant quelque temps, leur incurable inconstance, àlors

surtout qu'il étaitmalheureux et à demi-vaincu. Des grandes

choses qu'a faites Grégoire VII, celle-là n'est certaine-

ment ni la moins grande, ni la moins surprenante.

Au lieu donc des triomphes faciles qu il avait ivvé> en

venant en l'Italie, Henri IV voyait ses dilïirullés tfte

1 Jai fe : Munumchla Bambcrgcnsia, p. i'JS. Jalle fait accompagner ce

document de la note suivante : dftBOripti Londini In bibliotbeca palatii

Lauibethani ex cod. |84 niembr. suec. Xlll, fol. V»i, v. M,
- liLit.NOLDi Chronicon ad au. 1082 ; loc. cit. lieinold écrit eu parlant

de cet incendie : Doinuus apustolicus, fiduoia saucti I'elii fii-t:.-, I Ml I

signo crucis contra inceudiuui, iguem piogredi ulterins nou perini>it.
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croître ; toutefois il retira un avantage — le seul sans

doute — de sa seconde apparition devant Rome, ce fut

une alliance avec Jourdain, prince de Capoue. En même
temps que son oncle Robert Guiscard, Jourdain avait aussi

juré à Grégoire VII, à Geprano, en juin 1080, d'être pour

le saint-siège un allié et un fidèle vassal
1

; mais en 1082,

persuadé que la cause de Grégoire VII était perdue et

qu'après avoir pris Rome, Henri IV marcherait sur l'Italie

méridionale, enhardi en outre par Féloignement de Robert

Guiscard et songeant peut-être à prendre sa place, Jour-

dain oublia, avec sa mobilité ordinaire, ses promesses et

ses serments et embrassa le parti du prince excommunié.

Pierre Diacre rapporte qu'avant d'abandonner Grégoire

VII, Jourdain et ses Normands avaient cherché, pendant

quelque temps, à négocier la paix entre le roi et le pape,

mais que ce dernier n'avait voulu se prêter à aucun accom-

modement, aussi avaient ils fini par se joindre aux parti-

sans d'Henri IV. Le cardinal Didier, abbé du Mont-Cassin,

fut probablement l'instigateurde ces négociations, car l'alli-

ance entre IlenrilV et Jourdain de Capoue rendait fortcriti-

que sa situation et celle de son monastère du Mout-Cas-

sin. S'il abandonnait Grégoire VII, ilreniaitsa vie entière,

consacrée au service de l'Église, il manquait à ses devoirs

de prêtre, de religieux et de cardinal de la sainte église

1 Pierre Diacre écrit dans la Chronicon Casinense, 1. III, 50, MG. SS.

T. VII, p. 739 : Hoc ubi Normand persenserunt (le refus de Grégoire VII

de relever Henri IV de la sentence d'excommunication) omnes qui

praedictum pontificem antea sinceriter et fi déliter diligebant, ex tune

ab eo corpore et animo recesserunt. Et un peu plus loin dans le même
chapitre : Princeps (Jordanus) et omues Normannni, ad imperatorem

pergebant. Pierre Diacre rapporte également que Jourdain, prince de

Capoue. se trouvait à Albano, auprès d'Henri IV, lors de la fête de Pâques

de 1082. Voyez la note suivante. La lettre de Grégoire VII à Jean,

archevêque de Naples, — Btyist., VIII, 49 (IX, 26) p. 501 sq. des Mon.

Greg. de Jaffe — prouve que le pape excommunia le prince Jourdain

de Capoue pour le punir de sa défection.
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romaine; mais, d'un autre côté, rompre avec le prince de

Capoue et avec les Normands, c'était attirer sur l'abbaye un

déluge de maux; le roi irrité n'aurait pas manqué de donner

le Mont-Cassin aux Normands et ceux-ci s'en seraient em-
paré, sans aucun scrupule. Il faut lire dans Pierre Diacre,

le curieux récit des inextricables difficultés au milieu dôs-

quelles se débat le malheureux cardinal, lorsque au mois

d'avril 1082, lors de la fête de Pâques, il vint, bien

à contre cœur, rendre visite à Henri IV, à Albano où

se trouvait déjà le prince Jourdain de Capoue 1

. Mieux que

1 Petiu Diaco.m chronicon Casinense, 1. III, 50, Mfi. SS. VII, 739. Une
discussion s'est élevée sur la date de ce séjour d'Ileuri IV à Albano,

pendant lequel il reçut la visite de Jourdain de Capoue et du cardinal

Didier, abbé du Mont-Cassin. Giesf.iîrkcht — Geschichte d. d. Kaiser-

zeit, t. III, p. 556 et p. 1162 — propose la date de 1C84; Gfrorir —
Pabst Gregorius und S. Zeitalter, t. VII, p. 851 — et Floto — KaUef
Heinrich der vierte, t. II, p. 262 sq. — indiquent 1083; eufin Stknzel —
Geschichte Deutschlands unter den frankischen Kaistrn, t. I, p. 538,

t. II, p. 280 — Hirsch F — Desiderius von Monte Cassino als Papst Vic-

tor III, in den Forschungen z. d. Geschichte, t. VU, q. 81,82, note<

i et 2 — et E. Kilian — Itinerar Kaiser Heinrichs IV, p. 92 sq. — se

prononcent pour 1082. — Les raisons suivantes me portent à croire que

Stenzel, Hirsch et Kilian sont dans le vrai; 1) Pierre Diacre dit dans ce

paragraphe dont la chronologie assez confuse a donné lieu à cette dis-

cussion, qu'Henri IV fit écrire de Farfa où il se trouvait, à Didier du
Mont-Cassin, de venir auprès de lui pour la prochaine fête de I»;uju»>«,

ut nullo mo lo dimitteret quin ad eum in pascha, iret et cum ipso

ipsam festivitatem celebrarel. Or nous venons de voir qu'Henri IV

était à Farfa au mois de mars 1082 et nous ne trouvons nulle part qu'il

y soit retourné les années suivantes ; on a donc le droit de conclure

que cette invitation est du mois de mars 1082; 2) Après bien des Imi-

tations. Didier se rend à cette invitation et vient à Albano aaprèl

d'Henri IV ; c'est donc à Albano que ce souverain a célébré la féte de

Pâques.

Mais, comme le dit très bien Kilian, nous savons qu'en 1083,

Henri IV a célébré la fête de Pâques a Santa Rulina et en 1084 à Rouie

mcme, c'est donc en 1082 seulement qu'il a pu la célébrer à Albano.

Cette date de 1082 étant acceptée, il reste une difficulté
; d'après Pierre

Diacre, Didier aurait rencontré a. Albano, à la cour d'Henri IV. OdOD,

cardinal évéque d'Ostie, le futur pape Urbain II, et aurait discuté i\-
•

lui sur les droits et prérogatives du saint-siège. Or ce cardinal n'a pu

T. III, 17
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tous les commentaires, ce passage montre combien avaient

de mal à s'orienter et à se tenir en équilibre, ceux qui,

dans le conflit entre Grégoire VII et Henri IV, voulaient

ménager les deux partis.

Quelque honorable que fut la résistance de Rome, elle

était cependant purement défensive et ne pouvait, le pape

le comprenait très bien, se prolonger indéfiniment ; d'un

moment à l'autre, Henri IV était assez tenace pour repa-

raître une troisième fois et briser toute résistance ; et puis

l'argent faisait défaut, le trésor pontifical était à sec. Le

4 mai 1082, après le départ d'Henri IV, Grégoire VII

réunit une assemble des évêques, des cardinaux, des

abbés et des principaux ecclésiastiques présents à Rome,

et délibéra avec eux, pour savoir si l'on pouvait aliéner les

biens de l'Église et obtenir ainsi quelques fonds afin de

subvenir aux plus urgentes nécessités ; la réponse de

l'assemblée fut négative, et, malgré sa détresse, Grégoire

VII la respecta et n'eut garde de passer outre

Plus généreuse que le clergé de Rome, la comtesse

Mathilde, conseillée par l'évêque Anselme que le pape

se trouver auprès d'IIeuri qu'après le mois de novembre 1083, car c'est

à cette époque qu'il a été fait prisonnier et retenu de force par le roi.

U y a évidemment une erreur dans le récit de Pierre Diacre; ce n'est

pas avec le futur Urbain II que Didier a discuté à Albano, d'autant plus

que les sentiments de l'interlocuteur de l'abbé du Mont-Cas-in sont

assez défavorables à Grégoire Vil et à ses principes, c'est-à-dire resseni*

blent assez peu à ceux que professait le véritable cardinal d'Ostie; il y

a très probablement là une erreur de nom, peut être une simple faute

de copiste.

1 Voyez dans Watterich : Pontif. roman, vilae, t. 1, p. 452,1e Con~

ventus romanus, déjà publié par Baluze : Miscell., lib. VU, p. G9. Le

conventus répondit : sacras rex ecclesiarum nullatenus in militia sae-

culari exponendas, nisi in alimonia pauperum, in sancto usu rerum

divinarum et in re lemptione captivorum. Le procès verbal est signé

par les divers cardinaux et archiprètres de la ville de Rome. Gomme le

dit Watterich, ce refus de tout subside trahissait chez les membres du

synode la pensée de méuaper Henri IV.
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avait nommé son vicaire et représentant en Lomhnnlie,

fit fondre les objets d'or et d'argent qu'elle gardait dans

la forteresse de Ganossa et envoya à (îrégoire sept cefatt

livres d'argent et neuf livres d'or, mais c'était encore là

une somme bien minime pour parer aux besoins si mul-
tiples de la situation

Qui donc viendrait au secours du pape et de son Église?

Malgré sa bonne volonté, le nouveau roi Hermann de

Luxembourg, occupé à consolider son trône, ne pouvait des-

cendre en Italie; la comtesse Mathilde était impuissante, et

Jourdain de Capoue avait passé à l'ennemi. Reliait Robert

Guiscard, mais Robert Guiscard combattait en Orient,

depuis bientôt un an, et n'avait jamais sacrifié ses inté-

rêts ou ses ambitions pour venir en aide à l'Eglise.

Malgré les tristes expériences du passé, Grégoire VI

espérait encore en lui, et comme, sur ces entrefaites, le

duc lui avait écrit pour lui faire part de la brillante vic-

toire qu'il avait remportée sur l'empereur Alexis Coin-

nêne, le pape lui répondit parla lettre suivante :

« Grégoire évèque, serviteur des serviteurs de Dieu, au glorieux

duc Robert, salut et bénédiction apostolique.

« Eu nous faisant connaître ainsi qu'aux Humains les succès de

la guerre que tu poursuis et la belle victoire que tu as remportée,

tu as sagement suivi l'usage et satisfait aux eonvenainvs
; cette

victoire, désirée vivement par tous tes amis, te sera d'autant plus

chère, d'autant plus agréable qu'elle te vaudra leurs chaleureuse

félicitations. Mais en revanche, n'oublie jamais celui dont la faveur

et le secours, tu le sais parfaitement, ont si heureusement lait

prospérer tes affaires. Car de même que l'ingratitude provoque la

colère, de môme la reconnaissance procure de nouvelles grâces.

Souviens-toi donc d'avoir toujours devant les yeux saint Pierre dont

la protection envers toi est attestée par ces grand- rv. m-m-mN,

réponds a. ses bienfaits, si l'occasion s'en présente, tAche même de

1 DomsoMna Codex CMurimu autograpkm (Vatie. frj-îi) dan- w ivtm*

mai, Ub. cit., t. 1, p. |6f Bq.
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faire de lui ton débiteur, car, plus tu te seras dépensé pour lui,

plus tu seras en droit de compter sur sou appui. Souviens-toi de ta

mère, la sainte Eglise romaine qui se confie à toi parmi les autres

princes et te chérit particulièrement. Souviens-toi de ce que tu lui

as promis ; et cette promesse qui, lors môme que tu ne l'aurais pas

faite, te serait imposée parce que tu es chrétien, ne tarde pas à

l'accomplir. Tu n'ignores pas quels troubles a excités contre l'église

romaine, Henri, prétendu roi, et combien elie a besoin du secours

de son fils, c'est-à-dire du tien. Agis donc afin qu'autant le lils de

l'iniquité s'efforce de la combattre, autant cette église romaine ait

à se féliciter du secours de ta piété.

« Nous avons craint d'attacher ici notre sceau de plomb, de

peur que si les ennemis s'en emparaient, ils ne s'en servissent pour

quelque falsification *. »

Cette lettre parvint à Robert Guiscard lorsqu'aprés avoir

pris le ville de Gastoria, il se dirigeait sur Thessalonique

pour marcher ensuite sur Gonstantinople, et elle contri-

bua à arrêter le vainqueur et à modifier ses projets de

conquête. Ce serait sortir des limites de cette étude que

de raconter ici en détail cette campagne de Robert Guis-

card en Orient, campagne si mouvementée, si intéressante,

si remplie de péripéties de toute sorte et dans laquelle le

grand capitaine donna de magnifiques preuves de sa bra-

voure, de sa ténacité et de son génie militaire. Qu'il nous

suffise donc de dire qu'après avoir pris l'île de Gorfou,

Robert Guiscard et ses troupes vinrent assiéger la ville de

Durazzo, la clé de l'ouest de l'empire: Autour de Durazzo

se livrèrent de nombreuses et sanglantes batailles, car les

Normands eurent à combattre sur mer la flotte vénitienne

venue au secours des Grecs, et sur terre l'empereur Alexis

lui-même qui, ayant réuni toutes les troupes disponibles

de son empire, essaya de sauver Durazzo et de jeter à l'eau

les envahisseurs. Si, sur mer, les Normands n'ayant pas

encore assez l'expérience de la grande guerre maritime,

i Gregorii VII ItegisL, VIII, 40 dans Jaife : Mon. Greg., p. 491.
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éprouvèrent des revers après avoirvaillamment disputé II

victoire, en revanche, ils triomphèrent si complètement de

l'empereur Alexis que le malheureux souverain ne dut

son salut qu'à la vitesse de son cheval.

Durazzo subit la loi du vainqueur et Robert Guiscard y
ayant laissé une garnison sous le commandement de Fortin

de Rossana, s'avança résolument avec son armée dans

l'intérieur de l'empire. Tout souriaitau valeureux et auda-

cieux normand et il pouvait vraiment espérer s'asseoir

bientôt sur le trône impérial. Il connaissait la force de ses

troupes et la faiblesse de ses adversaires ; sa flotte domi-

nait de nouveau sur l'Adriatique et assurait ses commu-
nications avec ses états d'Italie ; sur son passage, les villes

et les châteaux, terrifiés à la vue de ses troupes et des

machines de guerre qu'elles traînaient avec elles, se sou-

mettaient spontanément pour éviter les rigueurs du vain-

queur. C'est ainsi qu'il arriva à la ville de Gastoria, où

l'empereur avait placé trois cents Yaranges avec mission

de se défendre jusqu'à la dernière extrémité. Mais les

Varanges eux-mêmes furent saisis par cette panique qui

se propageait dans toute rillyrie
;
lorsqu'ils virent que

Robert Guiscard et ses Normands étaient décidés à faire

dans les règles le siège de Castoria, ils s'empressèrent de

capituler pour obtenir des conditions moins défavorables

et tous les pays voisins se soumirent également. Afin d'en-

traîner de nouvelles défections, Robert Guiscard se mon-

trait très affable à l'égard de ceux qui embrassaient son

parti et les comblait de présents et de prévenances. Après

avoir raconté cette marche en quelque sorte triomphale,

G. Malaterra a donc raison d'ajouter que la crainte inspi-

rée par le nom de Robert Guiscard faisait déjà trembler

Constantinople et l'empire d'Orient tout entier.

Ce fut. nous l'avons dit, en marchant de Casloria sur

Thessalonique qu'il reçut la lettre de Grégoire VII, et cette
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lettre, ainsi que les autres nouvelles d'Italie, le décidèrent

à s'arrêter brusquement. Il réunit aussitôt les capitaines

de son armée, leur exposa que la situation de FItalie exi-

geait impérieusement son retour immédiat, et, après avoir

recommandé à son fils Boëmond la prudence et la bonne

entente avec ses lieutenants, il le présenta à ses troupes

comme général en chef pendant son absence. Gela fait, il

gagna rapidement la côte d'Illyrie, prit avec lui deux navi-

res, et vint,avec sa femme Sikelgaïta, débarquer à Otrante.

Guillaume de Pouille rapporte que son absence avait duré

un an ; il faut par conséquent placer son retour vers le mois

de mai 1082

Robert Guiscard revenait-il uniquement pour secourir

le pape ? C'était bien là une de ses pensées, mais sa con-

duite antérieure permet de supposer que la seule nou-

velle de la détresse de Grégoire VII n'aurait pu l'arrêter

sur la route de Constantinople. Robert n'ignorait certaine-

ment pas l'alliance conclue entre Alexis Gomnène et Hen-

ri IV, et les tentatives du premier pour décider le second

à envahir l'Italie méridionale. Rome seule arrêtait encore

Henri IV, déjà omnipotent dans le nord et le centre de

l'Italie ; mais Rome ne pouvait résister indéfiniment et,

après sa chute, il était d'autant plus facile au roi de Ger-

manie d'entrer dans la Pouille et la Calabre qu'il avait

pour allié Jourdain de Gapoue, et que bien des seigneurs

normands, jaloux des Tancrède, désireux de secouer leur

joug, embrasseraient avec empressement le parti du roi.

Le premier soin de Robert Guiscard, après avoir débar-

qué à Otrante, fut de pacifier la Pouille et la Calabre. Il

1 Ainne Commune, Guillaume de Pouille et Geoffroy Malaxeur a ont

raconté cette première campagne de Robert (iuiscard en Orient ;

K. ScHWAinv. en a publié en 1854, à Fulda, une intéressante înoiioi'ra

phie sous le titre ; Die Feldzuge Robert Guiscard's gegen das Byzanli-

nische lieich, nach den Quellen dargestelll.
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partit,sansperdre de temps,pour la ville d'Oria. assiégé.* ,,ar

Geoffroy de Conversano. Lorsque les assiégeants apprirent

que le terrible ducétaitrevenuen Italie et qu'il marchait con-

tre eux, la peur les saisit et ils se dispersèrentsansatlendreson

arrivée; Robert Guiscard, vainqueur sans avoir combattu, fut

reçu à Oria par les habitants,tous joyeux de leur délivrance \
Presque tous les historiens ont répété qu'après son

retour d'Orient, Robert Guiscard ne vint,ponr la première

|

fois à Rome, au secours du pape, qu'au mois de mai 1081;

il existe cependant un texte de Lupus et un autre de
Romuald de Salerne d'après lesquels leduc normand aurait

paru à Rome dès 108:2, tort peu de temps par conséquent

après son débarquement. Lupus écrit à l'année 1082 : Le

duc Robert, revenant d'Épidaure et y ayant laissé son fils

Boëmond, vint à Rome au secours du pape Grégoire,

lorsque le roi se trouvait en Ligurie, cherchant à enlever

cette province à Mathilde, laquelle la possédait conjointe-

ment avec le pape Grégoire 2
. De même Romuald de

Salerne à Tannée 1082 : Robert Guiscard, accompagné de

sa temme, rentra en Pouille. Se mettant ensuite avec son

fils Roger à la tête de son armée, il vint trouver Grégoire

et chassa de Rome tous les ennemis du pape. Il assiégea la

ville Tivoli et y causa de grands dommages, car la majeure

partie des troupes impériales et le taux pape Clément

avaient trouvé un asile dans Tivoli 3
. Ces textes s'harmo-

1 G. Malaterra : Historid siculu, 1. III, chnp. xxwm.
2 Dux rediens ab Epidauro... perrexit Romain, fereni nuxilinm papa

Grecrorio cum jam rex in partibus moraretur Lfgoriœ id debeflaiidâW

MathiMae proviiiciam. Lin ?, ad an. 1082, MG. SS. T. Y, p. c»i. Lupus

distingue tout à fait cette expédition île Robert Gnfseard a Rome 0e

celle de 1084 qu'il rapporte également.
3 Ipse (Robert Guiscard) eum uxore Apulinui repetiit. Dehinc assu-

mens exercitum uua cum fîlio su.» Rogtrio p a pair. .îdiU, hoetii ejus ab

urbet propulit ac chritatem Tiburim obtedii, aefitaf tam a^pngnanf;

illuc eniru magna pars niilitum imperatori* .-imul cum f il-o p.ipa Clé-

mente se receptaverat. Romuald. Salomota, jini Mi R 4 lopi : % I. SS.

T. VII, pp. 174-175.
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Disent avec ce que nous savons par ailleurs de la situation

de Grégoire VII et d'Henri IV durant l'été de 1082. Après

avoir, comme il a déjà été dit, reparu devant Rome avec

une armée au printemps de cette année, Henri IV, ne pou-

vant vaincre la résistance des Romains, dut se contenter

de parcourir et de ravager de la façon la plus barbare YAgro

romano et, peu'après Pâques, il regagna le nord de l'Italie.

Mais l'antipape Clément ne le suivit pas dans sa retraite, et

précisément Bonitho etBernold nous le montrent résidant à

Tivoli et terrorisant tout le pays durant l'été de 1082 \

Il n'est pas surprenant que, lors de cette première

incursion, Robert Guiscard n'ait pu s'emparer de Tivoli;

il avait laissé en Orient ses meilleures troupes et était

depuis trop peu de' temps sur le continent pour y avoir

recruté une nouvelle armée. Aussi, sa visite à Rome n'ayant

rien changé à la situation des partis, oc s'explique qu'elle

ait été passée sous siknce par beaucoup de chroniqueurs.

Ne pouvant chasser du Latium les ennemis de Gré-

goire VII, Robert Guiscard résolut de faire du moins

expier à son neveu Jourdain de Gapoue l'alliance qu'il

avait conclue avec Henri IV contre le saint-siège.

C'était toujours à Capoue, auprès de la dynastie nor-

mande, rivale de celle des Tancrède, que les' barons nor-

mands trouvaient de l'appui et des sympathies lorsqu'ils

se révoltaient contre le duc; humilier Jourdain et le

vaincre était donc le plus sur moyen de réduire la rébel-

lion à l'impuissance. Mais le prince de Capoue, maître

d'une grande partie de la Campanie, avait sous ses ordres

des troupes nombreuses et aguerries ; il fallait pour l'atta-

quer des forces considérables; aussi Robert Guiscard

appela à son aide Roger de Sicile, et les deux frères enva-

hirent la Campanie. Ce fut une promenade militaire plu-

i Bomtho ad amicum, 1. IX dans Jaffe, Mon. Greg., p. 678. — Bei!-

isoldi Chronicon, ad au. 1082, /. c.
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tôt qu'une campagne sérieuse, car ils ne purent s'empa-

rer ni de Gapoue, ni d'Aversa; comme d'ordinaire dans

ces guerres barbares, les malheureuses campagnes sup-

portèrent tout le poids de la guerre, et Jourdain, réfugié

derrière les remparts de ses villes fortes, assista impuis-

sant à la dévastation de sa principauté. Robert Guiscard

rentra ensuite dans ses état et le comte Roger en Sicile
1

.

Nous ne connaissons que d'une manière bien incom-

plète les motifs qui immobilisèrentensuite Robert Guiscard

dans le midi de l'Italie, durant les dix- huit mois environ

qui s'écoulèrent de l'expédition contre Gapoue et Aversa à

l'arrivée du duc à Rome, au mois de mai 1081. Au lieu de

revenir en Orient, où sa présence à la tête de son armée était

sinécessaire,oubien aulieud'empêcher le retour d'Henri IV

devantRome,en organisant la défense du saint siège, il châtie

en 10831a ville de Rari, et lui impose de fortes contributions

de guerre 2
;
puis il assiège duranttrpis mois, du mois de mai

au 10 juillet 1083,1a villedeCannes, s'en empare et la détruit

complètement. Ilermann et son frère utérin Abagélard dé-

fendirent Cannes contre Robert Guiscard,et,lorsque laplace

succomba, ils furent assez heureux pour échapper au vain-

queur, et se réfugier à la cour de l'empereur Alexis
"

1

.

Les rébellions de Rari et de Cannes étaient évidemment

le résultat des intrigues des Byzantins; il ne saurait y

avoir de doute sur ce point, puisque nous savons par Anne

Comnène que l'empereur Alexis écrivit lui-môme à Iler-

mann de Cannes pour l'engagera se révolter contre Robert

Guiscard 4
. L"étude des quelques chartes qui nous restent

1 G. Malatehua : Historia sicula, III, 34. — Romiald. Saler.v. dans

MURATOAI, K. 1. SS., /. C.

2 Tulitipse dux multa millia solidorum ab ipsis BanSMtj fitfeeit eis

pro exinde niauna tribulatio ft capsiones (sic). loIfOTfN ftABWIB, ad

an. 1C83, dans Muratori. V. R. I. SS. T. V.

> Gl U L U Mi; DE POUILLE, 1. IV, V. oi*. sq<J.

4 A. COMNBUI Alexiailis, 1. III, 10 : 'Zxyj.xy.x to.'vjv nsiuTOv \xU
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de cette époque montre que d'autres seigneurs normands

se laissèrent également gagner par l'or et la diplomatie

des Byzantins ; ils datent leurs chartes par les années du

règne d'Alexis, comme s'ils étaient ses sujets dévoués 2
.

Robert Guiscard était donc occupé à pacifier ses états et

à préparer les éléments d'une nouvelle expédition, durant

ces longs mois d'inaction apparente dont nous le verrons

sortir en 1084 pour venir au secours de Grégoire VII;

comment fut amenée cette intervention? Après quels évé-

nements se produisit-elle? C'est ce que la suite de l'his-

toire du saint-siège va maintenant nous apprendre.

Après avoir séjourné à Bergame et à Vérone, durant le

mois de novembre 1082 \ Henri IV regagna les environs

de Rome au mois de décembre de la même année et, tout

en laissant devant Rome assez de troupes pour continuer

le siège et empêcher, autant que possible, les communi-

cations avec le dehors, il fit dans le Latium plusieurs

excursions pour faire reconnaître son autorité. Le 9 avril

1083, il célébra à santa-Rufina, au nord-ouest de Rome
la fête de Pâques 4

et vint ensuite camper avec son armée

suvlesprata Neronis 5
. Les Romains, exaspérés par cette

troisième expédition du roi contre leur ville et peut-être

1 M. de Blasiis écrit dans la note 1 de la page 288 du t. II de son

ouvrage : La Insurrezione Pugliese e la conquista Xormanna. « Un ins.

trurnento scritto in Melfi, nel quale Pietro figlio di Poto fa donazione

délia Chiesa dit S. Martino, e segnato con queste note: Inip. d. n.

Alexii, messe octobris, VII. Ind. (1085). De Meo ad an. La ribellione

avvenne probabilinente in queato tempo. Siinihnente un diploma di

Arrigo conte di Lucera e Gargano e délia moglie Adelisa figlia del conte

Ruggieri di Sicilia, e di Giuditta, è dato : anno ïî. Iinp. D. Alexii SS.

Imp. nostri, mense martio, ind. VI, vi. »

2 Stumpf-Brentano, die Kaiseriirkunden des X, XI et XII Iahrhun-
derts, Innsbruck, 1865-1883, p. 237, n°» 2846, 2847. Landulfi hhturia

Medtolanensis, l. IIL 32; in mense dece mbris Romani castris ordinatis

universis consedit. JN1G . SS. VIII, 90.
3 Ekkehardi Chronka, ad an. 1083. MO. SS. VI, p. 205.
* Ekkehardi Chronica, l. c.
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souffrant déjà du manque d'approvisionnements, firent une

sortie qui leur fut funeste; ils durent se replier dans le

plus grand désordre et beaucoup périrent sous les pieds

des chevaux ou furent noyés dans les flots du Tibre *.

Enfin le 2 juin 1083, quelques soldats d'Henri IV,

profitant de ce qu'une partie des remparts de la c i té

Léonine était mal gardée, escaladèrent une tour et s'en

emparèrent : aussitôt ils ouvrirent à l'armée une issue

par laquelle elle pénétra dans la place. Les assiégés résis-

tèrent encore et une bataille s'engagea jusque sous le por-

tique de Saint-Pierre. La cité Léonine resta au pouvoir

d'Henri IV, mais, à son grand chagrin, il ne put s'empa-

rer de Grégoire VII
2

. Mettre la main sur Ilildebrand,

1 Annales Augustani art. au. 1083. MO. SS. III, 13<>. — Voici une pièce

rte vers retrouvée et publiée par SpOBfBQHF, — Regist., n" 17, t. I, p. 55,

— l'auteur célèbre la prise rte la cité Léonine par Henri IV et écrit au

sujet rtes luttes qui précédèrent cet événement :

Henricus rex terribilis

Roinaaos muros circumit,

Insidiasque posuit,

Quirites mtiltos perdidlt,

Vicissim cadunt milites

Dnm pilan t sur.irit acriter,

Romana unlat acies

Et régis fondit maxime;
Sed rex dum vide: talia

Subliini equo scanilerat,

Collegit iram maxiniam

Romana caedit agmina.

Romana nam pruilentia,

Ouae inunduin totiim virerai,

Nam equos derotorserat.

in roga muitos réitérât,

lain plen ru ni victoria

Discurrit ni teuloria.

Sed ira Theutouica

Non fert liaer. opprobria

Contra Ouirilum egmittà

Rmint in certain in a,

Cu m spadis cédant rorpora

Et foras pelluut animas.

Sed illi qui evasrrant

Se comlunt in foramiua

Defeudunt urbcm inclitara

Totius mnndi dominam.

2 Landilfi Historia vcdiolanensis, MG. SS. T. VU!, p. 80. — Laudulfe
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voir humilié, déposé et confondu l'insaisissable moine,

se venger enfin de Canossa, était le désir le plus ardent

du roi, et, en se précipitant, le 3 juin, dans la cité Léo-

nine, il put croire un instant que son rêve allait se réali-

ser; mais Hildebrand trouva d'abord un asile dans l'im-

prenable forteresse du château Saint-Ange et vint ensuite

habiter le Latran et le Monte-Celio, où la colère du roi ne

put l'atteindre
1

. Le 24 juin suivant, fête de saint Jean-

Baptiste, Grégoire VII, avec son intrépidité ordinaire,

excommunia une fois de plus l'antipape Guibert, et le roi

Henri IV et tous leurs partisans 2
.

Lorsque le pontife lançajt ce nouveau défi, il était déjà

abandonné par une partie des Romains; quelques cardi-

naux avaient également passé à l'ennemi 3
, et tout annon-

çait que la lutte aurait bientôt pour lui une issue désas-

treuse. Henri IV répondit à la sentence d'excommunication

en faisant, le 28 juin, veille de la fête des apôtres saint

Pierre et saint Paul, couronner à saint Pierre l'antipape

Guibert 4
. On touchait donc au dénouement; aussi est-ce

avec une grande surprise qu'on voit le roi quitter Rome,

le l e r juillet, avec la majeure partie de son armée et rega-

gner la Lombardie, tandis que Guibert rentrait à Ravenne.

exagère probablement le rôle des Milanais, ses compatriotes, dans la

prise de la cité Léonine.

1 On a cru à tort qu'après la prise de la cité Léonine, le 3 juin 1083,

Grégoire VII s'était réfugié définitivement au château Saint-Anpe, le

chroniqueur Lupbs écrit au contraire ad an. 1083 : Et in mense Junii,

relicto ibidem suo preesidio ac fîlio in castellum quod ille (Heinri-

cus IV) illic construxit, ad debellaudum Greporium papam qui in Late-

rano ac in Celio monte se continebat... secessit in partes Tusciae. MG-

SS. T. V, p. 61.

2 Bernoldi Chronicon, ad an. 1083, MG. SS. T. V, p. 437.

3 Interea Gretrorius sese videns a civibus et a quampluribus cardina-

libus destitutum. Lamhlfus, l. c.

4 Annales Auyustani, ad an. 1083, MG. SS. T. III, p. 130.—Bernoldi

Chronicon, /. c.
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Henri IV laissait dans la cité Léonine une garnison de

trois cents teutons, commandés par Udalrich de Godesheim

et établis dans une forteresse qu'on avait, en toute hâte,

élevée près de Saint-Pierre
;
quant aux remparts de la cité

Léonine, ils avaient été démantelés pour empêcher les

Romains de s'en servir de nouveau contre l'armée

royale.

Pourquoi le départ du roi en un pareil moment? Quel

en était le motif ?

Fatigués par des hostilités qui duraient depuis de longs

mois, voyant leur ville, leurs fortunes et leurs vies cons-

tamment en danger, les principaux de la noblesse romaine

avaient conclu avec le roi, à l'insu du pape, un traité

secret. Le roi s'engageait par ce traité à quitter Rome avec

son armée jusqu'à l'hiver suivant; en retour, les Romains

promettaient à Henri IV de le faire couronner empereur

par le pape lorsqu'après cinq ou six mois, il reparaîtrait

dans la cité Léonine; si, à ce moment, le pape était mort

ou en fuite et refusait de revenir, les Romains protestaient

qu'ils lui donneraient sans hésiter un successeur qui ren-

drait au roi le bon office de le couronner empereur. Enfin

les Romains livrèrent à Henri IV vingt otages, pris dans

la noblesse, comme gage de leur fidélité et comme preuve

de la sincérité de leurs promesses.

Il fallait beaucoup d'optimisme pour croire à la possi-

bilité d'un rapprochement à la suite duquel Grégoire VII

aurait consenti à sacrer Henri IV empereur ; il se peut

toutefois que les Romains aient négocié de bonne foi, car,

pour faciliter cette pacification, ils obtinrent du roi qu'il

promit de laisser Grégoire VII tenir librement à Rome, au

mois de novembre suivant, un grand synode et de n'em-

pêcher personue de s'y rendre. Gisulfe, qui se trouvait

alors à Rome, refusa de prendre part à ce traité avec le

roi, soit qu'il n'eût aucune conliance dans la parole
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d'Henri IV, soit qu'il comprit l'impossibilité de mettre en

pratique de pareilles stipulations
1

.

Une suprême tentative pour résoudre le différend qui,

depuis plusieurs années, divisait d'une manière si grave

le sacerdoce et l'empire allait donc être faite ; au moment
où tout semblait perdu, les idées de conciliation plusieurs

fois déjà émises par le cardinal Didier, abbé du Mont-Cas-

sin, reprenaient le dessus. Deux motifs décidèrent Gré-

goire VII, malgré les cruelles expériences du passé, à

essayer une fois encore de dénouer pacifiquement la situa-

tion; d'abord il ignorait les stipulations conclues entre la

noblesse romaine et le roi, puis les Romains et Henri IV

acceptaient en principe que Grégoire VII était le seul pape

légitime; les prétentions de l'antipape Guibert ne devaient,

en aucune façon, être disculées dans le futur synode.

Nous possédons encore la lettre de convocation au

synode, envoyée par Grégoire VII aux évêques des Gaules;

elle définit avec précision le but de l'assemblée et montre

quelles pensées animaient le pape au milieu de la lutte;

1 Bernold et Ekkéhard parlent de ce traité secret, conclu eDtre

Henri IV et les Romains, et dont l'exécution était fixée au plus tar.l au

i° r décembre 1083. Le serment prêté à cette occasion par les Romains

a été retrouvé à Londres, dans un manuscrit du Musée Britannique,

provenant de la famille d'Arundel, et a été imprimé dans les MG. SS*

T. VIII, p. 461. En voici le texte : Sacramentum : Tibi dicimus, rex

Heinrice, quia nos infra terminuin ilium quem tecum ponemus ad 15

dies postquam Romani veneris, faciemus te coronare papam Grego-

rium, si vivns est, vel si forte de Roma non fucerit. Si autem mortuus

fuerit vel si fugerit et reverti noluerit ad nostrum consilium ut te coro-

net in constitutum terminuin, nos papam elinemus cum tuo consilio

secundum canones, et ipsum papam studebimus per bonam fidem ut

te coronet, et nos studebimus per bonam fidem, ut Romani faciant tibi

fidelitatem. Ilaec omuia observabimus tibi absque fraude et malo inge-

nio, nisi quantum communi consilio nostro et tuo addatur vel

miuuatur.

On voit par là le cas qu'Henri IV faisait de son antipape Guibert ; ce

n'e6t pas de la main de cet excommunié mais de la main de Gré-

guire VU qu'il voulait recevoir la couronne impériale ; si jamais quel-

qu'un a, dan» sa vie, manqué de logique, c'est bien Henri IV!
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la conscience chrétienne aux prises avec les épreuves n'a

certainement jamais tenu un plus magnifique langage.

«Grégoireévéque,serviteur des serviteurs de Dieu,aux archevêques,

évoques, abbés des Gaules qui persévèrent dans l'union avec la

sainte Église romaine, salut et bénédiction apostolique.

« La mère universelle, la sainte Église romaine vient de traverser

de telles tribulations, de telles tempêtes, de telles persécutions, de

tels périls que le nombre en est à peine croyable et que vous devez

en ignorer une grande partie. De quel conseil, de quel appui lui

avez-voijs été, vous tous ses fils, en quoi lui ètes-vous venus en aide,

comme vous auriez dû le faire ? C'est à vous à répondre sur ce point.

Ce n'est pas sans douleur que nous le rappelons, mais la charité

d'un grand nombre s e>t tellement refroidie que nous semb Ions ôlré

arrivés à ces temps prédits par l'évangile, quand il dit : « lorsqu'à-

bonde l'iniquité, bien des cœurs sont envahis par le froid *. » Aussi,

que puis-je dire de vous, si ce n'est qu'en ne venant pas, par indif-

férence ou par crainte, au secours de votre mi re aussi accabiée, vous

avez montré que vous ne méritiez pas d'être appelés ses 11 Is et que

vos entrailles étaient sans charité ? Et cependant quiconque rai-

sonne avec quelque sagesse doit éprouver un sentiment de honte et

de douleur en voyant ce qui se passe : les persécuteurs de la reli-

gion chrétienne dépensent tout ce qu'ils ont d'activité et, pour

atteindre le but atroce qu'ils se sont proposé, non seulement ils sacri-

fient leurs fortune, mais ils affrontent la mort; parmi ceux qui

défendent la justice, il en est au contraire bien peu qui consentent

à exposer leur santé, à supporter quelque dommage, à employer leurs

biens pour venir au secours de leur mère, la sainte Église. Quelque

défaillance qu'il y ait eu dans la conduite de votre fraternité, je n'en

adresse pas moins mes remer ie:;ients à Dieu et au père de notre

seigneur Jésus-Christ ; il a été notre bouclier contre les entreprises

des ennemis et la violence des persécuteurs, il s'est servi de notre

main pour défendre la justice, selon le témoignage de notre cons-

cience, sa vigueur a fortifie notre faiblesse humaine, aussi ni les

promesses fallacieuses, ni les terreurs de la ptrK eution n'ont pu

nous décider à pactiser avec l'iniquité. Toutes nos actions de grac-

ies plus profondes s'élèvent donc vers Celui qui a permis que nous

gardions notre fermeté au miii u île h tourmente, qui a voulu que

1 S. .Mattii. XXIV 12
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nous attendions des temps plus tranquilles, sans aliéner notre liberté,

sans aller contre la justice, sans avoir mérité les reproches de notre

conscience ou le blâme des personnes religieuses qui sont au courant

de la situation.

« Nous comptons tenir à la mi-novembre un synode, pour y
résoudre, avec le secours de Dieu, les difficultés qui existent depuis

déjà longtemps entre la couronne et le siège apostolique et pour

ramener la concorde; et, par les présentes, de la part du bienheu-

reux Pierre, prince des apôtres, nous vous invitions à y assister.

Nous informons en outre votre fraternité que, Dieu aidant, vous^

pourrez, en toute sécurité, venir auprès de nous et rentrer ensuite

dans votre pays car les principaux de la cour d'Henri, prétendu roi,

ont, sous la foi du serment, déclaré à nos fidèles qu'ils s'abstien-

draient de tout acte d'hostilité, Nous désirons donc, comptant sur le

secours de Dieu, délibérer avec vous sur les moyens d'établir la

paix, et de ramener les schismatiques dans le sein de notre sainte

mère l'Église . »*

En même temps que cette lettre aux évêques des

Gaules, Grégoire VII envoya également au clergé et aux

fidèles de la chrétienté l'encyclique suivante dans laquelle

il fait, au sujet de Favènenient du roi Rodolphe à la

royauté, des déclarations tout à fait dignes d'attirer l'at-

tention :

« Grégoire évôque, serviteur des serviteurs de Dieu, aux clercs et

aux laïques qui ne sont pas excommuniés, salut et bénédiction apos-

tolique.

« Sachez frères et fils très chers, que, conformément à notre vif

désir, nous prescrivons, au nom de l'autorité apostolique, la réu-

nion d'un synode général en un endroit sûr, présentant toute sécu-

rité, afin que, de tous les pays du monde, les clercs et les laïques,

amis ou ennemis, puissent s'y rendre sans crainte. Nous voulons en

1 Udalrici Codex, n° 58 : Mon. Bambergensia de Jaffe p. 123.— Epis-

toi Collect. Grégorii VII n° 23 p. 548 du Mon. Gregor. de Jaffe. C'est

évidemment par erreur que cette lettre porte à la marge: 1078 ;
tout

indique qu'elle a été écrite durant l'été de 1083.
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effet y examiner avec le plus grand soin et y montrer, à la face de

l'univers, après avoir fait disparaître toute ténébreuse ambiguïté,

quel est l'auteur et la cause de tous ces maux qui sont venus fondre

sur la religion chrétienne, quel est celui dont l'impiété et la témérité

inouïe empêchent le rétablissement de la divine paix et d'une juste

concorde entre le sacerdoce et l'empire. Dans ce môme concile, nous

espérons, avec le secours de Dieu, restaurer et continuer cette paix

que désire et réclame la piété chrétienne. Dans cette assemblée éga-

lement, nous sommes disposé à faire ce qui est juste, sans désobéir

a Dieu, pour l'honneur du bienheureux Pierre et sans enfreindre les

décrets des saints Pères; nous n'hésiterons pas à dévoiler la perfidie

des méchants et à dégager le siège apostolique des accusations formu-

lées contre lui et qui suscitent les murmures de quelques frères,

mais, avant tout, il faut que l'Église romaine soit remise en posses-

sion des biens dont elle a été injustement dépouillée.

" « Nous tenons à faire dès maintenant la déclaration suivante à

votre fraternité : Dieu nous est témoin que si Rodolphe, qui a été

ordonne roi par ceux d'au delà les monts, est monte sur le trône, il

ne l'a fait, ni par notre ordre, ni en s'inspirant de nos conseils.

Nous avons même décidé en synode que, si les archevêques et

évêques, qui l'ont ordonné, ne pouvaient justifier leur conduite

dans cette circonstance, ils perdraient leurs dignités et que Rodolphe

perdrait également sa couronne. Et maintenant quel est celui qui

s'est opposé aux dispositions que nous avions prises, beaucoup

d'entre vous le savent aussi bien que moi. Je le dis en toute assu-

rance, si Henri, prétendu roi, et si ses partisans nous avaient obéi,

ou plutôt s'ils avaient obéi au bienheureux Pierre, comme ils l'a-

vaient promis, avec le secours de Dieu, jamais tous ces malheurs,

ces homicides, ces parjures, ces sacrilèges, cette hérésie pestilentielle

de la simonie, ces trahisons, jamais tout cela n'aurait eu lieu.

« Vous tous qu'affligent de si grandes calamités et qui, touches

par la crainte du Seigneur, désirez une paix et un accommodement

dignes de Dieu, multipliez \os elTorts pour que le synode dont nous

parlons puisse se réunir; afin que l'union et la fermeté de tous ceux

qui font le bien, rendent la paix à la sainte Eglise, ébranlée dans sa

tête et dans tout son organisme par les malices frauduleuses et les

machinations des impies. » l

Gmoobii VII Heyisi. VJW; 51 (IX, 28) p S03 sqq. du Mon. Gr§g. dt

Jaffe.

t. ii 38
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Grégoire VII se faisait illusion; Henri IV, enorgueilli

par ses récents succès, ne comptait que sur son épée pour

résoudre les questions pendantes et pour arriver à ce titre

d'empereur, but de son ambition ; il ne prit pas au

sérieux le synode du mois de novembre et, malgré les

promesses faites, malgré les serments prêtés, il empêcha

plusieurs prélats de s'y rendre, surtout ceux dont il con-

naissait le dévouement au saint-siège. De ce nombre furent

Hugo, archevêque de Lyon, Anselme, le vaillant évêque

de Lucques, Réginaîd, évêque de Gomo. De même, les

ambassadeurs du roi Hermann qui se rendaient au synode

pour y défendre la cause de leur maître, furent arrêtés,

le 11 novembre, près de Forum Cassii
1

, entre Sutri et

Viterbe et complètement dévalisés. Le roi mit le comble

à ces violences en retenant prisonnier, contre le droit des

gens, Odon, cardinal évêque d'Ostie, chargé auprès de lui

d'une mission diplomatique du saint-siège
2

.

Après de pareils préliminaires, comment le concile

pouvait-il songer à une œuvre de conciliation? Il s'ou-

vrit le 20 novembre 1083 au Latran, et compta surtout

des évêques de la Pouilie et de la Campanie, c'est-à-dire

des possessions normandes. Quelques prélats français

ayant pu éviter les embûches des partisans d'Henri IV, y

parurent également. Le concile dura trois jours et Gré-

goire VII y traita de la foi, de la vie chrétienne, de la fer-

meté et de la constance nécessaires dans les circonstances

où l'on se trouvait, avec une éloquence et une hauteur de

vue qui arrachèrent des larmes à tous les yeux. Il voulait

anathématiser de nouveau Henri IV, mais, comme ras-

semblée le supplia de n'en rien faire, il se contenta d'ex-

communier, d'une manière générale, tous ceux qui avaient

empêché qui que ce fut de se rendre au tombeau de saint

1 Aujourd'hui santa Maria di Forcassi.
1 Voyez surtout 13ek>«»ldi Chronicon, ad an. 1083, MG-SS. T. Vj p. 433.
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Pierre ou auprès du pape. L'assemblée fut dissoute sans

avoir porté d'autre décret \

Uu mois après la tenue du concile, avant la fête de Noël

1083, Henri IV revint à Home avec ses partisans et,comme
les murs de la cité Léonine n'avaient pas été relevés,

il occupa de nouveau l'église saint Pierre, où il célébra la

Noël et, demanda à la noblesse romaine d'exécuter le traité

qu'elle avait conclu avec lui l'été précédent. Mais, dans

l'intervalle, la situation delà ville éternelle s'était modifiée

à l'avantage de Grégoire VU, et le roi n'eut pas lieu d'être

satisfait de la réponse qui lui fut faite.

Les trois cents teutons, laissés en garnison dans la cité

Léonine, étaient presque tous morts de la fièvre ou des

suites de l'hostilité des Romains, et, parmi eux, leur chef

Udalrich de Godesheim; trente seulement vivaient encore,

lors du retour d'Henri IV. En outre la forteresse qu'ils

occupaient près de saint Pierre avait été rasée \

Les procédés d'Henri IV empêchant les évèques et les

abbés de se rendre au concile avaient déjà indisposé les

Romains contre lui, une autre circonstance acheva de les

rattacher de nouveau au parti de Grégoire VII. Robert

Guiscard, connaissant la pénurie du trésor pontifical et

sachant la proverbiale avidité du peuple romain, envoya,

sur ces entrefaites, à Grégoire VII une grande somme
d'argent. Le normand avait calculé juste, car l'arrivée de

cet argent ne fut certainement pas sans inlluence sur le

revirement des esprits, à ce même moment, en faveur du

saint-siège
3

.

1 Ghegorii VII Registriun, Vill, 88 : de concilio romano dans Iawi :

Mon. Greyor., p. Ô1G. — C'est Bsraold, /. c, qui mentionne le? ins-

tances faites auprès de Grégoire VII, pour qu'il n'anathém iti^.U pas de

nouveau Henri IV.

2 Bernoldi Chronicon, au. 108:5, MG. SS. G, 438. — Ipsum autem

castellum a Komanis peuitus solo a laeqtiatum est.

3 Dux, écrit Lupus, direxii plus quam trijiinta milia solidorum K m ,
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La noblesse de Rome avoua alors à Grégoire VII les

stipulations conclues avec Henri IV; mais, en même
temps, s'inspirant d'une casuistique des plus étranges, elle

prétendit qu'en promettant au roi de lui faire donner la

couronne impériale par le pape Grégoire ou par son suc-

cesseur, elle n'avait pas entendu qu'il fût solennellement

couronné ; il suffisait de lui faire parvenir cet insigne de

la dignité impériale pour que la promesse faite fût accom-

plie et le serment tenu. On envoya au roi une déclaration

conçue dans ce sens et elle fut renouvelée de vive voix

lorsqu'il reparut dans la cité Léonine. « Si le roi, disaient

les Romains à Henri IV, veut se réconcilier avec le pape,

dans ce cas, son couronnement, dans tout le sens du mot,

ne présentera aucune difficulté, il aura lieu sans délai
;

s'il se refuse à faire la paix, eux, les Romains, consen-

taient à ce que Grégoire VII lui tendît la couronne au

bout d'un bâton par une ouverture du château Saint-

Ange ; il la recevrait alors accompagnée des malédictions

du pape. » Il est facile de comprendre combien une telle

fin de non recevoir, notifiée en ces termes, irrita Henri IV,

d'autant plus qu'il ne put châtier ceux qui le bravaient si

insolemment ; ses menaces et ses promesses furent éga-

lement impuissantes pour changer, à cette époque, les dis-

positions du peuple romain l
.

Dans une lettre qu'il écrivit, quelques mois plus tard,

à Théoderic, évêque de Verdun, Henri IV raconte qu'il

fut alors profondément découragé, et que, désespérant de

prendre Rome et d'y être couronné empereur, il songea

à quitter l'Italie et à rentrer en Germanie 2
. Mais une cir-

nis, quatenus sibi eos papae que reconciliaret
;
quod et factum est.

Lupus ad an. 1083. MG. SS. T. V, p. 61.

1 Tous ces détails sont fournis par la chronique de Bernold, /. c.

2 Voyez MG. SS. T. Vlll, p. 185, dans les Gesla Treverorum, cette

lettre d'ilenri IV a Théoderic, évêque de Verdun.
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constance dont il ne parle pas, et que nous connaissons

par Berthold, lui rendit quelque espoir et releva son cou-

rage. Il reçut de l'empereur Alexis une seconde ambas-
sade à la tète de laquelle se trouvait un grand seigneur

byzantin, nommé Methymnès ; elle apportait au roi une

nouvelle somme d'argent et le pria instamment de rem-
plir la promesse qu'il avait déjà faite de marcher contre

Robert Guiscard dans l'Italie du sud, et de se mesurer

avec lui. Alexis, préoccupé des préparatifs que faisait le

duc normand pour envahir de nouveau l'empire d'Orient,

cherchait, par tous les moyens, à le retenir en Italie et à

détourner l'orage qui menaçait ses états
l
.

Le roi reçut l'argent des byzantins, et, comme la

.noblesse romaine lui était décidément hostile, il fit distri-

buer une partie de cet argent dans le peuple pour y

recruter des adhérents; il espérait, et l'événement devait

lui prouver qu'il avait calculé juste, que L'antagonisme

existant entre la noblesse et le peuple lui ouvrirait peut-

être les portes de Rome. Restait, il est vrai, l'obligation

de faire une campagne dans l'Italie du sud et Henri IV

ne pouvait guère s'y soustraire; mais, d'un autre enté,

attaquer chez lui un adversaire aussi redoutable que

Robert Guiscard était une entreprise bien périlleuse. Aussi

le roi ne fit guère qu'une inôffensive promenade militaire

1 Ilis temporibu? rex Colistanlinopolitanus maximam pecuniam

Heinrico quondam reci transmisit, ut RoQbtrttUD Wiscarduni, dVOMD

Calabriae et Apuliae et juratum miliieui lonmi papa.', in ultioneni ejtis-

dem repris bello appeteret. Nam Roubertus jam du.lum fines Constan-

tino^olitanoruin invasit, ileruin que illuc expeditionein inovere dispo-

suit. Sed Heiuricus acceptant pecuniam non in procfnettini supra Hou-

bertum, quod jurauiento prouiisit, so«l ad conoiiianduin sil»i vulgQI

Roinauuin expeudit, cujus adjutorio Lateraneure palatium, feria quinta

aute Palmas, eum suo Havennate Guiberto intravit. BlRTIOLOI Cktoni-

cou, ad an. 1084. MG. SS. V, 44n. Cet arpent fut MH1 donte apporté par

L'ambassade dont parle A. OomtÉHl [AI$8kuL V, 5), et a la tôle dfl

laquelle se trouvait Metbyinuès.
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et évita avec soin d'aller là où il courait risque de ren-

contrer le terrible duc. Vers le 1
er février 1084, il quitta

Rome, s'avança dans la direction de la Pouille et de la

Campanie, et eut, à cette occasion, de nouvelles entrevues

avec Jourdain, prince de Capoue, avec les comtes des

Marses, avec Raniéri, duc de Gamerino et de Spolète,

c'est-à-dire avec les ennemis de Robert Guiscard dans

cette partie de l'Italie

Pendant qu'il continuait cette chevauchée peu glorieuse

— car les chroniqueurs n'indiquent pas qu'elle ait été

signalée par un seul fait militaire — Henri IV reçut une

ambassade que lui envoyait le peuple de Rome pour le

prier de revenir, lui donnant assurance que les portes de

la ville lui seraient ouvertes 2
. Le roi revint aussitôt sur

ses pas et, dès le 21 mars 1084, il était de nouveau à

Saint-Pierre, dans la cité Léonine, avec sa femme, la

reine Bertha, l'antipape Guibert, les évêques de Padoue,

de Bâle, d'Utreck, de Strasbourg, tle Vicence, le duc

Ranieri et une armée assez nombreuse. Le même jour,

la porte Saint-Jean lui fut en effet ouverte par le peuple,

gagné par l'or byzantin, et Henri, accompagné de l'anti-

pape, prit enfin possession du Latran. Quant à Gré-

goire VII, il vint de nouveau se réfugier au château Saint-

Ange ; la noblesse presque tout entière lui resta fidèle et,

comme gage de son dévouement, confia au pape quarante

otages, pris dans ses rangs.

Le château Saint-Ange n'était pas le seul point de Rome

1 Ekkehaudi Chronicon, ad an. 1081, MG SS. T. VI, p. 20*5. Le chro-

niqueur se trompe lorsqu'il écrit qu'Henri IV prit magnam Apuliae par-

tem : il ne prit rien du tout. Voyez aussi la chronique du Mont-Cassin.

Auct. Petho, 111,50. MG. SS. T. VII, p. 739.

2 Dans la letlre déjà citée, Henri IV écrit à Théoderic de Verdun :

Ecce Romani missis lepratis ut Romain intraromus rocaverunt. — La

chronique de Ekkéhard parle aussi de cet appel. MG. SS, T. VI,

p, 203;
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encoreau pouvoir du pape: la milice do Saint-Pierre occu-

pait également les ponts duTihre; Kusticus, paient et ami

de Grégoire VII, tenait l'antique Septizonium près du Palatin

et s'y défendait énergiquement; près de l'arc de triomphe

de Titus, la tour Cartularia, où les Frangipani étaient ins-

tallés, résistait aussi aux teutons : enfin sur les hauteurs du

Capitole, la famille des Corsi avait barricadé toutes les

issues pour barrer le passage aux troupes d'Henri IV.

La situation de Rome était donc épouvantable, et cette

situation se prolongea durant deux mois; du 21 mars au

21 mai, Césariens et Grégoriens ensanglantèrent les rues

de la ville
;
ainsi, dans une seule renconlre qui eut lieu en

pleine semaine de Pâques, quarante soldats d'Henri IV

furent mis hors de combat. Combien d'œ livres d'art péri-

rent dans cette furieuse tourmente, que de monuments,

respectés jusque-là par les barbares, et qui métamor-

phosésen forteresses; portent encore aujourd'hui la trace

des mutilations qu'ils eurent à subir 1

!

Aussitôt après avoir pris possession du Latran, au

milieu du tumulte des armes, Henri IV convoqua un

synode dans l'antique résidence des papes. Trois invita-

tions successives furent faites à Grégoire VII pour qif il

s'y rendit, mais on comprend qu'elles restèrent sans

réponse. L'assemblée, composée des ennemis les plus

acharnés du pontife, le déclara excommunié, prononça

contre lui une sentence de déposition et choisit Guibert

pour son successeur
2

.

1 Pour tous ces détails, voyez Kkkhiuu» et Hrk.noi.ii. II. ce, surtout

le se cou 1 chroniqueur.
2 Voyez dans Be.nzo — .MO. SS. XI. p. 069 — l'histoire de ce singulier

conciliabule : Benzo n'oublie pas, en la racontant, de couvrir Ililde

brind de ses injures. Henri IV écrit de son c<Ué à l'évêque de Verlun :

queui Hildebrandum le?ali omnium (!) cardinaliuni an totius popnli

Romani scias abjectum et eleotum papam uosirum démentent in s<
i !•

apostolica sublimatum omnium romauorum acclamatioue.
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Le dimanche suivant, dimanche des Rameaux, 24 mars
1084, Guibert fut solennellement sacré et intronisé à

Saint-Pierre, non pas, comme le voulait la tradition, par

les évêques suburvicaires d'Abano, d'Ostie et de Porto,

ces évêques étaient restés fidèles à Grégoire VII, mais par

des prélats excommuniés, par les évêques d'Arezzo et de

Modène *. Guibert prit le nom de Clément III et compta,

à partir de ce jour, les années de son prétendu pontificat.

Huit jours après, le jour même de Pâques, 31 mars,

Clément III posa la couronne impériale sur la tête

d'Henri IV et le sacra empereur aux acclamations de la

multitude. La reine Bertha fut également couronnée impé-

ratrice
a

,

Du haut des remparts du château Saint-Ange, Gré-

goire VII pouvait apercevoir la marche triomphale du

nouvel empereur et de l'antipape, entendre les vivats de

de leurs partisans ; mais si sa grande âme était attristée

par le spectacle des épreuves que l'Église avait à traverser,

son fier courage n'en fut en aucune façon abattu, Au terme

de la voie qu'il avait suivie, il trouvait l'abandon, l'isole-

ment, une prison dans une tour au milieu de Rome; cette

ville de Rome n'était plus qu'un champ de bataille; de

terribles commotions agitaient l'Italie et la Germanie,

n'importe ! pour Grégoire VII, cette
k

voie était toujours la

seule vraie, celle dont le devoir de sa charge pastorale lui

1 Mutinensis et Aritinus cum reliquis hereticis Ravennatem illum non

in Romanum patriarcham, quod nullo modo potuerunt, set in damna-

tissimum heresiarcham promoverunt; ut quanto altius inter ipsos

emineret, tant© majoris damnationis privilegiuua possideret. Beknoldi

Chronicon, ad an. 1084. M G. SS. T. V, p. 440. — Sur l'élection, le

sacre et l'intronisation de Guibert, voyez la très minutieuse disserta-

tion de 0. Kôhncke dans sa brochure : Wiberl von liacenna, p. 52 sq.—

Kôhncke entasse et discute une telle quantité de textes que, sous sa

plume, les faits les plus simples en eux-mêmes n'ont plus qu'une pliy-

ionomie indécise.

2 Ekkêhard, Bernolb, Annules Augaslani, II. c.
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défendait de s'écarter. Cet homme de fer ne connut jamais

de défaillance ; toute sa vie il s'inspira de cette devise

qu'il répète dans ses lettres, il écrit plusieurs fois qu'on

ne lui arrachera rien contre sa conscience, neque per amo-

rem, neque per timorem.

Après avoir reçu la couronne impériale des mains d'un

excommunié, Henri IV resta à Rome pour s'emparer des

positions de la ville qui résistaient encore et surtout pour

forcer le château Saint-Ange à capituler. Quelle gloire s'il

pouvait enfin faire Hildebrand prisonnier et l'amener en

Germanie comme le plus glorieux trophée de sa victoire!

Le 29 avril, il était maître du Gapitole \ mais la noblesse

romaine ne se décourageait pas et résistait au contraire

avec une telle opiniâtreté que Benzo, évèque d'Albe, ce

césarien éhonté, proposait à Henri IV de la déporter en

masse dans les vallées lointaines de la Saxe et de la rem-

placer à Rome par des colonies de fidèles teutons. Heureu-

sement le roi resta sourd à d'aussi atroces suggestions 2
.

Divers assauts furent donnés au Septizonium, mais on

ne put en déloger Rusticus ; en revanche, les magnifiques

colonnes qui soutenaient le monument tombèrent sous les

coups des machines de guerre et leur chute accéléra la

ruine de l'édifice tout entier
3

.

Quant à prendre par la force le château Saint-Ange, il

n'y fallait pas songer; aussi les Gésariens, l'inspirant de

la tactique des Normands dans le siège des places fortes,

1 Voyez dans Cirsi mu nir : G srhiclite drr deuts -hcn K •iis, , rz< il, t. III.

2° partie, 4
e
édit. p. 1200, l'actfi de donation d'une partie Q> la villa dfl

Civita-Vcechia a l'abbaye de Farfa, le 20 avril L064 pur te OOfDta Saxe.
2 Dknzo ep. ÀLBKNSis ad Hawricam IV, SS. T. XI, p. <»tH>.

3 Voyez dans Wattbrich : Pont. Hum. ritae. T. I, p. :iu7 la Vif

Grégoire VII, par P. Pisan ; on y lit : Dehinc Septe tu solia, in quibaa

Rusticus, nepos prœdiotî pontificis, eonaidebat, obsi.lere cuiu mollit

machinationibus atteuiptavit, de quibus quant pluriiuas coluuiiia- .!»-

vertit.
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élevèrent autour de la vieille forteresse un autre système

de fortifications de manière à barrer toutes les issues, à

intercepter toute relation avec le dehors, et ils attendirent

que la lassitude et la famine leur ouvrissent les portes de

la dernière retraite de Grégoire VII.

Seule une intervention de Robert Guiscard pouvait

sauver le pape, mais Robert Guiscard était loin et son

objectif était Constantinople plutôt que Rome. Il réunis-

sait de nouveau de nombreux navires et une armée pour

repasser l'Adriatique et frapper en Orient un coup décisif,

pour s'asseoir ensuite sur le trône de Constantin. Peut-

être croyait-il avoir assez fait pour le pape en lui

envoyant, en 1083, une grande somme d'argent, ou bien

pensait-il régler les questions temporelles du saint-siège

lorsqu'il aurait réalisé ses vastes conceptions sur l'empire

d'Orient.

Quoiqu'il en soit, ce fut à lui que le pape adressa un

suprême appel dans sa détresse et dans son abandon. Gré-

goire VII avait avec lui au château Saint-Ange un abbé de

Dijon, nommé Jarento, très dévoué au saint-siège et au

pape. Aussi Grégoire l'affectionnait-il tout spécialement;

il lui confia la mission de prendre avec lui quelques car-

dinaux et d'aller trouver le duc pour lui faire connaître

la situation et implorer son secours. Jarento et ses com-

pagnons purent quitter le château Saint-Ange sans tomber

entre les mains des Gésariens, plaidèrent avec zèle auprès

du duc la cause de leur maître et furent assez heureux

pour décider Robert Guiscard à marcher immédiatement

sur Rome avec son année \

Cette campagne dans le Latium dérangeait, il est vrai,

1 Sur l'ambassade de Jarento auprès de Robert Guiscard, voyez la

cbrouique de Hugo de Flayig.ny. MO; SS. T. Vlll, p. 402. — On Dl

Feuhahk, l. c. et G- -Malati-.hha, III, parlent aussi de l'ambassade

envoyée par le pape à Robert Guiscard*
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ses projets ou du moins en retordait l'exécution, mais

Robert Guiscard était un tin politique: il comprit i|Ut>

le parti qu'il prenait était, dans son propre intérêt et

même abstraction faite des périls que courait le pape, le

plus sage et le plus rationnel.

Henri IV étant l'allié de l'empereur Alexis et de Jour-

dain de Capoue, c'est-à-dire de ses deux ennemis les plus

redoutables, Robert Guiscard aurait commis une grande

imprudence en quittant l'Italie avec ses meilleures troupes

au moment où ce même Henri IV acbevait la conquête de

Rome et allait faire le pape prisonnier.

Après la soumission complète de Rome, Henri IV pou-

vait vouloir envahir l'Italie du sud et s'emparer des états

de Robert Guiscard; qui alors l'arrêterait dans sa marche,

qui défendrait la Pouille et la Calabre? Ces considérations

étaient certainement présentes à l'esprit de Robert Guis-

card lorsqu'il s'achemina vers le Latium avec une armée

des plus considérables, car d'après Guillaume de Pouille,

elle ne comptait pas moius de six mille cavaliers et trente

mille fantassins. On voyait dans ses rangs non pas seule-

ment des Normands, des Lombards, des Grecs, des Cala-

brais, des Apùliens, mais même des Sarrasins de la

Sicile l
. Par une étrange ironie des choses humaines, dés

1 GriLi.Ai MK db Poiii.i.E écrit eu parlant de l'année de Robert Guis-

card :

, nnnquam par huic exercitu» hitsit.

Millia sex t (]u itit m . trigiula uiillia Romani,

Duxerat hic peditam.

Guluer. Apul. L. IV. v. oiU iq. Mil. T. XI, p. 231. — ï.u-is ad an.

1081. M u.atkuiï \. Historia siculu, 111, 36; Wmo Ff.rrariin-i-, / c. É),

parlent aussi de la crande armée de Hobert Guiscard ; ce dernier chro-

niqueur l'évalue à trente mille hommes. C'est Laudclps, hisl. Mediol,

111, c. 33 qui parle des Sarrasins enrôlés dans l'armée du duc : L'ente

coadunata itninensa et S araeenis omnibus quos habere potuit. H l'tftil

évidemment des Sarrasins de la Sicile qui était, en grande partie. ?ous la

domination de Robert Guiscard.
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Sarrasins venaient au secours du pape réduit par un
prince chrétien à la plus dure des extrémités 1 Avec une

main moins ferme et moins habile que celle de Robert

Guiscard, jamais des hommes d'origine, de nationalité et

de religion si différentes n'auraient pu marcher ensemble,

mais, depuis longtemps déjà, le duc Normand les avait

habitués à obéir à ses ordres, et à être les dociles instru-

ments de ses volontés.

Dès qu'il connut la détermination de Robert Guiscard,

Didier, abbé du Mont-Cassin, expédia à Rome un messa-

ger pour en informer également Grégoire VII et Henri IV.

La nouvelle, on le devine, fut accueillie d'une manière

bien différente dans les deux camps
; pour Grégoire VII,

c'était l'annonce de la délivrance, et, du haut du château

Saint-Ange, les assiégés commencèrent à scruter l'horizon,

attendant avec impatience le moment où ils verraient

apparaître dans le lointain la cavalerie et les lances nor-

mandes *.

Pour Henri IV, l'arrivée de Robert Guiscard était un

désastre irrémédiable
;

lorsqu'il croyait toucher au terme

de ses travaux, lorsque cette longue campagne de trois ans

allait enfin lui donner des résultats, tout était remis en

question, tout lui échappait, le Latium, Rome et surtout

Grégoire VII. Il ne pouvait, en effet, avec les forces dont

il disposait, songer à se mesurer avec Robert Guiscard
;

quitter Rome immédiatement et gagner l'Italie du nord ou

même la Germanie était le seul parti qu'il eut à prendre.

On devine s'il coûta à son orgueil ; il s'y résigna cepen-

dant quand les messagers de Robert Guiscard lui eurent

déclaré que leur maître venait au secours du pape, par

conséquent que lui, Henri, devait ou lever le siège ou se

1 Quod ubi Desiderio nuntiatum est, nuntium Romae illico destina-

vit, qui et papae liberatioiiein et imperatori adventutn ducis nuntiaret.

Chronicon Cassinens. auctore Petro, III, 53. MG. SS. VII, p. 741.
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préparer à combattre les Normands l
. Il réunit donc le

peuple romain et lui cachant la vérité, il dit qu'il se

rendait en Lombardie, confia au peuple la garde de la ville

et promit, à son retour, de récompenser quiconque aurait

donné des preuves de dévouement. Le 21 mai, il quitta

Rome, jetant sur le château Saint-Ange un dernier regard

de haine et de colère, et, accompagné de l'antipape et de

plusieurs évêques excommuniés, il alla à Sutri et de là à

Sienne et à Pise
;

l'antipape le laissa continuer sa route

vers le nord et revint à Tivoli dont les fortifications lui

permettaient de braver l'invasion normande 2
.

Le 27 mai 1084, six jours après le départ d'Henri IV,

l'avant-garde de l'armée normande parut devant les murs

de Rome et campa près d'un aqueduc, non loin de la porte

Saint-Jean. Elle se composait de mille soldats d'élite,

suivis à peu de distance d'un corps de troupe de trois

mille hommes, Robert Guiscard venait ensuite avec le

gros de l'armée. Ne connaissant pas la fuite d'Henri IV,

s'attendant au contraire à être attaqué par lui, le duc avait

pris ses précautions, ne s'avançait qu'avec prudence et en

gardant son ordre de bataille
3

.

1 La Vie de Grégoire VU (Watterich, t I, p. 307) dit que Robert

Guiscard envoya à Henri IV un messager pour lai déclarer formellement

la guerre. Wido Ferrariensis rapporte également cette circonstance.

MG. SS- XII, 165.

2 P. Pisa.n met les paroles suivantes dans la bouche de l'empereur

lorsqu'il prend confié des Romains : Patres et fllii, vubis coronam

imperii et regni guberuacula mauibus vestris et potestatem committu,

animamque meam in vestra cura trado, quouiam inihi opéra; pretium

est Longobardiai verter^ iter. Promitto vobis, qrod si uuquam reliero,

totum me ipsum et omuia, quai habere potero, modil omnibus tr i l im.

WATTOHICB, /. c, p. aû7. Voyez aussi Bonituo ad amicum dans lAIffl :

Mon. Greg., p. G80 et Wmo Ferkaiuensis, /. c
3 At cum jam prope (Komam) ventuin est, caute iucedere volens

(R. Guiscardus) ordinatis aciebus, nulle electos milites cum totidem

vexillis pramiittens, aliam aciem cum tribus millibus pedetentim sub-

sequi praicipit. Ipso cum reliquo exercitu, peditum copias et quoique



606 CHAPITRE VINGT-TROISIÈME.

Quand il fut en face de Rome, il sut la vérité et décida

aussitôt de brusquer les événements et d'entrer immé-
diatement dans la ville. Il y avait des intelligences

; aussi,

le lendemain, 28 mai, deux portes, la porte flaminienne et

une autre près du Pincio, s'ouvrirent devant ses soldats

qui se précipitèrent dans Rome en criant : Guiscard !

Guiscard! cri terrible et il faut bien le dire aussi, cri

sinistre, car Palerme, Rari, Salerne, Durazzo et bien

d'autres villes de l'Italie, de la Sicile et de Flllyrie l'avaient

entendu, au jour de leur chute, lorsque les Normands

entraient en vainqueurs dans la ville prise de force
1

.

Les bandes normandes s'emparèrent aussitôt des Prata

Neronis, du champ de Mars, où ils pillèrent et détruisirent

presque entièrement les églises de San Lorenzo et de San

Silvestro. Pendant ce temps, Robert Guiscard lançait ses

meilleures troupes dans la direction du pont du château

Saint-Ange, le traversait sans que les Romains stupéfaits

et épouvantés essayassent de lui barrer le passage, déli-

vrait Grégoire VII et le ramenait triomphalement dans son

camp, au milieu des Normands. Le lendemain le pape et

firmiora ante ponens, provide subsequitur G. Malatbrra, ï. Hf, 33,

dans Mur atori. R. I. SS. T. V, p. 537 sq. — D'après 1\!alaterra, Robert

Guiscard serait resté en expectative devant Rome pendant trois jours
;

Gli de Ferrare dit au contraire qu'il entra dans Rome dès son arri

vée. Ronitho : ad amie, dans Jaffe, Mon. Grsg., p. 680, dit, le len-

demain.
1 Une indication fournie par un moine contemporain et demeurant à

Grotta-Ferrara, doune le jour de l'entrée des Normands à Rome ; voici

la traduction de cette note qui est en trrec et a été insérée par Mo.vr-

faicon dans son Diarium Itaiicum. — L'an du monde 6592 (c'est-à-dire

1084 de l'ère chrétienne), durant l'indiction VII, le 29 mai, un mardi,

à 3 heures, le duc (Robert Guiscard) entra à Rome et la dévasta.— Mais

comme en 1C84, le 29 mai était un mercredi et non un mardi, et comme
il est plus probable que le moine de Grotta-Ferrata se sera trompé plu-

tôt sur le chiffre du mois, que sur le chiffre de la férié, plusieurs histo-

riens ont accepté la date du mardi 28 mai 1084, comme celle de la prise

de Rome par Robert Guiscard.
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les cardinaux, restes fidèles, prenaient possession du

Latran et toute la ville était occupée militairement par les

troupes de Robert Guiscard

Jusqu'alors, à part le pillage de quelques églises au

champ de Mars, les bandes normandes n'avaient pas com-

mis de grands excès: mais, le troisième jour après leur

entrée dans Rome, un soldat de Robert Guiscard ayant été

tué à la suite d'une rixe, Normands, Calabrais, Sarrasins

se jetèrent sur les Romains avec une rage épouvantable
;

une mêlée furieuse s'engagea de tous côtés. Robert Guis-

card, voyant que les Romains ne pliaient pas et faisaient

bonne contenance, n'hésita pas. et, suivant le conseil que

lui donna un romain, le consul Cenci Frangipane, il fit

mettre le feu à la ville. L'incendie, dévorant tout sur son

passage, gagna rapidement toute la partie de Rome située

entre le Golisée et Saint-Jean de Latran et la réduisit eu

cendres
;

églises, maisons, monastères, monuments de

l'antiquité rien ne fut épargné 2
. Les malheureux Romains

fuyant leurs demeures envahies par les ihimnes, tombaient

1 RutHRi Pi>an (Watikiwch Poul. Roman, vitae, t. I, p. .'U>7) et Gui «le

Ferrure disent que l'armée de Roberl Guiscard pénétra dans Home par

U porte Flamiuienue; d'après Malaterr.i, les Normands auraient d'abord

franchi la porte de San ' Lorenz u ou Tibuitina et seraient ensuite allé

ouvrir d'autres portes a l'armée. Le sac des ézlises de San Lorenzo et

San Silvestro indique bien que le firos de l'armée Normande a pénétré

dans Rome parla porte Flamiuienue ; le choix de cette porte était du

reste indiqué pour que le duc fut rapproché du pont du Tibre et du

château Suiut-AuL'e et put délivrer plu- rapidement Gré-'-uir VII.

- G. Mai.atekka, UI, 37, écrit : Porro Homani vinbus resumptis,

conspiratioue in vicem fada, tertia die post conprepati, per médias

plateas urbis impelu facto super nostros irruere cou intur. - Hkiooi.i»

dit que les sol lats de Hubert commencèrent à incendier et a massacrer,

eo quod Romani quend un ejus militem vulneraverint. C'est pu nu

Diacre qui, dans la chronique du MontCussiit. t\è>iuiit le consul Cenci

comme ayant donné à Robert Guiscard le conseil d'incendier Rome,

ex consilio Cencii Romauorum consulis ipriiem in uibem immiïdt. Gre-

gorovius — Geschichte der Stadl Rom im Mittelalter. 3 édit., t. IV,

p. 231 — croit qu'il n'agit de Cenci Frauuipane.
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entre les mains des Normands qui les massacraient et les

mutilaient; l'honneur des femmes romaines, celui des

jeunes filles et des vierges consacrées à Dieu, tout fut à la

merci d'une soldatesque effrénée. Après ces scènes de

débauche et de carnage, les soldats de Robert Guiscard,

imitant l'exemple de leur chef, se mirent à faire des pri-

sonniers : des milliers de Romains et de Romaines, les

mains attachées derrière le dos, défilèrent devant ces

implacables barbares et furent vendus comme esclaves
;

quelques-uns furent déportés jusque dans les Galabres et

vendus, dit un chroniqueur, comme un troupeau de juifs.

Ce fut en vain que Grégoire VII intercéda pour la malheu-

reuse cité et pour ses habitants ; sa voix se perdit dans la

tempête déchaînée et resta sans écho *.

Rome, décimée, presque détruite par l'incendie, dut

s'incliner sous le joug de son impitoyable vainqueur et

livra, comme otages et comme garantie de sa soumission,

les principaux chefs de sa bourgeoisie, que Robert Guis-

card enferma sous bonne garde au château Saint-Ange 2
.

1 Les chroniqueurs contemporains sont d'accord pour dire que les

Romains furent traités par les Normands de la façon la plus crueile et

la plus barbare; ainsi Gui de Ferrare écrit : maximam urbis parteni

incendit, civium plurimos interfecit, ecclesias subruit, mulieras conju-

gatas et simplices, vinctis post terguin manibus, violenter prius oppres-

sas, ad tabernacula adduci praecepit De même Bonitho : multa milia

Romanorum vendi lit ut judeos
;
quosdam vero captivos duxit in Cala-

briam. Cf. Mon. Greg. de Jaffe, p. 680 — Sur l'intervention de Gré-

goire VII auprès de Robert Guiscard, en faveur des Romains, voyez

Order. Vitalis histor. ecclesiastic. Pars III, l. VII, 5, dans Mig>>e Pair,

lat. T. 188, col. 523. Ce passacre d'ORDERic Vital ne peut avoir quelque

valeur que comme étant l'écho d'une tradition, car le discours qu'il

prête à Robert Guiscard, dans cetle circonstance, ne peut guère être

pris au sérieux ; le duc, qui avait passé sa vie à batailler, n'était cer-

tainement pas capable de disserter avec tant de science sur l'histoire de

l'Ealise et sur celle de Rome.
2 Acceptis obsidibu8 a Romanis et in castello sancti Angeli, quod

domum Theoderici dicunt, reservatis, ipse ad recuperandam terram

sancti Pétri cum papa Gregorio de Roma exercitum prouiovit, iterum
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Mais dans tout Koiuaiu échappe au glaive des soldats de

Robert Guiscard, il n'en resta pas moins un amer ressen-

timent contre les libérateurs de Grégoire VII, un ineffa-

çable souvenir de leur barbarie, et, par contre-coup, le

pape lui-même, dans une certaine mesure, devint Fobjet

de la haine du peuple romain.

Lorsque la paix, obtenue par de si épouvantables pro-

cédés, fut rétablie à Rome, Robert Guiscard prit avec lui

une partie de ses troupes et s'avança vers le nord pour

faire rentrer dans le devoir les châteaux et les villes des

états du saint-siège, il s'empara notamment de Sutri et de

Nepi. Grégoire VII assista à cette expédition, et le duc et

lui ne rentrèrent à Rome que dans les derniers jours de

juin \

Robert Guiscard avait hâte de regagner ses états ; il ne

perdait pas de vue ses projets contre l'empire d'Orient, et

sachant ses meilleures troupes et son fils Boëmond aux

prises en Illyrie et en Macédoine avec toutes les forces de

l'empereur Alexis, il brûlait du désir de repasser l'Adria-

tique et de volera leur secours. Peut-être espérait-il, après

avoir pris Constantinople et avoir ceint la couronne impé-

riale, revenir à Rome et alors restaurer fortement la puis-

sance temporelle du saint-siège
;
peut-être exposa-t-ii à

Grégoire VII, pour expliquer et justifier son départ, ses

projets de conquête, en faisant ressortir qu'ils tourneraient

au profit de l'église romaine, qu'ils mettraient fui au

schisme d'Orient; quoi qu'il en soit, dès les premiers

jours de juillet, les Romains virent avec joie les bandes

Romain in festivitaie sancti Pétri reversurus. lu brevi autem plofimi

castella et civitates papœ recuperavit. Buuioldi Chronicoa, a. iOSi HG.

SS. V, 44t.
1 Voyez la note précédente; la comtesse Mathiide écrivait de son côté;

Sciatis domnum p*pam jam récupérasse Sutriirm atquc Nepe. BlM liai

Flavi.m. Chvonïcun, 1. II. M G. SS. VUI, p. 463.

30
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normandes quitter Rome et s'éloigner dans la direction du

sud. Robert ne laissa dans la vie éternelle qu'une faible

garnison pour garder le cbàteau Saint-Ange. Gomme l'an-

tipape Clément III se trouvait toujours à Tivoli, les Nor-

mands essayèrent, avant de quitter le Latium, de s'emparer

de la ville par un coup de main ; mais Tivoli était garni de

fortes murailles ;
l'attaque échoua, et le duc, voyant qu'il

faudrait pour prendre la place, un siège en règle, préféra

s'éloigner avec ses troupes \

Le départ des Normands laissait, on le comprend, Gré-

goire YII dans de cruels embarras; rester à Rome, lorsque

l'antipape était encore à Tivoli, lorsqu
J
Henri IV n'avait

pas encore quitté l'Italie, et surtout après les représailles

qui avaient ensanglanté et presque détruit la cité, n'était

pas possible. Grégoire se serait exposé à se trouver de

nouveau captif au château Saint-Ange et entouré d'enne-

mis, plus que jamais acharnés à sa perte. Il se décida

donc, l'âme bien triste, le cœur navré, à suivre Robert

Guiscard dans l'Italie méridionale et à quitter cette Rome

qu'il avait tant aimée, qu'il avait voulu si grande et si

glorieuse et qu'il laissait dans une situation effroyable.

Lorsqu'en s'éloignant dans la direction du sud, il salua

une dernière fois la ville éternelle qu'il ne devait plus

revoir, il ne croyait pas cet adieu définitif ; il espérait

revenir avec Robert Guiscard et avec les Normands, lors-

que l'expédition d'Orient aurait pris fin, et alors le pouvoir

temporel serait restauré, l'antipape et Henri IV seraient

1 Inde Tiburtinos aergressus (R. Guiscardus) volens eos cogère al

deditionein, non procul ab urbe fixis tentoriis, maxime ob injuriam

démentis apostolici, qui tune temporis morabatur in illa, arbores suc-

cidit, depopulatus est messes, inceudit domos et quidquid potuit

hominum obtruucavit. Sed cum nihil procederet, quoniam civitas fréta

multidune bellatorum expupnari non poterat, Salernam vfnire decrevit,

pruifalum Mildebraudum ducens in comitatu suo. Witoti episc. Fekiîa-

hiknsis. JVKj. SS. Xll, 4M.
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réduits à l'impuissance; dernière illusion de sa grande âme,

dernier rayon d'une espérance qui nedrvait passe réaliser!

Même avec la protection des Normands, Grégoire VII el

son escorte ne purent s'éloigner sans être inquiétés; un

moinede Dijon nommé Walter qui, avec son abbé Jarento,

suivait le pape, s'étant quelque peu attardé sur la route,

fut massacré par des pillards, embusqués dans la campagne
romaine

Avant de suivre Grégoire VII dans son exil, que la mort

allait bientôt interrompre, qu'il nous soit permis d'insérer

ici la traduction de deux pièces de vers de deux poètes,

Geoffroy Malaterra et Hildebert* mort archevêque de

Tours ; Je premier par un amer réquisitoire, le second par

une fort belle élégie, d'un large souille et d'un remarqua-

ble sentiment artistique, ont essayé de rendre l'impression

profonde que fit à la chrétienté entière le sac de Kome
et le massacre des Romains par les troupes de Robert

Guiscard.

« 0 Rome ! la guerre t. avait fait puissante et glorieuse dans le

monde entier ; lu obligeais partout les >ii[>erbes a C uirber la lète, tu

leur impo.-ais des lois et maintenais tout par ton gouvernement.

Devant toi tremblaient les ducs, les princes, les empe reurs, les rois

domptés s'inclinaient sous ton joug. Ton épée in>pirait un tel ellroi

que les plus grands n'osaient lésister ; tes volontés étaient desordie>,

tu déposais les ducs et les princes et tu en faisais d'humbles escla-

ves. Telle était ta puissance quand tu a\ais des ministres justes. La

prospérité avait récompensé ton souci de la justice. Tous les rois te

demandaient des lois et quand lu a\ais rendu un jugement il était

irréfragable. Mais depuis peu,abandonnant cette ligne de conduite tu

t'es compromise dans de honteux négoces. Tes fraude> sont connues,

tu déclines, tu deviens méprisable. Maintenant personne ne te craint;

tous au contraire font pe.»er leur joug sur toi. I\ s armes sont sans

force et n'ont plus de tranchant, reà lois sont une œuvre de dépra-

vation et île fau-selé ; lu es pour tous les vices un terrain propice
i

1 Uigom- Klavi.mvc. Clit'oiitcoii, L II, Wà. M. V1U, iùJ.
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chez toi s'épanouissent le îuxe, l'avarice, l'incrédulité, la licence.Tu
es infectée de la peste de la simonie, car chez toi tout est à vendre ;

tu es la ruine de ce sacerdoce qui a pourtant été le principe de ta

gloire. Il ne te suffit pas d'avoir un pape, il t'en faut deux ; pour être

sûr de ta fidélité,il faut la payer. Quand l'un des deux papes te donne

de l'argent tu chasses l'autre, sauf à le rappeler lorsque le premier

n'a plus rien. En les opposant ainsi l'un à l'autre tu remplis ta

bourse, mais, en même temps, ta versatilité répand l'erreur et fait

naître les schismes dans le monde entier. Si tu n'avais pas répudié

tes antiques vertus, aucun roi n'aurait pu l'emporter sur toi. La

présence des saints apôtres, les reliques des saints n'avaient pu te

détourner du mal et maintenant tu trembles devant le soldat Nor-

mand qui t'a vaincue. Toi, autrefois digne de toute louange, tu n'es

plus qu'une caverne de voleurs, tu n'as plus de mœurs, les préoccu-

pations sont abominables ; les fronts de tes Romains ne savent plus

rougir. 0 Pierre, ô pasteur suprême, lève-toi et fais disparaître tout

cela *. »

« 0 Rome, écrit Hildebert, archevêque de Tours, tu n'es presque

qu'une ruine et cependant rien n'est comparable à toi, car ces ruines

mêmes nous montrent combien tu fus grande ! Le temps a fini par

avoir raison de ton orgueil, il a jeté bas les arcs de triomphe des

Césars et les temples des Dieux gisent dans le marais. Elle est tom-

bée, elle est tombée cette ville que redoutait, quaud elle était

debout, le cruel riverain de l'Araxe et qu'il regrette maintenant

d'avoir détruite. Le glaive des rois, les sages lois du sénat, la volonté

des Dieux en avaient fait la capitale du monde; César préféra

devenir criminel pour l'avoir à lui seul que de la posséder avec un

autre et d'être son sauveur. Durant le temps de sa croissance, elle a

maîtrisé amis et ennemis, en employant tour à tour ces trois instru-

ments : la force, les lois et l'argent. Elle avait été construite sous

l'œil vigilant des édiles, le respect des Dieux avait présidé à cette

construction et l'avait favorisée, les eaux s'étaient retirées pour lui

faire place. Pour qu'elle s'élevât telle qu'elle a été, les capitaines

prodiguèrent leur or et les destins leurs faveurs ; les artistes lui con-

sacrèrent leurs veilles et le monde se dépouilla de ses richesses.

1 Gaufredi Malaterrae Historia Sicula, 1. III, chap. xxxvu, dans

Muratori R. I. SS. T. V. col. 588 sq. ou dans Migine Patr. lat., t. 149,

col. 1181. Malaterra a écrit en prose son Historia Sicula niais il ne

dédaigne pas d'intercaler ça et lu, dans sa prose, quelques pièces de

vers.
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Hélas ! elle est tombée et lorsque je regarde ses ruines, le souvenir

de sa gloire me revient à la pensée et je me dis: Rome n'est plus !

Et cependant, ni la suite des années, ni l'incendie, ni le glaive n'ont

pu faire disparaître complètement sa splendeur. Les monument;

encore debout et ceux qui sont en ruines ont un tel caractère de

grandeur qu'il n'est pas plus possible d'égaler les premiers que de

restaurer ies seconds. Jetez l'argent à pleines mains, faites venir

l'ivoire et le marbre, ayez la faveur des Dieux, que les arcbitectes

se mettent à l'œuvre, vous n'arriverez jamais a construire comme
ils ont construit, vous ne restaurerez pas une seule de ces ruines.

Les hommes ont fait Rome si grande que môme la colère des Dieux

n'a pu la détruire. Les Dieux admirent les statues des Dieux qu'elle

renferme et sont jaloux de leur beauté. Oui, la nature n'a pu donner

aux Dieux une physionomie aussi radieuse que celle qui leur a été

donnée par les hommes ; elles vivent vraiment ces statues de marbre

et en les voyant ce n'est pas le Dieu, c'est le génie de l'artiste qu'on

vénère. Heureuse ville si elle n'avait pas de maîtres ou si ces maîtres

savaient qu'il est honteux de vivre sans foi l
. »

Que de fois les beaux vers de Ilildebert me sont reve-

nus à la mémoire lorsque, durant l'hiver de 1878, j'étu-

diais à Rome les vestiges de la Rome du moyen âge. Que

de fois je les ai redits en parcourant les incomparables

solitudes qui entourent Saint-Jean-de-Latran et Santa-

Groce di Jérusalem. Là s'élevait la Rome de Grégoire VII

et de Robert Guiscard ; huit siècles se sont écoulés depuis

qu'elle a été brûlée par les Normands, depuis qu'elle a

'disparu dans une effroyable tourmente, et jamais elle ne

s'est relevée de ses cendres. La Rome nouvelle s'est cons-

truite plus loin, dans la vallée, sur les bords du Tibre, sur

ces Prata Xeronis où campait Henri IV, mais les hauteurs

du Latran sont restées silencieuses et abandonnées; les

sinistres traces du passage des hommes du Nord sont tou-

jours visibles, et les ondulations du terrain recouvrent et

laissent deviner les contours de la Rome antique, de même

i M igne Pair, lat., t. 171, col. 1400, p. 1334 iq, de l'édition de

D. Beauge.ndre.
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que les plis du linceul funèbre trahissent les formes du

cadavre \

Grégoire VII et Robert Guiscard vinrent d'abord au

Mont-Cassin, où l'abbé Didier les reçut avec les plus

grands honneurs : il se chargea de tous les frais de l'en-

tretien du pape et de sa suite, car le pontife était parti de

Rome, pauvre et sans ressources 2
. Gomme pour récom-

penser Didier de sa générosité, Robert Guiscard fit à la

célèbre abbaye des présents vraiment royaux, dont la liste

et la description ont été soigneusement consignées dans la

chronique de Pierre Diacre
3

.

Après quelques jours passés à Bénévent 4
,
Grégoire VII,

toujours accompagné deRobert Guiscard, gagna la ville de

Salerne, où il fixa sa résidence en attendant, espérait-il,

que les événements lui permissent de revenir à Rome et

d'y restaurer son autorité spirituelle et temporelle 5
. 1/en-

1 Douze ans se sont passés depuis 1878 et ces austères solitudes qui

entouraient le Latran commencent à disparaître ; de toutes parts sur-

pissent ces déplaisantes bâtisses piéinontaines qui désolent Gréporo-

vius et, sur ce point, je suis bien d'accord avec lui.

2 Chronica Montis Casinensis auct >re Petro. MG. SS. VII, p. 741.

3 Chronica Mont. Casis anctore Petro, /. c, p. 742. Quando reversus

est a Romu (Robertus Guiscardus) cum papa Greporio posuit in capi-

tulo mille solidos Amalfitanos et centura bizanteos super altare, et

abiens Line inisit 190 farpanas (piscium species) fratribus in dorniitorio.

4 Annales Beneventani ad. an. 1084, .M G. SS. III, p. 182. Cum eo

(duce R. Guiscardo) vsnit (Gretrorius VII) Rftneventum, demorati suut

ibi aliquibus diebus. Le 1 1 décembre suivant, à Salerne, le pape eccorda

l'abbaye de Sainte-Sophie de Rénévent une bulle portant confirma-

tion de tous ses biens et privilèges. MIGNE, t. 148, col. 710 sq.

5 Nous ne savous pas la date exacte de l'arrivée de Grépoire VII à

Salerne; une indication,- fournie par G. Malaterra, permettrait de sup-

poser qu'il y est venu dans le courant du mois d'août 1084 ; .Malaterra

dit en effet que Robert' Guiscar t est reparti pour son expédition en

Orient au mois de septembre 1084. comme le duc avait antérieurement

accompapné Grépoire VII jusqu'à Salerne, c'est vers le mois d'août ou

au plus tard dans les premiers jours de septembre qu'ils ont dû y arri-

ver. G. Malatehrae Historia Sicula, I. III, chap. xxxix. Mig.ne Pair,

al., t. 149, col. 1182
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tente avec Robert Gniscard était devenue si complète, si

intime qu'il choisissait pour y demeurer la capitale des

états du duc, cette ville de Salerne dont il se refusait en

1080, à Ceprano, de reconnaître la conquête par les Nor-
mands. Par une étrange ironie du sort, le pape avait dans

son escorte, en venant à Salerne, le prince lombard

Gisulfe, celui-là même que les Normands avaient dépos-

sédé de la ville et de la principauté de Salerne; il fallait

que Robert Guiscard, toujours si prudent, fut bien assuré

de la fidélité de ses sujets pour laisst-r ainsi son aucien

rival rentrer dans les étals qu'il lui avait enlevés 1

.

Les tragiques événements des dernières années, surtout

les nombreuses attaques d'Henri IV contre Rome, avaient

.rendu très dilficiles, quelquefois même impossibles les

rapports de Grégoire VII avec l'Eglise universelle; aussi,

comme il a déjà été dit. la correspondance du pape, si

abondante, si instructive pour les premières années de

son pontificat, devient à peu près nulle à partir de 108)J.

Durant les premiers temps de son séjour à Salerne, Gré-

goire, plus libre de ses mouvements, se préoccupa tout

d'abord de renouer les relations interrompues; il réunit

un synode et y renouvela solennellement la sentence d'ex-

communication contre l'hérésiarque Guibert, contre

Henri IV et tous leurs partisans \ Il rédigea ensuite une

lettre adressée à la chrétienté et contenant, non pas une

apologie de sa conduite — jamais Grégoire VII n'a songé

1 HoeOHls Abbatis FlaviiiiaCIMII Chronicon, l. II. MG. SS. VIII. p. 463

sq. — .Mic.NE Patr. lat., t. loi, col. •"> f -.

2 Doninus auleni papa collecta BÏBodO Salerai iterum senteutiam

anathematis in Gibertum heresiurcheu et Heiuricuin et iu oiimes eoruin

fautores promuli-Tavit ; quod et in festivitate S. Joannis Haptistœ prœ-

terita jam duduin Hoiuae fecit, eu m Ueiuricus adhuc ibi inoraretur.

Hanc sententiaui lecrati se lis apostolicae, viaelicet Petrus Albauensis

episcopu6 in Francia, Oddo Ostieusis episcopus in terra Teutonicorum

usquequaque divulcaruut. Bernoldi Chronicon. ad un. 1U84 MO. SS.

V, 44i.
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qu'il eût à se justifier — mais un énergique appel à tous

les chrétiens pour lui venir en aide dans les luttes qu'il

avait à soutenir. Quatre légats furent chargés de faire

connaître au loin la nouvelle encyclique et les anathèmes

prononcés au synode de Salerne
;
Pierre, cardinal évéque

d'Albano et le prince Gisulfe partirent pour la France avec

cette mission et se dirigèrent d'abord sur Cluny; peut-

être Robert Guiscard demanda-t-il l'éloignement de ce

dernier, dont la situation à Salerne devait être fort déli-

cate. Odon, cardinal évêque d'Ostie, reçut pour la Germa-

nie une mission analogue et enfin l'abbé de Dijon, le fidèle

Jarento, eut ordre d'aller trouver en Espagne le vaillant

Sisenand qui venait de conquérir Coimbre sur les Arabes

et le décider à secourir la papauté *.

Les légats prirent congé du pape et emportèrent l'ency-

clique pontificale que nous reproduisons ici intégralement,

non pas seulement parce qu'elle est la dernière pièce offi-

1 Bernold, ne parle que de deux légats, Pierre évêque d'Albano pour

la France et O lon d'Ostie pour la Germanie, voyez la note précédente
;

c'est Huiro de Flavigny, l. c. qui ajoute les noms de Gisulfe de Salerne

et de Jarento, abbé de Saint-Bénigne de Dijon; il nous apprend que

Gisulfe, l'abbé de Saint-Uénigne et Pierre d'Albano prirent la voie de

mer, s'embarquèrent à Salerne et vinrent débarquer à Saint-Gilles dans

le Languedoc; Gie=ebrecht — Gescliichte d. d. Kaiserzeit, t. III, p. 1165

— pense que Gisulfe de Salerne et Pierre d'Albano n'ont été qu'une

seule fois chargés ensemble d'une mission en France, aussi suppose-t-

il que le pape remit alors à ces deux légats la lettre que nous avons

déjà donnée plus haut — cf. supra, p.5o3 — et qui concerne le prélève-

ment du denier de saint Pierre en France.

Jaffe creit au contraire que cette lettre est bien antérieure et remonte

à 1081 — Gregorii VII Regist. VIII, 23, p 468 des Mon. Greg. de Jaffe.—

La place que cette lettre, non datée malheureusement, occupe dans le

Begistrum m'inclinerait à penser que Jaffe est dans le vrai, c'est-à-dire

que Pierre d'Albano et Gisulfe de Salerne sont allés deux fois ensemble

en mission en France, en 1081 et en 1084. En effet, cette lettre est, dans

le Begistrum, avant les instructions que le pape donne à Altmann,

évoque de Passau, et à Guillaume, abbô de Hirechau, lorsque le succes-

seur du roi Rodolphe n'est pas encore nommé.
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cielle de Grégoire VII, son chant du cygne, mais aussi

parce que nulle part, il n'a, avec plus de précision et

comme s'il avait le pressentiment de sa fin prochaine,

défini le but de ses efforts et les revendications qu'il pour-

suivait à travers ses luttes gigantesques.

« Grégoire évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, a tous les

fidèles dans le Christ, à tous ceux qui aiment vraiment le siège apos-

tolique, salut et bénédiction apostolique.

« Vous n'ignorez pas, frères bien aimés, que notre époque a vu

la réalisation de cette parole du Psalmiste : Pourquoi fa nations ont-

elles frémi, pourquoi tes peuples ont-ils fait des rivet mtentit f Ut

rois se sont levés, les princes se sont réunit contre le Seigneur ti

contre son Christ 1
. Les princes des nations et les chefs des prêtres se

sont réunis à la tète d'une grande multitude contre le Christ, fils de

Dieu, et contre son apôtre Pierre, afin d'extirper la religion chré-

tienne et de propager l'hérésie. Mais, avec la grâce de Dieu, ils n'ont

pu par aucune terreur^ par aucune cruauté, par aucune promesse de

gloire mondaine, gagner à leur impiété ceux qui se confient dans le

Seigneur.La seule raison qui les a fait conspirercontre nous, c'est que

nous n'avons pas voulu nous taire sur le péril de la sainte Église et

céder à ceux qui ne rougissaient pas de mettre en captivité cette

épouse de Dieu. En eiïet, par toute la terre, il est permis aux femmes

les plus pauvres d'avoir, selon la loi du pays et de leur plein con-

sentement, un époux légitime, et la sainte Kglise, qui est l'épouse de

Dieu et notre mère, ne pourrait, d'après la détestable prétention des

impies et leurs coutumes condamnables, s'unir légalement et de son

gré, a son divin époux. Nous ne devons pas accepter que les (ils de

la sainte Eglise aient pour pères des hérétiques, des adultères, des

usurpateurs et que leur naissance soit entachée de bâtardise

« Nos légats pourront vous expliquer très clairement comment de

là sont sortis des maux nombreux, des périls de toute sorte et les

crimes inouis d'une guerre cruelle, et, si vous êtes touchés de com-

passion, si la ruine, la confusion de la religion chrétienne vous

émeut, si la vive douleur que vous ressentez vo>:s d-vide ï lui venir

en aide, ces mêmes légats vous indiqueront ce que vont derei (aire,

Ils sont en effet très fidèles au bienheureux Pierre, les premiers do

leurs rangs dans sa maison, aucune menace, aucun'' promette île

1 Ps. 11, l, i.
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biens temporels n'a pu les détacher de la fidélité qui lui est due et

les séparer du sein de la sainte Église leur mère.

« A moi aussi quoique indigne, quoique pécheur, a été adressée,

votre fraternité le sait, cette parole du prophète : Va snr la mon-

lagne 1
, et cette autre parole : Pousse des cris, ne te lasse pas 2

; aussi,

de gré ou de force, que je le veuille ou que je ne le veuille pas,

laissant la toute honte, toute affection ou toute crainte, j'évangélise,

je crie, je crie sans cesse et je vous annonce que la religion chré-

tienne, que la vraie foi, qui fut enseignée à nos pères par le fils de

Dieu descendu du ciel, aujourd'hui transformée en une détestable

pratique séculière est hélas ! presque réduite à rien, est devenue,à la

suite des modifications qu'on lui a fait subir, la risée du démon, des

juifs, des Sarrasins et des païens. Ceux-ci ont des lois qui ne peuvent

être d'aucune utilité pour le salut de leurs âmes, qui n'ont pas été,

comme notre loi, confirmées et corroborées par des miracles, preuve

de l'assistance du roi éternel, et cependant ils les observent. Pour

nous, aveuglés par l'amour du siècle, fascinés par de vaines ambi-

tions, nous sacrifions à la cupidité et à l'orgueil toute religion et

toute honnêteté, nous paraissons n'avoir plus de principes et de

consistance ; nous n'avons plus, comme l'avaient nos pères, la pré-

occupation de l'honneur de la vie présente et de la vie future. S'il

en est encore qui craignent Dieu et ils sont très rares, ils songent

surtout à sauver leur âme, mais ils ne témoignent pas du même zèle

pour le bien de leurs frères. Combien sont ils ceux qui, inspirés par

la crainte ou par l'amour de ce Dieu dans lequel nous vivons, nous

nous mouvons, nous sommes :J

, souffrent et travaillent jusqu'à la

mort, comme le font tant de soldats pour leurs seigneurs, et même
pour leurs amis et leurs inférieurs? Oui, tous les jours,des milliers

de personnes affrontent la mort pour leurs maîtres ; et pour le Dieu

du ciel, pour le Hédempteur, non seulement on n'ose s'exposer à la

mort, mais on hésite à s'attirer l'inimitié de certains hommes ! Ceux

qui le font, et grâce à Dieu il y en a encore, quoique en très petit

nombre, ceux qui, par amour de la loi chrétienne, résistent ouverte-

ment aux impies jusqu'à la mort, ceux-là non seulement ne sont pas

aidés par leurs frères, mais sont regardés comme des imprudents, des

indiscrets, des insensés.

« Ayant à vous faire de pareilles admonestations et d'autres ana-

1 Isaib, LVIÏ, 7.

2 Isaie, LVII1, i.

* Actes des apôtres, XVII, 28,
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logues et désirant vivement arracher, avec le secours de Dieu, les

vices de vos cœurs pour le ^ remplacer par les vertus chrétiennes,

nous vous demandons et vous supplions par le Seigneur Jésus <[iii

nous a rachetés par sa mort, de bien vous rendre compte des causes

qui ont amené les tribulations et les angoisses que nous soulïronsde

la part des ennemis de la religion chrétienne. A partir du jour où,

par une disposition de la divine Providen e, l'Eglise me plaça moi

indigne et bien malgré moi, Dieu m'en est témoin, sur le trôna

apostolique, mon désir le plus ardent et le but de tous mes efforts a

été que la sainte Église, l'épouse de Dieu, notre maîtresse et notre

mère, recouvrât son ancienne splendeur et restât libre, chaste et

catholique. Mais un but si élevé déplaisait â l'antique ennemi, aussi

pour l'entraver jut-îl mis en œuvre toutes les forces dont il peut

disposer. Le mal qu'il nous a fait et qu'il a l'ait au siège apostolique

dépasse tout ce qu'il a pu faire depuis Constantin le Grand. Bien

d'étonnant â cela, car, plus approche l'heure de l'Antéchrist, plus le

démon s'efforce d'anéantir la religion chrétienne.

« Et maintenant, frères bien aimés, écoutez mes paroles: Dans le

monde entier, tous les chrétiens, tous ceux qui sont instruits de leur

religion savent et professent que le bienheureux Pierre, prince des

apôtres, est le père de tous les chrétiens et, après le Christ, le pre-

mier pasteur, et que la sainte Église romaine est la mère et la maî-

tresse de toutes les églises. Si donc telle est votre foi, votre ferme

croyance, au nom du Dieu tout puissant, moi votre frère et, malgré

mon indignité, votie maître, je vous fais cette prière et je vous

intime cet ordre : Venez au secours de votre père et de votre mère,

si vous voulez qu'ils vous obtiennent dans ce monde et dans l'autre

l'absolution de tous vos péchés, les bénédictions et les grâces de

Dieu. Que le Seigneur tout puissant, auteur de tout bien, éclaire

votre esprit et le féconde par son amour et par l'amour du prochain ;

vous aurez ainsi pour vos débiteurs votre père et votre mère et un

jour viendra où vous serez réunis â eux. Ainsi-soit-il l
,

»

En septembre 1084, Robert Guiscard, disant à Gré-

goire VII un Adieu qu'il croyait de peu de durée et qui

devait être éternel, s'embarqua à Briodisi pour sa nou-

velle campagne contre l'empire d.'Orienl : Boémoadj resté

à Ja tète de la première expédition après le retour de

> Gkegoiui VII cpistolae colleclne, 46, duns Jahk, Mon. Gregor.,

p. 572 sq.
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Robert Guiscard en Italie, avait, il est vrai, remporté

plusieurs victoires sur les Byzantins, mais l'or et les

intrigues de la cour impériale amenèrent la défection de

plusieurs hauts barons normands qui passèrent à l'ennemi.

La désorganisation se mit dans le corps expéditionnaire,

que la forte main et l'autorité de Robert Guiscard ne main-

tenaient plus dans le devoir; en 1084, lorsque Boëmond

avait à son tour regagné l'Italie, il ne restait en Orient que

quelques garnisons normandes, se soutenant à grand

peine dans trois ou quatre villes fortes.

Malgré ces échecs, le duc, avec sa ténacité ordinaire,

n'hésita pas à recommencer l'entreprise, mais, instruit

par l'expérience, il modifia son plan d'invasion ; au lieu

de chercher de nouveau à se frayer,à travers les défilés de

l'Illyrie et de la Macédoine, un chemin jusqu'à Gonstanti-

nople, il résolut d'y aller par mer et de se contenter d'at-

taquer et de subjuguer les villes du littoral, sans se laisser

entraîner dans l'intérieur des terres. Aussi ne voulut-il

partir, que lorsqu'il eut réuni une flotte très considérable;

elle ne comptait pas moins de cent vingt navires, sans par-

ler des transports pour la cavalerie et pour les machines

de guerre. Après avoir débarqué à Valona et rallié Gorfou,

le duc fut attaqué par la flotte des Vénitiens, accourus,une

fois encore,au secours de l'empire d'Orient. Vaincus dans

les premières rencontres, les Normands continuèrent la

lutte sans se décourager et un splendide triomphe cou-

ronna leur imperturbable bravoure; il coûta aux Grecs ou

aux Vénitiens treize mille morts, deux mille cinquante

prisonniers et la perte d'un grand nombre de leurs navires

coulés à fond ou capturés par l'ennemi.

La saison était trop avancée pour que Robert Guiscard,

après ces grandes batailles navales, pût songer à gagner

les îles de la Grèce; il ramena donc sa flotte à l'embou-

chure du fleuve Glycys qui se jette dans l'Adriatique prés
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d'Orieus et hiverna avec ses troupes à Bundicia. Là l'at-

tendait une terrible épreuve; la peste se déclara dans

son armée et lui enleva pendant l'hiver 10,000 hommes,

parmi lesquels 500 comtes ou chevaliers; Boémond,

atteint par l'épidémie, fut obligé de revenir en Italie

pour y rétablir sa santé. Tout autre que Robert Gaiscard

eût hésité, devant un pareil désastre, à continuer l'expé-

dition, mais semblable en cela à Grégoire VII, le duc

normand ne connaissait pas d'obstacle quand il s'agissait

d'atteindre le but qu'il s'était proposé; il attendit que la

peste eût fini son œuvre de destruction, et recommença la

lutte aussitôt après *.

Grégoire VII comptait sur le retour de Robert Guiscard

pour revenir à Rome avec lui et avec son armée, aussi la

nouvelle des épreuves que le corps expéditionnaire avait

à supporter et qui retardaient, rendaient même probléma-

tique l'issue de la campagne, dut impressionner vivement

le pontife exilé. Il apprit en outre, et ce fut encore nn

cuisant chagrin pour lui, que l'antipape était rentré dans

Rome et y avait célébré la féte de Noël de 1084; les

Romains, pleins de ressentiments pour le cruel traitement

que les Normands leur avaient fait subir, ne s'étaient en

aucune façon opposés à l'entrée de l'excommunié *. En

outre, en Germanie, Henri IV, enorgueilli de son nouveau

titre d'empereur, tenait téte à Hermanu de Luxembourg

et persécutait, faisait emprisonner les évèques restés

fidèles au pape légitime \ La seule consolation de Gré-

1 Sur la seconde campagne de Robert Guiscard en Orient, voyez Anne

Comtois, 1. VI
;
Malatebba, 1. 111, c. 39 et 40, et surtout le cinquième

et dernier livre de Guillaume dk Fouille à partir du vers 143. HO.

T. XI, p. 293.

2 Gresorius papa Salerni, ejus supplantator ROSUB natale Donnai

ce] 'braveruut. Annalista SAXO, ad au. 1084, M G. SS T. VI, p. 711.

* Cf. Ekkéhahd. MG.SS. VI, 2D4,au sujet du conciliabule de Muy«nce,

tenu par Henri IV au mois de mai 1083. — Behnuld et l'AlUULIfl l SAXO
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goire VII dans des jours si sombres fut d'apprendre que,

le 2 juillet 1084, les troupes de la comtesse Mathilde

avaient remporté, à Sorbaria, une brillante victoire sur

les césariens \ malheureusement les forces dont pouvait

disposer la vaillante héroïne ne lui permettaient pas de

marcher sur Rome et d'y rétablir Grégoire VII
;
pour une

entreprise aussi considérable le concours de Robert Guis-

card était indispensable.

Mais le moment approchait où le vaillant lutteur allait

entrer dans l'éternel repos; le Seigneur voulait rappeler

à lui son serviteur. Déjà, au début de l'année 1085, le

pape ressentit les premières atteintes du mal qui devait

l'emporter et annonça à son entourage sa mort prochaine 2
.

Il se rétablit cependant et tout danger semblait conjuré

lorsque, dans la seconde moitié du mois de mai, sa santé

déclina rapidement et la situation devint très critique.

Les évêques et les cardinaux qui l'entouraient voulant

ranimer son courage, lui parlèrent alors des grands tra-

vaux qu'il avait accomplis, de sa vie et de sa doctrine,

également irréprochables. « 0 frères bien-aimés, répondit

le moribond, tous ces travaux je les regarde comme rien;

une seule chose me donne confiance, c'est que j'ai aimé

la justice et haï l'iniquité
3

. » Ces mêmes personnes ayant

parlent de la résistance opposée, durant cette même année 4085, par

Hermaun de Luxembourg et ses partisans à Henri IV et aux évêques

césariens. MG. SS. V, p. 442 sq. et MG. SS. VI, p. 721 sq.

1 Sur la bataille de Sorbaria, voyez : Vita Anselmi ep. Lucensi 24, MG.

SS. T. XII, p. 20.— Bernoldi chronicon, ad an. 1084. — Donizonis Vila

Malhildis, lib. II, v. 345. MG. SS. T. XII, p. 387.

2 Circa Kalendas Januarii praenosse cuïpit dissolutionem 'corporis sui

futuram circa Kal. Junii... Gregorii VU Vita, a P. Berisriedensi, 108,

dans Watterich, t. I, p. 538.

3 Ego fratres mei dilectissimi, nullos labores meos alicujus momenti

facio in hoc soluuimodo confideus quod seinper dilexi justitiain,et odio

habui iniquitatem. Gregorii VU Vila a P. Bernriedensi, dans Waiii -

ricu, L c.
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paru anxieuses sur le sort qui les attendait après la mort

du pape, Grégoire VII, levant les bras et les yeux au ciel,

dit : « Je vais monter là et j'adresserai à Dieu de ferventes

prières pour qu'il vous soit propice
1

. »

On lui demanda, à cause de la terrible tempête qui

sévissait contre l'Église, de désigner lui-même son suc-

cesseur, capable d'humilier et de réduire l'antipape, et il

répondit par ces trois uoms : le cardinal Didier, abbé du

Mont-Cassin, Odon, cardinal-évêque d'Ostie et Hugo,

arcbevêque de Lyon. Mais Odon était encore en Germanie

ou dans les Gaules en qualité de légat apostolique; Hugo,

de son côté, résidait dans son diocèse; aussi* pour ces

motifs, le pape finit par désigner plus spécialement Didier,

et recommanda qu'il prit le nom de Victor, disant qu'il

serait digne d'un tel nom, mais que sa victoire serait de

très courte durée

« Vous n'assisterez pas à ma mort, » avait dit en Outre

le saint père au cardinal Didier, et comme celui-ci élait

accouru à Salerne à la nouvelle de la maladie du pape et

qu'il comptait y rester jusqu'au dénouement el assister

ensuite aux funérailles, il fut surprix et fort triste en

entendant cette parole. Pendant qu'il se demandait quel

était l'obstacle qui pouvait se présenter, on vint en toute

hâte lui annoncer que les Normands élevaient des travaux

de circonvallation pour s'emparer d'un château dépendant

du Mont-Cassin; il dut partir sur-le-champ, après en avoir

obtenu la permission du pape, pour venir au secours r}6S

siens, et Grégoire VII mourut en elïet pendant sou

absence 2
.

1 Mue ascendain et obnixis precibus Deo propitio vos commitlam.

Gregorii VII vita, a P. Bbrnrjedbmi, dani WÀttbbicb, t. 1, p. ;>:{.).

2 P. Bku.niui.d, 109, dans \V \ 1 1 i.iticu. l. I, p. o.VJ. — I'ikuub Dimi.i

raconte également daus la chronique du Monl-Cassin, 111, G3, que Gré-

goire VU mourant recommanda de lui donner pour »uci^seur Didier,
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D'autres questions furent faites au malade au sujet des

excommuniés; on lui demanda s'il maintenait toutes ses

condamnations; il répondit : « A l'exception d'Henri pré-

tendu roi, de Guibert, envahisseur du siège apostolique,

et des principaux personnages qui, par leurs conseils ou

autrement, sont venus en aide à leur perversité et à leur

impiété, j'absous et je bénis tous ceux qui croient d'une

foi ferme que je tiens cette puissance des bienheureux

apôtres Pierre et Paul *. » Il donna ensuite divers con-

seils à ceux qui l'entouraient, et termina par cette injonc-

tion : « De la part de Dieu tout puissant et en vertu de

l'autorité des bienheureux apôtres Pierre et Paul, je vous

prescris de ne regarder comme pontife romain que celui

qui aura été élu selon les saints canons, élu et ordonné de

par l'autorité des saints pères
2

. » Lorsqu'il allait rendre

le dernier soupir, ses dernières paroles furent : « J'ai

aimé la justice et haï l'iniquité, c'est pour cela que je

meurs en exil. » On rapporte qu'un évêque entendant

cette parole lui répondit : « Seigneur, vous ne pouvez

mourir en exil ; comme représentant du Christ et des

abbé du Mont-Cassin ou Hugo, archevêque de Lyon, ou Odon évêque

d'Ostie, il ajoute un quatrième nom celui d'Anselme évêque de

Lucques ; Guido de Ferrare ne parle que de Didier du Mont-Cassin.

MG. SS. T. XII, p. 166. — Enfin le pape Urbain II affirme que Grégoire

n'indiqua que Huso de Lyon, Odon d'Ostie (c'est le pape Urbain II lui-

même) et Anselme de Lucques. Udalrici codex dans Jaffe : Mon. Bam-
bergensia, p. 143.

1 Praiter Henricum regem dictum et Guibertum apostolicœ sedis

invasorem et omnes illas principales personas, quae aut consilio, aut

auxilio favent nequitiae vel impietati illorum, omnes absolvo et bene-

dico, quicumque me banc habere specialem potestatem in vice apos-

toiorum Pétri et Pauli credunt indubitanter. Ces paroles rapportées

par P. Bernried, l. c. se retrouvent dans le Codex Udalrici, /. c.

2 Ex parte Dei omnipotentis atque ex auctoritate beatorum Pétri et

Pauli apostolorum, praecipio vobis, ut neminem babeatis Romanum
ponîificem, niai canonice electum et sanctorum patram auctoritate elec-

tuni et ordinatum. P. Bermued, l. c.
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Apôtres, vous avez reçu de Dieu les nations en héritage et

la terre est votre possession *. »

« Après avoir, dit Paul Benried, qui termine par ces

lignes sa biographie de Grégoire VU, après avoir scruté et

instruit le inonde et les princes touchant le péché, tou-

chant la justice, et touchant le jugement, l'âme «le Gré-

goire VII, imprégnée des sept dons du saint Esprit, et for-

tifiée par la nourriture divine qu'elle venait de recevoir,

se sépara de son corps. Emportée par son zèle pour la

gloire de Dieu, comme Élie l'avait été par un char de feu,

elle s'élança dans les cieux, le jour de la fête de saint

Urbain son prédécesseur sur le saint-siège, et fut reçue

avec de grands transports de joie par tous ceux qui

régnent avec le Christ dans la gloire céleste. L'église mili-

tante fut au contraire consternée à la nouvelle de sa mort.

Il fut enseveli dans l'église de Saint-Matthieu, au sujet

-duquel il avait, quelques années auparavant, écrit une

lettre, lorsque les reliques de l'évangéliste avaient été

retrouvées 2
. »

Le poète de l'épopée normande dans l'Italie du sud,

Guillaume de Pouille, a résumé en quelques beaux vois

dont voici la traduction, l'impression que la vie de Gré-

goire VII a faite à beaucoup de ses contemporains :

« A cette époque mourut à Salerne, le vénérable pape Grégoire;

ni l'amour du gain ni le favoritisme n'ont eu quelque prise sur lui
;

toujours juste dans ses rigueurs, il ne s'est l iissé dominer ni pur la

joie dans la prospérité ni par la tristesse dans les épreuves; il a

consolé ceux qui étaient dans la peine, il a montré le chemin de la

Ubi vero m extreino po»itus erat, ultima verba ejus luec fuerunt :

Dilexi justitiam et odivi iniquitatem, proptereu inorior iu exilio. Quo-

coutra quidam venerululis episcopas rdspoodUse uacrutur. Nou

potes, Domine, inori in exilio, qui in rice Christ! Si Bpost ilOl U0D ejus

divinités accepisti L'entes here litateuj et possesaioueui terminas» terrai.

P. Behnriki», /. c. Voyez aussi le Codex Ld drici, l. c.

2 Paul Bek.nkikd dans WàTTSMCH, t. I, p. 34*).

40
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lumière et ira enseigné que la justice. Ses lois ont été un aiguillon

pour les orgueilleux, une protection pour les humbles. Devenu la

terreur des méchants, il n'a cessé d'être le bouclier de ceux qui

font le bien. En jetant la semence de la parole du salut, il a tou-

jours cherché à détourner du vice les fidèles et à leur apprendre les

habitudes de vie qui pouvaient les conduire à la patrie céleste. Sa

vie a été en parfaite harmonie avec sa doctrine, rien d'instable

dans cette vie, rien de la légèreté du roseau *. »

Quand Robert Guiscard apprit en Orient Ja mort de

Grégoire VII, le vieux capitaine pleura ; la mort d'un

père, d'un fils ou d'une épouse, dit Guillaume de Pouille,

ne l'aurait pas ému davantage, car depuis Geprano, il

avait appris à vénérer et à aimer le pontife que l'Église

venait de perdre
2

. Mais il ne devait survivre que bien

peu de temps à son illustre ami ; la mort qui venait de se

jouer des dernières espérances terrestres de Grégoire VII,

allait fermer à Robert Guiscard le chemin de Constanti-

nople et Fempêcher de ceindre la couronne royale et de

revêtir la pourpre impériale. La fièvre le saisit lorsqu'il

1 Vir venerabilis hoc in tempore papa Salerni

Gregorius moritur, quem nec persona nec auri

Umquam llexit amor
;
justum servare rigorem

Semper proposuit ; non cor dare lâeta valebant

Absque modo laetuin, nec tristia reddere moestuni

Solator moesti, lucis via, doctor honesti

Legibus arcebat tumidos, huruilesque fovebat.

Terror iuiquorum, clipeus Cuit ille proborum,

Atque salutiferi spargen-lo semioa verbi,

Numquam ci j ssavit populum revocare fldelem

A vitiis ad eos quibus itur ad aelhera mores
;

Vitaque doctrinae non discordare solebat.

Non fuit instabilis vel arumdineae levit dis.

Guillermi Apuliensis Gesta B. Wiscardi, 1. V,

v. 255 sqq. MG. SS. IX, p. 295.

2 Dux non se lacrimis audita forte coercet

Morte viri tanti ; non mors patris amplius illnm

Cogeret ad lacrimas, non filius ipse, nec uxor,

Exlremos el si casus utriusque vider et.

Maguus erat de morte dolor, quia magnus amoris,

Virere dum licuit, nexus conjunxerat illos.

Guillermi Atumensis Gosla li. Wiscardi, 1. V,

v. 278 sq. MG. SS. IX, 296.
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faisait voile pour Céphalonie, afin de s'emparer de cette

île déjà attaquée par sou fils Roger; le navire fit relâche

à l'île de Gorfou et c'est là que, le 17 juillet 1085, mourut

Robert Guiscard entre les bras de sa femme Sikelgaïta et

de son fils Roger, accourus pour recevoir son dernier

soupir. L'épouvante saisit les Normands lorsqu'ils appri-

rent la mort de leur chef; ils repassèrent en toute bâte

l'Adriatique, et l'empereur \lcxis, délivré d'une façon si

inespérée, put gouverner en paix ses vastes états.

Robert Guiscard fut enseveli, à côté des autres Taucrède

ses frères,dans le monastère de la sainte Trinité à Venosa
;

c'est là qu'il repose après la vie la plus mouvementée qui

fut jamais. Bien plus grand et comme homme d'état et

comme génie militaire que son compatriote et son con-

temporain Guillaume le Conquérant, il ne lui a manqué,

pour prendre rang dans la pléiade des guerriers les plus

illustres que d'avoir eu un théâtre et un historien digues

de lui
l

,

1 Vi»cera corque ducis subhumari jussit Mronti

l'raedita cousiliis semper prudeatibus tixor,

Kt multo reliquum coatli vit aromate corpus

Hiac deportari Veausinam fecit ad urbem,

Qua hertl fratrum construira sepuletira priornm,

Mos prope cum magao dux est subbumatii» hooore.

Urhs Veausina nitet tantis d^corata ttptldrffo.

A Caroli magui Tel tempore Caesaris uniquam

Nulbs terra pares produxit fratribus istis.

Hic subhuinatoruin fabrlcata jussibus horum
Ecclesia, cujus décor urbis prâaitet liujus.

Det veni» umaus rex illis triniu et uaus.

Ce sont les dernier? ver§ du pélmn de Guillaume de l'oiiille, MO. SJi.

IX, p. 2<J8.
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Après avoir suivi pas à pas l'infatigable lutteur dans les

incessants labeurs de sa longue carrière publique de près

de quarante ans, de 1046 à 1085, en face de sa tombe qui

vient de se fermer, les paroles de Gfrôrer, parvenu, lui

aussi, au terme de son travail, me reviennent en mémoire :

« die Geschichte Gregors ist sein Lob, und es wàre unûtz,

hier am Ende einer langathmigen Arbeit, aus Thatsachen

die der aufmerksame Léser in den verschiedenen Bànden

vorliegenden Werks entwickelt fand, ein Stuck Schluss-

beredsamkeit zusammenzusetzen \ » Oui, le meilleur

panégyrique de Grégoire VII, le seul digne de lui, c'est

son histoire; réunir ici, dans une amplification visant à

l'éloquence les principaux événements de sa vie serait

une œuvre inutile; ces événements, le lecteur les connaît

maintenant, 1

il peut formuler son jugement et se rendre

compte de ce qu'a été et de ce qu'a voulu Hildebrand.

Rendre à l'Église son honneur et sa dignité, voilà ce qu'il

a voulu ; tel a été le but suprême de ses efforts et de sa

vie. Ayant trouvé l'Église esclave, il a dépensé toutes les

ressources de son génie pour briser ses chaînes et lui

rendre l'indépendance et la liberté.

A-t-il réussi? Tout en étant respectueux pour la

mémoire de Hildebrand, sans méconnaître la noblesse de

son caractère, M. Guizot l'accuse cependant d'avoir voulu

l'irréalisable et en cela d'avoir été révolutionnaire, il

écrit : « Il menaça et attaqua, avant de s'être assuré les

moyens de les vaincre, toutes 2 les monarchies laïques de

l'Europe. Le succès ne s'obtient pas dans les affaires

humaines par des procédés si absolus, ni au nom d'un

1 Pabst Gregorius VII und sein Zeitalter, t. VII, p. 901.

3 Pas toutes.
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argument philosophique. Grégoire VII tomba de plus

dans l'erreur commune des révolutionnaires, qui est de

tenter plus qu'ils ne peuvent exécuter, de ne pas prendre

le possible pour mesure et limite de leurs efforts *. » En
écrivant ces lignes, M. Guizot confondait les conditions

du pouvoir suprême dans l'Église au onzième siècle avec

celles d'un gouvernement parlementaire moderne, comme
celui des monarchies de la Restauration ou de Juillet.

Dans ces monarchies dont le lendemain était incertain,

l'histoire ne l'a que trop prouvé, un ministre, même un

souverain devait, sous peine d'être révolutionnaire, har-

moniser ses projets de loi, ses plans de réforme et de

réorganisation avec les caprices du suffrage restreint; les

longs desseins et les longues pensées n'étaient guère com-

patibles avec ce qu'on a appelé le jeu des institutions.

Rien d'analogue dans l'organisation des pouvoirs publics

de l'Église au onzième siècle, en outre, Hildebrand comp-

tait, par dessus tout, sur l'assistance de son divin fonda-

teur pour la réalisation de ses plans de réforme ; il savait

très bien que si Dieu ne lui accordait pas de mener à

bonne fin le grand œuvre de la génération, ses succes-

seurs sur le trône pontifical reprendraient et poursui-

vraient la tâche inachevée et qu'ils finiraient, avec le

secours de Dieu, par avoir le dernier mot.

La suite a montré combien il était dans le vrai.

Dans les dernières années du onzième siècle, lorsque la

chrétienté toute entière s'est ébranlée pour aller conqué-

rir le tombeau du Christ et fonder le royaume latin de

Jérusalem, elle réalisait le vœu émis par Grégoire VU;

n'avait-il pas, dès le 7 décembre 1074, voulu se mettre

lui-mêmeàla têted'unearmée decinquante mille hommeset

1 Histoire de la cicilisation en Europe, leçon X e
, p. 2G9 et 27a tic l'édi-

tion de 1846.
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les conduire « usquc ad srpulcrum Domini • ? » Nouveau

Moïse, il avait montré aux fidèles de l'Occident la terre

promise où ils ne devaient entrer qu'après sa mort.

Avant de mourir à Liège, le 7 août 1106, comme
Henri IV a expié sa victoire éphémère sur Grégoire VII î

Aucune amertume ne lui a été épargnée; trahi par les

siens, abandonné par sa femme et par son fils, condamné

à voir ce dernier se révolter contre lui et le combattre

avec acharnement, il a connu les plus dures extrémités de

la vie humaine ; cette couronne impériale qu'un antipape

avait placée sur sa téte, n'a été pour lui qu'une couronne

d'épine. Sa mort même n'a pas désarmé ses ennemis; il

avait demandé à reposer dans le Munster de Spire à côté

de ses ancêtres, mais, pendant de longues années, l'Église

a refusé d'admettre dans le sanctuaire consacré les restes

du persécuteur de Grégoire VII, du souverain mort sans

être relevé de la sentence d'excommunication; rien de

plus triste que le spectacle de cette dépouille mortelle

laissée à l'écart sans honneur et sans respect, transportée

en divers lieux, jusqu'à ce qu'un ordre du pape permit

enfin l'inhumation dans le Munster.

Le 23 septembre 1122, trente-sept ans après la mort

de Grégoire VII, le concordat de Worms, conclu entre le

pape Calixte II et l'empereur Henri V, fils d'Henri IV,

consacrait le triomphe de l'Église d;ins la question des

investitures
;
après une lutte de près d'un demi-siècle,

après des péripéties sans nombre, Yempereur s'engageait

à respecter la liberté des élections des évêques et des

abbés; l'investiture par le sceptre remplaçait l'investiture

par l'anneau et par la crosse, elle n'avait qu'une portée

politique et mettait le nouvel élu en possession des l'égales

de son bénéfice. En Germanie, cette investiture par le

1 Gregorii VII llcrjislrum II, 31, p. 14î sq. des Mon. Grog, de Jaki i:
;

cette lettre du pape au jeune roi Henri IV est un dtclalus.
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souverain avait lieu avant le sacre du titulaire, en Italie

et en Bourgogne dans les six mois qui suivaient le sacre *.

Grégoire VII n'avait pas demandé davantage; se rendant

très bien compte que la collation des régales, exigeait

l'intervention du souverain et que l'évéque ou l'abbé

avait, en tant que seigneur féodal, des devoirs à remplir

vis-à-vis du pouvoir civil, il avait, pendant longtemps et

à plusieurs reprises, sollicité Henri IV de chercher avec

lui la formule pouvant donner satisfaction aux deux puis-

sances : le jeune souverain avait toujours fait la sourde

oreille. Cette investiture par le sceptre, le roi Rodolphe

l'avait employée à l'égard de révêque «l'Augsbourg et en

agissant ainsi, il se conformait certainement aux instruc-

tions des légats du saint-siège, interprètes de la pensée de

Grégoire VII.

11 est donc vrai de dire que si l'action et l'influence de

Ilildebrand se font sentir dans l'Église bien avant son

avènement au souverain pontificat, de même cette action

et cette influence se continuent et sont encore manifestai

longtemps après sa mort, on pourrait presque dire jusqu'à

l'avènement du protestantisme.

C'est après avoir été vaincu, après être mort en exil,

après avoir été emporté au milieu de la tourmente, que

Grégoire VII a remporté ses plus belles et ses plus écla-

tantes victoires.Comme l'a dit très heureusement le comte

Balzani : Gregorio VII rimane nella storia corne un'

aquila solitaria che posala sulla cima d'una rupe i\i

sovrasta e guarda in basso impassibite e maestosa 2
.

1 Voyez dans Wattemgh Pont. Rom. vitae, t. Il, p. 140 tq. le conçut-

dalum Wormatiense, priinleyium Cai.ixti i am NECUDl et le Prrcej)lnm

IIki.muci quauti impeuatohm.

2 Le Ckrovache Ituhane ml medio ec» desrrittr d i Itu/wi, Milan.

m.



632 APPENDICE.

APPENDICE B.

RÉCITS LÉGENDAIRES SUR LA MORT DE GRÉGOIRE VII.

Ainsi qu'il arrive souvent pour la mort des grands personnages,

on a écrit et publié sur la mort de Grégoire VII divers récits qui, au

lieu d'ôlre l'expression de la vérité, montrent surtout quels étaient,

à l'égard dupape, les sentiments de leurs auteurs
;
après avoir, dans

notre récit, suivi les données qui nous semblaient les plus certaines,

il nous reste à examiner ici deux documents dont nous n'avons pas

fait usage parce qu'ils nous paraissent, comme on dit aujourd'hui,

par trop subjectifs. Le premier est un récit attribué à Hagano, évê-

que d'Autun ; trouve par M .a billon et inséré par lui dans les Anna-

les Benedictini t. v. p. 214, il a été réédité par Waitz, d'après un

manuscrit de Laon, à la suite de la Chronicon Mariani Scotti MG.

SS T. V. p. 563. — Voici la traduction de ce document : «L'évêque

d'Autun (Agano), revenant de Jérusalem, après une absence de deux

ans, assista à l'enterrement du seigneur pape Grégoire et raconte

que, huit jours avant sa mort, le pape annonça la date et l'heure de

son décès. Il ne voulut pas garder le lit et, le jour même de son tré-

pas, il vint à l'église où il adressa une allocution au clergé et au

peuple de toute la ville de Salerne ; il parla d'abord de la foi au

corps et au sang de Notre-Seigncur, puis du but qu'il avait voulu

atteindre par ses longs travaux ; il prit ensuite î'étole et donna

l'absolution à. tous ceux qui avaient été anathématisés par lui
;

l'absolutii.n donnée, il monta a l'autel, à genoux et en s'aidant de

ses mains et il prit le viatique' du corps et du sang du Seigneur ; il

rentra après cela chez lui et mourut à l'heure qu'il avait prédite,

laissant au susdit évèque (d'Autun) le soin de faire procéder à sa

sépulture et celui de partager le peu qu'il laissait » .

Remarquons que, dans ce récit, ce,n'est pas l'évôque d'Autun lui-

même qui parle ; on lui prête seulement ce langage ; mais comment

admettre qu'à Salerne Grégoire VJI fut tellement abandonné, qu'il

ait du prendre un évêque de pass*ge pour ordonner ses funérailles

et pour être son exécuteur testamentaire? Nous avons vu que plu-

sieurs cardinaux et de nombreux clercs avaient au contraire suivi

le pape en exil. Le pape mourant a-t-il vraiment pu se rendre à
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l'église le jour de sa mort et, avant de recevoir la communion, y
parlera tout le peuple, de l'Eucharistie et du bnt de ses loups tra-

vaux? C'est bien peu probable et, si le fait s'était produit, d'an-

tres chroniqueurs en auraient certainement parle Qnanl à l'abso-

lution générale,donnée par l'antipape, la donnée est exacte, mais arec

la réserve que l'empereur et l'antipape ainsi que leurs principaux com-
plices en étaient exclus ; nous savons aussi par d'autres auteurs que

Grégoire VII communia peu avant de rendre le dernier soupir. Il y a

donc dans ce document quelques parcelles do vérité el nue mise en

scène un peu légendaire,comme il arrive à peu prés toujours, lorsque

les impressions d'un voyageur, qui vient de très loin, sont ensuite

commentées et amplifiées par ceuv qui les ont entendues ou qui

peut-être ne les connaissent qu'a l'aide de plusieurs intermé-

diaires.

Le récit d'Agano est favorable à la mémoire de Grégoire VII ; il

n'en est pas de même du suivant qni est tout a fait hostile au pape
;

d'où vient-il en premier lieu, par qui a-t-il été composé ? il n'est

pas po-siblede le dire, mais il a été reproduit par deux chroniqueurs

qui, écrivant à peu près à la même époque et très loin l'un de l'an-

tre, ont suivi les données fournies par un tiers mais évidemment

n'ont pu se copier ; l'identité de leur récit prouve qu'ils n'ont pas

simplement été l'écho d'une légende répandue dans la chrétienté,

mais qu'ils ont eu sous les yeux des reproductions du même texte :

Voici la traduction de ce texte.

« Vous tous qui partagez les sollitudes et les responsabilités de

l'église, sachez qu'au moment de mourir, le seigneur apostolique

Hildebrand fit venir auprès de lui l'un des douze cardinaux, pour

lequel il avait une affection particulière, et qu'il lui avoua, en face

de Dieu,de saint Pierre et de l'Église entière, avoir grandement péché

dans (exercice de cette cfnrge de pasteur qui lui axait été confie,»

pour gouverner, notamment qu'il avait, sur les conseils du démon,

excité et favorisé des sentiments de haine et de colèrecontre le genre

humain
; quant.aux principes qu'il avait propagés dans le monde

enlier, il ne les avait, disait-il, professés que pour la diffusion de la

chretienneté. Il envoya ensuite à l'empereur et à l'église entière

celui qui avait ainsi entende sa confession et il lui demanda de lui

obtenir quelque indulgence, parce qu'il sentait salin prochaine. Il

se hâta donc de revêtir la robe angélique et annula toutes les sen-

tences d'excommunication qu'il avait portées contre l'empereur et

contre tout le peuple chrétien, contre les vivants et les morts, les
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clercs et les laïques ; il prescrivit aux siens de quilter la mnison de

Déoderic et de se réunir aux amis de l'empereur. L'archevêque de

Mayence peut attester la vérité de ces faits
; il (le seigneur aposto-

lique) mourut peu après. »

Cette version a été insérée dans sa Chronica par Sigebert abbé de

Gembloux, au diocèse dé Liège ; Sigeberti Chronica ad an. 1085

MG.SS. VI. 365. Sigebert, très dévoué à l'empereur, comme le prou-

vent ses écrits, est né vers 1030 et est mort le 5 octobre 1112, c'est

donc un contemporain de Grégoire VII. Elle se retrouve aussi, à

peu près mot à mot, dans la Chronicon ex Chronicis de Florent

moine dk Worcester en Angleterre, également contemporain de

Grégoire VII ; Flobentius Wigorniexsis Monachus, Chronicon ex

Chronicia, Londini, Th. Dausoxus, 1592, in- 12, p. 447 sq. ad an.

1084. Waitz a reproduit ce passage de Florent de Worcester

qu'il a trouvé dans la secunda continaatio de la chronique de Marian

Scott, d'après un manuscrit de Laon ; MG. SS. T. V p. 563.

Quelle est la valeur historique de ces données ?

On cite l'archevêque de Mayence comme garant de la véracité de

ce récit ; cet archevêque de Mayence ne peut être Siegfried, mort le

17 février 1084 — Giksebreciit Geschichle d. d. Kaiserzeit t. III.

p. 603 — ; il donc songer h son successeur Wezilo, que l'empereur

Henri IV désigna pour l'archevêché de Mayenne, en octobre 1084 —
Giesebrecut 1. c. p. 60'r. — Or Wezilo, occupé par les détails de

son installation à Mayence et par les importantes négociations qui

eurent lieu en Germanie dans les premiers mois de 1085, n'était pas

en Italie, encore moins à Salerne lorsque Grégoire VII y rendait le

25 mai, le dernier soupir. Son témoignage ne peut donc avoir une

valeur sérieuse ; il semble que Sigebert de Gembloux ait compris

qu'il était imprudent de mettre en avant, dans cette circonstance,

l'autorité de Wezilo, il était assez bien informé pour savoir que

l'archevêque de Mayence n'était pas en Italie lors de la moit de

Grégoire VII , aussi n'a-t-il pas inséré dans sa chronique la phrase

du récit concernant ce prélat, c'est Florent de Worcester qui l'a

reproduite ; le moine anglais était, on le comprend, bien moins au

courant.

Quant au récit lui-même, il est bien évident que si Grégoire VII

mourant avait envoyé a. Henri IV un de ses cardinaux,chargé d'une

aussi importante mission, le nom de ce cardinal et la retractation du

pape auraient eu un énorme retentissement ; comme les césariens

auraient eélébré une telle victoire, comme ils en auraient rappelé le
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souvenir flans les luttes qui ont continué après la mort de <><•-

goire VII ! Or rien de semblable ne se produit, ni Henri IV, ni soi

partisans, soit clercs, soit laïques, n'ont fait la moindre allusion a un

fait de ce genre ; ce silence est certainement une pivuve irréful il. le

que Grégoire VII est mort sans modifier son attitude à \\\ ird

d'Henri IV. De même, quel courage auraient eu les success ift

immédiats de Grégoire VII pour continuer à anathématiser l'en

reur, si, au moment de paraître devant Dieu,celui (ju'ils regardai ni

comme leur modèle, avait déclaré nuls et injuttt s de tels aaithèn

Nous voyons cependant le premier successeur de Grégoire V I,

Didier du MontCassin, devenu Victor III, confirmer les senteur s

d'excommunication et d'anathèm»' portées contre Henri IV par ni ••

goire VII ; Berxold icr'U ad an. 10N7 : ludicium quoque sui an -

cessoris piœ memoriaj Gregorii papœ super Henricuni et omnes ejus

fautons confirrna\it, MG. SS. V. p. Cette confirmation est d'ant mu

plus intéressante à signaler que personnellement Didier et iita- /

porté à la conciliation, nous l avons vu dans diverses circonstances,

surtout à l'égard de l'empereur Henri IV. Si Grégoire VII inouï mt

s'était rétracté,ilne l'aurait certainementpasoublié. Le cardinal l 'Ion

d'Ostie, devenu, sous le nom d'Urbain II, le second successeur de

Grégoire VII a hautement proclamé vouloir || conformer dans toute

sa conduite, aux principes et aux maximes de Grégoire VII ; le 13

mars 1088, il écrit aux évêques, au clergé et aux fidèles de la Ger-

manie : De me porro ita in omnibus confidite et crédite sicut de

beatissimo pâtre papa nostro Gregorio. Cujus ex toto sequi vestigh

cupiens omnia qu<e respuit respuo, quae darnpnavit danipno, qua?

dilexit procul amplector, quae vero rata et calholica duxit confirrno

et approbo, et ad posteruin in utramque partem qnaliter ipu sensit,

in omnibus orrnino sentio alque consentio, Jafpk, Munumenta

Bambergensia p. 504. Urbain II, se déclarant disciple fidèle et le

continuateur de Grégoire VII, n'aurait certainement pas, comme il

l'a fait à plusieurs reprises, renouvelé contre Henri IV les sentences

d'excommunication et d'anathème si, avant de mourir, Hildehrand

avait désavoué sa conduite à l'égard du roi de Germanie. 11 est, je

crois, inutile d'insister, ces preuves suffisent amplement.

Une phrase du texte que nous éludions est intéressante à signaler

et montre le but que se proposait l'auteur de ce récit légendaire ; il

écrit: « il (Grégoire VII) prescrivit aux siens de quitter la maison

de Déoderic et de se réunir aux amis de l'empereur. » La maison

de Deoderic ou Théoderic est le château Saint-Ange, appelé au ; si



636 APPENDICE.

château de Crescentius ; on lit par exemple dans Ekkehard : Hilti-

brandus papa in castello Crescentii, quod vulgo domus Theoderici

appellatur, inclusus, expectabat eventum rei, MG. SS. VI. De même
dans Bernold: Deinde acceptis obsidibus a Romanis et in castello

sancti Angeli, quod domum Theoderici dicunt, reservatis, ipse,

(Robert Guiscard ... exercitum promovit. MG. SS. V. Or, ainsi

qu'il a déjà été dit plus haut, et ainsi que le prouve ce môme texte

de Bernold, lorsque Grégoire VII et Robert Guiscard avaient quitté

Rome pour venir à Salerne, ce dernier avait laissé au château Saint-

Ange une garnison Normande, chargée de garder les otages, prisdans

la population de Rome. Gomme rien n'indique que les Normands,

gardant ces otages au château Saint-Ange, aient quitté l'imprenable

forteresse avant la mort de Grégoire VII, il est facile de comprendre

la ruse imaginée par l'auteur du récit que nous analysons
;
pour

rendre la liberté à ces otages, pour décider les Normands à quitter

le château et à le laisser aux partisans de l'antipape, il met dans la

bouche du pape, à ses derniers moment, un ordre qu'il n'a certaine-

ment jamais donné. En résumé, nous sommes donc en présence

d'une légende, probablement écrite à Rome, peut-être par un

romain, dans tous les cas par un partisan de l'antipape et d'Henri IV,

dans le but de consolider leur pouvoir dans la ville éternelle.
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